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Avant-propos 

Le present ouvrage contient les actes de la Conference canado-americaine sur la mesure de 
l'origine ethnique. L'idee d'une telle conference avait ete lane& par feu Edward T. Pryor de 
Statistique Canada et appuy& sans reserve par William P. Butz du Bureau of the Census (bureau 
du recensement) des Etats-Unis. 

Les principaux organisateurs etaient, a Statistique Canada, Gustave J. Goldmann et 
Marcia Almey, et au Bureau of the Census, Nampeo R. McKenney et Arthur Cresce. Un 
soutien inestimable et constant a ete apporte par Nicole Cadieux, Carolyn Tillman et 
Linda Chase. On doit aussi le succes de la conference a l'apport de nombreuses autres 
personnes de Statistique Canada et du Bureau of the Census. 

La conference s'est tenue a Statistique Canada, a Ottawa, du 1" au 3 avril 1992. Elle s'articulait 
autour de quatre aspects de l'origine ethnique et de sa mesure : l'experience acquise par les 
organismes nationaux de statistique, les significations et les dimensions de l'ethnicite, l'effet des 
besoins en donnees sur la formulation des questions et l'elaboration des questionnaires, et le 
contexte sociopolitique. Elle s'est termin& par une seance portant sur les recherches et les 
analyses a venir. 

Les conferenciers invites avaient tous prepare des communications etoffees. Pour les seances 
plenieres, toutefois, ils devaient en presenter un bref exposé. Les seances etaient suivies de 
&bats ouverts a tous. Dans deux d'entre elles, qui portaient sur l'effet des besoins en donnees 
et le contexte sociopolitique, les participants ont ete repartis en petits groupes de travail pour 
approfondir les sujets. Chaque groupe etait chargé d'etudier certains aspects du sujet ainsi que 
d'autres elements importants s'y rattachant. Les presidents ont ensuite exposé, en seance 
pleniere, le synopsis des discussions. A la fin de la conference, deux rapporteurs, 
Lawrence Bobo et Teresa Sullivan, ont presente le sommaire des travaux. 

Les actes de la conference comportent deux sections. La premiere contient, pour chaque séance, 
le résumé des communications, des discussions en groupe de travail et des &bats libres; et la 
seconde, le texte integral des communications des conferenciers invites. 

Lorsque l'americain differait de l'anglais canadien, notamment en ce qui concerne l'orthographe 
et les regles grammaticales, c'est, en regle generale, l'usage canadien qui a prevalu, sauf si 
l'auteur avait utilise la variante americaine. 
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Resume 

La Conference canado-americaine sur la mesure de l'origine ethnique visait a reunir les 
representants des administrations publiques, des operations des enquetes et du milieu 
universitaire ainsi que d'autres utilisateurs de donnees afin de relever les defis inherents a la 
mesure de l'origine ethnique dans un contexte scientifique, politique et social. 

La conference a ete trey reussie. Elle a atteint ses objectify principaux : permettre l'echange de 
renseignements et d'experiences entre les Etats-Unis, le Canada et d'autres pays qui recueillent 
des donnees ethniques; stimuler la discussion des problemes et des points d'interet communs qui 
touchent l'elaboration des questions, la declaration des donnees, leur traitement et leur 
presentation; et proposer ainsi que suggerer de nouvelles initiatives et des orientations concernant 
la mesure de l'ethnicite. 

Parmi les participants figuraient des utilisateurs de donnees venus des quatre coins des Etats-Unis 
et du Canada, ainsi que les representants des organismes nationaux de statistique de l'Australie, 
de la Malaysia, de l'ex-U.R.S.S. et du Royaume-Uni. Des experts ont presente des 
communications apportant un nouvel eclairage sur la diversite des significations et des 
dimensions de l'ethnicite, ainsi que sur les problemes pratiques poses par l'effet des besoins en 
donnees, les questions sociopolitiques et les difficult& qui se presenteront dans l'avenir 
relativement a la mesure de l'ethnicite. 

Le professeur Stanley Lieberson de la Harvard University a prononce le discours-programme. 
En enongant ses <principes diaboliques» concernant le denombrement dans un recensement des 
groupes raciaux et ethniques, it a donne le ton aux discussions qui ont suivi. 

La conference a permis de &gager un bon nombre de themes et de propositions. Les 
participants en sont venus a un certain nombre de conclusions en ce qui touche la nature de 
l'ethnicite. Ces differents points sont exposés en detail dans le texte des communications et le 
résumé des discussions rassembles dans le present ouvrage, mais en voici les grandes lignes. 

Ce qui suit represente certaines des conclusions fondamentales auxquelles en sont venus les 
participants a la conference. 

- Malgre le nombre d'approches theoriques et operationnelles proposees, it ne s'est pas 
&gage de consensus au sein des participants sur une definition universellement 
acceptable de l'ethnicite. 

L'ethnicite represente un concept dynamique : elle donne lieu a des changements 
continuels. Elle se modifie par suite de l'apparition de nouveaux courants migratoires, 
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Résumé 

de melanges ethniques et de manages mixtes, ce qui amene parfois la formation de 
nouvelles identites. 

Le recensement est un outil adequat pour la collecte de donnees sur l'origine ethnique. 
Dans le cas de grouper peu nombreux et de petites regions geographiques, le recensement 
est le seul outil qui puisse fournir des donnees fiables. 

Les organismes statistiques devraient reconsiderer la notion d'ethnicite de fawn A prendre 
en compte sa malleabilite intrinseque, d'autant plus que la conjoncture sociale evolue 
rapidement de nos jours. 

L'ethnicite represente un facteur fondamental dans la vie humaine. II s'agit d'un 
phenomene inherent A l'experience humaine. La malleabilite inherente A l'ethnicite ne 
constitue donc pas une raison suffisante pour justifier le refus des organismes statistiques 
de recueillir des donnees dans ce domaine. 

On a appuye fortement le maintien de la collaboration et des echanges d'information 
entre les organismes statistiques des Etats-Unis et du Canada. Puisque l'origine ethnique 
rev& une importance similaire dans les deux pays, it serait tres utile A tous les interesses 
de resserrer la collaboration. Ainsi, it pourrait se tenir une enquete canado-americaine 
sur les populations amerindiennes ou les premieres nations. 

La conference a donne lieu A l'elaboration d'un grand nombre d'autres propositions, conclusions 
et themes importants. Vous en trouverez le résumé ci-dessous, presents en fonction des sujets 
principaux de la conference. 

L'experience des organismes nationaux de statistique dans la mesure de l'origine ethnique 

On a convenu que les mesures de l'origine ethnique utilisees actuellement dans les 
recensements nationaux sont en grande partie determinees tant par les enjeux sociaux et 
les politiques publiques de chaque pays que par les principes judicieux des sciences 
sociales. 

De meme, la mesure de l'origine ethnique dans chaque pays sera influences A l'avenir 
par les changements demographiques, les questions d'egalite, les exigences d'ordre 
legislatif et les contestations judiciaires, ainsi que par les resultats des programmes de 
verification et des travaux de recherche. 
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Résumé 

Le Bureau of the Census (bureau du recensement) des Etats-Unis et Statistique Canada 
reconnaissent tous deux la necessite d'ajouter des questions au recensement afin de 
recueillir des donnees ethniques plus nombreuses et plus detainees. Le Canada doit 
accroitre les donnees sur la race; et les deux pays, celles portant sur la premiere 
generation ayant immigre (lieu de naissance des parents). 

Le Bureau of the Census des Etats-Unis devrait examiner la possibilite de grouper les 
trois questions de nature ethnique du recensement (race, origine hispanique et 
ascendance), peut-etre en une seule question a deux volets. 

La majorite des six pays faisant etat de leurs experiences propres ont determine que 
l'auto-identification constituait la methode la plus appropriee pour determiner l'ethnicite. 

Ces six pays ont connu des experiences similaires lorsqu'ils ont prod& A la collecte de 
donnees sur l'ethnicite, mais chacun a egalement connu des experiences qui lui etaient 
propres et qui refletaient ses aspects demographiques, sociaux et politiques particuliers. 

Les recensements devraient dans l'avenir comporter une question sur l'ethnicite en deux 
parties : l'identite ethnique et l'ascendance. La premiere demanderait au repondant 
quel grand groupe ethnique it s'identifie principalement, tandis que la seconde porterait 
sur l'ascendance et fournirait une indication a ce sujet parmi un &entail de groupes 
ethniques. 

Les significations et dimensions de rethnicite 

Les definitions de l'ethnicite devraient etre employees de fawn coherente dans les 
sources de donnees telles que les recensements, les sondages et les documents 
administratifs. L'incoherence des definitions de l'ethnicite utilisees dans les recensements 
et les sondages, d'une part, et dans les documents administratifs, d'autre part, mene 
des problemes de numerateur-denominateur lorsque les sources de donnees sont 
combinees. 

L'ethnicite est un phenomene continu : it s'agit d'un processus qui se deroule tout au 
long du cycle de vie. 

L'incoherence des donnees dans le temps peut resulter des changements continuels de 
l'ethnicite plutOt que des &faits inherents a la collecte de donnees elle-meme. Les 
organismes statistiques doivent prendre conscience du fait que la collecte de donnees 
incoherentes peut simplement s'averer le reflet de la realite sociale. 
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Résumé 

- Dans la majorite des cas, la naissance d'un Etat concerne de nombreux groupes 
ethniques, relies de diverses manieres l'un a l'autre, mais occupant chacun 
invariablement un rang precis. Le processus meme d'elaboration de systemes sociaux 
humains complexes, differencies et stables decoule de la differenciation et de la 
stratification ethniques, ou les encourage en partie. 

- L'ethnicite est multidimensionnelle et comprend des aspects tels que la race, l'origine, 
l'ascendance, l'identite, la langue et la religion. 

Les organismes de statistique devraient examiner de nouvelles methodes ou approches 
pour certaines utilisations en vue d'obtenir un &entail de donnees, differentes definitions 
ou differents concepts. 

L'effet des besoins en donnies 

Les organismes statistiques ne peuvent pas satisfaire A tous les besoins en matiere de 
donnees. Les contraintes d'espace des questionnaires et le nombre limite de ressources 
empechent de repondre A la totalite des besoins. 

Il convient de pousser la verification et la mise A l'essai de differentes questions et 
combinaisons de questions ainsi que de differents postes. 

Le recensement devrait comporter des questions additionnelles dans certaines regions 
pour satisfaire aux particularites en matiere de donnees et permettre d'obtenir plus de 
details sur les personnes d'origine amerindienne ou hispanique, ou appartenant A d'autres 
sous-populations denombrees durant le recensement. 

II faudrait se pencher davantage sur l'effet que la collecte des donnees exerce sur les 
stereotypes et les elements de dissension. A l'heure actuelle, les sciences sociales offrent 
peu d'analyse systematique en ce domaine. 

Les participants etaient divises quant A l'utilisation dans les recensements et les enquetes 
de la question traditionnelle portant sur la race. Certains ont affirme que la question sur 
la race entraine des divisions et n'est pas la solution qu'il convient d'apporter A certains 
des problemes et des besoins en donnees. D'autres ont soutenu qu'il fallait disposer de 
renseignements sur la race si l'on voulait s'attaquer aux problemes du racisme et de la 
discrimination. On a convenu d'une maniere generale qu'il fallait disposer d'un certain 
type de donnees pour aborder les problemes relatifs aux groupes traditionnellement 
identifies A la question sur la race. 
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Résumé 

L'origine multiple est acceptable. Des vues divergentes ont ete exprimees relativement 
A la pertinence de constituer une categorie regroupant les personnes dont l'origine raciale 
est mixte. Certains ont affirme qu'il s'agit de la naissance d'un nouveau groupe, dont 
l'apparition decoule des changements ethniques. D'autres ont laisse entendre que les 
questions sur l'origine et l'ascendance suffisaient pour identifier les personnes dont 
l'origine est mixte. 

La comparabilite entre les recensements constitue un objectif souhaitable, mais, &ant 
donne la nature dynamique de l'ethnicite, it est beaucoup plus important de refleter les 
changements touchant la societe a mesure qu'ils apparaissent. 

Il faut donner la priorite, dans la collecte de donnees sur l'ethnicite, aux besoins 
constitutionnels et legislatifs. II faut egalement tenir compte des besoins de la 
collectivite, des chercheurs, du monde universitaire, du secteur des entreprises, des 
groupes ethniques et d'autres groupes sans but lucratif. 

Le contexte sociopolitique 

On s'est preoccupe de l'acces aux donnees ainsi que du fosse qui se creuse entre les 
groupes et les individus en mesure d'obtenir les renseignements et l'analyse des donnees 
et ceux qui n'en ont pas les moyens. Certains participants ont dit craindre de voir surgir, 
en matiere technologique, des .nantiso et des odemuniso parmi les groupes raciaux et 
ethniques. 

Les differentes utilisations des donnees ont ete debattues longuement. Les participants 
ont signale que les donnees sur la race et l'ethnicite sont depourvues de neutralite et 
qu'elles peuvent servir A bien des fins, dont certaines assez suspectes. 

Les organismes statistiques devraient consulter une vaste gamme d'intervenants. II est 
necessaire de proceder A des consultations plus approfondies aupres de divers groupes des 
les premiers stades de la planification, ainsi que durant les stades cruciaux subsequents. 

L'augmentation de l'analphabetisme pose des problemes en ce qui touche la question sur 
l'origine ethnique. II faut faire subir aux questions un nombre considerable d'essais afin 
de s'assurer que les repondants comprennent les questions et les categories. 

Certains participants ont estime que les questions sur l'origine ethnique dans le prochain 
recensement susciteront des controverses plus vives que par le passe. 
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Résumé 

On a incorpore dans les conclusions fondamentales et les themes principaux figurant ci-dessus 
les propositions importantes qui se sont &gages durant la derniere séance de la conference 
relativement aux problemes qui toucheront dans l'avenir la mesure de l'origine ethnique. Vous 
trouverez dans les excellents résumés rediges par les rapporteurs de la conference, Lawrence 
Bobo et Teresa Sullivan, des informations additionnelles portant sur les themes et les conclusions 
generaux de la conference. 
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Allocutions d'ouverture 

Ivan P. Fellegi 
Statisticien en chef, Statistique Canada 

Bonjour mesdames et messieurs. J'ai le plaisir de vous souhaiter la bienvenue A Statistique 
Canada et A la Conference sur la mesure de l'origine ethnique. Nous, de Statistique Canada, 
sommes tres heureux de collaborer avec nos collegues du Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis afin d'assurer le parrainage de la presente rencontre. 

Le Canada est depuis longtemps un pays caracterise par la diversite ethnique et culturelle de sa 
population: Nos deux langues officielles et notre politique officielle du multiculturalisme — pour 
ne pas mentionner nos &bats constitutionnels permanents sur la langue, les droits des 
autochtones et d'autres questions — temoignent de l'importance aujourd'hui de l'origine ethnique 
au Canada. La presence ici d'un groupe aussi imposant et distingue de chefs de file dans le 
domaine de la demographie et de la recherche sur la population prouve l'importance des 
problemes ethniques, non seulement au Canada mais dans les quatre coins du monde. 

Il y a une decennie, on aurait pu se demander si l'origine ethnique n'etait pas une question 
perimee — ou A tout le moins mise en veilleuse — pour le grand nombre de pays qui, A l' echelle 
du monde, avaient apparemment reussi A unifier diverses nationalites et cultures sous un seul 
drapeau ou dans un systeme economique commun. Toutefois, de recents developpements que 
nous connaissons tous tits bien — en Europe de l'Est, au Moyen-Orient, dans le sous-continent 
indien, au Canada, et en fait partout dans le monde — soulignent l'influence permanente et 
omnipresente dans nos soda& en evolution des origines et des identites ethniques. 

Qu'est-ce que cela signifie pour nous qui avons la responsabilite de mesurer l'origine ethnique ? 
ll est clair que notre societe continuera A faire face A des problemes complexes et difficiles relies 
aux origines ethniques et culturelles de ses membres. Nous, en tant que statisticiens, 
demographes, sociologues et chercheurs dans diverses autres disciplines, devrons contribuer A 
jeter une lumiere nouvelle sur ces problemes afin qu'ils soient mieux compris tant par le grand 
public que par les leaders de nos groupes ethniques et culturels, du monde des affaires et des 
gouvernements. Cette tAche ne sera pas facile. 

En effet, le defi qui se pose A nous semble devenir toujours plus difficile a relever. Cela fait 
longtemps que nous, A Statistique Canada, mesurons l'origine ethnique dans notre recensement 
de la population, mais, comme vous l'apprendrez plus tard aujourd'hui, nous avons rencontre 
lors de notre plus recent recensement plus de problemes que jamais auparavant lorsqu'il a fallu 
aborder ce sujet. Malgre une serie extraordinairement approfondie de consultations menees 
aupres des personnes et des groupes interesses en vue de la preparation du recensement, nous 
avons eprouve de grandes difficultes A en arriver a un consensus sur les questions qui devaient 
figurer dans le questionnaire du recensement. 
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Apres beaucoup de deliberations, nous avons choisi de recourir a la meme question que nous 
avions posee avec succes lors du precedent recensement it y a cinq ans, soit une question directe 
portant sur l'ascendance ethnique ou culturelle. Cette fois, cependant, nous avons touché un 
nerf sensible dans le pays. Sans aucun doute, les annees anterieures, marquees par des 
discussions portant sur notre constitution, sur le libre-echange, la taxe nationale de vente et les 
questions , autochtones (y compris une confrontation armee ayant eu un retentissement 
international), avaient contribue a creer cette situation. Quelle qu'en soit la raison, un grand 
nombre de Canadiens ont choisi de considerer le recensement non pas comme un nouvel 
instantane de la nation, mais comme une occasion d'exprimer leur identite nationale. Its 
voulaient se designer comme Canadiens, et nous, statisticiens sans coeur, n'avions pas, pour des 
raisons que mes collegues clarifieront plus tard, inscrit Xanadieno comme categorie de reponse 
pour la question relative a l'origine ethnique ! 

Je suis stir qu'un grand nombre parmi vous reconnaissent et peut-etre meme partagent ce 
dilemme, ou un dilemme tits voisin, et comprennent que l'identite ethnique des repondants ne 
se mesure pas simplement par des chiffres ou par des reponses multiples sur l'ascendance. Cette 
identite est reliee a des sentiments — les liens emotionnels nous rattachant a notre culture, a 
notre patrimoine, a notre langue, a notre lieu de residence et a notre époque — qui ne peuvent 
s'exprimer par une simple case a cocher sur une formule de recensement. L'experience que 
nous avons acquise collectivement lorsqu'il a fallu aborder ce probleme complexe, tant comme 
producteurs que comme utilisateurs de donnees, servira sans nul doute de base pour certaines 
discussions animees au cours des prochains jours. 

Galina Bondarskaya, de l'institut de recherche scientifique de la statistique du Goskomstat de la 
Russie, partagera avec nous ses vues sur les effets de la conscience ethnique toujours plus vive 
qui a servi de catalyseur pour les changements dramatiques vecus par son pays. 

En Australie, comme nous en fera part John Cornish, chef du Queensland Office du Bureau of 
Statistics (bureau du Queensland du bureau de la statistique), l'organisme statistique national a 
choisi de ne pas mesurer l'origine ethnique lors du recensement de la population de 1991. 
D'autre part, le recent recensement de la Grande-Bretagne comprenait des questions tant sur 
l'origine ethnique que sur la race. David Pearce et Philip White, tous deux de l'Office of 
Population Census and Surveys (bureau du recensement et des enquetes), sont parmi nous afin 
de discuter de l'experience du Royaume-Uni. 

Le melange culturel tits complexe de la Malaysia suscite des preoccupations particulieres chez 
les demographes de ce pays, et M. Khoo, statisticien en chef de la Malaysia, nous entretiendra 
des problemes vecus dans son pays. 

Se joignent a nous en tant que coparrains de la presente conference, Barbara Bryant, directrice 
du Bureau of the Census des Etats-Unis, et son directeur associe, M. William Butz. II y a deux 
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ans, ils ont ete responsables du plus recent recensement des Etats-Unis. Les resultats de ce 
recensement revelent déjà de nouvelles tendances touchant la croissance et la repartition des 
groupes ethniques aux Etats-Unis, et nous pouvons esperer entendre de leur part un compte 
rendu de premiere main sur leur experience. 

Enfin, pour &fink le cadre de nos discussions et de notre echange d'experiences, M. Stanley 
Lieberson, professeur de sociologie de la Harvard University et president de 1'American 
Sociological Association (association des sociologues americains), prononcera le discours-
programme et nous fournira une perspective d'ensemble pour l'etude et la mesure de l'origine 
ethnique. 

Les questions que vous debattrez au cours des trois prochains jours sont effectivement complexes 
et importantes. Peu de personnes parmi vous contesteront que les donnees sur l'origine ethnique 
peuvent contribuer d'une maniere non negligeable au bien-titre de la societe, que ce soit pour 
elaborer des programmes visant a combattre la discrimination et a assurer l'egalite des chances 
et pour surveiller les resultats de ces programmes, ou pour ameliorer les programmes d'etudes, 
mener des recherches sur la sante, ameliorer la transmission de l'information de base sur les 
soins de sante, ou pour en arriver a d'autres fins louables de ce genre. Mais notre experience 
nous indique egalement que ces mernes donnees peuvent servir a des fins plus controversees. 
Par exemple, on a souleve des objections serieuses relativement aux liens etablis entre les 
donnees sur l'origine ethnique et le crime, ou entre l'origine ethnique et le revenu. Est-ce que 
les mauvais emplois possibles ou les interpretations erronees annulent le bien possible qui peut 
decouler de la collecte de telles donnees ? Est-il, tout compte fait, preferable de ne pas 
recueillir de renseignements de ce type ? Durant les reunions a venir, vous aurez l'occasion 
d'explorer ces questions et d'autres encore, dans le cadre de discussions intellectuellement 
stimulantes. 

La tenue de cette rencontre vient d'une idee qu'a eue, it y a deux ans, M. Edward Pryor, 
directeur general de la Direction de la statistique demographique et du recensement de Statistique 
Canada, et l'homme qui a contribue au succes des cinq derniers recensements nationaux men& 
au Canada. En preparant le Recensement de 1991, M. Pryor a reconnu que la collecte de 
donnees sur l'origine ethnique soulevait des preoccupations qui depassaient largement nos 
frontieres et avaient une port& globale. Il s'est avere, avec les faits historiques auxquels nous 
avons assiste au cours des deux dernieres annees, que M. Pryor avait une vision prophetique —
ce qui n'est pas une surprise pour ceux d'entre nous qui connaissent Ed. Malheureusement, la 
maladie empeche M. Pryor d'assister a notre rencontre, mais it m'a dernande de transmettre ses 
meilleurs voeux et ses remerciements a vous tous pour votre participation, et de vous dire a quel 
point it attend avec impatience de prendre connaissance des resultats de vos deliberations. 

Permettez-moi maintenant de conclure en exprimant mes remerciements personnels et ma 
gratitude pour votre participation a la presente conference. Je profiterai certainement, ainsi que 
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mes collegues de Statistique Canada, de vos discussions; mais, en fin de compte, les 
beneficiaires seront bien evidemment les tres nombreuses personnes qui comptent sur nous pour 
disposer d'informations sur l'origine ethnique. 

Barbara E. Bryant 
Directrice, Bureau of the Census des Etats-Unis 

Bonjour ! Nous, du Bureau of the Census (bureau du recensement) des Etats-Unis, sommes 
heureux d'être ici. 11 convient bien que ce soit Statistique Canada et le Bureau of the Census 
des Etats-Unis qui assurent le coparrainage de la presente conference. Nous sommes deux 
nations dont la majeure partie de la population est constituee par des immigrants ou des 
descendants d'immigrants. Ni l'une ni l'autre n'est un .melting-pot» : elles representent plutot 
chacune une mosaique. Le recensement de 1990 aux Etats-Unis nous en a fourni une preuve 
eloquente : nous avons engage des recenseurs s'exprimant dans 52 langues differentes pour 
effectuer le denombrement de la ville de New York, et dans 26 langues pour effectuer celui de 
la region de la baie de San Francisco, et ce, malgre qu'un grand nombre de nos groupes raciaux 
et ethniques soient anglophones. 

Dans nos recensements et nos enquetes, c'est le repondant lui-meme qui indique son origine 
ethnique. 11 en resulte bien entendu que le defi de mesurer l'origine ethnique s'avere tout a la 
fois interessant et complexe. J'ai maintenant une petite-fille de six mois d'origine sino-
americaine et, bien que je sois directrice du Bureau of the Census, je n'ai aucune idee de la race 
principale que ses parents vont declarer pour elle a l'occasion du recensement de l'an 2000. 

L'objectif de la presente conference est de rassembler des personnes oeuvrant au sein des 
gouvernements, des organismes d'enquete et de recherche, et du monde universitaire. On 
compte parmi nous un groupe diversifie d'utilisateurs de donnees reunis afin de discuter des 
problemes actuels et futurs dans le domaine de la mesure de l'origine ethnique. 

Cette conference est le resultat d'une communication presentee conjointement a la reunion de 
la Population Association of America (PAA — association des demographes americains), tenue 
a Toronto en 1990. Lors de cette rencontre, des employes du Bureau of the Census ont fait part 
de leurs experiences dans l'elaboration des questions posees dans les recensements et les 
enquetes relativement a l'origine ethnique, essentiellement la question de l'ascendance. Des 
representants de Statistique Canada ont commente nos exposes et ont rapporte leurs propres 
experiences. Nous avons decouvert que les deux pays partageaient effectivement beaucoup de 
points communs lorsqu'il s'agissait de mesurer l'origine ethnique. Nous avons dil faire face aux 
memes problemes relativement a l'elaboration des donnees sur les groupes ethniques. En fait, 
c'est a M. Edward T. Pryor de Statistique Canada que revient pour une large part le merite 
d'avoir eu, au moment de la reunion de la PAA, l'idee d'organiser une conference, et d'en avoir 
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discute avec William (Bill) Butz du Bureau of the Census. A l'issue de la rencontre de la PAA, 
tant Ed que Bill ont fourni des ressources en vue de la tenue de l'actuelle conference, et Ed a 
participe a toutes les &apes de sa planification. 

C'est a titre d'experts sur l'origine ethnique que le Bureau of the Census et Statistique Canada 
vous ont invites a participer a la presente conference. Nous sommes tits heureux que vous ayez 
repondu favorablement en aussi grand nombre a notre invitation commune. Nous avons organise 
la conference de facon a permettre le plus grand nombre possible de discussions et d'echanges 
parmi les participants; son succes repose sur votre participation. Nous pensons que la 
conference permettra d'en arriver a des conclusions et a des recommandations qui aideront nos 
deux organismes a planifier pour l'avenir leurs recensements et leurs enquetes. Et nous 
considerons la presente conference comme le fondement d'une collaboration permanente entre 
le Bureau of the Census et Statistique Canada en ce qui touche Pelaboration des donnees sur 
l'origine ethnique. 

En plus de remercier Ed Pryor de Statistique Canada et Bill Butz du Bureau of the Census pour 
le leadership dont ils ont fait preuve, j'aimerais egalement temoigner ma reconnaissance a 
Gustave Goldmann et a Marcia Almey de Statistique Canada, et a Nampeo McKenney et Arthur 
Cresce du Bureau of the Census, qui ont travaille si bien ensemble en vue de planifier et 
d'assurer la tenue de la presente conference de trois jours. J'aimerais enfin remercier Statistique 
Canada de nous recevoir dans cette belle salle. 
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1. Introduction 

William P. Butz 
Gustave J. Goldmann 
avec la collaboration de Susan Lapham 

Le present ouvrage contient les actes de la Conference sur la mesure de l'origine ethnique que 
Statistique Canada a tenue a Ottawa, du 1" au 3 avril 1992. Pour la conference, Edward Pryor, 
directeur general de la Statistique demographique et du recensement, a Statistique Canada, et 
William Butz, directeur associe des programmes de demographie, au Bureau of the Census 
(bureau du recensement) des Etats-Unis, voulaient rassembler des specialistes eminents, des 
chercheurs rattaches a l'administration publique, des dirigeants communautaires et des membres 
d'organisations ethniques nationales. L'ideal eat ete de reunir de nombreux experts, mais, pour 
des raisons de logistique, les organisateurs ont du se limiter a inviter quelques personnes qui 
avaient une vaste connaissance du domaine. Il s'agissait d'offrir une tribune permettant la 
discussion des themes de port& globale, nationale et communautaire ayant un rapport avec la 
mesure de rethnicite. C'est pourquoi nous avions invite des representants des organismes 
statistiques de plusieurs pays, ainsi que des universitaires, des statisticiens et des decideurs des 
gouvernements du Canada et des Etats-Unis pour nous communiquer leur experience nationale. 
Nous voulions aussi discuter des significations et des dimensions de rethnicite, des enjeux 
sociopolitiques s'y rattachant, de l'effet des besoins en matiere de donnees et des problemes 
envisager pour l'avenir. 

Au cours de la conference, nous avons employe le terme oethniciteo au sens general de fawn 
a y englober la race, l'ascendance, ridentite, l'origine, le lieu de naissance du repondant et celui 
de ses parents, la langue parlee et la langue maternelle. Les communications presentees ici ne 
couvrent pas toutes les vues theoriques, sociales ou politiques de la mesure de rethnicite. Il 
n'en reste pas moins que la conference revet un caractere historique pour avoir rassemble un 
nombre impressionnant d'experts. Ceux-ci ont traite des themes essentiels touchant rethnicite. 

Pendant les 30 dernieres annees, rethnicite est reapparue comme une force marquante au Canada 
et aux Etats-Unis. Dans les deux pays, les exigences des programmes parlementaires ou 
legislatifs etablissent les besoins de base en matiere de donnees ethniques, sans oublier que 
celles-ci repondent aussi a de nouveaux besoins importants du secteur prive. Les lois sur les 
droits de la personne, tout comme les decisions judiciaires et les directives de l'executif, ont fait 
renaitre Pinter& et la controverse entourant la collecte et la mesure des donnees ethniques. 
Meme si les deux pays recueillent des elements d'information en ce domaine depuis deux siecles, 
leur fawn de les mesurer manque de coherence. Dans chaque recensement decennal tenu au 
Canada apres la Confederation, sauf dans celui de 1891, une question a ete posee sur l'origine 
ethnique ou culturelle. Son contenu a evolue au flu du temps, en fonction de revolution de la 
composition de la societe canadienne. Aux Etats-Unis, dans tous les recensements men& depuis 
le premier, en 1790, on a inclus une question sur la race. En 1970, le Bureau of the Census a 
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pose une question sur l'origine hispanique; et, pour la premiere fois, en 1980, on a pose a 
l'ensemble de la population une question directe sur l'ascendance ou l'origine ethnique dans le 
recensement des Etats-Unis. 

L'experience revele qu'il est difficile de recueillir des donnees lorsque l'ambigulte ressort des 
definitions et de la delimitation des groupes, que la terminologie est constamment modifiee, que 
la fiabilite laisse a desirer ou que le sujet ne peut s'identifier a un groupe. Aucune norme 
objective n'est etablie pour la mesure fiable et coherente de l'ethnicite. D'ou la diversite des 
definitions donnees par les specialistes. Ainsi, Isajiw (1974) en a releve 27 dans sa recension 
de 65 etudes sociologiques et anthropologiques; et ii a determine 12 attributs differents ou 
aspects de l'ethnicite, comme l'origine nationale ou geographique communes, l'ascendance 
commune, les memes traits culturels, religieux, raciaux ou physiques et la merne langue (1974, 
p. 117). 

Les origines de la conference 

Les reunions de la Population Association of America (association des demographes americains), 
tenues en 1990, a Toronto, etaient tout indiquees pour comparer et faire ressortir les contrastes 
entre les experiences des Etats-Unis et du Canada en matiere de collecte de donnees sur 
l'ethnicite. Par suite de l'expose de McKenney et Cresce (1990) sur l'identification de 
l'ethnicite et l'experience du recensement americain, Pamela White (de Statistique Canada) a 
signale dans ses commentaires plusieurs similarites avec l'experience canadienne. Ainsi, la 
question canadienne sur l'origine ethnique et la question americaine sur l'ascendance produisent 
des donnees qui se pretent mal a l'analyse; dans les deux pays, le classement et le codage des 
groupes ethniques sont remis en question par les utilisateurs; dans les deux pays, surgissent des 
groupes ethniques tels que «Canadieno ou oAmericain»; et les deux pays ont de fortes populations 
d'autochtones et connaissent l'afflux des immigrants. Puisque les reunions de 1990 n'allouaient 
pas assez de temps pour permettre l'analyse de ces similarites, les organisateurs de la conference 
sont specialement reconnaissants a Edward Pryor, dont la clairvoyance a fait que, sit& terminees 
les reunions, it a propose une autre rencontre pour se pencher sur la mesure de l'ethnicite. Il 
a fourni a cette fin des ressources importantes et s'est occupe de tous les aspects de la 
conference. Statistique Canada et le Bureau of the Census ont pu ainsi reunir des representants 
de l'administration publique, des operations des enquetes, du milieu universitaire, ainsi que 
d'autres utilisateurs de donnees pour discuter des enjeux qui caracterisent et orientent la mesure 
de l'ethnicite. 

Les buts vises 

La Conference sur la mesure de l'origine ethnique a fourni une occasion unique pour la 
presentation en profondeur, l'analyse preliminaire et les echanges portant sur les differentes 
fawns de mesurer l'ethnicite. Elle avait trois Nits : 1) examiner les questions de methodes, 
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ainsi ,que les questions conceptuelles, sociopolitiques, techniques et operationnelles communes 
aux Etats-Unis et au Canada; 2) partager les experiences d'autres pays; et 3) proposer des fawns 
d'aborder la mesure de l'ethnicite. 

Etant donne que des problemes similaires se posent dans plusieurs pays, les conferenciers ont 
presente les experiences relatives aux pays suivants : l'Australie (John Cornish), la Malaysia 
(Teik Huat Khoo), l'Union sovietique (Galina A. Bondarskaya), le Royaume-Uni (Philip H. 
White et David L. Pearce), ainsi que le Canada (Pamela M. White et Viviane Renaud) et les 
Etats-Unis (Nampeo R. McKenney et Arthur R. Cresce). Les participants, a la foil producteurs 
et utilisateurs de donnees, ont mis en commun leurs competences en matiere d'ethnicite, cela 
a permis des echanges animes. 

Les de fis de l'heure et de l'avenir 

Les faits survenus recemment en Europe de 1'Est, au Moyen-Orient, dans l'ancienne Union 
sovietique, dans le sous-continent indien, en Afrique, en Amerique latine et meme a l'echelle 
mondiale illustrent comment les origines et les identites ethniques continuent a se faire sentir un 
peu partout. Ce n'est pas sans difficulte que les organismes statistiques evaluent l'ethnicite 
d'apres les chiffres ou les re ponses aux questions du recensement. L'identite ethnique est un 
sujet chargé d'emotivite, qui passe par la culture, le patrimoine, la race, la langue, le lieu de 
naissance, la position sociale et la religion. Dans son discours-programme, Stanley Lieberson 
a propose plusieurs .principes diaboliques» concernant le denombrement des groupes raciaux ou 
ethniques. Premierement, it est depuis longtemps difficile de mesurer l'ethnicite a l'occasion 
d'un recensement. Deuxiemement, it existe un de saccord inherent aux rapports entre les groupes 
ethniques et les organismes responsables des recensements. Les relations interraciales et 
interethniques sont appelees a evoluer dans une societe, parfois tres lentement et parfois assez 
rapidement, mais les donnees d'un recensement peuvent tarder a rendre compte de l'evolution 
de ces groupes. Troisiemement, it n'existe pas de definition nette et coherente des groupes 
denombres. Quatriernement, les groupes envisagent de fawn differente les questions les plus 
souhaitables, selon eux, au sujet de la race et de l'ethnie. Et finalement, un groupe ethnique se 
distingue des membres qui le composent. Les principes &lone& par Lieberson ont servi de base 
aux discussions de la conference. 

Pendant les trois jours, les participants se sont surtout attardes aux points saillants souleves par 
Lieberson. Le cadre de la conference leur a permis de transcender les frontieres nationales et 
de traiter des questions dans une optique globale. Le premier jour a ete consacre au partage des 
experiences des differents pays en matiere de mesure de l'ethnicite. Apres les allocutions 
d'ouverture (Ivan P. Fellegi, statisticien en chef de Statistique Canada, et Barbara E. Bryant, 
directrice du Bureau of the Census des Etats-Unis), les experts representant l'Australie, le 
Canada, la Malaysia, l'ancienne Union sovietique', le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont donne 
un apergu de l'experience acquise au sujet de la collecte de donnees sur l'ethnicite. Its ont 
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recapitule les methodes de collecte de donnees sur l'ethnicite, les facteurs ayant joue dans 
l'elaboration des questions, l'evaluation des reponses, les liens entre le concept d'ethnicite et les 
questions ethniques posees dans les recensements et les enquetes, ainsi que les enjeux A 
considerer dans chaque pays pour satisfaire A la demande de donnees en ce domaine. 

Les representants des organismes statistiques de chaque pays ont montre tits efficacement, dans 
leurs exposés, la complexite et les repercussions des enjeux qui interviennent dans la collecte 
de donnees sur Pethnicite. Dans tous les organismes, on a consacre beaucoup d'efforts A la 
planification et A la verification des questions s'y rapportant. Dans bon nombre de pays, les 
preparatifs ont comporte la consultation exhaustive des groupes d'interets, des chercheurs et 
d'autres specialistes, ainsi que des principaux utilisateurs des donnees. D'apres l'experience 
acquise dans les organismes statistiques, les problemes souleves lors de l'etape preparatoire des 
recensements ont surtout porte sur les points qui suivent. 

Le phenomene d'ethnicite multiple n'est pas contexte. Cependant, quelle port& cela a-t-
il les reponses ? De plus, faudrait-il que cette dimension soit prise en compte par 
les outils de collecte ? 

L'identite ethnique et l'ascendance ethnique se distinguent l'une de l'autre. Laquelle 
convient le mieux A un recensement ? 

L'evolution des outils et des methodes de collecte de donnees a entraine une rupture dans 
les elements d'information. Dans quelle mesure la continuite des series chronologiques 
devrait-elle influer sur la conception de l'outil de collecte ? 

Les organismes nationaux de statistique devraient-ils recueillir des donnees sur la race 
d'un individu ? Dans l'affirmative, quelles sont les repercussions sur la societe des 
classifications raciales provenant des recensements ? 

Ces differents points ont fourni l'elan aux discussions menees dans les deux series de seances 
de travail en groupes. 

Le deuxieme jour a ete consacre A des exposés pluridisciplinaires sur les fondements theoriques 
de l'ethnicite. On s'est surtout attaché aux significations et aux differentes dimensions du 
phenomene, aux aspects pratiques des besoins en matiere d'information et au contexte 
sociopolitique de la collecte de donnees A ce sujet. La séance du matin a porte sur les 
significations et les dimensions de l'ethnicite; on s'est demande, notamment, ce qu'on entend 
par race, si l'on peut recueillir des donnees fiables au moyen d'une definition operationnelle de 
l'ethnicite, si les organismes nationaux de statistique sont en mesure de concevoir des questions 
tenant compte de la nature ou du caractere changeant de l'ethnicite, et si les recensements sont 
de nature A permettre la mesure de 1' ethnicite de facon adequate. La séance, presidee par 
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John de Vries, a ete consacree aux exposés de Ronald Cohen, de Calvin Goldscheider et de 
Wsevolod Isajiw. 

L'ethnicite et la race constituent des facteurs des dans l'etude et l'analyse des caracteristiques 
socio-economiques et demographiques de la population; d'autant que l'evolution de ces 
caracteristiques contribue A l'etablissement du profil des groupes ethniques. Goldscheider a 
propose que, dans l'analyse de l'ethnicite, on cherche A determiner quels contextes renforcent 
le caractere distinctif ethnique ou racial et lesquels risquent le plus de minimiser ou de reduire 
les differences d'ordre ethnique ou racial. 

Il est necessaire d'etudier le contexte historique qui influe fortement sur la classification des 
groupes ethniques et l'inclusion des individus dans ces groupes. Mais on ne saurait negliger 
pour autant les facteurs lies au present et A l'avenir, notamment l'evolution des conditions 
socio-economiques et demographiques, l'influence des institutions raciales et ethniques, et la 
modification des frontieres des groupes ethniques. La delimitation des frontieres peut changer 
ou s'estomper au fil du temps. Ainsi, de nouveaux groupes se creent A mesure qu'augmentent 
les manages entre membres des differents groupes ethniques, et leurs frontieres s'attenuent 
lorsque se succedent les generations. C'est ce dont temoignent Goldscheider et Isajiw, qui 
reconnaissent un caractere dynamique aux distinctions ethniques ou raciales. 

Cohen fait remarquer que l'etude de l'ethnicite est plus stimulante maintenant parce qu'il existe 
ties peu d'Etats monoethniques. Ceux-ci forment l'exception plutot que la regle. Nous faisons 
face ici A deux problemes. Il s'agit alors d'etablir d'abord comment on mesure l'ethnicite 
multiple, et ensuite comment on classe les personnel qui font partie de societes multiethniques. 
Pour mesurer une caracteristique de la population, it est absolument essentiel de la definir, puis 
d'en arriver ensuite A une comprehension commune de la definition. Wsevolod Isajiw a propose 
une definition de l'ethnicite et un cadre qui permet d'en expliquer les variantes. 

Bien des facteurs interviennent dans la collecte des donnees sur l'ethnicite. Le plus souvent, le 
recensement national est le principal outil de collecte. Goldscheider a toutefois fait observer 
que, de nos jours, les outils utilises revelent une vue statique de l'ethnicite et tendent vers une 
evaluation objective. Les participants A la conference ont envisage la possibilite de prendre en 
compte le caractere dynamique de l'ethnicite et d'inclure des criteres subjectifs tels que l'identite 
ethnique. 

Lors de la deuxieme seance, qui portait sur l'effet des besoins en matiere de donne-es, on a traite 
de la necessite pour un organisme de statistique de disposer de renseignements sur l'ethnicite. 
Voici, entre autres, les points qui ont ete abordes : comment un organisme concilie les divers 
besoins des utilisateurs en ce qui touche l'elaboration du contenu ou la formulation des 
questions; comment l'organisme satisfait aux besoins des groupes cibles en matiere de donnees; 
et comment on assure la comparabilite historique des donnees ethniques. La seance, presidee 
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par Juanita Lott, a ete consacree aux exposés de Madeleine Gagne, de Gustave Goldmann et de 
Jorge del Pinal. 

La troisieme seance a porte sur le contexte sociopolitique, et parmi les points abordes figuraient 
les suivants : comment le changement d'ordre social et politique influence la collecte de donnees 
sur l'ethnicite; en quoi les classifications ethniques et raciales se ressentent de la prise de 
conscience grandissante des ethnies, ainsi que des frontieres nationales en mutation, de la 
politique relative au multiculturalisme, et des dispositions legislatives visant les groupes cibles; 
et comment les besoins en matiere de donnees sont modifies par le statut d'immigration, le 
manage entre membres de differents groupes ethniques, la duree de residence des generations 
successives dans un pays et les differences culturelles. Presidee par Tom Smith, la séance a ete 
consacree aux exposés de Leo Estrada et de Audrey Kobayashi. 

Le deuxieme jour et une partie du troisieme ont fourni l'occasion aux groupes de travail de se 
pencher sur la mesure de l'ethnicite et d'examiner, notamment, comment les besoins en matiere 
de donne-es et le contexte sociopolitique influencent la conception des questionnaires ainsi que 
la collecte et l'interpretation des donnees. Plusieurs groupes de travail se sont reunis 
simultanement, pour traiter chacun d'un ensemble de questions essentielles et d'au moins un 
point additionnel. 

Pour les groupes charges de traiter de l'effet des besoins en donne-es, it s'agissait essentiellement 
d'etudier ces besoins en fonction des lois, des programmes, de la recherche et des communautes, 
de &fink l'ethnicite, la race, l'ascendance et l'identite ethnique, et d'etablir si le recensement 
convient A la collecte de ces donnees. Parmi les points additionnels, on visait A determiner si 
les organismes statistiques devaient satisfaire A tous les besoins en matiere de donnees, comment 
la collecte de donnees renforce les stereotypes et les elements de division, qui est consulte pour 
cerner les besoins en matiere de donne-es, si la comparabilite historique importe plus que la 
pertinence sur une periode quelconque, et s'il est possible de regler la question de l'ethnicite 
multiple. 

Pour les groupes charges de traiter du contexte sociopolitique, it s'agissait essentiellement 
d'examiner la faisabilite d'obtenir des donne-es fiables sur la race et l'ethnicite merne si evolue 
l'identite raciale et ethnique, d'examiner aussi la qualite des donne-es, les effets des facteurs 
geographiques et culturels sur la qualite — a savoir si les definitions A caractere politique ou 
juridique influent sur les classifications raciales ou ethniques — la mesure dans laquelle les 
pressions politiques influencent l'ethnicite, et l'e.quilibre A atteindre entre les forces politiques 
et la recherche. On a examine, en outre, s'il convient davantage d'employer le concept de race 
ou celui d'ethnicite, si l'imprecision des frontieres entre les groupes ethniques influe sur la 
classification, en quoi la qualite des donne-es se ressent de la perception qu'a le repondant, et si 
les donnees sur la race et les groupes ethniques sont de nature trop politique pour l'analyse. 
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Parmi les points additionnels figuraient les suivants : comment les organismes statistiques 
peuvent renseigner les utilisateurs sur la complexite de la mesure de l'ethnicite et de la race; 
comment l'evolution du paysage politique mondial influence la collecte de donnees; Si .  des 
facteurs demographiques comme l'immigration doivent intervenir dans les classifications raciales 
ou ethniques; comment les donne-es sur l'ethnicite doivent etre rattachees au systeme judiciaire; 
et s'il faut les rattacher aux statistiques sur la sante. 

Les &bats qui entourent la collecte et l'utilisation des donnees sur l'ethnicite ont eu pour effet 
de sensibiliser davantage A la signification des donne-es, A la pertinence de recueillir des donnees 
et A leur influence sur la societe. Ainsi, lorsqu'un organisme statistique veut formuler une ou 
plusieurs questions sur l'ethnicite, it doit se pencher sur la qualite des donnees, les besoins des 
utilisateurs, la sensibilite des communautes ethniques, le climat politique et les contraintes liees 
au traitement des donne-es. Ce qui implique, it va de soi, que les interesses se sont entendus sur 
l'aspect precis de l'ethnicite qui doit etre mesure, c'est-A-dire l'identite ethnique, l'ascendance 
ou la race. 

La publication des donnees socio-economiques et demographiques recoupees selon l'ethnicite 
peut etre de nature A promouvoir ou renforcer les stereotypes dans la documentation et les 
medias. Sur le plan de la reussite socio-economique, les comparaisons entre groupes ethniques 
permettent d'etablir des rangs et risquent d'engendrer des stereotypes qui se formulent ainsi : 
«la plupart... sont bien nantiso, «la plupart... sont des criminelso, ou encore «la plupart... sont 
ignorants ou illettreso. L'histoire contient de nombreux exemples de creation et d'utilisation de 
tels stereotypes. II reste A savoir toutefois si la possibilite d'un mauvais emploi des 
renseignements doit influencer la collecte de donne-es. C'etait la un sujet de preoccupation chez 
les participants ainsi qu'en temoignent leurs interventions et les seances de travail. 

Il est necessaire que les analystes, les planificateurs sociaux et les decideurs examinent quelles 
pressions les groupes exercent dans chaque cas puisqu'il existe peu de societes monoethniques. 
Voila ce qui est dicte, en partie, par l'ideologie de la societe. Ainsi, aux Etats-Unis, le modele 
tend vers l'assimilation des groupes ethniques au sein de la societe dans son ensemble. Au 
Canada, le modele tend vers la promotion du multiculturalisme. Les participants A la conference 
n'ont exprime aucun jugement de valeur sur l'approche qui convient le mieux dans une societe 
donnee. L'ideologie sociale, cependant, influence fortement la collecte et l'utilisation des 
donnees sur l'ethnicite. 

La deuxieme seance du troisieme jour, qu'a presidoe Mary Waters, etait orient& vers l'avenir. 
Monica Boyd et Charles Hirschman ont presente, dans leurs exposes, des suggestions et des 
recommandations sur les orientations devant guider la mesure de l'ethnicite. Its ont examine, 
avec les participants, en quoi la mesure de ce phenomene est appelee A changer. Pendant cette 
séance, et tout au long de la conference, les participants ont dit clairement que l'identification 
A un groupe ethnique s'inscrit dans une demarche qui s'echelonne sur le cycle de vie. Ainsi, 
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it est possible de modifier son identite ethnique en vieillissant. L'identite ethnique est aussi 
influencee par le sexe d'un individu. La mobilite des groupes ethniques peut avoir pour effet 
que des groupes entiers se divisent et se donnent une nouvelle identite, ou encore qu'on assiste 

un mouvement de balancier d'un groupe a l'autre. L'ethnicite est un phenomene 
multidimensionnel, qui englobe la race, l'origine, l'ascendance, la religion, la langue parlee, la 
langue maternelle, le lieu de naissance et la culture. Il est ressorti des discussions sur les 
moyens de reduire la complexite empirique de rethnicite qu'il fallait situer la mesure de 
rethnicite dans le contexte general de revolution sociale, politique, economique et 
demographique. 

Conclusion 

Pendant la derniere seance, Paula Schneider a anime un debat libre sur les sujets souleves au 
cours de la conference. Lawrence Bobo et Teresa Sullivan, en tant que rapporteurs, ont fourni 
un excellent sommaire, assorti de commentaires, de ce qui est ressorti au cours de la conference 
de trois jours. 

La conference visait, pour l'essentiel, a examiner les aspects actuels et futurs de la mesure de 
rethnicite. De l'avis des participants, elle s'est aver& tres fructueuse et elle a permis de mieux 
comprendre la complexite de la mesure des differentes dimensions d'un monde pluriethnique. 
Le succes de la conference s'est traduit par les &bats stimulants sur les enjeux et les defis 
complexes lies a la mesure de rethnicite, la franche discussion des sujets de controverse 
envisages dans une optique globale, et la resolution de poursuivre les echanges a rechelle 
internationale. 

Note 

1. 	L'ancienne Union sovietique a fait place aux entites geopolitiques suivantes : Armenie, 
Azerbadjan, 13elarous, Estonie, Georgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Lituanie, 
Moldavie, Russie, Tadjikistan, Turkmenistan, Ukraine et Ouzbekistan. 
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2. Le denombrement des groves ethniques 
et raciaux dans un recensement : 
certains principes diaboliques 

Stanley Lieberson 
Harvard University 

Introduction 

Je desire faire certaines propositions a propos du denombrement des groupes raciaux et ethniques 
dans le recensement. Puisque je ne sais pas si elles sont bonnes ou mauvaises, ou si elles 
s'appliquent au recensement de plus d'un pays, j 'appellerai ces propositions des principes 
diaboliques. Si elles sont exacter, alors ce sont des principes, et j 'espere que vous ne ferez pas 
d'erreur d'orthographe dans mon nom quand vous les citerez. Si elles sont mauvaises, alors je 
ne suis qu'un avocat du diable, ainsi, it n'y a pas de mal. 

Une histoire ancienne 

Le premier principe est que depuis longtemps on a trouve difficile, dans les recensements, de 
denombrer les personnes selon leur origine ethnique (quand j 'utiliserai l'expression oorigine 
ethnique», j'y inclurai la race et autres attributs connexes). Cela constitue un probleme serieux 
en ce moment et des evenements actuels ont une influence sur cette situation, mais la difficulte 
liee a l'etablissement de l'origine ethnique n'est pas un probleme nouveau, elle reflete donc des 
forces qui ne sont pas particulieres a notre époque. Voici certains exemples. 

Dans un rapport sur le recensement de 1931 de la Malaisie britannique, C.A. Vlieland (1958) 
traite de la difficulte d'etablir la race. Il decrit la procedure qui consiste a determiner tout 
d'abord six groupes raciaux principaux : «Europeens (y compris les Americains et toutes les 
races blanches), Eurasiens, Malais, Chinois, Indiens et "autres"» [traduction]. Ces groupes sont 
ensuite subdivises en plus de 70 races. Par rapport a ce que nous faisons actuellement, la 
derniere &ape est inhabituelle. Mais it n'est pas invraisemblable que les methodes utilise& 
actuellement sembleront tout aussi bizarres dans 60 ans. Je traiterai de cette question plus loin. 
La difficulte particuliere nee a la classification des Chinois en Malaysia devrait rappeler des 
souvenirs aux personnes qui s'occupent de problemes de classification actuels, male si elle porte 
sur des groupes differents : 

<<La classification des Chinois pose beaucoup de difficult& et, quelle que soit la liste de 
divisions qui est adoptee, l'organisme responsable du recensement ne peut esperer 
echapper a beaucoup de critiques de la part des experts. L'argument invoque par l'auteur 
est que la classification adopt& dans ce rapport represente un compromis tolerable entre 
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les opinions incompatibles de differents experts qui ont ete consult& et les considerations 
pratiques qui lui incombaient a titre de responsable du recensement. II faut convenir que 
la classification est based sur un mélange heterogene de criteres politiques, geographiques 
et linguistiques plutot qu'ethnographiques, mais elle a pour but de refleter les divisions 
generales qui interessent surtout un administrateur, profane en matiere d'ethnographie, 
en Malaisie.. (Vlieland, 1958, p. 542-543) [Traduction] 

Il decrit ensuite les problemes relatifs aux Indiens d'Asie vivant en Malaisie. Tout cela devrait 
vous sembler familier; it se peut que les groupes different, mais c'est la meme histoire. 
L'organisme responsable du recensement ne peut esperer echapper a beaucoup de critiques de 
la part des experts quand it s'efforce de .melanger» un grand nombre de criteres afin de 
repondre aux diverses preoccupations des utilisateurs. 

Calvin Beale (1958), quand it traite du denombrement des groupes raciaux de sang meld lors du 
recensement des Etats-Unis de 1950, particulierement dans le Sud, conclut : 

<<Compte tenu de la variation considerable dans le statut racial qu'on retrouve parmi les 
personnes de sang meld et du statut changeant de certains groupes, selon moi, aucune 
instruction globale relativement a la classification de ces personnes dans le recensement 
ne peut etre efficace. Des instructions distinctes peuvent etre emises de fawn efficace 
dans certaines regions, mais les problemes de classification des races vont sans doute 
contrarier les recenseurs et les demographes pendant encore de nombreuses annees.» 
(Beale, 1958, p. 540) [Traduction] 

Il existe d'autres exemples anciens de difficult& ethniques dans les statistiques officielles. 
Everett C. Hughes (1958) a etudie la delimitation des races dans les annuaires statistiques 
allemands avant et pendant la periode nazie. Tant le concept de race que la classification des 
Juifs changent radicalement. Dans les annuaires publies avant l'arrivee des nazis, la .raceo se 
rapporte aux etalons; et it existe une categorie religieuse appelee oIsraelite» (p. 546). Ainsi, par 
exemple, on trouve des donne& sur les manages entre israelites et protestants, tout comme pour 
les manages entre catholiques et protestants. Un grand nombre de changements se sont produits 
pendant le regime nazi; ils se sont termines par une reclassification raciale par suite de laquelle 
la mention cIsraeliteo ne figurait plus avec les autres religions. On trouve plutot une 
classification de la race avec des renseignements sur les Juifs, les croisements juifs au premier 
degre et les croisements juifs au deuxieme degre. 

D'apres l'etude remarquable de Dudley Kirk sur la population de l'Europe pendant les annees 
entre les guerres (Europe's Population in the Interwar Years, 1946), la preoccupation a propos 
de l'origine ethnique s'est intensifiee dans de nombreux pays apres que le Traite de Versailles 
a eu entraine la fin de la Premiere Guerre mondiale. Cela, a son tour, a eu un effet sur le 
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denombrement des groupes ethniques dans divers recensements europeens entre les deux guerres. 
Kirk fait ressortir divers problemes de denombrement, se concentrant particulierement sur les 
biais et les distorsions qui refletent des efforts faits afin d'augmenter la taille de certains groupes 
et de diminuer la taille d'autres groupes. Par exemple, des langues dont on etait en mesure de 
dire qu'elles pouvaient etre separees ont ete combinees comme si elles ne constituaient qu'une 
langue (et par consequent un groupe ethnique), alors que des divisions artificielles ont ete 
introduites dans d'autres circonstances pour minimiser la taille du groupe. Selon l'auteur : 

«Dans de telles circonstances, les chiffres d'un recensement relatifs a la composition 
ethnique sont inevitablement favorables a la nationalite dominante. Les questions sont 
habituellement formulees de facon a favoriser le groupe dominant et, dans leurs reponses, 
de nombreuses personnes indecises, constituant des cas limites parce qu'elles parlent deux 
langues ou sont de nationalite multiple, trouvent commode de s'identifier a l'element 
dominant. Les avantages politiques et economiques lies au fait d'appartenir au groupe 
majoritaire menent, sans aucun doute, a une exageration du pourcentage de cet element 
dans la repartition declaree du recensement, distorsion qui est completement independante 
des manipulations effectuees par les bureaux statistiques centraux.0 (Kirk, 1946, p. 223) 
[Traduction] 

Kirk fait alors remarquer que les minorites ainsi que leurs porte-parole, quand ils contestent les 
chiffres officiels, font generalement des declarations excessives qui vont dans le sens contraire. 

Un article important de Petersen (1969) rejoint la these de Kirk. Dans une tentative de 
generalisation des facteurs qui influencent la fawn dont les recensements classent les groupes 
ethniques et raciaux, Petersen demontre comment les delimitations refletent les interets et la 
perspective du ou des groupes dominants. Je crois qu'on pourrait maintenant proposer une these 
differente, these qui va dans la direction oppposee, telle qu'il est particulierement vraisemblable 
que les groupes en position subordonnee influent sur la fawn dont le recensement les delimite. 
Nous aborderons ce sujet sous peu. 

Les distorsions decoulant seulement des erreurs des repondants ou des procedures de 
denombrement ne sont pas nouvelles elles non plus. Fellegi (1964) decrit une experience faite 
au Canada, avec le Recensement de 1961, au cours de laquelle des recenseurs differents ont pose 
le meme ensemble de questions a des repondants. La plus grande variabilite dans les reponses 
se rapportait aux questions touchant au groupe ethnique, a la langue maternelle et a la langue 
officielle, mais particulierement au groupe ethnique. oCes questions ont un fort contenu emotif 
au Canada, et it s'est avere que les intervieweurs n'ont pas semble etre rest& indifferentso 
(p. 1037) [traduction]. Pour ce qui est des distorsions introduites par les repondants, Ryder 
(1955) a pu demontrer que l'opposition du Canada a l'Allemagne au cours de la Seconde Guerre 
mondiale a amene un &din massif dans la reponse au groupe ethnique .Allemand» parmi les 
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Canadiens, &din qui s'est accompagne d'une augmentation du nombre de personnes qui ont 
declare avoir des ancetres hollandais. 

En resume, ces exemples demontrent que les difficultes des recensements pour ce qui est du 
denombrement des personnes selon les groupes ethniques ne sont pas particulierement nouvelles. 
Elles refletent divers problemes : parfois it s'agit d'une incertitude a propos de la facon dont une 
poignee de questions (qui doivent etre codees facilement) peut mesurer un ensemble complexe 
de delimitations de facon satisfaisante. Les combinaisons ethniques qui se produisent 
normalement quand des groupes ethniques sont en contact ne facilitent pas la ache. Souvent, 
meme les experts ne seront pas d'accord sur les fawns les plus raisonnables et les plus 
appropriees de delimiter les groupes. En plus de tout cela, des pressions politiques et sociales 
ont une incidence tant sur ce qui peut  etre derma que sur ce qui est dernande. Il se peut que, 
dans le passe, ces pressions venaient surtout du groupe dominant et de l'administration publique. 
Maintenant, ces pressions proviennent de sources plus diverses et, a juste titre, it est moins 
probable que les administrations publiques ne tiennent pas compte, a cet egard, des 
preoccupations de groupes subordonnes. Finalement, meme s'il y a accord complet sur les 
conceptualisations et les preoccupations appropriees, les sentiments intenses que les repondants 
ont parfois a ce sujet, ainsi que certaines ambiguItes inherentes, peuvent introduire de la 
distorsion dans les resultats veritables du denombrement. 

Un conflit inherent entre la nature des recensements et la nature des relations ethniques 

Un deuxieme principe diabolique est qu'il existe un conflit inherent entre la nature des relations 
ethniques et l'orientation habituelle des organismes responsables des recensements. II y a 
habituellement un ensemble dynamique de processus qui entrent en jeu pour les groupes raciaux 
et ethniques. Les groupes continuent d'evoluer apres qu'ils se sont &places, ou qu'ils ont ete 
conquis, ou qu'ils ont autrement ete amenes en communication avec d'autres populations. Les 
categories se transforment, l'appartenance aux categories change, les frontieres se deplacent, les 
conceptualisations sont modifiees, des manages mixtes se produisent, les categories elles-mernes 
se deplacent et de nouvelles delimitations se produisent. (II faut remarquer que ces 
modifications ne sont pas identiques a ce qui resulte d'une simple assimilation suivant laquelle 
les caracteristiques sociales, economiques ou culturelles evoluent dans un certain sens pour une 
categorie fixe de personnes.) 

La question raciale aux Etats-Unis montre comment cette dynamique est insuffisamment relevee 
par le recensement. La question ne tient pas compte de la progeniture hybride representant deux 
groupes, meme dans des circonstances ou nous savons que des niveaux tres eleves de manages 
entre membres de races differentes — comme entre divers groupes asiatiques et des elements 
blancs de notre population americaine — produiront des personnes pour lesquelles une reponse 
unique peut etre de plus en plus inappropriee. Puisque, dans cette question, rien n'est prevu 
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pour ce genre de combinaison — la question ne permet qu'une seule , reponse — nous pouvons 
conclure, dans ce cas, que les evenements raciaux et ethniques aux Etats-Unis ont evolue plus 
rapidement que les procedures du recensement pour traiter les consequences de ces evenements 
dynamiques. La question sur la race utilisee aux Etats-Unis decoule d'un concept perime 
les Chinois, les Japonais, les ressortissants de l'ile de Guam, etc. sont tous classes comme des 
«races. distinctes), mais cette question a servi de fawn adequate pour de nombreux usages. De 
sorte que, dans une periode differente, cela aurait constitue une question relativement peu 
importante. 

Il se produit maintenant des changements rapider qui suivent une periode au cours de laquelle 
it y a eu des modifications relativement lentes dans les categories ethniques et raciales. Je ne 
traiterai meme pas de la question de savoir s'il est approprie d'utiliser le terme «race• pour des 
groupes tels que les Chinois, les Japonais et les Coreens. Manifestement, cela n'est pas plus 
approprie que de cataloguer les Suedois, les Grecs, les Polonais et les Allemands comme faisant 
partie de races differentes. De plus, une fraction importante de la population americaine 
d'origine hispanique a change sa reponse concernant la race au cours des deux derniers 
recensements. Plutot que d'indiquer «Blanc• a la question sur la race, ils utilisent maintenant 
la reponse aucune  des categories raciales existantes. Dans son sens le plus general, ce que nous 
remarquons est un changement dans la signification d'un concept donne et dans le critere utilise 
pour &fink ce concept — meme pour un concept comme la race —, ainsi qu'un changement a 
propos des peuples qui doivent etre catalogues de cette fawn (Pitt-Rivers, 1977). 

II est certain que le Canada ainsi que les Etats-Unis ont connu et continueront de connaitre des 
periodes au cours desquelles les delimitations sociales changent si rapidement que les anciennes 
questions et categories ne suffisent pas pour traiter les nouvelles reponses. Il y a fort a parier 
que la difficulte decoule de ce qui suit : les organismes responsables des recensements sont 
prudents et peu facilement enclins a apporter des modifications, soit aux questions, soit a leurs 
reponses codees. L'organisme, dans chaque pays, est vraisemblablement conservateur; on 
preferera, quand it y a un doute, utiliser la question déjà existante. Quand it y a un doute ou 
des pressions inevitables a propos de la procedure existante, on aura alors tendance a modifier 
(si cela est le moindrement possible) une question existante. Si cela est impossible, et si l'on 
ne peut disposer d'aucun recours, une nouvelle question est introduite. Il y a une bonne raison 
pour prodder ainsi. La majorite d'entre nous aime qu'il y ait une continuite dans les donnees. 
Je ne doute pas qu'une question modifiee entrainerait beaucoup de controverse quand les 
utilisateurs realiseraient qu'ils ne peuvent continuer d'employer un ensemble de donnees existant. 
De plus, meme des changements relativement modestes creent de la confusion chez les 
utilisateurs des donnees du recensement. Dans les recensements des Etats-Unis de 1910 et de 
1920, par exemple, on definit la langue maternelle pour la deuxieme generation comme la langue 
parlee dans la maison de leurs parents quand ils habitaient a l'etranger. Par contre, en 1940, 
on definissait la langue maternelle pour la deuxieme generation comme la langue principale 
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parlee au domicile des repondants eux-memes. Ce changement dans la definition a meme cite 
de la confusion au Bureau of the Census (bureau du recensement), puisque les employes de cet 
organisme ont mal interprets le &din apparent important dans les langues maternelles autres que 
l'anglais entre 1940 et les decennies anterieures (Kiser, 1956, p. 314). On a aussi change la 
definition de langue maternelle pour le recensement du Canada, mais cela a probablement eu une 
incidence modeste sur la continuite des series chronologiques (Lieberson, 1970, p. 17). 

On acquiert une certaine experience quand un recensement utilise a maintes reprises une 
question. Cette question ainsi que ses categories de reponses sont alors raisonnablement au 
point. Bien que diverses etudes pilotes precedent habituellement l'introduction d'une question, 
personne ne salt exactement ce qui se produira lors du recensement lui-meme. Par consequent, 
it se peut que les utilisateurs de la nouvelle question en soient mecontents, et it se peut que les 
utilisateurs de la question &min& soient encore plus mecontents. 

Essentiellement, la race et les relations ethniques changent habituellement dans une societe, 
parfois tits lentement, et, a d'autres moments, plutot rapidement. Toutefois, les groupes sont 
mesures a l'aide d'un instrument qui, pour de bonnes raisons, reagira probablement lentement 
a ces changements. 

L'ambigurte des groupes raciaux et ethniques : comment separer les problemes techniques des 
problemes de fond 

Un autre principe decoule d'un fait strange, a savoir qu'il n'existe pas de definition nette et 
coherente des groupes qui doivent etre denombres. Nous savons qu'il existe une abondance de 
definitions de l'origine ethnique. Au cours d'un seminaire d'etudes superieures, les etudiants 
et moi avons recemment examine une petite partie des documents portant sur ce sujet, trouvant 
de nombreux auteurs prets a critiquer d'autres travaux puis offrant la vraie definition. II n'y a 
pas de definition nette qui soit universellement utile pour guider les procedures de 
denombrement. Il est tres difficile d'utiliser le meme concept pour tous les lieux et it y a des 
changements, dans le temps, dans chaque situation. Nous pouvons apprendre a partir de ce que 
les autres pays font, mai. chaque contexte historique est un peu distinct. Les groupes changent 
constamment, parfois lentement, parfois radicalement. Cette situation, a son tour, mene au 
principe suivant : bien qu'il soit ties difficile d'elaborer une conception entierement satisfaisante 
et «claire comme de l'eau de rocheo de l'origine ethnique et de la race, nous pouvons nous 
attendre a une methode de travail qui est au moins raisonnable pour une periode et un lieu 
donnes. Nous pouvons rechercher la precision au sujet de ce qui doit titre denombre et de la 
methode utilisee a cette fin. Cela signifie, a son tour, que les personnes responsables du 
recensement ainsi que les utilisateurs des donnees sur l'origine ethnique doivent faire la 
distinction entre les «erreurs» techniques et celles de fond a propos de l'origine ethnique dans 
un recensement. 
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Il y a des erreurs techniques dans les donnees sur les groupes raciaux et ethniques, erreurs 
produites par des facteurs tels que des postes mal congus, des questions formulees de fagon 
ambigue, des options inadequates offertes aux repondants, des distorsions intentionnelles cause& 
par les repondants et des difficult& de codage. Par contre, it y a des gerreursD qui sont cause& 
non par des problemes techniques, mais qui refletent plutot des processus et des evenements de 
fond. Supposons, par exemple, que les parents n'aient pas la meme opinion a propos de 
l'origine ethnique qu'ils attribueraient a leurs enfants, ou que les enfants issus d'une union mixte 
ne se decrivent pas eux-memes toujours de la meme fagon, ou supposons qu'une seule categorie 
generale remplace graduellement plusieurs categories ethniques plus restreintes, ou supposons 
que Page ait une influence sur la declaration de l'origine ethnique qui fait que la reponse des 
personnes change pendant leur vie, ou supposons meme une situation ou la reponse sur l'origine 
ethnique d'une personne soit modifiee par les origines ethniques de son conjoint ou par la 
repartition ethnique des personnes avec qui elle travaille ou qui habitent le quartier dans lequel 
elle reside. Aucun de ces processus n'est inconcevable. Je dirais, toutefois, qu'il est tits 
difficile pour les organismes responsables des recensements de traiter de telles «erreurp de fond. 
Apr& tout, it est toujours approprie de s'inquieter a propos de la validite et de la coherence. 
Cependant, c'est dans la nature de la race et des relations ethniques, particulierement pendant 
des periodes de changement soudain, que de tels mouvements se produisent sans autre raison 
qu'ils refletent des changements en cours. 

Si, au cours des sie,cles, it y avait eu un recensement dans ce qui est maintenant l'Angleterre, 
imaginez les problemes auxquels on aurait eu a faire face pour denombrer les personnes selon 
les differents groupes ethniques. En chemin, les Celtes, les Angles, les Saxons, les Jutes, les 
Normands, les Romains et d'autres groupes ont fusionne d'une fagon ou d'une autre et forme 
une population que nous designons maintenant comme les Anglais. Il est certain qu'au cours 
de certaines periodes les personnes chargees du recensement qui se seraient inquietees a propos 
d'une question sur l'origine ethnique auraient fait face a des problemes techniques serieux; au 
cours d'autres periodes, le travail aurait ete relativement facile. Avec l'avantage d'une vue 
d'ensemble historique generale, la fusion des peuples que nous connaissons maintenant comme 
les Anglais serait evidente. Toutefois, dans la perspective limit& de recensements men& aux 
dix (ou aux cinq) ans, ces changements apparaitraient aux personnes responsables des 
recensements comme le desordre absolu, avec de nombreux repondants peu cooperatifs qui 
hesitent dans leurs reponses, soit d'un recensement a l'autre, soit d'un parent a un enfant. Il est 
certain que le ou les postes ethniques seraient un fouillis ! Il serait toutefois tragique si la 
recherche de la coherence, de la precision et de la fiabilite empechait ceux qui sont responsables 
des recensements ainsi que les utilisateurs des donnees du recensement de reconnaitre qu'un 
changement de fond enorme dans l'origine ethnique se produisait sous leurs yeux. Ce serait une 
honte si nous expliquions les difficultes. du denombrement ethnique et racial comme &ant 
simplement attribuables a des problemes techniques de denombrement. 

31 



Le denombrement des groupes ethniques et raciaux dans un recensement : 
certains principes diaboliques 

Dans les relations ethniques et raciales, nous traitons souvent de processus qui changent 
continuellement. Dans un certain sens, cela signifie une sorte d'ambiguite a propos de ce que 
les personnes sont exactement. Par consequent, it y aura certains resultats oanormaux. qui 
seraient inacceptables pour des questions du recensement portant, disons, sur l'age, la province 
de naissance ou le nombre d'enfants mis au monde. La nature des relations ethniques a pour 
effet que nous nous occupons d'un processus qui change graduellement ou parfois rapidement 
dans le temps. Un recensement est un instantane pris a un moment donne; si vous aviez pris 
un instantane a un moment et, a nouveau, 200 annees plus tard, les changements sembleraient 
evidents et nets. II est inevitable que quelques instantanes pris aux cinq ou aux dix ans (au 
Canada et aux Etats-Unis, respectivement) pendant une courte periode produiront toutes sortes 
de problemes d'interpretation puisqu'il sera difficile de separer la for& des arbres, et it se peut 
que les fluctuations a court terme cachent les changements a long terme. Nous ne pouvons 
qu'essayer, le plus possible, d'eviter les problemes techniques lies au denombrement (par 
exemple, la question du recensement americain portant sur l'ascendance ainsi que ses instructions 
confondent les origines historiques avec l'identification personnelle du recense). S'il se produit 
des problemes de precision au niveau technique, alors meme Shakespeare conclurait que le 
probleme se trouve non en nous-memes mais plutot dans nos etoiles sociologiques, c'est-a-dire 
que les problemes refletent des changements de fond dans la nature des relations ethniques. 

Chaque groupe possede des besoins distincts par rapport au recensement 

Voici un autre principe diabolique : la convenance et l'importance d'une question dorm& du 
recensement varieront selon les groupes ethniques et raciaux. Ainsi, le facteur generation est 
extremement important pour les quelques premiers segments des groupes blancs aux Etats-Unis, 
en fait pour les premieres generations de toute population immigrante, par exemple les 
Asiatiques ou les groupes provenant d'Afrique ou des Antilles. Cela ne sera pas une variable 
prioritaire pour les autres groupes tels que la vaste majorite de la population noire des Etats-
Unis, ou les Amerindiens du Canada ou des Etats-Unis. Ce facteur aura une importance 
decroissante pour diverses populations ethniques de race blanche qui sont composees d'un 
nombre croissant de personnes qui resident au pays depuis de nombreuses generations. Au 
Canada, par exemple, le facteur generation ne nous aidera probablement pas beaucoup pour 
etudier les Canadiens frangais. 

Cette situation, a son tour, entraine un sous-principe diabolique : it y aura une difference entre 
les groupes pour ce qui est des questions raciales et ethniques qui sont les plus souhaitables de 
leur point de vue. Exprime sous sa forme la plus simple, ce sous-principe signifie 
qu'habituellement les groupes favorisent des denombrements qui leur reconnaissent leplus grand 
nombre de membres. (Les Amerindiens constituent une exception importante aux Etats-Unis, 
car ces derniers s'opposent souvent a l'inclusion de repondants qui ne choisissent pas 
<<Amerindien» a la question sur la '<race., mais qui indiquent avoir des ancetres amerindiens 
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la question distincte sur l'origine ethnique de leurs ancetres.) On pergoit habituellement qu'un 
nombre plus grand de membres rend le groupe plus important dans la societe et, par consequent, 
que cela donne une plus grande influence dans le systhme politique. Ce principe signifie que 
les questions du recensement sur la race et les origines ethniques comportent un ensemble de 
compromis : chaque sous-groupe posse& sa propre liste des questions les plus souhaithes. Non 
seulement l'organisme charge du recensement de chaque pays possede-t-il son propre ensemble 
de preferences, mais it est aussi une entite politique et, par consequent, it doit prendre une 
decision entre les preferences divergentes exprimees par les groupes eux-memes. Je crois que, 
dans le recensement, on s'eloigne des questions ethniques qui refletent les preoccupations du 
groupe ethnique dominant sur le plan politique (Petersen, 1969; Kirk, 1946). Les groupes eux-
memes ont une influence croissante sur la nature des questions posees ainsi que sur la 
classification et la publication des reponses. 

Au risque d'exagerer l'importance de ce principe diabolique, je pretends que chaque groupe 
ethnique est en mesure de controler son propre denombrement, en ce sens qu'il possede un droit 
de veto sur la fawn dont it est Mini, classe et decrit. Toutefois, aucun groupe n'a un droit de 
veto sur les autres groupes. (Choldin [1986] a effectue un travail remarquable en examinant les 
evenements politiques qui ont mene a l'introduction d'une question sur l'origine hispanique dans 
le recensement des Etats-Unis.) J'ai decouvert ce principe a la dure, alors que j'assistais a une 
conference sur le recensement, it y a quelques annees, quand le Bureau of the Census preparait 
le recensement de 1990. J'ai dit, naivement, que rien ne justifiait l'inclusion d'une question sur 
l'origine hispanique distincte de la question sur l'ascendance ethnique, puisque la premiere 
question, selon moi, pouvait etre class& comme une sous-partie de la derniere. Cette 
proposition a rendu furieux plusieurs participants membres d'organisations hispaniques 
importantes. Soit dit en passant, ils n'etaient pas furieux a mon endroit (je n'etais qu'un 
universitaire nalf); leur fureur constituait plutot une mise en garde, a l'intention des responsables 
du recensement, contre les consequences Wastes qui se produiraient si cette proposition etait 
prise au serieux. 

Selon moi, la position de tous les groupes d'interet est moralement juste, du moins pour ce qui 
est de presenter leurs arguments au monde exterieur. Une collectivite qui a un inter& particulier 
est habituellement en mesure de pretendre que tout ce qui ne constitue pas un appui total est au 
moins une violation de preceptes adoptes universellement par les religions du monde occidental, 
sans parler du fait qu'une telle situation va a l'encontre des interets nationaux. Bien entendu, 
cela &passe de beaucoup les groupes raciaux et ethniques; je n'ai aucun doute que si les 
fabricants ou les detaillants desiraient que le recensement comporte une question sur le nombre 
de refrigerateurs dans chaque foyer, ils trouveraient aussi des raisons moralement justes de le 
demander. Mais quand nous nous interessons aux groupes ethniques et raciaux, nous faisons 
face a un probleme complexe qui &passe les pressions habituelles exercees par des groupes 
d'interet. C'est-a-dire qu'il y a des elements symboliques puissants qui entrent en jeu dans la 
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reconnaissance et la description des groupes, et que ces elements sont souvent associes a des 
affections et a des sentiments tits forts a l'endroit du groupe dont on fait partie. Les 
consequences sont considerables; souvenez-vous que le recensement est, apres tout, un document 
gouvernemental officiel. Il est donc approprie de considerer le denombrement du groupe dont 
on fait partie de fawn tres serieuse non seulement a cause des consequences politiques, 
economiques et sociales — quelle que soit l'importance de ces consequences mais aussi a 
cause de la representation symbolique qui decoule de la publication des faits a propos du groupe 
sous forme de rapport gouvernemental officiel. 

Un groupe (Were des personnes qui en font partie 

Une autre caracteristique est le fait que les personnes n'ont pas necessairement un raisonnement 
logique quand it s'agit de leur origine ethnique. Concernant la notion de frontiere elaboree dans 
Barth (1969), nous trouvons souvent des personnes qui franchissent ces frontieres. Cela peut 
refleter l'assimilation, le passage de groupes de statut inferieur a des groupes de statut superieur, 
les pressions sociales, l'influence des manages mixtes sur les conjoints ou sur leurs enfants, le 
manque de connaissance, la migration vers de nouvelles regions, ou un &art croissant entre les 
generations dans les groupes d'immigrants (Lieberson, 1985; Lieberson et Waters, 1986, 1988; 
Waters, 1990; Alba, 1990). Nous devons reconnaitre ces processus, mais it est egalement 
important de comprendre le principe suivant : it se peut que les groupes persistent en &pit d'un 
flux de personnes qui franchissent leurs frontieres. Nous devons considerer deux questions 
distinctes. Premierement, supposons qu'il y ait un groupe ethnique, disons les Polonais, et qu'il 
y ait des personnes d'origine polonaise qui soit franchissent la frontiere pour arriver dans une 
autre categorie ou qui simplement n'appartiennent a aucune categorie particuliere (ce que j'ai 
appele les Blancs tout court); cela est alors un fait social de grande importance. En fait, un des 
defis pour le denombrement dans un recensement se produit apres que nous reconnaissons qu'une 
telle tendance ne reflete pas necessairement une defaillance de la procedure de denombrement. 
Le defi consiste alors a traiter la question des taux de franchissement des frontieres et a relever 
les caracteristiques socio-economiques des personnes qui les franchissent. 

Il y a, cependant, une deuxieme question a etudier, et it s'agit du fait que les frontieres peuvent 
etre permeables mais que le groupe ne disparait pas. L'existence de personnes qui franchissent 
les frontieres ne signifie pas que le groupe, lui-m8me, disparalt ou qu'il est moins reel. Une 
sortie importante de la categorie .Polonais», par exemple, peut meme etre accompagnee d'une 
croissance dans le nombre de Polonais (selon les taux de natalite et de mortalite, les 
caracteristiques des personnes qui sortent du groupe ainsi que l'immigration ou l'entree dans le 
groupe a partir d'autres categories). Le premier phenomene ne repond pas fondamentalement 
aux questions a propos du second. Ce n'est qu'en reconnaissant le processus que nous pouvons 
nous attendre a ce que le recensement nous aide a nous attaquer aux questions avec des donnees 
significatives et pertinentes. 
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Combien de questions ? 

Quand nous pensons aux difficult& liees au denombrement des groupes raciaux et ethniques dans 
le recensement, nous devons retenir qu'un des problemes comporte une certaine forme de oblame 

l'endroit de la victimeo. Dans des societes modernes, nous reconnaissons que le revenu est 
une question complexe et qu'il n'est vraisemblablement pas releve de fawn appropriee avec 
seulement une ou deux questions. Par consequent, on pose de nombreuses questions sur le 
revenu, du moins dans le recensement des Etats-Unis. Nous avons ici un sujet complique et 
extremement difficile, et l'on accepte qu'il faut de nombreuses questions pour grouper 
l'ensemble de renseignements necessaires afin d'obtenir une description raisonnable. La 
pertinence de cette situation pour determiner l'origine ethnique dans un recensement decoule du 
fait que le nombre de questions que nous posons est limite. Il s'agit d'une question distincte de 
celle des difficult& inherentes au sujet. Nous acceptons plus volontiers de poser un ensemble 
elabore de questions afin d'etablir le revenu que pour determiner l'origine ethnique et la race. 
Puisqu'il s'agit d'un jeu a somme nulle, ou l'accroissement de certains sujets dans le 
recensement entrainerait un &din pour d'autres, je ne suis pas assez naïf pour penser qu'il y 
aura, ou merne qu'il devrait y avoir, un accroissement illimite des questions touchant la race et 
l'ethnie. Mais it est important de reconnaitre que certaines des difficult& que nous rencontrons 
au cours de la presente conference ne sont pas intrinsequement insurmontables; elles refletent 
plutot des desavantages attribuables au fait que le nombre de questions consacrees au sujet est 

On doit accepter d'utiliser l'oespaceo existant disponible pour les questions ethniques et raciales 
afin de parvenir a de nouveaux genres de questions. Je considere la question ouverte sur 
l'origine ethnique des ancetres, qui a ete posee dans les recensements des Etats-Unis de 1980 
et de 1990, comme un effort absolument splendide et audacieux, qui va reellement a l'encontre 
des procedures conventionnelles utilisees dans un recensement. Plus tard, au cours de la 
conference, nous pourrons discuter de certains problemes. La question est-elle la meilleure 
possible ? Les instructions et les exemples sont-ils aussi bons qu'ils peuvent l'etre ? Nous 
pourrons aussi parler de la difficulte de traiter des reponses multiples. Mais j'apprecie vraiment 
cet effort audacieux et je reconnais jusqu'a quel point les problemes de codage peuvent etre non 
conventionnels et dispendieux quand on offre a un echantillon important de la population 
l'occasion d'ecrire sur une ligne vierge plutot que de choisir parmi diverses options fixes. 

Une facon d'aborder le probleme de l'espace minimum consiste a repenser le questionnaire 
complet qu'on fait remplir a 17 % de la population. (Afin de simplifier l'explication, supposons 
qu'il s'agisse d'un echantillon de 15 % au lieu de 17 %.) Plutot que de poser les memes 
questions a tout l'echantillon de 15 % de la population, supposons que des questionnaires 
quelque peu differents soient utilises de fawn a ce que rechantillon de 15 % soit divise en trois 
sous-groupes egaux de 5 %. Nous pourrions inclure les questions ethniques et raciales A et B 

35 



Le denombrement des groupes ethniques et raciaux dans un recensement : 
certains principes diaboliques 

dans un sous-echantillon, et poser les questions A et C dans le deuxieme sous-echantillon, et les 
questions B et D dans le troisieme. Cela nous permettrait d'obtenir plus de renseignements 
ethniques et raciaux et aussi d'effectuer certains croisements de donnees qui ne peuvent se 
produire quand it n'y a pas de chevauchement entre les sous-echantillons. J'appelle ces deux 
caracteristiques combinees un systeme d'echantillons a ochevauchement de couches.. Cela ne 
reglerait pas tous nos problemes, mais on pourrait obtenir plus de renseignements a propos de 
la race et de l'origine ethnique qu'a partir d'un seul echantillon base sur un questionnaire 
complet. II y a un prix a payer : moins de details pour les petites regions; des tailles 
d'echantillon peut-etre encore plus petites pour les petits groupes; des &apes d'enregistrement 
un peu plus compliquees pour les donnees-echantillon; et le besoin de faire attention aux 
interactions entre les questions pour les reponses obtenues. Par exemple, sauf pour les erreurs 
d'echantillonnage, la reparation des reponses a la question ethnique A devrait etre identique dans 
les deux sous-echantillons. Mais ces sous-echantillons nous permettraient d'avoir une question 
sur les generations sans renoncer a une autre question ethnique, bien que les «N» ne seraient pas 
aussi grands que ce qu'on peut obtenir a l'aide d'une question posee a l'echantillon complet. 

La subjectivite par opposition a l'objectivite 

Un autre probleme special est le fait que les questions ethniques et raciales dans le recensement 
comportent presque toujours des aspects subjectifs et d'autres relatifs aux attitudes. Dans les 
societes ou it n'y a pas de procedure officielle pour attribuer une origine ethnique — par 
opposition aux lois sur les laissez-passer de l'Afrique du Sud, aux pratiques dans l'Allemagne 
nazie, aux passeports internes utilises dans ce qui etait l'U.R.S.S., ou a la definition legale de 
Noir déjà etablie par les Etats du Sud des Etats-Unis l'origine ethnique et la race comportent 
aussi des questions d'autodefinition. Dans la plupart des societes democratiques, la classification 
force& de personnes par un organisme gouvernemental est generalement consider& comme 
repugnante. J'appuie entierement cette repugnance — qui est, selon moi, tits souhaitable 
mais le prix qu'il faut payer est une incompatibilite avec une disposition generale des 
recensements qui est d'eviter de poser des questions relatives aux attitudes ou d'autres questions 
gsubjectives.. Les organismes responsables des recensements resistent a poser ces questions 
puisqu'elles ne font pas partie de l'orientation traditionnelle des recenseurs. Dans un 
recensement, on demande Farm& de votre naissance, votre revenu, votre profession et ou vous 
habitez. Dans un recensement, on ne demande generalement pas si vous pensez que vous etes 
age ou non, si vous vous considerez pauvre ou riche, la profession que vous aimeriez exercer 
ou l'endroit ou vous preferez vivre. Un recensement devrait-il comprendre des questions sur 
l'origine ethnique ? Dans l'affirmative, selon le temps et le lieu, l'influence d'aspects relatifs 
aux attitudes peut s'infiltrer dans les reponses. Que nous l'aimions ou non, un tel effet est 
inevitable. Nous devons considerer des fagons de minimiser l'importance de telles distorsions 
et, au besoin, des fagons de rechercher directement les genres de questions qui refletent 
ouvertement les influences importantes touchant les attitudes. 
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Pour conclure : un dernier principe diabolique 

Pour resumer, nous devons vivre avec de l'ambiguite dans nos donnees de recensement sur les 
groupes ethniques et raciaux. Nous devons accepter la situation quand la nature des relations 
est fondamentalement ambigue. Et nous devons reagir a cette situation. Quand nous reagissons 
a des conditions qui changent rapidement, dans chaque recensement nous devons etre prets A 
changer nos categories de reponses, sinon nos questions, par rapport a celles utilisees lors des 
decennies precedentes. Nous n'avons pas d'autre choix que d'accepter ces conditions si nous 
voulons pouvoir traiter la diversite ethnique impressionnante, tant du Canada que des Etats-Unis, 
qui constitue l'une des caracteristiques les plus frappantes de chaque pays. 

Mon dernier principe diabolique consiste simplement a repeter une citation du distingue 
philosophe des sciences, Abraham Kaplan, que Petersen a jug utile de rapporter a la fin de son 
article important sur la classification des groupes ethniques dans le recensement : 

<<La recherche a tout prix de l'exactitude et de la precision dans la definition des termes 
peut facilement avoir un effet pernicieux, comme je crois que cela s'est souvent produit 
dans les sciences du comportement. Ce sont les dogmatismes a l'exterieur de la science 
qui font se multiplier des langages hermetiques; le scientifique n'est pas presse de donner 
dans l'hermetisme. La tolerance de l' ambiguite est aussi importante pour la creativite 
en science que dans tout autre domaine.» [Traduction] 

Et j'ajouterai simplement qu'il en est de meme pour le denombrement des groupes raciaux et 
ethniques dans nos recensements. 
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3. L'experience des organismes nationaux 
de statistique dans la mesure de 
l'origine ethnique 

3.1 Introduction 

Apr& avoir ecoute le discours-programme qu'a prononce M. Stanley Lieberson de la Harvard 
University, on a procede A l'examen de l'experience relative A la collecte des donnees sur 
l'ethnicite dans six bureaux de recensement nationaux. On a demande aux representants des 
bureaux de remettre leur communication, qu'on pouvait d'ailleurs se procurer A la conference. 
Lors de la seance, on a toutefois invite les representants A faire un bref expose de leur 
communication. Les exposes portant sur l'experience du Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis (que representaient Nampeo McKenney et Arthur Cresce) et sur 
celle de Statistique Canada (que representaient Pamela White et Viviane Renaud) ont ete suivis 
des commentaires de deux participants, soit Reynolds Farley et T. John Samuel. 

Quatre autres conferenciers ont brosse un tableau de la situation mondiale relative A la collecte 
des renseignements sur l'ethnicite. Its representaient divers bureaux nationaux de collecte de 
donnees dont l'experience pourrait fournir un apercu global des differentes methodes de collecte 
de donnees sur l'ethnicite et des difficult& que chacune d'elles comporte : David Pearce et 
Philip White representaient le Royaume-Uni; John Cornish representait l'Australie; Teik Huat 
Khoo, la Malaysia; et Galina Bondarskaya, la republique de Russie. Les exposes ont ete suivis 
des interventions animees des membres de l'assistance que dirigeait William Butz du Bureau of 
the Census des Etats-Unis. Au cours de la discussion, les participants ont souleve un certain 
nombre de questions et de preoccupations emanant des exposés des representants nationaux. 
Enfin, M. Butz a résumé les themes et les difficult& qui sont ressortis des exposes. Il a 
egalement fait mention d'un certain nombre de questions et d'enjeux qui devraient etre mis A 
l'essai en vue des prochains recensements. 

La presente section des actes de la conference comporte le texte des exposes faits par les 
representants des bureaux statistiques invites, ainsi que les commentaires de deux participants 
et le résumé des interventions faites par les membres de l'assistance. La partie 2 des presents 
actes de la conference contient le texte integral des communications preparees par les 
conferenciers invites. 
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3.2 Résumé des communications des representants nationaux 

Nampeo R. McKenney et Arthur R. Cresce (Etats-Unis) 

Le present exposé porte sur l'experience du Bureau of the Census (bureau du recensement) des 
Etats-Unis relative a la mesure de l'origine ethnique au cours de ses recensements dezennaux. 
Il comprend cinq grandes parties : les questions du recensement de 1990 sur l'origine ethnique, 
les facteurs ayant influence relaboration de ces questions, revaluation des donnees sur l'origine 
ethnique, les liens entre les questions du recensement et les concepts d'ethnicite, et les questions 
que le Bureau of the Census devra etudier dans ses efforts pour repondre a la demande en 
donnees a caractere ethnique au cours des annees a venir. 

Nous traiterons surtout des trois questions posies au recensement de 1990 sur l'origine ethnique, 
plus precisement sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance, que la plupart des utilisateurs 
de donnees, gouvernementaux et prives, utilisent couramment comme premiers identificateurs 
de l'origine ethnique. 

Traditionnellement, le Bureau of the Census traitait la race et l'origine ethnique comme deux 
notions distinctes. Cette approche permet de disposer de l'ensemble le plus complet de donnees 
de fawn a repondre a des besoins en donnees tres diversifies. Toutefois, le Bureau reconnait que 
ces deux concepts ne s'excluent pas mutuellement et, en fait, se chevauchent. 

Questions sur l'origine ethnique posies lors du recensement de 1990 

Le concept de race qu'utilise le Bureau of the Census decoule de rauto-identification du 
repondant, a qui l'on demande d'indiquer la race a laquelle it s'identifie le plus etroitement. 

La question sur la race (figure 2 de notre communication, ((La mesure de l'origine ethnique aux 
Etats-Unis : l'experience du Bureau of the Census., p. 239) a ete posee a toute la population. 
Comme dans les recensements precedents, cette question enumere un certain nombre de groupes 
socioculturels ou de groupes &finis par l'origine nationale. Il faut donner une reponse &rite 
pour trois categories : «Amerindieno, «autre AIP>> (Asiatique ou insulaire du Pacifique) et «autre 
groupe racial>>. La question sur la race sert a repartir la population en cinq categories : Blanes, 
Noirs, Amerindiens et autochtones de l'Alaska, Asiatiques et insulaires du Pacifique, et autres 
groupes raciaux. (Elle permet aussi de recueillir des renseignements sur des groupes particuliers 
d'Asiatiques et d'insulaires du Pacifique et des tribus amerindiennes.) 

Les deux premiers identificateurs de l'«origine ethnique>> qu'utilise le Bureau of the Census sont 
les questions sur l'origine hispanique et l'ascendance. La question sur l'origine hispanique est 
posee a toute la population, et la question sur l'ascendance, a un echantillon. 
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La question sur l'origine hispanique (figure 3, p. 240), comme la question sur la race, est fond& 
sur l'auto-identification. On demande aux repondants de choisir une categorie. Ceux qui 
s'inscrivent dans la categorie <<autre origine hispaniqueo doivent preciser leur origine. La 
question sur l'origine hispanique fournit des donnees sur environ 20 groupes hispaniques precis. 

La question sur l'ascendance (figure 4, p. 241) est une question non dirigee, a laquelle le 
repondant doit donner une reponse &rite. Elle permet de declarer plus d'une origine, ce qui 
n'est pas le cas pour les questions sur la race et l'origine hispanique, ou le repondant doit choisir 
une seule categorie. 

Pour la question sur l'ascendance, on aide le repondant de diverses fawns, parce que des etudes 
ont déjà montre que certains repondants ont de la difficulte a comprendre l'intention de cette 
question. On ajoute entre autres une liste de 22 exemples de reponse pour aider le repondant 
A designer un groupe ethnique. 

Cet identificateur Maine fournit des renseignements sur un grand &entail de groupes, par 
exemple des groupes d'ascendance anglaise, polonaise, bielorusse, libanaise, jamaiquaine et 
nigeriane. 

Facteurs influant sur le contenu des questions 

Les principaux facteurs ayant une incidence sur l'elaboration des questions du recensement sur 
la race, l'origine hispanique et l'ascendance sont, entre autres, les besoins en donnees, l'essai 
des contenus, les facteurs sociopolitiques et la technologie. 

Le recensement de 1990 comportait trois questions distinctes mais qui se chevauchaient quelque 
peu sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance, qui visaient a repondre aux besoins du 
secteur public et du secteur prive. Au cours des deux dernieres d&ennies, les besoins en 
donnees sur la race et l'origine hispanique ont connu une forte croissance, due en grande partie 
A la legislation federale, a une directive d'ordre statistique de l'administration federale et aux 
reglements de certains programmes qui exigent l'utilisation des donnees du recensement sur la 
race et l'origine hispanique. Aucune loi ni aucune directive federale ne prescrivent explicitement 
la collecte de renseignements sur l'ascendance, mais ces donnees sont utilisees par les 
gouvernements des Etats et les administrations locales pour determiner et evaluer les conditions 
socio-&onomiques de differents groupes. 

William Petersen precise que les incidences politiques et financieres sont parmi les facteurs les 
plus importants qui influent sur le denombrement d'un groupe ethnique. Il est evident que les 
facteurs sociopolitiques ont toujours influe sur revolution des trois questions a caractere 
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ethnique. En particulier, les flux d'immigration, la politique gouvernementale, les faits pergus 
par la population et les changements dans Pidentite ont influence le contenu et la formulation 
des questions. 

L'elaboration des questions a caractere ethnique suppose l'application experte de methodes de 
recherches en sciences sociales pour repondre a des besoins diet& par des lois, des programmes, 
la societe et des problemes sociopolitiques. 

Evaluation des donnies du recensement de 1990 sur l'origine ethnique 

Notre communication presente les premiers resultats du recensement de 1990 sur la composition 
raciale et «ethnique» de la population ainsi que des evaluations preliminaires des donnees 
caractere ethnique. Les evaluations dont on dispose en ce moment sont fondees sur des mesures 
tres rudimentaires, mais elles soulevent des questions qui devront etre examinees de.plus pres. 

Les donnees du recensement de 1990 sur la race et l'origine hispanique montrent que la 
population des Etats-Unis est de plus en plus diversifiee. Les donnees resultant de la question 
sur la race montrent que les populations amerindienne, esquimaude et aleoutienne, les groupes 
originaires d'Asie et des 'Iles du Pacifique et la population noire ont connu une croissance plus 
rapide que la population blanche ou l'ensemble de la population au cours de la decennie 1980. 
C'est le groupe des personnes originaires d'Asie et des Iles du Pacifique qui a connu la 
croissance la plus rapide, surtout grace a un fort taux d'immigration. Les populations 
amerindienne, esquimaude et aleoutienne, qui forment le groupe le moins nombreux, ont 
enregistre le deuxieme taux de croissance le plus rapide. Ce taux &passe de beaucoup celui 
qu'on pourrait attribuer a l'accroissement naturel. 

Nos evaluations preliminaires indiquent que la plupart des repondants sont capables de repondre 
A la question sur la race; en general, on a bien repondu a la question a l'echelle nationale. 
Cependant, certaines personnes n'ont pas compris la question et d'autres ont fourni des reponses 
incompletes ou incoherentes. 

Au cours de l'etape de la collecte des donne-es du recensement de 1990, nous avons regu de 
nombreuses demandes de renseignements de repondants a propos de la question sur la race. 
Dans la plupart des cas, ces demandes etaient faites par des personnes qui semblaient deroutees 
par la longue liste de groupes d'origine nationale, par des personnes d'origine hispanique qui 
ne trouvaient pas leur groupe dans la liste ou qui ne s'identifiaient a aucun des groupes enumeres 
et par des personnes de filiation mixte qui voulaient declarer plus d'une race. 

On peut trouver un autre indicateur de la qualite des donnees dans le degre d'attribution des 
questions sans reponse. L'attribution consiste a allouer une valeur quand it n'y a pas de reponse 
ou que la reponse est incomplete. Le taux d'attribution en cas d'absence de reponse sur la race 
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a toujours ete faible, mais le taux d'attribution pour 1990 est passablement plus eleve que le taux 
de 1980 (2,7 % et 1,5 % respectivement). Cette augmentation peut etre en partie due aux 
changements apportes aux modalites de suivi des questions sans reponse au cours du traitement 
integral. Mais le taux de 1990 est quand meme preoccupant quand on tient compte des 
demandes de renseignements par telephone et des reponses problematiques, dont nous traiterons 
ci-apres. 

Un autre probleme de qualite des donnees touchait les cases A remplir A la main sur la question 
de la race. Trois categories exigeaient des reponses &rites : «Amerindieno, «autre AIN et 
«autre groupe raciab>. De nombreux repondants ont inscrit une reponse, mais n'ont pas coche 
une categorie raciale ou ont inscrit une reponse qui ne correspondait pas A la categorie raciale. 
Le traitement des donnees sur la race touchant toute la population comprenait une methode 
informatisee de codage et de mise en forme, qui s'est revel& essentielle pour fournir des 
donnees de qualite sur la race. Cette innovation apportee au recensement de 1990 a permis aux 
specialistes d'etudier les reponses &rites, de les coder et de classifier l'inscription dans la 
categorie raciale appropriee. 

Nos evaluations preliminaires fournissent des renseignements sur l'importance du manque de 
coherence des inscriptions. De tous les repondants ayant coche «AmerindienD, environ 9 % ont 
fait une inscription qui ne correspondait pas A un groupe amerindien, en indiquant par exemple 
une origine italienne, polonaise, afro-americaine, haitienne, asiatique ou insulaire du Pacifique. 
Bien qu'un pourcentage de 9 % puisse sembler faible, it peut avoir un effet considerable sur la 
precision des donnees relatives aux Amerindiens, une population relativement petite d'environ 
deux millions de personnes. Dans le cas des categories «autre AIP. et  «autre groupe racial, 
environ 54 % et 43 % respectivement des reponses &rites ne correspondaient pas au cercle 
coche. 

Les renseignements obtenus A la case reserve& aux Amerindiens posent un probleme constant. 
Le taux de croissance plus eleve que prevu de la population amerindienne de 1980 A 1990, joint 
A celui de 1970 A 1980, oblige A se demander ce que la question de la race mesure au juste dans 
le cas de cette population. Snipp et Passel, qui ont procede A des etudes des donnees du 
recensement de 1990 et des recensements precedents sur les Amerindiens, concluent qu'un 
changement dans l'identification raciale des personnes ayant une ascendance amerindienne a sans 
doute contribue A cet accroissement. Le taux de croissance plus eleve que prevu de la 
population amerindienne resulte aussi en partie d'une meilleure diffusion, mais peut-titre aussi 
d'erreurs de declaration. Par exemple, un examen preliminaire (apres codage et anise en forme) 
des reponses fournies en 1990 par des menages de plusieurs Etats revele des cas ou les parents 
sont declares Indiens d'Asie et les enfants Indiens d'Amerique. Un autre probleme est le 
nombre plus eleve que prevu des repondants qui declarent appartenir A la tribu des Cherokee, 
dans le recensement de 1990 comme dans celui de 1980. 
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La qualite des donnees sur la population amerindienne est preoccupante parce qu'il s'agit d'une 
population relativement peu nombreuse et qu'un certain nombre de programmes 
gouvernementaux utilisent ces donnees pour determiner les sommes qu'ils versent aux 
administrations des tribus amerindiennes et des villages autochtones de l'Alaska. 

Les resultats du recensement de 1990 montrent que la population hispanique a augmente de 53 % 
au cours de la derniere decennie, pour atteindre environ 22,4 millions. Environ la moitie de 
cette croissance est attribuable a l'immigration. En general, la qualite des donnees sur l'origine 
hispanique est bonne. Cependant, notre evaluation des donnees de 1990 montre la persistance 
des problemes notes au cours des recensements precedents, comme des taux de non-reponse et 
d'erreurs de declaration eleves. 

Le taux eleve (10 %) d'attribution pour non-reponse a la question sur l'origine hispanique posee 
toute la population etait superieur a celui de 1980. Cette augmentation tient en grande partie 

A la diminution du suivi sur place. Les procedures de suivi dans le cas des questionnaires du 
scindage (formulaire complet) etaient comparables en 1990 et en 1980. Meme dans le cas des 
donnees du formulaire complet, le taux d'attribution etait plus eleve en 1990. 

Notre analyse des donnees des recensements precedents revele que des gens qui ne sont pas 
d'origine hispanique ne repondent pas A la question sur l'origine hispanique parce qu'ils pensent 
que cette question ne les concerne pas ou qu'ils protestent parce que la question cible un groupe 
ethnique particulier. Une analyse des essais en vue du recensement de 1990 indique qu'une 
partie de ceux qui ne repondent pas A la question sur l'origine hispanique sont des gens d'origine 
hispanique qui ont inscrit qu'ils etaient d'origine hispanique, mexicaine ou portoricaine A la 
question sur la race, mais n'ont pas repondu A la question sur l'origine hispanique. 

Un autre probleme est l'inscription dans les categories «Mexico-Americain» et «autre origine 
hispaniqueo. Des etudes precedentes sur le recensement ont revele que des gens d'origine non 
hispanique s'inscrivaient dans la categorie «Mexico-Americain» pour indiquer qu'ils etaient 
americains. II se produit encore des erreurs a ce niveau en 1990, mais le probleme semble etre 
moins important qu'en 1980. 

Au recensement de 1990, environ 90 % des repondants ont declare une ascendance, ce qui 
represente un resultat similaire a celui du recensement de 1980. Le taux de non-reponse A la 
question sur l'ascendance est relativement eleve en 1990, mais un peu moins qu'en 1980 
(respectivement 10,2 % et 9,6 %). 

La concordance dans les reponses donnees en 1980 et 1990 A la question sur l'ascendance donne 
lieu de croire que la question posee en 1990 a donne de bons resultats. Cependant, it faut 
etudier de pres la concordance entre les resultats de 1980 et ceux de 1990 au niveau de certaines 
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categories d'ascendance. Le manque de concordance avait ete l'une des grandes critiques de 
Farley a la question pose& en 1980 sur l'ascendance. 

Les resultats des recensements de 1980 et de 1990 revelent a la fois de fortes concordances et 
d'importantes incompatibilites dans les chiffres obtenus pour les diverses ascendances. Dans 
certains cas, par exemple les ascendances polonaise, italienne, danoise et libanaise, it y a une 
forte concordance. Par contre, on constate une non-concordance pour d'autres grouper, entre 
autres une hausse plus forte que prevu au cours de la decennie pour les ascendances allemande, 
canadienne francaise et cajun, et une baisse imprevue dans le cas de l'ascendance anglaise. 

Comment expliquer les differences entre les resultats de 1980 et ceux de 1990 ? Les 
changements sont-ils le resultat des fluctuations decrites par Lieberson et Waters dans leur 
monographie sur l'ethnicite ? C'est peut-etre bien une partie de l'explication, mais it est aussi 
possible que des repondants qui ne sont pas certains de leur ascendance ou de leur origine 
ethnique aient pu se servir des exemples fournis pour repondre. Le terme gAllemando venait 
en tete des exemples d'ascendance dorm& dans la question de 1990, mais etait seulement en 
quatrieme position en 1980. La diminution des chiffres obtenus pour l'ascendance anglaise 
semble directement nee aux modifications apportees a la question, dont le fait qu'on ait elimine 
.Anglais* de la liste des exemples de la question de 1990 sur l'ascendance. 

Les changements observes dans le nombre des inscriptions pour certaines categories invitent a 
preter foi a l'effet des “exemples». De 1980 a 1990, par exemple, le nombre de Cajuns et de 
Canadiens francais, qui ont ete ajoutes comme exemples en 1990, a augmente considerablement 
(respectivement de 30 000 a 600 000 et de 780 000 a 2,2 millions). Par contre, le nombre de 
Francais, une categorie qui a cesse d'être dorm& en exemple en 1990, a diminue de 13 millions 
A 10 millions. 

Pour resumer, disons que les evaluations preliminaires font etat de problemes de mesures et de 
questions qui se chevauchent. Par exemple, les reponses donnees par les Amerindiens a la 
question sur la race sont problematiques et suscitent des questions sur ce que nous mesurons 
vraiment. Certains repondants, comme les Hispano-Americains, ont de la difficulte a repondre 
A la question sur la race. Pour la question sur l'origine hispanique, les problemes sont ceux du 
taux toujours eleve d'attribution et de la definition de l'origine hispanique. Dans le cas de 
l'ascendance, la concordance des declarations sera un element cle des recherches sur ce sujet. 

Lien entre les questions du recensement et les concepts d'ethnicite 

Une etude des renseignements sur l'origine ethnique recueillis lors des recensements sur une 
periode de 200 ans revele une grande diversite dans les identificateurs de l'ethnicite. La plupart 
etaient de type objectif et portaient, par exemple, sur le lieu de naissance ou le lieu de naissance 
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des parents, la langue maternelle et la langue d'usage, autre que l'anglais. D'autres questions 
sont subjectives, comme celles sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance. 

La plupart des questions posees lors des recensements precedents comblaient des besoins tres 
limit& en donnees. Par exemple, la question sur le lieu de naissance fournissait des 
renseignements sur les caracteristiques des personnes arrivees A repoque de l'immigration 
massive du XIX' et du debut du XX' siecle. Les besoins en donnees sur l'ethnicite sont 
maintenant plus diversifies et portent sur des activites comme l'etablissement de frontieres 
politiques, la repartition de fonds, l'application de lois anti-discriminatoires et la mise en oeuvre 
de programmes d'action positive. 

Au cours des annees, on a inclus dans le recensement des questions qui mesuraient divers aspects 
ou composants de l'ethnicite. Les tentatives d'elaboration d'une question plus complete 
constituent un phenomene relativement recent. En fait, le recensement de 1980 etait le premier 
A poser une question complete non dirigee sur l'ascendance ou l'«origine ethniqueo. Cette 
question remplagait celle sur le lieu de naissance des parents. On a choisi de poser une question 
sur l'ascendance pour rassembler des donnees fondees sur l'auto-identification, des donnees sur 
les groupes ethniques sans egard A la generation du repondant et des donnees sur des groupes 
qui n'etaient pas identifies expressement dans les questions sur la race ou l'origine hispanique. 

Comme Stanley Lieberson le souligne tres bien dans le discours-programme, la recherche 
theorique sur l'ethnicite manifeste une grande diversite. On constate dans la documentation 
sociologique et anthropologique un manque de consensus sur une definition de l'ethnicite. Isajiw 
a trouve 27 definitions de l'ethnicite dans son examen de 65 etudes sociologiques et 
anthropologiques sur le sujet. Isajiw et d'autres ont aussi etabli divers attributs ou dimensions 
de l'ethnicite. Parmi ces dimensions, quelles sont celles qu'il faut inclure dans une definition ? 
On ne s'est pas encore entendu sur une definition commune. De plus, meme si l'on vient A 
s'entendre A ce sujet, rien ne garantit qu'une definition operationnelle pourrait etre incluse dans 
un recensement decennal. 

Un autre aspect important du &bat sur la notion d'origine ethnique est celui de savoir si cette 
realite Nut etre definie de fagon objective ou subjective. La definition objective suppose qu'on 
puisse recueillir un ensemble de renseignements qui permettraient de determiner l'affiliation 
ethnique d'une personne. Cependant, it n'y a pas consensus sur le type de renseignements, s'ils 
existent, qui pourraient definir cette affiliation ou cette identite. Le Bureau of the Census, de 
meme que Statistique Canada, a adopte la definition subjective, et s'en remet A l'auto-
identification du repondant, en lui demandant d'assumer la responsabilite de l'identification. 
Cette approche subjective a souleve de nombreuses critiques, que nous avons abordees lorsque 
nous avons parle de la question sur l'ascendance. 
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Comment la question sur la race posee par le Bureau of the Census est-elle liee aux concepts 
d'origine ethnique ? La question sur la race est l'une des plus controversees du recensement. 
Une des questions des est celle de savoir si la notion de race est pertinente dans la societe 
d'aujourd'hui ou s'il s'agit d'un concept &passe qui ne fait qu'alimenter le racisme. Dans notre 
communication, nous citons les opinions de divers chercheurs qui ont des idees divergentes 
ce sujet. Un autre probleme est celui de savoir si le concept de race est different du concept 
d'origine ethnique ou si la race est une des dimensions de l'origine ethnique. Les chercheurs 
ne s'entendent pas a ce sujet non plus. 

Le Bureau of the Census a choisi de poser des questions distinctes sur la race, l'origine 
hispanique et l'ascendance pour repondre aux besoins en donnees et pour fournir le 
denombrement le plus complet possible de chaque race et groupe ethnique. De plus, l'utilisation 
de questions multiples permet par exemple a des Portoricains noirs d'indiquer les deux 
composants de leur identite, Noir dans le cas de la race et Portoricain dans le cas de l'origine 
hispanique. Mais des questions multiples entrainent aussi des problemes pour certains 
repondants. Il est entre autres evident que les repondants hispaniques eprouvent de la difficulte 

repondre a la question sur la race. Nous avons note des taux d'attribution pour la race plus 
eleves en 1990 qu'en 1980; on releve les taux les plus eleves dans les secteurs a forte 
concentration hispanique. De plus, des etudes ethnographiques ont demontre que certains 
repondants d'origine hispanique indiquent qu'ils sont de race hispanique. Au cours du 
recensement de 1990, 43 % des repondants d'origine hispanique ont indique .autre groupe 
racial a la question sur la race, et une forte proportion de ces personnes ont precise un groupe 
hispanique. D'autres repondants n'ont pas repondu A la question sur l'origine hispanique, sans 
doute parce qu'ils pensaient que cette question etait superflue. Ainsi, bien que des questions 
distinctes sur la race et l'origine hispanique permettent de repondre avec plus de souplesse aux 
besoins en donnees, elles entrainent aussi des problemes pour les repondants. 

Une question sur l'origine hispanique fait partie du recensement depuis 1970. Cette question 
souleve deux problemes importants devons-nous chercher a identifier la population hispanique 
comme un seul groupe ethnique, et si nous pouvions utiliser un seul terme pour identifier ce 
groupe, quel devrait-il etre ? 

Gimenez critique fortement l'emploi de tout terme general de ce genre parce que la signification 
et la definition du terme sont mine-es par la diversite des groupes qui component la population 
hispanique, comme les Mexico-Americains, les Portoricains, les Cubains, les Dominicains et 
autres. Elle remarque aussi que l'emploi de ces termes entretient des stereotypes. Par contre, 
Hayes-Bautista et Chapa soutiennent qu'il faut utiliser un seul terme pour designer l'origine 
hispanique en raison des obligations legales de la collecte de donne-es. 

Nos propres etudes montrent qu'il n'y a pas consensus sur un terme prefere par les groupes 
hispaniques. Nous avons utilise le terme combine .origine espagnole/hispaniqueo, mais meme 
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ce terme n'est pas reconnu par toute la population d'origine hispanique. II semble aussi que des 
termes comme «hispaniqueo ou «latinoo exercent un effet d'attraction sur certains repondants 
d'origine bresilienne, portugaise, frangaise et italienne, qui croient que ces termes les designent. 

Pour ce qui est de l'ascendance, nous avons déjà note que la question etait non ding& et directe, 
et qu'elle utilise une approche subjective fond& sur l'auto-identification du repondant. Ce type 
de question nous a permis de recueillir plus de renseignements sur des dimensions de l'origine 
ethnique qu'il aurait ete possible de rassembler a l'aide de questions portant uniquement sur le 
pays de naissance, le lieu de naissance des parents ou la langue. Par contre, l'approche 
subjective souleve deux critiques importantes : la compatibilite des renseignements fournis par 
les repondants en raison d'un grand nombre de manages interethniques et du temps ecoule 
depuis l'immigration des ancetres; et l'incertitude sur la signification des reponses fournies (par 
exemple, une personne declarant une ascendance allemande s'identifie-t-elle a la culture 
allemande ?). 

Farley a souleve des questions importantes sur la compatibilite des donnees obtenues sur 
l'ascendance au cours du recensement de 1990, surtout dans le cas des grands groupes ethniques 
europeens. Pour Lieberson et Waters, la question de 1980 constituait une innovation importante 
dans l'identification de l'origine ethnique, mais elle melangeait deux criteres differents de 
l'ethnicite, et creait donc une ambiguIte. Ces chercheurs et d'autres qui ont etudie et commente 
la question sur l'ascendance posee en 1980 ont attendu avec impatience les resultats du 
recensement de 1990 pour verifier certaines hypotheses sur ce type de question, et les resultats 
preliminaires donnent des donnees fascinantes sur les declarations de l'origine ethnique. Par 
exemple, le nombre absolu et le pourcentage de repondants n'ayant repondu que le terme 
«Americain» ont diminue de 1980 a 1990. Ce resultat, associe au pourcentage moins eleve de 
repondants qui n'ont indique aucune ascendance en 1990, contredit la prediction a l'effet que 
moins de personnes seraient en mesure de donner une reponse precise. 

Nous avons note une constance raisonnable dans la croissance de nombreux groupes ethniques 
entre 1980 et 1990, mais nous avons aussi note des differences importantes, principalement 
attribuables aux modifications apportees A la question. Nous sommes certains qu'a mesure que 
nous disposerons d'evaluations additionnelles, nous trouverons plus de resultats qui viendront 
mettre en doute nos notions et nos hypotheses sur la declaration de l'origine ethnique aux 
Etats-Unis. 

En resume, nous avons pose trois questions distinctes, sur la race, l'origine hispanique et 
l'ascendance, pour rassembler des renseignements sur l'origine ethnique. Ces questions 
distinctes, mais qui se chevauchent, ont ete elaborees pour repondre a d'importants besoins en 
donnees tits diversifies. Cette approche a cependant cause des problemes pour certains 
repondants, qui eprouvent de grandes difficult& A comprendre le sens des questions. Cette 
confusion apparente, de meme que les pressions constantes qui poussent A reduire le fardeau du 
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repondant en reduisant le nombre de questions du formulaire, inciteront le Bureau of the Census 
trouver une fawn de combiner ces questions. Mais la voie que nous devons suivre n'est pas 

encore evidente a cette &ape de notre planification. C'est une des raisons pour laquelle nous 
sommes reunis a la presente conference. 

Questions a itudier dans l'avenir 

En conclusion, nous voulons trailer des questions importantes ou des facteurs que le Bureau of 
the Census devra etudier au cours de la planification du recensement de l'an 2000. Tout 
d'abord, nous devrons investir largement dans des consultations avec les utilisateurs Iles des 
donnees et tenter d'en arriver a un consensus sur le type de questions sur l'origine ethnique qui 
devraient figurer dans le formulaire. 11 s'agit en fait de reconnaitre que, bien que l'elaboration 
des questions doive etre fond& sur les sciences sociales, ce processus ne peut pas se faire en 
vase clos. Il peut etre difficile d'en arriver A un consensus, &ant donne toutes les possibilites 
de changement dans la formulation des questions et leur effet sur les donnees a caractere 
ethnique, mais l'incitation au changement peut etre tellement forte que nous ne pourrons pas 
nous en tenir au statu quo. 

Nous communiquerons aux utilisateurs les renseignements tires de notre evaluation des questions 
sur l'origine ethnique. Nous utiliserons aussi une variete d'outils de recherche pour determiner 
les resultats obtenus par des modeles de questions differents. Comme toujours, l'objectif de nos 
travaux en vue du recensement de l'an 2000 sera d'elaborer des questions claires, qui 
obtiendront des taux eleves de reponse et qui permettront donc d'obtenir des donn&s de grande 
qualite. Il est evident que les preoccupations au sujet de la comparabilite entraineront une 
resistance au changement. On s'inquiete a juste raison du fait qu'une modification importante 
des questions pourrait diminuer les possibilites de distinguer l'importance des changements 
intervenus au sein d'un groupe ethnique entre les recensements et les raisons de ces 
changements. La technologie de la collecte des donnees pourrait aussi jouer un role important, 
en rendant possible des modeles de questions difficiles a inclure actuellement. 

Mais meme s'il beneficie de percees technologiques, be Bureau devra quand meme regler des 
questions fondamentales dans des domaines comme la comparabilite, les exigences legislatives, 
la qualite des donnees et l'etablissement d'un consensus entre les utilisateurs des des donn&s, 
prealable a toute modification des questions, des notions employees et de la presentation des 
questions. Tout cela n'est qu'un apercu des grandes questions que devra aborder le Bureau en 
preparant le recensement de l'an 2000, mais cela donne une id& de la formidable tache qu'il 
devra entreprendre quand it elaborera les prochaines questions sur l'origine ethnique. 
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Pamela M. White (Canada) 

J'aimerais traiter brievement de la vaste experience du Canada en ce qui touche la collecte des 
donnees du recensement sur l'origine ethnique. J'examinerai surtout la formulation des 
questions sur l'origine ethnique, les modifications d'ordre conceptuel survenues depuis 1971 et 
les facteurs ayant amens de telles modifications. J'entends preciser comment les repondants et 
les utilisateurs percoivent l'ascendance ethnique et l'identite ethnique, puis j'aborderai les aspects 
de la formation et de la typologie des groupes ethniques. Je n'envisage pas de passer en revue 
les details techniques, ni de me pencher sur les approches utilisees par Statistique Canada aux 
fins de la publication des donnees sur l'origine ethnique. 

La collecte des donnees sur l'origine ethnique ou raciale au Canada remonte aux premiers 
recensements. C'est en 1767 qu'a ete posse pour la premiere fois la question sur l'origine 
ethnique. Depuis la Confederation, des donnees sur l'origine ethnique ou raciale ont ete 
recueillies a chaque recensement national, sauf en 1891, lorsque la question sur l'origine a ete 
remplacee par une question sur la population canadienne francaise. 

Entre 1901 et 1941, le Recensement du Canada a inclus une question sur l'origine «raciale» des 
repondants. Apres la Seconde Guerre mondiale, le concept d'origine «raciale» a ete remplace 
par celui d'origine «ethnique». Aux fins des recensements tenus entre 1901 et 1971, l'origine 
ethnique etait &tithe en fonction de la culture de l'ancetre paternel. Entre 1951 et 1971, le 
concept etait aussi rattache A la langue de l'ancetre paternel. Les repondants devaient declarer 
un seul groupe. 

Pour la premiere fois en 1971, la plupart des Canadiens ont ete recenses au moyen d'un 
questionnaire livre a chaque logement et renvoye par la poste. En 1971, un menage canadien 
sur trois a srecu le questionnaire-echantillon figurait la question suivante sur l'origine 
ethnique : «A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancetre paternel (ou vous-meme) 
A son arrives sur le continent ?» Comme par le passe, les repondants devaient se limiter a un 
groupe. 

En 1981, le concept d'origine ethnique a ete remanie. On ne considerait plus que l'origine 
ethnique etait determines par l'ancetre paternel. La question s'enoncait comme suit : «A quel 
groupe ethnique ou culturel apparteniez-vous, vous ou vos ancetres, a votre premiere arrives sur 
ce continent ?» Les repondants pouvaient cocher ou inscrire autant de groupes qu'ils le jugeaient 
approprie, sauf qu'il ne leur etait pas precise qu'on acceptait les reponses multiples. Malgre 
cela, 11 % des repondants ont declare plus d'un groupe. 

La question de 1981 contenait des cases de reponse pour 15 groupes, enumeres en fonction du 
nombre de fois ou ils avaient ete indiques dans le recensement precedent. Ainsi, la liste 
comportait le groupe non europeen «Chinois». Quatre cases de reponse etaient prevues pour les 
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repondants autochtones, soit «Inuit», «Indien inscrit», «Indien non inscrit» et «Metis». Le Guide 
du recensement de 1981 demandait aux autochtones de ne pas tenir compte du membre de phrase 

votre premiere arrivee sur ce continent». Tout comme aux recensements precedents, la 
question comportait un espace pour l'inscription des groupes ne figurant pas dans la liste des 
cases de reponse. 

Le lien entre «langue» et «origine ethnique» a aussi ester modifies en 1981. Le Guide du 
recensement de 1981 avertissait les repondants de ne pas confondre «langue» et «origine 
ethnique» ou «origine culturelle». On leur demandait de bien preciser le groupe ethnique, par 
exemple «Autrichien» plutot que «Allemand». 

La question sur l'origine ethnique s'est ressentie de la politique du multiculturalisme adopt& en 
1971 et des changements survenus en matiere d'immigration vers la fin des annexes 1960 et 
pendant les annexes 1970, lesquels ouvraient le Canada a des groupes jusque-la inadmissibles. 
On constata alors clairement que la liste des groupes ethniques fournie dans les recensements 
precedents ne refletait pas totalement la diversite ethnique du pays, non plus qu'elle permettait 
de repondre correctement aux demandes de donnees provenant des pouvoirs publics et des 
organisations ethniques. 

En 1981, on a en outre abandonne la convention voulant que l'origine ethnique soit determinee 
en fonction de l'ancetre paternel. L'interet croissant manifesto pour les etudes sur les sexes a 
certes contribue a ce changement de la definition. De plus, on reconnaissait que la realite 
culturelle canadienne devait composer avec les manages entre membres de diverses ethnies et 
avec la plus grande diversite ethnique decoulant de l'immigration. Aussi devenait-il necessaire 
de recueillir des donnees sur les reponses uniques ou multiples concernant l'origine ethnique, 
meme s'il fallait relever le niveau de complexite de la base de donnees. Heureusement, les 
progres technologiques survenus pendant les annees 1980 ont permis a Statistique Canada de 
recueillir, de trailer et de publier des donne-es d'une complexite accrue en ce domaine. Les 
modifications apportees en 1981 ont mis fin a la comparabilite historique des donnees sur 
l'origine ethnique. Il en subsiste des problemes pour certains utilisateurs de donnees. 

La question sur l'origine ethnique a ete remaniee aux fins du Recensement de 1986. On en a 
supprime la reference temporelle «a votre premiere arrive& sur ce continent», a la demande des 
groupes autochtones qui ne se consideraient pas comme &ant issus d'immigrants. La question 
s'enongait comme suit : «A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) appartenez-vous ou vos 
ancetres appartenaient-ils ?* Une phrase etait ajoutee : «Cochez ou precisez plus d'un [groupe], 
s'il y a lieu.* En 1986, 28 % des repondants ont indique plus d'un groupe. La liste des cases 
de reponse comportait 15 groupes, tandis que 3 espaces pour une reponse &rite etaient prevus 

l'intention des repondants dont le groupe ne figurait pas dans l'enumeration. On donnait des 
exemples d'autres groupes ethniques juste au-dessus de ces espaces. 
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Les 15 cases de reponse etaient disposees selon l'ordre de la frequence d'inscription des divers 
groupes lors du Recensement de 1981. Deux groupes non europeens etaient du nombre : 
oChinois* et <Noir*. Une serie de groupes non europeens figurait aussi dans la liste des 
exemples fournis pour une reponse &rite. 

Les autochtones ont en outre ete design& autrement. L'expression oIndien de l'Amerique du 
Nord* a remplace les termes gIndien inscrit* et oIndien non inscrit*. Cela a permis d'eliminer 
un element de confusion, puisqu'en 1981 on avait considers que les categories de la Loi sur les 
lndiens delimitaient assez bien l'origine ethnique. 

Tout comme en 1981, on a fait deliberement la distinction entre l'origine ethnique et la langue 
en demandant aux repondants de prendre en consideration leurs racines ethniques et culturelles, 
et non leur langue d'origine. Par exemple, le Guide du recensement de 1986 demandait aux 
repondants d'indiquer .Autrichien* au lieu d'oAllemand* et <<Haitien> au lieu de oFrancaiso. 

Comme c'etait le cas depuis 1971, la majeure partie du Recensement de 1986 s'est faite par 
autodenombrement. La question sur l'origine ethnique figurait dans le questionnaire-echantillon 
transmis a un menage canadien sur cinq. Les residents des reserves indiennes et les habitants 
des localites eloignees et des regions du Nord etaient recenses par interview. Les recenseurs 
demandaient a touter ces personnel de remplir le questionnaire complet. 

La Loi sur requite en matiere d'emploi, adopt& en 1986, a exerce une forte incidence sur la 
formulation de la question concernant l'origine ethnique et la classification des groupes 
ethniques. Comme on l'a mentionne, la case de reponse <Noir>> a ete ajoutee a la liste des 
groupes, de fawn a ameliorer la qualite des donnees sur les groupes d'origine africaine au 
Canada. Boxhill a observe qu'en 1981 une proportion de repondants nes a Haiti avaient coche 
la case ((Francais* plutot que d'inscrire oHaltien* pour l'origine ethnique. Cet ajout a par 
ailleurs souleve des reserves chez certains repondants en 1991. 

Les changements que comportaient la question sur l'origine ethnique de 1986, en particulier la 
suppression du membre de phrase oa votre premiere arrivee sur ce continent*, ont peut-titre seine 
de la confusion dans l'esprit des repondants quant l'objet de la question. Certains ont pu 
comprendre qu'on leur demandait leur identite ethnique plutot que leur ascendance ethnique. 
Afin de regler ce probleme, on a verifie en profondeur les questions sur l'ascendance ethnique 
et ridentite ethnique dans le cadre du programme visant a etablir le contenu du questionnaire 
de 1991. Une question sur la race figurait egalement dans le recensement d'essai. 

Au terme d'un bon nombre de verifications et de consultations menses aupres des utilisateurs, 
on a decide de repeter en 1991 la question posee en 1986. Sous la question de 1991 figurait un 
nota expliquant son objet et soulignant qu'elle portait sur l'origine ancestrale plutot que sur 
l'identite ethnique ou la citoyennete. 
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La question de 1991 etait conforme aux exigences des programmes de multiculturalisme en 
matiere de donnees sur l'ascendance ethnique. Tout comme en 1981 et en 1986, les donnees 
de 1991 sur les groupes des minorites visibles canadiennes proviennent de totalisations detaill&s 
sur l'origine ethnique qui sont recoup&s avec d'autres variables du recensement, notamment le 
lieu de naissance, la langue maternelle et, en 1981 et en 1991, la religion. 

Des modifications mineures ont ete apportees A la liste des groupes figurant A la question de 
1991. Ainsi, l'ordre des cases de reponse a ete refait en fonction de la frequence des 
inscriptions de 1986. Le groupe «Inuit» s'est vu qualifie du terme «Esquimau» pour eviter les 
problemes de reponse constates en 1986. Compte tenu de la faible utilisation du troisieme 
espace prevu pour une reponse &rite, on en a indique seulement deux en 1991. On a aussi 
elargi la liste des groupes ethniques cites en exemple. 

Tout comme en 1986, le Guide du recensement de 1991 soulignait la difference entre la langue 
et l'origine ethnique et it demandait aux repondants d'indiquer, par exemple, 4-1altien» au lieu 
de «Francais». 

En 1991, la question sur l'origine ethnique figurait dans le questionnaire-&hantillon remis A un 
ménage canadien sur cinq. La collecte des donnees s'est faite par autodenombrement aupres 
d'environ 99 % des ménages canadiens, et par interview dans le cas des residents des reserves 
indiennes et des habitants des localites eloign&s et des regions du Nord. Pour la premiere fois, 
un questionnaire special avait ete concu a l'intention du recenseur. Son contenu etait le meme 
que celui du questionnaire-&hantillon, mais les questions etaient re-digees de maniere A faciliter 
la collecte des donnees. 

Avant d'aborder d'autres aspects de la question de l'origine ethnique et du concept comme tel, 
je tiens A preciser que plusieurs autres questions d'ordre culturel et social sont prevues dans le 
recensement. Ainsi, la question de 1981 sur l'origine ethnique a permis d'obtenir pour la 
premiere fois des donnees sur le statut des Indiens, et les recensements de 1986 et de 1991 
comportaient des questions distinctes a ce sujet. On trouve egalement dans le recensement une 
question sur le lieu de naissance du repondant, mais depuis 1971 aucune question au sujet du lieu 
de naissance des parents n'a ete posee. On y trouve de plus des questions concernant la 
citoyennete et Farm& de l'immigration; une question sur la religion, qui figure depuis toujours 
dans le recensement d&ennal; et des questions sur la langue, entre autres la langue maternelle, 
la langue parlee A la maison, la langue officielle et, en 1991, la connaissance d'une ou de 
plusieurs langues non officielles. 

J'aimerais maintenant paler de ce qu'a permis de mesurer la question sur l'origine ethnique. 
II est certain qu'a divers moments elle a fourni une mesure de differentes facettes et dimensions 
de l'origine ethnique. Par exemple, avant 1981, seules les donnees sur l'ancetre paternel etaient 
recueillies. On faisait aussi un rapprochement explicite entre langue et origine ethnique, puisque 
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la question sur la langue maternelle &ail utilisee conjointement avec celle sur l'origine ethnique 
en vue de determiner le degre d'assimilation ethnique et linguistique. L'identite ethnique, en 
particulier aCanadien» ou gAmericaino, n'a jamais ete consider& comme relevant du domaine 
de l'ascendance ethnique au Canada. On n'encourageait pas les repondants A indiquer ces 
groupes comme ascendants et, avant 1951, une telle reponse n'aurait pas ete accept& comme 
valable. 

Lieberson et Waters ont conclu que les questions du recensement national mesuraient 
l'ascendance ethnique de la population dans la mesure ou les repondants connaissaient leurs 
antecedents ethniques et qu'ils etaient disposes a les indiquer. Sauf dans la question du 
Recensement de 1986, on a mis l'accent sur l'ascendance ethnique et non sur l'identite ethnique. 

Lorsqu'on veut examiner la mesure de l'origine ethnique, il est important de se rappeler que le 
moyen utilise pour enregistrer l'appartenance ethnique peut influencer les choix que fait le 
repondant au sujet de ses antecedents ethniques et de son identification ethnique courante. Le 
climat social et politique au moment du recensement peut aussi avoir une influence : ainsi, au 
Recensement de 1991, il y avait ce desir de se declarer oCanadien». Ces choix d'origine 
ethnique , peuvent avoir de grandes repercussions sur les chiffres du recensement. 

La mesure de l'origine ethnique peut etre faussee par des facteurs tels que le manque de 
connaissance des antecedents ethniques de la famille, le changement d'ethnie d'une generation 
A l'autre et le temps ecoule depuis l'arrivee de l'ancetre immigrant. Le repondant peut aussi 
confondre l'ascendance ethnique avec les concepts de nationalite, de citoyennete et d'identite 
ethnique. 

J'estime important pour les organismes statistiques de se rappeler que l'origine ethnique est 
autant un etat qu'un processus. Pour le Canada, place sous l'influence du multiculturalisme, la 
conceptualisation de Barth en matiere de dynamique ethnique est tits frappante, surtout qu'elle 
se rapporte a la classification et A la formation du groupe. Barth souligne de fawn tres 
pertinente que la determination de l'origine est un processus subjectif dans lequel des 
designations ethniques sont utilisees pour la definition de soi et au cours de l'interaction avec 
d'autres. 

Les groupes se forment et se rassemblent, comme celui des Magrebins au Quebec. D'autres 
voient flechir leur popularite, comme dans le cas des Allemands au Recensement de 1941. 
Lorsque les donnees du Recensement de 1991 seront diffusees en 1993, il sera interessant de 
comparer les donnees du groupe des Yougoslaves avec celles de 1986. De meme, certaines 
organisations ethniques suggerent a leurs membres de se declarer Grecs au lieu de Macedoniens. 

Certains estiment que Statistique Canada influence les repondants dans leur choix, du fait que 
certains groupes, mais pas tous, sont enumeres a la question. Des associations ethniques croient 
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que l'enumeration de certains groupes se traduit par un taux de reponse plus eleve pour ces 
groupes. Puisque l'importance numerique rehausse le profil public du groupe, on incite les 
repondants a mettre tout en oeuvre pour augmenter ce nombre, y compris obtenir une place dans 
la liste. Meme le rang dans la liste est une source d'inquietude pour certains. 

Toutefois, it reste a prouver de fawn concluante que l'inscription ou le rang d'un groupe dans 
la liste se traduit effectivement par un chiffre plus &eve. 

Un autre point conteste est le choix des groupes indiques. Depuis 1981, Statistique Canada se 
base sur les resultats du recensement precedent, de sorte que les groupes recemment arrives ne 
figurent pas dans les cases de reponse. 

En somme, tous ces points de desaccord avec Statistique Canada ont trait a la selection des 
groupes ethniques, surtout lorsqu'il appert que la forme de la question semble structurer ou 
influencer les reponses. Comme l'ont revele les consultations et les seances de discussion 
prealables au Recensement de 1991, bien des groupes ethniques et des repondants insistent pour 
etre trait& de fawn equitable. En consequence, Statistique Canada doit non seulement mettre 
tous les groupes sur un pied d'egalite, mais aussi montrer que le traitement est equitable pour 
tous. Le defi est de taille : formuler des questions depourvues d'element de partialite apparent 
sur le plan ethnique ou linguistique. 

Au Canada, l'interaction de plusieurs forces a influence la collecte des donnees sur l'origine 
ethnique, ainsi que les attitudes des repondants a cet egard. De toute evidence, la politique du 
multiculturalisme, la Loi sur l'equiM en matiere d'emploi et la reforme de la Loi sur 
l'immigration ont contribue a elargir la diversite ethnique et a sensibiliser davantage les 
Canadiens a leurs antecedents ethniques. Le moment venu de repondre au questionnaire du 
recensement, ils veulent l'occasion de declarer leurs diverses origines ethniques et culturelles. 
Its veulent aussi que les publications de Statistique Canada refletent la mosalque culturelle du 
pays. 

Statistique Canada a notamment pour mandat d'assurer Faeces de l'information aux utilisateurs. 
La communication des donnees du recensement sur l'origine ethnique en est une tache 
particuliere. En 1986, la base de donnees contenait des elements d'information sur plus de 
100 groupes ethniques differents pour lesquels des reponses uniques et multiples etaient 
totalisees. 

En guise de clarification, une reponse unique correspond a une case de reponse cochee ou a une 
reponse &rite dans l'espace prevu. L'inscription de plus d'un groupe, en cochant plus d'une 
case ou en donnant plus d'une reponse &rite, ou la combinaison des deux, equivalent a une 
reponse multiple. Ainsi en 1986, le repondant pouvait indiquer au plus 18 reponses. 
Statistique Canada n'essaie pas de classer les reponses multiples par ordre de priorite, ce qui 
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d'ailleurs ne pourrait se faire parce qu'il n'y a aucun moyen de savoir quel groupe le repondant 
a coche ou inscrit en premier. 

En quelques mots, il existe plusieurs fawns de presenter les donnees sur l'origine ethnique et, 
selon l'usage auquel les donnees sont destinees, on peut relever des avantages A chaque methode 
trait& dans la communication. 

A noter que les utilisateurs trouvent souvent que ces differents modes de presentation des 
donnees pretent a confusion. D'ou la necessite de bien les renseigner en vue de faciliter la 
diffusion des elements d'information appropries. Par ailleurs, un systeme flexible d'extraction 
des donnees permet aux utilisateurs d'obtenir ces dernieres dans la forme qui convient le mieux 
A leurs besoins. 

Statistique Canada doit relever plusieurs delis s'il veut continuer de recueillir, de mesurer et de 
diffuser les donnees sur l'origine ethnique. La formation des groupes ethniques est un 
phenomene dynamique. Chaque recensement et chaque enquete n'offrent qu'un instantane de 
revolution du paysage ethnique. 

Dans chaque pays, l'origine ethnique se forme differemment sur le plan social. Recemment, les 
concepts d'identite ethnique et d'origine ancestrale ont pris une nouvelle signification au Canada. 
La sensibilisation a ces deux aspects a nul doute influe sur la nature des reponses, d'oU la 
variation des chiffres et de la repartition de la population. En outre, Statistique Canada doit 
fournir des donnees pour les programmes touchant le multiculturalisme et requite en matiere 
d'emploi. En ''absence d'une mesure directe de la race ou de la couleur, it s'est avere essentiel 
d'avoir une question sur l'origine ethnique ancestrale. Mais refficacite de cette approche 
pourrait etre remise en question, selon revolution de 'Importance numerique du groupe 
«Canadieno. 

En vue des prochains recensements, it faudra faire un choix difficile pour ce qui est de 
poursuivre la collecte des donnees sur l'origine ethnique ancestrale. Afin d'assurer un traitement 
equitable a tous les utilisateurs, dont beaucoup ont des opinions et des besoins differents 
l'endroit de la collecte des donnees sur l'ascendance, ridentite et la race, it est imperatif que 
rimpartialite de Statistique Canada reste intacte. 

Dans le domaine de la diffusion des donnees du recensement sur l'origine ethnique, le defi 
consiste toujours a repondre aux divers besoins des utilisateurs. Il s'agit non seulement de 
publier des tableaux recapitulatifs, mais aussi d'interpreter les tendances et de comparer les 
variations entre les regions. Vu le mandat de Statistique Canada au chapitre du recouvrement 
des coats, faut, pour assurer Faeces des donnees aux groupes communautaires et ethniques, 
que des initiatives creatives soient prises par les divers utilisateurs, notamment les communautes 
universitaires et ethniques et les secteurs de la recherche en matiere de politiques. 
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Pour terminer, le &bat public sur le multiculturalisme et le nationalisme canadien, entre autres 
sujets, a permis de rehausser, dans certains groupes de la population, le profil des donnees 
culturelles recueillies pendant le Recensement de 1991. Certes, les preoccupations sont propres 
au Canada, mais it est un point A retenir : le recensement n'est pas forcement un exercice neutre 
de collecte de donnees. La clarte et la pertinence des questions aident a ameliorer l'exactitude 
des reponses et A promouvoir la participation. Pendant la collecte des donnees, it peut survenir 
des faits pour influencer les repondants et determiner dans une certaine mesure leur participation 
et leurs reponses. A cet egard, it faut continuer de garantir l'impartialite de Statistique Canada 
et la confidentialite des reponses, puisque ces deux elements comptent parmi les principaux 
atouts du Bureau dans ses efforts pour s'assurer la confiance et la participation des repondants. 

Philip H. White et David L. Pearce (Royaume -Uni) 

Dans un premier temps, j 'indiquerai dans quel contexte historique s'est inscrite l'elaboration 
d'une question sur le groupe ethnique en Grande-Bretagne; ensuite, Philip decrira de quelle 
fawn cette question a ete elaboree, puis, si le temps le permet, je vous dirai quelques mots sur 
les resultats obtenus a l'aide de cette question lors du recensement de 1991. 

D'entree de jeu, je dois vous avouer que je m'interesse depuis longtemps A la mesure de la taille 
et des caracteristiques des differents groupes ethniques. Dans le premier emploi que j'ai occupe 
dans le secteur public, celui de statisticien chargé des statistiques sur la migration et les groupes 
ethniques, j'avais pour fonction de proceder A des estimations de l'effectif de la population dite 
«de couleur* et, en prenant 1969 comme armee de base, d'etablir des projections relatives A cette 
population pour les annees 1981 et 1986. J'avais alors estime la taille de cette population A 
partir des donnees sur le lieu de naissance tirees du recensement sur 6chantillon de 1966; la 
fecondite avait ete calculee A partir du rapport enfants-femmes et d'une estimation de la 
migration future au moyen d'un modele etablissant une relation entre l'arrivee de chefs de 
ménage et des personnes A charge. Vous etes sans doute frappes par la terminologie utilisee A 
l'epoque. L'expression «personnes de couleur», dont l'usage etait alors fort repandu, ne pourrait 
etre utilisee de nos jours sans choquer les personnes vise,es. Elle a d'abord ete remplacee par 
l'expression «population of New Commonwealth ethnic origin)) (origine ethnique de la population 
du Nouveau Commonwealth); et on utilise maintenant l'expression <Troupes ethniqueso qui 
englobe l'ensemble de la population et designe tant les groupes majoritaires que les groupes 
minoritaires. 

Le fait d'être responsable des statistiques sur les groupes ethniques constituait un veritable 
bapteme du feu, surtout pour quelqu'un ayant consacre les Sept annees precedentes aux etudes 
et A la recherche dans l'univers feutre des universites. C'etait alors une époque ou l'etude des 
groupes ethniques suscitait un interet considerable au sein de la classe politique, en partie A cause 
d'Enoch Powell, et ou le sujet en question faisait parfois la une de tous les medias nationaux. 
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Les raisons invoquees pour effectuer la collecte de renseignements sur les groupes ethniques 
minoritaires eveillait alors beaucoup de defiance. Ainsi, on craignait que ces renseignements 
soient plus tard utilises a des fins repressives, telles que la formulation de politiques sur le 
rapatriement ou la restriction du nombre de personnes a charge autorisees A rejoindre les chefs 
de ménage déjà etablis en Grande-Bretagne. Meme les responsables des organismes consultatifs 
centralises, telle l'ancienne Community Relations Commission (commission des relations avec 
les communautes), avaient besoin d'être persuades que le fait de disposer de donnees statistiques 
exactes pouvait en realite les aider dans leur travail (cet organisme regroupait des universitaires 
de renom et un certain nombre de pairs du royaume). 

Le &bat sur l'ascendance m'interessait vivement puisque nous avions inclus dans le recensement 
de 1971 une question sur le pays de naissance des parents; le modele d'immigration vers le 
Royaume-Uni en provenance des pays du Nouveau Commonwealth avait evolue de telle facon 
qu'il ne pouvait y avoir que tres peu de familles de deuxieme generation en 1971. Les reponses 
recueillies se sont averees raisonnablement fiables puisque nous avons enregistre, tant pour le 
pays de naissance de la mere que pour celui du pere, un taux d'erreur d'environ 5 % qui se 
compare avantageusement aux taux d'erreur enregistres pour les reponses a certaines autres 
questions du recensement. Toutefois, la question a souleve deux problemes. Le premier de ces 
problemes tenait a 'Imprecision du lien entre le pays de naissance et l'ethnicite. Le second a 
decoule du fait que certaines objections ont ete formulees a l'encontre de l'inclusion de la 
question dans un recensement obligatoire. On a fait valoir que certaines personnes devaient en 
realite demander a leurs parents oil ils etaient nes afin de pouvoir repondre a cette question 
obligatoire conformement A la loi. 

On a assiste au cours des annees 1970 A un adoucissement du climat general d'hostilite suscite 
par la mesure de l'ethnicite. Comment peut-on expliquer ce phenomene ? Selon moi, it decoule 
de deux raisons principales. D'abord, la collecte de renseignements sur le pays de naissance des 
parents lors du recensement de 1971 n'avait donne lieu A ''adoption d'aucune mesure repressive. 
En second lieu, et cela est peut-titre encore plus important, on avait de plus en plus le sentiment 
que la collecte de donnees statistiques exactes pourrait contribuer a cerner les domaines possibles 
de discrimination. L'adoption de la Race Relations Act (loi sur les relations interraciales) en 
1976 a egalement marque une etape importante de cette evolution. Il etait de plus devenu 
possible, en vertu de la loi, d'obtenir des fonds specifiquement destines a pourvoir aux besoins 
particuliers des oimmigrants et des personnes a leur charge.. 

Bien que le recensement de 1981 n'ait pas compris de question sur le groupe ethnique, it est 
interessant de noter qu'on avait inclus une telle question dans l'enquete sur la population active 
men& a la fin des annees 1970. 

Examinons maintenant quels ont ete, au cours des annees 1980, les evenements qui nous ont 
finalement permis d'inclure une question sur le groupe ethnique dans notre recensement. Je 
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crois que le facteur le plus determinant A cet egard a ete l'evolution de l'attitude et du point de 
vue des membres des organismes representant les groupes ethniques minoritaires. eu 
l'occasion de participer, en preparation du recensement de 1991, A deux tournees nationales de 
consultation (soit une en 1987 et l'autre en 1990) au cours desquelles nous avons examine un 
large &entail de problemes relatifs A la question sur le groupe ethnique avec les responsables 
des organismes representant les minorites ethniques, tels que les conseils locaux charges des 
relations communautaires. Bien qu'une certaine partie des discussions ait ete consacree aux 
definitions de l'ethnicite et de la race et aux liens qui existent entre ces deux concepts, c'est la 
determination des categories de reponse devant etre retenues pour la question qui a constitue le 
principal sujet de preoccupation. Ainsi, un nombre assez &eve de personnes nous ont demande 
pourquoi la question propos& ne comprenait pas la categorie .Britannique noir* (Black British). 
Toutefois, malgre les interrogations de ce genre, nombre de personnes consultees avaient le 
sentiment qu'il importait d'inclure une question dans le recensement de 1991 afin de creer un 
precedent, quitte a affiner cette question en vue d'un recensement ulterieur. Voici les deux 
principales conclusions qui se sont degagees de ces reunions : 

1. Les intervenants etaient de plus en plus conscients de la valeur du recensement comme 
seule source fiable de donnees regionales ou de donnees sur les petits groupes. A cet 
egard, on a frequemment souligne qu'il etait de beaucoup preferable, lorsqu'on travaillait 
dans le domaine des relations raciales, de disposer de donnees statistiques fiables plutot 
que de s'en remettre A des donnees de pietre qualite ou de se perdre en conjectures. 

2. Il existait une attitude plus favorable A l'inclusion d'une question dans le recensement de 
la population par suite d'une intensification de la collecte de donnees sur les groupes 
ethniques dans d'autres domaines, tels que ceux de la sante, de l'emploi et des services 
publics. Incidemment, it convient de souligner que la Criminal Justice Act (loi sur la 
justice penale) de 1991 prevoit la collecte de donnees sur l'origine ethnique aupres de 
tous les intervenants au sein du systerne de justice penale, meme si les details pratiques 
de cette collecte n'ont pas encore ete arretes. 

Malgre le caractere generalement favorable des reponses, phenomene qui a nettement contribue 
A l'inclusion d'une question sur le groupe ethnique dans le recensement de 1991, certains 
intervenants s'inquietaient encore du fait que les formules de recensement dont it est question 
ici fassent eventuellement l'objet d'un emploi abusif si un gouvernement malveillant parvenait 

s'emparer du pouvoir. II est arrive souvent que cet argument soit refute par des membres des 
groupes de minorites ethniques qui soulignaient que l'utilisation des dossiers du recensement 
constituerait une facon excessivement inefficace de reperer les membres des minorites ethniques. 
D'autres intervenants encore ont demande quelle avait ete l'utilite des donnees statistiques 
recueillies dans le passe. Pour conclure cette introduction, j'aimerais citer un extrait du discours 
prononce par notre ministre devant le Parlement lors des &bats relatifs A la loi sur le 
recensement en decembre 1989 : 
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«La collecte de donnees sur les groupes ethniques nous permettra de disposer de 
meilleurs renseignements pour cerner et regler les cas de discrimination et d'inegalite des 
chances ainsi que pour servir a l'affectation des ressources aux autorites locales et 
sanitaires par l'entremise de ces memes autorites.» [Traduction] 

Les premieres tentatives de conception d'une question destinee a recueillir des donnees sur les 
groupes ethniques ont ete effectuees par Ken Sillitoe en 1975, en preparation au recensement de 
1981. En Grande-Bretagne, une telle question avait pour but de distinguer de facon liable les 
membres des groupes ethniques susceptibles de faire l'objet de pratiques discriminatoires. 

A l'evidence, le recensement constituait le vehicule ideal pour poser une question destinee 
deceler et a mesurer l'existence de telles pratiques a Fechelle locale. Une des premieres 
difficult& rencontrees tenait au fait qu'il n'existait aucune classification des groupes ethniques 
reconnue a l'echelle internationale et susceptible d'etre utilisee. Ce fait n'a rien de surprenant 
quand on sait que les pays qui incluent une question sur le groupe ethnique dans leurs 
recensements ont des populations d'origines differentes et de cultures diverses. Les 
classifications utilisees peuvent etre fondees sur le pays d'origine des ancetres d'une personne, 
ou encore sur la religion, sur la langue, sur la caste ou la tribu aussi bien que sur l'apparence. 
La seule fawn de determiner comment la question devait etre formulee en Grande-Bretagne 
consistait a adopter une approche empirique et a tester diverses formulations aupres 
d'echantillons representatifs de tous les principaux groupes ethniques. 

Tout au long de son histoire, la Grande-Bretagne a accueilli des personnes appartenant a divers 
groupes ethniques : les Vikings, les Normands et meme les Anglo-Saxons ont tous fait partie de 
groupes d'immigrants a l'origine. Plus recemment, la Grande-Bretagne a ete le pays d'election 
d'habitants d'Europe de l'Ouest et de l'Est a la recherche d'une plus grande tolerance politique 
ou religieuse ou encore d'une plus grande prosperite economique. Le seul caractere inhabituel 
de la vague d'immigration qui a commence a deferler au cours des annees 1950 tenait au fait 
que les nouveaux venus, qui provenaient surtout du Commonwealth britannique, se distinguaient 
facilement des personnes flees dans le pays par la couleur de leur peau. 

Or, divers travaux de recherche ont demontre que les Noirs et les Asiatiques avaient tendance 
a etre desavantages au sein de la societe britannique, a connaitre un taux de chomage plus eleve, 

occuper des emplois moins bien remuneres et a etre moins bien loges, entre autres. Il etait 
egalement clair que, pour cerner les inegalites qui existaient et tenter d'y remedier, it fallait 
disposer de donnees de grande qualite sur la situation des membres des minorites ethniques. 

Non seulement toute question sur le groupe ethnique etait-elle susceptible de faire mention de 
la couleur de la peau ou de l'apparence, mail it allait se reveler en outre difficile de ne pas y 
inclure une reference explicite a la race. Par ailleurs, on se demandait s'il allait etre possible 
d'utiliser de telles caracteristiques raciales pour etablir une classification. 
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Tout le probleme tenait au fait que le concept de race etait lie A la croyance largement repandue 
selon laquelle il existerait des differences caracterielles et intellectuelles hereditaires entre les 
diverses races. Nous estimons maintenant que nous avons affaire A un autre concept, celui de 
groupe ethnique. L'expression .groupe ethnique» designe un groupement social distinct de 
personnes qui partagent une histoire ou une culture communes et souvent une meme langue et 
une meme religion. Toutefois, il faut bien reconnaitre que lorsque les groupes ethniques tendent 
egalement A se distinguer par des caracteristiques physiques, telle la couleur de la peau, il est 
parfois necessaire d'etablir une classification qui comporte certaines references A ces 
caracteristiques pour que cette classification soit operationnelle. Certains vont meme jusqu'a 
affirmer que les groupes ethniques se distinguent essentiellement les uns des autres par la couleur 
de la peau et qu'il n'y a pas lieu de chercher plus loin. Selon eux, il serait possible d'etudier 
le phenomene de la discrimination de fawn tout A fait adequate au moyen d'une classification 
retenant uniquement les categories «Blanc», (Noir> ,  et .AsiatiqueD, ou meme oBlanc. et  «non-
Blanc.. Bien stir, dans une certaine mesure, c'est juste; en revanche, les resultats de toutes nos 
recherches indiquent que, pour etre comprehensible et acceptable, la classification doit etre 
formulee dans des termes que les repondants reconnaissent et trouvent significatifs. La 
classification adopt& doit donc reposer sur d'autres criteres que la seule couleur de la peau. 

La methode retenue pour effectuer la majorite des essais sur le terrain a consiste A determiner 
un echantillon parmi les membres des groupes ethniques cibles (y compris les personnes de race 
blanche) et A soumettre A ces divers groupes differents types de questions et differentes 
formulations. En Grande-Bretagne, il est parfois possible d'identifier les membres des groupes 
ethniques en selectionnant certains noms dans les listes electorales. Parfois, cette selection 
s'avere plus difficile et il est necessaire de determiner un echantillon aleatoire dans des regions 
dont on sait, d'apres les donnees sur le lieu de naissance, qu'elles sont susceptibles de renfermer 
de fortes concentrations de personnes appartenant A certains groupes ethniques. 

Apres avoir Eyre une formule de recensement d'essai A chacun des ménages formant 
l'echantillon, les intervieweurs sont passes reprendre les formules remplies tout en demandant 
aux repondants s'ils avaient eprouve des difficultes A s'acquitter de leur tAche. Les intervieweurs 
ayant participe A ces essais etaient des intervieweurs qualifies normalement affect& aux enquetes 
sociales et non pas des membres du personnel A temps partiel habituellement engage pour la 
duree du processus de recensement. 

Figure 1. (Voir «Le groupe ethnique et le recensement britannique., p. 313.) 

Des 1977, Ken Sillitoe recommanda d'utiliser la question rapport& A la figure 1 tant pour les 
recensements que pour les enquetes. Il s'agit d'une question simple et directe sur les groupes 
ethniques, formulde pour l'essentiel dans les termes qu'utilisaient les membres de ces groupes 
pour se decrire A cette époque. La principale difficulte soulevee par cette question a ete la 
classification des personnes d'ascendance antillaise. Les personnes originaires d'Afrique ou des 
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Caraibes jugeaient qu'il etait inapproprie de decrire des personnes nees en Grande-Bretagne en 
fonction de l'origine geographique de leurs ancetres. Il etait déjà possible de constater, et nous 
avons pu le verifier a maintes reprises a l'occasion des essais ulterieurs, que les Noirs 
soulevaient des objections plus frequemment que les membres des autres groupes au fait qu'on 
leur pose des questions sur leur race ou leur origine ethnique, soit pour le principe ou parce 
qu'ils avaient des doutes quant aux raisons pour lesquelles ces renseignements etaient recueillis. 

L'etape suivante du processus consistait a ajouter une categorie de reponse congue expressement 
pour les personnes originaires d'Afrique ou des Caraibes flees en Grande-Bretagne, categorie qui 
aurait pu etre celle des «Britanniques noirs'>, par exemple. Avant le recensement de 1981, on 
a toutefois decide qu'il n'y avait pas lieu de retenir cette solution ni d'ajouter une question 
comportant le terme qBlanco; on jugeait, a l' epoque, que le fait de mentionner la couleur de la 
peau dans une classification constituait en soi une mesure raciste qu'il fallait eviter de prendre. 
Merle en 1979, le dernier essai sur le terrain precedant le recensement de 1981 comportait une 
question qui utilisait les termes .Anglais, Gallois, Ecossais ou Irlandais'> pour designer les 
personnes !lees dans le pays, tout en etant pour le reste identique a la question de la figure 1. 

Selon moi, cette question n'aurait jamais pu donner des resultats satisfaisants dans un 
recensement du fait qu'elle impliquait, ce qui constitue probablement une erreur, que les 
personnes d'origine antillaise ou asiatique ne pouvaient pas 8tre des Anglais. Toutefois, la 
question a de fait ete rejetee en raison d'une collaboration ming& des repondants par suite d'une 
campagne ayant exhorte le public a ne repondre a aucune question sur son groupe ethnique, sous 
pretexte que la collecte de ces renseignements etait liee a des propositions visant a apporter aux 
lois sur la nationalite des modifications qui pourraient remettre en cause le statut de tous les 
membres des minorites ethniques de Grande-Bretagne. Cette campagne, mise en oeuvre en 
1979, s'est revel& si efficace qu'elle a egalement provoque l'abandon d'une autre question 
portant sur le pays de naissance des parents, question qui avait pourtant ete utilisee avec succes 
lors du recensement de 1971. 

Le recensement de 1981, qui ne comportait pas de question sur le groupe ethnique, a remporte 
un franc succes, bien que nombre d'intervenants aient juge qu'on avait manqué une occasion en 
or en ne recueillant pas de donnees sur les groupes ethniques. A peu pits au meme moment, 
une question semblable a celle que je vous ai expos& tout a l'heure a ete incluse avec succes 
dans certaines des enquetes sociales nationales les plus importantes realise-es en Grande-Bretagne, 
mais l'absence des donne-es detainees que seul un recensement peut permettre de recueillir a 
grandement reduit l'utilite des renseignements obtenus. 

Les membres du Home Affairs Committee of the House of Commons (comite des affaires 
interieures de la chambre des communes) figuraient au nombre des personnes ayant deplore 
qu'on ait pris la decision de ne pas inclure de question sur le groupe ethnique dans le 
recensement. Dans le rapport etabli a ce sujet, ils ont souligne l'utilite de ces renseignements 
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et recommande une autre question dont la formulation est presentee a la figure 2. Cette question 
propose les caracteristiques distinctives suivantes : 

1. l'utilisation pour la classification des termes faisant mention de la couleur de la peau; 

2. l'utilisation de l'expression «Britannique noir» et d'autres concepts similaires. 

Figure 2. (Voir «Le groupe ethnique et le recensement britannique», p. 315.) 

Le gouvernement accepta en principe les recommandations du Home Affairs Committee et 
demanda aux bureaux du recensement de poursuivre les travaux de recherche en vue d'elaborer 
une question appropriee. La deuxieme serie d'essais sur le terrain a commence en 1985. Assez 
tot, on a constate qu'il etait impossible de restreindre l'application d'expressions telles que 
«Britannique noir» et surtout «British-Asian» (Asiatique britannique) aux seules personnes nees 
en Grande-Bretagne, &ant donne que de nombreux citoyens du Commonwealth britannique qui 
ne sont pas nes au Royaume-Uni desiraient tout naturellement etre design& comme Britanniques. 

Figure 3. (Voir «Le groupe ethnique et le recensement britannique», p. 317.) 

La figure 3 presente une question elaboree ulterieurement afin de tenter de mettre en oeuvre les 
recommandations du Home Affairs Committee en retenant les categories «Britannique noir» et 
«Asiatique britannique». Cette question permettait aux personnes nets en dehors du Royaume-
Uni de se decrire comme «Asiatiques britanniques» ou «Britanniques noires» si elles pensaient 
appartenir a ces groupes. En pratique, la question permettait de distinguer de fawn fiable 
seulement les Blancs, les Noirs et les Asiatiques, et elle rendait impossible toute distinction plus 
subtile entre Noirs, Antillais et Africains, par exemple. On estimait que cette perte de 
renseignements serait justifiable si la question recevait un meilleur accueil aupres des groupes 
qui avaient refuse de repondre aux questions sur l'origine ethnique dans le passe. Or, bien que 
la question ait rect.' aupres des Noirs un meilleur accueil que certaines des questions mises 
l'essai auparavant, les donnees recueillies se sont averees etre de pietre qualite. Cela s'explique 
en partie par la complexite de la presentation de la question et en partie du fait du dilemme tits 
reel devant lequel se trouvaient placees certaines personnes d'origine asiatique qui, tout en se 
considerant comme des Britanniques, s'identifiaient aussi fortement a l'un ou l'autre des groupes 
asiatiques. Compte tenu de la perte de renseignements déjà occasionnee par une telle question, 
it a ete decide d'abandonner les essais portant sur ce genre de formulation pour retourner plutot 
a des questions semblables a celle dont on avait recommande l'inclusion a la suite des essais sur 
le terrain faits dans les annees 1970. 

La nouvelle question mise a l'essai allait donc etre similaire a la question illustree a la figure 1, 
si ce n'est que le terme «Noir» serait substitue au terme «Antillais». De fait, nous avions decide 
de retourner au modele de question precedent parce qu'il etait devenu acceptable d'utiliser des 
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termes comme <<Noiro et «Blanco. Le seul inconvenient que nous pouvions percevoir etait que 
certaines personnes continueraient de deplorer l'omission de la categorie .Britannique noiro. 
Apres d'autres consultations, c'est finalement la question present& ici qui devait etre incluse 
dans le test du recensement de 1989. 

La formulation de la question avait ete legerement modifiee en raison des commentaires faits par 
des representants des groupes de Noirs qui indiquaient qu'il fallait recueillir des donnees plus 
detainees sur l'origine ethnique des Noirs. Selon les resultats du. test du recensement de 1989, 
la question n'a pas constitue une cause importante de non-reponse. De fait, moins de 0,5 % des 
repondants possibles refuserent de collaborer en raison de cette question. De plus, a 19 %, le 
pourcentage de repondants de race noire ayant indique avoir des objections a repondre a la 
question sur le groupe ethnique a ete presque le plus faible enregistre au cours des essais realises 
depuis 1979. La qualite generale des reponses donne-es a la question etait egalement bonne. On 
a enregistre, de l'essai de 1979 a celui de 1989, une nette amelioration concernant la precision 
des reponses donnees, et ce pour tous les groupes ethniques. 

Comment ce phenomene s'explique-t-il ? Selon nous, le programme complet de mise a l'essai 
et de consultation a finalement permis d'elaborer un bon modele de question qui etait acceptable 
pour le grand public et a produit des resultats utiles : plus precisement, les doutes initiaux au 
sujet de l'utilisation de termes comme (Noir> ,  et «Blanco se sont a la longue dissipes. Toutefois, 
l'explication la plus plausible consiste dans le fait que la collecte de donnees sur les groupes 
ethniques etait devenue de plus en plus repandue et de mieux en mieux accept& au fil de la 
d&ennie. Le fait d'être habitue de repondre a des questions sur le groupe ethnique dans d'autres 
contextes, par exemple a l'occasion d'une demande d'emploi ou d'un demande relative au 
logement social, fait apparaitre plus naturel et moins inacceptable le besoin de repondre a la 
meme question a l'occasion du recensement. 

La presente question constitue un compromis entre le &sir d'obtenir des donnees les plus 
detaill&s possible et la n&essite d'elaborer une question que les membres du grand public 
comprendront et a laquelle ils repondront. Elle s'attirera les critiques de ceux qui jugeront 
qu'elle ne va pas assez loin, ainsi que de ceux qui continueront d'avoir des doutes quant l'objet 
d'une telle question. Nous estimons neanmoins que nous disposons maintenant d'une question 
fonctionnelle qui permet de recueillir des donnees utiles, surtout pour les besoins de l'etude de 
l'inegalite des chances fond& sur la race. 

Avant d'examiner les resultats obtenus a l'aide de la question sur le groupe ethnique pos& lors 
du recensement de 1991, it convient de faire quelques remarques d'ordre general. Au depart, 
la collecte des donnees sur le terrain suscitait trois grander preoccupations. Premierement, nous 
craignions que l'instauration, en 1989-1990, d'un nouvel imp& local calcule sur le nombre de 
personnes occupant un logement, la <community charge., n'incite la population a se servir du 
recensement comme vehicule pour protester publiquement contre ce nouveau systeme de 
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production de recettes fiscales. Apres tout, le recensement est un exercice tres officiel, auquel 
participent tous les menages, et nous &ions un peu inquiets qu'il soit utilise A cette fin, peut-titre 
meme par les personnes en faveur de la realisation d'une telle enquete. Heureusement, la 
fortune nous a souri et, A la fin de mars, le gouvernement a annonce qu'il avait decide de 
remplacer la «community charge* par un nouvel imp& foncier. Aucune campagne de 
protestation organisee n'eut donc lieu. Deuxiemement, nous craignions de ne pouvoir entrer 
directement en contact avec les menages pour diverses raisons telles que l'existence d'horaires 
de travail differents, le plus grand nombre de ménages d'une seule personne, la crainte de 
repondre A la porte, surtout dans les centres-villes, et les refus voiles. Cet aspect de la collecte 
a effectivement souleve des difficult& et nous avons du prendre des mesures d'urgence telles 
que l'envoi des questionnaires par la poste, depuis le bureau du depouillement du recensement, 
dans les secteurs les plus touches ainsi que l'utilisation d'enveloppes-reponses affranchies. 
Troisiemement, nous &ions inquiets des reactions qu'allait provoquer la question sur le groupe 
ethnique. Bien que nous ayons realise des essais et tenu des consultations d'envergure, nous 
ignorions quelle serait la reaction du grand public A l'occasion d'un recensement obligatoire. 
Les gens accepteraient-ils de remplir le questionnaire ? En general, tout s'est bien deroule. La 
question n'a fait l'objet d'aucun mouvement important d'opposition. Certaines personnes ont 
bien manifesto leur objection en ecrivant A leur representant au Parlement ou en nous ecrivant 
directement, mais, si l'on s'en remet a leur nom et aux commentaires formules, la plupart 
d'entre elles semblaient etre de race blanche. 

Notre communication renferme egalement des renseignements sur la fawn dont les reponses «en 
toutes lettres ont ete codees et sur la maniere dont les resultats relatifs A ces categories 
additionnelles ont ete traites. A cet egard, it convient que je souleve un autre point. Vers la 
fin du processus, certains groupes irlandais ont exerce de fortes pressions afin qu'on inclue une 
categorie «Irlandaiso A la question. Nous leur avons signale qu'il etait trop Gard pour effectuer 
des consultations d'envergure et mettre a l'essai une question comportant une categorie de 
reponse distincte pour le groupe «Irlandaiso. Toutefois, nous avons accepte de calculer le 
nombre de personnes qui cocheraient la case «autreo et inscriraient «Irlandaiso en toutes lettres 
et de diffuser ce chiffre ainsi que les chiffres se rapportant a toutes les autres categories utilisees 
pour le codage des reponses en toutes lettres, et ce pour chacune des administrations locales du 
pays. Nous avons aussi decrit dans notre communication comment les chiffres se rapportant aux 
categories de reponses en toutes lettres ont ete englobes dans une des categories precise& dans 
la question meme afin de reduire au minimum la taille du groupe «heterocliteo residuel. On 
notera que nous avions egalement prevu trois categories pour les personnes d'«ascendance 
multiple >. 

Enfin, la communication comprend un résumé des plans relatifs A la diffusion des resultats. A 
cet egard, j'aimerais attirer votre attention sur quelques points cies. 

1. 	Nous avons tenu des consultations d'envergure sur les utilisations possibles des donnees. 
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2. A l'echelon geographique le plus petit, nous disposons de statistiques portant sur les 
districts de recensement, qui comprennent en general environ 200 ménages. Nous avons 
donc des donnees sur les petites regions geographiques, et cinq des tableaux portant sur 
ces donnees presentent une repartition de la population par groupe ethnique. Nous avons 
&rite d'inclure des donnees tres detainees dans ces tableaux afin de prendre en 
consideration les preoccupations concernant la confidentialite qui ont ete exprimees au 
cours du debat au Parlement sur la loi relative au recensement. 

3. On publiera un rapport national qui comprendra, en particulier, un tableau croise sur le 
groupe ethnique et le pays de naissonce. 

Pour conclure, je me dois de souligner que, pour la premiere fois au Royaume-Uni, on doit 
produire deux echantillons d'enregistrements non identifiables, plus communement appeles en 
Amerique du Nord ofichiers de microdonnees» ou <<bandes magnetiques a grande diffusion*. Ces 
echantillons, produits a la demande et a la charge du Economic and Social Research Council 
(conseil de recherches sociales et economiques), sont surtout destines a etre utilises au sein du 
monde universitaire. II s'agit d'un echantillon de 1 % des ménages pour les tres grandes regions 
et d'un echantillon de 2 % des repondants pour des regions plus restreintes mais comptant quand 
meme une population minimale de 120 000 personnes (districts de gouvernement local ou 
regroupements de tels districts). Une classification des groupes ethniques selon 10 categories 
est incluse dans ces echantillons. 

John Cornish (Australie) 

D'abord, quelques renseignements generaux a propos de l'Australie, car les gens me demandent 
souvent oil se trouve ce pays, et certains d'entre eux sont surpris que nous y parlions l'anglais —
nous parlons effectivement l'anglais, mais avec un accent qui nous est tout a fait propre. 
L'Australie est tres loin d'ici, notre population atteint tout juste 17 millions d'habitants, et notre 
croissance demographique de 1,5 % par armee resulte pour moitie de l'augmentation naturelle, 
et pour l'autre moitie de l'immigration, qui joue donc a cet egard un role non negligeable. Au 
Bernier recensement, environ le cinquieme de la population etait née a l'etranger, et, en ce 
moment, notre niveau d'immigration fluctue, selon la conjoncture economique, entre 100 000 
et 150 000 personnes par armee. La composition de l'immigration s'est modifiee assez 
substantiellement au f u des ans — la principale source d'immigrants est maintenant 1'Asie, ce 
qui reflete notre proximite par rapport a ce continent, et nous recevons un moins grand nombre 
(qui demeure toutefois tits significatif) d'immigrants venant de nos sources traditionnelles, 
particulierement le Royaume-Uni. Avec un niveau d'immigration a ce point important, it est 
facile de comprendre pourquoi nous en sommes venus a accorder une attention accrue a la 
mesure de l'origine ethnique dans notre recensement. 
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Jusqu'aux annees 1970, les questions traditionnelles que comportaient nos formulaires de 
recensement, et qui portaient par exemple sur le lieu de naissance, repondaient aux besoins des 
utilisateurs et ne suscitaient aucune reaction dans la population. En fait, le lieu de naissance fait 
l'objet d'une question depuis la tenue de notre premier recensement national en 1911, qui faisait 
suite aux recensements distincts auxquels procedaient nos differents Etats. Nous posons 
egalement une question sur la religion depuis 1911, bien qu'il s'agisse de la seule question de 
notre formulaire de recensement qui soit optionnelle. Depuis 1971, nous posons des questions 
sur le lieu de naissance des parents, afin d'obtenir des donnees sur les migrants de la deuxieme 
generation. Dans chaque recensement figure une question visant a evaluer la population 
aborigene, et, A mon grand embarras, je dois ajouter que durant les premieres annees cette 
question avait . fondamentalement pour but d'exclure ces derniers du compte, conformement a une 
disposition que contenait notre constitution jusqu'a sa modification en 1967. II n'existe 
maintenant aucune discrimination au sens juridique, mais nous continuons de notre propre chef 
a poser une question sur les aborigenes, car it s'agit peut-titre de la question la plus importante 
sur l'origine ethnique ou raciale que comporte notre formulaire. Le gouvernement federal 
accorde des fonds a chacun des gouvernements des Etats en s'appuyant sur le nombre 
d'aborigenes qui figure dans le recensement. Tres peu de sommes sont effectivement liees au 
compte de tout autre groupe ethnique ou racial du pays. 

Au cours des annees 1980, avant le recensement de 1986, nous avons passe pas mal de temps 
elaborer une question visant a mesurer l'origine ethnique de la population. II s'agissait la 

d'une reaction a une pression croissante provenant non pas tant des personnes qui utilisent nos 
donnees que de groupes ethniques desireux d'être represent& dans le recensement. Je pense que 
quelqu'un a déjà utilise l'expression «representation pergue», et c'est fondamentalement en 
fonction de cela que s'exercaient les pressions. 

Nous avons mis sur pied au debut des annees 1980 un comite restreint compose de certains 
utilisateurs professionnels du monde universitaire, de representants des groupes ethniques, ainsi 
que de representants de notre Australian Institut of Multicultural Affairs (institut des affaires 
multiculturelles australien). J'etais secretaire de ce comite, et nous avons passe plusieurs annees 
a consulter divers groupes et a mettre a l'essai les questions, jusqu'a ce que nous en venions 
finalement a une question dont nous avons dernande au gouvernement d'approuver l'introduction 
dans le recensement de 1986. En Australie, c'est au Parlement qu'il revient de prendre une 
decision finale sur les questions du recensement. Les resultats du travail que le comite a 
accompli figurent dans un rapport mentionne a la derniere page de ma communication. Je 
renvoie a cette communication toute personne qui voudrait obtenir des details sur l'un ou l'autre 
des essais effectues pour les diverses questions. 

En ce qui a trait aux besoins en donnees ou aux pressions dont nous avons chi tenir compte, on 
pourrait fondamentalement les resumer en deux approches. L'une est l'identification de groupe, 
et ce qui l'interesse est d'etablir le ou les groupes ethniques auxquels les gens s'identifient 
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actuellement. Elle concentre son attention sur les perceptions presentes des gens, sans tenir 
compte de leurs origines. La majorite des representations provenant des grouper ethniques visait 

inclure une question de ce type dans le recensement. Nous designons l'autre approche comme 
historiquement determinee, c'est-a-dire qu'elle vise a determiner l'ascendance ou l'origine du 
repondant. De bien des fawns, elle porte sur le passe plus que sur le present, mais 
objectivement parlant, son objet est plus facile A mesurer, et c'est certainement ce dont nous 
avons fait l'experience durant les essais sur le terrain. Bien entendu, la division entre la 
perception de soi et la determination historique n'est pas absolue, et, en pratique, chaque 
question comporte habituellement l'un et l'autre aspects. 

Dans ma communication, j'ai enumere les diverses questions dont nous avons fait l'essai afin 
de determiner l'identification de groupe, et qui visent toutes a determiner le groupe ethnique 
auquel les personnes s'identifient. Le mot commun aux diverses questions est «ethnique*, et 
dans une certaine mesure d'autres expressions telles que «origine. et  «groupeD. Nous nous 
sommes rendu compte, a la lumiere de nos essais, que l'emploi du mot «ethniqueD ne donne pas 
de tres bons resultats en ce qui concerne la population australienne. Il existe une perception 
traditionnelle, issue probablement de nos origines britanniques, voulant que les personnes 
d'origine ethnique viennent des pays de la Mediterranee, et, en consequence, la majorite des 
gens estiment que cette question ne s'adresse pas a eux et n'y repondent habituellement pas. 
Lorsque les gens ne repondent pas A une question, nous ne savons jamais si c'est parce qu'ils 
la jugeaient non pertinente, parce qu'ils ne l'avaient pas vue, parce qu'ils ne la comprenaient 
pas, ou pour toute autre raison. Nous accordons donc une grande importance aux taux de non-
reponse dans les essais, et si une question comporte un faux eleve de non-reponse, nous ne 
recommandons pas son introduction dans le recensement. 

En ce qui touche l'autre serie de questions, centrees sur l'ascendance, nous avons fait l'essai 
d'une variation constituee par une liste d'exemples figurant sur le formulaire d'essai. Comme 
ce fut le cas en Amerique d'apres ce que nous avons entendu plus tot, nous avons decouvert 
qu'une liste d'exemples peut influencer les reponses que nous recevons. Nous croyons, sur la 
base de nos essais, que nous devons reduire au minimum la liste d'exemples necessaire pour 
aider les gens qui ont de la difficulte a comprendre la question. Nos essais pilotes nous 
permettent de penser que les gens qui ne comprennent pas la question ont essaye de choisir leur 
reponse a partir des exemples donnes. Ces gens semblent penser que c'est ce qu'on attend 
d'eux, si bien qu'on constate que beaucoup de personnes sont flees dans des endroits qui ne 
correspondent pas avec leur ascendance declaree, et ce fait se confirme lorsqu'on retourne afin 
de s'entretenir avec eux. 

Apres avoir fait l'essai de ces neuf questions, nous avons du alors decider s'il convenait d'en 
inclure une dans notre formulaire de recensement. Il vaudrait peut-etre la peine de noter que 
l'Australian Bureau of Statistics (bureau de la statistique australien) a pour mission d'aider et 
d'encourager les prises de decisions eclairees, la recherche et la discussion, et nous tenons a 
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nous assurer que nous contribuons effectivement A des prises de decisions eclairees. Nous avons 
donc dil determiner si l'introduction de l'une ou l'autre de ces questions qui comportaient des 
problemes evidents aiderait aux prises de decisions eclairees, ou si elle n'entrainerait pas dans 
les faits des prises de decisions non informees. Un certain nombre des questions envisagees ne 
contribueraient pas, A notre avis, A des prises de decisions eclairees, et nous les avons en 
consequence ecartees. 

Nous avions defini certains criteres afin de determiner quelle approche choisir. L'un de ces 
criteres consistait A determiner si l'approche etait valable en elle-meme. Nous menons notre 
recensement au moyen d'une methode de livraison et de reprise, et nous ne tenions pas tellement 
A imposer A nos intervieweurs la ache de fournir aux repondants une aide substantielle au seuil 
de la porte, car it en cofiterait alors plus pour mener le recensement. Nous voulions egalement 
nous assurer que la question etait largement acceptee, car notre experience pass& nous a appris 
que s'il y a quelque chose qui cloche relativement au questionnaire ou aux procedures, tout le 
recensement peut s'en trouver compromis. Nous ne voulions pas que d'autres aspects importants 
du recensement soient mis en danger par une question suscitant beaucoup de reactions negatives. 

Nous voulions egalement nous assurer que nous allions obtenir des donnees additionnelles 
partir de la question posee, car le formulaire du recensement comporte d'autres questions 
permettant d'obtenir des informations sur la composition ethnique de la population — bien que 
de telles donnees ne soient pas parfaites, elles fournissent quand meme de l'information. Nous 
demandons des questions sur le lieu de naissance, le lieu de naissance des parents, la langue 
d'usage et la religion, si bien que nous voulions nous assurer que des questions additionnelles 
se reveleraient profitables. Enfin, le critere evident et essentiel qui consiste u determiner si les 
donnees sont valides et fiables. 

Par rapport A ces criteres, la question sur l'ascendance s'est aver& bien superieure aux questions 
du type «auto-identification». En consequence, notre recensement ,  de 1986 comportait une 
question que, j 'en suis certain, les personnes ici presentes venant des Etats-Unis auraient trouvez 
assez familiere. Une fois de plus, je vous rappelle que nous gardons la liste des exemples aussi 
courte que possible. 

Apres avoir procede A des essais additionnels, nous avons egalement decouvert qu'il etait 
necessaire d'inclure certaines instructions sur la brochure destinee aux ménages qui est jointe 
au formulaire de recensement livre, et c'est la qu'il faut commencer A faire preuve de plus de 
pragmatisme. Je ne pense pas que nous ayons fait preuve d'autant de pragmatisme que ce que 
David Pearce a explique A propos du Royaume-Uni, mais je pense vraiment que c'est sur cette 
base que nous pouvons commencer A influencer les reponses. Nous avons decouvert, durant les 
essais additionnels, qu'un certain nombre de gens ont declare, bien qu'ils n'aient aucune 
objection A la question, ne pas savoir comment y repondre parce qu'ils ne savaient pas jusqu'ou 
remonter dans leur ascendance. Apres avoir consulte nos principaux utilisateurs, nous avons 
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conclu qu'il serait acceptable de dire aux gens qu'ils pouvaient remonter A tout le moins A leurs 
grands-parents, A defaut de pouvoir remonter plus loin. 

Certains repondants nous ont egalement fait part des problemes qu'ils eprouvaient A declarer une 
ascendance multiple, alors que les utilisateurs declaraient fondamentalement qu'ils eprouvaient 
des problemes a travailler avec des reponses multiples, et qu'ils prefereraient que les reponses 
soient aussi simples que possible. Je ne suis pas certain que c'est 'tenement de cette fawn que 
nous devrions proceder, mais nous avons toutefois declare aux personnes dont l'ascendance est 
multiple et qui ne s'identifient pas A un seul groupe qu'elles devraient indiquer leur ascendance 
multiple (c'est-a-dire que, A mon avis, nous avons amene certaines personnes dont l'ascendance 
est multiple A declarer une seule ascendance). 

Je desire mettre en lumiere d'une facon particuliere la derniere partie des instructions, soit 
l'acceptation comme reponse de l'ascendance australienne. Une des caracteristiques de 
l'Australie que vous ne connaissez peut-titre pas, c'est que nous sommes sous plusieurs aspects 
assez nationalistes, et que l'Australian Bureau of Statistics estimait que nous ne serions jamais 
en mesure de mener avec succes un recensement si nous ne considerions pas l'ascendance 
australienne comme une reponse acceptable. Non seulement cela, mais nous nous devions de 
dire ouvertement aux gens qu'il s'agissait d'une reponse acceptable. Ce que cela signifie dans 
les faits relativement a l'interpretation des donnees, je n'en suis pas certain, car j'ai laisse passer 
un certain temps avant de tenter de determiner la maniere dont les utilisateurs traitent dans les 
faits l'ascendance australienne parmi l'ensemble des reponses. 

Maintenant, passons A certaines questions sur la qualite — le taux de non-reponse A la question 
&ail de 7 %, ce qui est superieur A la majorite des autres questions du recensement. J'estime 
toutefois qu'a la lumiere de l'experience acquise dans l'ensemble des essais pilotes et A 
l'etranger, le resultat atteint n'est pas trop mauvais. Un point interessant A souligner, c'est que 
pour la population nee A Petranger, qui constitue 'tenement le groupe d'interet cle pour les 
utilisateurs, le taux est inferieur A 2 %. Les donnees sont donc dans les faits plus exactes en 
ce qui concerne le groupe qui nous interesse vraiment. On n'y compte qu'un faible nombre de 
personnes ayant simplement ecrit «ne sais pas» ou toute autre reponse. 

Les reponses A la question sur l'ascendance ont generalement correspondu avec les reponses 
donnees aux autres questions. Nous avons etudie sur la base d'un echantillon la coherence des 
reponses donnees aux questions sur le lieu de naissance, l'origine aborigene, etc., et cette 
coherence est assez acceptable. Lorsqu'on decele des incoherences dans les reponses, it existe 
la plupart du temps des raisons valables pour les expliquer. Le nombre d'ancetres multiples est 
sous-estime, ce qui s'explique peut-titre par les instructions accompagnant la question, qui 
pourraient avoir incite les gens a declarer une reponse unique plutot qu'une reponse multiple. 
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Une personne sur cinq a declare une ascendance australienne. Un &bat interessant se deroule 
actuellement dans notre pays sur l'opportunite de devenir une republique afin de rompre 
completement nos liens avec l'Angleterre et de cesser de considerer la reine d'Angleterre comme 
la reine d'Australie. Le gouvernement decouvre qu'un nombre important (mais non ecrasant) 
de personnes soutiennent rid& de devenir une republique, et je soupconne que si nous tenions 
maintenant un recensement, nous decouvririons qu'un nombre de personnes beaucoup plus 
important qu'auparavant declareraient une ascendance australienne, et ce pour une multitude de 
raisons. II est toutefois interessant de noter que la principale raison par laquelle les gens ont 
justifie leur mention d'une ascendance australienne, c'est qu'ils croyaient etre issus d'une lignee 
etablie de longue date en Australie, habituellement depuis au moins trois generations, et que, en 
ce qui les concernait, Rs . se consideraient Australiens. Certains adultes nes en Australie de 
parents nes a l'etranger ont egalement le sentiment d'être Australiens, et une faible proportion 
des parents nes a l'etranger estiment que leurs enfants nes en Australie sont Australiens. 

Un article publie durant la semaine precedant mon depart de l'Australie par Siew-Ean Khoo (un 
ancien employe du bureau), relativement a la coherence des declarations sur l'ascendance entre 
les parents et les enfants, demontre que la repartition de l'ascendance des enfants ne differe que 
legerement de celle des adultes, et que les parents dont l'ascendance est divergente ou multiple 
sont moins certains quant a la reponse a apporter a la question sur l'ascendance de leurs enfants. 
Je dois ici insister sur le fait que les etudes nous demontrent qu'environ 50 % des questions du 
recensement sont dans les faits remplies par quelqu'un d'autre, car it se trouve souvent dans le 
menage une personne qui repond a l'ensemble des questions visant tous les membres du menage. 
Cela constituait l'une de nos preoccupations durant les essais. L'article analyse egalement plus 
en profondeur la coherence des declarations entre les parents d'une meme ascendance et leurs 
enfants. 

Pendant la redaction de ma communication, j'ai verifie aupres de la majorite des principaux 
utilisateurs l'utilisation qu'ils font des donnees et, comme je m'y attendais, j'ai decouvert qu'ils 
s'en servent principalement a des fins de recherches sur les groupes qui sont &finis plus 
clairement par la question sur l'ascendance que par les questions anterieures portant sur le lieu 
de naissance, etc. Je n'ai ete en mesure de decouvrir aucune decision que le gouvernement 
aurait prise en se fondant directement sur les resultats obtenus par cette question. Le 
Immigration Department (ministere de l'immigration), dont le ministre fait constamment l'objet 
de pressions de la part des groupes ethniques, m'a informe que ces renseignements lui etaient 
extremement utiles lorsqu'il s'agissait de vier les allegations fausses portant sur la taille et 
l'influence des differents groupes ethniques du pays. II pourrait s'agir la de l'application la plus 
utile des donnees : si elles sont fiables, elles servent a prendre des decisions d'une maniere 
eclairee. 

L'Australian Bureau of Statistics a ete soumis a de nombreuses pressions en vue de reduire les 
coats du recensement de 1991. En fait, ce recensement semblait vouloir se resumer a un simple 
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compte de totes. Toutefois, les pressions intenses exercees par les utilisateurs ont entraine la 
tenue d'un recensement presque complet. Durant ce processus de consultation, nous avons ete 
en mesure de convaincre les utilisateurs des donnees que la question du recensement sur 
l'ascendance n'avait pas a etre posee tous les cinq ans, et qu'il conviendrait de la poser 
uniquement tous les dix ans. On doit garder a l'esprit que le traitement des donnees obtenues 
par cette question entraine des wilts considerables, aux alentours d'un million de dollars, en 
incluant les frais generaux. Puisqu'il s'agit d'une question a developpement, elle entraine un 
travail administratif important, memo si le codage est effectue a l'aide d'ordinateurs. Nous 
pensions qu'il serait assez difficile de justifier du point de vue des coats son insertion tous les 
cinq ans, et je suis heureux de dire que la majorite des chercheurs a qui j 'en ai pule sont 
egalement d'accord avec ce constat — c'est un fait inhabituel, car ils ne tiennent habituellement 
pas compte des coats de collecte de donnees, mais uniquement de leurs propres besoins. 

Il ne fait aucun doute, a mon avis, que nous serons soumis a des pressions intenses afin que soit 
introduite dans le recensement de 1996 la question sur l'ascendance. Divers groupes ethniques 
exercent encore certaines pressions afin que nous introduisions une question sur l'auto-
identification plutot que sur l'ascendance, mais je ne pense pas, a la lumiere de notre experience 
jusqu'a maintenant, que nous en tiendrons compte. Nous adopterons probablement comme 
approche de maintenir la coherence et de conserver la question sur l'ascendance, afin de 
disposer d'au moins deux series de donnees sur la meme base et de pouvoir mieux comprendre 
ce qu'indiquent les donnees pour la periode visee. Si nous changions la question, meme d'une 
maniere minime, cela entrainerait des consequences si importantes en ce qui concerne l'analyse 
que nous ne saurions pas la moitie du temps ce que nous avons sous les yeux. 

Enfin, ma communication se termine par un point non negligeable, soit la question portant sur 
l'origine aborigene. Nous avons effectue un certain nombre d'essais et nous sommes assez 
satisfaits de leur resultat en ce qui touche cette question en particulier. Toutefois, it s'agit d'une 
question par auto-identification, et le nombre d'aborigenes denombres depend etroitement de leur 
acceptation de figurer dans le recensement et de repondre a la question. Cette acceptation est 
fonction tant du succes d'une campagne d'information publique men& a cette fin que des 
attitudes de leur communaute a ce moment. Lorsque nous suivons les comptes obtenus pour 
cette question particuliere sur une periode de temps donnee, it est tits difficile de comprendre 
les mouvements enregistres d'un recensement a l'autre. Ces mouvements montent et descendent, 
et habituellement la croissance enregistree d'un recensement a l'autre est de beaucoup superieure 

ce a quoi nous pourrions nous attendre sur une base demographique. Vraisemblablement, ces 
mouvements s'expliquent par le fait que nous accomplissons de mieux en mieux notre tache 
visant a persuader les groupes d'être inclus, ainsi que par le fait que ces groupes se sentent 
mieux prepares que par le passé a se declarer eux-memes aborigenes. 
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Teik Huat Khoo (Malaysia) 

Il conviendrait peut-titre de commencer cet expose en indiquant ou se trouve la Malaysia. La 
Malaysia est un pays tropical situe au coeur de l'Asie du Sud-Est. La peninsule de Malaisie 
s'etend de la frontiere thallandaise a Singapour, tandis que les Etats de Sabah et de Sarawak, 
situ& dans le nord-ouest de l'ile de Borneo, sont separes de la peninsule par la mer de Chine 
meridionale. 

Renseignements generaux sur la justification de la collecte de donnees sur l'origine ethnique 

La Malaysia est un pays multiculturel. II s'agit d'un pays democratique et independant gouverne 
par un systeme parlementaire et dote d'une monarchie constitutionnelle. Jusqu'en 1957, la 
Malaysia constituait une colonie britannique. Dans le cadre du contrat politique et social elabore 
pour l'accession a l'independance, on a dote le pays d'une constitution de type federal. Les 
groupes raciaux et ethniques sont mentionnes explicitement dans les divers articles de la 
constitution. L'un de ces articles prevoit l'attribution d'une position speciale aux Malais et aux 
autres groupes indigenes du pays, ainsi que la protection des interets legitimes et des droits 
linguistiques des autres races ou communautes. Les privileges speciaux reconnus lors de la 
promulgation de la constitution ont ete accord& en contrepartie pour le statut de citoyen confere 
alors du jour au lendemain a des millions d'immigrants. Il est necessaire de connaitre le 
contexte entourant le contrat politique et social afin de comprendre la maniere dont on aborde 
l'origine ethnique en Malaysia. 

Les Malais et les groupes indigenes constituent le groupe predominant, leur proportion s'elevant 
A environ 60 % de la population; le groupe des immigrants chinois represente environ 30 % de 
la population; le groupe des immigrants de l'Inde du Sud represente de 8 % A 9 % de la 
population; et le reste des habitants constituent environ 1 % de la population. Les Malais et les 
groupes indigenes sont dans une position economique relativement inferieure par rapport aux 
groupes immigrants, si bien que les programmes et les projets d'action positive sont a la base 
meme de la planification gouvernementale. Le gouvernement a elabore et mis en oeuvre une 
serie de plans de developpement quinquennaux, dont le seul objectif est de ether une unite 
nationale dans ce pays multiracial en essayant de reduire et eventuellement de supprimer la 
pauvrete, sans egard A la race, et d'eliminer l'identification de la race a des fonctions 
economiques. Nous pouvons appeler cela la mission du pays. 

La collecte de statistiques sur l'origine ethnique et sur les caracteristiques des groupes ethniques 
est A la base de tout ce que nous publions : tout a ete organise dans cette optique. Bien que la 
constitution parle de orace., la definition meme qui se trouve enchassee dans la constitution se 
rapporte plutet a l'origine ethnique. Par exemple, la definition d'un Malais inscrite dans la 
constitution ne dit rien a propos de la race, bien que nous sachions que la race et l'appartenance 
ancestrale constituent des elements majeurs des groupes ethniques. La constitution met l'accent 
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sur la religion. Si une personne est d'origine malaise, ou d'une race d'origine malaise, mais 
qu'elle ne professe pas la religion islamique, qu'elle ne pratique pas les coutumes malaises ou 
qu'elle ne parle pas la langue malaise, alors, du point de vue constitutionnel et juridique, cette 
personne n'est pas un Malais. Elle ne jouira donc pas alors de la position speciale accord& a 
un Malais. Les autres groupes ethniques ou races peripheriques qui decident de s'assimiler au 
groupe malais — c'est-a-dire qui adoptent la religion islamique ou s'y convertissent, qui 
pratiquent les coutumes malaises et qui parlent generalement le malais — se verront accorder 
les privileges speciaux rattaches au statut de Malais ou ils seront pris en consideration pour 
l'obtention de tels privileges. On se trouve ainsi a expliquer pourquoi on doit disposer de 
certaines donne-es sur l'origine ethnique. 

En pratique, l'element racial ou ethnique est toujours present dans les donnees portant sur les 
principaux groupes ethniques qu'on recueille dans le recensement, ainsi que dans l'ensemble des 
statistiques demographiques, des statistiques gouvernementales sur d'autres sujets, et dans les 
fonctions de type administratif et coercitif. Par exemple, tour les citoyens ages de 12 ans et plus 
doivent porter sur eux une carte d'identite, qui indique la race ou le groupe ethnique de son 
detenteur. Cette carte represente un document officiel qui permettra a une personne ou a un 
citoyen de demander les privileges auxquels it a droit, quand ils sont offerts, par exemple pour 
un poste special, une bourse d'etudes speciale ou un permis special d'exploitation d'une 
entreprise. 

Questions relatives a l'ethnie dans le recensement de 1991 

Un nouveau probleme s'est presente lors du recensement de 1991, a cause du nombre important, 
qui se chiffre dans les centaines de milliers, d'immigrants illegaux ayant penetre dans le pays. 
Ces immigrants viennent de l'Indonesie (source la plus importante d'immigrants illegaux) et du 
sud des Philippines; et quelques-uns viennent egalement de Thailande et de Birmanie, attires par 
la Malaysia qui, elle, connait un veritable boom economique. Par exemple, la Malaysia a l'un 
des revenus par tete les plus &eves de la region. L'entree dans le pays d'immigrants illegaux 
represente un probleme. Certains de ces immigrants, par exemple ceux de l'Indonesie, sont 
apparent& au groupe malais, mais it se peut qu'ils ne soient pas musulmans. 

A notre recensement de 1991, nous avons eu recours a une approche tres simple, qui consistait 
A poser trois questions. Une question portait sur le groupe ethnique : «A quel groupe ethnique, 
collectivite ou groupe dialectal appartenez-vous ?» Nous laissions au repondant le soin de s'auto-
identifier; nous lui fournissions une liste afin de l'encourager et de l'aider. La deuxieme 
question que nous posions etait la suivante : «Quelle est votre religion ?» Nous enumerions alors 
les religions suivantes : l'islam, le christianisme, l'hindouisme, le bouddhisme, le confucianisme, 
ainsi que toute une gamme d'autres religions. Cette question particuliere nous aide a determiner 
d'une maniere plus precise la classification ethnique eventuelle d'une personne. Par exemple, 
elle nous indique si une personne appartenant a un groupe indigene a abandonne sa religion 
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islamique ou non. Si la personne n'est pas musulmane, elle ne devrait pas alors techniquement 
faire partie du groupe autochtone. Nous demandions comme question finale : «Quelle est votre 
citoyennete ?* Par exemple, un Malais de 1'Afrique du Sud qui n'est pas citoyen de la Malaisie 
sera classifie comme un non-autochtone. 

A quel point ces trois questions utilisees en 1991 ont-elles ete efficaces ? Au stade actuel, nous 
ne pouvons repondre a cette interrogation. II existe encore a cet egard une part d'incertitude, 
mais j 'estime que nous devrions obtenir des reponses acceptables, tout au moins pour la 
classification generale des groupes. 

Tendances touchant la composition ethnique de la Malaysia 

Je vais maintenant vous donner une idee des changements enregistres recemment dans la 
composition ethnique du pays. Pour le recensement de 1980, nous avons separe les groupes 
ethniques de la peninsule de Malaisie de ceux de Sabah et de Sarawak, et ce, pour des raisons 
politiques. Les Malais constituent le groupe indigene. Pour la peninsule de Malaisie, on a 
enregistre une augmentation relativement rapide du groupe malais entre 1970 et 1980, soit 
2,7 %; le groupe chinois a enregistre la plus faible augmentation, soit 1,6 %; le groupe des 
Indiens du Sud, quant a lui, a augmente de 1,8 %. Les Chinois ont enregistre la plus faible 
croissance, avant tout a cause de leur fecondite inferieure et de leur emigration. Par opposition, 
une fecondite &eve& a contribue a l'augmentation du nombre des Malais. Entre 1970 et 1980, 
le groupe malais en tant que pourcentage de la population totale de la peninsule de Malaisie a 
augmente, passant de 52,7 % a 55,3 %, tandis que les Chinois voyaient leur proportion 
diminuer, passant de 55,8 % a 53,8 %. Dans le cas de Sabah, le groupe des immigrants chinois 
a vu sa proportion diminuer, passant de 31 % A 16 %. En 1991, cette proportion sera encore 
plus faible. Dans le cas de Sarawak, les proportions sont assez stables. Toutefois, A Sabah, 
dont les frontieres touchent l'Indonesie et les Philippines, je pense que le nombre d'immigrants 
illegaux pourrait rejoindre celui de la population officielle. 

Les groupes de 1991 etaient fondamentalement les memes que ceux de 1980. Nous traitons 
part, pour des raisons politiques, la peninsule de Malaisie. Au moment du recensement de 1980, 
j'ai connu deux problemes qui ont du etre regles par mon cabinet. Pour Sabah, par exemple, 
nous avions d'une part les differents groupes ethniques, et d'autre part des groupes autochtones, 
dont certains desiraient figurer separement. A ce moment-la, le gouvernement au pouvoir a 
decide, pour des raisons politiques, de designer par un nouveau terme l'ensemble des groupes 
indigenes. 

Dans le cas de Sarawak, j'aimerais souligner que la constitution renferme A son egard une 
classification tits distincte et exclusive. Les groupes indigenes — les Malais et les autres 
groupes indigenes — sont &finis dans la constitution comme des autochtones, et c'est a eux que 
reviennent les privileges touchant les droits, les terres, etc. Seuls les enfants issus de manages 
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au sein de ces groupes peuvent etre consider& comme des autochtones en vertu de la 
constitution. Meme une personne venant de la peninsule de Malaisie qui se marie au sein d'un 
des groupes autochtones ne devient pas pour autant un autochtone de Sarawak. Il s'agit d'un 
systeme exclusif. 

Finalement, nous n'avons pas evalue les resultats de notre recensement de 1991, mais les 
groupes ethniques de 1991 sont fondamentalement dans la meme position qu'en 1980. Les 
estimations actuelles de notre population donnent une certain indication des tendances a l'oeuvre 
aujourd'hui. Le groupe malais dans la peninsule de Malaisie augmente, le groupe chinois 
diminue lentement, et le groupe indien est a peu pits stable. A Sabah, le groupe chinois 
enregistre une baisse, tandis que le groupe indigene augmente lentement. Le groupe 
predominant augmente; la classification est avant tout politique, it ne s'agit pas d'une 
classification purement technique. Cette classification est enchassee dans la constitution, et it 
n'y a pas grand-chose que nous puissions faire pour la modifier. Comme nous le savons déjà, 
en pratique, c'est le groupe predominant qui exerce la plus forte influence. 

Galina A. Bondarskaya (U.R.S.S.) 

L'Union sovietique, qui apres presque 70 ans d'existence a ete &mantel& a la fin de 1991, etait 
l'un des pays du monde les plus diversifies sur le plan ethnique. Cette diversite ethnique 
constituait un facteur extremement important dans la diversite politique, economique, 
comportementale, culturelle et sociale du pays. Recemment, la question de l'ethnicite a pris un 
aspect urgent et tits penible, et elle a ete dans une large mesure la cause sous-jacente du 
demantelement de l'U.R.S.S., de la chute du regime communiste et de l'intensification des 
conflits dans un certain nombre des anciennes republiques sovietiques. L'experience des 
dernieres annees a revele que la question de l'obtention de renseignements statistiques exhaustifs 
sur les nationalites ethniques est actuellement un des problemes les plus urgents qui soient. 

Le systhme actuel d'enquete sur l'ethnicite de la population utilise deux methodes pour la 
determination de l'appartenance ethnique d'une personne, l'une basee sur sa propre declaration, 
et l'autre, sur la preuve recueillie a partir de documents administratifs. Ces deux methodes 
supposent que chaque personne appartient une communaute ethnique, et a une seule. A tous 
les egards, it s'agit la d'une convention qui — &ant donne le processus intensif d'assimilation —
nous oblige a ignorer la diversite ethnique potentielle des antecedents de la personne. 

En raison de la divergence des regles et des principes fondamentaux qui ont servi a determiner 
l'appartenance ethnique l'interieur de ces deux methodes, les renseignements portant sur 
l'appartenance ethnique de la meme personne peuvent varier selon diverses sources 
d'information. Ceci pose le probleme des limites de la comparabilite de l'information. 
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Ce probleme prend une importance essentielle pour la demographie ethnique lorsque de 
nombreux indices sont recueillis par la comparaison des donnees de recensement et des 
renseignements fournis par les statistiques actuelles basees sur des documents administratifs tels 
que le passeport interne. Le degre de divergence de l'information de sources diverses et son 
effet sur la precision des indices obtenus n'ont pas encore ete etudies. En 1990-1991, toutefois, 
Aleksandr Susokolov a effectue une etude des problemes que posent l'identification et 
l'etablissement des chiffres de la population de quatre petits groupes ethniques en Russie. 11 a 
egalement etudie la qualite des renseignements obtenus a partir des recensements et des donnees 
administratives. Il en a conclu que les donnees de recensement sont une source plus fiable de 
renseignements lorsqu'il s'agit de la composition linguistique et ethnique d'une population. 

La collecte de donnees statistiques sur l'ethnicite a fait parfois l'objet, dans le passe, de 
pressions politiques directes. Ainsi, pour des considerations politiques, des groupes ethniques 
entiers ont ete rebaptises ou, plus simplement, n'ont pas ete consider& comme des nationalites 
distinctes, et leurs representants ont ete classes comme des membres de la nationalite dominante. 
En raison des pressions resultant de la situation politique, les gens ont essaye de cacher leur 
nationalite en declarant leur appartenance a la nationalite principale qui n'etait pas, elle, expos& 
a de telles pressions. Tout ceci devait avoir des consequences serieuses sur la psychologie des 
personnes en cause et a continue d'exercer un effet meme lorsque les circonstances avaient déjà 
change. 

Les recensements de la population et les enquites sur ichantillon 

La principale source de renseignements sur la composition ethnique de la population de 
l'U.R.S.S. et de ses territoires est le recensement de la population. Le recensement fournit des 
renseignements sur les caracteristiques economiques, socioculturelles et demographiques des 
differents groupes ethniques. En tout, neuf recensements complets de la population ont ete 
men& du temps de l'Empire russe et de l'Union sovietique. Le premier recensement, sous le 
regime imperial, a ete effectue en 1897, et le dernier, en 1989. 

Le premier recensement exhaustif de la population (en 1897) ne contenait pas de question directe 
sur la nationalite. Il comprenait plutot des questions visant a determiner de fawn indirecte 
l'appartenance ethnique, c'est-à-dire la langue maternelle et la religion. La question sur la 
langue maternelle apparaissait egalement dans les recensements de la population en Union 
sovietique. 

Dans le recensement de la population de 1920, une question directe sur l'appartenance ethnique 
est apparue pour la premiere fois : .Quelle nationalite condiderez-vous comme la votre 11* A 
partir de ce recensement, et au cours de tous les autres recensements de la population qui ont 
suivi, l'appartenance ethnique etait enregistree sur simple declaration du repondant, sans que ce 
dernier fournisse de preuve. Cette reponse etait donc basee sur sa propre perception et sa 
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definition de lui-m8me. Le recensement de 1920 se caracterisait par son examen minutieux des 
caracteristiques ethniques et par la publication des resultats. En tout, ce recensement a Mini 
190 nationalites, dont 160 correspondaient a des groupes qui occupaient un territoire principal 
situe a Finterieur des limites de l'Union sovietique. 

L'une des caracteristiques les plus importantes du recensement suivant, en 1937, etait 
l'introduction de questions portant sur la religion. Les premiers resultats de ce recensement ont 
mis en evidence les pertes enormes de la population dans le pays en raison des repressions et 
de la famine de 1933. De plus, independamment des persecutions religieuses, plus de la moitie 
des citoyens de l'Union sovietique ont declare ouvertement qu'ils etaient croyants. Le 
recensement devait etre d&lare insatisfaisant, et ses donn&s, incompletes. 

Le recensement suivant a eu lieu en 1939. La formulation des questions relatives A la nationalite 
et a la langue maternelle etait la meme que celle du recensement de 1937. Par contre, la 
question sur la religion y etait exclue. 

Quatre recensements generaux ont ete effectues au cours de la periode de l'apres-guerre, et tous 
comportaient des questions sur la nationalite. La formulation de la question sur la langue 
maternelle a ete reprise a partir des recensements precedents. A compter des recensements des 
ann&s 1970, la question sur la langue maternelle a ete completee par une autre portant sur la 
connaissance d'une deuxieme langue. Plus de 100 nationalites et groupes ethniques etaient 
inscrits sur la liste des nationalites pour ces recensements. Cette liste complete ne servait 
habituellement qu'a d&rire la composition linguistique ethnique de la population. En 
combinaison avec d'autres caracteristiques, le nombre de nationalites definissables est 
sensiblement plus petit. Les tableaux analytiques couvrant toutes les regions geographiques 
recens&s sont conserves dans les archives et sont maintenant mis a la disposition des 
scientifiques, bien qu'il reste encore des problemes bureaucratiques et techniques a resoudre. 

Les enquetes sur &hantillon sont encore une autre source importante de renseignements. 
Independamment du grand nombre d'enquetes de ce genre, de nature locale ou etroitement 
specialisees, qui sont menees dans diverses regions du pays, la section de la geographie de 
l'institut de recherche scientifique de la statistique de 1'U.R.S.S. a effectue une serie d'enquetes 
retrospectives sur les taux de natalite et de nuptialite a l' echelle du pays. L'appartenance 
ethnique etait consider& comme un facteur determinant dans le comportement matrimonial et 
procreateur de tous les groupes sociaux et demographiques de la population. Comme pour les 
recensements de la population, l'appartenance ethnique — dans le cas present, celle des 
femmes — etait egalement definie a partir d'une auto-identification. 
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Statistiques demographiques actuelles fondies sur des documents administratifs 

Passeport interne 

Les statistiques demographiques actuelles sont fondees sur des documents personnels, dont le 
principal pour les citoyens de notre pays est le passeport interne, qui est delivre lorsqu'une 
personne atteint Page de 16 ans. Les passeports pour l'enregistrement de la population ont ete 
introduits au debut des annees 1930. Dans ces passeports, les renseignements ethniques ou 
nationaux sont fondes sur l'appartenance ethnique des parents. Lorsque les parents ont des 
appartenances ethniques differentes, la regle a suivre recommande de respecter le &sir de la 
personne qui recoil le passeport. S'il n'y a pas de preference, on recommande alors que 
l'origine ethnique de la mere ait la preseance. Dans la pratique, toutefois, ce principe est 
souvent non respecte parce que les &sirs du detenteur du passeport ne sont pas, en regle 
generale, pris en consideration, et l'appartenance ethnique de la mere est automatiquement 
enregistree dans son passeport. Par la suite, les renseignements portant sur l'origine ethnique 
indiquee dans le passeport accompagnent la personne pendant toute sa vie. Le passeport et les 
renseignements qu'il contient sur l'origine ethnique ont essentiellement une importance 
sociopolitique, mais les sociologues, les ethnographes et les demographes les utilisent aussi a des 
fins scientifiques. 

Recemment, on a souleve plus frequemment le probleme de la suppression de l'origine ethnique 
dans les passeports. Ceci pourrait se traduire par un bouleversement des differents systemes 
utilises dans les enquetes sur la population, car ces systemes utilisent une approche documentaire 
pour l'enregistrement des diverses caracteristiques. L'opinion publique, par contre, est divisee. 
Si l'on prend en consideration la situation actuelle, on peut supposer que ce dossier demeurera 
encore longtemps a l'etude, au moins jusqu'a ce que la question de l'origine ethnique perde son 
importance sociale et politique. 

Statistiques de l'etat civil 

Les programmes d'enregistrement des naissances et des aces ainsi que des manages et des 
divorces ont tons fait frequemment l'objet de changements sous le regime sovietique. Il y a 
souvent eu des differences basees sur les regions et, parfois, les autorites locales ont pris des 
initiatives. La nationalite, cependant, etait consider& comme tres importante et a toujours ete 
prise en compte dans les documents principaux. 

La standardisation des dossiers civils dans l'ensemble de 1'U.R.S.S. n'a ete realise& qu'a la fin 
des annees 1970. Pour la population adulte, on a effectue l'enregistrement selon la nationalite, 
conformement aux caracteristiques de la nationalite figurant dans le passeport interne individuel. 
Depuis la fin des annees 1950, les archives contenaient des renseignements systematiques sur 
les naissances et les deces, tandis que depuis la fin des annees 1970, elles conservent des 
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renseignements fond& sur la nationalite, recouvrant aussi les manages et les divorces. Ces 
renseignements n'ont pas fait l'objet d'une publication officielle systematique complete. En ce 
qui concerne l'immigration, un enregistrement administratif strictement controle de toute la 
population, fon& sur le lieu de residence, a ete introduit en Union sovietique au debut des 
annees 1930. 

Mouvements de la population 

En cas de changement du lieu de residence permanente, chaque personne doit obtenir un permis 
du commissariat de police local. Dans l'ensemble, cette regle est toujours en vigueur. Chaque 
fois qu'il y a un changement du lieu de residence, on etablit des documents qui indiquent le lieu 
de depart et celui d'arriv&. En plus d'autres caracteristiques, ces documents contiennent des 
renseignements sur la nationalite. La nationalite qui y est indiqu& est fond& sur le passeport 
interne et ne porte que sur la population adulte. Aucun document distinct n'est emis pour les 
enfants de moins de 16 ans qui accompagnent les adultes lors des demenagements. Tous les 
renseignements se rapportant a ces enfants sont enregistres sur le document d'un des parents, 
mais la nationalite des enfants n'est pas indiquee. Le traitement de ces renseignements incluant 
des caracteristiques sur la nationalite est effectue seulement au cours de certaines annees, et 
encore, sur une base selective. En particulier, au cours des annees precedant et suivant Farm& 
de recensement de 1979, on a etabli la distribution selon l'age et le sexe des immigrants des 
diverses nationalites ages de plus de 16 ans. 

Enquetes aupres des menages 

Les statistiques demographiques actuelles qui enregistrent la caracteristique de l'appartenance 
ethnique sont obtenues sous une autre forme encore, soit les enquetes aupres des menages. Dans 
les regions rurales, les registres de menages sp&iaux, c'est-a-dire un dossier de toutes les 
personnes participant a des activites conjointes et de celles qui leur sont rattachees, sont tenus 
pour chaque menage. Its indiquent le sexe, la date de naissance, la nationalite, le niveau 
d'instruction, le lieu de travail, la profession, et ainsi de suite, pour chaque membre de la 
famille. Ces registres sont mis a jour tous les trois ans. Its doivent etre verifies deux fois par 
armee, le 1" janvier et le 1" juillet. Ii faut y inscrire tout changement de la situation familiale, 
resultant de naissances, de deces, de manages, de divorces, du depart des jeunes pour creer 
leurs propres menages ainsi que d'autres donnees. Les renseignements tires de ce genre 
d'enquete servent aux organismes statistiques; ils leur permettent de calculer les chiffres de la 
population et la composition de la population rurale selon le sexe et l'age. La caracteristique 
de la nationalite, toutefois, reste inutilis&. Des registres semblables existent egalement dans les 
villes, mais ils ne servent pas a des fins statistiques. 
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Conclusion 

A la fin des annees 1980 et au debut des annees 1990, la situation de l'information 
ethnostatistique en U.R.S.S. &ail relativement favorable. Le demantelement de l'U.R.S.S. en 
un grand nombre d'etats independants, toutefois, s'est traduit par des difficult& considerables 
dont nous devons devenir pleinement conscients. Tous les problemes ethniques caracteristiques 
de l'ancienne U.R.S.S. persistent. L'etude du facteur ethnique n'a pas perdu de son acuite, mais 
it existe en plus maintenant un besoin pressant d'etudier l'aspect ethnique des nouveaux 
phenomenes sociaux qui se sont generalises et qui ont pris de l'importance au cours des 
dernieres annees, tels que, entre autres, l'emigration A l'etranger et le probleme des refugies. 

3.3 Commentaires de participants 

Reynolds Farley 

Dans leur communication, Nampeo McKenney et Arthur Cresce analysent en detail la facon dont 
on mesure l'origine ethnique et l'identite raciale aux Etats-Unis. Dans les recensements de 1980 
et 1990, on a pose A ce sujet trois questions distinctes. 

Identite raciale 

Premierement, une question portant sur l'identite raciale a ete pose& A tous les repondants. 
L'identite raciale tient une place importante dans la vie politique, sociale et economique des 
Etats-Unis, depuis que les colons anglais sont arrives, au XVII' siecle, qu'ils ont affronte les 
Amerindiens et fait ensuite venir de la main-d'oeuvre africaine et antillaise. Le fait que des 
questions sur l'identite raciale aient ete pose& lors de chaque recensement americain n'est donc 
pas surprenant; l'evolution des termes utilises pour designer les races est davantage frappante. 

Origine hispanique 

Deuxiemement, lors des deux derniers recensements, une question portant sur l'origine 
hispanique a ete posee A tous les repondants. Depuis la signature du traite de Guadalupe Hidalgo 
mettant fin A la guerre entre les Etats-Unis et le Mexique, la population d'origine mexicaine ou 
hispanique a connu une croissance rapide et a joui d'une situation particuliere. La guerre entre 
les Etats-Unis et 1'Espagne, A la fin du siecle dernier, a favorise l'immigration d'un grand 
nombre d'hispanophones. 
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Ascendance ou origine ethnique 

Troisiemement, une question portant sur l'ascendance ou l'origine ethnique a ete posee a un 
echantillon de la population. Aux Etats-Unis, depuis 1850, les recensements comportent des 
questions sur le pays de naissance; et, entre 1880 et 1970, on y a presente une question sur le 
pays de naissance des parents, ce qui a permis de denombrer les enfants d'immigrants. Or, en 
raison d'une diminution du nombre d'immigrants de deuxieme generation apres la Seconde 
Guerre mondiale, la question portant sur le pays de naissance des parents a ete &min& lors du 
recensement de 1980, pour etre remplacee par une question ouverte sur l'ascendance. Cette 
question permet d'obtenir des renseignements sur l'origine ethnique des personnes de race 
blanche, d'origine autre qu'hispanique, flees aux Etats-Unis et dont les parents aussi sont nes aux 
Etats-Unis, et qui representent 70 % de la population. En 1980, 467 codes d'ascendance 
differents ont ete utilises; a noter qu'aucune identification religieuse n'a ete codee. 

Problemes rencontres par un organisme federal de statistique 

La communication de Nampeo McKenney et Arthur Cresce fait ressortir les nombreux 
problemes que pose a un organisme federal de statistique la collecte de donnees sur l'origine 
raciale ou ethnique. En premier lieu, it est particulierement important de mentionner que les 
donnees sur l'identite raciale et sur la population d'origine hispanique influent de facon 
determinante sur la representation electorale aux Etats-Unis. La Voting Rights Act (loi sur le 
droit de vote), adopt& en 1965, puis amend& 10 ans plus tard, et amend& de nouveau en 1982, 
interdit la discrimination de nature electorale dans tous les Etats. Il s'agit ici de discrimination 
raciale ou envers les minorites linguistiques. En 1975, le Congres a accorde le statut de 
minorite linguistique <4...] aux Amerindiens, aux Americains d'origine asiatique, aux 
autochtones de l'Alaska et aux Americains d'origine hispanique [traduction]. Dans leur 
interpretation de cette loi, les juges de la Federal court (cour federale) ont soutenu que le 
decoupage electoral doit etre effectue de fawn a ne pas diluer le pouvoir politique des Noirs, 
de la population d'origine hispanique, des autochtones et des Americains d'origine asiatique. 
La loi n'accorde pas la meme protection speciale aux groupes ethniques de race blanche ni aux 
autres minorites linguistiques, comme les francophones de la Louisiane. 

En deuxieme lieu, Nampeo McKenney et Arthur Cresce signalent que la nature et la formulation 
des questions du recensement sont determinees par les membres du Congres, c'est-a-dire par des 
politiciens ayant des interets precis a defendre. Meme si le personnel du Bureau of the Census 
(bureau du recensement) consulte les utilisateurs et qu'il cherche a rencontrer des membres du 
public et des experts, dans le cadre de conferences comme celle a laquelle nous assistons 
actuellement, les decisions finales n'appartiennent ni aux statisticiens, ni aux specialistes des 
sciences sociales, ni a des comites d'experts objectifs. 
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Harvey Choldin (1986) a explique comment des fonctionnaires de la Maison-Blanche ont ajoute 
une question sur l'origine hispanique au questionnaire du recensement de 1970. La question sur 
l'identite raciale propos& par le Bureau of the Census pour le recensement de 1990 est 
reproduite dans la communication de McKenney et Cresce. Or, un membre du Congres, 
M. Matsui, a use de son influence pour obtenir que cette question soit remplacee par une autre; 
celle-ci est reprise un peu plus tot dans la meme communication. 

En troisieme lieu, la formule servant au recensement doit etre congue de telle fagon que 
n'importe quel adulte puisse la remplir aisement. On doit eviter les questions compliquees, 
comme celles que pourrait utiliser un anthropologue. Elles doivent porter sur des concepts qui 
sont compris par l'ensemble de la population. Les resultats des recensements de 1980 et 1990 
montrent que les concepts d'identite raciale, d'origine hispanique et d'origine ethnique sont tanteit 
tres bien compris, twit& fort mal compris. 

Il semble que certains groupes de la population soient &routes par trois aspects des questions 
actuelles. Le premier aspect est l'identite raciale. Aux Etats-Unis, la definition de l'identite 
raciale a traditionnellement repose sur le genotype des individus : couleur de la peau, epicanthus 
racial. Les reponses aux questions portant sur l'identite raciale montrent qu'environ 96 % ou 
97 % des repondants se sont classes dans l'une des 14 categories raciales designees ou ont fait 
mention d'un groupe ethnique, comme Francais ou Italien, qui pouvait aisement etre integre A 
une categorie raciale. 

La population d'origine hispanique semble quelque peu confuse quant A la facon de repondre 
la question portant sur l'identite raciale. En 1990, 43 % des 22,4 millions de personnes qui se 
disaient d'origine hispanique ont utilise une mention particuliere pour designer leur identite 
raciale, ce qui indique clairement qu'une partie importante de la population d'origine hispanique 
considere que son ohispanicite» constitue une identite raciale. 

Les Amerindiens egalement semblent confondre identite raciale et origine ethnique. En 1980, 
1,4 million d'entre eux (1,9 million en 1990) ont indique qu'ils etaient de race amerindienne. 
En revanche, 4,6 millions de personnes ont indique qu'elles etaient de race blanche ou noire, 
mais d'ascendance amerindienne. Environ 2 % ou un peu plus de la population totale a donc 
etabli une distinction entre son identite raciale — probablement en raison de la couleur de la 
peau ou de l'apparence — et son ascendance. En d'autres termes, ces personnes croient qu'elles 
sont d'origine ethnique amerindienne, au lieu de se declarer, par exemple, d'origine italienne 
ou ukrainienne. 

La signification d'ascendance ou d'origine ethnique constitue la deuxieme grande question 
susceptible de confondre de nombreux repondants. Les donnees accumulees tendent a demontrer 
que l'origine ou l'appartenance ethnique ne constitue plus un facteur important d'identite sociale 
pour les Americains de race blanche dont les ancetres sont venus d'Europe au cours du XIX' 

85 



L'experience des organismes nationaux de statistique dans la mesure de l'origine ethnique 

siecle ou au debut du Xr siecle; ces personnes comptent pour 75 % de la population de race 
blanche aux Etats-Unis. Dans les recents ouvrages Ethnic Options (1990) de Mary Waters et 
Ethnic Identity (1990) de Richard Alba, les auteurs soutiennent que pour la plupart des 
Americains de race blanche l'origine ethnique represente essentiellement une valeur symbolique 
ou un element facultatif. Bien stir, lorsqu'on leur pose la question, presque tous les repondants 
indiquent une certaine appartenance ancestrale, mais leurs reponses sont parfois contradictoires 
et souvent nuancees. Nampeo McKenney et Arthur Cresce indiquent que, lors des deux derniers 
recensements, environ 11 % des personnes recensees n'ont pas repondu aux questions portant 
sur l'ascendance, et 6 % ont indique qu'elles etaient d'origine ethnique oamericaineo. Dans 
chaque groupe ethnique, des personnes font etat de leur origine europeenne avec regularite et 
conviction, mais elles sont en minorite. En regle generale, l'origine ethnique a une faible 
incidence sur le lieu de residence, le niveau d'instruction ou le revenu d'une personne de race 
blanche; dans leur ouvrage From Many Strands (1988), Lieberson et Waters soutiennent que 
l'origine ethnique influe de moins en moins sur le choix d'un conjoint. A mesure que les 
generations se succedent et que les manages mixtes se multiplient, les Americains de 
descendance europeenne ont une connaissance de moins en moins precise de leur origine 
ethnique, ce qui compromet la qualite des donnees. 

La nature transitoire de l'identite ethnique est manifeste. En novembre 1979, le Bureau of the 
Census a prod& a l'essai preliminaire de la question du recensement de 1980 relative a 
l'origine ethnique, et, selon la premiere ou la deuxieme origine ethnique declaree, 40 millions 
d'Americains etaient alors d'origine britannique. Or, cinq mois plus tard, lors du recensement 
de 1980, la population d'ascendance britannique atteignait 49,6 millions. Il va sans dire qu'une 
telle augmentation n'est pas attribuable a une arrivee massive d'immigrants venus de Liverpool, 
Southampton ou Bristol. Cette situation tient plutot au fait que le questionnaire de 1980 
comportait des questions sur la langue d'usage. Environ 90 % des repondants ont declare ne 
parler que l'anglais a la maison, et 9 % ont indique que leur connaissance de l'anglais etait 
bonne ou tits bonne. Immediatement apres avoir rappele aux repondants qu'ils etaient de langue 
maternelle anglaise, on leur a pose une question sur leur origine ethnique; de nombreuses 
personnes, incertaines de leur ascendance, ont donc inscrit oorigine anglaise». 

La question sur l'origine ethnique etait placee a un endroit different dans le questionnaire du 
recensement de 1990, et, comme l'indiquent Nampeo McKenney et Arthur Cresce, le nombre 
d'Anglo-Americains a baisse a 35 millions. Neanmoins, l'exemple continue d'avoir une forte 
incidence sur la reponse donne& a la question relative a l'origine ethnique. Contrairement au 
questionnaire de 1980, celui de 1990 donnait oAllemand» comme premier exemple de reponse 
a la question sur l'origine ethnique. Or, les resultats semblent indiquer que la population 
d'origine allemande a augmente plus fortement que prevu au cours des annees 1980. 

Une telle situation n'est pas attribuable a la question elle-meme; elle est plutot due au fait qu'un 
nombre important d'Americains de race blanche ne s'identifient pas fortement a une origine 

86 



L'experience des organismes nationaux de statistique dans la mesure de l'origine ethnique 

ethnique europeenne determinee, mais qu'ils se sentent obliges de donner une reponse afin 
d'indiquer qu'ils ont des racines comme tout le monde. Its repondent donc en s'inspirant de 
l'exemple fourni. 

L'identite raciale multiple constitue une troisieme source de confusion. Ainsi, en 1980 et 1990, 
le Bureau of the Census a code jusqu'a deux elements d'identite ethnique pour chaque repondant; 
certains repondants ont etabli une distinction entre leur origine raciale et leur origine hispanique, 
ce qui a permis de repertorier des personnes de race noire d'origine hispanique et des 
immigrants philippins d'origine hispanique. Toutefois, une seule origine raciale a ete cod& pour 
chaque repondant. Les manages mixtes entre Blanes et Asiatiques sont devenus chose courante 
a de nombreux endroits, et certaines personnes demandent déjà a etre classees dans deux 
categories raciales. 

Suggestions en prevision du recensement de l'an 2000 

Permettez-moi de vous offrir quatre suggestions en guise de conclusion. Premierement, meme 
si la decision finale en ce qui a trait au choix et a la formulation des questions appartient aux 
membres du Congres, it est important que ceux-ci soient bien renseignes sur la fawn de mesurer 
l'origine raciale et l'origine ethnique. Le Bureau of the Census participe activement a la 
recherche dans ce domaine; je recommande fortement que cette tradition se poursuive. Le temps 
est venu de diffuser des rapports clairs sur les lecons apprises concernant les questions sur 
ridentite raciale, l'origine hispanique et l'origine ethnique, utilisees en 1980 et 1990. Le temps 
est aussi venu de proceder d l'essai preliminaire de questions tits diverses, afin de voir comment 
on y repondra. Des rapports realistes faisant etat de solutions de rechange eventuelles et de 
leurs consequences devraient etre diffuses. 

En deuxieme lieu, it serait souhaitable de proceder a l'essai preliminaire d'une question 
assimilant l'origine hispanique a une categorie raciale. Il y a environ 10 ans, me semble-t-il, 
le Bureau of the Census a envisage une telle mesure, mais les groupes d'origine hispanique s'y 
sont opposes, de crainte de voir leur nombre diminuer legerement si une question de ce genre 
etait posee. En effet, certains Noirs ou Asiatiques latino-americains pourraient choisir de 
s'identifier comme Noirs ou Asiatiques plutot que de se declarer d'origine hispanique. Cela 
&ant dit, de nombreux utilisateurs des donnees issues des recensements traitent l'origine 
hispanique comme s'il s'agissait d'une categorie raciale. En outre, de nombreuses publications 
portant sur le recensement de 1990 ont assimile l'origine hispanique une categorie raciale, en 
reponse a des demander de clients. II est recommande de proceder a des essais preliminaires 
appropries. 

En troisieme lieu, j'aimerais participer a revaluation de l'essai preliminaire d'une question 
portant a la fois sur ridentite raciale et l'origine ethnique. La question propos& est presentee 
a la figure 1. L'opposition a l'utilisation d'une telle question viendra principalement des groupes 
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d'origine hispanique qui craignent que leur nombre ne soit ainsi sous-estime. Or, la question 
propos& permet aux repondants d'indiquer leur origine hispanique de deux facons : certains 
declareront qu'ils sont d'origine hispanique en noircissant le cercle approprie, tandis que d'autres 
indiqueront qu'ils sont de race blanche ou noire, ou qu'ils sont Asiatiques, puis ils pourront 
preciser leur origine ethnique en inscrivant «Espagnolo, «Mexicaino, «Cubaino ou «Dominicaino. 

En quatrieme lieu, en raison des changements apportes a la politique d'immigration des Etats-
Unis, le nombre d'Americains d'adoption et de leurs descendants augmente rapidement. Il serait 
donc approprie d'envisager la possibilite de ramener la question (abandonnee) portant sur le lieu 
de naissance des parents. L'ideal serait de poser des questions sur l'origine ethnique et sur le 
lieu de naissance des parents. Cependant, le coat influera sur le recensement de l'an 2000; par 
consequent, peut-titre sera-t-il impossible d'utiliser les deux questions. La question ayant trait 

l'origine ethnique est le principal moyen, mais certainement pas le seul, de distinguer les 
differents groupes de la population de race blanche d'origine europeenne. Or, nous avons pu 
constater que ces groupes sont peu enclins a utiliser l'origine ethnique comme identification; 
dans l'ensemble, les groupes d'origine europeenne sont assez semblables pour ce qui est de leur 
situation economique et sociale (Farley, 1989, 1990). On peut supposer que la situation des 
immigrants de deuxieme generation differe considerablement de celle de leurs parents. En 
consequence, on devrait examiner la possibilite de remplacer la question sur l'origine ethnique 
par une question sur le lieu de naissance des parents. 

Figure 1. Elements suggeres pour une mice h l'essai au cours des annees 1990 

1. 	Question portant a la fois sur l'identite raciale et sur l'origine hispanique. 

Quelle est Pidentite de la personne ? 

Noircir un cercle seulement et inscrire la mention appropriee : 

0 BLANC 

Indiquer l'origine ethnique, par exemple Anglais, Allemand ou Tchecoslovaque : 	 

0 NOIR 

Indiquer l'origine ethnique, par exemple Jamgquain, Nigerian ou lbo : 	  
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O HISPANO-AMERICAIN 

Indiquer l'origine ethnique, par exemple Mexicain, Cubain ou Portoricain : 	  

O ASIATIQUE OU INSULAIRE DU PACIFIQUE 

Indiquer l'origine ethnique, par exemple Philippin, Chinois ou Thallandais : 	  

O AMERINDIEN 

Indiquer la tribu ou le peuple, par exemple Cherokee, Navaho ou Esquimau : 	  
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T. John Samuel 

Dans l' edition «authentique, integrale, revisee et augmenteeo du Webster's International 
Dictionary, publiee it y a plus d'un siecle, en 1891, on definit le mot «ethniqueo par les termes 
«barbareo et «paleno. On y presente une citation de John Milton qui fait reference aux «ethnies 
impures>> et aux «chiens feignants>'. Les editions ulterieures du Webster donnent une definition 
moins malveillante des groupes ethniques et de l'ethnicite. 

Les deux communications analysees, l'une canadienne et l'autre americaine, portent sur la 
mesure de l'identite ou de l'origine ethnique, passee, presente et future. Tenter d'etablir 
l'ethnicite, c'est comme cheminer dans une forte tempete de neige (image plus familiere aux 
nordiques) : la voie a suivre est indistincte, la visibilite est reduite et la destination est incertaine. 

La communication portant sur l'experience canadienne est bien structuree, nuancee et expressive. 
Les auteures visent a «decrire de la fawn la plus complete possible les activites entourant la 
mesure de l'origine ethnique et la collecte de donnees sur ce sujet au Canada>> (White et al., 
1992, p. 1), afin de faciliter la comparaison des methodes de mesure de l'ethnicite utilisees par 
divers pays. La communication relative a l'experience americaine constitue un exposé tres 
instructif, a partir des donnees de 1990, sur «l'experience du Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis relative a la collecte des donnees sur l'origine ethniqueo au cours 
des dernieres annees (McKenney et Cresce, 1992, p. 1). 

Ces deux communications presentent de nombreux points de ressemblance, etant donne que les 
deux pays sont similaires a bien des egards. Chaque pays recueille des donnees sur l'ethnicite 
depuis tits longtemps, dans le cadre de recensements reguliers. Chaque pays a ete colonise par 
l'Angleterre, ce qui explique un recours preponderant aux pratiques administratives anglaises et 
une presence dominante des groupes ethniques d'origine britannique. Chaque pays recueille 
aussi des donnees en vertu d'une loi. La population de chaque pays est majoritairement de race 
blanche, bien que cette caracteristique soit plus prononcee dans les arpents de neige canadiens. 
Chaque pays a deja adopte des lois visant a assurer l' egalite des chances aux membres des 
minorites raciales et doit recueillir les donnees necessaires a la planification des programmes et 
a l'evaluation de leur efficacite. Il est prevu que, au debut du siecle prochain, le nombre de 
membres des minorites raciales aura augmente de fawn importante dans ces deux pays 
limitrophes (au Canada, la proportion sera de 13 % a 18 %, ce qui comprend les immigrants 
temporaires, et aux Etats-Unis, elle sera de 23 % a 28 %). Une incroyable revolution dans le 
domaine de l'information ainsi que des progres techniques fabuleux, permettant de traiter 
d'enormes quantites de donnees, touchent egalement les deux pays. De plus, it est a prevoir 
que, au cours des annees a venir, les minorites ethniques et raciales meneront des luttes 
politiques afin d'obtenir la reconnaissance de leurs droits legitimes. 
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En revanche, le contexte sociopolitique dans lequel sont effectues la collecte, le traitement et 
l'analyse des donnees dans ces deux pays comporte d'importantes differences. Les Etats-Unis 
comptent 10 fois plus d'habitants que le Canada; une puissance economique correspondante leur 
permet d'exercer une influence sur la culture et les moyens d'information de leur voisin au nord 
de la frontiere, particulierement sur les institutions et les coutumes. Par ailleurs, la proportion 
de personnes flees a l'etranger, qui constitue un important facteur demographique, est (et a ete) 
plus de deux fois plus elevee au Canada qu'aux Etats-Unis. A l'heure actuelle, les nouveaux 
immigrants representent pres de 1 % de la population canadienne et environ 0,4 % de la 
population americaine. De plus, les Etats-Unis ont traditionnellement cherche a assimiler leurs 
immigrants selon le principe du «melting-pot» (le succes ou l'echec de cette politique n'est pas 
l'objet de notre propos), tandis que le Canada adoptait le biculturalisme qui, avec le temps, s'est 
transforms en multiculturalisme. A la difference du Canada, les Etats-Unis ont une seule langue 
officielle. Fait des plus revelateurs, aux Etats-Unis, les membres du Congres exercent une 
influence politique directe sur la formulation du questionnaire du recensement; par contre, au 
Canada, les deputes de la Chambre des communes ou les senateurs ne sont jamais intervenus 
dans le processus d'approbation du questionnaire. Le questionnaire du recensement, au Canada, 
n'a jamais compris de questions de nature raciale, tandis que ce fut toujours le cas aux Etats-
Unis. Le Bureau of the Census des Etats-Unis fait l'objet de pressions politiques beaucoup plus 
fortes que Statistique Canada en ce qui a trait a la collecte des donnees, a la formulation des 
questions, a l'etendue du questionnaire, etc. 

Nous allons maintenant examiner les deux communications individuellement. Les auteures de 
Statistique Canada presentent une vue d'ensemble detainee du processus de mesure de l'origine 
ethnique, qui a ete appliqué au Canada depuis 1767. On decouvre, a la lecture de ce texte, que 
l'expression «origine raciale» utilisee dans les questionnaires des recensements canadiens, au 
debut du siecle, signifiait simplement «origine ethnique», et que les enfants issus de manages 
mixtes (autochtone et non-autochtone) etaient designes par l'expression «metis» («half-breed») 
dans le cadre du recensement. A cette époque, ridentite ethnique des enfants reposait 
uniquement sur l'origine ethnique du pere, ce qui contredit le fait que la maternite est une 
certitude et la paternite une hypothese. L'origine ethnique du pere &ail jugee plus importante 
dans la societe d'alors parce que les chances de succes d'un enfant etaient meilleures s'il 
conservait le profil ethnique du pere plutot que celui de la mere. Les repondants etaient donc 
forces de choisir un groupe ethnique et de renoncer a tous les autres. 

Fait assez peu connu, depuis 1961, on deconseille aux repondants d'indiquer «Canadien» ou 
«Americain» comme origine ethnique, mais un tel choix est accepts. Les questionnaires livres 
et retournes par la poste ont ete utilises a compter de 1971. Dix ans plus tard, on a introduit 
subrepticement le principe de l'identite ethnique multiple, en codant les reponses obtenues. A 
compter de ce moment, la predominance de la paternite sur la maternite a disparu. 
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Malgre l'adoption de programmes d'e,quite en matiere d'emploi (ou d'action positive, aux Etats-
Unis), le mot «race» a continue d'être banni des questionnaires des recensements au Canada. 
On etait tires reticent a hat de poser une question se rapportant a la couleur de la peau. En 
consequence, des variables substitutives etaient utilisees pour recueillir des donnees sur la race, 
comme le lieu de naissance, la langue maternelle et la religion. 

En analysant les donnees, de nombreux specialistes en sciences sociales ont eu des doutes sur 
leur fiabilite. L'origine ethnique etait etablie dans la mesure ou le repondant la connaissait et 
souhaitait la reveler. Ainsi, certains repondants occultaient des origines juges indignes. Par 
exemple, en 1941, au moment oil l'Europe vivait le drame qu'on connalt, certaines origines 
ethniques etaient mentionnees moins souvent. Dans les annees 1980, en raison de l'utilisation 
accrue de donnees sur l'identite ethnique, it est devenu important non seulement de traiter tous 
les groupes equitablement, mais de donner aussi l'impression de le faire. 

Voici maintenant quelques remarques au sujet du texte relatif a l'experience americaine. On y 
presente assez peu de details sur les premiers recensements effectues aux Etats-Unis. On y 
mentionne toutefois que lors du premier recensement, en 1790, le questionnaire comportait une 
question sur la race. Bien que l'origine ethnique et la race se recoupent partiellement, ces deux 
concepts sont trait& de facon distincte. Je voudrais vous signaler d'autres points saillants de la 
communication, qui sont tires dans une large mesure des recensements de 1980 et 1990 : 

• Des origines multiples ont ete &clarets dans la mesure ou le questionnaire en faisait 
mention. 

• Parmi les personnes qui ont indique qu'elles etaient d'origine anglaise, ecossaise ou 
galloise en mars 1971, dans le cadre de la Current Population Survey (enquete 
demographique permanente), seulement 55 % ont indique la meme chose exactement un 
an plus tard. 

• Dans les annees 1980-1990, le nombre de membres des minorites raciales a augmente 
plus rapidement que la population dans son ensemble. Pendant la meme periode, le 
nombre de personnes ayant declare qu'elles etaient d'origine allemande a cru rapidement; 
cette croissance correspondait, semble-t-il, a une diminution du nombre de repondants 
d'origine anglaise. Il se peut que l'exemple utilise dans le questionnaire soit la cause de 
ce changement, c'est-a-dire le fait que le mot «Allemando ait ete donne comme exemple 
et que le mot «Anglais» ne l'ait pas ete. 

Selon les auteurs, it est difficile de recueillir des donnees sur l'origine ethnique ayant une 
validite et une fiabilite optimales. L'ethnicite peut etre definie de diverses fawns, et la reponse 
peut varier selon le moment of la meme question est posee. En ce qui a trait A l'avenir, it est 
recommande dans la communication que les principaux intervenants s'entendent sur la definition 
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A adopter ainsi que sur la necessite de maintenir l'uniformite des concepts et des modes de 
presentation, d'utiliser des techniques de recherche eprouvees dans le domaine des sciences 
sociales et d'ameliorer les methodes de collecte des donnees. 

Je vous presente maintenant quelques observations. Je soulignerai premierement que, dans leur 
etude des recensements aux Etats-Unis, Lieberson et Waters mentionnent «gull est impossible 
de determiner dans quelle mesure la question portant sur l'ascendance est pertinenteo (Lieberson 
et Waters, 1988, p. 21) [traduction]. Eu egard A la question sur l'origine ethnique au Canada 
cette fois, Kralt fait remarquer que le recensement ne reflete pas la composition de la population 
selon l'origine ethnique reelle, mais plutot selon l'oriine ethnique declaree (Kralt, 1988, p. 3). 
Ainsi, comme je le mentionnais precedemment, aux Etats-Unis, en 1971-1972, seulement 55 % 
des personnes interrogees ont declare la meme  origine ethnique A un an d'intervalle. On note 
aussi que le nombre de personnes «d'origine allemandeo a connu une baisse importante au 
Canada en 1941. A l'inverse, pendant la decennie 1980-1990, le nombre d'autochtones aux 
Etats-Unis a augmente quatre fois plus rapidement que l'ensemble de la population; une telle 
situation n'est certainement pas due A l'immigration ni A des phenomenes demographiques 
naturels. Etant donne que l'origine ethnique est une caracteristique qui «n'est ni completement 
ni essentiellement objectiveo, peut-on se servir de cette notion variable comme instrument de 
mesure ? Peut-titre est-il impossible de mesurer une telle notion. 

Selon les auteurs de ces deux communications, et d'autres specialistes, l'origine ethnique est une 
caracteristique fluide, mouvante. (Les etudes sur l'ethnicite semblent d'ailleurs faire grand usage 
de termes aquatiques, A l'instar de celles qui portent sur l'immigration : flot, maree, 
deversement, courant, submersion, vague.) Pour decrire les personnes ayant des origines 
ethniques multiples, it est peut-titre preferable de remplacer des termes comme mosaique, arc-en-
ciel, courtepointe, macedoine, kaleidoscope et amalgame, par cocktail de fruits, par exemple; 
la saveur du cocktail change en fonction des ingredients qui le composent. 

Passons a la deuxieme observation. Si, selon les previsions des etudes americaines, le taux de 
metissage continue de s'accroitre en raison d'une augmentation des manages mixtes, «on peut 
s'attendre a une diminution de la fiabilite des reponses aux questions sur l'origine ethnique et 
A l'emergence progressive d'un sous-groupe constitue de personnes de race blanche 
essentiellement incapables de determiner l'appartenance ethnique de leurs ancetres europeenso 
(Lieberson et Waters, 1988, p. 50) [traduction]. Il y est mentionne que, en 1980, certains 
repondants ont indique qu'ils etaient d'origine ethnique «arnericaine»; ,  ces «Americains de 
soucheo constituaient le cinquieme groupe ethnique en importance aux Etats-Unis, devant les 
Franco-Americains et les Italo-Americains, notamment. (Je ne dispose d'aucune dorm& a cet 
egard pour 1990.) Il est tits significatif de constater que 55 % de ces personnes ne sont pas de 
race blanche. Il semble que de nombreux Americains — et it en est sans doute ainsi des 
Canadiens — dont les ancetres sont venus en Amerique it y a quelques generations seulement 
soient desireux de se &fake de cet «encombranto trait d'union place entre leur ancienne et leur 
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nouvelle patrie. Les auteures de la communication portant sur le Canada soulignent d'ailleurs 
que, lors de l'essai du questionnaire du Recensement de 1991, 50 % des repondants ont declare 
qu'ils etaient d'origine canadienne, en &pit du fait que la mention «Canadien» avait ete pin& 
au bas de la liste. Y a-t-il lieu de penser que cette evolution pourrait sonner le glas de la 
recherche sur Pethnicite telle qu'elle est pratiquee aujourd'hui ? Si une telle facon de proceder 
venait a se generaliser, serait-il approprie que le probleme soit «resolu» par un ordinateur, en 
fonction de donnees substitutives ? 

Le fait que certains immigrants, meme parmi les plus recents, se disent «Americains» ou 
«Canadiens» tient a leur desk d'être trait& comme les autres membres de la societe, et d'être 
respectes. Selon Horowitz, <de desk d'être respecte constitue un besoin fondamental chez 
l'humain, qui tend a combler ce besoin, dans une large mesure, en faisant partie de groupes 
juges respectables. La respectabilite collective, tout comme la respectabilite individuelle, repose 
essentiellement sur l'approbation de la societe» (Horowitz, tire de Cairns, 1989, p. 114) 
[traduction]. Les membres des groupes minoritaires sentent «le besoin d'être en harmonie avec 
leur entourage, de prendre leur place sur le territoire et d'être accept& dans leur nouvelle patrie» 
(ibid.) [traduction]. 

Troisiemement, la definition et la mesure de l'origine ethnique doivent etre axees davantage sur 
l'avenir et sur la mise en place de programmes. Le XXI` siecle approche a grands pas et, de 
part et d'autre de la frontiere, on devra se sensibiliser davantage au phenomene ethnique et 
assurer une meilleure planification afin d'être en mesure de faire face aux defis de l'avenir. La 
revolution dans le domaine de l'information ne cesse de s'etendre, les circuits integres 
envahissent inexorablement notre vie et notre travail. Les logiciels hautement perfectionnes ne 
peuvent toutefois tenir compte des facteurs humains. Voici a ce sujet une citation de Lieberson : 
«Les minorites ethniques ou raciales ne constituent tout simplement pas des entites immuables. 
Elles evoluent au rythme des changements apportes aux methodes d'identification et de 
catalogage» (Lieberson, 1984, p. 1) [traduction]. Les donnees recueillies «comporteront divers 
elements d'inconstance et d'instabilite. Ces fluctuations, parmi tant d'autres, ne doivent pas 
necessairement etre considerees comme des erreurs [souligne dans le texte original] Rees a la 
technique de denombrement ou au comportement du repondant, bien que des erreurs soient 
toujours possibles» (ibid., p. 10) [traduction]. 

Compte tenu du fait que les minorites ethniques ou raciales ne sont pas considerees comme des 
entites immuables, mais plutot comme des entites changeantes, selon la fawn dont elles sont 
cataloguees, n'y aurait-il pas lieu que les organismes de statistique dans les divers pays 
examinent les consequences pouvant decouler de l'adoption de nouvelles methodes de catalogage 
(si la possibilite existe), afin de faciliter et d'uniformiser la mesure de l'origine ethnique ? Dans 
certains cas, le catalogage obeit A des pressions politiques. Il semble aussi que les etiquettes en 
usage soient adoptees sans que les groupes vises ne soient reellement consultes. Ainsi, vers la 
fin des annees 1960, au moment ou le terme «negre» fut remplace par «Noir», certaines 
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personnes ont soutenu, sans succes, «qu'un changement d'etiquette ne modifierait en rien la 
situation des Noirs [...] et que la segregation continuerait d'exister» (Bernardo, 1981, p. 156) 
[traduction]. La revue americaine Ebony a alors decide de mener une enquete aupres des Noirs 
afin de connaitre leur opinion a cet egard. De telles consultations, officielles ou pas, sont plutot 
rares au Canada. Les organismes de statistique ont-ils un role a jouer dans la consultation des 
groupes vises ? Une telle fawn de faire pourrait contribuer a eclairer les choix. 

Quatriemement, des forces inexorables, a l'echelle planetaire, continueront d'influer sur la 
definition et la mesure de l'origine ethnique, en Amerique du Nord et ailleurs dans le monde. 
II serait legitime et logique de se poser la question suivante : puisque l'origine ethnique est un 
concept cree par la societe, se pourrait-il que cette meme societe elimine ce concept ? Est-il 
possible, au contraire, que ce concept detruise certaines des societes (ou des pays) que nous 
connaissons aujourd'hui ? Le nationalisme ethnique progresse dans de nombreux pays, du 
Canada au Sri Lanka. Plusieurs personnes ont ete surprises de cette resurgence (ou renaissance) 
du nationalisme ethnique «qui prend la forme d'une lutte des minorites, autrefois exposees aux 
forces assimilatrices des societes industrielles, pour obtenir la reconnaissance de leur distinction, 
pour grimper dans l'echelle sociale et economique et pour exercer une plus grande influence 
politique» (Richmond, 1981, p. 302) [traduction]. En corollaire, it y aurait lieu de se demander 
'Si la collecte et la diffusion de donnees sur l'origine ethnique. influent sur le nationalisme 
ethnique. 

Finalement, si la collecte et l'interpretation des donnees sur l'origine ethnique constituent des 
taches complexes, en raison des problemes lies a la definition, a la terminologie, a la fiabilite, 
au classement et au manque de renseignements sur les groupes, j'hesite a croire que ces taches 
seront , moins complexes dans l'avenir grace aux progres de l'informatique et des 
communications. Pour conclure, permettez-moi de citer Goldberg et Mercer : «Que represente 
l'origine ethnique pour les Canadiens (et it en est sans doute ainsi ailleurs) dont les ancetres ont 
quitte l'Ecosse ou la Rhenanie-Palatinat au milieu du XIX' siecle ? Est-ce tits important, assez 
peu important, ou sans interet pour eux ?» (citation reprise dans Ray, 1988, p. 1) [traduction]. 
En ce qui a trait a la mesure de l'origine ethnique, la tempete de neige fait toujours rage, la 
visibilite est mauvaise et la destination demeure incertaine. 
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3.4 Interventions des participants 

A la fin de la journee, le copresident, M. William Butz, a invite les participants a prendre part 
un &bat portant sur un certain nombre de questions. On a tout d'abord discute des questions 

de couverture et de taux de reponse. Les participants a la conference se sont interesses a la 
participation de la population aborigene au recensement de l'Australie et a la couverture des 
minorites en general. En Australie, on a observe un taux d'omission general de 2 %, quoique 
chez la population aborigene, ce taux ait etc encore plus &eve. En Malaysia, on a enregistre 
un taux eleve de sous-denombrement des osimplesD Chinois dans les regions urbaines et des 
populations autochtones dans les regions rurales. La Grande-Bretagne a declare un taux de 
couverture de 99 % en 1981, mais s'attendait a obtenir un taux moins &eve en 1991. Le 
Canada a declare un taux de sous-denombrement des immigrants et des autochtones. Pour leur 
part, les Etats-Unis ont indique un sous-denombrement des minorites. 

Les participants ont egalement souleve la question des reponses multiples quant l'ascendance 
et a l'origine ethnique. Its voulaient savoir comment la question est trait& dans les 
questionnaires de recensement et comment elle est interpretee. Les representants de tous les 
pays ont fait savoir que leurs questionnaires comportaient des cases ou des espaces pour les 
reponses &rites et qu'ils utilisaient un systeme de codage des reponses multiples. 

On a egalement discute de la fawn dont les pays participants traitent la reponse autre a la 
question sur l'origine ethnique. Dans la plupart des pays, on offre la possibilite d'inscrire une 
reponse en toutes lettres a l'option <<autre' et on dispose de nombreux codes qui peuvent etre 
attribues aux reponses. Au Royaume-Uni, on dispose de 28 codes possibles, et au Canada, de 
plus de 100 codes possibles. 

Par ailleurs, on a souleve la question du chevauchement des questions sur la religion et l'origine 
ethnique dans les questionnaires de recensement. Ce sujet interesse les Etats-Unis car le 
questionnaire de ce pays ne comporte pas de question sur la religion. Dans le cadre du 
recensement americain, les reponses d'appartenance religieuse aux questions sur l'origine 
ethnique et la race (religion juive, par exemple) sont codees sous une categoric generale. 

La possibilite d'omettre ou de mal interpreter la question sur l'origine ethnique en raison de sa 
place dans le questionnaire est une autre preoccupation des participants. La plupart des bureaux 
de recensement ont indique qu'ils deployaient des efforts considerables pour encourager les 
grouper ethniques a repondre au questionnaire en general et a la ou aux questions sur l'origine 
ethnique plus particulierement. Tenue de seances d'information, etablissement de centres 
d'information, traduction des questionnaires dans la langue des minorites : voila certains des 
moyens que les bureaux ont employes pour faire en sorte que les reponses aux questions sur 
l'origine ethnique soient completes et exactes. 

98 



L'experience des organismes nationaux de statistique dans la mesure de l'origine ethnique 

Les participants ont egalement discute de la diffusion des donne-es de recensement a l'intention 
des groupes ethniques des differents pays. Tous les representants des bureaux de recensement 
ont declare qu'ils consultaient les divers groupes ethniques avant de planifier leurs publications. 
Aux Etats-Unis, outre des publications d'interet general, on diffuse des publications speciales 
A l'intention des groupes ethniques. On y a egalement mis sur pied des centres d'information 
nationaux axes sur des groupes ethniques precis. Le Canada et le Royaume-Uni ont laisse savoir 
que, bien que leurs produits d'information soient vendus sur la base du recouvrement des wilts, 
ils encouragent les achats en groupes. Par ailleurs, le Canada a affirms que tous ses produits 
etaient diffuses gratuitement dans 500 bibliotheques de depot A Fechelle du pays. 

A l'issue de la *lode de discussions, le copresident, M. William Butz, a résumé les discussions 
de la journee en passant brievement en revue les huit themes qui ont ete abordes. Voici le 
sommaire de son expose : 

La nature changeante de la perception de soi. La perception de soi liee A l'origine 
ethnique semble evoluer rapidement. Pendant la conference, on a pu observer ce 
phenomene a plusieurs reprises : l'augmentation inouIe du nombre de personnes qui se 
declarent «Canadienso dans le recensement du Canada; les Irlandais au Royaume-Uni; 
l'augmentation considerable du nombre d'Amerindiens entre les recensements americains 
de 1970 et de 1980, et de nouveau entre les recensements de 1980 et de 1990. Pour 
confirmer cette tendance, on a fait mention du cas des personnes qui choisissent , une 
origine ethnique de preference A une autre au sein de la Communaute des Etats 
independants (CEI). 

Les liens entre la race, l'origine ethnique, la couleur et la langue dans la formulation des 
questions et la perception que les populations ont de ces quatre composantes. Pendant 
une bonne partie de son histoire, le Canada a considers la race comme un mot de quatre 
lettres dont it ne fallait pas parler. Puis, it y a le cas de la Malaysia. Lorsque je vivais 
en Malaysia, it me semblait qu'il etait tres facile d'identifier les Malais, les Chinois et 
les Indiens; pourtant, dans ce pays, on les identifie non par leurs traits physiques, mais 
par leur perception de la religion, la langue utilise et les diverses tendances culturelles. 
II semble que l'interaction qui existe entre la race, l'origine ethnique, la couleur et la 
langue vane non seulement d'un pays A l'autre et d'une culture A l'autre, mais egalement 
dans le temps. 

A la lumiere de ces facteurs, la difficulte accrue de mesurer et de caracteriser l'origine 
ethnique. Les exposes entendus aujourd'hui l'ont prouve : a l'exception des regions oil 
l'origine ethnique predomine de plus en plus (comme au sein de la CEI, l'ancienne 
U.R.S.S.), la question de l'origine ethnique est de plus en plus brouillee et difficile 
&fink. Cette situation est entre autres attribuable a l'evolution rapide de la perception 
de soi. Par ailleurs, nombre de personnes semblent de pas avoir d'origine ethnique ou 
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d'origine ethnique predominante. Le professeur Farley a aborde la question de 
l'assimilation. La raison pour laquelle on s'interroge tant sur la fagon de formuler la 
question, sur les categories de reponses ou sur l'ordre dans lequel apparaissent les 
reponses est qu'il est possible que, tout simplement, de nombreuses personnes ne 
reconnaissent pas qu'ils ont une origine ethnique. 

Le conflit qui existe entre la continuite historique et la realite actuelle. L'exemple le plus 
marquant de bris de la continuite a ete releve au Canada en 1981. S'il est vrai que 
revolution de la perception de soi liee A l'origine ethnique est de plus en plus rapide, on 
pourrait s'attendre a ce que le probleme s'amplifie et s'aggrave. Les organismes 
statistiques officiels devront faire face A des difficult& plus frequentes aujourd'hui que 
dans le passe. D'une part, ils doivent produire des donnees pouvant etre facilement 
comparables aux donne-es qui etaient produites it y a cinq ou dix ans; d'autre part, les 
donnees produites doivent etre pertinentes et actuelles. Il est difficile d'atteindre 
simultanement ces deux objectifs, et encore plus difficile d'en arriver A un compromis. 

La nature delicate des reponses aux questions, les categories de reponses et l'ordre de 
ces categories. La preuve la plus irrefutable nous vient des Etats-Unis, plus 
particulierement en ce qui concerne les comparaisons entre les donnees des recensements 
de 1980 et de 1990. La nature delicate des reponses est moins evidente au Canada. 
Dans le cas des Etats-Unis, toutefois, on voit ce qu'il est advenu des groupes anglais, 
allemands, irlandais et d'autres groupes en raison de l'emplacement de la categorie de 
reponse dans le questionnaire, de l'exemple, de la presence ou de l'absence d'un 
exemple. 

Incidence des modifications de derniere minute aux questions, sans essai prealable. Cela 
semble resulter de l'importance accrue que revetent l'origine ethnique et la race aux 
niveaux public et politique, et de la participation accrue de groupes et de specialistes 
interesses. Dans certains pays, les modifications de derniere minute ont ete propose-es 
par le Parlement ou le Congres. Dans d'autres pays, elles sont venues de groupes qui, 
au dernier moment, ont reussi a obtenir une modification au questionnaire. Les 
organismes statistiques devraient peut-etre s'efforcer de trouver de meilleurs moyens de 
prevoir ou de mettre a l'essai des modifications qui peuvent survenir vers la fin du 
processus d'elaboration. Je ne sais pas comment on doit s'y prendre, mais la tendance 
des deux dernieres decennies est certainement revelatrice. L'ideal serait de trouver un 
moyen d'obtenir les commentaires des personnes competentes plus tot dans le processus 
afin d'avoir le temps de mettre A l'essai, de fagon adequate, des solutions de rechange 
approprie,es. 

Avant-dernier point : l'importance inouIe qu'on pourrait accorder aux donnees, meme 
au-dela de celle que revel la repartition equitable des pouvoirs politiques et des deniers 
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publics. Nous savons que ces donnees ont beaucoup d'importance a cet egard dans 
nombre de pays. Prenons le cas, extreme bien stir, du recensement de l'U.R.S.S. en 
1936. Les autorites n'approuvaient pas plus les resultats que les personnes qui les 
avaient produits. Par la suite, on n'a plus entendu parler ni des uns ni des autres. Il y 
a egalement le cas moins extreme du recensement de 1920 tenu aux Etats-Unis. On 
n'approuvait pas les resultats, aussi s'est-on abstenu de s'en servir pendant 10 ans pour 
remanier le Congres. Il se peut que de nos jours, au Canada, les resultats concernant 
la race et l'origine ethnique deviennent si importants qu'ils transcendent la repartition 
normale des pouvoirs et des deniers publics. 

Enfin, examinons la couverture distincte des minorites ethniques et raciales en fonction 
du genre de questions posees. Deux solutions ont ete proposees aujourd'hui a cet egard. 
L'une vient du professeur Farley qui a propose de formuler une seule question qui, en 
fait, en regrouperait plusieurs. Comme lui, on se demande alors quels sont les effets de 
cette nouvelle question sur les donnoes. Fait-elle l'affaire ou, en essayant de servir 
plusieurs maitres, ne sert-elle a rien ? On devrait peut-titre mettre cette solution a 
l'essai. Pour sa part, le professeur Lieberson a propose une. autre possibilite, qui 
consiste en l'elaboration de questionnaires multiples comportant des questions qui se 
recoupent. 
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4. Les significations et dimensions 
de l'ethnicite 

4.1 Introduction 

La deuxieme journee de la conference a debute par une séance sur les significations et les 
dimensions de l'ethnicite. Des exposés ont ete presentes par trois specialistes bien connus, les 
professeurs Ronald Cohen, Calvin Goldscheider et Wsevolod Isajiw, qui ont contribue d'une 
maniere significative A l'etude de l'ethnicite. Leurs communications figurent A la partie 2 des 
presents actes de la conference. 

Dans leurs interventions, les trois chercheurs ont aborde l'etude de l'ethnicite a partir de 
perspectives differentes. M. Cohen, anthropologue, a surtout traite du phenomene de l'ethnicite 
dans les debuts de l'Etat et de l'effet exerce par ce concept sur les jugements moraux. Les 
etudes de M. Goldscheider ont quant A elles porte sur les differences raciales et ethniques 
presentes dans le cadre de vie collectif de societes pluralistes telles que les Etats-Unis et le 
Canada. M. Isajiw a traite des dimensions essentielles du phenomene de l'ethnicite et a indique 
les directions que pouvaient prendre ses possibles variations. 

Les trois exposés ont ete dorm& sans interventions ou questions de l'assistance. Its ont ete 
suivis par les commentaires du president de la séance, puis par une discussion libre avec 

auditoire. 

4.2 Résumé des communications 

Ronald Cohen 

Ma communication fait etat de travaux anterieurs, effectues durant la derniere decennie, portant 
autant sur l'ethnicite que sur l'Etat. De plus, des travaux plus recents touchant les droits de la 
personne, les relations entre l'Etat et la societe, et la democratisation en Afrique ont eclaire ma 
fawn de voir le sujet ainsi que l'optique dans laquelle se situe ma communication. Hier, nous 
avons appris que le nombre declare de Cajuns de la Louisiane avait augmente de 1900 % en une 
de,cennie. De toute evidence, les questions' d'identite qui expliquent une telle croissance 
phenomenale dans les chiffres du recensement sont au coeur des problemes qui sous-tendent la 
presente conference. 

Depuis deja un certain temps, les anthropologues eprouvent de la difficulte A s'ajuster A la 
disparition du concept de «tribuo. En Afrique, les intellectuels et les leaders autochtones ont en 
abomination le concept de tribu, une notion occidentale suggerant un comportement primitif et 
barbare, des prejuges ethniques et l'existence d'hostilites entre les groupes. En anthropologie, 
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ou l'on a d'abord fait usage de ce terme, on essaie maintenant avec tenacite de le remplacer par 
la notion plus universelle d'«ethnicite». Dans des travaux anterieurs, je me suis raffle a ce 
revisionnisme conceptuel, esperant redefinir l'ethnicite en vue de son utilisation plus large dans 
les etudes interculturelles. 

Il y a un grand nombre d'annees, Max Weber a affirme que l'ethnicite reposait sur un sentiment 
d'appartenance commune a un groupe et sur le fait de posseder une ascendance commune. Les 
anthropologues ont tendance, d'abord et avant tout, a considerer les phenomenes humains en 
fonction des resultats au plan de la selection, c'est-a-dire comme des combinaisons de processus 
biologiques et culturels tendant A assurer l'adaptation evolutive. Ainsi, l'ethnicite se rapporte 
d'abord et avant tout A un certain degre d'isolement du point de vue de la reproduction. Au plan 
empirique, cela signifie que la probabilite des manages interethniques est alors inferieure a ceux 
qui se produiraient au hasard, ce qui indique une certaine forme de frontiere entre les groupes 
ethniques. Les identites qui en resultent sont tant subjectives et autodefinies qu'objectives, c'est-
a-dire que le groupe ethnique et ses caracteristiques sont alors &finis par des personnes 
etrangeres au groupe, qui considerent ce groupe comme une unite isolable des points de vue 
culturel et social. 

Durant les annees 1960, un groupe de chercheurs diriges par Morton Fried et Joan Vincent de 
la Columbia University a ajoute une dimension politique au vieux concept weberien. Fried a 
affirme que l'element cle servant a definir l'ethnicite reside dans la dichotomie «nous-eux., 
caracterisee frequemment par des conflits portant sur des ressources peu abondantes. J'ai 
reformule cette idee en suggerant que l'ethnicite etait le resultat d'une serie de dichotomies 
.nous-euxo s'emboitant les unes dans les autres comme des poupees russes selon une echelle 
variable d'inclusions, et qui sont definies par des series precises et limitees de marques, 
determinees historiquement en tant que criteres principaux d'appartenance a des groupes ou des 
sous-groupes ethniques. 

L'emboitement est semblable a une echelle de distance sociale dans laquelle plus le 
nombre de marques diacritiques est eleve, plus on s'approche de pres d'une personne 
particuliere ou de son groupe de parente. L'emboitement differe d'une echelle de 
distance sociale parce que Pethnicite represente un regroupement determine 
historiquement de series de marques diacritiques bien definies se trouvant a des distances 
variables de la personne visee. Chacun de ces regroupements sert, si le contexte le 
permet, de frontiere possible pour un groupe ethnique ou de regroupement identifiable 
d'un point de vue ethnique. L'emboitement est toutefois semblable a l'echelle de 
distance sociale en ce que le nombre de marques diacritiques diminue a mesure que 
grossit l'echelle d'inclusion. 

Cela signifie que certaines marques diacritiques comprennent des masses importantes de gens, 
tandis que d'autres ne designent que des groupements bien plus restreints. Etant donne que nous 
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portons tous un grand nombre de ces marques, it est clair que l'ethnicite n'est pas seulement ou 
meme principalement une entite, mais bien plutot un processus declenche par la capacite des 
marques de creer des dichotomies significatives .nous-eux» dans des conditions particulieres de 
temps, de lieu et de situation. Les marques specifiques sont bien connues. L'apparence 
physique, le nom, la langue, l'histoire, la religion, la citoyennete, le clan d'appartenance et les 
statuts professionnels herites constituent quelques-unes des marques qui sont tres souvent choisies 
comme indicateurs. 

On considere le plus souvent les declencheurs situationnels comme scant sujets au changement. 
Ainsi, un individu peut etre un Italien A Houston, un Texan lorsqu'il visite New York, un 
Americain a Paris, et «l'un des notes» lorsqu'il retourne en Italie, au pays de ses ancetres. Il 
existe toutefois des aspects plus subtils de la dichotomie .nous-eux.. Durant les annees 1960, 
un grand nombre d'Americains se designaient comme des .Noirs., terme auparavant considers 
comme pejoratif. II permettait toutefois alors d'.ethniciser* la dichotomie oNoirs-Blancs», 
rendant non pertinentes les distinctions ethniques parmi les Blancs et donnant la premiere place 
aux distinctions raciales comme marques diacritiques de la division .nous-eux». Plus 
recemment, on a adopts le terme .afro-americain., ce qui reflete une dichotomie .nous-euxo 
moins bases sur la race et plus basee sur l'ascendance, l'accent &ant desormais mis sur 
l'appartenance de la personne a un groupe ethnique determine (Ecossais, Irlandais, Polonais, 
Juif, etc.). Cette situation semble correspondre de plus pres a notre époque. 

Eu egard A la situation qui prevaut dans de nombreuses parties du monde relativement au 
nationalisme ethnique, it est important de se demander si l'ethnicite est reliee aux origines et au 
developpement de l'Etat centralise en tant que forme nouvelle d'organisation collective dans 
l'evolution sociale de l'humanite, et dans quelle mesure l'ethnicite pourrait y etre reliee. Les 
travaux portant sur les origines et l'apparition des Etats centralises dans diverses parties du 
monde indiquent tres clairement que l'Etat resulte et a toujours results d'une adaptation 
comportant la capacite de soumettre des elements multiethniques a une seule autorite souveraine. 
L'Etat a ainsi pu permettre une telle augmentation de puissance que les societes environnantes 
ou bien l'ont imite, ou bien ont ete absorbees elles-memes par les Etats qui se formaient dans 
leurs propres regions. 

Cela ne veut pas dire qu'il n'existait pas des systemes etatiques comportant une seule ethnie. 
Quelques systemes de ce type sont apparus, specialement sur des Iles isolees telles qu'Hawai ou 
les Fidji, et un nombre encore plus restreint d'Etats ont elabore des institutions visant 
l'assimilation rapide des ethnies. Ainsi, les Incas divisaient les entites ethniques qu'ils 
conqueraient, et ils les repartissaient un peu partout dans le royaume afin d'assurer leur 
absorption rapide dans la culture et la societe inca. Mais ces cas constituent des exceptions. 
La majorite des Etats primitifs ont suivi l'exemple d'Hammourabi, c'est-a-dire qu'ils ont elabore 
une serie de regles .universelles., possiblement une religion d'Etat, des devoirs a l'egard de 
l'Etat, specialement le service militaire, et le versement de fonds dans les caisses de l'Etat au 
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moyen de taxes et de tributs. Si elles s'acquittaient de ces quelques obligations A l'egard de 
l'Etat primitif, les sous-populations au sein de celui-ci pouvaient alors perpetuer leur propre 
culture ancestrale, s'assimilant lentement au flu des generations et ,faisant passer certains traits 
de leur culture d'origine dans une culture naissante fond& sur l'Etat, si ce dernier demeurait 
assez stable pour permettre une telle synthese. La situation n'est pas tellement differente 
aujourd'hui, meme si le nombre des Etats contemporains ne represente qu'une fraction infime 
de celui qui existait naguere. Ainsi, Myron Weiner du MIT a mesure, durant les anne.es 1980, 
la multiethnicite dans un &hantillon mondial constitue de 132 Etats. II a decouvert que 
seulement 9 % des Etats constituant l'echantillon pouvaient etre d&rits comme formes d'une 
seule ethnie. 

C'est F.universalismeo de la culture etatique qui represente l'une de ses plus importantes 
contributions ,A Molution humaine. Par rapport aux entites ethniques particulieres existant en 
son sein, l'Etat est devenu une source de production de regles, de reglements, de lois, 
d'obligations et meme de croyances religieuses panethniques, et, en bout de ligne, de 
connaissances scientifiques. Les entites elles-memes ,  ont, ne l'oublions pas, un caractere 
changeant et, tout A la fois, identi fiable et immuable. A ce titre, elles peuvent se fusionner et 
renaitre plus tard dans l'histoire sous une nouvelle designation. Les institutions etatiques, 
toutefois, jouent un role supremement important : elles servent de base A l'universalite des lois, 
des regles, des connaissances revendiquees et des croyances, specialement de nature religieuse. 
Cette imiversalite, reli& a l'Etat, le &passe en fin de compte; elle conduit A revendiquer une 
appartenance commune A l'echelle du monde, et un meme Dieu pour tous les humains. En 
Europe, la manifestation intellectuelle ultime de ce processus — apres la revendication exprimee 
par le christianisme d'être une religion qcatholique., c'est-A-dire universelle — apparait au Siècle 
des lumieres. En fait, une ideologie est apparue dans laquelle des principes universels d'action, 
de moralite, de droit, de politique et de comportement individuel se rapportaient tous A une 
forme universelle commune de comprehension. Sans la presence de l'Etat, it est impossible 
d'elaborer en fonction de toute l'espece humaine ,  des formes universelles de croyances, de 
moralite, de droit, etc. Avec l'apparition de l'Etat, l'elaboration de telles formes devient 
inevitable. L'Etat, en consequence, represente la source d'un ordre multiethnique, d'un pouvoir 
et d'une autorite universels fond& sur des concepts religieux et une theologie assurant la 
legitimite d'un ordre panethnique reposant sur une autorite supraethnique. 

L'une des ironies que renferme l'histoire,  est que l'Europe, source de l'une des branches 
principales de l'universalisme issu de l'Etat, a egalement engendre son oppose, soit les 
particularismes ethniques. Les elements de ce phenomene ont toujours ete presents dans les 
Etats multiethniques. En Europe, toutefois, ces elements ont ac9uis une force impressionnante 
A la suite de la revolution industrielle et de la croissance des Etats-nations modernes sous la 
banniere intellectuelle du darwinisme culturel. Des ecrivains de l'Europe centrale, specialement 
des regions germanophones tits fragmentees, ont commence des la fin du XVIII` siecle 
soutenir que l'ethnicite devait s'exprimer sous la forme politique de l'Etat ethnique ou de 
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rEtat-nation. Une telle expression constituait, affirmait-on, la seule maniere de proteger et de 
favoriser la capacite d'une culture particuliere de resister a son metissage dans un Etat 
«cosmopolite*. Chaque culture profondement enracinee dans un territoire represente une facette 
particuliere de la capacite d'adaptation de l'humanite. L'Etat favorise et protege cette culture, 
et aide chaque culture etatique a survivre et a dominer les autres cultures dans une jungle 
interetatique telle qu'aurait pu l'imaginer Hobbes, afin qu'au bout de ce processus l'humanite 
adopte la culture issue des traditions les plus flexibles et les plus progressistes du peuple 
osuperieup> de la planete. Le colonialisme a trouve l'une de ses justifications dans la 
competition a l'oeuvre parmi les groupes ethniques europeens en vue d'imposer la diffusion de 
leurs cultures respectives aux peuples .inferieurs. du Tiers-Monde. 

Malheureusement, it s'agissait alors et it s'agit toujours d'une des idees les plus funestes jamais 
elaborees en Europe. L'evolution humaine, qui tend a la domination toujours croissante de 
l'Etat en tant que formation politique, a permis de &gager rutilite d'une societe multiethnique. 
Les societes europeennes ont rejete cette tendance en faveur du mythe de l'Etat ethnique. Cette 
erreur continue toujours a influencer la vie publique dans beaucoup de parties du monde, oil la 
politique de l'Etat est dominee par les notions de purification ethnique ou de survie linguistique 
assurees au moyen d'une protection juridique et de la limitation des droits multiculturels. 

Ma communication se termine par revocation et la breve description de tendances plus recentes 
visant a unifier ces ideologies incompatibles. D'une part, le pouvoir et rautorite propres de 
l'Etat centralise et souverain sont en &din. Le XX` siecle a assiste a la multiplication des 
accords internationaux, specialement dans le domaine des droits de la personne, en vertu 
desquels les Etats souverains signataires ont renonce a une certaine partie de leurs pouvoirs. De 
1930 a 1980, plus de 30 declarations des droits de la personne ou des aspects particuliers de ces 
derniers ont ete signees par des groupes d'Etats. D'autres facteurs, notamment la maladie et les 
refugies, ainsi que le controle des armements, les accords commerciaux et les organismes 
regionaux, relient les Etats et affaiblissent la souverainete etatique. Au plan interne, des 
processus semblables tendent a enlever des pouvoirs aux gouvernements centraux et a repartir 
tant les responsabilites que les interets et les preoccupations touchant la vie publique dans des 
unites gouvernementales plus restreintes a rechelon local. L'Etat est donc affaibli tant par ce 
qui le &passe que par ce qu'il englobe. 

En meme temps, la societe moderne s'avere toujours plus complexe et alienante. La source de 
ce phenomene reside, d'apres moi, dans la pression visant a separer la personne et son role 
social. De plus en plus, on nous demande de satisfaire — au travail, dans les loisirs ou a la 
maison — a des exigences qui resultent d'attentes preconcues et souvent incompatibles touchant 
le role social. La personne entiere, en tant qu'acteur engage et conscient assumant des roles et 
des traditions, semble se desagreger artificiellement tant dans le monde reel que dans les theories 
des sciences sociales visant a expliquer r experience humaine. Dans un tel contexte, rethnicite 
connait un regain car elle permet d'unifier la personne grace a une experience, au sein d'un 
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groupe enracine dans l'histoire, qui s'avere plus englobante et satisfaisante que la gamme 
alienante des attentes dont la personne est l'objet, et des activites sociales qui sont exigees de 
celle-ci. Ainsi, l'ethnicite sert de rempart contre l'alienation. Aussi longtemps que l'ethnicite 
repond a une necessite naturelle, nous pouvons nous en servir en vue d'elaborer une synthese 

nartir des vieux conflits entre l'universalisme et le particularisme, entre d'une part les regles 
iiverselles de la societe civile et les droits de la personne, et d'autre part la complexite et la 

richesse des adaptations fondees sur l'ethnie. 

Calvin Goldscheider 

On observe souvent, et on le constate invariablement en recherche, d'importantes differences 
entre les groupes ethniques et raciaux dans les modeles de vie sociale. Meme un examen 
superficiel des recherches recentes permet de constater l'importance des facteurs race et ethnie 
dans des domaines aussi varies que le manage, la fecondite, la migration, le vieillissement, la 
mort, la maladie mentale, la sphere politique, la contraception et le logement. Les liens entre 
ces domaines ne sont pas necessairement significatifs. La question, selon moi, n'est pas de se 
demander s'il existe des differences entre les groupes ethniques et raciaux, mais plutot dans 
quels contextes ces differences s'accentuent ou s'attenuent. Depuis le debut de la conference, 
plusieurs aspects de cette question complexe ont déjà ete signales. Nous savons que les 
differences entre les groupes ethniques et raciaux varient dans le temps, tout comme la 
specificite des groupes se modifie et que les differences entre eux, dans certains domaines, 
s'attenuent ou s'accentuent. Nous savons egalement que l'importance de cette differenciation 
est fonction d'autres caracteristiques comme le niveau d'instruction ou le lieu de residence, 
qu'elle fluctue aussi dans le temps et qu'elle peut etre plus marquee dans certains groupes. Par 
consequent, la convergence des groupes ethniques pour certains aspects de la vie sociale ne veut 
pas necessairement dire qu'il y a attenuation des differences dans tous les domaines. 

Nous avons déjà discute du large &entail des groupes compris dans les grandes categories 
ethniques et raciales par opposition A l'origine de l'immigrant. Plus la mixite raciale des 
ascendants se multiple, plus it devient difficile de definir et de delimiter avec precision les 
origines raciales et ethniques. Qui fait partie du groupe et qui n'en fait pas partie, cela vane 
aussi dans le temps selon, en partie, la fawn dont sont definies l'appartenance et l'identification 
au groupe. Les limites entre les groupes ethniques et raciaux et les definitions variables de ces 
limites d'une etude a une autre rendent encore plus difficile la comparaison d'un meme groupe, 
dans le temps et entre les communautes. Ce que supposent notamment ces difficult& et d'autres 
difficult& connexes, c'est qu'il est tits peu probable qu'une seule grande theorie puisse 
expliquer de maniere systematique les liens complexes et changeants qui existent entre les 
groupes ethniques et raciaux, d'une part, et la vie sociale, d'autre part. Je crois cependant que 
nous avons examine assez de donne& et elabore suffisamment de cadres theoriques pour 
proposer certaines lignes directrices et repondre a la question analytique centrale suivante : quels 
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sont les contextes qui renforcent la specificite ethnique et raciale et quels sont ceux qui sont les 
plus susceptibles d'attenuer ou de reduire les differences raciales et ethniques ? J'aborderai tits 
brievement certains de ces contextes et je proposerai egalement certaines questions concernant 
la methode que je vais tenter de transformer en questions touchant a la mesure de l'ethnie et de 
la race. 

Quelles sont les lignes directrices theoriques ? Je les enumererai sans les elaborer. 
Premierement, it existe des contextes sociaux, historiques et economiques dont it faut tenir 
compte et qui englobent des ideologies et des pratiques ethniques de meme que des changements 
dans la nature des possibilites ,socio-economiques. Voila donc un premier contexte. 
Deuxiemement, y a le role de l'Etat, et sur ce point je ne suis pas d'accord avec M. Cohen. 
Je pense que le role de l'Etat est en realite devenu beaucoup plus important dans l'elaboration 
de politiques en matiere de droits et dans le renforcement de certaines formes d'expression 
ethnique. J'illustrerai ce propos un peu plus loin. Le role de l'Etat et ses grands programmes 
sociaux sont donc de premiere importance. Troisiemement, it existe des formes de 
discrimination qui soulevent non seulement des questions d'atteinte aux droits de la personne, 
mais egalement des questions d'acces aux occasions sociales. Ces formes de discrimination 
evoluent et cette evolution aussi est un element important A considerer. Quatriernement, it est 
manifeste qu'il y a chevauchement, pour certains groupes, de facteurs ethniques, raciaux et 
socio-economiques. Ce chevauchement suppose souvent un desavantage et des inegalites, mais 
marque presque toujours une interaction plus intense dans la communaute ethnique et raciale 
qu'a l'exterieur du groupe. Cinquiemement, it est important d'examiner le contexte 
demographique dans lequel les groupes evoluent. Nous avons tendance A adopter une approche 
plutOt statique et la question, me semble-t-il, est celle qui a trait au renouvellement des groupes 
d'une generation A l'autre et aux profils de ceux-ci, a la taille et A la structure de leur population 
et A la succession des cohortes. Il s'agit la de caracteristiques reliees au marche matrimonial, 
A la fecondite, a la scolarisation et A la socialisation de la generation suivante. Si l'on s'interesse 
non seulement A la differenciation A un moment donne, mais aussi A la continuite des groupes 
d'une generation A l'autre, it importe alors d'examiner ces aspects demographiques plus 
generaux, y compris la migration. Enfin, it y a la question des institutions, un rappel un peu 
theorique sur lequel je reviendrai plus loin. Les institutions ethniques et raciales sont 
indispensables au maintien de la continuite. Lorsqu'il n'existe pas de discrimination ou de 
marqueurs qui distinguent les groupes en raison de la convergence ethnique, de caracteristiques 
sociales semblables et d'un egal acces aux occasions sociales, les institutions ethniques 
deviennent l'une des principales contraintes A l'assimilation totale des groupes ethniques. 

Ces lignes directrices, si l'on veut, ou ces questions sur lesquelles it convient de mettre l'accent 
entrainent, sur le plan de la methode, une serie de repercussions que je voudrais vous rappeler. 
Ces repercussions nous font &passer le theme de l'individu comme unite d'observation et 
d'analyse A un moment donne dans le temps pour integrer des unites plus grandes dans une 
evolution temporelle et un cadre dynamique. 
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La premiere preoccupation que j'aimerais souligner concernant la methode A employer est 
l'importance du rapport entre le cours de la vie et la famille, les liens de parente et l'origine 
ethnique. Souvent, le lien que je fais entre le cours de la vie et l'origine ethnique semble un peu 
&range parce que nous considerons en general que les categories ethniques sont hereditaires, ou 
primordiales, fixees A la naissance et constantes tout au long de la vie. Je crois que cette vision 
est deformante. La classification des personnes en categories ethniques et raciales est une 
construction sociale qui vane selon la personne qui etablit la categorie, celle qui est class& dans 
une categorie et le moment oil l'on utilise ces categories. Ainsi, par exemple, de jeunes adultes 
qui vivent seuls peuvent etre moins port& A s'identifier A une ethnie que des families avec de 
jeunes enfants qui pourront etre plus directement reliees A la communaute ethnique par les 
reseaux familiaux, les emplois, les ecoles, les amis et le voisinage. L'identification ethnique 
peut donc acquerir de l'importance lorsque des families sont formees ou que des transitions qui 
lient entre elles les generations, telles que le manage, le aces ou la naissance, se produisent. 
Il est evident que les limites qui separent les groupes sont plutot souples et qu'en outre les gens 
passent d'un groupe A un autre A certains moments du cycle de vie. Des identites sociales 
multiples ont commence A apparaitre dans les societes pluralistes modernes. L'importance de 
l'identite, quelle qu'elle soit, vane selon le contexte; sous ce rapport, les transitions qui se 
produisent au cours du cycle de vie sont particulierement importantes parce qu'elles font le lien 
avec les reseaux familiaux. La perspective du cours de la vie nous rappelle que les 
classifications ethniques et raciales sont variables, et non constantes; elle fait egalement ressortir 
les liens entre les generations. 

Les transitions qu'on connait au cours de la vie se produisent, comme les demographes sont 
enclins A le souligner, a l'interieur d'une cohorte. Par exemple, les variations ethniques et 
raciales peuvent etre pergues en fonction de la composition des generations : ainsi, quelles 
cohortes comprennent des parents et des families qui peuvent aider en cas de besoin de soins de 
sante ? Ce contexte fait ressortir la fecondite et l'histoire familiale du groupe. Les differences 
peuvent egalement etre considerees en fonction de l'histoire de la migration (qui vit ou et A 
proximite de qui, ce qui denote les degres d'acces A la famille entre les generations), du modelle 
de la structure familiale et du travail. Parmi les autres facteurs, mentionnons notamment le 
nombre important de divorces et de remariages. Tous les changements qui se produisent A 
l'interieur d'une cohorte ont modifie la fagon dont le cours de la vie Nut etre relit aux 
changements plus generaux dans la societe. La perspective longitudinale revet donc, selon moi, 
une importance toute particuliere dans l'etude de la differenciation ethnique et raciale au cours 
de la vie. 

11 faut egalement, dans cette reflexion sur l'origine ethnique, examiner l'intensite de 
l'appartenance raciale et ethnique. Trop souvent, nous avons axe nos recherches sur la seule 
mesure de la classification et de la categorisation des individus sans nous preoccuper 
suffisamment de l'importance du lien entre l'individu et le groupe. Parfois, les categories 
ethniques et raciales ne traduisent pas la variete de l'adhesion au groupe, precisement parce 
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qu'elles se fondent sur cette classification statique. Elles ne tiennent aucun compte de l'intensite 
des engagements ethniques et de la variete des liens qui existent dans les communautes. Nous 
savons que le nombre de generations pour certains groupes ou que l'utilisation d'une langue 
etrangere pour d'autres sont un signe evident d'une intensite ethnique plus grande, mais it y a 
egalement la composition ethnique des quartiers, la participation a des activites economiques et 
la concentration ethnique dans les ecoles, les logements et les services. 

L'intensite ethnique est probablement plus forte lorsque les origines ethniques du couple sont 
identiques, lorsque les membres d'une famille ethnique vivent pres les uns des autres, 
frequentent les memes ecoles, occupent des emplois analogues, s'adonnent a des loisirs 
semblables, se marient avec un membre de leur propre groupe ethnique et participent aux memes 
institutions politiques et sociales. L'examen de l'intensite des liens confirme que les 
classifications ethniques et raciales devraient etre considerees non seulement comme des limites 
variables dans le temps, mais egalement comme des engagements variables envers la 
communaute tout au cours de la vie. Je crois qu'on devrait etudier ces liens et ces reseaux 
directement en fonction des institutions communautaires plus generales. 

L'Etat, en tart qu'institution sociopolitique, joue un role important et de plus en plus grand dans 
la structuration de la nature du pluralisme et dans l'elaboration des politiques qui souvent 
attenuent ou intensifient la differenciation des groupes ethniques. Les droits rattaches aux grands 
programmes sociaux encouragent et renforcent la mobilisation politique des groupes et 
deviennent souvent la base de nouvelles formes d'expression des interets raciaux et ethniques. 
Ces programmes sont souvent appliqués a rechelle de la communaute et devraient plutot titre 
relies aux caracteristiques ethniques et raciales de l'individu, de la famille et du ménage. Nous 
pouvons donc etablir des liens entre les transitions au cours de la vie, l'intensite de 
l'appartenance, les institutions et l'individu. Il existe en effet un niveau intermetliaire qui permet 
de relier l'individu au contexte plus general, et c'est le role des familles et des ménages. Ces 
questions visent principalement les unites d'observation et les rapports entre les niveaux 
generaux de l'analyse : it nous faut relier l'information sur la communaute aux observations sur 
les individus. Les liens ainsi etablis aident a nous concentrer sur l'intensite des rapports 
ethniques et non seulement sur la classification des groupes ethniques. 

J'aimerais maintenant signaler brievement quelques types d'interpretations des differences et 
aborder, par la suite, certaines questions de mesure. Il existe trois types d'interpretations des 
differences ethniques. Le premier insiste sur les differences culturelles et centre notre attention 
sur les valeurs et la culture des groupes. Dans cette perspective, les differences ethniques 
s'attenuent par l'acculturation : les gens acquierent une culture semblable a celle des groupes 
dominants ou a celle d'autres groupes dans la societe par divers processus, notamment 
l'affaiblissement des valeurs culturelles ethniques et l'utilisation moindre d'une langue etrangere. 
Un deuxierne type d'explications axe la specificite des groupes ethniques sur la composition 
sociale de ces groupes. Depuis fort longtemps, it se fait aux Etats-Unis des recherches de 
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grande qualite sur ce sujet et bon nombre d'auteurs eminents sont parmi nous dans l'auditoire. 
On pretend que les differences ethniques et raciales qui existaient au debut du siècle, c'est-a-dire 
les questions raciales concernant la minorite noire, les groupes hispaniques et asiatiques ou 
meme des groupes d'immigrants de race blanche, decoulent en realite des inegalites et des 
conditions socio-economiques desavantageuses du groupe dans son ensemble. Ces deux 
arguments reunis forment la perspective culturelle, ou perspective de la classe sociale. 

Une autre perspective met en evidence les reseaux structurels et le pouvoir de la communaute 
et de ses institutions de renforcer la specificite et l'identite ethniques et raciales. Les reseaux 
des communautes ethniques et raciales peuvent etre etendus, ils sont relies a des lieux de 
residence et a des families ainsi qu'a des activites et a des concentrations economiques. Nous 
disons que la cohesion des groupes repose sur ces institutions et ces reseaux. L'intensite des 
reseaux sociaux et ethniques facilite l'intensite des liens 6de la communaute. Plus les reseaux 
sociaux sont etendus et plus les institutions sont solidement implantees, plus la cohesion est 
grande. Dans cette perspective, l'ampleur des liens de l'ethnie avec le marche du travail au 
cours de la vie est primordiale et les reseaux economiques qui evoluent deviennent importants. 
Dans ce contexte, la specificite ethnique et raciale ne se limite pas a des groupes d'immigrants 
ou it n'y a pas d'acculturation ou aux groupes raciaux victimes de discrimination et defavorises 
sur le plan economique. Bien que ces groupes soient vraisemblablement distincts, la 
differenciation ethnique et raciale ne se limite sarement pas a eux. 

Permettez-moi de consacrer le temps qu'il me reste a un bref examen des repercussions de ces 
interpretations sur l'analyse et la mesure. Il nous faut determiner dans notre systeme de mesure 
des aspects des mesures de l'ethnie et de la race fondees sur la communaute et le menage. 
L'origine ethnique qui ressort dans le recensement est une nouvelle forme d'ethnicite que 
j'appelle l' origine ethnique de questionnaire». Il s'agit d'une origine ethnique qui ressort des 
questionnaires que nous avons concus et qui ne correspond pas vraiment a ce que nous voulons 
examiner. Je pense qu'on peut faire beaucoup mieux. Meme s'il y a toujours place a 
l'amelioration dans la formulation des questions que nous posons et qu'il existe toujours de 
bonnes raisons d'ajouter de nouvelles questions, les progres marquants dans Petude de la 
differenciation raciale et ethnique viendront de nouvelles formes d'analyses des donnees que nous 
recueillons déjà et non principalement du perfectionnement de nos enquetes et de nos 
recensements ou des ajouts a ceux-ci. En ce qui a trait a l'etude de la differenciation ethnique• 
et raciale, je soutiens qu'elle ne releve pas seulement de la pertinence des questions a inclure, 
mais aussi de la modelisation que nous utilisons pour nous permettre d'elaborer des mesures. 
J'indiquerai seulement trois de ces questions pour nous aider a comprendre comment nous 
pourrions utiliser les donnees dont nous disposons de fagon plus innovatrice. 

D'abord et avant tout, j'aimerais insister sur la question de la communaute. J'ai explique qu'il 
est important d'examiner le contexte communautaire. Nous devrions pouvoir, en exploitant le 
caractere hierarchique des donnees de recensement et les details dont nous disposons sur de 
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petites regions, elaborer des theories relatives aux mesures de l'ethnie et de la race a l'echelle 
de la communaute et des menages. Ces mesures pourraient etre reliees a chaque individu de 
sorte qu'on puisse examiner, par exemple, si des personnes d'origine hispanique qui vivent dans 
des menages ou tous les autres membres partagent la meme origine, dans des secteurs a forte 
densite hispanique, different des Hispaniques qui vivent dans d'autres contextes. Voila donc une 
premiere &ape : relions les types de mesures que nous possedons déja. 

Deuxiemement, it nous faudrait examiner aussi d'autres indicateurs conceptuels. On le fait dans 
le Tiers-Monde, mail pas beaucoup aux Etats-Unis. Nous devrions etudier les effets conceptuels 
sur la communaute, les conditions locales du mantle, les politiques locales qui sont susceptibles 
de structurer et d'influencer, et la presence d'autres groupes minoritaires dans une region. Nous 
possedons déjà des donnees de ce genre qui ne proviennent pas toutes necessairement de la 
meme source. 

C'est pourquoi je pense qu'il nous faudrait, en troisieme lieu, examiner les questions d'intensite. 
Nous avons, au niveau conceptuel, les indicateurs economiques, les questions relatives a la 
communaute, et celles touchant les indicateurs de la politique et de l'intervention de l'Etat. A 
cet egard, j'aimerais insister sur le fait que meme si les donne-es proviennent de diverses sources, 
it nous faut, a titre d'analystes, relier ces sources et eviter de les traiter uniquement de fawn 
bureaucratique, en tant que membres du groupe A ou membres du groupe B, sans se parler. Il 
apparait evident que les differences ethniques et raciales ne disparaitront pas au moins avant la 
prochaine generation. Compte tenu des taux actuels d'immigration, je pense qu'il existera 
encore des differences dans la generation de mes enfants et peut-titre celle de mes petits-enfants, 
ou alors ils deviendront historiens et etudieront ce qui s'est produit dans le passe. Selon moi, 
les differences entre les groupes sont suffisamment importantes pour qu'on les etudie comme 
nous avons etudie d'autres aspects de la vie sociale et elles sont trop importantes pour qu'elles 
ne demeurent que des questions de categorisation et de classification. 

Wsevolod W. Isajiw 

Dans ma communication, j'ai tente d'exposer une demarche systematique permettant de definir 
l'ethnicite, c'est-a-dire que j'ai essaye de trouver un encadrement theorique pour l'etude de 
l'ethnicite. Ma communication se presente essentiellement de la fawn suivante. J'ai d'abord 
examine les differentes theories de l'ethnicite qu'on peut trouver dans les ouvrages de 
psychologie et de sociologie publies ces 20 dernieres annees. Puis j'ai donne une premiere 
definition de l'ethnicite. A partir de cette definition, on peut se rendre compte que l'ethnicite 
est un concept tres etendu ayant une port& implicite sur les phenomenes qui se produisent au 
niveau collectif aussi bien qu'individuel. J'ai donc subdivise le concept general d'ethnicite en 
un concept de groupe ethnique et un concept d'identite ethnique, et j'ai ensuite defini chacun de 
ces concepts separement. Dans le concept de groupe ethnique, j'ai etudie differents types de 
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groupes ethniques. Dans le concept d'identite ethnique, j'ai essaye de reperer differentes formes 
ou differents types d'identite ethnique. Finalement, et bien entendu ce dernier point n'est pas 
le moins important, j'ai essaye de traiter la question de l'evolution du phenomene de l'ethnicite 
et de Pethnicite dans le contexte du changement. 

Je crois qu'il faut garder a l'esprit que l'ethnicite est un phenomene plutot complexe. Cela 
touche de fagon implicite le travail des theoriciens et celui des chercheurs. Pour les theoriciens, 
it s'agit de &gager les dimensions fondamentales du phenomene et de reveler Porientation de 
ses variations et de ses changements eventuels. De leur cote, si les chercheurs d&ident de 
n'approfondir, de fagon exhaustive, que l'un ou certains des aspects du phenomene, it leur 
revient en toute logique d'indiquer de quelle fagon ces aspects choisis se rattachent aux autres 
aspects du phenomene. Dans les ouvrages de sociologie des 20 dernieres annees, on peut 
distinguer les quatre grandes approches suivantes premierement, l'ethnicite a ete concue comme 
un phenomene primordial; deuxiemement, elle a ete congue comme un epiphenomene; 
troisiemement, comme un phenomene situationnel; et, quatriemement, comme un phenomene 
purement subjectif. 

La premiere approche, rethnicite consider& comme un phenomene primordial, est 
vraisemblablement la plus ancienne, et on en fait mention dans les ouvrages d'anthropologie. 
Selon cette approche, l'ethnicite est donnee, attribu& A la naissance. Des auteurs comme 
Geertz, Isaacs, Stack et plusieurs autres y font reference. D'un autre cote, l'ethnicite consider& 
comme un epiphenomene, ou comme un phenomene situationnel ou encore subjectif, fait 
contraste a l'approche de l'ethnicite vue comme un phenomene primordial. Un des ouvrages les 
plus significatifs de notre époque sur l'ethnicite consider& comme un epiphenomene est celui 
de Michael Hechter, pour qui l'ethnicite est une consequence de la division culturelle du travail 
au sein de la societe, c'est-a-dire une consequence du <colonialisme interne». Les partisans de 
la demarche situationnelle, quant a eux, avancent que l'ethnicite est plutot une question de choix 
rationnel en fonction des differentes circonstances. En d'autres mots, l'ethnicite est un 
phenomene qui est significatif dans certaines situations, mais qui peut etre totalement &nue de 
sens dans d'autres circonstances. Dans ce sens, les travaux realises ces 20 dernieres annees par 
Daniel Bell et Michael Banton ont ete particulierement revelateurs. 

A mon avis, au cours des 20 dernieres annees, l'approche de l'ethnicite comme un phenomene 
subjectif, c'est-a-dire Pethnicite pergue comme une realite sociopsychologique, est la plus 
interessante. On trouve plusieurs &oles de pens& relatives a cette approche. La premiere est 
celle de l'anthropologue Fredrick Barth, qui a lance Fide& que l'ethnicite est un phenomene 
subjectif en separant la notion de culture du concept d'ethnicite et en definissant l'ethnicite A la 
lumiere de la psychologie. Barth a ete le premier A traiter des frontieres ethniques, une notion 
que je trouve utile et que j'ai d'ailleurs utilis& dans ma propre definition. La deuxieme &ole 
de pensee, connue sous le nom d'oethnicite symbolique», est representee, entre autres, par 
Herbert Gans. Selon cette &ole de pens&, l'ethnicite ne correspondrait pas A autre chose qu'a 
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des valeurs pratiques; it ne s'agirait que d'un etat symbolique permettant de differencier des 
personnes qui seraient autrement entierement assimilees par la culture dominante. Toujours 
selon cette ecole de pensee, c'est ce que rethnicite serait devenue aux Etats-Unis. La derniere 
ecole relative A l'approche subjective est la plus recente et peut-etre la plus interessante. Il s'agit 
de l'approche constructionniste qui a vu le jour en s'inspirant notamment, et dans une certaine 
mesure, des travaux des Francais constructionnistes Michel Foucault et Pierre Bourdieu. Cette 
ecole de pens& soutient que rethnicite est un phenomene oconstruito qui tire ses origines de la 
vie quotidienne et qui peut evoluer et etre modifie au flu des ans. 

Comment definir rethnicite ? En 1974, j'ai redige un article dans lequel je me suis efforce de 
recapituler les definitions déjà donnees dans les ouvrages de sociologie. J'ai aussi essaye 
d'elaborer ma propre definition du concept de groupe ethnique en fonction de certains criteres 
logiques. Mon expose sur la nature de rethnicite sera fonde sur ces precedents travaux, mais 
je vais modifier et approfondir un certain nombre de points pour tenir compte de revolution 
survenue au cours des 20 dernieres annees. Le concept d'ethnicite depend de la signification 
de plusieurs autres concepts, et en particulier de celui de groupe ethnique et de celui d'identite 
ethnique. Selon moi, c'est le concept de groupe ethnique qui est veritablement fondamental. 
En effet, le ogroupe ethnique est un phenomene collectif, alors que l'«identite ethnique ne 
concerne rethnicite que sur le plan individuel. L'oethnicite» en general est un concept qui 
englobe les deux. Il y a plusieurs dimensions, que j 'appelle les dimensions fondamentales de 
rethnicite, autant au niveau collectif du groupe ethnique qu'au niveau individuel, et je peux 
affirmer que si les chercheurs veulent arriver a prendre la pleine mesure de rethnicite, ils 
doivent trouver au moins quelques-uns des indicateurs de toutes ces dimensions. Ainsi, on peut 
dire que rethnicite a aussi bien une dimension objective qu'une dimension subjective. Les 
aspects objectifs sont ceux qu'on peut observer, comme les institutions, les organisations, 
incluant celles qui sont fondees sur la parente et l'ascendance, et le travail et les modeles de 
comportement des personnes. La dimension subjective concerne les attitudes, les valeurs et les 
prejuges, qu'il faut replacer, pour les comprendre, dans le contexte du processus de la 
communication. De plus, et en &pit de certaines &marches contemporaines, pour saisir la 
nature de rethnicite, it faut situer son point de depart dans la notion de culture distincte. 

Le mot «culture» est pris ici en partie dans son sens traditionnel qui englobe un mode de vie dans 
son ensemble. Cependant, un mode de vie pris dans son integralite ne signifie pas forcement 
un simple ensemble de coutumes differentes reliees A la vie quotidienne, bien que ces coutumes 
aussi puissent en faire partie. II s'agit plutot d'une notion qui se refere a l'experience historique 
unique d'un groupe. La culture est alors essentiellement un moyen de graver cette experience 
dans un ensemble de modeles symboliques. Que les elements qui composent une culture soient 
tres differents des elements qui en composent une autre n'a pas d'importance. Une culture 
distincte est l'expression de l'experience historique distincte d'un groupe. Insister sur 
l'importance de situer dans la culture le point de depart pour la comprehension de la nature de 
rethnicite ne pretend pas signifier que les membres d'un groupe ethnique doivent toujours 
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partager une seule et meme culture a l'exclusion d'une autre. Il s'agit plutot de vouloir dire que 
les personnes qui se situent d'elles-memes dans une ethnicite doivent avoir un lien avec un 
groupe qui partage encore une culture distincte ou qui a partage une culture distincte a un certain 
moment de son passe. 

Definissons maintenant le groupe ethnique lui-meme. Un groupe ethnique est une collectivite 
de personnes partageant la meme culture, ou descendants de ces personnes, qui ne partagent 
peut-titre plus cette culture mais qui considerent en etre les heritiers. La dimension objective 
des groupes ethniques implique l'existence d'au moins certaines institutions, ou certains 
organismes communautaires et le fait d'avoir des ancetres ou des descendants comme facteurs 
de transmission culturelle et de formation de l'identite; elle suppose aussi l'existence de modeles 
de comportements culturels communs presents sous forme de coutumes, de rituels ou de 
prejuges, qui constituent le fonds de la culture et assurent sa transmission, et qui se manifestent 
dans les habitudes des individus ou sont consign& dans les archives du groupe. La dimension 
subjective des groupes ethniques renvoie a ce que Fredrick Barth a appele ofrontieres ethniques*. 
Il est tres important de noter qu'il s'agit la de frontieres sociologiques et que la notion se refere 
a l'inclusion au groupe et a l'exclusion du groupe (nous et eux). Barth n'insiste pas 
particulierement sur ce point, mais j'y attache moi-meme beaucoup d'importance. En effet, je 
suis persuade que la meprise qu'on retrouve si souvent dans les ecrits a ce sujet provient du fait 
qu'il existe deux genres de frontieres ethniques, celles a l'interieur du groupe, les frontieres 
ethniques internes, et celles a l'exterieur du groupe, les frontieres ethniques externes. Sous bien 
des rapports, la dynamique des relations interethniques depend de la fawn dont ces deux 
frontieres s'articulent. Les frontieres internes permettent de delimiter soi-meme dans quelle 
mesure on fait partie d'un groupe. Elles chevauchent le processus d'auto-identification. Elles 
sont reliees aux sentiments de loyaute qu'on eprouve envers les membres du meme groupe 
ethnique et aux affinites qui nous unissent a eux. Les frontieres externes etablissent les criteres 
d'exclusion du groupe, la ligne de demarcation entre ses membres et les personnes qui lui sont 
etrangeres. Dans une societe multiethnique, ou les membres de groupes ethniques differents sont 
en relation aussi bien qu'en concurrence, la presence de frontieres internes cree inevitablement 
des frontieres externes. Ainsi, on dira des personnes qu'elles appartiennent a tel ou tel groupe 
ethnique, meme lorsqu'elles ne participent a aucune des activites qui constituent les dimensions 
culturelles de ce groupe, aussi longtemps qu'on pourra etablir un lien entre elles et leurs 
ancetres. D'un autre cote, la perception que les autres ont d'une personne stimule generalement 
chez cette derniere la prise de conscience de son individualite propre, et cela conditionne 
l'apparition de nouvelles formes d'organisation sociale. L'ethnicite est donc une question de 
doubles frontieres, une frontiere de l'interieur, entretenue par le processus d'integration sociale, 
et une frontiere de l'exterieur, etablie par le processus de relations entre les groupes. 

Ce sont dans les rapports entre ces deux frontieres qu'on peut faire les comparaisons les plus 
eloquentes entre les differences qui distinguent, par exemple, l'ethnicite au Canada de l'ethnicite 
aux Etats-Unis. A mon avis, la difference fondamentale tient aux frontieres externes. Il ne 
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s'agit pas tellement d'une question d'assimilation plus ou moins rapide, du fameux creuset ou 
«melting-pot)), mais beaucoup plus de la fagon dont les differents groupes ethniques sont pergus 
et &finis dans les deux societes, et en particulier comment ils sont pergus et &finis par les 
organismes des deux societes qui detiennent le pouvoir, decident des politiques et exercent une 
influence. Ainsi, l'existence des frontieres ethniques externes va se traduire dans les raisons qui 
motivent les politiques d'un Etat ou d'un autre organe decisionnel concernant l'immigration ou 
la culture, ainsi que dans la justification de ces politiques. Le role de l'Etat est d'une 
importance primordiale dans la definition de telles frontieres. 

Les frontieres ethniques externes sont egalement une source de distinctions raciales. En effet, 
ces distinctions sont a l'origine de la oraceo en tant que phenomene de groupe. La race n'est 
pas une question de frontieres internes, mais une question de frontieres externes. C'est la fagon 
dont une personne ou un groupe de personnes sont &finis de l'exterieur, par d'autres personnes 
etrangeres au groupe. En tant que phenomene social, la race est une reaction A une 
categorisation et A une exclusion provoquees de l'exterieur, et quelles que soient les dynamiques 
internes qu'elle suscite, it s'agit toujours de reactions A des forces externes d'exclusion, et non 
A des forces internes creatrices d'identite. Par contre, ces forces internes creatrices d'identite 
favorisent, elles, la formation de l'ethnicite. Les frontieres externes ont tendance A stimuler ou 
A renforcer les frontieres internes; mais le phenomene inverse aussi peut se produire. L'histoire 
du mouvement afro-americain des 100 dernieres annees montre que des frontieres internes 
veritables n'ont commence A voir le jour que lorsque le mouvement noir s'est tourne vers 
l'Afrique pour y trouver les racines de la culture noire americaine et a redecouvert ses propres 
valeurs et modeles culturels au sein de la societe americaine. Ce n'est qu'alors qu'il a 
commence A tracer des frontieres internes, frontieres concernant l'ethnicite beaucoup plus que 
la race. 

Cependant, les frontieres externes sont une source non negligeable de mobilisation politique qui 
suscite a son tour l'unite du groupe. Il ne faut toutefois pas confondre cette unite avec celle qui 
decoule des frontieres internes. Ainsi, ce sont les frontieres externes plutot que l'ethnicite qui 
se trouvent veritablement A la source de l'unite et la solidarite ethniques, comme on peut le 
constater dans le cas des Afro-Americains et des Antillais qui font generalement cause commune 
sur le plan politique. 

Pour en revenir au sujet de l'identite ethnique, en etudiant les differentes utilisations des 
recensements et les questions qui y sont posees, j'ai ete particulierement frappe par le 
recensement du Royaume-Uni, qui insiste fortement sur la race. Il me semble qu'il s'agit la 
d'une maniere visant A imposer les frontieres externes etablies par le groupe dominant. Bien que 
ce prod& soit employe au nom d'une lutte contre la discrimination et les prejuges, en realite 
it contribue A engendrer des prejuges. 
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II est important de prendre en consideration les types d'ethnicite, les types de groupes ethniques 
et les types d'identite ethnique. En effet, it faut eviler de confondre les differents types de 
groupes ethniques avec rethnicite en general. Retrospectivement, on constate en particulidr 
quel point, par exemple, rincapacite de traiter differemment .ethnicite primaire* et «ethnicite 
secondaire ►  a ete source de meprise. Les groupes ethniques primaires sont les Allemands en 
Allemagne, les Francais en France, les Anglais en Angleterre, etc. Ce sont les groupes 
ethniques dont la culture s'est developpee la oii ces groupes vivent encore aujourd'hui. Par 
contre, les Francais du Canada ou les Allemands du Canada constituent des groupes ethniques 
secondaires. On retrouve ces groupes secondaires lorsqu'une culture a ete transplant& ou 
encore lorsqu'un groupe d'immigrants a conserve son identite propre. Il faut se rappeler que, 
dans ce sens, it s'agit toujours de groupes ethniques. Toutefois, au fil des ans, it arrive que des 
ethnicites secondaires se transforment en ethnicites primaires. Par exemple, rethnicite 
americaine a lentement emerge d'un flot d'ethnicites secondaires. L'ethnicite primaire 
canadienne, par contre, est un peu plus lente a faire surface. Du point de vue historique, les 
ethnicites primaires prennent forme sur de longues periodes. 

Je fais aussi une autre distinction entre groupes ethniques de type communautaire et groupes 
ethniques de type national. Ici, la difference entre communaute et nationalite se situe au niveau 
de la prise de conscience de soi. Un groupe ethnique de type national qui, fort d'une solide 
conscience de lui-meme, affirme une revendication territoriale Nut devenir une nation ou un 
Etat. Un Etat est donc un groupe ethnique conscient de sa personnalite disposant de la 
juridiction d'un territoire ou forme d'un certain nombre de groupes ethniques ayant des niveaux 
de conscience de soi varies qui disposent d'une meme juridiction. Enfin, les groupes ethniques 
secondaires ((jeunes* sont formes des immigrants les plus recents, immigrants qui ne sont arrives 
dans un pays que depuis une ou deux generations, et les groupes ethniques «vieux* comptent 
generalement des immigrants qui remontent au moins a la troisieme generation. 

En conclusion, les differents types d'identite ethnique definie comme un phenomene individuel 
et subjectif dependent des variations des composantes internes et externes de ridentite ethnique. 
On Nut etablir une distinction entre une identite ethnique ritualiste, une identite ethnique 
ideologique, une identite ethnique de rebellion, une redecouverte des origines ethniques, etc. 
Une autre typologie est possible, ridentite simple et ridentite multiple. L'identite multiple Nut 
revetir differentes formes, dont beaucoup decoulent d'une origine ethnique double, comme dans 
le cas des Italo-Canadiens, des Hispano-Americains, etc. 

Enfin, et ce n'est pas la plus mince affaire, it faut aborder la question de revolution de 
rethnicite. L'ethnicite est un phenomene qui evolue. Je n'irai toutefois pas jusqu'a affirmer 
qu'il s'agit d'une evolution continuelle complete. Mais je pense qu'il s'agit bien d'une evolution 
continuelle, qu'elle est previsible de nombreuses manieres, et que c'est aux sociologues et aux 
chercheurs que revient la tache d'etudier precisement comment on Nut la prevoir. On devrait 
apprehender les aspects objectifs et les aspects subjectifs de rethnicite sous l'angle de leur 
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evolution. On devrait garder a l'esprit que les aspects objectifs ne sont souvent que des aspects 
subjectifs qui se sont revel& au cours du processus sociologique classique d'objectivation. A 
leur tour, les aspects subjectifs sont des reactions eloquentes a des realites objectives. Et, entre 
l'objectif et le subjectif, la ligne de demarcation n'est pas aussi claire qu'on pourrait resperer. 
Ce n'est qu'en observant le flu des generations qu'on peut trouver la dynamique de Pidentite 
ethnique, et c'est pourquoi ce sont les generations qui doivent etre prises en consideration pour 
Petude de l'ethnicite et de son evolution. 

Je voudrais terminer en citant un simple lieu commun : pour faire des recherches sur un 
phenomene, it faut trouver des indicateurs empiriques de ce phenomene. Et, pour faire des 
recherches consciencieuses, ces indicateurs doivent permettre de sonder le plus d'aspects possible 
de ce phenomene. Mais cela ne signifie pas que pour etudier en detail un phenomene it faille 
disposer du plus grand nombre d'indicateurs possible. Au contraire, it vaut generalement mieux 
n'en utiliser qu'un minimum. Ce qui est imperatif, par contre, c'est qu'ils permettent de couvrir 
chacun des aspects essentiels du phenomene. Si ce n'est pas le cas, si un seul ou meme 
plusieurs de ces indicateurs ne permettent pas de saisir la nature du phenomene, alors, et en 
toute logique, it faut en trouver d'autres. Certes, it arrive parfois qu'on doive utiliser toute une 
ribambelle d'indicateurs, mais leur nombre exact ne devrait jamais etre determine de fawn 
arbitraire, ni sur une base purement theorique ou politique. Au contraire, ces indicateurs ne 
devraient etre selectionnes qu'a l'issue d'une etude experimentale minutieuse qui permette d'en 
considerer un &entail largement deploye, pour en arriver ensuite a recluire leur nombre au 
minimum apres les avoir experimentes d'une maniere empirique. 

4.3 Commentaires d'un participant 

John de Vries 

Les trois communications presentees durant cette séance se completent parfaitement. La 
communication de M. Cohen brosse un vaste tableau de l'ethnicite base sur l'histoire et la 
geographie : d'un point de vue historique, en remontant aux époques les plus reculees, et d'un 
point de vue geographique, en sortant du cadre traditionnel de la civilisation occidentale. Cela 
represente, sous plusieurs aspects, une approche «macro». Avec la communication de 
M. Goldscheider, la perspective se &place vers la sociologie et la demographic et porte 
desormais surtout sur les families et les ménages. Nous pouvons en conclure qu'il s'agit d'une 
approche ((meg>. La communication de M. Isajiw met quant a elle encore davantage l'accent 
sur la sociologic et la sociopsychologie en discutant de l'identite ethnique dans ses rapports avec 
la formation des grouper ethniques. 

Chacun dans sa perspective propre, les trois conferenciers ont montre que l'ethnicite constitue 
un phenomene englobant simultanement les niveaux macro, meso et micro. Ce phenomene 

119 



Les signOcations et dimensions de rethnicite 

comporte egalement plusieurs facettes, et on ne peut probablement pas revaluer a partir d'un 
seul indicateur. 

Plusieurs themes ont ete abordes durant les exposés. Le premier theme reside dans les bases 
theoriques de la mesure de rethnicite, spezialement dans les definitions conceptuelles. Bien que 
les conferenciers ne l'aient pas mention* it convient de souligner qu'une monographie tits utile 
portant sur les definitions de rethnicite a ete retlig6e par le groupe COCTA . (Committee on 
Conceptual and Terminological Analysis) (R. Jackson, 1986). 

Le deuxieme theme aborde consistait dans la nature des limites prises dans un sens sociologique, 
et non geographique. Nous devons savoir comment definir et mesurer les limites au sein 
desquelles, et a l'exterieur desquelles, se definissent et se preservent les groupes ethniques. 

De plus, it faut determiner s'il existe bel et bien une difference entre les concepts de <gum» et 
d'oethnicite.. 

La nature de rethnicite aux niveaux micro et macro a ete soulevee dans tous les exposés de la 
seance. Est-ce qu'il faut d'abord (a l'instar de M. Isajiw) definir le •groupe ethnique, pour 
definir ensuite rethnicite en tant qu'attribut de l' adhesion a un groupe, ou est-ce qu'il convient 

• plutot de suivre la demarche inverse ? De plus, les conferenciers ont mentionne les rapports qui 
lient rethnicite manifeste et le contexte. 

Une autre question abordee portait sur le role que jouent l'Etat et rideologie etatique dans la 
creation, la formulation et la preservation de rethnicite. On souleve ici le cas d'un Etat qui, 
comme la Grece, nie officiellement l'existence de minorites ethniques dans sa population. A ce 
propos, it convient de noter les opinions divergentes de M. Cohen et de diverses autres sources. 

Finalement, on a cherche a determiner dans deux des exposés si le concept des identites 
multiples etait viable ou non. M. Isajiw soutient qu'on peut posseder plusieurs identites 
ethniques, alors que M. Goldscheider affirme qu'on peut avoir des ascendances multiples, mais 
non des identites multiples. 

4.4 Interventions des participants 

Une discussion mime& a suivi les trois exposés portant sur les significations et les dimensions 
de rethnicite. L'une des premieres questions abordees avait trait au role et a l'avenir de l'Etat 
moderne. Les evenements politiques actuels en Afrique, en Europe de l'Est et de l'Ouest et en 
Amerique du Nord ont ete discutes dans l'optique de revolution du role de l'Etat et de l'effet 
qu'aura cette evolution sur la capacite de mobilisation des groupes ethniques. 
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Plusieurs participants ont aborde la question de l'intensite du lien entretenu avec l'origine 
ethnique, question qui avait déjà ete soulevee dans certains des exposes. L'assistance s'est 
demand& si l'intensite de ce lien variait selon les conditions sociales, politiques et economiques. 
M. Goldscheider a soutenu que de telles conditions relevent essentiellement des institutions, en 
particulier des institutions politiques et economiques. 

Les participants ont ensuite debattu le probleme connexe consistant a determiner si l'on pouvait 
ou devait mesurer l'intensite du lien entretenu avec l'origine ethnique a l'occasion d'un 
recensement de la population. On a convenu que cette intensite devrait faire l'objet d'une 
certaine forme d'evaluation, mais aucun consensus n'a ete atteint quant a la maniere dont on 
pourrait y arriver. On a fait allusion A l'etude de Breton et al. portant sur l'identite ethnique et 
l'egalite dans une metropole (Toronto), et qui avait mesure l'identite ethnique et son degre 
d'intensite au moyen d'un sondage. Les resultats de celui-ci ont ensuite ete relies a d'autres 
mesures de l'ethnicite. 

La discussion a egalement porte sur la distinction entre l'ascendance et l'identite ethnique. On 
a convenu d'une maniere generale que ces deux concepts n'etaient pas identiques et ne pouvaient 
pas etre mesures au moyen d'une seule question. De plus, dans un cas comme dans l'autre, les 
reponses multiples sont legitimes et devraient etre acceptees. Plusieurs participants ont laisse 
entendre que les questions actuelles du recensement confondaient ces deux realites. De plus, on 
s'est montre preoccupe quant a une possible confusion entre les ascendances multiples et les 
identites multiples. M. Goldscheider a affirme que si l'objectif est d'elaborer une question 
sur l'ascendance, alors [...] on doit poser tits clairement une question sur l'ascendance qui 
admet comme reponse possible les ascendances multiples [..10 [traduction]. M. Isajiw a soutenu 
que le recensement devait mesurer les aspects tant objectifs que subjectifs de l'origine ethnique 
au moyen de trois indicateurs : l'ascendance, l'auto-identification et les genera; tons. 
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5. L'effet des besoins en donnees 

5.1 Introduction 

Une fois termin& les exposés et les discussions portant sur l'experience des organismes 
nationaux de statistique dans la mesure de l'origine ethnique ainsi que la séance consacree aux 
significations et aux dimensions de rethnicite, l'accent a ete mis sur les besoins en donnees : 
la facon de determiner ces besoins et leur effet sur la conception des questions portant sur 
rethnicite, la race et l'appartenance ancestrale dans le cadre des recensements nationaux. 
L'objectif de la seance etait d'examiner les principaux besoins concernant la legislation, les 
programmes, la recherche et les communautes en matiere de donnees sur rethnicite dans les 
pays et les organismes representes, et de determiner la fawn de repondre a ces besoins dans les 
limites du recensement. La séance a donne lieu a trois exposés sur l'effet des besoins en 
donnees, et sept groupes de travail se sont ensuite penches sur le sujet. La presente section est 
consacree aux points saillants de la séance. Le texte des communications est presente dans la 
partie 2 des presents actes de la conference. 

Gustave Goldmann (Statistique Canada), Jorge del Pinal (Bureau of the Census des Etats-Unis) 
et Madeleine Gagne (ministere des Communaut& culturelles et de l'Immigration du Quebec) ont 
pris la parole devant rassemblee. M. Goldmann a commence son exposé en enoncant les 
grandes lignes du contexte legislatif canadien. Il a ensuite decrit quelques caracteristiques Iles 
de la societe canadienne qui influent sur la n6cessite de recueillir des donnees sur rethnicite et 
l'ascendance. Il a consacre une part importante de son exposé aux consultations menees pendant 
relaboration du Recensement de 1991, aux applications des donnees sur rethnicite, aux 
principaux utilisateurs, et aux strategies concernant l'interaction entre Statistique Canada et sa 
clientele ainsi qu'a celles concernant la diffusion des donnees. Il a terming en soulevant des 
points interessants aux fins de discussions. 

M. del Pinal a tout d'abord rappele des definitions courantes de r.ethnicite» et a ensuite aborde 
les trois questions figurant dans le recensement americain : la race, l'origine hispanique et 
l'ascendance. Le reste de son exposé a porte sur les facteurs qui influent sur la formulation des 
questions (legislation, directives en matiere de statistiques, etc.) et sur les applications des 
donnees au rein des secteurs public et prive. 

Au tours d'un exposé Maine sur revolution des organismes du gouvernement du Quebec qui 
s'occupent de la culture et de l'immigration, Mine Gagne a decrit la necessite de recueillir des 
donnees sur rethnicite au Quebec et de les utiliser. 

A la suite des exposés, les participants a la conference ont forme sept groupes de travail et ont 
examine plus a fond les questions liees aux besoins en donnees. La presente section comporte 
aussi un sommaire des rapports de ces groupes. 
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5.2 Résumé des communications 

Gustave J. Goldmann 

La collecte de donnees sur l'origine ethnique est une tradition qui remonte tres loin dans 
l'histoire du Canada. Lors de la séance consacree a l'experience canadienne, on vous a exposé 
rapidement l'evolution de cette tradition et les methodes de collecte qui ont ete utilisees jusqu'a 
present pour les recensements. 7e vais maintenant aborder le sujet des besoins en donnees et la 
fawn dont ces besoins ont ete determines, sujet qui tient une place particulierement importante 
dans l'ensemble du processus, puis celui des principaux utilisateurs de ces donnees et enfin les 
interrogations auxquelles it faudra trouver une reponse selon notre point de vue. L'extrait 
suivant de la Loi sur la statistique va permettre de situer et exposé dans le contexte approprie : 

recueillir, compiler, analyser, depouiller et publier des renseignements statistiques 
sur les activites commerciales, industrielles, financieres, sociales, economiques et 
generales et sur l'etat de la population.>' 

Pour notre expose, les termes .etat de la population>> et .activites sociales>> sont particulierement 
lourds de sens, puisqu'ils se referent directement a l'ethnicite, a la race, a la langue, a la 
religion et aux autres caracteres culturels. 

En effet, pour comprendre l'importance de l'ethnicite au Canada, it faut avant tout se pencher 
sur le contexte social, politique et culturel. Primo, politiquement comme dans sa realite 
quotidienne, le Canada est une societe multiculturelle. Partout, des programmes ont ete mis en 
place pour encourager et soutenir les communautes ethniques dans le sens de la promotion et de 
la protection de leur heritage culturel distinctif. Ces programmes permettent de financer des 
activites fides a la culture aussi bien qu'a l'education. 

Secundo, les Canadiens se sont engages dans la voie d'une reforme constitutionnelle. 
Aujourd'hui, les &bats ne portent plus uniquement sur les limites et les pouvoirs politiques, 
mais aussi sur le droit de chaque personne de profiter de son heritage culturel et de pouvoir 
l'exprimer. Et ce droit appartient autant aux populations qui se sont etablies au Canada it y a 
deja longtemps qu'a celles qui ne sont arrivees que recemment. 

Tertio, les relations entre la population autochtone et les differents niveaux de gouvernement sont 
en train de subir une redefinition. Quarto, l'immigration est pour le Canada une source 
primordiale de croissance de la population. Et plus l'immigration va prendre de l'ampleur, plus 
it est evident que la composition ethnique de la societe va se modifier. Enfin, la conservation 
des langues d'origine presente un interet considerable, inter& qui a ete officiellement reconnu 
en &ant inscrit dans la Charte canadienne des droits et libertes. 
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Les donnees sur l'origine ethnique permettent de cerner les sous-groupes de population et servent 
de variables de recoupement pour l'etude et l'analyse d'un bon nombre de tendances 
demographiques et socio-economiques. Loin d'être exhaustive, la liste suivante donne au moins 
une idee des nombreux domaines d'etude qui se fondent sur ces donne-es : 

• tendances demographiques; 
• methodes et possibilites d'emploi; 
• repartition des revenus; 
• niveaux d'instruction; 
• tendances et structures migratoires; 
• composition et structure des families; 
• reseaux d'aide sociale; 
• situation de l'etat de sante. 

La collecte des donnees sur l'ethnicite est, de plus, imposee par un imperatif legislatif. En effet, 
on s'accorde generalement sur le fait que l'elaboration, la mice en oeuvre et le controle de la 
legislation et des politiques generales s'appuient sur les renseignements statistiques. Ainsi, les 
donnees sur l'origine ethnique sont, directement ou indirectement, indispensables A l'application 
de la Loi constitutionnelle de 1982, de la Loi sur l'equite en matiere d'emploi de 1986 et de la 
Loi sur le multiculturalisme canadien de 1988. La nature exacte de l'interaction entre ces 
donnees et la legislation est (Write dans ma communication. 

Je ne voudrais pourtant pas donner l'impression que les renseignements sur l'origine ethnique 
ne sont recueillis que pour respecter la loi ou la constitution. En effet, ces donnees repondent 
A des necessites qui vont bien au-dela des seules applications de la legislation. Elles servent, par 
exemple, A la planification strategique et operationnelle des organismes ethniques 
communautaires et aux groupes de pression a chaque niveau de gouvernement. Tout un reseau 
de medias dessert les communautes ethniques. Des reunions religieuses aux festivals ethniques, 
les manifestations culturelles abondent. De nombreuses communautes &rent des etablissements 
d'enseignement, A temps plein ou l'apres-midi seulement, pour apprendre aux plus jeunes les 
coutumes et les langues de leurs origines. Enfin, et it s'agit la d'un exemple dont l'importance 
ne doit pas etre minimisee, une industrie utilise les donnees sur l'origine ethnique pour definir 
ses marches et ses produits. Dans le secteur alimentaire, les fournisseurs, les fabricants et les 
distributeurs ont toujours besoin de plus de renseignements sur la taille et la composition des 
communautes ethniques afin de pouvoir repondre A la demande en produits particuliers. De 
plus, le nombre des restaurants specialises dans les cuisines ethniques est en augmentation dans 
presque toutes les grandes villes du Canada. 

Statistique Canada travaille en collaboration avec ses clients et avec les utilisateurs de donnees 
pour connaitre leurs besoins. Certains expriment leurs necessites et leur opinion en repondant 
a des consultations organisees a l'initiative de Statistique Canada. D'autres les presentent 
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spontanement par l'entremise d'un organisme-cadre ou en suivant les rouages de 
l'administration, comme par l'intermediaire des comites parlementaires permanents. Les medias 
eux-memes ont déjà servi de tribune A ces revendications. 

L'ethnicite figure toujours aux premiers rangs des donnees de recensement les plus demandees. 
Pour le Recensement de 1981, elle representait la quatrieme des variables qui ont ete le plus 
souvent reclamees. Pour celui de 1986, 20 % de toutes les demandes souhaitaient des donnees 
ethniques. Et, en repartissant les demandes pour 1986 selon le groupe de,clientele, on constatait 
que 57 % emanaient de clients du secteur public (f6deral, provincial et municipal ou regional), 
23 % des etablissements d'enseignement postsecondaire et 20 % du secteur prive, dont les 
medias, les organismes ethniques, les groupes d'interet, les organisations communautaires et des 
particuliers. 

On collecte aussi des donnees sur l'ethnicite dans bon nombre d'autres enquetes de Statistique 
Canada. Jusqu'a tout recemment, on trouvait toujours une question sur l'origine ethnique dans 
l'Enquete sociale generale. L'Enquete sur l'activite du marche, dont la plus recente date de 
janvier 1991, incluait une question sur l'origine ethnique. L'Enquete sur les capacites de lecture 
et d'ecriture, men& en octobre 1989, l'Enquete sur les habitudes de fumer, en mars 1990, 
l'Enquete nationale sur la consommation d'alcool et de drogue, en mars 1989, et l'Enquete de 
suivi aupres des etudiants diplomes en 1986, en mars 1991, comprenaient toutes des questions 
sur l'origine ethnique. II est donc evident que les donnees ethniques servent A des applications 
nombreuses qui depassent largement le simple releve numerique. 

Le processus de mise au point des questions pour les recensements, qu'on pourrait appeler le 
cycle de l'elaboration des questions, comprend differentes &apes. Il debute avec une evaluation 
des exigences officielles et officieuses du programme, qui est suivie de consultations avec les 
groupes d'interet, la clientele pour ces donnees et les comites consultatifs officiels. Les collectes 
precedentes aussi font l'objet d'une evaluation afin de determiner dans quelle mesure elles ont 
permis d'atteindre les resultats escomptes. Suivent des essais tres elabores du questionnaire et 
son perfectionnement en profondeur, comme l'a &ail Pamela White dans son exposé sur 
l'experience canadienne. Lors de la derriere &ape, le questionnaire est soumis au Cabinet pour 
etre officiellement approuve. A l'exception de cette derniere &Ape, ce cycle s'applique d'une 
maniere generale A toutes les collectes de donnees. II faut cependant ajouter qu'au Canada, 
contrairement au Royaume-Uni, les questions du recensement ne sont pas debattues A la 
Chambre des communes; elles sont soumises au conseil des ministres seulement, et non pas au 
Parlement. 

Le processus que nous venons de decrire parait aussi limpide que bien ordonne, mais la situation 
n'est pas toujours aussi simple. II faut souvent en arriver A des compromis. Par exemple, les 
besoins des clients doivent etre peses en fonction des realites operationnelles de la collecte de 
donnees. Il faut tenir compte des contraintes d'espace, aussi bien que de la limite de tolerance 
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des repondants. Ou encore, la complexite d'un sujet doit etre equilibree par rapport a la 
methode de recensement. 

Tous les organismes statistiques nationaux partagent les monies objectifs : recueillir des donnees 
de grande qualite, reduire au minimum le fardeau du repondant et arriver a publier des resultats 
dans les delais appropries. Dans le cas des donnees sur l'ethnicite, ces objectifs sont 
particulierement difficiles a atteindre, car it s'agit d'une question qui fait vibrer des cordes 
sensibles et qui demeure profondement subjective et soumise a une interpretation, autant au 
moment de la collecte qu'a celui de l'analyse. 

Les specialistes en sciences sociales sont confrontes a des defis et A des questions qu'ils ne 
peuvent eviler. Premierement, les definitions et le contexte. Par exemple, qu'entend-on 
exactement par l'ascendance, l'identite ethnique ou la race, et lequel de ces concepts s'applique-
t-il dans telle situation dorm& ? Deuxiemement, le niveau de detail des systhmes de 
classification des donnees et leur stabilite dans le temps. Le troisieme point, la continuite, a déjà 
fait l'objet d'un grand &bat sans qu'on puisse arriver a une solution, et ce &bat se prolongera 
inevitablement de nombreuses annees. Le quatrieme defi, le caractere &heat et confidentiel de 
ces donne-es, pourrait presque etre considers comme un contre-besoin. En effet, dans de 
nombreux cas, la publication de statistiques sur la justice et le revenu selon le groupe ethnique 
a provoque tout un emoi. Enfin, le dernier defi qu'il faut ajouter a cette liste concerne le besoin 
en donne-es regionales et en donne-es sur les populations en petite dimension. 

En conclusion, les questions suivantes correspondent a un certain nombre des interrogations 
essentielles auxquelles les organismes statistiques nationaux vont devoir faire face si l'on veut 
arriver a recueillir des donne-es sur l'ethnicite d'une maniere veritablement efficace : 

• Quel est le meilleur moyen de recueillir ces donne-es ? 
• Comment eviler de creer des stereotypes ? 
• Comment aborder les origines ethniques multiples ? 
• Doit-on recueillir des donnees sur l'ascendance ? 
• ou sur l'identite ethnique ? 
• ou sur la race ? 

Ces questions font partie de celles qui vont etre traitees dans les travaux en groupes. Nous 
devrions nous interroger aussi sur la facon dont un organisme statistique comme le notre Nut 
demeurer neutre et eviler d'être accuse de partialite. 
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Jorge del Pinal et Susan J. Lapham 

Depuis que nous discutons de l'origine ethnique, j'ai passe en revue la documentation publiee 
sur le sujet afin de trouver une definition pouvant correspondre au travail que nous effectuons 
au Bureau of the Census (bureau du recensement). Voici la definition que donne Lowry : 
.L'origine ethnique [...] represente l'identite sociale qui decoule du fait d'appartenir a un groupe 
dont les membres ont en commun la race, la religion, la langue ou l'origine nationale,. 
[traduction]. Le facteur cle a considerer ici, c'est qu'il s'agit d'une identite sociale qui decoule 
du fait d'appartenir A un groupe dont les membres ont en commun la race, la religion, la langue 
ou l'origine nationale. 

Petersen note egalement qu'un groupe doit posseder une certaine cohesion. oLe "sentiment 
d'appartenance" peut surgir au cours du processus de socialisation, ecrit-il, ou apres qu'on a ete 
reconnu par les autres comme membre d'un groupe, ce qui A son tour favorise l'"auto-
identification". [traduction]. Le professeur Isajiw vient A la rescousse en repondant A la question 
suivante : .Comment l'identite ethnique et sociale evolue-t-elle ?>> Je fais partie de ces gens qui 
sont arrives aux Etats-Unis et A qui l'on a attribue une identite ethnique. On m'a dit que j 'etais 
un Latin. Je ne sais pas comment on en est arrive A cette conclusion, car je n'avais meme 
jamais pris un cours de latin A l'ecole. Toutefois, le sentiment d'appartenance A un groupe peut 
surgir au cours du processus de socialisation. De toute evidence, dans mon cas, mes parents 
ne m'ont pas dit que j 'etais un Latin, si bien que ce n'est pas par leur intermediaire que j'ai 
acquis cette identite. Qu'arrive-t-il si l'on est reconnu par les autres comme membre d'un 
groupe, ce qui, A son tour, favorise l'auto-identification ? Je crois que c'est clairement ce qui 
est arrive dans mon cas. 

Dans le recensement des Etats-Unis, on compte, ainsi qu'il est indique dans la communication 
de McKenney et Cresce, trois indicateurs principaux de l'origine ethnique : une question sur la 
race, une question sur l'origine hispanique et une question sur l'ascendance. Nous avons besoin 
de ces trois questions afin d'etre en mesure de decrire la diversite ethnique des Etats-Unis. 
Fondamentalement, c'est la legislation federale qui determine la necessite de recueillir des 
donnees sur certains groupes (par exemple, la Civil Rights Act de 1964, la Voting Rights Act de 
1965, la Civil Rights Act de 1968, la Equal Employment Opportunity Act de 1972, et la Older 
Americans Act de 1965). La Federal Policy Statistical Directive No. 15 (directive statistique n° 
15 de la politique federale), emise par l'Office of Management and Budget (bureau de la gestion 
et du budget), passe brievement en revue les donnees sur la race et l'origine ethnique dont les 
organismes federaux devraient faire la collecte. Les groupes raciaux sont les suivants : les 
Amerindiens ou les autochtones de l'Alaska, les Asiatiques et les insulaires du Pacifique, les 
Noirs et les Blanes. L'origine ethnique vise A distinguer les personnel d'origine hispanique et 
celles d'origine non hispanique. La directive determinait le nombre minimal de categories, mais 
s'il n'est pas possible de poser deux questions, it faut poser une seule question comportant les 
categories suivantes : les Amerindiens ou les autochtones de l'Alaska, les Asiatiques ou les 
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insulaires du Pacifique, les Noirs d'origine non hispanique, les personnes d'origine hispanique, 
et les Blancs d'origine non hispanique. 

Les organismes federaux ne sont pas limit& a ces groupes minimaux, mais ils doivent etre en 
mesure de reduire leurs donnees a ces categories. En fait, le Bureau of the Census ne jouit pas 
d'une liberte totale, et les utilisateurs des donnees examinent minutieusement ce que nous 
faisons. Plusieurs organismes federaux se limitent a la definition minimale, notamment la Social 
Security Administration (administration de la securite sociale) et les Centers for Disease Control 
(centres epidemiologiques). Ces deux organismes n'ont recours qu'a cinq categories. Pourquoi 
cet etat de fait ne souleve-t-il pas des reactions tits emotives ? La securite sociale n'est-elle pas 
importante ? N'avons-nous aucun inter& a l'egard des personnes Agees ? Ne sommes-nous pas 
interesses par les maladies ? Comment pouvons-nous nous en tirer avec cinq groupes en ce qui 
touche les maladies ? On y considere l'age et certaines caracteristiques tres significatives. Bien 
stir, on peut trouver plusieurs articles qui expliquent pourquoi les categories du recensement sont 
controversees, mais abordons des maintenant d'une maniere succincte certaines de ces raisons. 
Les administrations federale, d'Etat et locales ont recours aux donne-es sur l'origine ethnique afin 
d'adjuger des contrats federaux, de surveiller les admissions aux universites ainsi que les 
pratiques d'emploi et de promotion, de se tenir au courant des conditions du logement et de 
l'hebergement ainsi que de Faeces aux equipements collectifs, et afin aussi d'effectuer leurs 
debours. D'importants interets financiers, ainsi que le pouvoir politique, sont relies a la collecte 
des donnees sur l'origine ethnique dans le recensement. C'est la raison pour laquelle les 
donnees sur l'origine ethnique suscitent la controverse et sont examinees minutieusement. 

Un aspect qu'on oublie dans ce &bat, c'est que les donnees sur l'origine ethnique sont 
employees dans le secteur prive. Le parti pris qu'affichent dans la discussion les milieux 
universitaires provient en partie de l'interet qu'ont ceux-ci a recourir aux donnees sur l'origine 
ethnique dans leurs recherches. La commercialisation constitue un autre domaine ou l'on utilise 
les donnees sur l'origine ethnique. II existe, par exemple, des medias hispanophones tres actifs 
aux Etats-Unis, et ils doivent fixer des tarifs publicitaires. Comment les responsables de ces 
medias peuvent-ils etre en mesure d'exiger des sommes d'argent precises en fonction de leur part 
du public ? Its se sont en fait rendu compte rapidement qu'ils avaient besoin de s'appuyer sur 
des chiffres oofficiels. afin d'être en mesure de dire a une entreprise : oVous devez me payer 
100 000 $ la minute, car je peux atteindre dans la region de Los Angeles un public de 5,5 
millions de personnes, et voici les statistiques du recensement qui peuvent vous le prouver.> 

La fierte ethnique constitue un autre aspect de la question. Les gens veulent disposer de donnees 
sur l'origine ethnique parce qu'ils sont fiers de leur propre origine ethnique. Ce n'est pas qu'ils 
ont traditionnellement fait l'objet de discrimination; ils veulent simplement connaitre, par 
exemple, le nombre total d'Allemands ainsi que les caracteristiques propres a ce groupe, son 
niveau d'instruction notamment. Dans notre communication, nous mentionnons des exemples 
de groupes qui ont demande de figurer dans le recensement, pas necessairement parce qu'ils 
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avaient ete victimes de discrimination, mais parce qu'ils desiraient prendre connaissance des 
donnees se rapportant a eux. 

La politique ethnique represente donc l'autre aspect de cette question. On compte notamment 
deux excellentes communcations, l'une sign& par Lowry et l'autre par Choldin, qui abordent 
ce sujet. Lowry d&rit les problemes qui ont d&oule du changement apporte a la question sur 
la race en 1990. Choldin, quanta lui, d&rit comment on en est venu a faire de l'origine 
hispanique une question distincte. Je desire faire ressortir deux choses a propos de ces 
communications. D'abord, comme le declare Choldin, les statistiques sociales devraient refleter 
les conditions sociopolitiques; ensuite, le fait d'entrer en contact avec les utilisateurs des donnees 
nous aidera a obtenir leur appui pour le recensement, et peut-titre ainsi a assurer un meilleur 
recensement. Lowry souligne egalement dans sa communication qu'un groupe obtient une 
certaine «validation socialeo lorsqu'il figure dans le formulaire du recensement. Ce groupe est 
alors reconnu comme un acteur important sur la scene nationale. Cette raison a elle seule 
pourrait susciter chez les membres d'un groupe ethnique le &sir de voir celui-ci nomme 
explicitement dans le recensement. 

Il existe un grand nombre de similarites entre le recensement du Canada et celui des Etats-Unis : 
on a eu recours, dans les deux cas, avant la tenue du recensement a des assemblees publiques 
locales, a des comites consultatifs sur le recensement, a des groupes de travail mixtes, a un 
conseil des organismes federaux, a des conferences sp&iales et a des rencontres avec des 
specialistes de la question. Nous avons consulte des organismes federaux, nous avons tenu des 
conferences speciales et nous avons rev.' des avis. Stanley Lieberson, dans son discours-
programme, a aborde sa participation a l'une des conferences sur l'origine ethnique, durant 
laquelle it a ete meld a fond a la orealite sociale» et a la controverse qui sous-tendent la collecte 
des donnees sur l'origine ethnique. Parmi les problemes qu'ont permis de &gager ces 
rencontres, mentionnons des difficult& conceptuelles telles que les «frontieres floues entre les 
groupeso, le chevauchement des concepts (c'est-a-dire de la race, de l'origine hispanique et de 
l'ascendance), les indicateurs multiples de l'origine ethnique et l'egalite entre groupes ethniques. 
Par exemple, devrait-on avoir recours a l'auto-identification ou a une mesure plus objective de 
l'origine ethnique telle que le lieu de naissance ? Quels groupes devraient figurer dans le 
questionnaire du recensement ? Une solution peut consister a elaborer une question en deux 
parties : une partie limited, comportant des groupes exhaustifs s'incluant l'un l'autre et qu'on 
estime pertinents au plan social et politique, et une question ouverte permettant l'expression 
personnelle de l'origine ethnique. Notre communication comporte des details additionnels sur 
la maniere dont une telle question pourrait etre formulee. 

130 



L'effet des besoins en donnies 

Madeleine Gagne 

Contrairement aux allocutions des experts entendus hier et ce matin, voici le temoignage d'un 
gestionnaire institutionnel, c'est-a-dire celui qui doit s'assurer de disposer, tant pour lui-meme 
que pour ses partenaires, des instruments necessaires a l'etude de la realite des communautes 
culturelles. 

La premiere partie de mon exposé situera dans le contexte quebecois la prise de conscience 
survenue au cours de la derniere decennie a l'egard des orientations politiques et des 
programmes. Dans la deuxieme partie, je parlerai plutot de l'utilisation des criteres 
d'identification et de la necessite d'une definition souple qui puisse refleter une realite complexe 
tout en retenant comme principe de base qu'il n'y a pas de solution miracle. En fait, it faut 
noter que l'instrument adequat qui permet d'obtenir des donnees et d'en faire l'analyse peut et 
doit changer selon les besoins, la situation et dans le temps. En troisieme lieu, je vais montrer 
comment la priorite actuelle qui vise a mieux connaitre la realite des communautes culturelles 
exige l'elaboration d'instruments toujours mieux adaptes aux besoins. En terminant, je vais faire 
mon propre diagnostic des besoins actuels en ce qui concerne les donnees censitaires. 

Ce n'est que recemment que le Quebec s'est ,  eveille a la realite de l'immigration des 
communautes culturelles sur son territoire. A cet egard, la creation du ministere de 
l'Immigration remonte a 1968. Si la mise sur pied de ce ministere date de 25 ans, vous pouvez 
vous imaginer que la prise de conscience des institutions francophones quebecoises face a la 
realite pluraliste est encore beaucoup plus recente. Des sa creation en 1968, le Ministere est 
bien sur devenu un lieu privilegie ou les membres des communautes culturelles pouvaient obtenir 
un support technique et professionnel. Mais ce n'est qu'a partir des annees 1980 que le Quebec 
a assiste a une prise de conscience acceleree face a la presence des communautes culturelles, tant 
dans ses orientations politiques que dans l'ensemble de ses institutions privees et publiques. On 
comprend alors l'importance de la presence des communautes culturelles et on constate qu'il faut 
s'assurer de leur participation a part entiere a la vie collective. Il faut aussi favoriser le 
developpement de relations intercommunautaires harmonieuses par le biais d'une adaptation 
institutionnelle adequate. C'est donc en poursuivant de tels objectify qu'on voit en 1981 le 
mandat du Ministere s'ouvrir a la realite des communautes culturelles et de l'immigration. 

**L'article 4 de la loi constituant le ministere des Communautes culturelles et de 
l'Inunigration attribue a ce dernier la responsabilite de planifier, de coordonner et de 
mettre en place des politiques gouvernementales visant a favoriser Pepanouissement des 
communautes culturelles et leur entiere participation a la vie collective.** Le Ministere est 
notamment responsable de programmes qui visent a maintenir et a developper les cultures 
d'origine ainsi qu'a assurer les echanges et le rapprochement avec la communaute francophone. 
Avec cet elargissement de la vocation du Ministere, le gouvernement confirme le role que nous 
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n'avons jamais cesse d'exercer. C'est d'ailleurs en cherchant A accroitre ce role que nous avons 
pu approfondir nos connaissances et nous doter d'instruments mieux adaptes. 

En 1984, le gouvernement a en outre cite le Conseil des Communautes culturelles et de 
1'Immigration. Ce dernier peut, entre autres, conseiller le ministre, le saisir de toutes questions 
relatives aux communautes culturelles et A l'immigration, solliciter des opinions, recevoir et 
entendre des requetes et des suggestions sur toutes les questions concernant les communautes 
culturelles. Qui plus est, l'Assemblee nationale a adopte en 1986 une declaration sur les 
relations interethniques et interraciales qui souligne l'importance que le gouvernement quebecois 
attache A l'egalite et A la participation de tous ses citoyens au developpement de la societe 
quebecoise. 

De telles reconnaissances politiques du developpement et des enieux associes A la realite 
intercommunautaire ont aussi mene A des interventions concretes. A cet egard, c'est en 1981 
qu'est apparu le premier plan d'action du gouvernement du Quebec A l'intention des 
communautes culturelles. Ce premier plan d'action vise A creer une dynamique de 
rapprochement entre la majorite et les diverses communautes et donne priorite A l'elimination 
de toutes formes de discrimination ou d'injustice. Evidemment, l'accent a notamment ete mis 
sur un plan d'action qui prone l'egalite d'acces A l'emploi dans l'administration publique. 

La mise sur pied de programmes d'egalite d'acces A l'emploi a connu au cours des annees 1980 
une accentuation qui se poursuit encore aujourd'hui. Il y a d'abord eu la mise en oeuvre de 
l'obligation contractuelle qui visait les entreprises qui traitent avec le gouvernement. On pense 
ensuite au programme d'egalite d'acces A l'emploi dans la fonction publique qui, dans sa 
derniere version de 1990, precisait que le taux d'embauche annuelle devait atteindre 12 % chez 
les membres des communautes culturelles. Pour leur part, le ministere de la Sante et des 
Services sociaux, le ministere de l'Education, le ministere de 1'Enseignement superieur et de la 
Science, le ministere des Affaires culturelles et le ministere de la Securite publique ont 
volontairement soutenu la mise sur pied de programmes d'egalite d'acces A l'emploi. A cet 
egard, it faut en outre noter l'initiative de la Communaute urbaine de Montreal et celle de la 
Ville de Montreal qui se sont egalement dotees de programmes d'egalite d'acces A l'emploi. Sur 
un autre plan, de telles initiatives ont favorise la creation de programmes d'acces aux services. 
Il faut se rappeler que le ministere de la Sante et des Services sociaux a mis de l'avant un plan 
d'action en vue de permettre aux communautes culturelles d'avoir plus facilement acces aux 
services et ainsi contrecarrer les barrieres linguistiques et culturelles auxquelles elles font face 
A cet egard. Dernierement en 1990 et en 1991, beaucoup de choses ont ete proposees concernant 
les communautes culturelles. Les changements que nous avons connus au cours de la derniere 
decennie ne sont toutefois que le prelude si l'on en croit vraiment l'enonce de politique A ce sujet 
ainsi que les travaux de la commission parlementaire sur l'enonce et la mise en oeuvre d'un plan 
d'action en matiere d'immigration et d'integration. Il ne faut pas oublier que ce plan d'action 
vise A concretiser les objectify de l'enonce de politique et qu'il engage 43 ministeres et 
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organismes gouvernementaux dans un processus visant a systematiser l'action de l'Etat en 
matiere d'immigration et d'integration, et ce, tout en favorisant une meilleure adaptation 
institutionnelle. On comprend donc maintenant l'importance que tous accordent a la necessite 
de disposer de renseignements adequats concernant les communautes culturelles. 

Parlons maintenant de la question des criteres d'identification. Le terme «communaute 
culturelleA fait bien stir reference aux populations issues de l'immigration. Les membres de ces 
populations comprennent non seulement la premiere generation, mais aussi toutes les suivantes. 
On peut regrouper les personnes qui component ces populations selon des caracteristiques 
quantifiables communes, comme le pays de naissance, la langue maternelle, la langue d'usage, 
l'origine ethnique ou la religion. Cette premiere definition repose sur des caracteristiques 
quantifiables et s'en tient a des variables ethnoculturelles permettant d'identifier des populations 
specifiques a partir de criteres retenus. On constate cependant tits vite les difficult& 
d'application de cette definition des communautes culturelles parce qu'elle fait appel a plus d'un 
critere d'identification. Chacune des variables permet en effet d'identifier des communautes 
specifiques, mais aucune n'est propre a toutes les communautes. 

Le terme «communaute culturelle» comporte evidemment une dimension sociologique. Qui dit 
communaute dit une 'tante sociale identifiable par des institutions et des representants. Cette 
dimension de la communaute renvoie a ses caracteristiques culturelles, a sa vitalite, a son degre 
d'organisation et aux formes organisationnelles qu'elle se donne. Cette dimension souleve, 
d'une part, l'appartenance des personnes a la communaute et, d'autre part, la definition meme 
des communautes. Cette definition doit comprendre les elements tant qualitatifs que quantitatifs 
associes a la vie organisationnelle interne et aux relations avec les autres. 

Dans une recente tentative visant a se doter d'un instrument pour mieux servir cette 'tante 
complexe, le Ministere a produit des profils de 49 communautes culturelles dans lesquels on 
retrouve des donnees statistiques tirees du recensement : la taille de la communaute, la periode 
d'immigration, les vagues d'immigration, les groupes d'age, le sexe, la langue maternelle, la 
connaissance du francais et de l'anglais, le niveau d'instruction, le statut d'activite et les 
professions. En fait, ces profils visent a caracteriser les communautes culturelles a partir des 
donnees du recensement. En plus des donnees censitaires, on retrouve dans ces fiches des 
donnees qu'on associe davantage a de l'information qualitative sur les formes de vie 
organisationnelle, c'est-a-dire les principales fetes, les institutions, les organismes, les principaux 
medias et les principales sources documentaires sur la communaute. Cet outil de travail est 
avant tout destine a favoriser l'intervention des institutions aupres des communautes culturelles 
en leur donnant une image basee sur des elements a la fois quantitatifs et qualitatifs. 

Nous devons par ailleurs nous assurer de disposer d'une base de donnees historiques a jour et 
relativement detainee. Aussi, it nous incombe de voir a l'elaboration d'une telle base de 
donnees et d'en assumer la gestion. Cet instrument nous permettrait de mieux repondre aux 
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besoins operationnels tout en facilitant le travail associe a la definition des clienteles, leur 
localisation et la determination de leurs besoins. Il importe pour ce faire que nous disposions 
des donnees du recensement grace auxquelles nous pouvons evaluer les chromosomes de la 
population quebecoise en les detaillant selon diverses variables ethnoculturelles propres a la 
definition de la clientele : population emigrante, population selon le pays de naissance, langue 
maternelle, langue parlee a la maison, origine ethnique et religion. On utilise en outre ces 
donnees en combinaison avec des analyses des caracteristiques sociodemographiques et socio-
economiques de la population emigrante et des populations ethnoculturelles. Nous comparons 
ensuite ces donnees a celles associees a l'ensemble de la population afin de pouvoir poser des 
diagnostics et &gager des problemes specifiques. Ce genre de base de donnees est donc tres 
important si l'on veut etre capable de se faire le relayeur des informations aupres de nos 
partenaires, que ce soit nos partenaires des communautes culturelles ou nos partenaires des 
ministeres gouvernementaux. 

Tout ce processus vise d'abord l' adaptation des institutions, c'est-a-dire faire en sorte que 
l'ensemble des ministeres qui offrent des services soient en mesure d'offrir des services adapt& 
a la clientele. Pour ce faire, it faut fournir de l'information. Je pourrais donner certains 
exemples de services adapt& selon des choix d'utilisation ou des choix de clientele dans le cadre 
de certains programmes d'egalite d'acces a l'emploi, que ce soit dans la fonction publique ou 
dans le cas de l'obligation contractuelle des entreprises a cet egard ou encore dans le cas d'une 
initiative comme celle de la Communaute urbaine de Montreal. Retenons toutefois que ce sont 
tous des choix differents, differents parce que les diagnostics ne sont pas les memes. Nous 
devons nous assurer de disposer de toute l'information et de toutes les donnees necessaires afin 
de bien poser les diagnostics. Aussi, it importe de bien definir les programmes de facon a 
recueillir le plus d'information possible. 

En terminant, je voudrais vous faire part de mes recommandations personnelles quant aux 
besoins futurs en matiere de donnees censitaires. J'estime qu'on doit maintenir l'ensemble des 
variables ethnoculturelles, notamment la religion, qui avait ete supprimee en 1986 et qu'on a 
reprise en 1991. Notre societe a besoin de Papport de l'ensemble des communautes culturelles. 
Nous devons donc nous efforcer de bien connaitre leurs caracteristiques. Il faut en outre 
segmenter la question portant sur l'origine ethnique afin d'obtenir des renseignements sur 
l'origine ancestrale, mais aussi, et surtout, sur le sentiment actuel d'appartenance a la 
communaute. Ces renseignements seront utiles ulterieurement a titre d'indication directe de la 
part des personnes quant a leur sentiment d'alterite. Dans un contexte de relations 
intercommunautaires, je pense qu'il est de toute premiere importance de voir a elaborer et a 
tester une question portant sur le sentiment actuel d'appartenance des personnes a la 
communaute. 

Compte tenu de la diversification des mouvements recents sur le plan de l'immigration, it faut 
absolument reprendre de facon toute particuliere une question portant sur le lieu de naissance 
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des parents. Une telle question a ete posee a quatre reprises lors de recensements anterieurs, 
notamment pour la derniere fois en 1971. On a toujours eu recours a ce genre de question a la 
suite d'importantes vagues d'immigration ou apes avoir constate des modifications dans la 
composition du mouvement d'immigration observe au cours de la decennie precetlente. Aussi, 
je pense que nous sommes actuellement en droit de demander l'ajout d'une question sur le lieu 
de naissance des parents au prochain recensement. Je pense en outre qu'il faut verifier la 
possibilite de poser une question directe sur l'appartenance ou non a une minorite visible, et ce, 
pour des fins d'application du programme d'equite en matiere d'emploi. Nous sommes a cet 
egard tits satisfaits de l'exercice d'operationnalisation rendu possible grace au croisement de 
variables, ce qui nous a permis de nous doter d'un bon instrument pour voir a l'application du 
programme d'equite en matiere d'emploi. Statistique Canada devrait en outre reprendre les tests 
qu'il a faits en 1988 pour favoriser une declaration volontaire d'appartenance ou non a une 
minorite visible, et ce, pour des fins d'application de la Loi sur requite en matiere d'emploi. 

Je termine en vous disant qu'il faut se rappeler que les besoins d'un gestionnaire institutionnel 
sont ceux qui repondent aux objectifs specifiques des politiques et des programmes. Quand on 
park de recensement, it faut bien stir le faire a l'interieur d'une tradition, mais it faut aussi 
savoir faire les ajustements necessaires pour tenir compte des besoins et de la dynamique du 
mouvement et des changements. 

5.3 Discussions des groupes de travail 

La presente section resume les discussions qui ont eu lieu au sein des groupes de travail 
relativement aux effets engendres par les besoins en donnees. Elle renferme les points saillants 
des &bats ainsi que les principales idees exprimees et les recommandations presentees. 

Points a considerer 

Les participants aux groupes de travail ont ete pries d'aborder les problemes ayant trait a la 
priorite a accorder aux besoins en matiere de donnees, a la capacite des organismes 
gouvernementaux de repondre aux divers besoins en donnees et a la resolution des conflits entre 
differentes exigences relatives aux donnees; ils devaient aussi determiner si les donnees portant 
sur la race ou l'ethnicite renforcent les stereotypes et les dissensions. Dans tous les groupes de 
travail, on devait discuter des questions principales (1-3), et dans chaque groupe, on devait 
aborder au moins une des questions supplementaires (4-8). 

Les questions ont ete fournies afin d'orienter les discussions au sein des groupes. Un sommaire 
des discussions figure sous chaque question. 
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1. Quels devraient etre les principaux besoins en donnies sur le plan de la legislation, des 
programmes, de la recherche et des collectivites ? Est-il necessaire de poser une 
question sur la race pour satisfaire ces differents besoins en donnees ? Comment devrait-
on regler les conflits engendres par les besoins en donnees differents sur le plan de la 
legislation, de la recherche, des collectivites et des programmes ? 

Un consensus s'est &gage suivant lequel it fallait accorder la priorite absolue aux besoins 
en donnees de nature constitutionnelle et legislative, car ce sont ces besoins qui 
determinent et qui dictent les besoins en donnees relatives A l'ethnicite. De plus, les 
gouvernements ont besoin de donnees permettant de surveiller la situation des differents 
groupes de la societe afin de pouvoir ainsi evaluer les programmes et les politiques 
touchant requite en matiere d'emploi. Les besoins en donnees evoluent avec le temps. 
On compte egalement des besoins en donnees provenant des collectivites, du milieu de 
la recherche, du monde universitaire et du secteur de l'entreprise, ainsi que des 
associations ethniques et d'autres groupes sans but lucratif. 

Aucune entente n'a pu etre degagee en ce qui touche le besoin en donnees sur la race. 
Bien que la division sur cette question semblait correspondre a la division Canada/Etats-
Unis, la frontiere entre les deux groupes n'etait pas absolue. Certains participants ont 
estime qu'il n'etait pas approprie de poser une question sur la race, et que les resultats 
d'une telle question risquaient d'engendrer des dissensions. D'autres participants ont 
affirme qu'il fallait poser une question de ce type afin de pouvoir s'attaquer aux 
problemes du racisme et de la discrimination. On a convenu, toutefois, d'une maniere 
generale, qu'il fallait disposer de donnees d'un certain type afin de s'attaquer aux 
problemes susmentionnes; ce sur quoi on n'a pu s'entendre, c'est sur l'opportunite 
d'avoir recours pour ce faire a la question pose& aux Etats-Unis sur la race. 

2. Comment devrait-on definir rethnicite, la race et rascendance, ou ridentite ? 

Au cours des discussions, aucun consensus n'a pu etre &gage en ce qui touche une 
definition unique de l'ethnicite, de la race ou de l'ascendance. Les participants ont 
convenu que, bien qu'on puisse &gager un certain nombre de dimensions, la definition 
de l'ethnicite variera peut-etre selon le contexte dans lequel est utilise ce concept. On 
a mis l'accent sur le fait que toute definition de l'ethnicite devrait pouvoir s'appliquer 
dans toutes les sources de donnees, c'est-a-dire qu'elle devrait etre employee 
uniformement dans diverses sources de donnees, notamment les recensements, les 
enquetes et les documents administratifs. Des definitions incompatibles de l'ethnicite 
dans, d'une part, les recensements et les enquetes et, d'autre part, les systemes de 
classement administratif entrainent des problemes touchant le numerateur et le 
denominateur lorsqu'on a recours concurremment a ces deux sources de donnees. 
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Les participants ont convenu de la necessite de recueillir des donnees sur les composantes 
de l'ethnicite, notamment la race, l'origine hispanique, l'ascendance et le nombre de 
generations depuis l'immigration. Toutefois, on a exprime des preoccupations quant 
la maniere de traiter les reponses multiples a une question portant sur la race (ou 
l'appartenance a une minorite visible). On a appuye, dans une certaine mesure, la fusion 
dans le recensement americain des questions portant sur la race, l'origine hispanique et 
l'ascendance, mais aucun consensus sur la maniere d'y arriver n'a pu etre &gage. On 
a exprime la crainte que la fusion des questions entraine la formulation d'une question 
qui serait soit trop complexe pour etre comprise, soit si simpliste qu'elle ne repondrait 

aucun besoin en donnees. 

3. Le recensement constitue-t-il un outil approprie pour la collecte de donnees sur 
l'ethnicite ? Quel est le niveau de detail qui convient pour la classification des donnees 
ethniques ? Quel devrait etre le niveau de desagregation geographique ? 

Les participants ont convenu que le recensement represente un outil approprie pour la 
collecte de donnees sur l'ethnicite. Dans le cas des groupes numeriquement restreints 
et des petites regions geographiques, le recensement constitue le seul instrument pouvant 
permettre l'obtention de donnees fiables. Il faut disposer de donnees a un niveau 
geographique minimal, tel que l'ilot, pour ensuite passer aux regions geographiques 
normalisees et speciales. Les regions geographiques speciales comprennent les quartiers, 
les collectivites, etc. Il est essentiel de disposer de microdonnees au niveau du secteur 
de recensement, mais la qualite de ces donnees, specialement pour les groupes tits 
restreints, peut representer un probleme. 

Toutefois, on a note que, a cause des limites imposees a leur longueur, les questionnaires 
du recensement ne fournissent pas suffisamment d'espace ou de ressources pour 
permettre de demander des precisions sur l'ethnicite, l'ascendance ou la race. De plus, 
pour certains groupes, la reconnaissance accord& a l'occasion d'un recensement est 
assimilee a une reconnaissance au plan social et rev& donc un caractere prioritaire. 
L'espace dont on dispose dans les questionnaires demeure cependant limite. 

4. Devrions-nous (les organismes statistiques) repondre a tous les besoins en donnees 
portant sur l'ethnicite ? Comment devrions-nous concilier des definitions incompatibles ? 
Ces donnas sont-elles recueillies d'une maniere plus adequate par les collectivites elles-
memes ? 

On a convenu que les organismes statistiques ne peuvent repondre a toute la diversite des 
besoins en donnees. La necessite de disposer d'espace sur le questionnaire ainsi que le 
caractere limite des ressources indiquent qu'on ne peut repondre a tous les besoins en 
donnees. Par contre, les collectivites ne sont pas en mesure de recueillir elles-memes 
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les donne-es. Le recensement demeure la seule source dont nous disposions pour obtenir 
des renseignements de ce type, et la taille des enquetes est trop modeste pour permettre 
de recueillir des donnees fiables. D'autre part, les universites et les organismes prives 
possedent les ressources et les capacites leur permettant l'elaboration des donnees 
necessaires pour repondre A certains des besoins dans le domaine de la recherche et le 
secteur de l'entreprise. 

Certains participants ont fait observer que les organismes statistiques devraient envisager 
d'adopter une nouvelle methode ou de nouvelles approches dans le cas de certaines 
utilisations afin d'obtenir une plus vaste gamme de donnees, des definitions differentes 
ou des concepts differents. On a egalement recommande d'ajouter des questions 
supplementaires pour certaines regions afin de repondre A des besoins speciaux de 
donnees. Les gouvernements devraient proceder A des consultations approfondies avec 
les utilisateurs de donnees afin de concilier les besoins divergents en matiere de donnees. 
Le gouvernement doit egalement tenir compte de Pinter& public durant le processus de 
conciliation : les besoins legislatifs doivent avoir un statut prioritaire. On a souligne que 
l'ensemble des groupes ne disposaient pas A l'heure actuelle d'un acces egal aux donnees. 
Des efforts devraient etre consentis afin d'ameliorer l'accessibilite aux donnees ainsi que 
reducation portant sur l'utilisation et les limiter de ces donne-es. 

5. La collecte de donnees sur la race ou l'ethnicite est-elle susceptible de renforcer les 
stereotypes et les dissensions ? Si c 'est le cas, existe-t-il une autre approche pennettant 
de repondre aux besoins en donnees ? 

D'une maniere generale, les participants ont convenu que la collecte de donnees sur la 
race ou l'ethnicite ne renforce pas les stereotypes et les dissensions. Le probleme a fait 
l'objet de discussions dans la perspective de la collecte de donnees ethniques ainsi que 
dans celle de l'utilisation et de l'interpretation de ces donnees. On en a conclu que la 
simple collecte ne renforce pas necessairement les stereotypes. Toutefois, certaines des 
utilisations et des interpretations qu'on fait des donnees pourraient avoir des 
consequences negatives. On a note que la collecte de donne-es pouvait favoriser 
l'identification au groupe. Celle-ci Nut comporter des consequences negatives ou 
positives. Le groupe ainsi constitue Nut se sentir plus fort et entrer en competition avec 
d'autres groupes, ce qui entraine des dissensions. Les participants ont recommande 
qu'on effectue plus de recherches dans ce domaine, car les ouvrages de sciences sociales 
ne renferment qu'un nombre minime d'analyses systematiques touchant la collecte de 
donnees et son effet sur les stereotypes et les dissensions. 

6. Qui devrait-on consulter afin de determiner les besoins en matiere de donnees ? Est-ce 
que les outils de collecte devraient comprendre des questions destinees a des groupes 
cibles ? 
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Les organismes statistiques devraient consulter la plus vaste gamme d'utilisateurs de 
donnees possible. Il leur faut proceder a des consultations plus &endues aupres de 
differents groupes au tout premier stade de planification du recensement, et A des stades 
cruciaux subsequents de l'elaboration de celui-ci. 

On a convenu qu'il faut considerer des approches inetlites, telles que les enquetes 
postcensitaires, en vue d'obtenir des renseignements sur les groupes cibles. 

7. La comparabilite durant une periode de temps determinee est-elle plus importante que 
la pertinence a un moment precis ? 

Les participants ont convenu que la majorite des utilisateurs de donnees ethniques 
preferent disposer de donnees comparables durant une periode de temps determinee. 
Toutefois, les analystes et les universitaires reconnaissent que l'ethnicite presente un 
concept dynamique, et que les questions doivent etre elaborees a la lumiere des 
changements qui, surviennent dans la societe. 

8. Peut-on resoudre le probleme de l'ethnicite multiple en tant que classifications 
statistiques mixtes ? 

Aux Etats-Unis, on a tendance a considerer comme un probleme les reponses multiples, 
alors qu'au Canada, les chercheurs et les autres utilisateurs s'habituent aux reponses 
consistant en des origines ethniques multiples. Celles-ci sont considerees comme une 
caracteristique positive des donnees, renfermant des renseignements additionnels sur 
l'ethnicite des repondants. Certains utilisateurs de donnees demandent des donnees 
additionnelles sur les origines ethniques particulieres. 

5.4 Interventions des participants 

Apres que les presidents des groupes de travail ont résumé leurs deliberations, Gustave 
Goldmann a ouvert la seance aux commentaires des participants. Ceux-ci ont souleve la question 
de la coherence des definitions retenues pour les bases de donnees, ainsi que la necessite 
d'accroitre la communication et la collaboration entre les organismes de collecte de donnees. 
Il a ete souligne qu'il faut uniformiser davantage les definitions en vue d'assurer la coherence 
des analyses et des concepts. Cela est particulierement important dans les cas ou les indicateurs, 
ou les donnees, proviennent de sources tres differentes, comme le recensement, les statistiques 
de l'etat civil ou les dossiers administratifs. 

Le manque de coherence a ete releve dans la collecte des donnees sur la race aux Etats-Unis. 
Ces dernieres annees, le classement des enfants de couples interraciaux a evolue de telle sorte 
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que s'il s'appuyait autrefois sur la race du parent autre que Blanc, it s'est fait pendant l'annee 
ecoulee en fonction de la race de la mere. Les etudes analytiques du recensement ont montre, 
toutefois, que les repondants ont tendance a declarer ces enfants selon la race du pere. 

On a aussi signale la necessite, dans toute discussion sur les donnees, de faire la distinction entre 
l'objet de la collecte, la methode de codage des donnees recueillies, et les donnees publiees. 

Les participants ont par ailleurs insiste sur le fait que les organismes statistiques ne devaient pas 
oublier a quelles fins servent ou peuvent servir les donnees. Les planificateurs du recensement 
et les responsables de la diffusion des resultats ne sauraient negliger l'importance des objectifs 
qui motivent la collecte des donnees. 

Certains participants ont suggere que le processus politique peut jouer un role dynamique et 
important dans l'elaboration des questions du recensement. La collecte et la presentation des 
donnees peuvent exercer une forte incidence sur les communautes ethniques. Ces dernieres, a 
leur tour, peuvent influer sur l'elaboration, la collecte, la totalisation et la presentation des 
donnees. Ce processus peut beneficier aux organismes statistiques, au milieu universitaire et aux 
groupes eux-memes. A cet egard, on a suggere que les organismes statistiques devraient 
s'assurer que la communication est ouverte et suffisante avec differents groupes raciaux et 
ethniques par divers moyens comme des documents d'information, des discussions de groupe et 
d'autres &marches. 
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6.1 Introduction 

La quatrieme séance de la conference a porte surtout sur la maniere dont les changements 
touchant le milieu social et politique exercent un effet sur la mesure de l'ethnicite. Les 
conferenciers ont ete pries d'aborder des questions telles que l'influence du contexte 
sociopolitique sur les activites entourant la collecte de donnees, les repercussions des evenements 
mondiaux actuels et des politiques gouvernementales sur les classifications ethniques et raciales, 
et la facon dont ces facteurs peuvent influencer la maniere dont les repondants se voient et se 
designent eux-memes. La presente section contient les points saillants de cette seance. Les 
communications correspondantes figurent dans la partie 2 des presents actes de la conference. 

Des exposés ont ete faits par les professeurs Leo Estrada et Audrey Kobayashi, qui ont tous deux 
exprime des points de vue interessants bases sur leurs experiences professionnelles et 
personnelles. M. Estrada a commence son exposé en passant brievement en revue les 
considerations pratiques et politiques touchant la collecte de donnees sur la race et l'ethnicite, 
et it a laisse entendre que des changements s'imposaient non pas tant dans la maniere dont les 
donndes sont recueillies que dans la maniere dont elles sont utilisees. Il a poursuivi en abordant 
les aspects sociaux et psychologiques des definitions portant sur la race et l'ethnie. 11 a terming 
son expose en envisageant l'avenir dans la perspective des applications nombreuses et variees 
pouvant etre faites des donnees sur l'ethnicite. 

L'expose de Mr" Kobayashi a porte principalement sur les politiques et les processus politiques 
qui sous-tendent l'elaboration et l'utilisation des donnees canadiennes sur l'ethnicite. Elle a aussi 
traite des aspects theoriques et pratiques de la collecte, de la classification et de la presentation 
des donnees, et de leurs repercussions sur les communautes ethniques du Canada ainsi que sur 
les relations au rein du groupe et entre les groupes. 

A l'issue des exposes, les participants A la conference se sont divises en groupes de travail afin 
d'explorer plus avant les questions soulevees dans les exposes. Les deliberations des groupes 
de travail et la discussion ulterieure en séance pleniere sont resumees dans la presente section. 

6.2 Résumé des communications 

Leobardo F. Estrada 

Je suis honore d'être parmi vous, amis et collegues, et j 'apprecie la chance qui m'est offerte de 
vous adresser la parole. Je m'occupe des statistiques raciales et ethniques aux Etats-Unis, et je 
travaille depuis un certain temps en compagnie, en opposition, au profit et aux alentours du 
Bureau of the Census (bureau du recensement) des Etats-Unis. Les manieres dont le Bureau of 

141 



Le contexte sociopolitique 

the Census effectue son travail m'ont toujours interesse, si bien que j'ai prepare une 
communication portant sur la fawn dont les objectify changeants du gouvernement exercent un 
effet sur la maniere dont le Bureau of the Census s'acquitte de ses Caches. 

Je commence en notant que le grand public americain entretient souvent une idee fausse, a savoir 
que les donnees sur la race et l'origine ethnique ont fait leur apparition durant les annees 1960. 
Cela ne me surprend pas, car les donnees sur la race et l'origine ethnique sont en fait alignees 
sur un mouvement et une époque politiques tits importants aux Etats -Unis. En fait, les donnees 
sur la race et l'origine ethnique remontent a une époque assez lointaine : nous n'aurions 
probablement jamais ete en mesure de nous etablir en tant que pays et de ratifier la constitution 
des Etats-Unis si les differents groupes raciaux, particulierement les esclaves et les Blanes, 
n'avaient pu en arriver a un modus vivendi. 

Les groupes asiatiques ont fait leur apparition dans le recensement au moment oil les questions 
relatives a l'immigration, et les attitudes a regard de ce phenomene, attiraient beaucoup 
l'attention aux Etats-Unis. A cette époque, nous essayions de determiner les politiques et les 
quotas d'immigration. La population hispanique, qui a ete parmi les dernieres a se mettre au 
premier plan, doit sa plus grande visibilite aux pressions politiques. Les changements dont a 
fait l'objet le recensement en ce qui touche la race et l'origine ethnique refletent les besoins 
historiques et politiques tres importants que le pays a eprouves a differents moments de son 
histoire. 

Comme le suggerent Choldin et Ira Lowry, l'examen de la maniere dont les questions 
apparaissent dans le recensement peut s'averer instructif lorsqu'il s'agit de comprendre 
l'influence qu'exercent sur le recensement la race, l'origine ethnique et d'autres forces 
politiques. L'une des choses que nous enseignera la propagande relative au recensement, c'est 
qu'il existe differents criteres permettant de justifier l'introduction d'elements divers dans le 
recensement. L'interet national represente le critere le plus important. De toute evidence, cet 
interet est defini en fonction des mandats legislatifs, mais dans les faits Pinter& national est plus 
large que cette realite, car it touche egalement l'interpretation qu'on fait du bien public. 

Nous savons que certaines questions figurent dans le recensement parce qu'elles sont necessaires 
pour des regions peu &endues : it s'agit alors bien entendu de cas tits précis. On doit 
egalement affronter le probleme consistant a determiner si les donnees obtenues par le 
recensement sont fiables et valides ou non. Lorsque je suis pour la premiere fois entre en 
contact avec le Bureau of the Census, un element tres important du travail consistait a pouvoir 
prouver au moyen de sources de donnees independantes la justesse de toutes les informations 
contenues dans le recensement. Cette supposition est devenue moms vraie au cours des 
dernieres annees, mais la fiabilite demeure un element important parmi les criteres retenus. Et 
finalement, it existe le probleme de la continuite chronologique, qui, egalement, occupait dans 
le passé une place plus elevee parmi les criteres. 
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11 est important de noter que les donnees sur la race et l'origine ethnique repondent a tous ces 
criteres, et que nous continuerons donc a recueillir ce type de donnees. Je me plais toutefois 

soutenir que la maniere dont nous allons utiliser les donnees, particulierement pour la prise 
de decisions politiques, ainsi que la maniere dont on en assurera la diffusion, pourraient 
connaitre un changement. Personnellement, je pense que les donne-es sur la race et l'origine 
ethnique, comme toutes les autres donnees demographiques, d'une part eclairent le &bat public, 
et d'autre part sont maintenant visees par ce &bat. Cette situation est due en partie au role 
croissant que jouent les donnees relativement aux prises de decisions dans les cercles politiques 
et parmi les responsables publics, ainsi qu'a la dependance accrue de ces derniers a l'egard de 
ces memes donnees. 

Il existe egalement un &bat visant a determiner si la race et l'origine ethnique devraient 
continuer a jouir d'un statut privilegie dans la societe americaine. La doctrine et la politique du 
gouvernement relativement a la race et a l'origine ethnique ont beaucoup change au flu des ans. 
Il est important de comprendre que la race et l'origine ethnique sont passees simultanement du 
statut d'elements quelque peu passifs et descriptifs a celui d'instruments proactifs permettant de 
guider les changements sociaux. A mon avis, les donne-es sur la race et l'origine ethnique ne 
sont pas neutres et anodines, et ce a cause de la maniere dont les gens les utilisent. J'ai vu ces 
donnees utilisees pour la repartition rationnelle de services sociaux, mais aussi pour assurer la 
fragmentation du vote des minorites et ainsi diluer le pouvoir electoral de celles-ci. 

J'aborde rapidement dans ma communication rid& que je me fais de l'origine ethnique, car it 
est important d'avoir une certaine comprehension de ce concept avant de travailler avec lui.. J'ai 
aborde certaines des definitions internes ainsi que les definitions externes. 11 y a une definition 
que j'aime bien, c'est celle d'Erik Erikson. Erikson allie, d'une maniere decisive, les aspects 
psychologiques de la personne avec les dimensions externes de la culture, de l'histoire et de la 
societe. Il s'agit d'une maniere tres utile et attrayante d'aborder ces questions. Ce dernier a 
egalement recours a l'origine ethnique en tant que systeme d'organisation, qui permet a la 
personne de s'affirmer et l'aide a organiser sa vie et ses activites. Cet aspect permet d'expliquer 
pourquoi nous pouvons nous mobiliser politiquement sur la base de l'origine ethnique. Il permet 
egalement de conclure que l'origine ethnique ne constitue pas un concept flou. Elle possede au 
contraire un noyau tres solide, pour lequel on peut accepter comme mesure valide l'auto-
identification. 

On compte egalement des definitions externes de la race et de l'origine ethnique. Nous savons 
que les definitions externes (l'identite ethnique definie de l'exterieur) peuvent jouer un role tres 
important lorsqu'elles sont negatives et utilisees dans une societe stratifiee au plan ethnique. 
L'action reciproque entre l'identification interne et l'identification externe est tres complexe, 
mais le Bureau of the Census doit l'aborder d'une fawn tres simplifies. 
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Je souligne qu'il existe egalement d'autres elements dans le domaine de l'origine ethnique qui 
s'averent importants. J'ai recours au concept de <<conscience emancipatrice» de Sherover-
Marcuse, ainsi qu'A la notion de <<liberation individuelle» de Shapiro afin d'expliquer certains 
roles tits importants joues par l'origine ethnique, les manieres dont on peut utiliser celle-ci, ainsi 
que 'Importance de ce concept pour la population ethnique des Etats-Unis. Les Noirs, les 
Hispano-Americains, les Asiatiques ainsi que les personnes venant des Iles du Pacifique se sont 
mobilises aux Etats-Unis au nom de leur ethnie pour reclamer le respect des droits de la 
personne, l'egalite sociale et l'autodetermination. II est important de comprendre ceci, car ces 
groupes possedent des images et des identites fondees sur l'acceptation d'eux-memes et sur une 
vision positive de ce qu'ils peuvent accomplir. On peut ainsi situer la race et l'origine ethnique 
dans un contexte historique, ce qui est tits important. 

J'aborderai surtout les questions touchant l'action positive. Aux Etats-Unis, au lendemain de 
la Seconde Guerre mondiale, nous nous heurtions a l'enorme contradiction existant entre les 
arguments antiracistes professes outre-mer et le systeme interne de segregation raciale mis en 
oeuvre par 1'Etat. Le racisme, tant institutionnel qu'individuel, etait omnipresent, et le concept 
de osepares mais egaux», qui etait devenu loi en 1896 et avait continue de l'etre pendant 67 ans, 
dominait tous les aspects de nos vies. Durant cette époque, on utilisait surtout les donnees a des 
fins descriptives : leur qualite etait inegale, et elle servait largement a docrire la population. Les 
changements touchant la segregation et la discrimination ont commence a se faire sentir a la fin 
des annees 1940, et ils ont atteint leur sommet durant les annees 1960. Lorsque la segregation 
a ete contestee, de nouvelles institutions sont nees, et on a commence a utiliser les donnees pour 
defendre les droits des groupes defavorises. A mesure que se developpait la defense des droits 
des groupes minoritaires, on eprouvait un besoin accru en matiere de donne-es. 

Au moyen d'un dead touchant l'administration publique et les industries de l'armement, 
Roosevelt instaurait en 1941 la premiere loi anti-discriminatoire. Cette initiative a accru le 
militantisme, et le cadre de la lutte a &passe les droits juridiques pour viser l'ensemble de la 
structure economique. Les statistiques sur la defense des droits etaient tits importantes, car, 
grace a elles, la segregation scolaire, la segregation en matiere de logement et les conditions de 
pauvrete s'imposerent au premier plan dans la conscience collective. Sur cette base, des efforts 
furent entrepris afin d'utiliser les informations relatives a la race et a l'origine ethnique pour 
etablir des normes d'action positive. Kennedy, au moyen d'un decret adopte en 1961, put porter 
son action sur l'ensemble des fournisseurs de biens et de services destines a l'administration 
federale; Johnson, en 1965, au moyen de l'Office of Federal Contract Compliance Programs 
(bureau des programmes federaux de respect des clauses anti-discriminatoires), visa toute 
personne travaillant grace a des subventions gouvernementales. En 1964, la Voting Rights Act 
(loi sur les droits civils) creait la Equal Employment Opportunity Commission (commission de 

d'acces a l'emploi), dont les exigences visent tant le secteur prive que l'administration 
publique. Les politiques d'embauchage furent mises au premier plan, et ''accent toujours plus 
prononce mis sur le caractere representatif de la main-d'oeuvre entraina une augmentation de 
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la demande d'informations sur la race. Ce que nous devons comprendre ici, c'est que, durant 
une periode de 25 ans, les Etats-Unis sont passes du maintien actif de la segregation raciale en 
tart qu'action gouvernementale a l'adoption d'une norme de restructuration de la representation 
raciale. Les donnees ne cessaires pour assurer la defense des droits des groupes defavorises 
devinrent cruciales. Si vous possediez ces donnees, vous pouviez assurer une telle defense; 
sinon, vous ne pouviez pas denoncer les pratiques illegales. 

Plus recemment, nous avons ete temoins d'une nouvelle remise en question visant l'action 
positive. Charles Murray est un bon exemple d'une personne qui estime que l'action positive 
empeche l'Amerique d'evoluer vers une societe totalement impartiale en matiere raciale. Walter 
Williams desirait a l'origine etablir regalite des chances, mais it considere maintenant cette 
notion comme une representation paritaire et cherche a la discrediter. Thomas Sowell, un des 
nombreux economistes conservateurs, estime que nous avons abandonne la neutralite raciale et 
un processus decisionnel totalement impartial au profit d'un systeme fon& sur l'attribution des 
chances en fonction de l'appartenance A des groupes ethniques et raciaux; it s'affirme preoccupe 
par cette situation. Nathan Glazer estime que les programmes d'action positive correspondent 

l'abandon du principe des revendications individuelles faisant appel A la justice et A regalite, 
au profit du souci pour les droits de groupes ethniques et raciaux publiquement &finis et 
delimites. Ces auteurs, ainsi que d'autres, estiment qu'il est juste et convenable de defendre 
regalite des•chances pour les personnes, mais ils expriment les critiques les plus vives A regard 
du concept de regalite des chances pour les groupes. 

L'objectif de regalite des chances pour les groupes a determine d'une maniere tres directe les 
besoins en donnees et les donnees produites durant les deux dernieres decennies. On ne doit pas 
sous-estimer la force de ces concepts : au cours des dernieres annees, ils sont passes du niveau 
du discours politique A celui de l'action politique concrete. On considere aujourd'hui que les 
programmes d'action positive constituent une injustice pour les personnes d'origine europeenne, 
et cette idee a suscite une adhesion generale au sein de l'administration actuelle'. 

Nous devons comprendre un autre aspect de la question, soit l'aspect quantitatif de notre societe. 
Durant les deux dernieres decennies, nous avons accru notre dependance A regard des donnees 
en ce qui touche revaluation et la determination des besoins. On assimile souvent la taille des 
groupes et leurs besoins, et cette question est devenue un sujet important aux yeux des minorites. 
Nous comprenons le concept de la repartition ainsi que son importance en ce qui touche les 
ressources. J'estime toutefois que les donnees de nature ethnique revetent beaucoup plus 
d'importance pour les personnes d'origine hispanique, les Asiatiques et les Afro-Americains, et 
que ces donnees permettent A ces groupes d'affirmer les realites qui leur sont propres. Dans ma 
communication, j'essaie de soulever dans une certaine mesure le fait que cette question n'est pas 
aussi objective que notre traitement de celle-ci lors de la presente conference aurait pu le laisser 
penser. Je presente quelques citations tirees des exposés faits par deux personnes A l'occasion 
de reunions publiques tenues avec le Bureau of the Census. Ces personnes ont exprime leur 

145 



Le contexte sociopolitique 

colere, leur frustration et leur ressentiment, et elles ont dirige ces emotions vers le Bureau of 
the Census et les autres organismes effectuant la collecte de renseignements. 

Ces personnes ont le sentiment de combattre les injustices accumulees dont elles estiment avoir 
ete victimes en visant le caractere confidentiel des donnees ou les inexactitudes qu'elles 
contiennent. Dans une telle situation, l'exactitude des donnees devient une question tits 
importante, comme vous pouvez l'imaginer. La persistance du sous-denombrement, par 
exemple, continue de representer au plan politique un probleme tres important. A beaucoup 
d'egards, l'attention s'est deplacee de la simple collecte de donnees au probleme de leur 
exactitude. Concurremment, it pourrait s'averer plus difficile pour le Bureau of the Census 
d'obtenir a l'avenir des donnees sur la race et l'origine ethnique. 

Nous avons discute jusqu'a un certain point de cette question durant la journee, mais j'aimerais 
soulever deux autres problemes ayant fait l'objet recemment de discussions relatives a la 
population noire. Il s'agit d'un groupe que nous estimons etre, du point de vue racial, le mieux 
defini, celui qu'on peut delimiter avec le plus de nettete. Pourtant, dans certains resultats ayant 
recemment ete rendus publics, le Bureau of the Census note que les donnees utilisees depuis 
1940 pour l'evaluation du nombre de Noirs etaient probablement erronees. Les analystes ont 
surestime le nombre de naissances d'enfants noirs non enregistrees. 11 a donc fallu recemment 
reduire d'environ 206 000 le nombre de Noirs dans la methode d'analyse demographique utilise& 
pour estimer le sous-denombrement, et ce afin de corriger une erreur presente depuis 1940. De 
plus, en ce qui touche la methode d'analyse demographique, les resultats recents indiquent que 
nous sommes en presence de 9,8 millions de personnes qui se designent comme appartenant a 
une <<autre race». En ayant recours a l'analyse demographique pour estimer le sous-
denombrement, it est necessaire d'effectuer un rajustement et d'assigner ces personnes a la 
categorie des Noirs ou aux autres categories de la population. Nous devons donc a l'heure 
actuelle faire passer environ un demi-million de personnes de la categorie «autre race. a la 
categorie «Noirso afin d'englober et de reconstituer cette categorie de la population. 

Les problemes souleves relativement a la population hispanique ont trait principalement a la 
confusion relative a la question sur la race. Je pense qu'il n'existe pas d'ambiguItes dans la 
question relative a l'origine hispanique. Dans le cas des Amerindiens, on se trouve dans la 
situation oppose& : les informations donnees pour la question sur la race semblent plus exactes 
que les donnees dont nous disposons sur l'ascendance et l'origine ethnique. Et finalement, on 
compte des problemes portant sur d'autres groupes. Somme toute, je pense qu'il est important 
de comprendre que les donnees sont tits influencees par la smaniere dont le gouvernement 
modifie ses objectifs durant une certaine periode de temps. A l'heure actuelle, ces objectifs 
changent, et le pendule a amorce un mouvement en sens inverse. 

Je terminerai mon expose en speculant sur ce que nous reserve l'an 2000. J'espere que certaines 
de mes predictions se reveleront fausses. Mais voici ce qui, a mon avis, nous attend pour l'an 
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2000, si je me base sur la maniere dont les choses se deroulent maintenant et sur l'influence 
qu'exerce a mes yeux le systeme politique sur le recensement. 

D'abord, l'ascendance fera l'objet de beaucoup plus d'attention dans l'avenir, alors que les 
elements touchant la race et l'origine hispanique verront leur importance diminuer. Cette 
situation est le resultat de plusieurs facteurs, comme la resistance croissante aux concepts de race 
et d'origine ethnique, qui constitue une partie de la reaction negative a leur egard que tout le 
monde constate. Je pense que cette reaction negative se manifestera egalement sous d'autres 
facettes. Ce n'est pas que nous n'effectuerons plus la collecte de renseignements, mais plutot 
qu'un plus grand nombre de variables dependantes deviendront des variables independantes. 
Nous verrons l'origine hispanique, par exemple, croisee avec la langue, la race ou la region 
geographique, et ainsi associee a une variable dependante. 

Je pense qu'il est assez evident que la question portant sur le lieu de naissance des parents sera 
reintroduite dans le recensement. Le probleme des generations est devenu tits crucial a l'heure 
actuelle. Par exemple, Linda Chavez, dans son livre portant sur les personnes d'origine 
hispanique, affirme que les problemes de ces derniers sont typiques de la premiere generation 
d'immigrants et qu'ils s'estomperont avec le temps. Its peuvent etre etudies conjointement avec 
les donnees portant sur les generations. Je m'attends a ce que des mots comme «minorite* 
disparaissent de notre vocabulaire et, fait peut-etre plus important, je prevois une vive 
contestation dans un proche avenir de tout le concept d'auto-identification. Je m'attends a cette 
contestation simplement parce que les temps eux-memes changent. La position du gouvernement 
sur certains problemes se modifie. Le Bureau of the Census est pris en souriciere entre d'une 
part le gouvernement qui apporte des changements a ses objectifs politiques (on ne peut pas 
oublier que c'est lui qui paie la note), et d'autre part les divers groupes avec lesquels it travaille 
etroitement et dont it encourage le developpement. La collaboration de ces groupes est 
essentielle pour la tenue du recensement. Le Bureau fait face a un dilemme, mais la tendance 
generale consiste a accorder moins d'importance a la race et a l'origine hispanique. 

La deuxieme chose a laquelle je m'attends, c'est qu'on mettra beaucoup plus l'accent sur 
l'immigration. Il s'agit en partie d'une realite demographique, c'est-A-dire que l'immigration 
joue un role plus important dans notre croissance globale. Je crois que, dans le prochain 
recensement, la question portant sur l'immigration non seulement se verra accorder une 
importance accrue, mais qu'elle sera elargie afin de permettre la collecte d'un plus grand nombre 
de renseignements. Et je m'attends a ce que la question relative a la citoyennete fasse 
probablement l'objet d'une attention plus poussee. 

Troisiemement, je suis assez sur que, quelle que soit la question posee, qui portera probablement 
sur l'ascendance, nous devrons permettre les reponses multiples. Nous nous acheminons dans 
cette direction : les realites nous font comprendre qu'il s'agit d'une necessite. 
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La quatrieme chose qui pourrait survenir, c'est que toute la question de Faeces aux donnees 
assume une importance accrue. Avec le present recensement, Faeces aux donnees est devenu 
un probleme significatif, car it existe un &art de plus en plus important entre les nantis et les 
demunis au plan technologique. A mesure que nous nous engageons dans le processus du 
recouvrement des coats du recensement, je m'attends a ce que ceux qui ne peuvent pas se payer 
les donnees et l'analyse des donn&s se verront separes de ceux qui le peuvent. Les groupes 
ethniques ou raciaux, qui font partie integrante de l'effort du recensement, presenteront des 
demandes auxquelles it sera tits difficile de repondre favorablement dans ces circonstances. 

Et finalement, je pr6vois que le prochain recensement s'averera le plus contexte de l'histoire. 
Tout le monde pensait que c'etait le dernier qui l'avait ete, mais je m'attends a ce que le 
prochain false l'objet d'encore plus de litiges. Les discussions entourant le recensement de l'an 
2000 permettent de plusieurs manieres de &gager de nombreux sujets importants qui meritent 
d'être examines soigneusement. On doit comprendre qu'un grand nombre des problemes qui 
sont survenus dans le passe sont relies a notre entetement a nous en tenir aux vieilles fagons de 
faire. Par exemple, certains pretendent que la methode du recensement utilisee aux Etats-Unis 
a atteint ses limites, qu'il est maintenant temps d'avoir recours a quelque chose de neuf, bien 
qu'une telle demarche aura des effets sur la race et l'origine ethnique. Le Bureau of the Census 
a ete le temoin, tant a l'interieur de sa structure qu'a l'exterieur de celle-ci, d'une lutte tres 
importante qui s'est finalement &place& jusque dans l'enceinte du Congres en ce qui touche les 
questions qu'il conviendrait de poser aux Asiatiques et aux personnel venant des Iles du 
Pacifique. Tout ce conflit reposait essentiellement sur la technologie : celle-ci etait fond& sur 
un systeme appele FOSDIC. Avec FOSDIC, seuls les elements encercles se voient accorder une 
attention speciale et deviennent immediatement disponibles. Le compromis finalement atteint 
prevoit le codage de toutes les reponses &rites. 

Je pense que le Bureau of the Census doit reellement s'engager dans une ou deux directions : 
it ne peut pas simplement se fier a un perfectionnement de la methode adopt& pour le 
recensement de 1990. S'il le faisait, it devrait probablement accepter une certaine forme de 
rajustement. La seule autre solution de rechange consisterait a s'eloigner d'une maniere 
spectaculaire de la methode suivie dans le passe. Cela creerait un grand bouleversement, car 
on s'attaquerait ainsi a la continuite chronologique. Dans le cas des donn&s portant sur la race 
et l'origine ethnique, it faudrait adopter certaines approches nouvelles. Beaucoup de gens ont 
suggere des approches nouvelles, et, sur le plan de la recherche, je n'ai rien contre l'examen 
de nouvelles manieres de faire les chores. Toutefois, it faut se rendre compte des consequences 
pour les groupes ethniques et raciaux des Etats-Unis. Ces derniers interpreteront ces nouvelles 
approches d'une maniere tits simple, c'est-a-dire comme une tentative de notre part de masquer 
la realite. Fait peut-titre plus important, ils considereront ces approches comme une destruction 
de la part du Bureau of the Census des donnees qui nous permettraient de comprendre le passe 
et le present, et de &gager la direction que nous emprunterons dans l'avenir. 
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Les &bats auxquels je m'attends seront assez stridents. Les questions que nous debattons ici 
vont jouer un role tres important dans les &bats touchant la race et l'origine ethnique dans le 
cadre du recensement de l'an 2000. Ces discussions seront exacerbees par le fait que nous 
continuons a avoir un besoin prononce de donnees plus precises, mais que nous eprouvons a leur 
sujet des incertitudes croissantes. Aussi longtemps que la race, la religion et l'origine ethnique 
jouent un role important dans l'attribution du prestige, de la condition sociale, des recompenses 
ou des sanctions au sein d'une societe, les etiquettes servant a designer les groupes en question 
deviennent ou demeurent necessaires et revetent l'importance que leur confere la societe. 
Lorsqu'on accorde ou qu'on refuse un emploi, une promotion ou des chances egales d'instruction 
en fonction de l'appartenance raciale d'une personne, l'etiquette que porte cette personne revet 
une importance souvent cruciale. Voila pourquoi le Bureau of the Census, a titre d'une des 
principales sources de donnees sur la race et sur l'origine ethnique, demeurera au centre de 
Parene politique au moment oil les Etats-Unis ont a determiner leur engagement a regard de 
l'etablissement d'une societe pluraliste au plan culturel. 

Audrey Kobayashi 

Au cours de la presente conference, un certain nombre de chores m'ont frappe. L'une d'entre 
elles est la grande complexite des problemes auxquels nous nous attaquons, mais je me garderai 
de toute complexite excessive dans mon expose. Je voudrais surtout m'interesser a la question 
des communaut& et aux dimensions politiques de leurs definitions de l'ethnicite. Cependant, 
une grande partie de ce que je vais dire a des applications dans l'ensemble du processus 
politique. Autre observation, les questions dont nous discutons sont, de part en part, de nature 
politique. A moins de nous en souvenir constamment et d'en tenir compte dans tout le 
processus, nous buterons inevitablement sur des problemes relatifs aux donnees, a la fawn dont 
elles sont presentees et interpretees. 

Je vais d'abord esquisser brievement le cadre theorique qui vaut pour tous les aspects du 
processus politique et ensuite presenter quelques exemples faisant ressortir la complexite 
politique au niveau de la communaute. Enfin, si le temps le permet, j 'avancerai quelques 
propositions de nature technique qui pourraient contribuer a resoudre ces problemes. 

11 est certain que, parmi les nombreuses difficult& qui entourent la definition de l'ethnicite, la 
moindre n'est pas celle des variations de cette definition au gre des conditions sociopolitiques 
dans la societe multiculturelle du Canada. Selon moi, nous prenons conscience de cette 'tante 
au jour le jour, car nous negocions notre ethnicite dans plusieurs contextes : 1) dans le cadre du 
&bat constitutionnel; 2) dans l'etude des questions qui se rapportent au statut du Quebec; 
3) dans l'etude du statut des premieres nations; et 4) dans l'examen d'un certain nombre d'autres 
questions dont notre approche du probleme du racisme n'est pas la moins importante. Ma 
communication traite brievement du terrain contexte de l'ethnicite au Canada et presente certains 
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des defis que doivent relever les chercheurs, les politiciens, les decideurs ainsi que d'autres 
groupes ici representes. 11 est cependant probable que j'enumererai plus de problemes que nous 
ne pouvons en aborder facilement par le recensement proprement dit. 

Le defi, pour ceux qui doivent reduire la realite sociale a un ensemble de conventions 
descriptives, est de choisir des conventions representatives. Ces derniers jours, nous avons 
entendu ce terme, «representatib), a plusieurs occasions. Nous lui avons donne trois 
significations distinctes mais parentes. Il y a tout d'abord la signification courante, qui est 
double : le premier sens est celui de la typification exacte d'un groupe ou d'une classe — c'est 
plutot simple, a ceci pits qu'on peut se demander ce que veut dire «exact»; le deuxieme 
correspond a l'autorite, a la legitimite ou a la capacite de representer un groupe ou une classe. 
A ce sujet, la contestation est tires vive : qui represente qui, en politique ou dans la communaute. 
Les deux sens sont sujets a une gamme d'interpretations et doivent se comprendre a la lumiere 
d'un troisieme sens. 

Selon ce troisieme sens, derive principalement d'ouvrages recents sur les etudes culturelles, toute 
representation a un caractere ideologique et refiete les conditions sociales. En outre, la 
representation est un processus par lequel non seulement la population, mais aussi les specialistes 
en sciences sociales et autres observateurs du phenomene social, faconnent, ideologiquement, 
un domaine de signification. Ce troisieme sens va a l'encontre de toute notion naïve voulant que 
la representation vise a etablir la verite. Il fait porter ''attention au-dela de l'objectif, sur les 
relations entre personne et texte que je designerai ici par le terme «statistexteso, c'est-a-dire 
''utilisation de donne& de recensement pour decrire des groupes sociaux et la demarche par 
laquelle ces groupes sont constitues par le processus de representation. 

La notion d'«orientalismeo d'Edward Said montre tits bien, selon moi, comment les groupes 
culturels dominants ont influe sur les autres par des moyens qui ont fait plus que creer des 
images qui vont dans le sens du decoupage ethnique ou racial. Certes, les cultures dominantes 
ont adopte ce comportement, et les images qu'elles ont creees peuvent etre trompeuses, 
avilissantes ou prejudiciables, mais, par les modes de representation, elles ont aussi fait 
apparaitre des rapports de pouvoir inegaux et elles ont eu sur les conditions sociales des groupes 
represent& des effets tres specifiques et souvent irnprevus. 

A mon avis, le recensement peut appuyer les objectify d'une culture dominante. Chose certaine, 
les termes que nous employons pour reduire des groupes sociaux a des categories statistiques 
constituent des inventions politiques. Un simple exemple : ''invention du terme «Indieno, sans 
doute par Colomb it y a 500 ans, a eu une signification beaucoup plus profonde que les simples 
problemes techniques qui ont surgi dans 'Interpretation du terme dans le recensement. 

Ainsi, la demarche de la representation n'est pas un processus a sens unique. Toute discussion 
sur la fawn dont les categories de recensement peuvent refieter la realite des groupes 
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ethnoculturels doit tenir compte de la fluidite des categories sociales. Les statistiques sont une 
tentative, limit& sur les plans temporel et conceptuel, de quantifier cette realite mouvante, de 
figer la dialectique sociale par un instantane qui permet l'analyse. Je ne veux pas dire par la 
qu'il est inutile ou impossible de recueillir ces donnees (quoique ce puisse etre vrai sur le plan 
theorique). Je ne pretends pas non plus qu'il faille renoncer a ces efforts, ni que nous devions 
fermer les yeux sur les importants problemes economiques et relies aux methodes que pose la 
collecte de donnees. Nous devons toutefois admettre la necessite de proceder a un examen 
critique de nos categories et des moyens par lesquels nous les etablissons, a la lumiere de ce qui 
se passe au niveau communautaire. 

Je vais laisser de cote un passage de ma communication qui porte sur le multiculturalisme. Je 
dirai cependant que, pour comprendre ce qui se passe au niveau politique au Canada, it importe 
de prendre conscience que toute conception de l'ethnicite et toute interpretation, reinterpretation 
ou representation de l'ethnicite doivent etre pergues dans le contexte de la politique de 
multiculturalisme, politique qui conditionne tout, a tous les niveaux, depuis le gouvernement 
jusqu'a la base. 

Il nous faut egalement admettre, et c'est la deuxieme partie de ma communication sur le 
multiculturalisme, que la politique de multiculturalisme a eu des consequences specifiques sur 
la fagon dont les Canadiens vivent leur vie. La encore, les problemes sont trop compliques pour 
que je puisse les aborder ici, mail le double objectif de la preservation des cultures et de 
l'egalite entre les divers groupes de la societe n'a pas encore ete atteint, et on se pose un certain 
nombre de questions sur l'efficacite de la politique. Nous devons avouer que la representation 
de certains groupes en fonction de leur difference avec les Canadiens qui constituent la norme 
reste tits vigoureuse. Nous devons donc, indifferemment de la position de chacun sur la nature 
multiculturelle de notre societe, etudier de pits comment cette reaction a pu persister et 
comment, en consequence, les manifestations d'inegalite atteignent l'ensemble de notre societe. 

Il nous faut trouver le moyen de comprendre comment des representations contradictoires, 
toujours liees a des interets ideologiques, conditionnent l'emergence de definitions des groupes 
ethniques. Il faudrait pour cela entreprendre de vastes travaux empiriques au niveau de la 
communaute. Or, on ne peut, de fagon realiste, esperer faire ce travail au moyen de 
macrotechniques comme le recensement. Pour notre propos, quelques exemples permettraient 
peut-etre d'esquisser une description de la profonde reconfiguration de l'ethnicite qui s'est operee 
au Canada. Dans une grande mesure, cette evolution decoule directement de la reconfiguration 
du paysage international, qui a elle-meme ete le produit de la recherche sur le nationalisme qui 
s'est effectuee dans le monde entier. Inevitablement, cette recherche a eu des consequences sur 
les relations dites ethniques au Canada. 

Le nationalisme europeen a agi sur la scene canadienne de diverses fagons. On a evoque 
quelques fois la tendance observee en 1941 a s'identifier, au recensement, comme d'origine 
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hollandaise plutot qu'allemande. Il est certain que les Canadiens d'origine balte et est-
europeenne manifestent depuis longtemps une fierte nationaliste vigoureuse qui a influe sur la 
conduite de la politique ethnique au Canada. Elle a assurement penetre l'organisation 
communautaire qui represente ces groupes chez nous. 

De meme, les Canadiens d'origine maceclonienne se definissent d'apres un patrimoine commun 
plutot qu'en fonction de l'un des quatre Etats-nations entre lesquels est partage le territoire de 
la Macedoine ancienne. Il va sans dire que cette position suscite une vive reaction de la part des 
Grecs et du Congres hellenique canadien, car ils sont directement opposes a l'existence des 
Macedoniens comme groupe ethnoculturel au Canada. 

La question est infiniment plus complexe que la simple transposition chez nous des allegeances 
ethnoculturelles fondees sur des mouvements nationalistes existant a l'etranger. Il faut se garder 
de toute interpretation simpliste. D'une part, les groupes ethnoculturels du Canada sont 
influences jusqu'a un certain point par leurs antecedents particuliers sur le plan de l'immigration. 
L'epoque de l'arrivee au Canada, par exemple, et la partie de la population d'origine qui a 
immigre font une grande difference a cet egard. Ceux qui sont venus chez nous avant la 
Premiere Guerre mondiale abordent les questions politiques d'une maniere bien differente de 
celles des immigrants qui sont venus apres. De nos jours, les personnel qui fuient un regime 
oppressif ou inacceptable pour quelque autre raison (classees comme refugiees) se donnent des 
objectifs bien differents de ceux des immigrants qui sont venus dans d'autres circonstances, 
notamment pour des motifs economiques. 

Le gouvernement canadien a toujours insiste sur le principe que les luttes interculturelles 
n'avaient pas leur place dans le multiculturalisme canadien. Il fait tout en son pouvoir, dans la 
structuration des services sociaux, le financement des organisations communautaires et parfois 
meme par l'intervention pure et ,simple, pour desamorcer ces luttes. Je pourrais vous donner 
quelques exemples de cas l'Etat est intervenu comme mediateur. Ce faisant, it reconnait 
officiellement une oethnicite., un groupe ethnique au detriment d'un autre, et sa representation 
de la legitimite qui en decoule ne peut faire autrement que de faconner le profil du 
multiculturalisme au Canada. 

C'est pourquoi, reagissant a la situation politique, les groupes ethnoculturels au Canada se sont 
donne des strategies politiques parfois energiques, en tout cas explicites, qui favorisent les 
dissensions ou la cooperation, voire les deux. La definition sociale de l'ethnicite au Canada est 
donc ties chargee sur le plan ideologique : elle est negociee entre l'Etat et la societe civile. 

Un exemple d'actualite qui est tits eloquent est celui des Canadiens noirs et des immigrants 
venus d'Ethiopie. La plupart des immigrants d'origine ethiopienne sont arrives tres recemment, 
a un moment oil les Noirs d'origines ethnoculturelles tres variees (y compris ceux dont les 
ancetres sont arrives en Amerique du Nord it y a de nombreuses generations et ceux qui sont 
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venus depuis peu d'Afrique ou des Antilles) travaillaient depuis longtemps A forger une identite 
panafricaine face a un racisme tenace a tous les echelons de la societe canadienne. 

Pour leur part, les Canadiens d'origine ethiopienne sont demeures au-dessus de ces coalitions 
et se sont efforces de favoriser des liens panethiopiens par l'entremise de la Federation of 
Ethiopian-Canadian Associations (federation d'associations de Canadiens d'origine ethiopienne). 
Aujourd'hui, le ministere du Multiculturalisme reconnait officiellement et subventionne ce 
regroupement, qui adhere egalement au Conseil ethnoculturel du Canada. 

Beaucoup de Canadiens d'origine ethiopienne considerent que cette representation officielle tient 
du tour de passe-passe, car elle occulte le fait que les Canadiens d'origine ethiopienne ne 
constituent pas un groupe culturellement homogene et que l'Ethiopie est un Etat-nation que se 
disputent plusieurs groupes traditionnels. Un de mes etudiants, Craig Forcese, a fait remarquer, 
dans une these qu'il a achevee recemment, que, meme si le groupe dominant, les Amhara, 
favorise une identite panethiopienne, d'autres groupes comme les Erythreens et les Oromo 
tentent de promouvoir leur propre identite ethnique. Representants de factions antagonistes dans 
le pays d'origine, les membres de ces groupes ont forme au Canada des organisations pour faire 
valoir le caractere distinctif de leurs sous-groupes aupres d'un gouvernement ou d'une population 
qui ne les reconnait pas officiellement. Pour sa part, Sorenson a signals, dans un ecrit recent, 
que, &ant donne l'opposition du gouvernement canadien au maintien d'identites ethniques et 
nationales distinctes, l'opposition de la communaute ethiopienne, l'hostilite manifest& par les 
autres immigrants africains et l'ignorance generale quant aux questions africaines qui caracterise 
l'ensemble de Ja population canadienne, it semble peu probable que les sources externes 
reconnaissent et acceptent que les Erythreens et les Omoro se definissent comme tels. 

Le discours englobe un certain nombre de representations contradictoires. Selon l'opinion 
dominante, qui est celle du public et qui traduit egalement l'opinion officielle, tous les groupes 
peuvent etre reunis sous l'appellation primaire de «Noirs.. Ce mot n'a pas de sens, ou en tout 
cas un sens different, pour les Erythreens et les Oromo, mais leur lutte en vue de se definir eux-
memes, suivant leur propre entendement, est circonscrite par le discours dominant sur le 
multiculturalisme. Cette situation a peut-titre pour resultat d'attenuer les tendances a importer 
au Canada des «conflits etrangerso, mais elle renforce egalement un processus de definition 
ethnoculturelle dans lequel des representations contradictoires se separent et se rejoignent selon 
les lignes de pouvoir etablies. Les statistextes qui en resultent sont, c'est le moins qu'on puisse 
dire, A la fois reduits et modifies. 

Que faut-il retenir de cette discussion ? Les immigrants arrives recemment ont beau se sentir 
tits peu concern& par les preoccupations des autres Afro-Canadiens, le contexte fait qu'il leur 
est impossible d'y rester &rangers. ,  Ils seront forcement l'objet de discrimination parce qu'ils 
sont Noirs et non parce qu'ils sont Ethiopiens ou Erythreens. Les circonstances les pousseront 

choisir un certain nombre de strategies politiques, notamment le rattachement a la categorie 
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generique «Noirs., qui a sa source dans le racisme, a mon avis, mais qui est devenue un 
symbole d'unite politique. Cette constatation montre quelle ironie it peut y avoir dans 
revolution du discours politique. 

Le terme <Noir> est donc un statistexte politique et ideologique, peu importe le contexte politique 
dans lequel it est utilise. Il reintroduit la notion de «race» — je m'empresse de mettre ce terme 
entre guillemets — comme moyen legitime de distinguer les etres humains entre eux. Meme si 
le recensement est un moyen important pour conferer une legitimite aux types de differences qui 
caracterisent la societe, et meme s'il est reconnu que la notion de race est un produit de la 
societe, cette notion n'en demeure pas moins le produit du racisme. 

Cela ne veut pas dire que la «raceo soit une creation de l'imagination. Je dirais plutot que cette 
notion colore notre imagination. C'est le legs d'un regime de subordination et de domination, 
un legs du colonialisme, de rimperialisme, du capitalisme, du fascisme et j 'en passe. Le fait 
que la notion de race soit recemment devenue utile comme moyen de resistance politique signifie 
qu'il faudra encore du temps avant que nous n'echappions a cette forme particuliere de perversite 
humaine. Les createurs de statistextes ont un role important a jouer a cet egard et continueront 
de perpetuer la notion. 

Je donne quelques autres exemples dans ma communication, mais je ne vais pas les reprendre 
tous ici. Permettez-moi seulement d'evoquer un autre theatre de la lutte, le Conseil 
ethnoculturel du Canada (CEC). Ce grand organisme qui rassemble des groupes ethnoculturels 
au Canada represente environ 2 000 organismes locaux et provinciaux. Il s'agit d'un instrument 
de lobbyisme, sans doute l'un des plus actifs et des plus efficaces au Canada. Je dois dire que 
je milite dans cette association et que je participe a ses activites. J'ai etudie les demandes 
d'adhesion presentees recemment par plusieurs groupes. L'un d'eux etait la World Sikh 
Federation (federation mondiale des Sikhs), qui a demande en juillet dernier a etre represent& 
au CEC. La requete a ete rejetee au motif que cette representation etait déjà assure& par 
l'Association nationale des Canadiens d'origine indienne. Une autre requete a ete rejetee, celle 
de l'Association macedonienne, parce que celle-ci etait déjà represent& par le Congres 
hellenique canadien. Dans les deux cas, les deux groupes ont fait valoir leur position, et le 
&bat a ete a la fois long et plutot emotif. Lorsque le Conseil a rendu sa decision, it etait clair 
que la difficulte de la representation depassait largement la question des relations politiques et 
de la communaute elle-meme. Beaucoup de Canadiens peuvent ne pas etre au courant du genre 
de negociations qui se font en leur nom par representation a divers niveaux. Ces processus se 
retrouvent a tous les niveaux, y compris dans les negociations directes entre le Conseil et le 
personnel de Statistique Canada. 

Autre exemple. Le Canadian Hispanic Congress (congres hispanique canadien) a fait une 
presentation a la meme reunion oil les deux autres requetes ont ete rejetees. Il a demande au 
Conseil d'appuyer ses efforts en vue de convaincre Statistique Canada d'inclure l'origine 
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hispanique parmi les choix offerts a la question du recensement portant sur Forigint ethnique. 
L'organisme pretendait que le Canada presentait sous un faux jour le fait hispanique en faisant 
un compte incomplet des personnes d'origine hispanique et en ne fournissant pas une designation 
ahispanique* explicite. 

Il y a des avantages politiques evidents a jouer sur les nombres au Canada. En demontrant qu'il 
represente une proportion elevee de la population canadienne, le Canadian Hispanic Congress 
&end son pouvoir politique au niveau de la base, dans le reseau national qui englobe le CEC. 
A l'heure actuelle, cette organisation a un enjeu bien particulier dans le processus d'immigration; 
en effet, la structure demographique du groupe qu'elle represente se transforme assez 
rapidement, vu l'immigration de refugies en provenance d'Amerique centrale et d'Amerique du 
Sud. Par ailleurs, it faut dire que la situation de cet organisme au Canada est bien difference 
de celle qui est la sienne aux Etat-Unis. 

Les revendications du Canadian Hispanic Congress font ressortir tour les problemes lies a la 
definition de l'ethnicite et revelent clairement les dimensions politiques du processus. A la 
difference de nombreux organismes a caractere nationaliste comme la United Macedonian 
Association (association des Macedoniens unis), le Canadian Hispanic Congress a une ideologie 
internationaliste. La carte des groupes qu'il represente ressemble davantage a l'ancien empire 
colonial espagnol qu'a une carte des traditions ethnoculturelles. Les liens communs que 
constituent la langue espagnole et une histoire politique commune masquent les differences 
creees par les interventions coloniales et les disparites regionales. Ce qui est important dans la 
conception de l'ethnicite propre au Canadian Hispanic Congress, c'est qu'elle constitue une 
representation de l'histoire sous une forme adapt& aux modalites de la politique canadienne. 
C'est ainsi qu'elle fait apparaitre un nouvel ensemble de statistextes qui refletent cette 
negociation politique. 

Je ne vais pas me lancer dans toutes les recommandations de nature technique que j'ai 
proposer. Peut-titre certaines d'entre elles ont-elles déjà ete presentees de toute fagon, mail je 
tiens, en guise de conclusion, a signaler deux choses au sujet du processus politique. 
Premierement, ce ne sont a que quelques exemples montrant comment se deroule la negociation 
dans la politique ethnoculturelle au Canada. Cette negociation est tits difficile parce que le 
Canada a une population relativement faible. En faisant ces recherches, it m'est apparu 
clairement que de tits petits groupes et parfois des individus pouvaient influer considerablement 
sur le processus. Il arrive meme qu'ils s'approprient tout le processus. C'est pourquoi je me 
pose de serieuses questions sur la fagon dont des questions comme l'auto-identification peuvent 
etre manipulees sur le plan politique. 

Enfin, si je devais donner d'autres exemples, je montrerais que le processus est profondement 
marque par les distinctions entre les deux sexes. La question n'a pas ete beaucoup etudiee 
pendant ces deux jours. C'est pourquoi je tiens A insister, par ce dernier point de mon 
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intervention, sur la necessite d'accorder une attention speciale A la maniere dont l'ethnicite est 
negociee, du point de vue des distinctions entre les deux sexes, d'autant plus que l'emergence 
du patriarcat prend des formes ethnoculturelles particulieres. 

6.3 Discussions des groupes de travail 

La presente section donne un résumé des principales ,observations formulees et des points 
importants souleves au cours des deliberations des groupes de travail. Nous n'avons pas 
l'intention d'indiquer quelles personnes ou quels groupes ont formule chaque observation ou 
commentaire particulier, mais plutot de presenter les résumés de toutes les discussions de fawn 
globale et succinte. 

Points a considerer 

Les points que les groupes de travail devaient prendre en consideration avaient trait a l'incidence 
du contexte sociopolitique sur les organismes qui recueillent les donnees, sur les repondants qui 
fournissent les renseignements ainsi que sur les applications des donnees et sur les utilisateurs 
de celles-ci. Les questions ci-apres (en italique) ont ete proposees en vue d'orienter les 
discussions des groupes. Un résumé des discussions est presente A la suite de chaque question. 

1. 	Est-il possible d'obtenir des donnees fiables sur ridentite raciale et sur l'origine ethnique 
compte tenu de revolution des categories de groupes ethniques et raciaux ? La qualite 
des donnees est-elle acceptable ? Queue est l'incidence des facteurs culturels et 
geographiques sur la qualite des donnees relatives a l'identite raciale et a l'origine 
ethnique ? 

Dans l'ensemble, les groupes de discussions en sont venus A la conclusion qu'il etait 
possible d'obtenir des donnees fiables. Toutefois, it faut prendre en consideration que 
le fait ethnique est un phenomene dynamique, en constante evolution. Il a ete suggere 
que, si l'on posait des questions ouvertes, on pourrait, A la lumiere des reponses, 
acquerir une meilleure comprehension de la nature des changements et de leur ampleur. 
La pate de la memoire ethnique, qui se produit lorsqu'on ne parle plus la langue 
associee a un groupe particulier, et la periode de temps s'etant ecoulee depuis que les 
membres du groupe en question ont quitte le pays d'origine sont deux facteurs qui 
peuvent avoir des repercussions sur la qualite des donnees. Les changements dans les 
conditions geopolitiques peuvent accentuer davantage ces repercussions. On a fait 
remarquer que, bien qu'il s'agisse d'un objectif difficile a atteindre, it importe de 
maintenir la continuite des donnees dans le temps. Etant donne la nature dynamique du 
concept, it faut se montrer prudent lorsqu'on veut etablir des comparaisons dans le 
temps. En ce qui concerne la qualite des donnees, on a suggere qu'il incombait aux 
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bureaux de la statistique nationaux d'etablir et de maintenir des degres de fiabilite 
acceptables. Toutefois, on leur deconseille de se fonder uniquement sur la qualite des 
donnees pour decider si elles peuvent etre diffusees. Dans le cas precis du systeme de 
justice penale, la collecte des donnees est sujette A des limitations d'ordre technique. Les 
responsables de l'application de la loi et les .clientsY,  du systeme, victimes ou accuses, 
n'ont pas necessairement la formation ni la motivation requises pour recueillir des 
donnees ou fournir des reponses appropriees. 

2. Les definitions de nature juridique ou politique de l'identite raciale et de l'origine 
ethnique orientent-elles retablissement des classifications ethniques ou raciales, ou ont-
elles une incidence sur celles-ci ? Dans quelk mesure les pressions de nature politique 
devraient-elles s'exercer dans le cadre de l'elaboration des questions ? Quel equilibre 
devrait-on maintenir entre le role des forces politiques et celui des chercheurs en ce qui 
a trait a la facon dont les questions sont formulees ? 

Les participants etaient d'accord suele fait que les definitions politiques ou juridiques 
avaient une incidence importante sur les classifications des groupes ethniques et raciaux. 
On a cite en exemple le cas de r evolution de la terminologie utilise& pour designer la 
population noire aux Etats-Unis. Dans certains cas, on se sert des chiffres selon le 
groupe ethnique ou racial pour etablir les droits aux prestations. Dans d'autres cas, ces 
chiffres servent a sensibiliser dans une certaine mesure les institutions sociales, telles que 
le systeme de justice, aux differences culturelles. Les participants aux groupes de 
discussions ont conclu, par consequent, que ces donnees et les methodes de collecte de 
celles-ci sont, par moments, vulnerables aux pressions politiques. Its etaient d'avis que 
ces pressions politiques etaient opportunes mais qu'elles devaient s'exercer de fawn 
constructive, soit par voie de consultation ou de representation plutot que par le 
boycottage de la methode de collecte. On a formule l'observation que les pressions 
politiques peuvent ties bien, lorsqu'elles ne sont pas canalisees adequatement, aller 
l'encontre des objectifs recherches. On a egalement propose que, pour favoriser 
l'ouverture et la sensibilisation aux differences culturelles, le personnel des bureaux de 
la statistique soit representatif des divers groupes culturels faisant partie de la population. 
Une telle mesure pourrait favoriser l'instauration de relations plus harmonieuses plutot 
que le maintien d'une situation antagoniste. 

3. Les questions sur l'identite raciale et sur l'origine ethnique sont-elles pertinentes pour 
les repondants ? Les limites entre les groupes ethniques deviennent-elles floues au point 
de rendre obscure la classification ? Queue est l'incidence de la perception du 
repondant sur la qualite des donnies ? 

On a fait observer que les gens ont besoin de s'identifier a un groupe ethnique particulier 
pour des motifs d'ordre social, politique ou economique. Toutefois, ce n'est pas le cas 

157 



Le contexte sociopolitique 

pour tous les groupes ethniques. Les citoyens de deuxieme et de troisieme generation 
dont les ascendants viennent d'Europe du Nord ou d'Europe occidentale, par exemple, 
n'accordent pas necessairement la meme importance a leur appartenance ethnique que les 
personnes originaires de l'Europe du Sud ou de l'Europe orientale, ou encore que les 
membres des groupes ethniques qui ne sont pas arrives de longue date dans le pays hote. 
Le contexte dans lequel sont recueillies les donnees peut influer sur la perception du 
repondant en ce qui concerne la qualite des donnees. Dans certaines circonstances, retat 
ernotif des repondants peut les amener a douter de la pertinence des donnees. Dans le 
systeme judiciaire, par exemple, la fawn dont les responsables de l'application de la loi 
pergoivent la classification peut biaiser les reponses fournies par la victime ou raccuse, 
pour qui ces donnees peuvent n'avoir aucune importance. On a remarque que les 
questions relatives a la pertinence des donnees et a la fawn dont elles sont pergues 
prennent de l'importance dans les societes multiethniques et multiraciales. 

4. Les categories raciales et ethniques sont-elles trop subjectives et trop mal definies pour 
permettre de realiser des analyses comparatives dont les resultats seraient valables ? 

On a conclu que, prises en elles-memes, les categories sont de fait trop subjectives et 
trop mal definies. Toutefois, combinees avec d'autres caracteristiques, les donnees 
etablies a partir de ces categories peuvent jeter une lumiere nouvelle sur des problemes 
importants, par exemple les prejuges de la societe et la discrimination. On a observe 
qu'il faut eviter d'attribuer aux donnees une precision qu'elles n'ont pas. On a egalement 
fait la remarque que certaines des categories, comme la categorie hispanique, peuvent 
etre pergues comme des categories artificielles inventees a des fins administratives, et, 
de ce fait, entrainer des problemes de non-reponse ou d'erreurs dans les reponses. 

5. Que pouvons-nous faire (en tant que bureaux de la statistique) pour ameliorer 
l'information donne aux utilisateurs, aux chercheurs et aux repondants sur la complexite 
du denombrement des groupes raciaux et ethniques ? 

Il importe, pour les bureaux de la statistique, de considerer les utilisateurs comme des 
partenaires a part entiere dans le processus et non comme de simples consommateurs du 
produit final. On incite les bureaux de la statistique a mettre en oeuvre plus de 
programmes d'extension et a se servir davantage des medias locaux. On les incite 
egalement a faire une plus large place aux regions et aux sous-groupes dans le cadre des 
mises a l'essai des questions et des concepts. Les resultats des mises a l'essai devraient 
fournir certaines indications sur revolution des definitions et des classifications. On 
recommande egalement que les bureaux de la statistique aident les utilisateurs a se servir 
des donnees en publiant, par exemple, des informations plus claires et plus accessibles 
destinees aux ecoles, aux colleges et aux groupes communautaires. 
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6. Queue est l'incidence de revolution de la structure politique du monde sur les activites 
actuelles de collecte de donnees relatives a l'origine ethnique ainsi que sur les donnees 
ayant trait aux groupes ethniques ? 

L'evolution de la structure politique a entraine, entre autres, une augmentation de 
l'immigration qui pourrait avoir des repercussions a la fois sur la collecte des donnees 
et sur la classification des groupes ethniques. On suggere d'agir avec prudence parce que 
cette situation pourrait nous porter a etablir des classifications de groupes ethniques trop 
detainees, ce qui leur ferait perdre toute signification. 

7. Devrait-on tenir compte des facteurs demographiques, comme l'immigration, au moment 
d'etablir les categories de groupes raciaux et ethniques ? 

Etant donne qu'on se sert souvent de ces donnees pour calculer des taux et des 
pourcentages, les facteurs demographiques comme la migration auront une incidence sur 
les denominateurs; it faut donc tenir compte de ce fait dans le cadre d'une analyse. Ces 
facteurs influent egalement sur le choix des methodes et des systemes de collecte. 

8. Y a-t-il lieu de recueillir des donnees sur l'origine ethnique aupres des intervenants du 
systeme de justice et de quelle facon dolt-on proceder ? 

Les participants en sont arrives a un consensus selon lequel it est utile de recueillir ce 
genre de renseignements. Toutefois, on n'est pas parvenu a un accord sur la fawn de 
surmonter les problemes d'ordre methodologique (c.-a-d. qui devrait recueillir ces 
renseignements et a l'aide de quel outil devrait-on les recueillir) et les problemes 
decoulant de la susceptibilite des communautes ethniques face a cette question. Les 
reactions des medias et des collectivites l'egard de l'inclusion des caracteristiques 
ethniques et raciales dans le systeme de declaration uniforme de la criminalite ont 
demontre de fawn manifeste la nature delicate de la question. Tous sont d'accord que 
la race, en soi, est un indicateur inadequat des differences entre les groupes ethniques en 
ce qui a trait aux activites criminelles. 

9. Y a-t-il lieu de recueillir des donnees sur l'origine ethnique dans les statistiques sur la 
sante et de quelle facon doit-on proceder ? 

Il n'y a pas actuellement de source unique de statistiques sur la sante et, par consequent, 
it faut necessairement combiner diverses sources de donnees pour obtenir un portrait 
global de la situation. En ce qui concerne les categories des groupes ethniques et 
raciaux, elles servent de numerateurs dans le calcul des taux et de l'incidence dans le 
cadre de l'elaboration de statistiques sur la sante. Actuellement, peu de dossiers 
administratifs contiennent des donnees sur la race ou sur l'origine ethnique. Comme les 
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statistiques de l'etat civil sont souvent plus fiables que les statistiques sur la sante en 
raison de la nature discrete des evenements rapportes, it faudrait tenter d'inciter les 
organismes appropries inclure des donnees sur l'origine ethnique ou sur la race dans 
leurs dossiers. 

6.4 Interventions des participants 

La discussion qui a suivi les rapports present& par les groupes de travail a permis de soulever 
un certain nombre de problemes touchant tant le contexte dans lequel on recueille et on utilise 
les donnees que les concepts et les definitions qui s'appliquent A la collecte de donnees. On a 
note que dans de nombreux cas it existait un manque de coherence entre les concepts d'ethnicite 
servant aux enquetes statistiques et ceux appliques dans les sources de donnees administratives. 
Ce probleme peut etre exacerbe encore plus par le manque d'uniformite dans l'application des 
criteres de classification au sein d'une meme source. On a cite comme exemple les changements 
apportes A l'assignation de l'origine raciale dans les actes de naissance des statistiques de l'etat 
civil des Etats-Unis, qui repose depuis peu sur la filiation matrilineaire plutot que patrilineaire. 
Les participants A la conference ont recommande clairement que des tentatives soient faites afin 
d'harmoniser les concepts et d'assurer dans leur mise en application un certain degre 
d 'uniformite. 

On a egalement suggere que les organismes nationaux de collecte de donnees, tels que les 
organismes statistiques et les entites administratives, ne perdent pas de vue les possibilites 
statistiques et analytiques des donnees. De plus, les utilisateurs des donnees devraient etre 
conscients des distinctions A etablir entre la nature des donnees recueillies, la maniere dont elles 
sont traitees (incluant les systemes de codage et de classification), et la nature de ce qui est 
publie. 

Les communautes ethniques sont directement concernees par la nature des donnees qui sont 
recueillies, la methode utilisee et la maniere dont les donnees sont presentees. On a 
recommande que tous les organismes qui recueillent des donnees sur l'ethnicite consultent des 
representants des communautes ethniques et etablissent avec eux des communications etroites et 
permanentes dans un contexte autant officiel qu'informel. Les organismes statistiques nationaux 
pourraient etre plus sensibilises A regard des preoccupations des communautes ethniques s'ils 
integraient des representants de ces communautes, soit parmi leurs employes, soit en tant que 
membres de comites consultatifs. 

De meme, en plus des points souleves au sein du groupe de travail relativement au systeme 
judiciaire, on a note un desequilibre frequent entre la composition raciale et ethnique des jures 
et celle des defendeurs. La correction de ce probleme pourrait entrainer une sensibilisation 
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accrue a l'egard des preoccupations et des variations de nature ethnique au sein du systeme 
judiciaire. 

Note 

1. 	La Conference canado-americaine sur la mesure de l'origine ethnique s'est tenue avant 
l'election americaine de novembre 1992. 
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7. La mesure de l'origine ethnique 
dans l'avenir 

7.1 Introduction 

La derniere seance de la conference a porte sur les perspectives relatives a la mesure de l'origine 
ethnique. Les exposes present& par les professeurs Monica Boyd, de la Carleton University, 
et Charles Hirschman, de la Washington University, portaient sur les predictions, les 
propositions et les suggestions relatives a l'elaboration dans l'avenir des questions de 
recensement portant sur la race et l'origine ethnique. La seance &ail presides par la professeure 
Mary Waters, qui agissait egalement a titre d'intervenante. 

Une fois les exposes termines, Mme Waters a passe brievement en revue certains des themes 
abordes dans les deux exposés. Elle a egalement souligne les similarites et les differences 
significatives entre la situation du Canada et celle des Etats-Unis. Elle a ensuite permis aux 
participants de poser des questions. La conference s'est terminee par une discussion franche et 
stimulante. 

7.2 Résumé des communications 

Monica Boyd 

J'aimerais aborder la question de la mesure de l'ethnicite sous un angle different de celui de 
Charles Hirschman. Ce dernier a mis l'accent sur l'essence meme de la question, c'est-a-dire 
les objectify vises et pourquoi ils le sont. J'aimerais rester davantage dans les limites de 
l'analyse institutionnelle et commencer par poser les hypotheses de base suivantes : 1) notre 
ache consiste a mesurer l'ethnicite; 2) les deux organismes statistiques qui parrainent la 
presente conference et qui y sont represent& sont eux-memes aux prises avec les problemes bien 
reels que pose la mesure de l'ethnicite; et 3) par consequent, nous devons tenir compte d'un 
certain nombre de facteurs supplementaires dans l'examen que nous faisons de l'avenir. 

Permettez-moi d'abord de paler du pourquoi de notre presence ici aujourd'hui. Il y a de quoi 
s'interroger puisque, en theorie, pour des statisticiens nord-americains, mesurer l'ethnicite des 
individus ne devrait pas susciter beaucoup de problemes. Leur ache devrait consister a evaluer 
les resultats obtenus en fonction des principes de la recherche-enquete en sciences sociales et 
demographie. Toutefois, en pratique, les chosen sont beaucoup plus complexes, pour des raisons 
que nombre d'entre vous connaissent déja. Premierement, l'ethnicite est un concept flou qui 
recouvre de nombreuses realites. Elle peut etre determine& selon de multiples elements comme 
l'ascendance, le lieu de naissance, et ainsi de suite, et, quand on veut s'en servir pour designer 
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la categorie statistique, le groupe social ou le groupe ethnique auxquels les gens appartiennent, 
on se rend compte qu'il s'agit d'une notion tres ambigue. 

Une deuxieme raison expliquant le fosse qui existe entre la theorie et la realite est que les 
organismes statistiques ne fonctionnent pas en vase dos; au contraire, ids doivent repondre 
diverses demandes de donnees, se montrer attentifs aux preoccupations du public et coordonner 
leur action avec celle d'autres organismes gouvernementaux. Ce n'est ni par hasard ni par 
accident que les organismes statistiques choisissent une methode particuliere pour mesurer 
rethnicite. Leur choix est plutot conditionne par leurs pratiques anterieures, par les pressions 
exercees de l'exterieur et par les prescriptions des lois. En outre, meme les donnees recueillies 
n'ont pas un caractere statique; elles sont plutot un reflet de revolution sociale et, de ce fait, 
elles forcent les concepteurs des questionnaires a modifier progressivement leur approche des 
questions ethniques et leur fawn d'envisager rethnicite. 

Enfin, si ce résumé qui reprend tout ce que Stanley Lieberson a déjà dit ne suffit pas, une chose 
est sure, toutes les nations ont leur histoire propre. Les pays ne procedent pas tous de la meme 
fawn pour mesurer rethnicite de leurs habitants; fls ne recueillent pas tous leurs donnees pour 
les memes raisons et pour repondre aux memes questions. A cause du caractere unique et de 
la diversite des preoccupations de chacun, it est a peu pres impossible de prescrire une serie 
dorm& de questions sur rethnicite qui conviendrait a tous les pays. 

Que nous reserve donc l'avenir pour ce qui est de la mesure de rethnicite ? A premiere vue, 
une double reponse semble s'imposer. On continuera de vouloir produire des donnees utiles aux 
fins demographiques, sociales et politiques et, pour cela, on sera amene a tenir compte des 
questions actuelles et passees et a en concevoir de nouvelles selon les criteres de la recherche 
en sciences sociales. Et ce travail de remaniement des questions suppose un reexamen hardi des 
deux grands themes de la conference — les notions de race et d'ascendance et les questions de 
categorisation ethnique en regard de ridentite. 

Toute reponse serieuse a la question de l'avenir nous ramene au fait que chaque pays a son 
histoire. Comme je be souligne dans ma communication, nous devons egalement analyser les 
facteurs propres a chaque pays, c'est-a-dire les fondements demographiques, sociaux et 
politiques des regles suivies par chacun en matiere de mesure de rethnicite. L'analyse de ces 
facteurs, cependant, est fond& en definitive sur les ideologies a la base de chaque nation, sur 
be projet d'edification nationale de chaque pays et sur rintegration de l' ethnicite a ce projet 
d'edification nationale ou sur sa dissociation de ce projet. Comme le faisait remarquer 
l'historien William McNeil, on ne peut pas dissocier le, sujet de rethnicite des questions se 
rapportant a ce que nous sommes et a ce nous allons devenir. C'est donc l'exercice auquel je 
me suis consacree dans ma communication, en prenant le Canada comme objet d'etude. 
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J'essaie de faire ressortir les themes qui devront etre etudies dans une perspective d'avenir : 
l'ascendance ethnique, l'identite ethnique, la categorisation ethnique, et ainsi de suite. Mais 
pour les organismes statistiques, le maintien ainsi que l'analyse de ces themes dependent de 
l'evolution de quatre facteurs, soit la conjoncture demographique, les questions d'ordre pratique, 
les politiques et le jeu de la politique. Le premier facteur, la conjoncture demographique, se 
passe d'explications, les changements demographiques &ant a l'origine meme de l'etude de 
l'evolution des groupes ethniques. C'est ce qui s'est ,produit au Canada, au flu de l'histoire des 
mouvements migratoires, et de fawn similaire aux Etats-Unis, pays dont la diversite ethnique 
et par consequent les preoccupations ont change a la suite de l'importance croissante de la 
population hispanique. Au Canada, les modifications apportees a la Loi sur l'immigration dans 
les annees 1960 et 1970 ont permis d'ouvrir la porte aux immigrants de regions autres que 
l'Europe, auxquels rent& etait refusee auparavant, ce qui a entraine un accroissement des 
minorites visibles. 

Toutefois, les changements demographiques ne sont pas le seul facteur dont it faut tenir compte, 
pas plus d'ailleurs que les questions d'ordre pratique. J'utilise l'expression «ordre pratique> dans 
son sens le plus &roil, c'est-a-dire pour designer avant tout ce que nous pouvons appeler les 
considerations techniques ou encore pour faire reference a l'application des principes d'une 
bonne methode d'enquetes sociales. Il ne faudrait certes pas oublier les deux autres raisons de 
Pinter& manifesto pour l'etude des changements demographiques et l'obtention de mesures 
precises, soit le jeu de la politique et les politiques. Comme je le soulignais, les politiques en 
soi s'inscrivent dans le projet d'edification nationale. 

II ne fait aucun doute qu'il y a lieu de chercher a unifier un pays comme le Canada caracterise 
par la diversite de ses regions et de ses peuples fondateurs et dont l'histoire en est une de 
conflits, de colonisation et de domination. L'objectif d'unification de ces regions geographiques 
et de ces groupes autonomes nous ramene d'une certaine fawn au theme du role de l'Etat. 

Dans les annees 1940, 1950 et 1960, plusieurs initiatives de l'Etat ont ete mises de l'avant pour 
promouvoir ridentite pancanadienne. Le plus souvent, lorsqu'une nation decide de creer des 
programmes d'aide sociale, de securite du revenu et autres mesures du genre, elle trouve le 
moyen de her la citoyennete a certains droits. Je pense qu'on peut aussi considerer que 
l'elaboration au Canada d'une politique de multiculturalisme et d'une politique d'equite en 
matiere d'emploi s'inscrit dans une strategie nationale plus large pour assurer un juste partage 
et tenir compte de la diversite selon un principe plus universel d'appartenance. 

Forte de cette observation, je soutiens qu'on ne peut perdre de vue le role que joue la politique. 
Nous sommes nombreux a dire que les lois sont de toute evidence le levier de l'etude et meme 
de la raison d'être de la mesure de l'ethnicite, surtout par des organismes statistiques. 
Cependant, les lois elles-memes s'inscrivent dans un contexte social et politique plus general. 
Dans ma communication, j'insiste notamment sur l'importance de l'ideologie en matiere 
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d'identification nationale, ce que nous sommes et ce que nous allons devenir. En se limitant aux 
politiques demographiques et aux questions d'ordre pratique, on oublie, je le repete, un facteur 
de taille, le fait que toutes les decisions sont influencees par la politique et, dans certains cas, 
se prennent sur la scene politique. Dans ma communication, je poursuis en passant en revue un 
certain nombre d'options et de considerations qui ont ete analysees lors de relaboration du 
Recensement du Canada de 1991. 

Je rappelle qu'on avait jug necessaire d'apporter des modifications A la variable de l'origine 
ethnique. On a tente d'inclure une question sur ridentite ethnique et on a aussi song a proposer 
«Canadieno comme categorie dans les choix de reponses aux questions sur ridentite ethnique et 
sur l'ascendance ethnique. On a egalement mis a l'essai des questions sur la race. 
L'explication premiere qui a ete fournie pour justifier le rejet de ces nouvelles questions 
proposees — des questions qui auraient reellement contribue a resoudre les problemes dont j'ai 
pule, lies a la necessite de passer d'une categorisation ethnique A la determination de ridentite 
ethnique, et donc de s'eloigner du concept de l'appartenance ancestrale — est qu'elles ont 
finalement echoue le test pour ce qu'on pourrait appeler des considerations pratiques ou 
techniques. 

De telles decisions sont toutefois prises dans un contexte politique plus large. En tant 
qu'organisme, Statistique Canada, tout comme le Bureau of the Census (bureau du recensement) 
des Etats-Unis, n'est qu'un des acteurs de la grande scene politique. Il doit convaincre le 
Cabinet de soutenir sa cause. Or, quand une question comme celle sur ridentite ethnique echoue 
pour des considerations techniques, it devient tits dangereux pour un organisme d'essayer de 
la defendre. La situation a Statistique Canada a gagne en complexite a cause de quelque chose 
auquel tour les organismes ont a faire face a un moment ou a un autre : la vulnerabilite. 

On avait un jour annule le Recensement de 1986, mais a la suite des protestations et des 
pressions exercees, on est revenu sur cette decision. Comme Statistique Canada mise sur la 
competence des experts et tient a appliquer les principes reconnus de la recherche dans le 
domaine social, it ne pouvait et ne peut se permettre d'aller sur le terrain, qu'il s'agisse de 
statistique ou de recensement, avec une question jug& inacceptable sur le plan technique. On 
pourrait citer d'autres raisons interessantes pour expliquer une position que Lieberson a appele 
la tendance conservatrice des organisations. Un autre evenement memorable de ranee 1986 : 
le refus d'un grand nombre de bander autochtones d'être denombrees. C'est aussi ranee ou 
l'on a fait l'essai d'une question sur les autochtones, sans succes. On voit donc que plusieurs 
raisons expliquent pourquoi on n'a pas donne suite au projet de question sur ridentite ethnique 
et d'ajout d'une categorie «Canadieno, et ce malgre le tits grand inter& suscite. 

Le role des organisations sur la scene politique n'est qu'un aspect du jeu de la politique. On ne 
saurait oublier les interventions des groupes de pression. En effet, le Conseil ethnoculturel du 
Canada, notamment, ainsi que plusieurs autres associations ont fait savoir que leur preference 
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allait au maintien de l'ancienne question sur l'ascendance ethnique, une opinion dont on a 
evidemment tenu compte dans un contexte déjà marque par des problemes d'ordre technique et 
pratique et autres problemes. En consequence, pour pouvoir predire la fawn dont 
l'appartenance ethnique sera determines dans l'avenir, it importe d'analyser avec soin non 
seulement les principes qui s'appliquent dans le domaine de la recherche en sciences sociales, 
mais aussi les diverses considerations techniques, demographiques et politiques. 

Dans la derniere partie de ma communication, j 'examine un certain nombre d'hypotheses 
concernant ce qui pourrait se passer au Canada. A titre d'exemple, je souligne qu'une des 
questions importantes qui se dessine a l'horizon est l'augmentation probable ,des groupes 
hispaniques en raison de l'accord de libre-echange actuellement negocie entre les Etats-Unis, le 
Canada et le Mexique. De plus, on exprimera le besoin en donnees sur les immigrants de 
deuxieme generation, demandes qui devront faire l'objet d'un appui important de la part des 
divers groupes de pression. 

J'aimerais maintenant formuler un autre commentaire, qui ne se trouve pas dans ma 
communication, mais qui est tres important; it s'agit du role de la communaute intellectuelle. 
En effet, ce qui me frappe c'est qu'aux Etats-Unis le milieu universitaire, grace a ses groupes 
de pression et nombreuses institutions, par exemple la National Academy of Science (academie 
des sciences nationale), est percu comme un joueur vedette au milieu des divers groupes d'interet 
public. Au Canada, s'il est vrai que les membres du milieu universitaire participent 
individuellement, ils sont un groupe de pression tres peu influent. Il n'est generalement pas 
suffisant de dire que les universitaires ou les specialistes pensent que quelque chose est important 
si d'autres raisons imperatives font obstacle a une recommandation donnee. 

Des objectifs de qualite sont a l'origine des essais qui seront faits pour modifier les questions 
sur l'origine ethnique. Nous voici a la fin de ma communication et c'est le retour a la case 
depart. Nous sommes tour des vrecrues» a bord du vaisseau spatial Entreprise, arm& de la 
technologie la plus recente, le canon points vers un objectif si precis qu'il ne peut etre atteint 
que par un groupe de plus de 100 experts. Nous poursuivons sans relache un objet amorphe qui 
change de taille, d'aspect et de couleur lorsqu'il est ballotte dans le temps et dans l'espace. Il 
me tarde de participer a la prochaine conference sur l'origine ethnique. 

Charles Hirschman 

J'ai etudie l'ethnicite pendant la majeure partie de ma carriere et j'ai explique a mes etudiants 
et collegues les diverses difficult& liees a la mesure de ce phenomene, mais force m'est 
d'admettre que j'ai connu peu de succes au fil des ans. Je garde tout de meme l'espoir que voici 
pour moi l'occasion de tenter de mettre les choses au clair et de cultiver l'illusion de faire 
autorite en la matiere. 
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Ma communication comprend deux parties. La premiere consiste a examiner les difficultes Rees 
a la mesure de l'ethnicite et les differents concepts se rattachant a l'ethnicite. L'autre vise a 
recommander une conceptualisation claire de l'ethnicite, a l'aide d'exemples illustrant la fawn 
dont on peut mesurer ces differents concepts. 

La premiere partie, qui represente une bonne part de ce que j'ai ecrit sur le sujet, pourrait 
decouler des deux derniers jours de la conference. De fait, une bonne partie s'inspire de 
certains textes rediges par des personnes participant a la conference — Stanley Lieberson, Mary 
Waters, Reynolds Farley — et aussi par Richard Alba, qui n'est pas ici. Its ont tous ecrit sur 
le sujet et ont influence ma reflexion a cet egard. 

Les difficult& liees a la mesure de l'ethnicite 

II semble y avoir de plus en plus de donnees sur l'ethnicite, sans pour autant que l'interet 
augmente. Les termes abondent : on parle de fluctuation des groupes ethniques, d'ethnicite 
multiple ou non declaree, et d'ethnicite symbolique. La mesure de l'ethnicite n'est certes plus 
ce qu'elle etait. Elle demeure floue et difficile a bien cerner. 

Qu'y a-t-il de vraiment neuf a dire sur le sujet ? Je n'ai qu'une tits petite contribution, mais 
je vais tenter d'en tirer le meilleur parti possible. En clair, c'est que tout le concept de race et 
d'ethnicite procede d'une fausse hypothese. L'hypothese sous-tendant meme les critiques de 
l'application du concept a l'heure actuelle, c'est qu'il fut un temps ou cette mesure avait 
reellement un sens. On suppose qu'il y a 100 ans, 500 ans ou meme un millenaire, it y avait 
des communautes endogames qui se distinguaient par la culture, la langue et le phenotype — 
toutes choses qui les separaient reellement des autres. On deduit alors de cette hypothese que 
le monde moderne, surtout ces dernieres decennies, aurait amen la confusion. 

Je mets en doute cette hypothese. Le monde moderne, et meme le monde premodern, se 
caracterise par le melange, l'assimilation et la creation de groupes ethniques. Il n'existe pas 
vraiment de terme exact convenant au sujet. Il y a quelques generations, on en comptait 
plusieurs — croisement, metissage, amalgame — qui ont ete remis en question; ils revetent tous 
une connotation desagreable de nos jours. Pour eviter d'avoir a presenter des excuses, je 
parlerai de mélange ethniqueD. Par la, j'entends a la fois l'ambiguIte dans laquelle se trouvent 
les personnes issues de differents groupes ethniques et l'ambiguite reliee aux multiples 
&placements, d'un groupe a l'autre, de l'identification ethnique. 

Si l'on veut examiner la question sur une longue periode de l'histoire, les criteres usuels 
d'etablissement de modeles statistiques manquent d'efficacite, d'ou la necessite de proceder par 
exemple. Ce n'est pas le meilleur moyen d'apporter un argument, mais c'est le seul qui puisse 
me servir a cette fin. Et les exemples sont legion. Vous connaissez peut-titre déjà la plupart 
d'entre eux. 
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Le Nouveau Monde s'est edifie a partir de mélanges de peuples d'origine amerindienne, 
africaine ou europeenne et d'autres mélanges dont on ignore l'importance relative. Mais ce n'est 
pas unique au Nouveau Monde; les exemples sont nombreux dans l'Ancien Monde aussi, et en 
Asie en plus. 

Je n'entrerai pas dans les details ici parce que j 'en ai traite dans une autre communication sur 
le mélange ethnique. Le document n'est pas encore publie, mais devrait retre bientot. On y 
lit, dans la conclusion, qu'il est errone de tenter de classifier les groupes ethniques, de concevoir 
des regles particulieres pour regler les cas bizarres et de traiter des cas de non-adaration d'une 
ethnicite. II n'y a la rien d'objectif en ce sens qu'il y a des differences originales qui se sont 
maintenues dans le temps. Toutes les categories ethniques sont des .construits* sociaux a un 
moment quelconque. Mame ce qui semble fixe en ce moment pourrait vaciller s'il fallait 
echelonner retude sur une periode plus longue de l'histoire. 

Si l'on accepte ce que je viens de dire et qu'on essaie d'en tirer des conclusions, l'une des plus 
evidentes est que rethnicite devrait etre sans importance. Mais on ne serait pas ici aujourd'hui 
si c'etait vrai que bien des gens n'arrivaient pas a etablir leur origine ethnique et que les autres 
leur pretaient foi, en s'appuyant sur rhypothese fictive que rethnicite est relativement sans 
importance. 

L'ethnicite comme dimension politique centrale 

Je pense que rethnicite est probablement la dimension politique centrale du XX` siecle. C'est 
le cas non seulement pour les pays represent& ici — les Etats-Unis, le Canada, la Malaysia, 
l'Angleterre et l'Australie mais aussi pour la majeure partie du reste du monde. On ne 
saurait faire retude du XX` siecle et s'interesser a l'Inde, l'Europe de l'Est ou a l'Irlande, non 
plus qu'on ne saurait regarder la television sans comprendre que les divisions ethniques et la 
violence des groupes ethniques sont les enjeux politiques des de repoque. C'est non seulement 
la violence comme telle, mais encore riagalite des groupes ethniques, retablissement des 
frontieres politiques, le financement par les pouvoirs publics — tout cela est important de nos 
jours. 

Le point que j'aborde est apparemment contradictoire. D'un cote, rethnicite constitue relement 
determinant de nos societes. De l'autre, le concept d'ethnicite rev8t une telle ambiguIte qu'il 
nous semble impossible A mesurer. Mais la contradiction n'est qu'apparente, parce qu'elle peut 
se resoudre par l'examen de la difference entre le long terme et le court terme. La fluctuation 
et revolution des groupes ethniques s'inscrivent en realite dans une dynamique qui s'echelonne 
sur de longues periodes de l'histoire, certainement une generation ou deux dans le cas de 
nombreuses societies qui existent aujourd'hui. L'evolution dont it s'agit survient bien souvent 
A des moments tits importants de l'histoire d'une societe, comme la creation d'un empire, une 
conquete, l'esclavage et les migrations A grande echelle. 
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A un moment donne dans le temps et meme pour des *lodes assez longues, l'ethnicite peut 
devenir l'assise de l'organisation politique, de la mobilisation sociale, de l'organisation 
economique et de bien d'autres institutions dans la societe. Elle peut aussi devenir le principe 
d'une reconnaissance officielle et du respect envers les autres, ainsi que d'un &entail d'autres 
aspects qui nous sont tous familiers. Pour essayer d'eclaircir ce point, dans ma communication 
j 'emploie plusieurs analogies. Quanta l'analyse des relations de classe, it peut encore y avoir 
une assez grande mobilite sociale d'une generation a l'autre ou d'une periode a l'autre. Ce qui 
n'exclut pas qu'il y ait de fortes divisions de classe a un moment donne. Les guerres et les 
antagonismes entre Etats se produisent souvent malgre le changement de leurs frontieres au flu 
du temps. Et pour bien me faire comprendre, j'ai tente d'etudier les classifications des groupes 
ethniques au cours d'une *lode de l'histoire afin de montrer que le phenomene est observable. 
Il existe deux documents sur ce sujet. Le premier consiste en l'etude de William Petersen, déjà 
citee, sur les classifications des groupes ethniques a Hawal. Son etude revele que toutes les 
dimensions politiques deviennent plus apparentes avec un recul d'un siecle ou plus. L'autre 
document est de Charles Hirschman et traite des classifications des groupes ethniques en 
Malaysia sur une periode d'un siecle et demi. 

Recommandations pour la conceptualisation et la mesure de l'ethnicite 

Qu'est-ce qu'il y a a fake ? J'aborde maintenant la deuxieme partie de ma communication et, 
comme c'est la plus importante, j'aimerais en lire des extraits. Au depart, je dois repeter ce qui 
est evident : it n'existe pas de recette magique. L'ethnicite est un phenomene 
multidimensionnel comportant a la fois des dimensions phenotypiques et culturelles. Certaines 
personnes peuvent avoir des identites ethniques multiples avec des degres d'attachement divers, 
et ces identites peuvent ou non etre liees a des caracteristiques objectives. Malgre ces 
difficultes, je suis d'avis qu'il est possible de clarifier les concepts et de formuler des questions 
qui en tiennent compte. 

Deux dimensions de l'ethnicite sont predominantes. La premiere est l'identite ethnique 
principale au sein des grandes communautes ethniques d'une societe. La seconde est un 
indicateur de l'ascendance ou de l'origine d'une personne parmi un large &entail de groupes 
ethniques. 

J'aimerais tenter de delimiter chacune de ces dimensions et demontrer la facon de les mesurer. 
La premiere traite de l'importance de l'ethnicite. L'ethnicite est importante lorsqu'elle comporte 
un avantage ou un inconvenient lie a des facteurs d'ordre politique, economique ou social. Elle 
est aussi particulierement importante lorsque le gouvernement ou d'autres institutions ou groupes 
sociaux ou personnes utilisent des criteres ethniques pour accorder des recompenses, ou 
permettre l'acces a des ressources rares, ou determiner l'admissibilite des individus a des 
associations officielles ou non. 
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Cette dimension ne peut etre logiquement mesuree qu'en indiquans l'appartenance exclusive 
d'apres une liste preetablie de groupes ethniques importants. Certaines personnes peuvent avoir 
une identite ethnique multiple, mais it est peu probable que les politiques d'inclusion ou 
d'exclusion puissent reposer sur l'ambiguIte d'une appartenance ethnique mixte. Il s'agit de 
determiner si les chances de ces personnes dans la vie sont fonction de leur identite ethnique 
principale ou de la perception qu'en ont les autres. 

Comment procede-t-on pour mesurer cela ? Eh bien, faire ce qui est evident, et dans les faits, 
cela ressemble beaucoup a quelques-unes des mesures utilis&s au Canada. La question qui 
illustre mon propos presente une liste de groupes (c'est a dessein que j 'evite le mot «race., j'y 
reviendrai dans un moment) et s'enonce comme suit : «Lequel pensez-vous correspond le mieux 
a votre identite principale ?. Si le repondant declare n'avoir des liens avec aucun des groupes 
ou en avoir avec plusieurs, la question suivante sera formulee comme suit : «Oui, je comprends. 
Mais y a-t-il un groupe qui designe le mieux la fagon dont vous etes pergu par les autres 11. 
L'essentiel de cette question est non pas le libelle, mais le mode de selection des groupes. Le 
concept de groupes importants signifie que la selection doit comprendre uniquement des groupes 
assez importants pour etre visibles. 

La visibilite est fond& non pas sur des particularites physiques ou culturelles, mais sur des 
criteres demographiques et politiques. Un groupe important doit avoir une image collective de 
lui-meme ou etre pergu par les autres comme une communaute distincte qui peut faire l'objet de 
discrimination ou qui peut utiliser son identite propre comme moyen d'organisation politique ou 
economique. La liste des principaux groupes ethniques peut varier selon les differentes societes, 
et elle peut varier avec le temps ou au rein d'une meme societe. De fagon generale, je suggere 
comment prodder, mais it convient de limiter le groupe autant que possible pour diverses 
raisons. 

La deuxieme dimension, l'ascendance, sert a mesurer la diversite de la population par une 
question sur l'origine nationale ou ethnique des ancetres. Dans certains cas, l'identite ethnique 
principale et l'ascendance seront identiques. Cependant, cette question va souvent reveler des 
origines ethniques variees qui pourront etre ou non liees a l'identite, aux attributs culturels ou 
aux caracteres physiques actuels. Les donnees sur l'ascendance sont tres importantes, mais assez 
differentes de celles sur l'identite ethnique principale. Pour aider a clarifier les concepts de race 
et d'ethnicite, j'indique qu'on croit generalement, a tort, que l'identite ethnique, les attributs 
culturels et les autres caracteristiques sont homogenes. Or, tous les travaux de recherche 
revelent le contraire. 11 est cependant important de mesurer la complexite des origines 
ethniques, puis de mesurer ensuite le chevauchement entre l'ascendance et l'appartenance a des 
groupes politiques et sociaux, ainsi que le lien avec d'autres criteres ethniques comme la langue, 
le lieu de naissance et les attributs culturels. 
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La question sur l'ascendance pourrait s'enoncer un peu differemment des autres et viser 
recueillir le plus de reponses possible. Je suggere celle-ci : .Quelles nationalites ou groupes 
ethniques sont represent& dans l'histoire de votre famille, incluant vos parents, vos grands-
parents et vos ancetres ?" J'estime qu'il conviendrait de ne pas limiter le nombre de reponses 
donnees. Il serait preferable que le repondant donne ses reponses dans l'ordre, meme si je 
comprends que c'est sans doute impossible dans un recensement. Je pense que dans l'ensemble 
les utilisateurs de donne& s'opposent aux reponses multiples, mais it leur faut se rendre a 
revidence : ridentite ethnique est definie par son caractere variable. On peut etablir un 
parallele avec les causes de aces, en ce sens qu'il arrive souvent de demander quelle est la 
cause d'un aces; a l' etude du contenu du certificat, on realise qu'il existe souvent un ensemble 
de causes, et que ce n'est pas forcement la pneumonie, par exemple, ou la cause principale qui 
a merle tout compte fait au deces. II existe bien des relations reciproques entre les causes de 
mortalite, tout comme dans le cas de l'ascendance, qui est tits different des dispositions prises 
dans le contexte politique. 

La collecte de donne& sur la race et rethnicite dans un recensement remonte a une époque 
anterieure ou l'on tenait pour acquis les hypotheses concernant le fondement biologique des 
distinctions raciales et l'existence de liens solides entre les caracteristiques culturelles et 
rethnicite. Le reexamen de ces hypotheses et la necessite d'obtenir des mesures plus ,generales 
de rethnicite ont eu entraine l'ajout de nouvelles questions dans le recensement des Etats-Unis 
et dans ceux d'autres pays, afin de determiner les groupes en fonction de ridentite et de 
l'ascendance. Toutefois, ces nouvelles mesures ont degu, en general, les responsables des 
statistiques sociales du pays. Les nouvelles mesures et meme les anciennes semblent truffees 
d'erreurs et d'une complexite insoupconnee. Les personnes donnent des reponses incoherentes, 
et ces dernieres semblent varier enormement des qu'on introduit des modifications mineures 
la structure des questions. 

A mon avis, le modele classique des groupes ethniques consider& comme &ant des populations 
endogames dote& de caracteristiques culturelles et phenotypiques distinctes repose sur une base 
peu objective. Les nombreux exemples de melanges ethniques dans la prehistoire et dans les 
temps modernes indiquent un chevauchement important des origines et des identites ethniques 
dans presque toute population. En outre, revolution socioculturelle survenue au cours du siècle 
dernier a fait que bien des gens vivant dans des societes multiethniques estiment avoir tits peu 
d'attachement a un groupe ethnique en particulier. Mais cela ne signifie pas pour autant que 
rethnicite n'a aucune importance de nos jours. 

L'ethnicite est souvent le pivot de l'organisation sociale officielle et non officielle dans beaucoup 
de societes multiethniques. Malgre les frontieres imprecises et le chevauchement dans 
l'ascendance, de nombreux groupes ethniques ont encore un noyau de base. Its cherchent 
obtenir des droits et privileges aupres d'institutions economiques et politiques, luttent pour 
enrayer la discrimination et s'organisent entre eux pour maintenir leur solidarite. Un grand 
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nombre de personnes au sein de ces groupes recherchent des membres de leurs groupes cornme 
voisins, employes, amis et conjoints. En guise d'eclaircissement, je propose deux dimensions 
concernant l'ethnicite. La premiere, l'identite ethnique principale, est l'identification a l'un des 
principaux groupes ethniques d'une societe. Ces groupes ont un poids demographique et 
politique suffisant pour influer sur les chances d'une personne dans la vie. Par facteurs 
politiques, j'entends les pratiques institutionnelles ou communautaires qui aident ou defavorisent, 
incluent ou excluent les membres d'un groupe. Comme ces pratiques visent un groupe en 
particulier, it est possible alors pour une personne d'avoir seulement un lien ethnique principal, 

intensite variable cependant et susceptible d'être complete par des liens secondaires. La 
deuxieme dimension, l'ascendance, concerne la diversite possible des origines ethniques ou 
nationales des personnes. Une personne peut declarer avoir une ascendance multiple ou n'en 
avoir aucune. 

Il est important de reconnaitre les dimensions qui ne sont pas comprises dans ces concepts. La 
plus importante est peut-etre l'omission d'une reference quelconque aux criteres culturels de 
l'ethnicite. Le point sur lequel on insiste ici, particulierement dans le cas de la premiere 
dimension, est l'aspect determinant de l'ethnicite. Le contenu culturel de rethnicite peut etre 
tits important, particulierement pour la preservation de la solidarite ethnique. Mais les groupes 
ethniques peuvent subsister sans avoir une base culturelle distincte, ou au moins en ayant une 
culture qui est tits semblable a celle d'autres populations. De plus, les recensements et les 
enquetes nationales ne semblent pas etre le meilleur moyen de recueillir des donnees sur les 
caracteristiques et les valeurs culturelles. Les dimensions retenues ici font egalement abstraction 
de bien d'autres aspects objectifs qui servent A identifier les groupes ethniques : le lieu de 
naissance du repondant, celui des parents, la langue d'origine et la langue parlee A la maison. 
Plutot que d'utiliser ces criteres pour definir les groupes ethniques, it semble preferable de 
mesurer le lien entre ces caracteristiques et l'ethnicite, qui peut etre definie comme &ant 
subjective. Une telle approche permettrait d'evaluer les differences entre les groupes ethniques 
de maniere distincte de l'identification des groupes ethniques. 

Un dernier mot sur la race. De toute evidence, on ne saurait mettre de cote le concept de race 
en tant que groupe Mini en fonction des attributs physiques. Il est possible de changer de nom, 
de tenue vestimentaire et meme de langue, mais absolument pas de changer la couleur de sa peau 
et d'autres caracteres physiques qui determinent la perception de l'identite ethnique. Toutefois, 
je ne suis pas convaincu que les recensements devraient continuer a comporter des questions sur 
la race dans lesquelles on associe l'identite ethnique, de nature subjective, avec des hypotheses 
concernant les attributs physiques. En clair, l'heterogeneite est trop grande lorsque la 
subjectivite intervient dans la definition des groupes. Si nous avons besoin de donnees sur les 
caracteres physiques, et je crois qu'il en faut, it pourrait etre utile de tenter de mesurer ces 
attributs directement et de reserver le concept d'ethnicite aux dimensions subjectives de l'identite 
et de l'ascendance. 
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7.3 Commentaires d'une participante 

Mary C. Waters 

Je vais vous entretenir de certaines similarites entre les experiences des deux pays, puis ensuite 
souligner une difference. Apres cela, je vais traiter de ce que l'avenir pourrait nous reserver, 
puis revenir a la suggestion pratique du professeur Hirschman portant sur la maniere de mesurer 
les concepts. 

La premiere similarite, que les deux communications ont tits justement soulignee, c'est qu'afin 
de comprendre ce qui nous attend dans l'avenir, nous devons nous tourney vers le passé. Nous 
devons comprendre l'histoire sociale qui nous a mene aux divisions ethniques et raciales 
actuelles, et qui a determine la maniere dont nous mesurons ces differences. Dans quelques 
minutes, je vais revenir sur ce point important. 

La deuxieme similarite signal& dans ces communications, c'est que les organismes statistiques 
ne fonctionnent pas en vase clos. En fait, ce qui determine la forme qu'une question prendra 
ne repose quelquefois que bien peu sur des considerations scientifiques : be droit, les politiques 
et l'opportunisme influencent parfois la maniere dont nous recueillons ces donnees importantes. 

Troisiemement, les deux communications soulignent que, dans les deux pays, l'ethnique 
constitue un concept flou, aux limiter imprecises — it est en evolution, se modifie, et est difficile 
A saisir. Ce point nous merle a la quatrieme similarite, qui ressort clairement dans les deux 
textes : on y souligne la tension qui existe entre les categories de la politique gouvernementale, 
celles dont le gouvernement a besoin pour s'acquitter de sa tache, et le principe de 
l'autodenombrement, en vertu duquel les gens ne s'identifient pas a des categories nettes, mais 
se designent plutot sous forme de mélanges heteroclites. D'un point de vue politique, nous 
avons besoin de classifications qui s'excluent mutuellement, qui sont coherentes et qui 
s'accordent avec les categories gouvernementales, mais ces categories sont elles-memes d'une 
certaine maniere arbitraires, et ne correspondent pas avec les experiences que vivent les gens. 

La difference de qu'on retrouve dans ces communications et dans les experiences des deux pays 
l'heure actuelle, c'est que le Canada et les Etats-Unis doivent prendre des decisions de nature 

differente. Aux Etats-Unis, comme le professeur Hirschman l'a clairement exprime, on estime 
qu'il existe un chevauchement entre la question sur la race, la question sur l'origine latino-
americaine et la question sur l'ascendance. Etant donne que les concepts sous-jacents que nous 
essayons de mesurer se chevauchent, nous demandons aux gens de repondre a une seule et meme 
question de plusieurs manieres differentes. En consequence, on tend maintenant a repenser les 
questions et a diviser ces trois aspects d'une maniere plus logique des points de vue scientifique 
et politique. 
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Le professeur Hirschman propose, dans sa communication, une question sur l'origine qui 
n'etablit pas une distinction arbitraire entre la race et l'origine ethnique. Elle distingue plutOt 
l'identite premiere, qui repond a des preoccupations provenant de la politique gouvernementale 
et de la societe, de l'identite secondaire, qui englobe l'origine, les antecedents ethniques et 
l'identite que les gens possetlent. En fait, M. Hirschman termine sa communication en declarant 
que, a son avis, le recensement ne devrait pas continuer a contenir une question sur la race qui 
mélange l'identite ethnique avec des suppositions touchant les attributs physiques. 

Pour le Canada, le professeur Boyd brosse le tableau d'une situation quelque peu differente. 
Elle decrit la frustration eprouvee parce qu'une legislation et une politique gouvernementale 
contraignantes, ainsi que la montee des minorites visibles, ont cree le besoin de disposer 
precisement du genre de donnees raciales dont nous faisons la collecte aux Etats-Unis. 
Toutefois, au Canada, les donnees sont elaborees du point de vue de l'origine ethnique : on 
demande une question sur l'origine ethnique, puis on perd son temps en voulant rattacher les 
gens aux categories definies pour repondre aux exigences legislatives. 

11 semble que, en ce qui touche les questions traditionnelles du recensement que les gens 
reexaminent, nous des Etats-Unis et du Canada ressentons chacun d'une certaine maniere ce qui 
ne va pas avec nos propres questions, et nous essayons de trouver une meilleure maniere de les 
poser. Ce faisant, it se peut que nos directions se croisent lorsque nous cherchons a resoudre 
le dilemme entre l'autodenombrement et notre besoin de disposer de categories precises. 

J'aimerais revenir au premier point aborde dans les deux communications, et vous entretenir de 
l'utilisation de l'histoire pour discerner l'avenir. Je pense qu'il ne s'agit pas d'un hasard si 
l'Australie, la Grande-Bretagne, le Canada et les Etats-Unis en sont maintenant au point ou ils 
doivent determiner la maniere de mesurer leurs populations respectives ainsi que de mettre fin 
a la discrimination raciale ou de la prevenir. Chacun de ces pays a, au cours des annees 1960 
et 1970, ouvert ses politiques d'immigration autrefois exclusives aux groupes non europeens. 
Its ont maintenant de plus en plus de groupes d'immigrants des premiere et deuxierne generations 
dont l'origine est non europeenne. 

Prenons l'exemple des Etats-Unis, avec lequel je suis plus familiere. La distinction entre les 
groupes minoritaires designes par l'Office of Management and Budget (bureau de la gestion et 
du budget), que nous mesurons par les questions sur la race et l'origine latino-americaine, et les 
groupes ascendants ou ethniques, que nous mesurons par la question sur l'ascendance, 
correspond en gros u la distinction historique importante qu'etablit l'anthropologue John Ogbu 
entre les groupes d'immigrants volontaires et les groupes d'immigrants involontaires. En 
observant notre histoire, on s'apergoit que les autochtones americains sont des peuples conquis, 
les Noirs ont ete forces d'immigrer en tant qu'esclaves, les Portoricains et les Chicanos ont 
egalement ete conquis sur les territoires qu'ils habitaient, et que les Asiatiques ont ete exclus par 
les lois sur l'immigration et admis en tant que travailleurs contractuels. Aussi longtemps que 
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les nouveaux immigrants aux Etats-Unis ont ete exclus au moyen d'une distance sociale impose& 
par la loi, les categories fonctionnaient mieux que maintenant cornme moyen de mesurer les 
gens. 

Je prevois qu'aux Etats-Unis, dans l'avenir, avec les nouveaux immigrants et les migrants 
volontaires, les categories continueront a se dissoudre. Cela se produira en raison du moins 
grand nombre de separations retrouve entre les groupes et de la plus grande variete de personnel 
venant de tous les coins du monde avec differentes conceptions sur la race et sur ridentite. 
Nous pouvons déjà voir certains des effets de cette situation dans les taux de manage plus &eves 
constates aux Etats-Unis parmi les groupes raciaux precedemment designes. La situation a 
evolue de maniere assez spectaculaire au cours des 20 dernieres annees en ce qui touche les 
groupes asiatiques et hispaniques et d'une maniere plus lente mail perceptible dans le cas des 
manages entre Blancs et Noirs. Ce changement demographique que les deux communications 
ont aborde explique en partie pourquoi nous nous sentons de moins en moins a l'aise avec la 
maniere dont nous mesurons ces groupes. Au meme moment, nous devons repondre 
l'exigence contenue dans la loi de mesurer ces groupes conformement aux categories que nous 
a leguees l'histoire afin d'examiner jusqu'a quel point nous essayons de faire bouger les choses 
dans nos societes. 

Pour terminer, j'aimerais parler de deux effets particuliers que ces changements demographiques 
pourraient avoir sur notre collecte des donnees. Le premier effet, que le professeur Boyd a 
aborde dans sa conclusion, c'est qu'il y aura un besoin pressant de recherches universitaires. 
La maniere dont nos societes integrent les groupes d'immigrants volontaires non europeens va 
se transformer en un probleme politique gourvernementale. Il en resultera une importance 
accrue de la question portant sur le lieu de naissance des parents : nous devrons separer les 
nouveaux immigrants des experiences vecues par leurs enfants dans leurs efforts pour s'integrer 
dans des societes qui ont traditionnellement fait preuve de discrimination sur la base de la race. 
Pour des questions allant de la pauvrete au statut socio-economique en passant par les 
programmes legislatifs visant a reprimer la discrimination, it est tits important d'être en mesure 
de determiner la generation a laquelle appartiennent les gens. 

Deuxiemement, la diversite ethnique croissante de nos groupes non europeens signifie qu'aux 
Etats-Unis, quelle que soit la maniere dont nous mesurons l'ascendance, que nous changions ou 
non la question, ou merne que nous la conservions ou non, nous decouvrirons que la question 
adopt& pour mesurer les groupes d'origine europeenne servira de plus en plus a mesurer la 
diversite des groupes non europeens qui se sont joints a nos societes. Ainsi, la question sur 
l'ascendance, que nous avons tendance a discuter en fonction de la mesure des groupes d'origine 
europeenne, tandis que les autres groupes sont mesures par les questions touchant la race et 
l'origine latino-americaine, servira desormais a exprimer les experiences de groupes tels que les 
Bangladeshi, les Ethiopiens, les HaItiens, les Nicaraguayens, les Salvadoriens, les Egyptiens, 
les Libanais et d'autres groupes d'immigrants arrives recemment aux Etats-Unis. 

176 



La mesure de l'origine ethnique dans l'avenir 

Finalement, la question propos& par le professeur Hirschman est tits importante et devrait etre 
consideree. Avec les deux &apes qu'elle comporte, elle est tits semblable a celle suggeree par 
le professeur Farley. Les deux questions disent en substance aux repondants : voici les 
categories qui sont actuellement importantes aux fins de la politique gouvernementale, rattachez-
vous a l'une d'entre elles — ou, si necessaire, rattachez-vous a deux d'entre elles puis 
dites-nous d'ou vous venez et quelle est votre ascendance. J'aime ces deux questions, pour la 
raison importante qu'elles admettent la necessite de recueillir des donnees en vertu de 
considerations politiques. Elles ne nient pas la necessite de disposer de donnees claires sur des 
groupes qui ont fait l'objet de discrimination dans le passe, et qui souffrent toujours de 
discrimination dans notre societe. En meme temps, elles ne suggerent pas que certains groupes 
soient mesures d'une maniere, et que d'autres groupes le soient d'une autre maniere. Dans un 
processus a deux &apes, les gens peuvent se rattacher aux categories importantes selon des 
considerations sociales et politiques, et nous pouvons egalement recueillir des donnees sur leurs 
origines ethniques. 

Pour ce qui est de ce que nous ferons au moment ou nous nous rencontrerons une nouvelle fois 
en 2002, dans l'eventualite ou nous aurions recueilli ce type de donnees, nous pourrons alors 
dire, quelle que soit la forme que nos societes auront prise d'ici la, qu'il s'agissait des groupes 
dont nous avions besoin a cause de la situation durant les annees 1990, et que nous disposons 
maintenant de nouvelles categories auxquelles les gens peuvent s'identifier. Nous serons alors 
dans une bien meilleure position pour decider ce qui sera mis en oeuvre pour le recensement 
americain de 2010, ou, dans le cas du Canada, pour le Recensement de 2006. Nous disposerons 
de donnees indiquant tant la maniere dont les gens se designent et se representent, que les 
categories auxquelles nous avons besoin de les rattacher en vertu des politiques 
gouvernementales. 

7.4 Interventions des participants 

A la suite des remarques de l'intervenante Mary Waters, la seance a ete consacree aux questions 
des participants et a une discussion generale. Un certain nombre de problemes ont ete souleves 
durant les echanges animes. 

Le premier sujet aborde a ete la nouvelle question en deux parties que proposent 
MM. Hirschman et Farley afin de remplacer les questions actuelles du recensement americain 
qui portent sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance. Bien que, d'une maniere generale, 
la rationalisation et la simplification des approches relatives a la mesure de la race et de l'origine 
ethnique aient ete appuyees, certaines preoccupations ont ete exprirnees quant a la possibilite 
qu'une question en deux parties entraine une diminution des taux de reponse ainsi qu'un 
affaiblissement de la fiabilite des donnees dans la seconde partie de la question. M. Farley a 
egalement souleve le probleme consistant a determiner au Canada les categories qui pourront etre 
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cochees. Aux Etats-Unis, c'est l'Office of Management and Budget (bureau de la gestion et du 
budget) qui a procede, en fonction des politiques gouvernementales, a la determination de ces 
categories. Au Canada, une telle determination s'est habituellement fond& sur le degre de 
frequence note au recensement anterieur. 

De surcroit, malgre les manages de plus en plus frequents entre differents groupes ethniques et 
la fusion des «races., un nombre considerable de participants ont confirme qu'ils ont toujours 
besoin de disposer de donnees sur l'origine raciale de la population. Les donnees sur la 
population hispanique sont egalement necessaires aux fins d'elaboration de politiques. Les 
problemes raciaux s'averent toujours preoccupants aux Etats-Unis, et it faudra pour un avenir 
previsible disposer de donnees sur la race et l'origine latino-americaine afin de surveiller les 
formes de discrimination a l'oeuvre dans la societe et les effets des programmes et des politiques 
du gouvernement. 

Plusieurs participants ont propose de reintroduire, tant dans le recensement du Canada que dans 
celui des Etats-Unis, les questions portant sur le lieu de naissance des parents, et ce afin de 
suivre l'integration dans la societe nord-americaine des immigrants de la deuxieme generation. 
Alors que cette recommandation a regu un accueil tits favorable, M. Isajiw a suggere d'ajouter 
une question sur une troisierne generation, soit le lieu de naissance des grands-parents. 

Les reponses multiples ont fait l'objet de discussions approfondies. Les participants ont passé 
brievement en revue leurs difficultes touchant l'analyse et l'utilisation des donnees qui 
proviennent de reponses multiples, specialement lorsqu'elles ne font l'objet d'aucun caractere 
prioritaire. D'autre part, on a convenu que les reponses multiples donnees aux questions portant 
sur l'origine ethnique et l'ascendance correspondent A la diversite reelle de la population tant aux 
Etats-Unis qu'au Canada. En fait, on a exprime une certaine preoccupation relativement A la 
perte d'information entrain& par le codage et la conservation dans la base de donn&s 
d'uniquement deux reponses &rites multiples. 

Les participants a la conference ont souleve les problemes du racisme et de la discrimination. 
Un participant a mis en doute que les differences constat&s entre groupes aient une origine 
genetique. M. Hirschman a d&lare qu'il n'existait aucune preuve scientifique a l'appui de cette 
these. II a affirme que les differences entre groupes avaient plutot une base sociale. Les 
personnes de differentes origines raciales ou ethniques sont traitees differemment par la societe. 
Certains participants ont d&lare qu'en conservant les groupes raciaux traditionnels, le 
recensement pouvait contribuer a polariser la societe. D'autres, toutefois, ont confirme qu'ils 
avaient besoin de donnees sur les groupes raciaux ou les minorites visibles. 

Durant les dernieres minutes de la conference, Susan Miskura, du Bureau of the Census (bureau 
du recensement), a presente un rapport d'etape portant sur les plans elabores aux Etats-Unis en 
vue du recensement de l'an 2000. 
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8. Comptes rendus des rapporteurs 

8.1 Compte rendu de Lawrence Bobo 
University of California a Los Angeles 

Nous, les rapporteurs, avons certes une tache difficile et peu enviable : presenter un resume, une 
critique, un condense, et ce dans un style concis. Nous avons eu de nombreux entretiens 
constructifs, entendu un certain nombre d'exposes, discute et tente de faire une synthese. 
Maintenant, apres presque trois jours, le moment critique est venu de nous poser la question : 
ou cela nous mene-t-il ? C'est le temps de faire face a la realite, de se pencher sur l'univers et 
tout. Et, en essayant de m'y mettre, j'ai pense commencer de cette fawn plutot simpliste. 

Lorsqu'on nous a ecrit et telephone pour nous inviter ici, on nous a fixe quelques objectifs tits 
generaux. En fait, it s'agissait d'etudier les questions actuelles et futures liees a la mesure de 
l'origine ethnique. C'est exactement ce que nous avons fait, et ce d'une fawn tres ordonnee. 
Nous nous sommes pencil& sur une partie de l'histoire de la mesure de la race et de l'origine 
ethnique tant au Canada qu'aux Etats-Unis, mais nous avons egalement examine l'evolution de 
ces questions au Royaume-Uni, en Australie, en Malaysia et dans l'ex-Union sovietique, 
l'actuelle Republique de Russie. Nous avons tente de cerner le concept de l'origine ethnique 
proprement dite, une tache qui revient a &fink le Saint-Esprit. Nous avons pule des besoins 
en donnees qui dictent les activites de recensement tant a Statistique Canada qu'au Bureau of the 
Census (bureau du recensement) des Etats-Unis. Nous avons beaucoup discute du climat 
sociopolitique dans lequel s'elabore et s'effectue tout recensement et dans lequel on en interprete 
et utilise les resultats, et nous venons tout juste de clore un fascinant debat sur l'avenir au cours 
duquel on a fait des propositions tits concretes et prometteuses ainsi que des previsions. 

Plus particulierement, les responsabilites des rapporteurs sont au nombre de trois : determiner 
les principaux themes et questions qui sont revenus au cours des seances ou qui ont ete tits 
importants ou encore qui ont ete abordes uniquement au cours de seances particulieres; retenir 
ce que nous pouvions des recommandations formulees; et enfin, donner nos propres impressions 
et formuler nos propres commentaires, aussi singuliers, desapprobateurs ou inconsideres 
soient-ils. 

J'aimerais parler de la premiere serie de questions afin de determiner quels ont ete, a mon avis, 
les themes des de la conference. Nous avons tous traite l'origine ethnique comme un facteur 
fondamental de la vie sociale de l'homme; cela peut paraitre evident, mais je veux neanmoins 
le souligner. En fait, au cours de la derniere seance, Charles Hirschman a indique que l'origine 
ethnique pouvait bien etre la force politique centrale au XX` siecle. L'eminent sociologue noir 
W.E.B. DuBois a signale au debut du siecle que la frontiere de la couleur serait le probleme du 
XX` siecle. On a evoque, dans un grand nombre de communications preliminaires, les 
evenements qui se deroulent en Europe, au Moyen-Orient et dans l'ex-Union sovietique et la 
fawn dont ils faconnent et modifient la scene sociale et politique. Au debut de son allocution, 
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Mme Barbara Bryant a declare que, malgre les premieres previsions prometteuses et apparemment 
sensees de Robert Park, les Etats-Unis n'ont pas forme un «melting-pot», mais plutot une 
mosalque, une mosgque ethnique qui n'est pas entierement en train de s'effriter, de disparaitre, 
de devenir uniforme ou uniethnique. De plus, Ivan Fellegi a pule d'une multitude de 
realisations recentes au Canada concernant les lois en matiere de multiculturalisme et de lutte 
contre la discrimination, le &bat constitutionnel en cours et l'institutionnalisation evidente des 
deux langues officielles. Il est clair que ces deux pays sont aux prises avec des problemes lies 

l'origine ethnique : comment eliminer la discrimination, reduire l'inegalite entre les groupes 
et favoriser une plus grande tolerance et un plus grand respect mutuels ? Bref, les gens se 
definissent, s'orientent les uns par rapport aux autres, dirigent leur propre vie, leurs activites 
quotidiennes et leurs relations souvent en fonction de l'identite de leur groupe ethnique et de leur 
attachement a ce groupe. 

J'aimerais toutefois ajouter que cette nouvelle reconnaissance du caractere essentiel de l'origine 
ethnique constitue le refus profond d'une idee revue de longue date. Pourtant, nous avons tous 
agi comme si c'etait quelque chose qu'on devait maintenant tenir pour acquis. Cela m'amene 
a poser la question suivante : Marx, Durkheim ou meme Weber pourraient-ils dormir sur leurs 
deux oreilles devant la puissance moderne de l'origine ethnique ? Siirement pas. Ces penseurs, 
et peut-titre plus particulierement Marx, doivent se retourner dans leur tombe, sans doute 
honteusement, pour ne pas avoir entrevu ce qui allait se passer. Dans son excellente 
communication, le professeur Cohen affirme que, heureusement ou malheureusement selon le 
point de vue, les evenements recents indiquent qu'il ne faut plus negliger l'origine ethnique sous 
pretexte qu'il s'agit d'un obstacle retrograde ou du reflet d'une realite plus profonde comme 
l'inegalite economique ou la lutte des classes. L'origine ethnique semble plutot etre un 
phenomene inherent a la vie de l'homme. Marx avait tort. Nous ne pouvons progresser sans 
tenir compte de «l'origine ethnique». Apparemment, nous ne pouvons meme pas faire un pas 
sans elle. 

Je pense qu'il est juste de dire que ni Durkheim ni meme Weber, qui s'interessait principalement 
a d'autres questions, ont fait mieux. Pas plus que les personnel qui defendent les theories 
economiques generales ou les theories de la modernisation, qui ont predit egalement, 
implicitement et quelquefois explicitement, que les progres technologiques et economiques 
auraient peu a peu raison de l'attachement primordial atavique a la race, a l'origine ethnique, 
a la tribu et a la caste. Il existe donc quelque chose de plus profond, et nous devons prendre 
davantage conscience de ce changement dans les hypotheses de base au sujet de l'importance 
intrinseque de l'origine ethnique. L'origine ethnique et l'attachement au groupe ethnique sont 
devenus des questions fondamentales dans les relations sociales de l'homme. 

Comme l'a signale Petersen dans son article', l'assimilation a peu de chances d'être un processus 
a sens unique. Pensons seulement aux immigrants de l'Europe du Sud, du Nord et de l'Ouest 
venus s'etablir aux Etats-Unis qui semblent, d'apres de nombreux indicateurs objectifs, se fondre 
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de plus en plus avec le reste de la population. Cependant, ce qui peut souvent sembler etre la 
disparition de l'appartenance ethnique pourrait, en fait, etre la base de l'emergence d'une 
nouvelle identite ethnique, c'est-a-dire l'Americain sans trait d'union ou, si l'on va un peu plus 
loin, l'Euro-Americain. Dans les campus universitaires, on se reclame de plus en plus de cette 
identite dans le cadre d'un mouvement de lutte contre le multiculturalisme ou contre la diversite 
axe sur l'identite euro-americaine. Le representant evident et symbolique de ce mouvement est 
actuellement Pat Buchanan. Il n'est pas tres populaire pour l'instant, mais it ne faut pas negliger 
son influence. 

Cette persistance n'est pas que de nature culturelle, elle ne s'explique pas uniquement par le fait 
que les gens cherchent leurs racines pour, peut-etre, satisfaire un besoin ou un interet 
psychologique momentane. Comme l'ont souligne Petersen et Charles Hirschman, le premier 
dans son article et le second dans son recent expose, ces identites s'organisent socialement et, 
en particulier, elles deviennent liees a des statuts, a Faeces aux ressources et a la qualite de vie 
que les gens vont probablement connaitre ou pouvoir obtenir. Mais j 'irais meme plus loin. Il 
y a une question qui n'a pas ete soulevee ici, peut-etre parce qu'il n'y a pas beaucoup de 
psychologues ou de specialistes de la psychologie sociale. On remarque une tendance croissante 
dans les etudes en psychologie sociale a penser que les humains ont une remarquable facilite, 
voire une capacite intrinseque a creer des liens avec un groupe. La nature de ces liens varie 
enormement selon les situations et avec le temps. Mais chose certaine, les gens tendent a creer 
des liens avec des groupes et ils le font rapidement. Une fois forme, le groupe devient alors 
facilement la base, malheureusement, d'un certain favoritisme a l'egard des membres du groupe, 
voire meme d'un certain degre de discrimination et d'hostilite envers les non-membres. Bref, 
nous semblons avoir besoin de creer des distinctions entre «nous> ,  et «les autres.. Le point 
essentiel, c'est que ces distinctions finissent par etre liees a un sens d'estime de soi, a un lieu, 

l'enracinement et au fondement meme de l'identite. 

Ce que cela veut dire concretement pour nous ici aujourd'hui et pour ceux qui debattent de 
questions comme l'origine ethnique dans le cadre du recensement, c'est qu'il faut en tenir 
compte. L'origine ethnique va s'affirmer, se reaffirmer ou se reformer tant que le monde va 
exister. Il est tout simplement insense de croire que l'origine ethnique va s'effacer jusqu'au 
point de disparaitre; lchistoire de l'homme jusqu'a present, en fait, une grande partie des 
donnees empiriques recueillies au cours des 40 dernieres .  annees, nous enseigne qu'il serait idiot 
de penser le contraire. 

J'aimerais maintenant parler de la communication du professeur Cohen, que j'ai trouve tres 
interessante et qui donne a penser a cet egard. Il fait remarquer que pratiquement tour les Etats 
connus ont ete multiethniques et que, ce qui est peut-etre encore plus important, les Etats n'ont 
pas ete crees simplement pour satisfaire des imperatifs economiques, politiques, militaires ou 
technologiques, mais egalement pour repondre a un imperatif irreductiblement ethnique. Le 
processus meme de la creation de systhmes sociaux complexes, differencies et stables vient en 
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partie de la differenciation ethnique et de la stratification ethnique ou les favorise. Selon lui, 
dans bien des cas, et probablement dans la majorite des cas, la creation d'Etats suppose la 
participation de nombreux groupes ethniques, dont les liens des uns avec les autres peuvent 
varier mais au sein desquels it existe invariablement une hierarchie. Voila qui peut sembler 
decourageant et laisser entrevoir qu'il ne sera jamais possible d'eliminer entierement l'inegalite 
et la discrimination entre les groupes, mais qui nous avertit egalement de demeurer vigilants. 

Nous sommes actuellement dans un dilemme. D'une part, nous avons la conviction profonde 
que l'origine ethnique est une question importante; d'autre part, nous serions generalement 
d'accord pour dire qu'il n'existe pas de definition theorique appropriee de cette notion. En fait, 
aucun d'entre nous n'a ete capable de s'arreter sur une definition finale de l'origine ethnique. 
Par exemple, le professeur Isajiw, dans sa communication, a determine quatre paradigmes 
distincts : l'origine ethnique serait primordiale, elle tiendrait du phenomene, elle serait 
situationnelle et subjective. Voila qui passe par toute la gamme des conceptions, allant de celle 
qui voit l'origine ethnique comme &ant profondement enracinee dans la nature de l'homme 
celle qui la voit comme une construction subjective sociale en passant par celle qui la voit 
comme un epiphenomene ou comme emergeant de l'organisation economique de la societe. 
Dans une communication anterieure, datant de 1974, le professeur Isajiw recensait pas moins 
de 27 definitions et 12 attributs differents. Quant a Thernstrom, Handlin et Orlov, ils ont 
determine 14 caracteristiques differentes. Dans sa communication la plus recente, le professeur 
Isajiw faisait au moins 12 distinctions analytiques opposant groupe ethnique et identite ethnique, 
identite principale et identite secondaire, groupes jeunes et groupes aines, groupes de nationalites 
et communautes traditionnelles, groupes majoritaires et groupes minoritaires, identite unique et 
identite multiple, et ainsi de suite. Et peut-titre cette difficulte se resume-t-elle le plus 
simplement et le plus brievement dans les resultats des tentatives de nos groupes de travail en 
vue de definir la race, l'origine ethnique et ainsi de suite. Aucun d'entre eux n'est revenu A la 
charge, ne fut-ce que pour tenter de s' attaquer a cette question particuliere. 

Nous avons eu bien du mal a definir l'origine ethnique. Toutefois, nous avons quelques idees 
que nous avons examinees. L'origine ethnique a assurement un caractere social et des 
fondements sociaux. Elle compte un certain nombre de dimensions objectives qu'il faudrait 
souligner. II s'agit notamment de la langue, des reseaux sociaux d'interactions ainsi que des 
institutions et des associations que les gens forment. On peut donc determiner si les gens sont 
adeptes d'une religion ou membres d'une eglise ethnique distincte, font partie d'associations 
benevoles d'un groupe ethnique, et s'il existe des fonctions et des manifestations diverses qui 
peuvent avoir un caractere ethnique bien defini. Mais nous inclurions egalement des 
caracteristiques qu'on considere traditionnellement comme etant des caracteristiques de la race, 

savoir la couleur de la peau ou d'autres caracteristiques physiques. La plupart d'entre nous 
n'y verraient pas de probleme. 

182 



Comptes rendus des rapporteurs 

Enfin, it y a toute la serie d'elements subjectifs lies a l'origine ethnique. Je me refere encore une 
fois a la communication du professeur Isajiw, selon lequel l'origine ethnique comporte un 
element de socialisation, c'est-h-dire l'aspect de l'appartenance au groupe qui nous permet de 
nous identifier a nos parents, a nos pairs et a notre entourage. Il y a egalement un aspect 
relationnel, soit l'interaction entre les grouper, que les autres nous imposent ou projettent sur 
nous ou encore qu'ils peuvent accepter de notre part. Il en resulte un sens de l'identite ethnique 
a plusieurs facettes qui suppose la formation cognitive d'idees fondamentales au sujet de l'image 
des personnes qui sont comme nous, un certain sens de lien moral ou d'obligation morale envers 
le groupe, un sens d'engagement, une croyance commune et ainsi de suite, et enfin, un 
attachement ou un certain lien affectif avec les autres membres du groupe. Bien entendu, it ne 
s'agit aucunement d'une definition exhaustive et, ce qui est peut-titre encore plus important, cela 
va bien au-dela de ce qu'un recensement, en soi, pourrait faire ressortir. Ce n'est que pour 
souligner l'idee que nous y allons probablement tous de notre definition provisoire de l'origine 
ethnique. Ce sont autant d'idees qu'on peut evoquer d'une fawn quelque peu theorique merne 
si nous n'allons jamais nous entendre sur une formulation exacte. 

Et cela nous amene a la partie vraiment difficile du travail, celle que j'appelle la quete du Saint-
Graal, c'est-a-dire etablir une mesure normalisee de l'origine ethnique, une Cache qui nous 
occupera longtemps. Il y a des variations d'un pays a l'autre, comme nous l'avons souligne au 
cours de la séance recente sur les perspectives futures de cette mesure. Plusieurs conferenciers 
ont souligne que les categories et leur definition dependent de l'histoire et de l'experience de 
nations particulthres. Meme dans le systhme d'un Etat particulier, la mesure va varier avec le 
temps a cause de la fawn dont les differents genres de vagues d'immigration influent sur la 
composition de la population. L'origine ethnique va egalement varier pour des raisons politiques 
parce que de nouvelles identites naissent de differents mouvements ou s'allient a ces derniers, 
et parce qu'il peut y avoir un croisement de races et des manages interethniques au sein d'une 
societe. Par consequent, un theme commun est ressorti de nos reunions, a savoir qu'il est peu 
probable que nous trouvions un classement uniforme. Peut-titre ne trouverons-nous meme pas 
une formule generale acceptable par tous precisant la marche a suivre pour etablir un classement 
pertinent dans un contexte particulier. 

Mais j'aimerais pousser l'analyse plus loin et evoquer certains des principes diaboliques de 
Lieberson (PDL). Le premier dont j 'aimerais parler est cette notion de mesure uniforme, soit 
la quete du Saint-Graal. Lieberson a dit — c'est ce que j'appelle le PDL n° 2 — qu'il existe 
'tenement un conflit entre les besoins du recensement et la nature fondamentale de l'origine 
ethnique. Le recensement recherche et necessite de la constance pour plusieurs raisons, mais 
nous reconnaissons que le phenomene fondamental de l'origine ethnique est extremement 
mouvant, voire en perpetuel mouvement. Le recensement reclame de la elute, it demande aux 
gens de declarer une seule ascendance ou categorie raciale bien definies, mais nous savons que 
les gens ont souvent des ascendances multiples ou veulent s'identifier a un croisement de races 
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ou exprimer des degres divers d'engagement envers differentes categories ou d'attachement 
differentes categories. 

J'avais entendu dire dans l'un des grouper de travail, et je l'ai entendu encore une fois ici 
aujourd'hui, je crois, que les recensements sont conservateurs, ou du moins qu'ils devraient 
l'etre. S'ils doivent changer, ils doivent changer lentement. Dans un sens, un recensement 
devrait refleter le consensus dominant au sujet des categories pertinentes, et non l'engouement 
du mois ou de ranee ou des deux prochaines annees pour ce qui est de l'identification a un 
groupe ou a des categories. Par consequent, it y aura toujours un conflit entre les besoins 
intrinseques de tout recensement et la nature fondamentale et la complexite de l'origine ethnique. 

Le troisieme principe diabolique de Lieberson concerne la subjectivite de l'origine ethnique; it 
s'agit de sa composante relative aux attitudes. Meme certaines caracteristiques de l'origine 
ethnique que nous aimons croire ou supposer objectives, comme l'ascendance, peuvent poser un 
probleme. Les gens peuvent l'ignorer ou etre incapables de nous donner une reponse precise. 
Its peuvent ne pas vouloir devoiler leur ascendance precise, comme en temoigne l'exemple du 
nombre croissant d'Allemands qui ont declare une ascendance hollandaise pendant la periode de 
la Seconde Guerre mondiale, ou encore ils peuvent considerer un aspect de leur ascendance plus 
important qu'un autre et repondre en consequence. Comme Mary Waters l'a signale dans son 
ouvrage, les gens peuvent fonder leur jugement sur une foule de criteres. Est-ce le nom de 
famille qui est le plus important ? L'ascendance paternelle est-elle plus importante que 
l'ascendance maternelle ? Une personne voudra-t-elle tout simplement se demarquer et declarer 
l'ascendance la plus originale, peu importe la realite ? Enfin, it peut y avoir de nouvelles 
interpretations dans la societe malgre nos efforts pour simplifier les chores et pour que les gens 
s'en tiennent aux faits, et qu'ils n'aient pas d'hesitation. Et le pire, dans tout cela, c'est que 
cette ambiguIte est en grande partie significative. Pour reprendre le titre qu'Howard Schuman 
a donne a l'une de ses communications, la realite est subjective. Les erreurs sont souvent dues 

autre chose qu'au hasard. Elles peuvent etre systematiques, mais elles le sont d'une fawn qui 
nous informe sur la nature de l'origine ethnique, sur rid& que les gens se font d'eux-memes 
et sur la fawn dont ils peuvent vivre leur situation dans la societe. Du point de vue de certains 
besoins particuliers des programmes ou du point de vue du denombrement, on Nut dire qu'il 
y a une erreur parce qu'une question a ete mal lue, mais it n'en reste pas moins qu'on obtient 
ainsi des renseignements sur la fawn de penser, de sentir et de se comporter des gens. Voila 
pour la quete du Saint-Graal. 

Tout est politique. Les conflits sociaux de plus en plus nombreux au sujet du recensement est 
le quatrieme theme qui se &gage de la conference. La professeure Kobayashi a bien résumé 
la question dans sa communication, alors qu'elle affirme que definir ce qu'est un groupe 
ethnoculturel est plus qu'un simple exercice pour assurer la coherence de la definition. Pour y 
arriver et utiliser ces definitions comme des categories analytiques, it faut inevitablement faire 
des choix politiques et ideologiques. Tant les communications du Canada que celles des 
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Etats-Unis portant sur l'elaboration des mesures de la race et de l'origine ethnique aux fins du 
recensement renfermaient des exemples revelant que la politique influe sur les categories de base 
qui ont finalement ete adoptees. Dans certains cas, cette influence s'est fait sentir a la derniere 
minute, ce qui fait qu'on a elabore un questionnaire dont une grande partie n'a pu etre mis 
l'essai malgre les sept annees consacrees a sa conception. Par exemple, it faut maintenant 
ajouter les categories «Asiatiqueso et «insulaires du Pacifiqueo. Mais nous pouvons aussi trouver 
d'autres exemples dans le passé, comme la decision historique au Canada, awes la Seconde 
Guerre mondiale, de cesser d'utiliser le mot «race», ou la pression exercez aux Etats-Unis pour 
inclure une question sur l'origine hispanique. 

Nous savons qu'il existe une interaction, qui peut etre explosive, entre la politique et le 
recensement. Le recensement est lie a un si grand nombre de ressources importantes que c'est 
inevitable. Il influe sur la redefinition des circonscriptions electorales, it determine qui va 
obtenir quel type de representation politique, Faeces et l'influence. Il est donc lie a la 
distribution d'un certain nombre de ressources comme les prestations d'aide sociale, les services 
de sante, etc. Il a un rapport indeniable avec la lutte contre la discrimination et sert 
determiner ou it faut intervenir avec vigueur. 11 peut meme etre lie aux programmes d'etudes 
et au financement des etudes; par consequent, tout cela a une importance indeniable. 

Pour reprendre le fil, revenons a nos PDL. Selon le PDL n° 5, aux Etats-Unis et peut-etre au 
Canada, le controle du groupe dominant sur les categories du recensement semble s'affaiblir. 
Le groupe dominant majoritaire ne peut tout simplement pas imposer les categories selon ses 
interets. Il existe des groupes differents, des groupes minoritaires au sein des populations, qui 
s'y opposent activement, qui exercent des pressions pour veiller a ce qu'«ilsD soient inclus et 
represent& d'une fagon qui serve leurs interets et cela, inevitablement, politise directement le 
processus. Il ne faut pas oublier que, au commencement, tout etait politique; maintenant, it 
s'agit davantage d'une lutte politique ouverte. 

Poursuivons avec le PDL n° 6, selon lequel tous ceux qui revendiquent quelque chose ont le 
droit de le faire. Les citations qui figurent dans la communication de Leo Estrada aident a faire 
comprendre en partie le sentiment, l'effet, le sens de la valeur et de l'identite en tant que 
membre d'un groupe que produisent ou supposent les denombrements de la population 
qu'effectue le gouvernement officiel. J'aimerais maintenant passer a ce que j 'appellerai le 
scenario Estrada. En résumé, le recensement est devenu de plus en plus lie au grand combat 
politique en cours entre les groupes. Si l'on devait reunir les previsions de Leo sous un seul 
theme, ce serait sous celui-ci : la lutte est en train de s'intensifier, particulierement aux Etats-
Unis et peut-etre au Canada dans l'avenir. La nature de cette lutte mettant en cause la fagon 
dont les ressources de la societe sont distribuees entre les groupes va avoir des repercussions sur 
ce que le recensement pourra mesurer et rendre public : c'est l'essentiel de la question. En 
premier lieu, Estrada signale qu'on ne mettra desormais plus l'accent sur la race et l'origine 
hispanique, mais plutot sur l'ascendance. Et ce, non pas pour les nobles raisons cite& par 
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Charles Hirschman ou pour satisfaire aux besoins précis signal& par Reynolds Farley, mail pour 
une raison politique precise, a savoir faire attenuer les revendications des droits collectifs. Il 
s'agit en grande partie d'une lutte politique a propos de la liberte d'action des minorites, de 
l'action positive et de l'attribution des ressources. 

En deuxieme lieu, Estrada a signale qu'on accordera de plus en plus d'attention a l'immigration 
et a la citoyennete. Mary Waters est tout a fait d'accord avec lui sur ce point et je pense que 
les deux se seraient egalement entendu sur les raisons de cette tendance. Il a predit, en troisieme 
lieu, que Fames aux donnees allait devenir une question de plus en plus litigieuse au fur et a 
mesure que l'ecart s'elargira entre oceux qui possedent les donneeso et oceux qui ne les ont pas*. 
Enfin, selon Estrada, le recensement de l'an 2000 sera de loin le recensement le plus litigieux 
que nous ayons jamais connu. Selon ses previsions, l'utilisation des donnees sur l'origine 
ethnique a des fins politiques et les effets politiques d'une telle utilisation semblent inviter les 
autorites politiques a faire des efforts pour supprimer, controler ou en limiter l'utilisation. Cela 
est susceptible de provoquer une lutte plus vive et cette lutte a des repercussions immenses sur 
le contenu du recensement, ainsi que sur la diffusion et l'utilisation des donnees du recensement. 
Il y a d'autres consequences encore plus importantes pour la bonne marche du recensement, 
comme la possibilite d'obtenir la collaboration d'un grand nombre des communautes qui font 
l'objet du recensement. Dans la pratique, cela signifie que les planificateurs du recensement 
doivent etre tres attentifs aux changements dans les milieux politiques qui pourraient provoquer 
des tensions plus grandes. 

Voila pour le quatrieme theme. Passons au cinquieme. Apres toutes ces observations au sujet 
de la politique, it faut quand meme reconnaitre qu'il est impossible de plaire a tout le monde, 
et c'est la un theme principal qui s'est &gage des reunions des groupes de travail sur les besoins 
en donnees. Pour aborder ce theme en evoquant un autre des principes diaboliques de 
Lieberson, disons qu'il existe d'importantes contraintes quant a l'espace qu'on peut consacrer 
a une question sur l'origine ethnique. Plus on veut obtenir de renseignements en la matiere, plus 
on veut approfondir la question, plus it est probable qu'il faudra laisser de cote certaines 
questions sur la profession ou le revenu ou autres sujets semblables. 11 existe reellement des 
limites quant a ce qui peut etre fait. 

De plus, le principal client dans ce cas est sans conteste le gouvernement. Cela signifie presque 
necessairement que les mesures de la race et de l'origine ethnique vont etre un compromis entre 
la science, les besoins pratiques des recenseurs et les politiques en vigueur au moment du 
recensement. Il ne fait pas de doute qu'il faut toujours consulter les groupes en cause, les 
utilisateurs et, en particulier, les chercheurs qui ont fourni une abondance de renseignements sur 
ces questions. Mais, au fond, lorsque j 'ecoutais les nombreuses personnes qui travaillent au 
recensement aux Etats-Unis, au Canada et au Royaume-Uni, je me suis rendu compte que leur 
principal client est le gouvernement. Elles doivent remplir un mandat, repondre aux besoins 
d'un programme et toutes ces considerations l'emportent sur les recherches en sciences' sociales. 
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Voila qui resume les principaux themes de la conference. Fai egalement voulu mentionner 
quelques implications. Si l'on examine les themes et la fawn dont j'en ai pules, on peut arriver 
a des previsions fort pessimistes. D'une part, nous savons que l'origine ethnique est un sujet 
d'une extreme importance. D'autre part, malgre des annees de recherche et d'efforts, nous 
n'arrivons pas a en formuler une definition tres nette. C'est un concept flou, qui est mal defini 
et pour lequel it est impossible d'obtenir une mesure uniforme. Nous devons reconnaitre que 
nous avons un instantane, la conciliation de la technologie et de la politique qui semble la plus 
sensee a un moment donne. Et d'importantes contraintes viennent limiter notre marge de 
manoeuvre. Pour etre plus precis, la lutte politique s'infiltre de plus en plus dans les activites 
de recensement. Mais je ne repars pas du tout avec un sentiment de pessimisme. A vrai dire, 
je pense que malgre les nombreux problemes, nous semblons arriver a bien nous adapter au 
phenomene en cause, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y a plus de place pour l'amelioration et plus 
de travail a accomplir. 

De la meme facon que je sais reconnaitre la pornographie, je sais reconnaitre l'origine ethnique. 
J'ai demande a des personnes de differents pays ce qu'elles pensaient de leur travail. La plupart 
d'entre elles ont repondu qu'elles etaient satisfaites, et que les mesures qu'elles utilisaient etaient 
le fruit d'un long processus milrement reflechi. Elles savaient qu'il y avait des points faibles, 
et qu'il y avait encore beaucoup de recherches a faire pour trouver des solutions a ces 
problemes. Elles savaient qu'elles utilisaient des instruments quelque peu emousses pour 
caracteriser le milieu social de base, mais elles ne pensaient pas fausser vraiment les realites 
sociales fondamentales en utilisant les categories qui avaient ete elaborees et estimaient recueillir 
une quantite considerable de renseignements d'une enorme importance. Les ambiguites d'une 
grande partie des donnees sont souvent instructives; elles ne sont pas intrinsequement 
invalidantes et elles nous renseignent sur le milieu social de base. Le fait merne que nous 
assistions a la presente conference temoigne du fait que nous sommes totalement conscients du 
fait que nous devrons continuer a nous adapter et a faire des recherches. Par consequent, je 
repars de la conference plutot optimiste. 

Voyons un peu les recommandations qui ont ete formulees. Je les ai classees selon leur auteur 
et non selon les rapports qui peuvent exister entre elles. Farley a fait etat de quatre possibilites. 
Il a signale que le recensement avait comporte pendant longtemps des programmes de mise 
l'essai et d'examen et qu'il nous fallait maintenant mettre a l'essai des questions differentes. Si 
les questions posent un probleme sur le plan politique, comme dans le cas de celles qu'il 
propose, it faut lancer l'etude en presentant cinq methodes differentes et preciser que nous 
n'avons pas encore fait notre choix. De cette fawn, on n'en fait pas un sujet brillant comme 
si l'on presentait directement notre nouvelle question sur la race. On presente plutot cinq 
possibilites, dont l'une doit refleter les usages du passe. Puis it a propose d'essayer de traiter 
l'origine hispanique ou latino-americaine comme une categorie raciale, et non simplement 
comme une origine. 11 a egalement signale qu'il faudrait elaborer une question ou donner suite 
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sa proposition precise de combiner race et ascendance. Enfin, it a recommande de revenir 
la mesure de l'ascendance parentale. 

Stanley Lieberson a fait une recommandation quelque peu plus audacieuse, a savoir qu'on ait 
un etat experimental ou des formulaires du recensement proprement dit, que le recensement 
proprement dit comporte plusieurs methodes de mesures differentes. Puis, plus recemment, 
Charles Hirschman a recommande qu'on adopte une methode a deux volets, c'est-a-dire 
identifier une origine ethnique principale fond& sur des groupements ethniques significatifs du 
point de vue demographique et politique et ajouter une question portant sur l'ascendance. A 
priori, tout cela me semble extremement prometteur; je me pose bien des questions sur la 
formulation de ces questions particulieres, mais ce n'est pas la place ici. Cependant, je plains 
vraiment celui qui devra &fink ces categories. 

Avons-nous besoin d'une categorie relative a l'ascendance multiple ? Je viens de Californie, et 
j'enseigne a beaucoup d'etudiants ayant une ascendance multiple. Je suis frappe par la mesure 
dans laquelle ils ont reellement une double identite. Its peuvent penser que les autres les 
pergoivent plus comme appartenant a une categorie qu'a une autre, mais en leur for interieur, 
ils aimeraient que les gens comprennent qu'ils ont une double origine. Je pense qu'il y aura de 
plus en plus de pression pour qu'on introduise une categorie liee a l'ascendance multiple : je ne 
parle pas simplement d'une case .ascendance multiple. qu'on pourrait cocher, mais d'une 
question qui precise le croisement dont it s'agit. Comme cela fait partie du mouvement, du 
changement, et comme it y a une certaine hesitation, nous devons nous y preparer maintenant. 

Certains ont propose d'abandonner completement la notion de race. Nous avons discute de long 
en large des questions en jeu ici, je n'y reviendrai donc pas. On a egalement fait une 
proposition qui merite reflexion, a savoir que Statistique Canada et le Bureau of the Census des 
Etats-Unis devraient travailler en collaboration pour ameliorer le recensement des peuples des 
premieres nations, soit les populations autochtones ou indigenes des deux pays. 

Enfin, on a propose de mesurer le degre d'origine ethnique, proposition a laquelle on a coupe 
court faute de temps. C'est toutefois une question importante. II existe un plus grand nombre 
de moyens objectifs de determiner le degre d'attachement qui ne poseraient pas les problemes 
sociaux ou politiques qu'une question subjective ne manquerait pas de poser. Cela contribuerait 
vraiment a cerner l'importance de l'attachement a des groupes ethniques particuliers. Il vaut 
donc la peine de garder ce point en tete. C'etait la les recommandations, telles que je les ai 
pergues. 

Je rappelle le principe diabolique de Lieberson n° 1, selon lequel l'origine ethnique a toujours 
ete une question complexe et qu'elle va le demeurer. Les choses evoluent, nous avons nos 
definitions tres floues, mais au moins nous sommes avertis et nous savons a quoi nous en tenir. 
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Puis, nous n'avons pas le choix, nous devons &fink l'origine ethnique, peu importe les resultats 
imparfaits que nous obtenons. 

Il y a un autre point que je voulais signaler. 11 s'agit de la proposition que j'ai formulee au sujet 
de la fagon d'aborder la recherche. Il existe une orientation a laquelle nous pourrions songer. 
Nous pourrions aborder la ache comme s'il s'agissait de corriger des erreurs et des problemes 
technologiques ou nous attaquer directement a la malleabilite intrinseque de l'origine ethnique. 
Comme en temoigne, par exemple, la communication de McKenney et Cresce qui decrit les 
travaux tres elabores effectues pour concevoir la formule du recensement de 1990, nous avons 
toujours procede en nous demandant comment ameliorer la question, comment faire comprendre 
aux repondants ce qu'on veut, comment reduire le taux de non-reponse et comment classer les 
gens dans les categories appropriees. Cette approche tient davantage de la technique. L'une des 
idees qui se degagent de notre conference est que nous devons nous diriger vers une approche 
axee sur le probleme de la malleabilite intrinseque de l'origine ethnique parce que nous sommes 
sur le point de connaitre une periode de changement extremement rapide tant au Canada qu'aux 
Etats-Unis. Essayer de reparer une machine qu'on sait defectueuse ne suffit pas. Nous devons 
faire un peu plus. En particulier, je pense que nous pourrions faire des essais a des endroits 
interessants comme New York et Miami, oil it y a une incroyable heterogeneite ethnique et oil 
les races continuent de se melanger. Essayons de voir les nouvelles identites qui sont en train 
de se former a ces endroits, ou a des endroits comme New York ou a eu lieu une grande partie 
du croisement entre les ethnies traditionnelles de race blanche et dont a pule Alba dans son 
nouveau livre. Est-ce qu'ils sont en train de former une nouvelle appartenance ethnique ? Nous 
devrions vraiment centrer nos efforts sur ces nouvelles appartenances ethniques, et c'est la le 
point que je voulais signaler, les identites ethniques. Nous devons faire plus que formuler une 
question efficace. Nous devons tenter de saisir le phenomene fondamental et approfondir la 
question. A l'instar des autres participants, j'ai beaucoup aims la presente demarche. La 
conference a ete extremement stimulante, et j'ai pris plaisir a scouter les conferenciers et a 
echanger avec tous les participants. 

8.2 Compte rendu de Teresa A. Sullivan 
University of Texas 

La professeure Monica Boyd a fait une comparaison avec le vaisseau spatial Entreprise, mais 
meme en l'annee stellaire 2492, les questions relativ6 a l'origine ethnique ne seront pas 
resolues. Rappelez-vous nos interminables speculations sur l'origine vulcaine de M. Spock, en 
raison de sa filiation mixte. Et si la conseillere Troi semble, a n'en pas douter, etre de la race 
des BetazoIds, bien qu'un de ses parents soit humain, on ne sait pas encore si le lieutenant Worf 
peut, quant a lui, etre considers comme un veritable Klingon. D'un point de vue genetique, 
Worf est un Klingon, mais le fait que ses parents adoptifs soient humains rend incertaine son 
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identite culturelle. Il semble que la question de l'origine ethnique (ou l'identification des 
especes) soit bien d'actualite dans cet avenir fictif. 

En definitive, la determination de l'origine ethnique tourne autour de la question complexe et 
epineuse, mais A la fois fascinante et essentielle, qui est celle de savoir qui nous sommes. 
Pendant plusieurs jours, nous avons discute des ambiguites considerables soulevees par les 
reponses des repondants A la question oQui etes-vous 70 Les psychologues sociaux, eux, se 
servent de la question oQui suis-je ?» Les sujets y repondent en completant un certain nombre 
de reponses qui commencent toutes par oJe suis  0. En examinant les reponses A ces 
questions, les analystes decouvrent quelles origines ressortent chez les repondants. A l'occasion 
d'un recensement, nous faisons le meme exercice, sauf que les questionnaires limitent les 
categories de reponses. 

L'origine ethnique en tant que telle presente un caractere continu, multidimensionnel et lie A 
l'histoire. Le processus de mesure utilise dans les recensements, dans retablissement des 
statistiques de l'etat civil ou dans les enquetes sur echantillon exige que les analystes simplifient 
la realite empirique afin d'etablir des identificateurs distincts, ponctuels et dont les dimensions 
sont reduites au minimum. J'aimerais aborder chacun de ces aspects. 

Caractere continu 

Il y a d'abord la notion selon laquelle l'origine ethnique possede un caractere continu. Comme 
le professeur Cohen l'a tres bien souligne, it existe un processus continu de determination de 
l'origine ethnique, processus qui se poursuit sur notre continent 250 A 300 ans apres 
l'etablissement des Europeens de diverses origines. Du fait de l'immigration, le processus est 
encore present aujourd'hui. Des groupes entiers de personnes, et des personnes au sein de ces 
groupes, ne cessent de reflechir et de repondre aux questions oQui sommes-nous 70 et oQui suis-
je 70 La determination de l'origine ethnique est en outre, comme l'a fait remarquer le 
professeur Goldscheider, un processus qui se poursuit tout au long de la vie. Nous ne savons 
pas tres bien jusqu'a quel point la fagon dont les gens determinent leur origine ethnique change 
A mesure qu'ils vieillissent. La jeune Americaine d'origine japonaise, dont le professeur 
Hirschman parlait ce matin, peut trouver qu'elle a change d'origine ethnique plusieurs fois au 
cours de sa vie. Scion certaines etudes, bien des pretendus centenaires ont vieilli de plus de 10 
ans au cours de certaines decennies intercensitaires. Peut-titre que si nous analysions les 
questionnaires successifs de certains repondants du recensement, nous decouvririons egalement 
qu'ils se sont dorm& de nouvelles origines ethniques avec le temps. 

Le sexe influe sur la determination de l'origine ethnique, comme l'a signale la professeure 
Audrey Kobayashi. On a parfois determine l'origine ethnique selon des regles de definition 
imposees par d'autres. Pamela White et ses coauteures ont signale, par exemple, qu'a un 
moment donne au Canada l'origine ethnique etait definie en fonction des origines paternelles. 

190 



Comptes rendus des rapporteurs 

Par ailleurs, Galina Bondarskaya a fait remarquer qu'en Russie l'origine ethnique etait souvent 
fond& sur les origines maternelles. On peut dire presque assurement que le manage et le 
remariage influent sur l'origine ethnique que declare une personne, et l'effet peut etre encore 
plus marque chez les femmes qui changent de nom a l'occasion de leur manage. Enfin, le 
professeur Hirschman nous a rappele qu'il existe une mobilite ethnique, c'est-a-dire que des 
groupes entiers peuvent se detacher nettement et declarer des origines ethniques differentes ou 
que certains peuvent, d'une fois a l'autre, modifier leurs origines ethniques selon la fawn dont 
les autres aspects de leur vie evoluent. 

Caractere multidimensionnel 

Plusieurs conferenciers ont fait allusion au caractere multidimensionnel de l'origine ethnique. 
Nous avons discute de quelques dimensions dont la religion, domaine dans lequel le Canada et 
la Malaysia tentent de recueillir des donnees, mais pas les Etats-Unis, pour des raisons de 
constitution. Fait interessant a signaler, bien qu'on recueille dans la plupart des pays represent& 
ici des donne& sur la langue, du moins sur la langue maternelle, tart les representants du 
Canada que ceux des Etats-Unis ont semble eviter le sujet. En Malaysia, on se sert de la langue 
pour determiner l'origine ethnique. 

Plusieurs auteurs ont fait allusion a la dimension verticale, ou dimension liee a la classe sociale, 
de l'origine ethnique. retais contente que le professeur Bryce-Laporte mentionne l'exemple du 
Bresil. Dans le recensement du Bresil, it y a une question portant sur la couleur de la peau pour 
laquelle les possibilites de reponses sont «Noir», «Brun» et «Blanc». Les Bresiliens utilisent 
l'expression «Money whitens» («l'argent blanchit»). Le professeur Charles Wood, de la 
University of Florida, a montre, en comparant les donne& du recensement du Bresil de 1950 
avec celles du recensement de 1980, qu'une proportion importante de repondants ayant 
l'origine declare appartenir a la categorie «Noir» se trouvaient desormais dans les categories 
«Blanc» ou «Brun». Un de mes collegues, qui etait recemment is Sao Paolo, a demande a un 
chauffeur de taxi : «De quelle race est cet homme sur le coin de la rue ?» Le chauffeur a 
repondu : <<Oh, it est Blanc maintenant, mais avant, it etait Noir.» C'est parce que l'homme en 
question se trouvait maintenant dans une meilleure situation financiere que le chauffeur de taxi 
disait de lui qu'il etait devenu Blanc, d'oii l'expression «l'argent blanchit». Nous ne savons pas 
vraiment s'il existe un phenomene semblable aux Etats-Unis et au Canada. Il importe de reduire 
le plus possible la complexite multidimensionnelle que comporte l'origine ethnique dans le 
recensement de fawn a pouvoir la coder et la presenter. 

Caractere lie a l'histoire 

Nous arrivons maintenant a l'aspect historique. Pamela White et ses coauteures parlent de 
migration en plusieurs &apes. A titre d'exemple, on pourrait mentionner les immigrants qui sont 
venus des Caraibes au Canada et qui etaient peut-titre originaires d'autres pays, au-dela des 
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Caraibes. Il est possible que la migration en plusieurs &apes complique la declaration de 
l'origine ethnique, compte tenu particulierement des importants mouvements de refugies partout 
dans le monde qui, pour bon nombre, supposent plusieurs pays de premier et de deuxieme asile. 
Le Canada et les Etats-Unis auront tous deux connu une migration continue de refugies ainsi que 
les difficult& que ces mouvements posent sur le plan de la determination de l'origine ethnique. 
De plus, it est possible que les groupes minoritaires dans d'autres pays soient plus susceptibles 
de migrer que les groupes majoritaires de ces pays. Tant aux Etats-Unis qu'au Canada, nous 
avons assiste a une migration de ces groupes, par exemple les recentes migrations de Juifs russes 
ou de Chinois du Vietnam. Ces personnes formaient des groupes minoritaires dans leur pays 
d'origine et leur origine ethnique posait des difficult& meme la-bas. 

Reduire la complexite 

La question fondamentale relative A la mesure consiste a determiner comment reduire la 
complexite lie& a la determination de l'origine ethnique. Quelle est la meilleure fagon de 
concevoir un ensemble d'identificateurs distincts, ponctuels et dont les dimensions sont reduites 
au minimum ? ,Trois methodes ont ete examinees au cours de la conference : une de finition 
formulee par l'Etat, une definition formulee par la communaute et l'auto-identification. 

Une des fawns de determiner l'origine ethnique consiste A se servir d'une definition officielle 
etablie par l'Etat. Parmi les pays represent& ici, c'est la Malaysia qui se rapproche peut-titre 
le plus de cette methode puisqu'il y existe une definition constitutionnelle de «Malaiso. Bien 
qu'on ait utilise longtemps aux Etats-Unis une definition officielle, nous nous en sommes &art& 
categoriquement depuis la decision de la Cour supreme relativement A la cause Plessey contre 
Ferguson, en 1896. Ce proces avait pour but de determiner si un ooctaroono pouvait occuper 
une voiture de train reserve& aux Blancs. Aux termer de la loi de la Louisiane, un «octaroon» 
&ail une personne dont un des huit arriere-grands-parents etait de race noire. Tout le processus 
complexe de definition officielle a ete abandonne aux Etats-Unis. 

La deuxieme fagon de determiner l'origine ethnique est fond& sur la communaute : celle-ci 
designe ou accepte une personne comme un de ses membres. Cette methode a ete utilise& une 
fois au Canada et aux Etats-Unis quand les recenseurs ont essaye d'evaluer comment la race ou 
l'origine ethnique d'une personne serait pergue au sein de la communaute. La determination de 
l'origine ethnique qui repose sur la definition etablie par la communaute souleve de nombreuses 
difficultes. Parmi celles-ci signalons l'ambiguIte que presentent les nouveaux groupes ethniques 
et l'identification a leur communaute. J'etais contente que le professeur Cohen pule de la 
difficulte devant laquelle est place un resident du Texas. L'origine texane figure probablement 
au nombre des origines ethniques naissantes aux Etats-Unis. Les grands pays engendrent leurs 
propres groupes ethniques internes merne sans immigration continue. 
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Enfin, beaucoup de pays representes ici s'entendent pour dire que l'auto-identification est la 
methode la mieux appropriee pour determiner l'origine ethnique. Kerne avec cette methode, 
il est possible d'evaluer differentes caracteristiques de l'origine ethnique. Nous avons discute 
longuement, au cours de la conference, de race, d'origine ethnique, d'ethnicite et d'ascendance. 
Nous avons cependant moins pule de pays de naissance ou de langue, bien que ces deux 
caracteristiques soient egalement des aspects de l'auto-identification. 

Auto-identification et filtrage des donnies 

Si l'on considere l'auto-identification comme principale methode de mesure, it convient de 
prendre en compte ce qui nuit au succes de cette methode. Les procedures du recensement 
filtrent inevitablement les donnees brutes qui ont trait a l'origine ethnique et certaines pratiques 
et procedures de recensement peuvent compromettre l'auto-identification. 

Nous avons traite dans le detail des origines multiples et des nouveaux groupes ethniques. Les 
donnees brutes obtenues selon la methode de l'auto-identification contiendront invariablement 
des renseignements relatifs a des repondants qui declarent plus d'une origine. De nombreux 
participants ont fait allusion aux problemes statistiques que pose le traitement des identificateurs 
multiples. Or, il se trouve que chez les personnes qu'on veut recenser, les origines multiples 
sont frequentes. Les nouveaux groupes ethniques posent un probleme semblable. II est 
interessant de constater que je pourrais etre consider& comme Americaine au recensement du 
Canada ou de l'Australie, mais non a celui des Etats-Unis. En effet, certaines origines sont 
considerees comme impropres aux fins du recensement. 

Les regles relatives a la confidentialite peuvent nuire a la methode de l'auto-identification. Si 
un groupe est tellement peu nombreux qu'on pourrait identifier individuellement les membres 
qui le composent au niveau de leur Hot ou de leur secteur de recensement, il est possible qu'on 
supprime les donnees se rapportant a leur origine ethnique pour des raisons de confidentialite. 
Les bureaux de recensement doivent determiner ce qui, de la confidentialite des donnees ou de 
la determination de l'origine ethnique, dans le cas des petits groupes, est prioritaire. 

Des procedures telles que l'attribution, l'imputation et le controle peuvent egalement nuire 
l'auto-identification. Supposons qu'une personne ne reponde pas a la question relative a ses 
origines ethniques ou a celle relative aux origines ethniques de ses ancetres — soit pour des 
raisons ideologiques, soft parce que cette personne n'est pas certaine de son ascendance, ou 
encore pour une autre raison. Supposons qu'on demande au lieutenant Worf : «De quelle race 
etes-vous ?* Le lieutenant Worf ne veut pas repondre parce qu'il constate que <<Klingon» ne fait 
pas partie des possibilites de reponses offertes. Lorsque ce questionnaire de recensement arrive 
au bureau auxiliaire, un prepose au controle sur le terrain telephone au repondant pour lui 
demander de fournir la reponse manquante. Si le lieutenant Worf ne peut repondre au telephone 
parce qu'il est parti en voyage dans l'espace, on attribue une origine ethnique a sa place. Le 
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prepose inscrit le code relatif a la race sur ce questionnaire. C'est dans ces cas qu'on dit 
familierement aux Etats-Unis que le Bureau of the Census (bureau du recensement) invente des 
donnees. 

L'imputation est l'etape suivante. Des donne-es sont impute& lorsque le personnel du 
recensement a des raisons de croire qu'une unite de logement apparemment inoccupee, ou du 
moins une unite qui n'a pas ete recensee, est occupee. Les membres du personnel font tous les 
efforts possibles pour obtenir des renseignements au sujet des occupants; ils vont meme jusqu'A 
se renseigner aupres des voisins. Finalement, fls attribuent certaines caracteristiques a cette 
unite de logement. 

L'operation principale est peut-titre le codage, qui est reellement le premier filtre que j'ai 
mentionne. Le codage est le processus par lequel on simplifie les reponses des repondants au 
sujet des origines ethniques de leurs ancetres en un nombre limite de codes permettant un 
traitement efficace des donnees. Le controle permet de modifier les reponses que les repondants 
ont effectivement inscrites. Le codage des reponses constitue egalement un filtre. Les bureaux 
de recensement ne peuvent indiquer 630 origines ethniques differentes, bien qu'il peut y avoir 
eu autant de codes crees. Ces 630 codes doivent etre regroup& dans ce que Pamela White a 
si pertinemment appele des ocategories cumulatives». Les categories cumulatives englobent un 
grand nombre de groupes distincts. 

Chacun de ces processus entraine donc certains inconvenients avec la methode de l'auto-
identification. Si le professeur Estrada a raison en disant que le recensement de l'an 2000 sera 
controverse, ce sont ces inconvenients qui seront matiere a litige. En fait, on pourrait affirmer 
que nous n'utilisons pas vraiment la methode de l'auto-identification, mail plutot une variante 
elargie : auto-identification et codage, et attribution, et imputation, et ainsi de suite. 

Le dernier filtre est la publication des donnees. On a pule, au cours de la, conference, des 
«nantis» et des «demuniso en matiere de donnees. Les utilisateurs qui appartiennent a de petits 
groupes ethniques ou a des groupes qui n'exercent aucune influence se heurtent a des difficult& 
s'ils ne peuvent compter que sur des fichiers sommaires ou sur des publications des bureaux de 
recensement pour obtenir de l'information qui les concerne. Voila un exemple de .demunis*. 
Je suis plus optimiste que la plupart des intervenants que j'ai entendus aujourd'hui au sujet de 
l'acces aux donnees en l'an 2000, puisque la prestation de donnees sur CD-ROM et sur d'autres 
supports relativement peu cotiteux facilite grandement la democratisation des donnees. Grace 
aux CD-ROM, les petits groupes peuvent pour la premiere foil traiter des microdonnees sans 
avoir a utiliser un gros ordinateur et sans avoir a lire et a analyser 30 ou 40 bandes magnetiques. 
Bien des groupes qui ne pouvaient auparavant se permettre d'acheter des tableaux de donnees 
non publies seront desormais en mesure de produire leurs propres tableaux. Cette possibilite 
contribuera peut-titre a resoudre le probleme de recuperation des coots au Canada. 
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Autres questions 

Je voudrais mentionner certaines choses dont nous n'avons pas parle officiellement au cours de 
la conference. Il ne s'agit pas de recommandations, mais plutot de murmures entendus dans les 
corridors et d'idees qui pourraient finalement etre utiles aux fins de la collecte de donnees sur 
l'origine ethnique. 

Du moins aux Etats-Unis, sinon au Canada, le recul du degre d'alphabetisation pose des 
problemes en ce qui concerne la question de l'origine ethnique. Bien des Americains ne 
comprennent pas la formulation des questions qui sont posees actuellement. Selon une analyse 
des resultats du recensement de 1980, bon nombre des supposes Americains d'origine mexicaine 
de la Caroline du Sud et du Mississippi — groupe ethnique qui ne se trouvait pas dans ces 
regions en 1970 — etaient relativement peu instruits et ont mal compris la question. Le 
questionnaire du recensement de l'an 2000 devra faire l'objet d'un vaste essai preliminaire 
aupres des personnes ayant un faible niveau d'instruction afin qu'on puisse verifier si ces 
personnes comprennent les questions qui leur sont posees. 

Susan McDaniel a parle d'un plan d'echantillonnage multiple. Il serait egalement possible —
comme le professeur Lieberson y a fait allusion — de fournir, de fawn aleatoire, des exemples 
d'origines ethniques avec un plan d'echantillonnage multiple. Les donnees dont nous ont fait 
part Nampeo McKenney et Arthur Cresce dans leur communication ont montre que les 
repondants avaient ete influences par les exemples de groupes ethniques qui figuraient sur le 
questionnaire. L'accroissement spectaculaire de la population cajun, par exemple, pourrait 
s'expliquer par le fait que la presence de «Cajun» parmi les exemples justifiait ce choix comme 
reponse. Une autre possibilite consisterait a varier les exemples d'un questionnaire a un autre. 
Sur certains, on pourrait donner comme exemples Nigerian, Francais et ThOandais, et sur 
d'autres, Cajun, Allemand, Bresilien, etc. Cette methode aurait peu d'effet sur les reponses, 
ou, en tout cas, rendrait Femur de reponse aleatoire. 

En 1990, le Bureau of the Census americain a commande de nombreuses etudes sur le terrain 
de type ethnographique qui avaient pour objet l'analyse des differences hoes au sous-
denombrement. Pour l'an 2000, it pourrait etre utile d'envisager la realisation d'etudes de ce 
genre qui porteraient sur les questions «Pourquoi avez-vous donne cette reponse ?» et «Pourquoi 
vous considerez-vous comme ?» Ces etudes nous aideraient a mieux comprendre 
le processus de determination de l'origine ethnique, surtout dans le cas des nouveaux groupes 
en emergence. Nous avons parle beaucoup du dialogue entre, d'une part, les representants des 
bureaux de recensement et, d'autre part, les membres des communautes, les partenaires, les 
utilisateurs, etc. Toutefois, un des problemes relatifs a la composition des groupes consultatifs 
actuels du recensement est que seuls les groupes ethniques deja reconnus sont representes. Les 
membres des nouveaux groupes ont moins l'occasion d'exp: - imer leur opinion. Les bureaux de 
recensement pourraient peut-etre prevoir une representation variable pour des groupes tels que 
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les nouveaux immigrants, les personnel dont les ancetres sont d'origines ethniques multiples, 
etc. Le professeur Hirschman a insiste sur Putilite de se pencher sur l'erreur de reponse et sur 
l'importance d'effectuer des travaux visant a l'amelioration sur ce sujet. Les oerreurs* relatives 

l'origine ethnique peuvent etre tits revelatrices. Supposons, par exemple, qu'on examine les 
reponses incoherentes d'immigrants venus d'un pays ou ils etaient en minorite ou parlaient la 
langue de la minorite. L'element de preuve pour cette etude experimentale serait la langue dans 
laquelle le questionnaire du recensement a ete rempli. II est possible que l'analyse linguistique 
des differences de signification entre traductions denote des variations dans l'interpretation de 
la question relative a l'origine ethnique des ancetres sur le questionnaire anglais et sur le 
questionnaire espagnol, par exemple. 

Les travaux visant l'amelioration des outils de collecte requierent l'utilisation de donnees brutes. 
La plupart des produits de recensement ne contiennent pas 'tenement de donnees brutes, mais 
presentent plutot des donnees qui ont ete partiellement traitees. Par partiellement traitees, je 
veux dire que les donnees ont déjà fait l'objet d'un controle, que les cas de non-reponses ont ete 
&mines et que les donne-es manquantes, comme on les appelle dans le jargon des enquetes, ont 
donne lieu a une attribution ou ont ete eliminees. II pourrait etre utile a de nombreux chercheurs 
d'analyser des statistiques qui se rapprochent davantage des donnees brutes, comme ils le font 
actuellement dans le cas des donnees d'enquetes. Sur les questionnaires d'enqu8tes, par 
exemple, les questions sur la race ou l'origine ethnique des ancetres restent souvent sans 
reponse. On n'observe pas le meme phenomene au recensement en raison des procedures de 
controle et d'attribution, mais it serait peut-etre interessant d'examiner ce genre d'oerreurs0 avec 
les donnees brutes. 

La plupart des bureaux de recensement effectuent une enquete postcensitaire pour verifier des 
questions de couverture principalement, mais aussi des questions de fiabilite. L'enquete 
postcensitaire est une excellente occasion de se pencher particulierement sur la fiabilite des 
reponses relatives a l'origine ethnique et sur l'exactitude des procedures subsequentes 
d'attribution et de controle. II serait tits utile d'effectuer un suivi aupres des membres d'un 
sous-echantillon de l'enquete postcensitaire pour qui les reponses relatives a l'origine ethnique 
ont fait l'objet d'un suivi ou ont ete attribuees afin d'evaluer dans quelle mesure l'attribution des 
donnees est exacte. 

Enfin, it reste a aborder la question de la possibilite de scepticisme. Bien des gens ne repondent 
pas aux questions parce qu'ils ne savent pas quoi repondre ou parce qu'il refusent de repondre. 
Comme on s'eloigne de plus en plus des grandes migrations europeennes de la fin des annees 
1800, beaucoup de Nord-Americains sont moins capables d'etablir les origines ethniques de leurs 
ancetres ou alors ils declarent que, d'aussi loin qu'ils s'en souviennent, leurs ancetres etaient 
Canadiens ou Americains de naissance. II est possible qu'il devienne de plus en plus difficile 
de repondre a la question relative A l'origine ethnique des ancetres ou encore que les gens 
prearent ne pas y repondre. Par souci d'honnetete, les bureaux de recensement devraient Nut- 
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etre ajouter maintenant aux questions sur ce sujet dans les questionnaires une petite note comme 
celle-ci : «Si vous choisissez de ne pas repondre a cette question, on attribuera une reponse pour 
vous.. C'est is un aspect particulier du probleme plus general que posent les citoyens qui 
refusent de participer au recensement. Dans tous les pays represent& ici, la loi oblige les 
citoyens a participer au recensement, et encore, ils n'ont pas la possibilite d'expliquer pourquoi 
ils decident de ne pas repondre aux questions auxquelles it leur est difficile de repondre ni aux 
questions qu'ils trouvent embarrassantes, offensantes, delicates, etc. S'ils ne peuvent expliquer 
leurs raisons, ils devraient alors etre inform& qu'on attribuera des donnees a leur place. 

On a beaucoup parle des technologies qui seraient utilisees pour le recensement de l'an 2000, 
autres que le crayon et le questionnaire imprime, envoye et retourne par la poste. La question 
qu'a propos& le professeur Farley etait idealement preparee pour une presentation informatisee 
selon laquelle les repondants fourniraient une reponse parmi cinq groupes d'origines ethniques, 
puis se verraient automatiquement proposer d'autres choix ainsi que la possibilite d'inscrire une 
reponse en toutes lettres. La question propos& par le professeur Farley a beaucoup plu au 
professeur Choldin et merite d'être mise a l'essai. 

Cette question comporte un certain nombre d'avantages. Premierement, elle incite les 
repondants a nommer des groupes que la politique gouvernementale reconnait comme &ant 
importants. Loin de vouloir etre indiscret ou sonder la vie privet des gens, les bureaux de 
recensement ont des raisons de demander a quell groupes ethniques les citoyens croient 
appartenir. Deuxiernement, cette question est une fawn interessante d'eviter la question 
offensante portant sur la race, ce qui embete vraiment un grand nombre de personnes. 

Enfin, la reunion du personnel du recensement de ces deux pays a ete une experience formidable 
et je me sens privilegiee d'avoir pu y prendre part. L'idee d'une enquete canado-americaine sur 
les populations amerindiennes ou les membres des premieres nations est un projet interessant qui 
permettrait d'eclaircir certaines ambigultes quant au lieu de residence. Un tel effort de la part 
des deux pays serait un suivi utile a la presente conference. Bien que nos deux pays presentent 
des differences marquees a plusieurs egards, l'importance que revet l'origine ethnique est la 
meme dans les deux pays et rien de ce que nous avons entendu au cours de la conference ne 
laisse croire que cette importance diminuera avant l'an 2000, pas plus d'ailleurs que d'ici l'an 
2100. Une collaboration accrue entre les bureaux serait avantageuse pour les deux pays. 
L'experience a ete tits enrichissante pour moi et je vous remercie de m'avoir fourni l'occasion 
de vous faire part de mes reflexions. 

Note 

1. 	William Petersen, «Concepts of Ethnicity., dans Harvard Encyclopedia of American 
Ethnic Groups, Cambridge, Harvard University Press, 1980, p. 234-242. 
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Introduction 

Objet 

La presente communication porte sur l'experience du Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis relative a la collecte des donnees sur l'origine ethnique au cours de 
ses recensements decennaux. Au recensement de 1990, le Bureau a pose trois questions — sur 
la race, l'origine espagnole/hispanique et l'ascendance — pour obtenir des renseignements sur 
l'origine ethnique de la population. Notre communication comprend cinq parties : 1) questions 
sur l'origine ethnique posees lors du recensement de 1990 et bref historique de chacune; 
2) divers facteurs ayant influence l'elaboration de ces questions; 3) evaluation des donnees 
obtenues a l'aide de ces questions; 4) questions a caractere ethnique posees lors du recensement 
et definition de l'origine ethnique; et 5) questions que le Bureau of the Census devra examiner 
dans ses efforts pour repondre a la demande en donnees a caractere ethnique au cours des annees 
a venir. 

Nous savons que, durant la presente conference, d'autres experts aborderont plus a fond la 
notion d'origine ethnique, l'effet qu'exercent les besoins en donnees ou les facteurs 
sociopolitiques sur l'elaboration des questions, et la fagon dont on traitera les questions d'ordre 
ethnique au cours des annees a venir. Notre but ici est de presenter les essais et les resultats 
auxquels ont donne lieu les questions du recensement et de presenter une etude pertinente des 
themes susmentionnes qui puisse servir d'arriere-plan a d'autres communications presentees au 
cours de la conference. 

Les questions d'ordre ethnique posees lors du recensement de 1990 

Le recensement de 1990 comprenait cinq questions a caractere ethnique : les trois questions 
directes sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance, une question sur le lieu de naissance 
du repondant et une autre sur sa langue d'usage. La presente communication traite surtout des 
questions sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance, que la plupart des utilisateurs de 
donnees, tant gouvernementaux que prives, utilisent couramment comme premiers identificateurs 
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de l'origine ethnique. Au recensement de 1990, les questions sur la race et l'origine hispanique 
ont ete posees a toute la population et la question sur l'ascendance, a un echantillon. 

Des ses premiers recensements nationaux, le Bureau of the Census des Etats-Unis a traite la race 
et l'origine ethnique comme deux notions distinctes. Cette approche permet de disposer de 
l'ensemble le plus complet de donnees de fagon a repondre a des besoins en donnees tits 
diversifies. Toutefois, le Bureau reconnait que ces deux concepts ne s'excluent pas 
mutuellement et, en fait, se chevauchent. Le Bureau utilise la question sur la race pour repartir 
la population en cinq categories : Blanes, Noirs, Amerindiens et autochtones de l'Alaska, 
Asiatiques et insulaires du Pacifique, et autres groupes raciaux. Les questions sur l'origine 
hispanique et l'ascendance, que nous considerons comme les principales a demander des 
renseignements a caractere ethnique, fournissent des donnees sur diverses categories 
espagnoles/hispaniques et sur diverses ascendances, comme les ascendances anglaise, polonaise, 
libanaise, jamaiquaine, etc. La figure 1 montre les categories raciales et ethniques utilisees par 
le Bureau of the Census. 

Pour la conference et la majeure partie de la presente communication, nous employons les 
termes «origine ethnique» ou oethnicite» au sens large, c'est-a-dire en y incluant la race. Dans 
la presente communication, nous utilisons des guillemets chaque fois que les termes oethnicite., 
«origine ethnique» ou oethnique» sont employes au sens restreint, c'est-a-dire en excluant la race. 

Nous etudierons maintenant chacune des trois questions posees aux repondants, en les plagant 
dans leur contexte historique. 

La question sur la race 

Recensement de 1990 

Au recensement de 1990, la question sur la race (figure 2) a ete posee a toute la population. 
La reponse dorm& decoulait de l'auto-identification du repondant, a qui l'on demandait 
d'indiquer la categorie raciale a laquelle it s'identifiait le plus etroitement. Le Bureau of the 
Census ne donnait aucune definition du terme «race.. Des etudes portant sur le recensement ont 
montre que les recenses repondent selon leur propre perception de cette notion. 

Tout comme dans les recensements precedents, la question de 1990 sur la race enumerait un 
certain nombre de groupes socioculturels (definis par l'origine nationale). Elle comptait 
14 categories precises («Blanc», «Noir ou negre., «Amerindien», «Esquimau., «Aleoute» et neuf 
groupes «Asiatique ou insulaire du Pacifique.) ainsi que deux categories residuelles («autre AIP. 
— Asiatique ou insulaire du Pacifique — et «autre groupe racial.). Des reponses &rites etaient 

prevues pour trois categories : on demandait a ceux qui declaraient le recense dans la categorie 
«Amerindien» d'ecrire le nom de la tribu dont it fait partie ou celui de la tribu principale, et a 
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ceux qui declaraient «autre AIP» ou .autre groupe racial» d'inscrire le nom du groupe dont it 
s'agissait. 

Changements par rapport a la version de 1980 

La question sur la race du recensement de 1990 comportait plusieurs changements substantiels 
par rapport a celle qui avait ete utilise& dans le recensement de 1980. On avait inscrit le terme 
«race» dans le titre et ajoute des instructions generales pour rendre l'intention de la question plus 
claire et obtenir des renseignements de plus grande qualite. En 1980, aucun terme n'identifiait 
le theme de la question. Pour le recensement de 1990, le Bureau modifia egalement la 
formulation et la presentation de la question, afin d'ameliorer les renseignements declares dans 
certaines categories. Ainsi, it ajouta des instructions concernant l'endroit ou l'on demande 
d'inscrire le nom de la tribu dont la personne fait partie ou de la tribu principale, afin 
d'ameliorer les renseignements declares par la population amerindienne. Le Bureau ajouta 
egalement «Asiatique ou insulaire du Pacifique» et la categorie .autre 

Bref historique 

Des le tout premier recensement, celui de 1790, les questionnaires ont comporte une question 
sur la race. Mais le contenu de cette question, les termes employes et le nombre de categories 
ont, avec le temps, change considerablement, sous l'effet d'un certain nombre de facteurs que 
nous abordons dans la presente communication. Ainsi, la question de 1970 n'enumerait que huit 
categories precises. Aux recensements de 1980 et de 1990, it y en avait 14. 

Les renseignements sur la race sont maintenant obtenus par auto-identification. Avant 1960, on 
les obtenait surtout par observation (du recenseur). Le Bureau of the Census a adopte l'approche 
par auto-identification afin d'ameliorer les statistiques obtenues sur la race, particulierement dans 
le cas des personnes a filiation raciale mixte'. Des evaluations ont montre que l'approche par 
auto-identification donnait, dans l'ensemble, une meilleure concordance dans les declarations sur 
la race que la methode de l'observation du recenseur. 

La question sur l'origine espagnole/hispanique 

Recensement de 1990 

Au recensement de 1990, la question sur l'origine espagnole/hispanique (figure 3) a ete pose& 
toute la population. Elle subdivisait cette origine en quatre categories : «origine mexicaine, 

mexico-americaine, chicano», «origine portoricaine», «origine cubaine» et «autre origine 
espagnole/hispanique», cette derniere categorie comportant un espace a remplir manuellement. 
En tete de liste se trouvait une categorie mentionnant «non, n'est pas d'origine 
espagnole/hispanique». 
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Changements par rapport a la version de 1980 

Comme pour la question sur la race, on avait, pour le recensement de 1990, apporte plusieurs 
changements a la formulation et a la presentation de la question sur l'origine hispanique, afin 
d'ameliorer les renseignements declares et de reduire les taux de non-reponse. L'un des 
principaux changements a ete l'ajout d'un espace permettant aux repondants d'indiquer une 
<<autre origine espagnole/hispanique». Au cercle correspondant a l'origine mexicaine, <Mexican-
Amer.» (origine mexico-americaine) avait ete remplace par oMexican-Am.» pour reduire le taux 
d'erreurs de declaration faites par des personnes d'origine non hispanique qui voulaient indiquer 
qu'elles etaient oarnericaines.. En outre, des instructions avaient ete annexees a la question pour 
reduire, la encore, le taux d'erreurs de declaration. 

Bref historique 

Le recensement de 1970 a ete le premier A denombrer la population d'origine hispanique selon 
l'approche par auto-identification. Auparavant, le Bureau of the Census denombrait certains 
elements de cette population par des mesures indirectes fondees sur le lieu de naissance du 
recense et de ses parents, sa langue maternelle et son nom de famille. En 1970, la question etait 
pour la premiere fois posee directement en raison des demandes de certaines communautes qui 
reclamaient une mesure exhaustive de l'origine ethnique hispanique, a obtenir par auto-
identification et sans qu'elle soit liee a la premiere et a la deuxieme generation. La question de 
1970 sur l'origine espagnole, qui avait ete incluse dans le questionnaire de l' echantillon de 5 %, 
demandait l'origine ou l'ascendance du recense. Elle subdivisait l'origine hispanique en cinq 
categories : mexicaine, portoricaine, cubaine, centro/sud-americaine, et autre, a quoi s'ajoutait 
la derniere categorie onon, aucune de ces categories.. La question ne comportait pas d'espace 
pour une inscription manuelle dans laquelle le recense aurait designe un autre groupe. 

Dans le questionnaire de 1980, le Bureau of the Census conserva la question sur l'origine 
ethnique hispanique posee selon l'approche par auto-identification. Cette annee-la, la question 
fut posee a toute la population. Elle demandait directement au repondant s'il etait ou non 
d'origine ou d'ascendance espagnole/hispanique. 

La question sur Pascendance 

Recensement de 1990 

Lors du recensement de 1990, la question <Quelle est votre ascendance ou votre origine 
ethnique ?» a ete posee a un echantillon de la population (figure 4). C'etait une question non 
dirigee, a laquelle le repondant devait donner une reponse &rite. Elle permettait de declarer 
plus d'une origine, ce qui n'etait pas le cas pour les questions sur la race et l'origine hispanique, 
ou le repondant ne devait declarer qu'une seule categorie. 
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Le Bureau aidait le repondant de diverses manieres, car des essais avaient déjà montre que, dans 
certaines regions du pays ou pour certains groupes, les repondants avaient de la difficulte 
repondre a cette question. Celle-ci comportait une liste relativement longue de 22 exemples de 
reponse pour aider le repondant a designer un groupe ethnique. La question etait suivie de 
l'indication suivante : «Pour de plus amples renseignements, voir le guide d'instructions.> Ce 
guide comprenait une definition generale de l'ascendance et donnait d'autres exemples de 
groupe, ainsi que de grandes lignes directrices sur la fagon dont le repondant devait designer son 
ou ses groupes. 

Changements par rapport a la version de 1980 

Les modifications apportees a la question sur l'ascendance pour le recensement de 1990 etaient 
relativement mineures, comparativement aux questions sur la race et l'origine hispanique. On 
avait modifie tant la formulation de la question que les instructions, afin de preciser l'intention 
de la question, d'ameliorer les renseignements declares et de diminuer le taux de non-reponse. 
Ainsi, on avait inclus dans la question l'expression origine ethniqueo et on avait ajoute ou 
supprime des exemples d'ascendance pour diminuer le taux d'erreurs de declaration et favoriser 
une interpretation plus large de l'origine ethnique, qui ne se limitat pas au lieu ou au pays de 
naissance. 

Bref historique 

Le recensement de 1980 apparait maintenant comme un tournant dans l'histoire de la collecte 
des donnets sur l'origine ethnique, car ce fut le premier recensement a avoir comporte, pour 
tous les groupes ethniques, un identificateur global ne subdivisant pas les repondants selon la 
generation. Auparavant, le Bureau of the Census obtenait les renseignements sur l'origine 
ethnique par des questions sur le lieu de naissance et la langue maternelle du repondant et de ses 
parents. 

C'est dans le cadre de notre programme d'enquetes demographiques, plus precisement lors de 
la Current Population Survey (CPS — enquete demographique permanente) de novembre 1969, 
que le Bureau a utilise pour la premiere fois l'approche par auto-identification pour recueillir des 
donnees sur l'oorigine ethniqueo de la population. La CPS est la plus vaste enquete sur 
echantillon probabiliste nationale men& en permanence aupres des ménages americains. La 
question fut d'abord presentee sous le titre «origine et ascendanceo. Elle comportait une liste 
d'environ 15 a 20 origines precises. On demandait au repondant de ne declarer qu'une seule 
origine (annexe A). La methode du listage, a laquelle on ajouta une categorie residuelle «autreo, 
fut retenue lors des CPS des annees 1970 et des premiers essais preliminaires du recensement 
de 1980. Mais au recensement de 1980, le Bureau renonga a la methode du listage comme 
moyen d'obtenir des renseignements sur l'oorigine ethniqueo de la population totale. 
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Le Bureau avait renonce a utiliser une question comportant une liste de categories dans le 
recensement de 1980 pour les cinq raisons suivantes : 

1. Johnson (1974) avait montre qu'on observait un degre &eve d'incompatibilite dans les 
declarations de l'origine ethnique pour certains groupes ethniques europeens. Par 
exemple, seulement 55 % des repondants apparies qui s'etaient declares d'origine 
anglaise, ecossaise ou galloise lors de la CPS de mars 1971 avaient declare la m8me 
origine en mars 1972. 

2. Les repondants ayant plus d'une origine, et qui ne les declaraient pas toutes, avaient 
tendance a declarer generalement une origine figurant sur la liste, meme si elle n'etait 
pas necessairement celle a laquelle ils s'identifiaient le plus etroitement. 

3. Les questions qui comportent une liste, ne permettant qu'une seule reponse, induisent 
egalement les personnel qui ont une origine multiple a se declarer dans la categorie 
«autreo, au lieu de choisir une seule de leurs differentes ascendances. Des essais ont 
montre que la coherence des renseignements declares etait plus grande quand le 
repondant avait la possibilite de declarer plus d'une origine. 

4. Le Bureau trouvait difficile d'inscrire, dans l'espace limite du questionnaire du 
recensement, un nombre d'origines suffisant permettant d'eviter qu'un trop grand nombre 
de repondants se declarent dans la categorie oautre». 

5. Les contraintes techniques du traitement des donnees ne permettent pas de olireo les 
reponses multiples donnees a une question presentant une liste. 

En se basant sur des recherches et des consultations menees aupres de plusieurs experts en 
origine ethnique, le Bureau of the Census proceda a des essais sur une question d'auto-
identification non dirigee, puis decida d'en poser une lors du recensement de 1980. En plus de 
modifier la presentation, on modifia la formulation en remplagant oorigin or descento (oorigine 
ou ascendance.) par oancestryo (oascendanceo), parce que certains repondants ne comprenaient 
pas l'ancienne terminologie. Mais le Bureau of the Census utilise encore une question generale 
d'ordre ethnique presentant une liste dans ses enquetes permanentes, surtout pour obtenir des 
donnees intercensitaires sur la population d'origine hispanique. (On trouvera a l'annexe A la 
question posee dans les enquetes regulieres.) 

Facteurs influant sur le contenu des questions 

Un ensemble impressionnant de forces interviennent quand on doit decider de l'inclusion d'une 
question dans le questionnaire du recensement. Cependant, les criteres suivants sont cruciaux 
en la matiere et aident le Bureau a decider quels besoins en donnees, parmi un grand nombre, 
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doivent etre satisfaits. Les renseignements obtenus au moyen d'une question doivent repondre 
aux exigences d'un mandat impose par la loi, aux exigences des programmes federaux, ou 
encore a un besoin social general. 

Pour determiner le contenu des questions sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance, le 
Bureau of the Census a merle pendant sept ans un programme multidimensionnel de recherches, 
appuyees par des consultations aupres d'une variete d'utilisateurs de donnees; it a egalement fait 
une evaluation des besoins en donnees et effectue une serie d'essais. On trouvera dans 
McKenney, Cresce et Johnson (1988) un exposé Maine sur ce programme, dont la section qui 
suit resume les principaux aspects. 

Les besoins en donnees 

Lichtman-Panzer donne les principales sources desquelles proviennent les recommandations faites 
au Bureau au sujet des questions. Il decrit les conseils donnes par chacune de ces sources et les 
effets qu'ils ont sur l'elaboration du questionnaire. Ces principales sources sont les suivantes : 
1) reunions publiques locales; 2) organismes federaux; 3) conferences de groupes consultatifs, 
d'organisations professionnelles et d'experts en la matiere et reunions avec eux; et 4) autres 
canaux permanents de communication avec les organisations professionnelles, le grand public 
et le Congres (1988, p. 1). Le Bureau recoit de ces sources un vaste &entail de 
recommandations, certaines visant des modifications majeures au contenu d'une question, 
d'autres des changements relativement mineurs. Bon nombre de ces recommandations sont 
valables, mais, comme nous le disons plus loin, les restrictions severes imposees par la taille du 
questionnaire ainsi que le fardeau de declaration du repondant limitent le nombre des elements 
qu'on peut ajouter au questionnaire. 

Au cours des deux dernieres decennies, les besoins en donnees a caractere ethnique, tant du 
secteur public que prive, ont connu une forte croissance due, en partie, a la legislation federale, 
a une directive d'ordre statistique emise par l'administration federale et aux reglements de 
certains programmes qui prescrivent, pour leur mise en oeuvre, l'utilisation des donnees du 
recensement sur la race et l'origine hispanique. En outre, des membres du Congres, des 
organisations privees et des particuliers demandent de plus en plus de donnees d'ordre ethnique, 
en particulier sur les nouveaux immigrants. 

La Federal Policy Statistical Directive No. 15 (directive statistique n° 15 de la politique federale) 
1'Office of Management and Budget (bureau de la gestion et du budget) prescrit la collecte de 
donnees a regard de cinq groupes : Blanes, Noirs, Asiatiques et insulaires du Pacifique, 
Amerindiens et autochtones de l' Alaska, et personnes d'origine hispanique. .Le reglement 94-311 
adopte en vertu du droit public prescrit aussi la collecte de statistiques sur les personnes 
d'origine hispanique. De plus, des renseignements sur les cinq groupes susmentionnes sont 
necessaires pour le redecoupage des districts dans les Etats, le decoupage des zones politiques 
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en vue de l'exercice des competences locales et pour des programmes federaux &finis par 
certaines lois, comme celle qui a modifie la Voting Rights Act (loi sur le droit de vote) de 1982. 
En outre, certaines lois et divers programmes exigent expressement des donnees sur les 
Amerindiens, les Esquimaux, les Aleoutes et les Hawaiens. 

Aucune loi ni aucune directive federale ne prescrivent explicitement la collecte de 
renseignements sur l'ascendance. Mais on a pu constater recemment l'importance de ce type 
de donnees a la suite de decisions de la Cour supreme des Etats-Unis qui ont elargi le champ 
d'application de certains articles de lois concernant l'action positive et l'egalite d'acces 
l'emploi a des groupes «ethniqueso autres que ceux qu'on croyait depuis toujours etre les seuls 
vises par ces memes lois. Les donnees sur l'ascendance sont egalement tres importantes pour 
les gouvernements des Etats et les administrations locales lorsqu'ils determinent et evaluent les 
conditions socio-economiques de certains groupes, qu'ils soient concentres dans une region ou 
une localite, ou encore qu'ils soient de petite taille et isoles. De plus, des chercheurs utilisent 
les donnees sur l'ascendance pour analyser l'origine ethnique. Enfin, des organisations ou des 
particuliers les emploient a plusieurs fins (commercialisation, elaboration et evaluation de 
certains programmes, etc.). La communication de del Pinal et Lapham donne plus de precisions 
sur les besoins en donnees aux Etats-Unis, de meme que les communications de Goldmann et 
de Gagne (pour .  le Canada). 

L'essai des contenus 

Pour le recensement de 1990, l'essai des contenus a ete un element particulierement important 
de l'elaboration des questions a caractere ethnique. Le programme d'essai fut le plus pousse 
jamais merle par le Bureau pour les questions a caractere ethnique. Il comprenait toute une 
panoplie d'outils et de moyens d'essai : groupes de discussion, enquetes informelles, enquetes 
speciales ciblees, tests de recensement locaux ainsi qu'un sondage probabiliste national. 

On avait concu les essais et leurs objectifs en fonction des problemes qui avaient ete observes 
pour chacune des questions du recensement de 1980, en vue d'ameliorer la qualite des 
renseignements a caractere ethnique. Les principaux objectifs sont enonces ci-apres. 

Résumé des objectifs des essais relatifs aux questions a caractere ethnique du recensement de 
1990 

Question 	Ob'ectifs 

Race 	1. 	Preciser l'intention de la question pour les repondants et ameliorer les 
renseignements declares, en particulier dans les categories «Amerindienso 
et «autre groupe racial.. 
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2. 	Obtenir des donnees integrales sur la population totale originaire d'Asie 
et des Iles du Pacifique2 . 

Origine 	1. 	Reduire le taux eleve de non-reponse. 
hispanique 

2. Reduire le taux d'erreurs de declaration faites par les repondants d'origine 
non hispanique a la case sur l'origine mexicaine. 

3. Ameliorer les renseignements declares par les repondants a la case oautre 
origine hispanique» et obtenir des donnees sur des groupes precis dans 
cette categorie. 

	

Ascendance 1. 	Reduire le taux eleve de non-reponse. 

2. Preciser la question pour les repondants et ameliorer d'une maniere 
generale les renseignements declares. 

3. Diminuer la surdeclaration dans la categorie de l'origine anglaise et 
ameliorer la coherence des declarations dans certains groupes. 

A la section portant sur les evaluations, nous examinerons dans quelle mesure ces objectifs ont 
ete atteints. 

Les facteurs sociopolitiques 

Dans The Politics of Numbers (1983), William Petersen precise que les influences politiques et 
financieres sont parmi les facteurs les plus importants qui agissent sur le denombrement d'un 
groupe ethnique. En fait, tout au long de l'histoire des recensements aux Etats-Unis, les facteurs 
sociopolitiques ont influe sur elaboration et revolution des questions a caractere ethnique et 
sur les categories et les termes choisis. Merne si ces facteurs sont etudies a fond dans la 
communication d'Estrada (pour les Etats-Unis) et dans celle de Kobayashi (pour le Canada), it 
serait utile de donner ici quelques exemples dans le contexte de la presente communication. 

Dans la Harvard Encyclopedia of American Ethnic Groups (1980), Wright, Rossi et Juravieh 
declarent que, depuis la fondation des Etats-Unis, la race a ete une caracteristique 
demographique d'un interet politique si invariablement intense que les recensements des Etats-
Unis ont toujours denombre la composition raciale du pays en ses differents elements. Les flux 
d'immigration, la politique de l'Etat, les faits pergus par la population, les changements dans 
ridentite et d'autres facteurs ont influence, d'une decennie a l'autre, la formulation de la 
question sur la race et le choix des categories retenues. Par exemple, l'augmentation de 
l'immigration en provenance du Sud-Est asiatique et du sous-continent indien a contribue 
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l'ajout de plusieurs origines asiatiques, par exemple .Indien d'Asie» et .Vietnamien», dans la 
question posee lors du recensement de 1980. Petersen signale les effets qu'ont eus, sur les 
fluctuations du denombrement des Amerindiens d'un recensement a l'autre, l'evolution des 
politiques federales et les changements apportes aux procedures du recensement ou observes dans 
l'identite raciale. L'ajout eventuel, a la question sur la race, d'une categorie distincte pour les 
personnes a filiation raciale mixte, est un element nouveau qui se pose avec force. 

Des pressions politiques, venues principalement du Congres et des personnes originaires d'Asie 
et des Iles du Pacifique, ont influence la teneur de la question sur la race finalement retenue par 
le Bureau pour le recensement de 1990. Le Bureau avait soumis a des essais plusieurs questions 
de rechange dans le cadre de son programme d'essais de 1990. Il s'etait appuye sur les 
evaluations des resultats de ces essais, sur une evaluation des besoins en donnees et sur des 
consultations avec toute une variete d'utilisateurs de donnees pour soumettre au Congres une 
nouvelle question sur la race, plus courte et ne comprenant que sept categories (annexe A). Le 
Bureau avait conclu que cette question donnait de meilleurs resultats pour toutes les categories 
raciales. Elle demandait a tour les repondants originaires d'Asie et des Iles du Pacifique de 
preciser le nom de leur groupe. Mais ces derniers dirent eprouver de grandes craintes quant 
la qualite des donne-es qu'on obtiendrait sur les groupes ainsi precises, en particulier dans le cas 
des nouveaux immigrants. Apres une vive controverse et l'adoption d'une loi sur le sujet par 
le Congres, le Bureau reexamina son choix initial. Il decida d'utiliser une formule qui n'avait 
pas ete mise a l'essai, et qui enumerait une liste de neuf categories, sous la rubrique .Asiatique 
ou insulaire du Pacifique», ainsi qu'une categorie residuelle <autre AIP». 

Des pressions de la communaute hispanique amenerent le Bureau a inclure, dans le questionnaire 
de l'echantillon de 1970, la question d'auto-identification sur l'origine ethnique hispanique. Des 
pressions similaires, de meme que la Federal Policy Statistical Directive No. 15 et une resolution 
du Congres concernant la collecte de donne-es par les organismes federaux sur les personnes 
d'origine hispanique, contribuerent a l'inclusion d'une question semblable dans le questionnaire 
de 1980, qui fut posee a toute la population. Mais des specialistes en sciences sociales et de 
grands utilisateurs de donne-es critiquent l'inclusion d'une question distincte ciblee sur un seul 
groupe ethnique. 

Certains groupes ethniques non expressement nommes dans les questions sur la race ou sur 
l'origine hispanique ont souleve la question de requite de traitement accord& par le 
recensement. Its affirment que les groupes qui sont denombres avec les questions sur la race 
et sur l'origine ethnique, et qui le sont par interrogation de toute la population, beneficient 
d'avantages injustes tant dans la collecte des donnees que dans la publication des resultats. Its 
soulignent notamment que les donne-es sur la race et sur l'origine hispanique sont publiees plus 
tot, sont geographiquement plus detainees et sont presentees avec plus de tableaux croises que 
les donne-es sur l'ascendance. Dans ce dernier cas, disent-ils, les tableaux des donne-es 
recueillies par echantillonnage, notamment sur les ascendances italienne, polonaise et arabe, 
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sont publies plus tard. Les efforts du Bureau of the Census pour regler l'affaire lors de la 
conception des questions du recensement de 1990 n'ont pas porte fruit. Le Bureau avait mis A 
l'essai des solutions de rechange devant permettre aux membres de tous , les groupes de repondre 
sur la base d'une interrogation de toute la population. Le Bureau a egalement envisage une 
question qui aurait combine l'ascendance et l'origine hispanique; toutefois, A la suite de diverses 
consultations, it a decide de ne pas soumettre cette approche A des essais 3 . 

Autres facteurs importants 

Enfin, la technologie de la saisie des donne-es et la taille restreinte du questionnaire ont un effet 
important sur le choix et la conception des questions. La technologie de la saisie des donnees, 
qui utilise une technique de .lectureo electronique de formulaires microfilmes, a ete le pivot de 
la collecte et du traitement des donnees lors des trois derniers recensements. Mais cette 
technologie impose des restrictions importantes quant A la fawn de presenter les questions sur 
le formulaire. 

En outre, l'Office of Management and Budget a apporte des restrictions A la conception du 
questionnaire pour reduire le fardeau du repondant. Ces restrictions ont, elles aussi, un effet 
important. En raison de ces restrictions, le respect des exigences qu'imposent la loi federale et 
les programmes des organismes federaux est devenu le critere supreme regissant l'inclusion 
d'une question dans le recensement, en particulier si elle doit etre pose& A toute la population. 

Résumé 

L'elaboration d'un questionnaire est un travail de recherche en sciences sociales qui ne se 
&mule pas en vase clos. Elle suppose plutot l'application experte de methodes de recherches 
en sciences sociales pour repondre A des besoins diet& par des lois, des programmes, ou la 
societe, sur la base d'un consensus A &gager parmi les premiers interesses par les donnees. 
L'elaboration d'un questionnaire exige aussi une sensibilite aux besoins en donnees, tels qu'ils 
s'expriment dans le cadre du processus politique. 

Dans la section qui suit, nous etudions quelques evaluations preliminaires des donnees obtenues 
au recensement de 1990 A l'aide des questions A caractere ethnique. 

Evaluation des questions a caractere ethnique et grandes questions is aborder 

Nous presentons ci-apres certaines donnees du recensement de 1990 sur la composition raciale 
et .ethnique›,  de la population ainsi que des evaluations preliminaires de ces donnees (tableaux 
1 A 9). Le recensement de 1990 montre que la population des Etats-Unis n'a jamais ete aussi 
diversifiee, tant du point de vue racial qu'oethnique». Les evaluations preliminaires soulevent 
des questions qui devront etre examinees dans le cadre des travaux de recherche et de 
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planification qui determineront le contenu a caractere ethnique du recensement de Pan 2000. 
Au cours des annees a venir paraitront des analyses et des evaluations plus poussees sur le 
recensement de 1990, en particulier les resultats de la Content Reinterview Survey (enquete par 
reinterviews sur les contenus). 

La question sur la race 

La croissance qu'ont connue les populations amerindienne, esquimaude et aleoutienne, les 
personnes originaires d'Asie et des Iles du Pacifique et la population noire a ete plus rapide que 
celle de la population blanche ou de l'ensemble de la population durant la decennie 1980 
(tableau 1). 

C'est le groupe des personnes originaires d'Asie et des Iles du Pacifique qui a connu la 
croissance la plus rapide. En fait, cette population a double durant cette decennie, surtout grace 
a l'immigration. Les populations amerindienne, esquimaude et aleoutienne (qui forment le 
groupe le moins nombreux) ont augmente de 38 %, c'est-à-dire pres de quatre fois plus vite que 
l'ensemble de la population. Ce taux depasse de beaucoup celui qu'on pourrait attribuer 
l'accroissement naturel. La population noire a egalement connu une croissance substantielle, 
compte tenu de son effectif relativement nombreux. 

Les evaluations preliminaires des donne-es de 1990 semblent indiquer que les renseignements sur 
la race seront generalement de bonne qualite. Mais on a constate de graves problemes qui 
tiennent a la formulation de la question et a la comprehension tant de celle-ci que des categories 
enumerees. 

Des renseignements glanes a diverses &apes de la collecte des donnees (c'est-a-dire au moyen 
de demandes de renseignements par telephone aux bureaux locaux ou aux bureaux de traitement) 
montrent qu'un grand nombre de personnes ne savaient pas comment repondre a la question sur 
la race. Dans la plupart des cas, ces demandes de renseignements provenaient de personnes qui 
semblaient deroutees par la presence d'une liste de groupes socioculturels et qui, par consequent, 
voulaient declarer leur nationalite, par exemple polonaise ou jamalquaine, de personnes d'origine 
hispanique qui estimaient que la question sur la race ainsi que ses categories ne s'appliquaient 
pas a dies; et de personnes de filiation mixte ou de parents d'enfants nes d'un manage 
interracial qui voulaient declarer plus d'une race. 

On peut trouver un indicateur de la qualite des donnees dans le degre d'attribution informatique 
necessaire pour imputer une valeur quand la reponse a la question sur la race est laissee en blanc 
ou qu'on ne peut pas classifier les reponses. Pour le recensement de 1990, le taux d'attribution 
a ete relativement faible en ce qui concerne la question sur la race (2,7 %), encore que 
passablement superieur a celui de 1980 (1,5 %) (tableau 2). Cette augmentation tient en partie 
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aux changements apportes aux procedures qui president au suivi des reponses laissees en blanc 
dans le formulaire abrege. 

Le taux d'attribution vane considerablement d'une region A l'autre. Ainsi, it est superieur au 
niveau national dans des Etats comme la Californie et le Texas (4,3 % et 3,3 % respectivement), 
qui ont de fortes concentrations hispaniques. On avait vu des variations aussi marquees lors du 
recensement de 1980 ou durant le programme des essais preliminaires au recensement de 1990, 
alors qu'on avait constate que les personnes d'origine hispanique avaient eu de la difficulte A 
repondre A la question sur la race. Mais les taux d'attribution relativement eleves de certains 
Etats comme Hawal (3,7 %) et le Rhode Island (4,5 %) restent inexpliques. 

Le Bureau of the Census a mene une operation informatisee speciale pour reviser, coder et 
mettre en forme les reponses &rites de la question de 1990 sur la race (Young, 1990). Comme 
la question n'avait pas ete soumise A un essai, le Bureau avait merle une enquete, en 1989, pour 
detecter les reponses problematiques eventuelles et perfectionner les procedures de codage et de 
mise en forme A appliquer a ce type de cas pour les donne-es du recensement proprement dit. 
Tant le recensement de 1990 que l'enquete de 1989 donnent A penser que l'enumeration de 
diverses origines nationales dans la question sur la race et la presence d'espace A remplir 
manuellement pour trois categories ont encourage les repondants a inscrire a la main des 
reponses comme «Americain», «Italieno, «Dominicaino ou d'autres nationalites. On a constate 
deux types de problemes assez preoccupants relatifs aux reponses &rites : certains des 
repondants qui ont fourni une inscription n'ont pas coche de cercle (un tiers de pres de huit 
millions d'inscriptions au recensement de 1990) et certaines personnes avaient coche un cercle 
incompatible avec leur inscription manuelle. Par consequent, les procedures informatisees de 
codage et de mise en forme (qui classaient les reponses &rites dans la categorie appropriee) se 
sont revelees essentielles pour l'obtention de resultats de qualite sur la race au recensement de 
1990. Nous donnons ci-apres quelques renseignements sur ces deux problemes. 

Cercle non coche 

A la question sur la race, plus des deux tiers des reponses &rites sans cercle coche se 
rapportaient A une origine hispanique (par exemple espagnole, mexicaine, portoricaine), qui etait, 
de ce fait, class& comme «autre groupe racial.. Mais it y avait aussi des reponses &rites sans 
cercle coche qui se rapportaient aux groupes «Asiatique et insulaire du Pacifiqueo, «Amerindieno, 
«Noiro et «Blanco. 

Concordance des reponses &rites avec les cercles coches (tableau 3) 

De tous les repondants ayant coche «Amerindieno, seulement 83 % ont fourni une reponse &rite 
et entoure le cercle correspondant. (Huit pour cent des repondants n'ont donne aucune reponse 
&rite.) 
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De tous les repondants ayant coche «Amerindien» et donne une reponse &rite, 91 % ont inscrit 
le nom d'une ou de plusieurs tribus ou donne la reponse generale «Amerindien». Environ 9 % 
ont donne une reponse &rite ne se rapportant pas a la categorie «Amerindien.. 

De toutes les reponses &rites accompagnant une coche a «autre AIN, 46 % seulement 
concernaient des Asiatiques ou insulaires du Pacifique. Pres de 40 % d'entre elles se 
rapportaient a des groupes hispaniques. 

De toutes les reponses &rites accompagnant une coche a «autre groupe racial., 57 % 
concernaient effectivement un autre groupe racial et 13 %, des Asiatiques ou insulaires du 
Pacifique. 

Le codage et la mice en forme ont egalement agi sur les donnees des categories non doublees 
d'une reponse &rite. Par exemple, sur les quelque 30 millions de personnes denombrees dans 
la population noire en 1990, 370 000 avaient inscrit une entree qui fut classifiee dans «Noir., 
mais sans qu'elles aient coche Parmi ces 370 000 inscriptions, environ 30 % d'entre 
elles ne correspondaient pas a un cercle coche, 50 % correspondaient a une coche a autre 
groupe racial» et environ 9 % a une coche a «autre AIP». Le Bureau s'attendait a ce que la 
majorite des reponses &rites soient «Afro-Americaino, mais la plupart d'entre elles (environ les 
trois quarts) se rapportaient a des sous-groupes ethniques de la population noire, tels que les 
sous-groupes jamaIquain et haItien. 

Les renseignements obtenus a la case reservee aux Amerindiens proprement dits posent un 
probleme constant. Le taux de croissance plus eleve que prevu (38 %) de la population 
amerindienne, de 1980 a 1990, joint aux taux des decennies precedentes, oblige a se demander 
ce que la question sur la race mesure au juste dans le cas de cette population. Bon nombre de 
facteurs, comme l'evolution de l'auto-identification, la recherche des racines ethniques et les 
ameliorations apportees aux procedures du recensement, ont probablement contribue 
l'accroissement observe ces dernieres d&ennies. Dans une etude des chiffres obtenus pour cette 
population, Passel et Berman (1986) arrivent a la conclusion qu'une grande part de 
l'accroissement observe de 1970 a 1980 etait due a un changement au niveau de l'auto-
identification; des personnes qui avaient choisi de se declarer de race blanche lors de 
recensements precedents avaient change d'avis et d&icle de se declarer de race indienne en 1980. 
Des renseignements tires du recensement montrent que de six a neuf millions de personnes, 
environ, avaient repondu «Blanc» a la question sur la race et inscrit «Amerindien» a la question 
sur l'ascendance, soit comme reponse simple, soit comme reponse combinee a une autre 
ascendance. Selon Snipp (1989), le nombre eleve de personnes d'ascendance indienne, a quoi 
s'ajoutent certains facteurs politiques, rend tres difficile toute prediction de la croissance future 
de cette population. Forbes (1989), pour sa part, presente une autre vision de la situation. II 
affirme que le chiffre de la population amerindienne devrait etre plus eleve que l'effectif 
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anombre, car il faudrait y ajouter les centaines de milliers de personnes originaires de Meso-
Amerique, des Antilles et d'Amerique du Sud. 

L'examen preliminaire (apres codage et mise en forme) d'un echantillon des reponses de 1990 
de deux Etats annonce les types de problemes suivants : 

Ménages ou les parents sont declares Asian Indian (Indiens d'Asie) et les enfants Indian 
Amer. (Amerindiens). Forbes avait déjà fait remarquer qu'il pouvait arriver que les 
Indiens d'Asie s'identifient a la categorie ((Indian Amer.» (Amerindien), car ils adoptent 
souvent l'appellation «Indian-American.. 

Ménages ou les parents ont inscrit manuellement «Hispanique. ou «Mexicain» et n'ont 
coche aucun cercle ou le cercle «autre groupe racial., tout en declarant les enfants dans 
la categorie «Amerindien.. On ne voit pas bien s'ils voulaient ainsi affirmer 
aliberement le patrimoine ancestral indien de ces enfants ou s'il s'agit plutot d'une 
erreur de aclaration decoulant du fait qu'ils voulaient indiquer que leurs enfants etaient 
Americains. 

Declarations plus nombreuses que prevu d'appartenant a la tribu des Cherokee, en 
particulier sur le formulaire complet (questionnaire du sondage). Une hypothese veut que 
la question sur l'ascendance posee dans le formulaire complet ait influence les reponses 
a la question sur la race. 

McKenney, Cresce et Johnson (1988) ont fait remarquer que la Content Reinterview Survey de 
1980 a revele une coherence relativement faible (indice de non-coherence de l'equerre) dans la 
categorie «Amerindien.. On a modifie la presentation de la question afin d'obtenir de meilleurs 
renseignements dans cette categorie en 1990, mais les resultats preliminaires semblent indiquer 
que certains problemes subsistent. La qualite des donnees relatives a cette population rev& une 
importance particuliere, car c'est une population relativement peu nombreuse, et un certain 
nombre de programmes gouvernementaux utilisent les donnees du recensement pour determiner 
les sommes qu'ils versent aux administrations tribales et aux organisations amerindiennes. 
Snipp, Passel et d'autres ont circonscrit quelques grandes questions a examiner en se basant sur 
leurs evaluations des donnees de 1980. Il faudrait absolument mener des recherches 
additionnelles pour comprendre par quel processus un repondant decide de se declarer 
Amerindien et comment il interprete les termes de la question. 

Au sujet de la question sur la race, les evaluations nous obligent a conclure que la plupart des 
repondants comprennent bien la question et y repondent. Toutefois, il est possible qu'un 
pourcentage plus &eve de gens aient eu davantage de difficulte a repondre a la question en 1990 
qu'en 1980. Dans l'ensemble, l'evaluation de 1980 a revele une forte coherence en ce qui a trait 
aux renseignements sur la race, a l'exception des categories «Amerindien. et  «autre groupe 

217 



La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : l'experience du Bureau of the Census 

racial». Les resultats du recensement de 1990 donnent a penser que des problemes de 
declaration se sont poses dans ces deux categories, ainsi que dans la categorie «autre AIN. Le 
Bureau a affecte des ressources considerables a la mise en forme et a la codification des 
renseignements de 1990, afin de produire les donnees les plus exactes possible. Toutefois, &ant 
donne l'usage qu'on fait des donne-es pour distribuer des fonds et pour operer des decoupages 
politiques au niveau de tits petites &endues geographiques, le Bureau s'est donne comme 
objectif d'ameliorer les renseignements qu'il obtiendra avec cette question au cours des annees 
A venir. 

La question sur l'origine hispanique 

Les resultats du recensement de 1990 (tableau 5) montrent que la population hispanique a 
augmente de 53 % (7,7 millions de personnes) depuis 1980, pour s'etablir a environ 
22,4 millions de personnes. Ce sont les populations d'origine mexicaine et du groupe .autre 
origine espagnole/hispaniqueo qui ont connu la croissance la plus rapide (54 % et 67 % 
respectivement). L'effectif total obtenu pour 1990 a &passe celui que des estimations 
independantes laissaient presager, mais cette augmentation semble raisonnable, compte tenu des 
taux de fecondite relativement eleves de cette population et des apports nombreux, mais non 
mesures de fawn precise, de l'immigration en provenance des pays hispanophones. 

La question sur l'origine hispanique s'est sold& par un taux eleve (10 %) d'attribution pour non-
reponse dans le cas des questions posees a toute la population. Ce taux a ete legerement plus 
eleve pour les regions du Nord-Est et du Sud. C'est dans la region de l'Ouest qu'il a ete le plus 
faible (7 %). Ces taux sont considerablement superieurs a ceux du recensement de 1980, tant 
pour l'ensemble des Etats-Unis que pour chacune des regions. Cette augmentation tient en 
grande partie a la decision prise par le Bureau, vu les restrictions budgetaires, de diminuer le 
suivi sur place dans le cas des questionnaires abreges qui n'avaient pas reussi l'epreuve de la 
mise en forme du contenu sur le terrain. La question de 1980 avait exige un vaste suivi sur le 
terrain. 

Dans le cas des questionnaires du sondage, le taux d'attribution a egalement ete plus eleve en 
1990 qu'en 1980. Pour le recensement de 1990, et contrairement aux procedures de suivi 
appliquees alors aux questionnaires abreges, les procedures appliquees aux questionnaires du 
sondage (formulaire complet) prevoyaient un suivi sur le terrain pour tous les questionnaires qui 
n'avaient pas reussi l'epreuve de la mise en forme du contenu sur le terrain. Le bilan permet 
donc de croire que certains repondants ont pu avoir plus de difficulte a repondre a la question 
sur l'origine hispanique au recensement de 1990 qu'a celui de 1980 (tableau 6). 

Durant nos essais sur les contenus en vue du recensement de 1990, nous avons essaye de reduire 
le taux d'attribution en posant une version abregee de la question, qui comportait deux categories 
de reponse : «non, d'origine non espagnole/hispaniqueo et «oui, d'origine espagnole/hispaniqueo. 
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Un espace permettait aux personnes qui repondaient par l'affirmative d'inscrire le nom d'un 
groupe hispanique precis. La formulation de la question a reussi a reduire le taux d'attribution, 
mais sans reussir pour autant a identifier les sous-groupes hispaniques de fawn precise. C'est 
pourquoi nous avons decide de poser une version modifiee de la question de 1980. 

Nos etudes ont demontre jusqu'a maintenant que la plupart des gens qui ne repondaient pas a 
la question sur l'origine hispanique n'etaient pas d'origine hispanique. Kerne si les resultats de 
la Content Reinterview Survey de 1990 ne sont pas encore prets, les donnees du recensement 
de 1990 semblent déjà corroborer la conclusion precitee. Elles donnent un pourcentage de 
personnes d'origine hispanique plus eleve parmi celles qui ont repondu a la question que parmi 
les personnes a qui une origine a ete attribuee par ordinateur. La Content Reinterview Survey 
de 1980, ainsi que les essais preliminaires de 1990, ont montre tres clairement que la plupart 
des personnes qui n'ont pas repondu a la question du recensement sur l'origine hispanique 
n'etaient pas elles-memes d'origine hispanique. 

Un autre point nous preoccupe quant a la qualite des donnees obtenues a l'aide de la question 
de 1990 sur l'origine hispanique : it s'agit des erreurs de declaration dans la categorie sur 
l'origine mexicaine et dans la categorie oautre origine espagnole/hispanique.. Lors du 
recensement de 1980, nous avions constate des erreurs de declaration faites par des gens 
d'origine non hispanique a la categorie «origine mexicaine» 4. Un examen des questionnaires 
ainsi que des reinterviews realisees aupres d'un echantillon de repondants a demontre que devant 
l'expression «origine mexico-americaine», qui figurait dans la question de 1990, certaines 
personnes avaient cru qu'on leur demandait si elles etaient mexicaines ou americaines et avaient 
choisi cette categorie pour se declarer americaines. De meme, certaines personnes avaient fait 
une erreur de declaration dans cette meme categorie parce qu'elles ne comprenaient pas les 
termes «espagnole» ou «hispanique». Nous avions egalement constate des declarations non 
coherentes dans la categorie «autre origine hispanique». 

Nos essais sur les contenus de la question de 1990 ont montre que les modifications apportees 
aux categories-reponses et aux instructions diminuaient le taux d'erreurs de declaration faites par 
des repondants d'origine non hispanique dans la categorie sur l'origine mexicaine. Le probleme 
est toujours present dans les resultats du recensement de 1990, mais it ne semble pas se poser 
avec la meme ampleur que Tors du recensement de 1980. Malgre les ameliorations apportees 
a la question, le probleme des personnes d'origine non hispanique qui se declarent d'«autre• 
origine espagnole/hispanique» semble subsister. D'apres les evaluations du recensement de 1980 
et les essais preliminaires au recensement de 1990, it semble que ce groupe de repondants se 
compose de Bresiliens et d'autres repondants d'ascendance portugaise croyant que le terme 
«hispanique» s'applique aussi a eux, et de personnes entierement d'origine non hispanique 
croyant que l'expression «autre origine espagnole/hispanique» signifie «origine autre 
qu'espagnole/hispanique» ou qui ont pu vouloir declarer leur ascendance quelque part dans cette 
question. 
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La question sur l'ascendance 

Au recensement de 1990, environ 90 % des repondants ont declare une ascendance. Seul un tres 
petit nombre, soit 1,8 million parmi les 225 millions de repondants, a donne une reponse 
incodable (tableau 7). Ces resultats sont similaires a ceux du recensement de 1980, alors que 
90 % des repondants avaient declare une ascendance et que 1,4 million (sur 204 millions) 
avaient donne une reponse incodable. 

Les resultats du recensement de 1990 montrent egalement que le pourcentage de repondants 
ayant declare une ascendance est superieur a 90 % dans toutes les regions, sauf dans le Sud, ou 
seulement 89 % des repondants l'ont fait. Cette region a enregistre le taux de non-reponse le 
plus &eve et la plus forte proportion de repondants s'etant declares d'ascendance ou d'origine 
ethnique americaine. Les regions du Nord-Est, du Midwest et de l'Ouest ont eu pratiquement 
le meme pourcentage de repondants ayant declare une ascendance, soit environ 92 %. 
Cependant, dans la region du Midwest, le nombre de reponses inclassables a ete legerement plus 
&eve. 

On remarque une concordance a rechelle nationale en ce qui a trait aux reponses donnees a la 
question sur l'ascendance posse lors des recensements de 1980 et de 1990. Ainsi, le 
pourcentage des repondants qui se sont declares d'ascendance americaine est tres similaire 
celui du recensement de 1980 (5,2 % en 1990 et 5,9 % en 1980). En fait, le pourcentage des 
repondants n'ayant pas declare d'ascendance a legerement baisse par rapport au niveau de 1980; 
it se situait alors a 10,2 % et est passe a 9,6 % en 1990. La reduction des taux relativement 
eleves de non-reponse a la question sur l'ascendance etait l'un de nos objectifs pour le 
recensement de 1990. Le pourcentage des ascendances non classees est rests pratiquement 
inchange par rapport a 1980 (tableau 8). 

Malgre cette . concordance apparente l'echelle nationale, l'examen des donnees revele des 
divergences interessantes entre les resultats de 1980 et de 1990 en ce qui concerne les regions 
et leurs divisions. Dans la plupart d'entre elles, on a observe une baisse du pourcentage de 
repondants declarant une ascendance americaine, sauf dans la region du Sud, plus 
particulierement la division Centre sud-est (form& de l'Alabama, du Kentucky, du Mississippi 
et du Tennessee), qui a eu des pourcentages plus eleves de repondants ayant declare une 
ascendance americaine ou une ascendance qui n'a pu etre classifies ou n'ayant declare aucune 
ascendance. De ce fait, la division Centre sud-est a tits la seule a avoir recueilli, pour la 
question sur l'ascendance posse au recensement de 1990, des renseignements de qualite 
sensiblement plus mauvaise qu'en 1980. 

Les taux relativement eleves de non-reponse et de declarations inclassables obtenus dans le Sud 
refletent peut-titre la fagon dont les gens de cette region pergoivent leur origine ethnique. Une 
analyse detainee des donnees de la Content Reinterview Survey de 1980 a revele que, dans le 
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Sud, certains repondants blancs dont les ancetres venaient de l'Europe du Nord ou de l'Ouest 
(ce qui avait ete determine par des questions detaillees sur le lieu de naissance de leurs ancetres) 
avaient eu tendance a donner une reponse de type general comme «ascendance americaine» ou 
«Etats-Unis», ou a n'en donner aucune, au lieu de declarer une ascendance precise. En outre, 
bien des secteurs de la region du Sud n'avaient pas accueilli beaucoup d'immigrants, de sorte 
que la distinction la plus marquante a ete la difference raciale, c'est-A-dire si le repondant etait 
Blanc ou Noir. Le National Opinion Research Center (centre national de recherche sur 
l'opinion) a note, dans les reponses a des enquetes menees dans le Sud, des comportements 
similaires aux tendances susmentionnees. 

Malgre le taux relativement &eve de non-reponse et le fait qu'un grand nombre de repondants 
aient declare une ascendance americaine dans le Sud, la legere baisse, a rechelle nationale, des 
pourcentages des repondants qui se sont dit d'ascendance americaine ou qui n'ont declare aucune 
ascendance ne semble pas etayer les direr de ceux qui pretendent que l'habitude de declarer un 
groupe ethnique precis soit en baisse. Toutefois, a ce stade de revaluation, nous ne saurions 
dire ce que les resultats de 1990 indiquent au juste quant a la situation de la collecte des donnees 
sur l'origine ethnique aux Etats-Unis. Cependant, les chercheurs auront bientot une foule de 
donnees sur l'ascendance qui faciliteront la reponse a cette question. 

La concordance observee dans les principales ascendances pour les donnees de 1980 et de 1990 
donne lieu de croire que la question sur l'ascendance pose& en 1990 a donne de bons resultats. 
Toutefois, non moins importante et tout aussi preoccupante est la concordance entre les resultats 
de 1980 et ceux de 1990 en ce qui concerne certaines categories d'ascendance. Ainsi que nous 
le verrons plus loin, le manque de concordance observe entre plusieurs sources de collecte de 
donnees, y compris le recensement de 1980, quant aux chiffres de certaines ascendances avait 
ete l'une des grandes critiques faite par Farley a l'endroit de la question pose& en 1980 sur 
l'ascendance. En comparant les resultats du recensement de 1980 a ceux de la Current 
Population Survey (CPS) de novembre 1979 et de l'essai national de 1986 en la matiere, it a 
trouve des divergences importantes entre divers ensembles de donnees dans certaines des 
ascendances aux effectifs les plus nombreux, en particulier les ascendances anglaise et 
allemande. Le Bureau of the Census a lui aussi constate des divergences entre les resultats de 
la CPS de novembre 1979 et ceux du recensement de 1980 dans plusieurs categories, 
specialement pour l'ascendance anglaise, et it a avance quelques raisons qui expliquent ces 
divergences (U.S. Bureau of the Census, 1983). 

Les resultats des recensements de 1980 et de 1990 revelent a la fois de fortes concordances et 
d'importantes incompatibilites dans les chiffres obtenus sur une periode de temps pour les 
diverses ascendances (tableau 9). Pour certaines ascendances, par exemple les ascendances 
italienne, polonaise, hollandaise, suedoise, russe, galloise, danoise, suisse, autrichienne et 
libanaise, it y a une concordance raisonnable entre les resultats de 1980 et ceux de 1990. 
Toutefois, on constate une non-concordance pour certains groupes précis. Les chiffres obtenus, 
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par exemple, pour l'ascendance allemande en 1990 (58,0 millions) representent une hausse 
substantielle par rapport a 1980 (49,2 millions). En revanche, le nombre des personnes qui se 
sont declarees d'ascendance anglaise en 1990 a nechi substantiellement par rapport au chiffre 
obtenu en 1980, passant de 49,6 millions a 32,7 millions'. Le nombre des repondants qui se 
sont declares d'ascendance ecossaise, irlandaise ou frangaise a diminue lui aussi, mais la baisse 
n'a pas ete aussi brutale que dans le cas de l'ascendance anglaise. 

Comment expliquer des differences aussi prononcees entre les resultats de 1980 et ceux de 
1990 ? Les changements apportes a la fawn de traiter les donne:es recueillies ont provoque des 
changements quant au denombrement de certains groupes, mais d'autres karts soulevent des 
questions relativement a la concordance des chiffres obtenus. 

Les differences importantes constatees pour les ascendances ecossaise et irlandaise, de 1980 a 
1990, semblent avoir une explication relativement simple. En 1980, nous avons traite chaque 
reponse dorm& dans ces categories, qui etaient combinees, comme une reponse multiple, 
classant donc la reponse dans <<ascendance ecossaise» ou <<ascendance irlandaise.. Pour le 
recensement de 1990 et l'essai national de 1986 sur les contenus, nous avons decide d'utiliser 
un seul code pour les repondants qui avaient declare comme ascendance <<ascendance ecossaise-
irlandaise» et nous n'avons pas traite la reponse comme une reponse multiple. Des lors, on ne 
saurait s'etonner que les chiffres obtenus tant pour l'ascendance ecossaise que pour l'ascendance 
irlandaise aient ete moins eleves en 1990 et dans l'essai national de 1986 sur les contenus. En 
fait, si l'on ajoutait le chiffre obtenu pour l'ascendance ecossaise-irlandaise aux chiffres obtenus 
pour l'ascendance irlandaise et pour l'ascendance ecossaise, on obtiendrait des chiffres 
comparables a ceux de 1980. 

Le nombre substantiellement accru, par rapport a 1980, des repondants qui se sont declares 
d'ascendance allemande en 1990 semble ajouter aux preoccupations que suscite le manque de 
concordance produit par la question sur l'ascendance. Cependant, avec une question similaire 
a celle qui a ete posee en 1990, l'essai national de 1986 sur les contenus avait donne une 
estimation de 57,2 millions de personnes, ce qui est assez proche du chiffre total obtenu pour 
l'ascendance allemande en 1990. Le fait que le terme <<ascendance allemande» venait en tete des 
exemples d'ascendances donnees dans les questions de 1990 et de 1986, mais seulement en 
quatrieme position en 1980, explique peut-titre ces resultats en apparence contradictoires. Pour 
les repondants qui pouvaient hesiter sur leur origine ethnique ou leur ascendance, les exemples 
enumeres ont pu faire fonction de categories-reponses, d'oti le repondant tirait la premiere qui 
s'appliquait. 

Le fait que des exemples aient ete presentes a pu egalement inciter les repondants a les utiliser 
comme categories-reponses. L'accroissement substantiel obtenu, de 1980 a 1990, pour les 
Cajuns et les Canadiens frangais, deux categories qui avaient ete ajoutees a la liste des exemples 
dans la question de 1990, invitent a preter foi a cette hypothese; it en est de meme de la 

222 



La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : l'expetience du Bureau of the Census 

diminution des Francais, une categorie qui avait ete citee a titre d'exemple en 1980, mais non 
en 1990. Le nombre de Cajuns a fait un bond spectaculaire, passant de quelque 30 000 
personnes en 1980 a environ 600 000 personnes en 1990, tandis que les Canadiens frangais, qui 
totalisaient environ 780 000 personnes en 1980, sont passes a 2,2 millions de personnes en 1990. 
Le nombre de Francais, pour sa part, a diminue entre 1980 et 100, passant de 13 millions a 
10 millions de personnes. 

L'existence evidente de repercussions decoulant des exemples sur la question proprement dite 
invite A se demander comment les repondants percoivent leur origine ethnique et a reflechir sur 
la fawn dont la question doit etre structuree. L'hypothese susmentionnee sera certainement 
soumise a verification au cours des annees 1990 dans le cadre de nos essais sur les contenus. 

La diminution des chiffres obtenus pour l'ascendance anglaise semble directement liee aux 
modifications apportees A la conception de la question (par exemple, le fait d'avoir elimine 
oascendance anglaise» de la liste des exemples et d'avoir place la question sur l'ascendance avant 
celle sur la langue). On avait effectue ces changements apres avoir constate une surdeclaration 
au recensement de 1980. Une partie de la diminution tient peut-titre au fait que des repondants 
ont inscrit qascendance britanniqueo. Mais meme en regroupant ces repondants avec ceux ayant 
declare «ascendance anglaiseo, nous ne pourrions expliquer qu'une faible partie de la diminution. 

La concordance des reponses, en .particulier celle des declarations de certains repondants pris 
individuellement, sera un element cle des recherches que nous ferons pour evaluer la question 
sur l'ascendance. Nous n'avons presente ici qu'une esquisse preliminaire qui decrit les 
concordances obtenues au niveau de l'analyse brute ou de la macroanalyse. 

Questions suscitees par les evaluations 

L'evaluation des questions sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance souleve plusieurs 
questions importantes. 

La mesure 

D'abord se pose la question de savoir ce que nous mesurons dans certaines categories. Merne 
si la question sur la race demande aux repondants de se declarer dans telle ou telle categorie, 
certains d'entre eux, en particulier ceux d'origine hispanique, ont de la difficulte a y repondre, 
peut-titre parce que, selon eux, leur groupe n'a pas une identite raciale distincte de leur identite 
ethnique et parce qu'ils ne voient pas leur groupe nomme dans la question (tableau 4 et section 
suivante). Les problemes que pose la categorie .Amerindieno dans la question sur la race 
montrent encore davantage que l'intention de la question apparait confuse a certains repondants. 
Ces situations n'ont pas d'effet marque, dans l'ensemble, sur la qualite des donnees obtenues 

223 



La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : l'experience du Bureau of the Census 

a l'aide de la question sur la race, mais elles peuvent avoir des repercussions importantes sur 
les donnees de groupes relativement peu nombreux, comme la population amerindienne. 

Dans le cas de la question sur l'origine hispanique, deux facteurs agissent sur la mesure 
proprement dite : le probleme que pose la definition meme de cette expression et les taux 
relativement &eves de non-reponse. Un debat est en cours — nous l'aborderons plus loin —
sur la terminologie qu'il faudrait utiliser, le cas echeant, pour designer les divers groupes qui 
composent la population hispanique. Quels que soient les termes qu'on choisira, it y aura 
toujours des personnes d'origine espagnole, hispanique ou latino-americaine qui ne se declareront 
pas comme telles, soit parce qu'elles ne comprennent pas les termes employes, soit tout 
simplement parce qu'elles ne s'identifient pas a l'origine ethnique de leurs ancetres venus 
s'installer au pays. Les taux toujours eleves de non-reponse a la question hispanique montrent 
que cette derniere pose des difficult& a certains repondants, principalement d'origine non 
hispanique. Imputer une reponse par attribution informatique constitue dans bien des cas un 
cremede» raisonnablement efficace. Cette methode, qui parfois attribue une origine d'apres un 
voisin de palier ou quelqu'un d'autre residant a proximite, ne permet pas toujours des 
«suppositions» justes et peut entralner la .sur-attribution» ou la qsous-attribution» d'une origine 
quelconque (hispanique ou non hispanique) dans une region donnee. 

Pour ce qui est de la question sur l'ascendance, les resultats de 1990 montrent une certaine 
amelioration en ce qui concerne les taux de non-reponse, encore qu'ils demeurent passablement 
&eves. En ce qui a trait a la concordance, nous avons egalement constate qu'elle etait assez 
bonne pour certaines categories d'ascendances, mais pas pour toutes. Reste a savoir dans quelle 
mesure les chiffres disent bien combien de personnes se sont declarees dans telle ou telle 
categorie, par exemple dans l'ascendance irlandaise. Les reponses donnees a la question sur 
l'ascendance, qui etait une question non dirigee, refietaient probablement un vaste &entail de 
motivations chez les repondants, y compris une identification etroite a des liens ancestraux, ou 
encore une affiliation qsymbolique» ou une absence d'affiliation avec une categorie quelconque, 
qui ont pu donner, comme ascendance, .Heinz 57.. 

Questions qui se chevauchent 

Nous avons d'assez bonnes raisons (compte tenu des exigences imposees par la loi et les 
programmes) de poser des questions distinctes sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance. 
Toutefois, ces questions comportent des chevauchements qui font que certains repondants ont 
de la difficulte a repondre a l'une ou a plusieurs d'entre elles. Ainsi, un Blanc et un Noir non 
hispaniques qui repondront volontiers aux questions sur la race et sur l'ascendance pourront 
estimer que la question sur l'origine hispanique ne les concerne pas. Un repondant d'origine 
hispanique pourra declarer son appartenance ethnique dans la question sur la race et sauter les 
questions sur l'ascendance et l'origine hispanique, croyant qu'elles font double emploi. Le fait 
que des repondants puissent voir les questions ainsi a fait naitre des pressions pour qu'on 
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combine certaines d'entre elles, mais de fortes pressions s'exercent aussi pour que les questions 
conservent leur forme distincte actuelle. 

Arriere-plan theorique des questions a caractere ethnique du recensement 

Diversite des identificateurs de l'origine ethnique dans les recensements des Etats-Unis 

Sur une periode de 200 ans, les recensements decennaux ont deman& une grande variete de 
renseignements sur l'origine ethnique. La figure 5 presente un mélange disparate de 
renseignements sur le sujet. Toutes les questions qui ont ete posees sont reproduites en fac-
simile dans un rapport intitule 200 Years of U.S. Census Taking: Population and Housing 
Questions, 1790-1990 (1989). 

La plupart des questions d'ordre ethnique posees durant ces 200 ans, par exemple sur le lieu de 
naissance, la langue maternelle et la langue d'usage (autre que l'anglais) etaient de type objectif. 
L'utilisation d'identificateurs subjectifs par auto-identification est un phenomene relativement 
recent dans l'histoire des recensements des Etats-Unis. 

Le recours a des identificateurs qsubjectifs., comme l'origine hispanique ou l'ascendance, a ete 
en grande partie declenche par les facteurs suivants : 1) pressions pour obtenir des donnees par 
auto-identification; 2) pressions pour obtenir des donnees sur les groupes ethniques 
independamment de la generation du repondant; et 3) pourcentage &croissant des gens dont on 
pouvait, lors des recensements de 1940 a 1970, determiner l'origine nationale par des questions 
sur le lieu de ,  naissance et la filiation'. Toutefois, le nombre accru des personnes qui ont 
immigre aux Etats-Unis durant les annees 1980 se traduira probablement par un pourcentage 
accru d'immigrants de la premiere et de la deuxieme generation et risque d'accroitre les 
pressions pour que soient retablies les questions sur le lieu de naissance des parents. 

Dans leur analyse de la comparabilite des questions a caractere ethnique, Levin et Farley ont 
montre que certaines questions du recensement, par exemple sur le pays de naissance du 
repondant et le lieu de naissance de ses parents, ont fourni avec le temps des donnees 
comparables. D'autres questions, par exemple sur la langue maternelle (definie dans les 
recensements de 1960 et 1970 comme la langue parlee a la maison quand le repondant etait 
enfant), n'ont ete posees que de maniere irreguliere. L'inclusion (ou l'exclusion) d'une question 
etait largement guidee par les grandes orientations de la politique nationale ou les questions 
sociales dominantes plutot que par un souci de mesurer l'origine ethnique au moyen de donndes 
concordantes et completes. Mais Levin et Farley ajoutent que la collecte des donnees sur 
l'origine ethnique aux Etats-Unis est rendue plus complexe par le <<manque de definitions 
precises, les fluctuations de la terminologie, la mediocrite de la fiabilite, la difficulte du 
classement et les lacunes de nos connaissances sur le degre d'affiliation d'une personne a une 
ou plusieurs categories. (1982, p. 1) [traduction]. 
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La definition de l'origine ethnique : diversite des opinions parmi les chercheurs 

Plusieurs sociologues et anthropologues, dont Isajiw (1974), Barth (1969), Cohen (1978), 
Thernstron et al. (1980), Petersen (1980), Despres (1975), Reminick (1983), Royce (1982) et 
Keefe (1989), se sont penches sur la definition de l'origine ethnique. C'est ainsi qu'Isajiw a 
trouve, en examinant 65 etudes sociologiques et anthropologiques en la matiere, quelque 
27 definitions du terme (1974, p. 113). Il a trouve 12 dimensions differentes attribuees a la 
notion d'origine ethnique, par exemple une origine nationale ou geographique communes, des 
ancetres communs (dimension le plus souvent citee), une culture, une religion ou une race 
communes, des caracteristiques physiques communes et une meme langue (1974, p. 117). De 
meme, dans le chapitre d'introduction de la Harvard Encyclopedia of American Ethnic Groups 
(1980, p. vi), ouvrage remarquable sur l'origine ethnique, Thernstron, Orlov et Handlin 
enumerent 14 «caracteristiqueso differentes de l'origine ethnique. Its font remarquer que la 
definition d'un groupe donne comme «groupe ethniqueo peut impliquer n'importe quelle 
combinaison de ces caracteristiques. 

Nous donnons ci-apres quelques exemples de definitions qu'ont pu utiliser des sociologues et des 
anthropologues : 

«L'origine ethnique est donc un ensemble d'identificateurs culturels fondes sur 
l'ascendance, qu'on utilise pour rattacher des personnes a des groupements qui se dilatent 
et se contractent en rapport inverse de rechelle suivant laquelle les gens sont inclus dans 
leurs rangs ou en sont exclus.0 (Cohen, 1978, p. 387) [Traduction] 

«Donc, lorsque j'emploie l'expression ,ogroupe ethnique», je parle d'un type de groupe 
limite aux frontieres nationales des Etats-Unis. J'entends par cette expression tout 
groupe defini ou mis en evidence par la race, la religion, l'origine nationale ou une 
combinaison quelconque de ces categories. [...] Toutes ces categories ont un referent 
sociopsychologique commun en ce sens que toutes servent a creer du sein d'un groupe, 
a rinterieur du territoire des Etats-Unis, le sentiment d'appartenance a un peuple, et ce 
referent commun qui cite un sentiment d'appartenance a un peuple est reconnu dans 
l'usage que fait de ces termes le public americain, souvent de maniere interchangeable.0 
(Gordon, 1964, p. 27) [Traduction] 

«[...] un groupe de personnes ayant une origine ancestrale commune et les memes traits 
culturels, le sentiment d'appartenir a un peuple et un systeme de rapports sociaux 
spontanes caracterise par des liens reciproques etroits integres a une tradition commune. 
Ces personnes sont arrivees dans un pays comme immigrants et appartiennent a un 
groupe ayant statut de minorite ou de majorite au sein d'une societe plus vaste.. (Isajiw, 
1974, p. 118) [Traduction] 
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4usqu'ici, j'ai essaye d'etablir qu'on doit concevoir un groupe ethnique comme un 
groupe dont les membres ont une ascendance commune et qui etayent leur pretention 
une lignee ancestrale dorm& en invoquant leur possession de certains attributs culturels, 
qu'ils estiment detenir en commun avec les autres membres du grouped) (Keyes, 1976, 
p. 208) [Traduction] 

La diversite des definitions de l'origine ethnique a eu un effet important sur elaboration d'un 
identificateur exhaustif pour le recensement. Male si le Bureau of the Census elaborait un 
ensemble de questions qui engloberait les aspects des de P.origine ethniqueo, ces questions ne 
nous diraient pas pour autant quelle combinaison de reponses peut indiquer qu'une personne 
appartient a un groupe donne. De plus, la <<concurrence» serree que se livrent bien des 

questions importantes pour etre admises dans le questionnaire fait douter qu'on pourrait y mettre 
l'ensemble oidealo des questions A poser sur l'origine ethnique. Il conviendrait probablement 
mieux de demander des renseignements aussi pousses dans le cadre d'une enquete speciale, mais 
une enquete speciale ne pourrait probablement pas fournir des donnees sur des groupes aux 
effectifs relativement peu nombreux, ni les renseignements geographiques &tallies necessaires 
tant sur les groupes nombreux que sur les groupes de petite taille. 

Une autre facette du &bat sur la notion d'origine ethnique est celle de savoir si cette realite peut 
etre valid& et definie de fawn objective. Une bonne partie de la documentation parue sur la 
notion d'origine ethnique suppose la collecte d'un ensemble quelconque de renseignements qui 
puissent permettre de determiner l'affiliation ethnique d'une personne. Avec ces 
renseignements, on pourrait en toute fiabilite determiner de fawn uniforme le groupe ethnique 
auquel cette personne appartient. Cette hypothese, A son tour, suppose que l'origine ethnique 
est une caracteristique qu'une personne possede purement et simplement. Toutefois, les etudes 
sociologiques et surtout anthropologiques parues jusqu'ici demontrent que la notion selon laquelle 
l'origine ethnique serait une caracteristique entierement ou presque entierement definissable 
objectivement ne fait pas l'unanimite. 

Isajiw se preoccupe du fait qu'on utilise l'approche subjective pour identifier l'origine ethnique. 
(Ainsi que nous l'avons dit precedemment, le Bureau utilise l'approche subjective dans ses 
questions sur l'origine ethnique.) Il note que, en utilisant l'approche par auto-identification, on 
peut determiner de fawn assez large l'origine ethnique de quelqu'un et permettre de decrire ou 
de denombrer un groupe ou, a l'aide de correlations statistiques, d'etablir la distribution des 
caracteristiques au sein de ce groupe. Mais, selon lui, .toute tentative de &passer la 
description, toute tentative de formuler une explication ou d'etablir une comparaison valable 
exige non seulement une definition explicite de l'origine ethnique, mais une definition qui soit 
signifiante, et non pas simplement connotative, car la definition connotative seule ne nous en dit 
pas beaucoup sur la nature d'un groupe en tant que groupe ethniqueo (1974, p. 112) [traduction]. 
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Lieberson et Waters precisent d'ailleurs certaines des raisons pour lesquelles it est difficile de 
formuler une question a caractere ethnique qui soit objective et qui offre a la fois validite et 
fiabilite. Its font remarquer que les groupes ethniques ne sont pas des categories fixes qu'il est 
possible de faire remonter a l'origine de l'espece humaine. Its s'apparentent plutot a des 
organismes vivants soumis aux processus dynamiques de la naissance, de l'entretien et du &din. 
Lieberson et Waters touchent a l'essence de la question quand ils declarent : «Vue sous cet 
angle, l'origine ethnique est a la fois un etat et un processus» (1988, p. 253) [traduction]. Des 
lors, les reponses non concordantes peuvent etre causees par des fluctuations dans les categories 
et les notions elles-memes ou par des erreurs de mesure dues a l'imperfection d'une question ou 
a des defaillances des recenseurs. Par exemple, les declarations non concordantes observees 
dans les reponses a la question sur l'ascendance peuvent tenir a des fluctuations de ce genre. 
La position de Lieberson et de Waters implique que meme avec une question impeccable, on 
aurait encore droit a des reponses incoherentes. 

Dans un expose general sur la mesure de l'origine ethnique, Hirschman (1987, p. 557) fait 
remarquer que omalgre le manque de precision quant a la notion d'origine ethnique et malgre 
la permeabilite de ses limites, les perceptions de la population sont ordinairement suffisantes 
pour qu'on puisse classer la majeure partie des repondants en categories homogenes» 
[traduction]. 

Nous allons maintenant examiner les questions sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance 
par rapport a la notion d'origine ethnique. 

Les questions sur la race, l'origine hispanique et l'ascendance comme identificateurs de 
l'origine ethnique 

La question sur la race 

La question sur la race est l'une des plus controversees du recensement. Le &bat est alimente 
par au moins deux grandes questions : 

1. La notion de race est-elle utile dans la societe d'aujourd'hui ou ne fait-elle qu'alimenter 
le racisme ? 

2. Si elle l'est encore, est-elle differente de celle d'origine ethnique ou de l'une des 
nombreuses dimensions de l'origine ethnique ? 

Des specialistes et de grands utilisateurs de donnees soutiennent qu'il faudrait enlever de tout 
principe de classification la notion de race, parce que cette notion a une connotation raciste et 
qu'elle est vague et ambigue. Ashley Montagu (1964) en est pent-etre le denonciateur le plus 
connu. Il defend la notion d'une classification fond& sur l'origine ethnique. Albert Yee (1979) 
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affirme que la notion de race comme base d'un systeme de classification, si valable que soit ce 
systerne, alimente le racisme et les dangers qu'il presente pour l'individu et pour la 
comprehension entre les humains. D'autres specialistes en sciences sociales signalent des 
travaux comme l'ouvrage de William Julius Wilson (1978), selon qui la race n'est plus un 
facteur dont les effets interviennent partout dans la determination des caracteristiques d'un 
groupe. Its soutiennent egalement que la notion de race est devenue trop politisee dans le 
recensement, que des groupes nommes separement dans la question sur la race ont des effectifs 
tits restreints et que le nombre des groupes qui veulent etre nommes de fawn separee continue 
d'augmenter. 

Par contre, d'autres chercheurs considerent la notion de race comme utile, estimant qu'elle 
reflete la realite sociale americaine. Its citent des etudes analytiques realisees par le National 
Opinion Research Center, la National Urban League, Massey et Denton (1989) et Farley et 
Allen (1987), qui montrent, par exemple, une correlation etroite entre, d'une part, les groupes 
&finis en fonction de la race et, d'autre part, les caracteristiques socio-economiques, les 
comportements politiques, les habitudes en matiere de residence, etc. des membres qui les 
composent. Des specialistes en sciences sociales et de grands utilisateurs de donnees soutiennent 
avec vigueur qu'une classification definie selon la race est necessaire afin que nous disposions 
des donnees voulues pour determiner revolution de la discrimination, pour elaborer et evaluer 
des programmes visant a promouvoir regalite dans la societe et pour evaluer la fawn dont s'en 
tirent les groupes depuis toujours defavorises. Its font remarquer aussi que la majorite des 
Americains comprennent la question sur la race et y repondent. Mais admettre que la race est 
un facteur saillant de notre societe ne suffit pas. Encore faut-il decider si la notion de race doit 
etre consider& comme une dimension de l'origine ethnique ou si l'on doit la tenir comme une 
notion distincte. Des chercheurs comme Petersen (1980) et Therstrom (1980) considerent la race 
comme une dimension de l'origine ethnique. Petersen precise qu'a Bien des egards, la race est 
l'attribut le plus significatif de l'origine ethnique. D'autres chercheurs, comme Feagin (1978), 
definissent separement «groupe racial» et «groupe ethnique». D'autres encore ne sont pas 
explicites dans leurs classifications. 

Ainsi qu'on l'a dit precedemment, le Bureau of the Census considere les notions de race et 
d'origine «ethnique» comme deux notions distinctes. Mais, pour certains repondants, la 
difference n'est pas claire. Its considerent que la question sur la race et les questions sur 
l'origine «ethnique» (par exemple les questions sur l'origine hispanique ou sur l'ascendance) 
s'adressent a un meme element de ridentite du repondant, donc qu'elles sement la confusion. 
En outre, les diverses significations des renseignements demand& donnent lieu a differentes 
interpretations. Par exemple, des etudes et des recherches ethnographiques menees par le 
Bureau aupres de divers groupes de discussion montrent que certaines personnes d'origine 
hispanique s'identifient comme &ant de race hispanique, tandis que d'autres considerent 
qu'«hispanique» definit un groupe ethnique et se considerent de race blanche, noire, etc. 
D'autres repondants, s'identifiant davantage a leurs racines indiennes, declarent comme race 
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oIndien» ou oMetiso. Le fait d'avoir deux questions distinctes permet a ces personnes de 
declarer tant leur identite oethniqueo que leur identite raciale (tableau 4). Les donnees ainsi 
obtenues, et notamment les tableaux croises qu'on peut dresser entre les donnees sur la race et 
celles sur l'oorigine ethniqueo, repondent a une grande variete de besoins en donnees 7 . 

Compte tenu de la controverse et des difficultes auxquelles donne lieu la notion de race, certains 
chercheurs suggerent que le Bureau merle une enquete globale sur l'origine ethnique, dans 
laquelle on retrouverait ou non des categories raciales. Cette suggestion souleve deux questions 
d'ordre pratique : en premier lieu, comment des personnes comme les Noirs et les Amerindiens, 
qu'on a toujours identifies en fonction de leur race, repondraient-elles a cette question, et ce 
genre d'enquete pourrait-il fournir les donnees necessaires, en second lieu, comment les 
personnes qui s'identifient a deux groupes differents, tels les Portoricains noirs ou les Philippins 
d'origine hispanique, repondraient-ils a ce genre d'enquete ? D'un autre cote, certains 
specialistes en sciences sociales et utilisateurs de donnees tiennent a conserver une question 
distincte sur la race, de fawn a repondre aux besoins en donne-es plus facilement et a obtenir des 
comptes aussi complets que possible sur chacun des groupes raciaux ou «ethniqueso. Or, ce qui 
importe avant tout en ce moment, c'est d'avoir en main des renseignements sur les groupes 
raciaux pour pouvoir se servir des donnees utiles a la mise en place de lois et de programmes 
federaux. 

La question sur l'origine hispanique 

Comme le dit son appellation, la question sur l'origine hispanique vise a identifier un sous-
groupe tits precis de l'ensemble de la population par une question directe («Cette personne est-
elle d'origine espagnole/hispanique ?o). Malgre le caractere direct de la question, certains 
utilisateurs mettent en doute la nature de ce que cette question mesure en realite. Au coeur du 
&bat se situent deux considerations des : devons-nous chercher a identifier la population 
«hispaniqueo comme un seul groupe ethnique et, si nous pouvions utiliser un seul terme pour 
identifier ce groupe, quel devrait-il etre ? 

Gimenez (1989) critique l'emploi de tout terme general de ce genre parce que la validite de sa 
signification est min& par la diversite effective des groupes. De plus, dit-elle, l'emploi de ces 
termes oblige a enoncer les caracteristiques du groupe et, de ce fait, entretient des stereotypes. 
Forbes (1989) soutient que la diversite raciale des membres du groupe d'origine hispanique, dont 
beaucoup ont une ascendance indienne a des degres divers, ne saurait etre mise dans le meme 
sac sous une etiquette «espagnoleo ou ohispaniqueo. 

Hayes-Bautista et Chapa (1987), ainsi que Trevino (1987) voient le besoin d'un terme normalise 
applicable a toute la population ohispaniqueo, mais ils ne s'entendent pas sur celui qui 
conviendrait. Hayes-Bautista et Chapa preconisent le terme «latinoo, tandis que Trevino prefere 
ohispaniqueo. Nos propres essais sur les contenus pour le recensement de 1990 ont montre 
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qu'aucun terme en particulier n'est universellement compris ou approuve, tant au rein de la 
population hispanique que non hispanique. Le terme olatinoo nous cause des soucis additionnels, 
&ant donne l'effet d'attraction qu'il pourrait exercer sur les personnes originaires de pays de 
langues romanes, comme la France, le Portugal et 1'Italie, qui pourraient y voir une occasion 
de s'identifier comme olatinso. Nos essais ont montre que la formule origine 
espagnole/hispanique', accompagnee d'une liste de categories-reponses precises, pouvait etre 
comprise par la plupart des gens. 

L'emploi d'une question directe adressee a un pourcentage relativement faible de la population 
pour obtenir une reponse positive s'est solde par un certain nombre de problemes. Tant au 
recensement de 1980 qu'a celui de 1990, la question sur l'origine hispanique a donne des taux 
de non-reponse relativement eleves, ainsi que nous le signalons plus loin. La plupart des 
personnes qui avaient laisse la question sans reponse etaient des repondants non hispaniques. 
Or, un taux &eve de non-reponse peut avoir un effet *alit' sur la qualite des donnees. Des 
etudes d'evaluation sur les donnees des recensements ont montre que certaines personnes non 
hispaniques n'avaient pas repondu a la question pour protester contre cette derniere. De plus, 
nous avons constate, lors de nos essais preliminaires au recensement de 1990, qu'un 
pourcentage — tres faible — de repondants qui s'etaient declares on'est pas d'origine 
espagnole/hispaniqueo avaient par la suite, lors d'une reinterview, declare une origine ethnique 
hispanique. Nous croyons qu'il s'agit 1a d'une reaction contre l'utilisation de l'expression 
oorigine espagnole/hispanique>>. 

Toutefois, la difficulte de trouver un terme generalement compris et d'arriver a ce que la 
question donne des resultats valables a l'echelle de tout le pays ne doit pas faire obstacle a la 
necessite de denombrer ce groupe de la population. Les besoins en donnees enonces 
explicitement par le reglement 94-311 adopte en vertu du droit public et par la Federal Policy 
Statistical Directive No. 15 de l'Office of Management and Budget ou implicitement par des 
interpretations de la Voting Rights Act et de 1'Equal Employment Opportunity Act (loi sur 
l'egalite d'acces a l'emploi) exigent un denombrement de la population d'origine hispanique, et 
ce malgre sa diversite. 

La question sur l'ascendance 

La question sur l'ascendance traduit les efforts les plus pousses jamais deployes par le Bureau 
pour denombrer une gamme tres diverse de groupes ethniques aux Etats-Unis. Cette question 
non dirigee, de type auto-identification, a ses avantages et ses inconvenients. Dans un examen 
de la question sur l'ascendance pose& lors du recensement de 1980, McKenney, Farley et Levin 
(1983) faisaient remarquer que cette question avait presente de nets avantages par rapport a des 
mesures «indirecteso de l'origine ethnique comme le lieu de naissance du repondant et de ses 
parents (parametres utilises lors de recensements precedents) et la langue. Its signalaient les 
avantages suivants : 
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4...] Premierement, elle [la question sur l'ascendance] apporte des renseignements plus 
complets sur tous les individus, et non pas seulement sur ceux qui sont nes a l'etranger 
ou dont les parents sont nes a l'etranger. Les questions traditionnelles sur le lieu de 
naissance n'auraient identifie qu'une petite fraction des personnes qui ont declare une 
ascendance anglaise, irlandaise ou allemande. 

<<Deuxiemement, cette nouvelle question sur l'ascendance reduit au minimum la confusion 
que peuvent susciter le lieu de naissance et l'ascendance. Par exemple, dans le cas d'une 
famille d'origine italienne qui aurait vecu en Argentine pendant deux generations avant 
de demenager aux Etats-Unis, le repondant inscrirait, a une question sur le lieu de 
naissance, ((Argentine., mais a la question sur l'ascendance, it pourrait repondre 
oitalienneo. 

oTroisiemement, la question sur l'ascendance est beaucoup plus informative que la 
question sur la langue. Par exemple, elle permet de distinguer les Dominicains des 
Cubains, bien que ces deux groupes ethniques aient la meme langue maternelle.o (1983, 
p. 6-7) [Traduction] 

Mais la question a aussi ses inconvenients. Par exemple, a cause de l'approche purement 
subjective, non dirigee, elle peut engendrer des preoccupations telles que celles qu'Isajiw a 
mentionnees. Autrement dit, une reponse a la question sur l'ascendance ne denote pas 
nocessairement une oappartenanceo au groupe cite dans cette reponse, donc ne distingue pas cette 
personne d'autres repondants qui pourraient avoir declare un groupe different comme 
ascendance. 

Lowry faisait echo aux preoccupations que souleve l'approche subjective dans sa critique des 
efforts faits par le Bureau of the Census pour denombrer les groupes ethniques. Il citait les 
preoccupations du National Research Council au sujet de la validite et de la fiabilite des 
questions sur l'ascendance et l'origine hispanique. Lowry recommandait de mener des etudes 
sur l'origine ethnique dans le cadre desquelles on pourrait analyser le degre d'affiliation et 
d'identification d'un individu a un groupe ethnique donne. Ces etudes se solderaient, selon lui, 
par la omise au point d'un mecanisme moins ambigu et plus efficace pour denombrer les groupes 
ethniques lors des recensements decennaux ou des enquetes sur echantillono (1980, p. 24) 
[traduction]. Cependant, Lowry ne considerait pas les recensements decennaux comme un 
moyen approprie pour realiser ces types d'analyses. 

Farley (1990) examine lui aussi les limitations que revetent les donnees obtenues au moyen de 
la question sur l'ascendance. Il se preoccupe notamment de la compatibilite dans le temps des 
chiffres obtenus pour chaque ascendance. Farley signale que pour certaines des populations de 
race blanche les plus nombreuses, notamment pour l'ascendance «anglaise)), on avait obtenu, au 
recensement de 1980, des totaux qui contredisaient nettement les resultats obtenus lors 
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d'enquetes sur echantillon, et notamment, cas des plus interessants, lors de la Current Population 
Survey de novembre 1979, tenue cinq mois seulement avant le recensement. Farley signale 
egalement que les resultats de la Content Reinterview Survey de 1980 avaient confirme les non-
concordances observees dans les donnees sur l'ascendance anglaise et d'autres ascendances de 
1'Europe de 1'Ouest, comme les ascendances irlandaise, ecossaise et francaise. Il attribue ces 
non-concordances A des Blanes dont les ancetres etaient arrives aux Etats-Unis bien des 
generations auparavant et pour qui l'origine ethnique etait devenue, comme disait Gans (1979), 
osymbolique». (La conception du questionnaire de 1980 avait, elle aussi, contribue a la 
surdeclaration observe& dans le cas de l'ascendance anglaise.) Farley voit le recensement de 
1990 comme un test crucial quant A la question de savoir si le Bureau of the Census devrait 
continuer a poser une question sur l'ascendance. 

Lieberson et Waters ont analyse la question de 1980 sur l'ascendance dans le contexte de ce 
qu'ils enoncaient comme quatre criteres pour definir l'origine ethnique ou l'ascendance de 
quelqu'un : 1) quelles sont les racines ancestrales de la personne, en supposant qu'on pourrait 
remonter jusqu'au moment ou son ancetre est arrive au Nouveau Monde; 2) quelle ascendance 
l'interesse «croit-il» avoir; 3) a quelle(s) origine(s) s'identifie-t-il; et 4) quelle identite ethnique 
d'autres personnes lui attribuent-ils (1988, p. 22-23) ? Ces quatre criteres sont en interrelation 
et Pun peut l'emporter sur les autres, suivant le degre d'assimilation de l'interesse. 

Selon Lieberson et Waters, la question de 1980 sur l'ascendance etait, dans une certaine mesure, 
ambigue parce qu'elle melangeait deux de ces quatre criteres. Plus precisement, elle permettait 
d'obtenir ce que le repondant estimait etre son ascendance, mais les instructions lui disaient 
d'inscrire le groupe auquel it oidentifiait» cette ascendance (critere n° 3 ci-dessus). Des 
recherches, des essais, ainsi que des consultations &endues avec des experts de l'origine ethnique 
comme Lieberson et Waters amenerent le Bureau a apporter plusieurs modifications importantes 
a la question et aux instructions pour le recensement de 1990, afin de preciser l'intention de la 
question. 

White (1990) se dit preoccupe de ce que, selon lui, les instructions pour repondre a la question 
de 1990 sur l'ascendance pechaient par exces de generalite, parce qu'elles mentionnaient ole pays 
de naissance» parmi les equivalents de l'ascendance. Mais notre inclusion du parametre opays 
de naissance» dans ces instructions reflete les facettes diverses sous lesquelles les repondants 
americains voient l'origine ethnique. 

Résumé 

En resume, la diversite des definitions et des grandes questions qui entourent le domaine de 
l'origine ethnique ainsi que les fluctuations inherentes au processus de la mesure de l'origine 
ethnique compliquent la collecte de donnees sur l'oorigine ethnique» etant d'une validite et d'une 
fiabilite optimales. Lieberson et Waters considerent cependant la question de 1990 sur 
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l'ascendance comme une innovation audacieuse, qui aura fourni les donnees permettant 
d'examiner diverses questions reliees au grand debat sur le pluralisme et le «melting-pot» qui 
caracterisent les Etats-Unis et de faire le point sur l'origine ethnique de la population americaine. 

Nous avons pose trois questions distinctes — race, origine hispanique et ascendance — qui nous 
permettent d'obtenir des renseignements sur divers aspects de l'origine ethnique. Chaque 
question a ete concue pour repondre a des besoins definis. Chacune a ses avantages et ses 
inconvenients. 

La determination de l'origine ethnique durant les annees a venir 

Comment allons-nous traiter les grandes questions abordees dans la presente etude, pendant que 
nous songeons a l'avenir et en particulier au recensement de l'an 2000 ? Nous devons le faire 
en gardant en tete quatre facteurs des qui influenceront fortement toute approche que nous 
pourrions adopter pour identifier la race et l'origine ethnique au cours des annees a venir : 
1) Felaboration d'un consensus parmi les «intervenants cies» sur la meilleure approche a suivre 
pour identifier la race et l'«origine ethnique.; 2) l'application de principes eprouves de recherche 
en sciences sociales; 3) les pressions a exercer pour que soit maintenue la comparabilite dans 
les notions employees et la presentation des questions; et 4) l'utilisation des techniques de 
collecte de donnees. 

La premiere dernarche a faire, qui est des plus importantes, consistera a tenir des consultations 
qui devront aboutir, entre les utilisateurs des des donnees ethniques du recensement, a un 
consensus concernant les orneilleures. questions a poser au cours des annees a venir. Nombreux 
sont les particuliers et les organismes — utilisateurs de donnees, organisations communautaires 
et organismes federaux — qui influencent le contenu des questionnaires. La loi oblige le Bureau 
of the Census a soumettre ses questions au Congres. Dans son analyse portant sur la fawn dont 
le Bureau a elabore les questions de 1970 et de 1980 sur l'origine hispanique, Choldin faisait 
remarquer que le Bureau ne saurait elaborer ses questions en vase clos. 

«Le Bureau of the Census est une composante du gouvernement federal, qui le definit et 
lui impose des contraintes [...]. Les comites du Congres exercent une surveillance sur 
le Bureau, qui est regi par certaines lois federales. Le Bureau peut etre critique par les 
membres du Congres, la presse et divers elements du public. A l'occasion, it a ete 
poursuivi devant les tribunaux. En consequence, le personnel du recensement ne saurait 
faire fi des preoccupations sociopolitiques.. (1986, p. 403) [Traduction] 

L'obtention d'un consensus est devenue une composante cruciale de la determination du contenu 
d'un questionnaire, &ant donne notamment be fait que les montants des sommes importantes que 
versent le gouvernement federal, les Etats et les administrations locales sont lies aux 
denombrements et aux caracteristiques des populations. Les pressions croissantes exercees par 
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des groupes aux vues diverses — par exemple des groupes ethniques non expressement 
mentionnes dans les questions sur la race et l'origine hispanique — sont tits fortes pour que soit 
inseree une version quelconque de la question sur l'ascendance dans le questionnaire qui va 
toute la population ou que soit elaboree une question combinee oascendance/race/origine 
hispanique», ou encore pour qu'on maintienne le statu quo ou qu'on augmente le nombre de 
categories enumerees dans les questions sur la race et l'<<origine ethnique» et enfin qu'on insere 
dans la question sur la race une categorie raciale mixte. 

Pour la determination du contenu d'un questionnaire, la comparabilite est un critere important. 
Des pressions pour le maintien du statu quo viendront probablement de bien des sources : de 
communautes qui craignent que des changements reduisent l'effectif de leur groupe ou portent 
atteinte a la reconnaissance officielle qu'ils ocroient» que leur donne le recensement; de 
chercheurs qui veulent etudier l'evolution des caracteristiques sur une longue periode; et des 
Etats, des administrations locales ou d'organismes du gouvernement federal. Bien evidemment, 
si les questions sont sensiblement modifiees d'un recensement a l'autre, la capacite de chiffrer 
les changements intercensitaires et de les expliquer diminue. D'un autre cote, si des recherches 
et des essais montrent clairement qu'une question passablement remaniee apporterait des donnees 
de meilleure qualite, le Bureau devra alors peser tres soigneusement les facteurs qualite et 
comparabilite. 

Les principes d'une recherche scientifique de qualite devraient constituer le premier facteur sur 
lequel est fond& l'elaboration du contenu d'un questionnaire. Des evaluations plus poussees, 
relatives aux donnees obtenues a l'aide des questions de 1990 sur la race et ol'origine ethnique», 
qui paraitront plus tard, et les resultats de la presente conference aideront beaucoup a donner un 
apergu du genre de recherches a mener au cours des annees 1990. 

A cet egard, nous devrons peut-etre examiner plusieurs autres approches qui pourraient 
remplacer nos methodes actuelles de denombrement de l'origine ethnique dans les recensements 
decennaux, compte tenu des problemes mis en lumiere par nos evaluations. Nous devrons 
certainement intensifier nos recherches sur la fagon dont les gens se classent eux-mimes dans 
telle ou telle race ou categorie oethnique» donnee; nous devrons reflechir sur l'ordre dans lequel 
nous presentons les questions, sur les termes employes dans les questions et sur les categories-
reponses, sur l'ordre de presentation de ces categories et sur une formulation plus directe des 
instructions. Nous devrons, apres consultation avec des utilisateurs de donnees, examiner la 
possibilite d'utiliser, pour mesurer l'origine ethnique, des questions subdivisees en plusieurs 
parties, qui s'adresseraient a des elements des de l'origine ethnique des repondants, telle qu'ils 
la percoivent. 

L'objectif de nos travaux de recherche doit etre de clarifier l'intention de la question, 
d'ameliorer les taux de reponse et ainsi d'obtenir des donnees de grande qualite. 
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Des percees technologiques dans le domaine de la saisie des donnees pourraient rendre 
realisables certaines Caches, comme la collecte et la mise en tableau de renseignements obtenus 
au moyen d'une question combinee oascendance/race/origine hispanique» qui serait posee, si 
possible, a l'ensemble de la population. Mais de telles percees technologiques n'affranchiront 
pas le Bureau de l'obligation d'examiner des questions essentielles qui se posent quant a la 
comparabilite, les exigences legislatives, la qualite des donnees, ni de la necessite d'en arriver 

un consensus entre les utilisateurs des des donnees, prealable a toute modification des notions 
employees et de la presentation des questions. 

Ce qui precede n'est qu'un apergu de la liste des grandes questions que devra aborder le Bureau 
en preparant le recensement de l'an 2000, mais cela donne une idee , de la formidable tache qu'il 
devra entreprendre quand it elaborera les prochaines questions sur l'origine ethnique. 
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Notes 

1. C'est au recensement de 1960 que le Bureau a utilise pour la premiere fois, mais sur une 
base restreinte, l'approche par auto-identification. D'un recensement a l'autre, son 
emploi fut progressivement elargi, si bien qu'en 1980, cette approche etait appliquee 
l'ensemble du pays. 

2. La Federal Policy Statistical Directive No. 15 et certains organismes federaux exigent 
des donne-es sur le total des personnes originaires d'Asie et des Iles du Pacifique (AIP). 
Au recensement de 1980, les renseignements obtenus par interrogation de toute la 
population ne portaient que sur les neuf groupes d'AIP figurant sur le questionnaire. 
Pour le total des AIP, on ne disposait que des tableaux de l'enquete sur echantillon. 

3. Lors d'une conference sur la race et l'origine ethnique tenue en 1985, certains 
participants ont recommande avec vigueur au Bureau of the Census de ne pas mettre 
l'essai la question mixte ascendance/origine hispanique qui etait alors proposee, parce 
que, selon eux, elle etait de nature a seiner la confusion et la discorde au sein du public 
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et n'allait pas produire, dans le cas des groupes hispaniques, des chiffres exacts comme 
ceux obtenus par interrogation de toute la population. 

4. Des etudes d'evaluation des reponses a la question posee en 1980 sur l'origine espagnole 
ont montre que les erreurs de representation dans la categorie concernant l'origine 
mexicaine, principalement les erreurs qui avaient ete faites par des Blancs et des Noirs, 
s'etaient generalement produites dans des regions oil la population hispanique etait 
clairsemee. Le probleme des erreurs de declaration n'a pas serieusement nui aux 
donne-es nationales de 1980 sur la population d'origine mexicaine ni a celles sur la 
population d'origine hispanique. 

5. En 1980, it se peut que l'usage repete du terme «anglais» dans la question sur la langue 
(qui precedait celle sur l'ascendance) et le fait que «ascendance anglaise» se retrouvait 
en deuxieme position des exemples dorm& dans la question sur l'ascendance aient 
influence les repondants qui ont surtout inscrit «ascendance anglaise» comme reponse 
unique. 

6. En 1940, environ 26 % des habitants du pays etaient nes a l'etranger ou dans une famille 
dont le pere ou la mere (ou les deux) etaient nes a l'etranger. En 1970, ce taux 
s'etablissait a environ 16 %. 

7. Certains utilisateurs ont besoin du total de chaque groupe racial, quelle que soft l'origine 
ethnique hispanique de leurs membres. Ainsi, les programmes federaux destines aux 
Amerindiens exigent generalement des donnees portant sur la population amerindienne 
totale, etablie d'apres les reponses a la question sur la race. D'autres utilisateurs de 
donnees ont besoin de tableaux croises sur la race et l'origine hispanique, pour disposer 
de renseignements sur certains groupes comme les Blancs ou les Noirs non hispaniques. 
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Figure 1. Classements utilises par le Bureau of the Census 
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4. Race 
Cochez UN SEUL cercle correspondant a Ia race laquelle 
la personne considere qu'elle appartient. 

Si Amdrindien, inscrivez en lettres moukes le nom de 
Ia tribu dont elle fait partie ou de Ia tribu principale. 

Si elle est d'un autre groupe asiatique ou insulaire 
du Pacifique (AIP), inscrivez en lettres mouldes le 
nom d'un seul groupe. Par exemple : Hmong, 
Fidjien, Laotien, Thailandais, Tongan, Pakistanais, 
Cambodgien, etc. 	  

Si autre groupe racial, inscrivez en lettres moulees le 
nom du groupe racial. 	  

O Blanc 
O Noir ou negre 
O Amerindien (Inscrivez en lettres moul6es le nom de Ia tribu 

dont elk fait partie ou de Ia tribu principale.) 4 

O Esquimau 
O Aldoute 

Asiatique ou insulaire du Pacifique (AIP) 
O Chinois 	 0 Japonais 
O Philippin 	 0 	Indien d'Asie 
O Haween 	 0 Samoan 
O Cor6en 	 0 Guamanien 
O Vietnamien 	 0 Autre AIP 4 

O Autre groupe racial (Inscrivez en lettres moulees le nom du 
groupe racial.) 

La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : Pexperience du Bureau of the Census 

Figure 2. Question sur la race — recensement de 1990 

Instructions pour la question 4 

Cochez UN SEUL cercle correspondant a la race a laquelle chaque personne considere 
appartenir. 

Si vous cochez le cercle oAmerindien., inscrivez en lettres moulees le nom de la ou des tribus 
dont la personne fait partie. Si elle ne fait pas partie d'une tribu, inscrivez le nom de la ou des 
tribus principales. 

Si vous cochez le cercle «autre AIP» [en-dessous de : Asiatique ou insulaire du Pacifique (AIP)], 
n'inscrivez que le nom du groupe auquel la personne appartient. La categorie «autre AIP» 
comprend les personnel qui s'identifient comme etant originaires d'un groupe comme, par 
exemple : Birman, Fidjien, Hmong, Indonesien, Laotien, Bangladeshi, Pakistanais, Tongan, 
Thallandais, Cambodgien, Sri-Lankais, etc. 

Si vous cochez le cercle «autre groupe racial., ecrivez en lettres moulees le nom du groupe 
racial. 

Si la personne se considere comme de race .blanche., onoire., oesquimau., ou «aleoute», ne 
cochez qu'un seul cercle. N'inscrivez pas le groupe racial dans la case. 
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7. Cette personne est-elle d'origine 
espagnole/hispanique ? 
Cochez UN SEUL cercle pour chaque 
personne. 

Si oui, autre origine espagnole/hispanique, 
inscrivez en lettres moult es le nom du 
groupe. 	  

O Non (n'est pas d'origine espagnole/hispanique) 
O Oui, origine mexicaine, mexico-americaine, 

chicano 
O Oui, origine portoricaine 
O Oui, origine cubaine 
O Oui, autre origine espagnole/hispanique 

(Inscrivez en lettres moult es le nom du groupe, 
par exemple : Argentin, Colombien, 
Dominicain, Nicaraguayen, Salvadorien, 
Espagnol, etc.) 4 

La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : l'experience du Bureau of the Census 

La categorie «Noir ou negreo comprend egalement des personnes qui s'identifient comme 
africaines-americaines, afro-americaines, haltiennes, jamaicaines, antillaises, nigerianes, etc. 

Toute personne, independamment de sa citoyennete, devrait repondre a cette question. 

Figure 3. Question sur l'origine hispanique — recensement de 1990 

Instructions pour la question 7 

Une personne est d'origine espagnole/hispanique si son origine (ascendance) est mexicaine, 
mexico-americaine, chicano, portoricaine, cubaine, argentine, colombienne, costaricienne, 
dominicaine, equatorienne, guaternalte,que, hondurienne, nicaraguayenne, peruvienne, 
salvadorienne; si elle est issue d'autres pays des Caraibes, d'Amerique centrale ou du Sud, 
d'expression espagnole; ou d'Espagne. 

Si vous cochez «oui, autre origine espagnole/hispaniqueo, inscrivez en lettres moulees le nom 
du groupe. 

Une personne qui n'est pas d'origine espagnole/hispanique devrait repondre en cochant le cercle 
«non (n'est pas d'origine espagnole/hispanique)». Notez que le terme «Mexico-Americaino ne 
s'applique qu'aux personnes d'origine ou d'ascendance mexicaine. 

Toute personne, independamment de sa citoyennete, devrait repondre a cette question. 
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13. 	Quelle est l'ascendance ou l'origine ethnique de la 
personne ? 4 
(Pour de plus amples renseignements, voir le guide 
d' instructions.) 

(Par exemple : Allemand, Italien, Afro-Americain, 
Croate, Cap-Verdien, Dominicain, Equatorien, Haitien, 
Cajun, Canadien francais, Jamaiquain, Coreen, Libanais, 
Mexicain, Nigerian, Irlandais, Polonais, Slovaque, 
Taiwanais, Thailandais, Ukrainien, etc.) 

La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : l'experience du Bureau of the Census 

Figure 4. Question sur l'ascendance — recensement de 1990 

Instructions pour la question 13 

Inscrivez le groupe ancestral en lettres moulees. L'ascendance renvoie a l'origine ethnique ou 
a l'origine de la famille, aux oracines» ou a l'heritage ethnique. Elle peut egalement renvoyer 
au pays de naissance de la personne, ou a celui de ses parents ou ancetres avant leur arrivee aux 
Etats-Unis. Toute personne devrait repondre a cette question independamment de sa citoyennete. 

Les personnes qui ont plus d'une origine et ne peuvent s'identifier a un seul groupe peuvent 
declarer deux groupes ancestraux (Allemand-Irlandais, par exemple). 

Soyez précis. Inscrivez, par exemple, si le groupe d'origine est : antillais, indien d'Asie ou 
amerindien. Les personnes d'origine antillaise sont celles dont les ancetres venaient de la 
Jamaique, Trinidad, Haiti, etc. Faites la distinction entre Cap-Verdien et Portugais; entre 
Canadien frangais et Canadien; entre Dominicain et Dominiquais. 

Un groupe religieux ne devrait pas etre inscrit comme ascendance d'une personne. 
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Tableau 1. Donnees sur la race, Etats-Unis, 1990 et 1980 

Race 1990 1980 Ecart 
numerique 

Taux de 
variation 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ensemble de la population 248 709 873 100,0 226 545 805 100,0 22 164 068 9,8 

Blanc 199 686 070 80,3 188 371 622 83,1 11 314 448 6,0 
Noir 29 986 060 12,1 26 495 025 11,7 3 491 035 13,2 
Amerindien, Esquimau et 

Aleoute 1 959 234 0,8 1 420 400 0,6 538 834 37,9 
Amerindien 1 878 285 0,8 1 364 033 0,6 514 252 37,7 

Esquimau 57 152 - 42 162 - 14 990 35,6 
Aleoute 23 797 - 14 205 - 9 592 67,5 

Asiatique et insulaire du 7 273 662 2,9 3 500 439' 1,5 3 773 223 107,8 
Pacifique 1 645 472 0,7 806 040 0,4 839 432 104,1 

Chinois 1 406 770 0,6 774 652 0,3 632 118 81,6 
Philippin 847 562 0,3 700 974 0,3 146 588 20,9 
Japonais 815 447 0,3 361 531 0,2 453 916 125,6 
Indien d'Asie 798 849 0,3 354 593 0,2 444 256 125,3 

Coreen 614 547 0,2 261 729 0,1 352 818 134,8 
Vietnamien 211 014 0,1 166 814 0,1 44 200 26,5 
Hawaien 62 964 - 41 948 - 21 016 50,1 
Samoan 49 345 - 32 158 - 17 187 53,4 

Guamanien 
Autre Asiatique et 

insulaire du Pacifique 
821 692 0,3 ND ND ND ND 

Autre groupe racial 9 804 847 3,9 6 758 319 3,0 3 046 528 45,1 

ND Donnees non disponibles. 

Represente zero. 

1. 	Les chiffres relatifs aux Asiatiques ou aux insulaires du Pacifique indiques dans le present tableau ne correspondent pas tout a fait aux 
valeurs de 1990. Les donnees de 1980, qui font etat de 3 500 439 Asiatiques ou insulaires du Pacifique et sont fondees sur des totalisations 
intograles, comprennent seulement les neuf groupes asiatiques ou insulaires du Pacifique indiques separement is la question de 1980 sur 
la race. La population totale de 1980 des Asiatiques ou insulaires du Pacifique (3 726 440), etablie i3 partir des totalisations fondees sur 
un echantillon, est comparable It celle de 1990; ces chiffres comprennent les groupes qui ne sont pas indiques separement a la question sur 
la race du questionnaire du recensement de 1980. 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, Summary Tape File 1, United States Summary and 1980 Census of Population, 
General Population Characteristics, United States Summary. 
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Tableau 2. Taux d'attribution, question sur la race selon la region, 1990 et 1980 

Region 1990 1980 

Etats-Unis 	 2,7 1,5 

Nord-Est 	 3,2 1,4 

Midwest 	 1,9 1,3 

Sud 	 2,4 1,4 

Ouest 	 3,5 1,9 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, 1990 Census Summary Tape 
File 2 and 1980 Census, General Population Characteristics, United States Summary. 

Tableau 3. Nombre et presence de reponses ecrites dans les categories raciales necessitant 
une telle reponse, 1990 

Cercle coche Total Pas de reponse 
ecrite 

Reponse ecrite 

Total Compatible 

avec le cercle 

coche 

Non compatible 
avec le cercle coche 

Pourcentage du total 

Amerindien 	  100,0 8,7 91,3 83,2 8,1 
Autre AlP 	  100,0 3,0 97,0 44,7 52,3 
Autre groupe 

racial 	  100,0 67,1 32,9 18,7 14,2 

Pourcentage des reponses 

ecrites 

Amerindien 	  X X 100,0 91,1 8,9 
Autre AIP 	  X X 100,0 46,1 53,9 
Autre groupe 

racial 	  X X 100,0 56,7 43,3 

X Sans objet. 

Nola : Dana le present tableau, l'univers ne comprend pas les personnes pour lesquelles it y a eu substitution ou celles dont les valeurs ont eta 
entierement imputees; lea donnees sur la coherence des reponses sont fondees sur les reponses ecrites avant les operations automatisees 
de codage et de contr6le. 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, totalisations non publiees fondees sur les donnees du recensement de 1990. 
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Tableau 4. Race selon l'origine hispanique, Etats-Unis, 1990 

Race Population totale Origine hispanique Origine non hispanique 

Pourcentage selon la race 

Total 	  100,0 100,0 100,0 

Blanc 	  80,3 51,7 83,1 

Noir 	  12,1 3,4 12,9 

Amirindien, Esquimau et Aleoute 	 0,8 0,7 0,8 

Asiatique et insulaire du Pacifique 	 2,9 1,4 3,1 

Autre groupe racial 	  3,9 42,7 0,1 

Pourcentage scion l'origine hispanique' 

Total 	  100,0 9,0 91,0 

Blanc 	  100,0 5,8 94,2 

Noir 	  100,0 2,6 97,4 

Amerindien, Esquimau et Aleoute 	 100,0 8,4 91,6 

Asiatique et insulaire du Pacifique 	 100,0 4,2 95,8 

Autre groupe racial 	  100,0 97,5 2,5 

1. Les personnes d'origine hispanique peuvent titre de n'importe quelle race. 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, 1990 Census Summary Tape File 2 and CP-1, General Population 
Characteristics. 
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Tableau 5. Population selon l'origine hispanique, Etats-Unis, 1990 et 1980 

Etats-Unis 1990 1980 Ecart 
nunerique 

Taux de 
variation 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Population totale 	 248 709 873 100,0 226 545 805 100,0 22 164 068 9,8 

Origine hispanique 	 22 354 059 9,0 14 608 673 6,4 7 745 386 53,0 

Mexicain 	  13 495 938 5,4 8 740 439 3,9 4 755 499 54,4 

Portoricain 	 2 727 754 1,1 2 013 945 0,9 713 809 35,4 

Cubain 	  1 043 932 0,4 803 226 0,4 240 706 30,0 

Autre origin 

hispanique 	 5 086 435 2,0 3 051 063 1,3 2 035 372 66,7 

Origine non hispanique 	 226 355 814 91,0 211 937 132 93,6 14 418 682 6,8 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, 1990 Census Summary Tape File 1 and 1980 Census, General Population 
Characteristics, United States Summary. 

Tableau 6. Taux d'attribution, question sur l'origine hispanique selon la region, 1990 et 
1980 

Regions des Etats-Unis 
1990 1980 

Population 
totale 

Echantillon Population 
totale 

Echantillon 

Etats-Unis 	 10,0 3,5 4,2 2,4 

Nord-Est 	 11,0 3,8 4,0 2,0 

Midwest 	 10,0 3,5 4,1 2,1 

Sud 	  11,0 3,6 5,1 2,8 

Ouest 	  7,0 3,0 3,2 1,8 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, 990 Census Summary Tape File 2 and 1980 Census, General Population 
Characteristics, United States Summary. 
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Tableau 7. Reponses a la question sur l'ascendance selon les regions, les divisions et les 
Etats, 1990 

Regions et divisions 
des Etats-Unis 

Population 
totale 

Personnes ayant declare au moms une ascendance Ascendance 
non 

declaree 

Total 

Toutes les 
ascendances 

sauf 
«americaine* 

Ascendance 
americaine 

Non 
classee 

Etats-Unix 	 248 709 873 224 788 502 209 977 301 13 039 560 1 771 641 23 921 371 

Nord-Est 	  50 809 229 46 954 109 45 391 149 1 376 404 186 556 3 855 120 
Nouvelle-Angleterre 	 13 206 943 12 321 796 11 835 956 428 336 57 504 885 147 
Atlantique centre 	 37 602 286 34 632 313 33 555 193 948 068 129 052 2 969 973 

Midwest 	  59 668 632 54 836 104 51 921 178 2 318 991 595 935 4 832 528 
Centre nord-eat 	 42 008 942 38 592 902 36 439 423 1 663 163 490 316 3 416 040 
Centre nord-ouest 	 17 659 690 16 243 202 15 481 755 655 828 105 619 1 416 488 

Sud 	  85 445 930 74 344 302 65 776 728 7 899 791 667 783 11 101 628 
Atlantique Sud 	 43 566 853 37 873 608 33 834 841 3 775 954 262 813 5 693 245 
Centre sud-est 	 15 176 284 12 599 551 10 110 506 2 324 035 165 010 2 576 733 
Centre sud-ouest 	 26 702 793 23 871 143 21 831 381 1 799 802 239 960 2 831 650 

Ouest 	  52 786 082 48 653 987 46 888 246 1 444 374 321 367 4 132 095 
Montagnes 	  13 658 776 12 610 605 12 065 852 431 713 113 040 1 048 171 
Pacifique 	  39 127 306 36 043 382 34 822 394 1 012 661 208 327 3 083 924 

Pourcentage (par region) 

Etats-Unis 	  100,0 90,4 84,4 5,2 0,7 9,6 

Nord-Est 	  100,0 92,4 89,3 2,7 0,4 7,6 
Nouvelle-Angleterre 	 100,0 93,3 89,6 3,2 0,4 6,7 
Atlantique centre 	 100,0 92,1 89,2 2,5 0,3 7,9 

Midwest 	  100,0 91,9 87,0 3,9 1,0 8,1 
Centre nord-est 	 100,0 91,9 86,7 4,0 1,2 8,1 
Centre nord-ouest 	 100,0 92,0 87,7 3,7 0,6 8,0 

Sud 	  100,0 87,0 77,0 9,2 0,8 13,0 
Atlantique Sud 	 100,0 86,9 77,7 8,7 0,6 13,1 
Centre sud-est 	 100,0 83,0 66,6 15,3 1,1 17,0 
Centre sud-ouest 	 100,0 89,4 81,8 6,7 0,9 10,6 

Ouest 	  100,0 92,2 88,8 2,7 0,6 7,8 
Montagnes 	  100,0 92,3 88,3 3,2 0,8 7,7 
Pacifique 	  100,0 92,1 89,0 2,6 0,5 7,9 

Pourcentage (par type 
d'ascendance) 

. 

Etats-Unis 	  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Nord-Est 	  20,4 20,9 21,6 10,6 10,5 16,1 
Nouvelle-Angleterre 	 5,3 5,5 5,6 3,3 3,2 3,7 
Atlantique centre 	 15,1 15,4 16,0 7,3 7,3 12,4 

Midwest 	  24,0 24,4 24,7 17,8 33,6 20,2 
Centre nord-est 	 16,9 17,2 17,4 12,8 27,7 14,3 
Centre nord-ouest 	 7,1 7,2 7,4 5,0 6,0 5,9 

Sud 	  34,4 33,1 31,3 60,6 37,7 46,4 
Atlantique Sud 	 17,5 16,8 16,1 29,0 14,8 23,8 
Centre sud-est 	 6,1 5,6 4,8 17,8 9,3 10.8 
Centre sud-ouest 	 10,7 10,6 10,4 13,8 13,5 11,8 

Ouest 	  21,2 21,6 22,3 11,1 18,1 17,3 
Montagnes 	  5,5 5,6 5,7 3,3 6,4 4,4 
Pacifique 	  15,7 16,0 16,6 7,8 11,8 12,9 

Source : Totalisations non publiees du recensement de 1990. 
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Tableau 8. Reponses a la question sur l'ascendance selon les regions, les divisions et les 
Etats, 1990 et 1980 

Regions et divisions 
des Etats-Unis 

1990 1980 

Ascendance 
americaine 

Ascendance 
non class& 

Ascendance 
non 

declaree 

Ascendance 
americaine 

Ascendance 
non class& 

Ascendance 
non 

(Maar& 

Etats-Unis 	  5,2 0,7 9,6 5,9 0,8 10,2 

Nord-Est 	  2,7 0,4 7,6 3,9 1,0 7,7 
Nouvelle-Angleterre 	 3,2 0,4 6,7 3,9 0,8 7,5 
Atlantique centre 	 2,5 0,3 7,9 3,9 1,0 7,7 

Midwest 	  3,9 1,0 8,1 5,1 0,5 9,2 
Centre nord-est 	 4,0 1,2 8,1 5,1 0,5 9,5 
Centre nord-ouest 	 3,7 0,6 8,0 4,9 0,6 8,6 

Sud 	  9,2 0,8 13,0 9,0 0,8 13,7 
Atlantique Sud 	 8,7 0,6 13,1 8,7 0,8 13,4 
Centre sud-est 	 15,3 1,1 17,0 12,6 0,6 14,9 
Centre sud-ouest 	 6,7 0,9 10,6 7,4 0,8 13,5 

Ouest 	  2,7 0,6 7,8 3,7 0,9 8,4 
Montagnes 	  3,2 0,8 7,7 4,3 0,8 8,4 
Pacifique 	  2,6 0,5 7,9 3,5 1,0 8,4 

Sources : Donnees de 1990 - totalisations non publiees du recensement de 1990; donnees de 1980 - recensement de 1980, recensement de 
la population, «Ancestry of the Population by State: 1980., series PC80-1-10. 
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Tableau 9. Certaines ascendances declarees, 1990 et 1980 (ascendances classees selon la 
taille de la population en 1990) 

Nombre de rdpondants 
en millions 

Pourcentage de la 
population totale 

1990 1980 1990 1980 

Etats-Unis 

Allemand 58,0 49,2 23,3 26,1 
Irlandais 38,7 40,2 15,6 21,3 
Anglais 32,7 49,6 13,1 26,3 
Afro-Am6ricain 23,8 21,0 9,6 11,1 
Italien 14,7 12,2 5,9 6,5 

Am6ricain 13,0 13,3 5,0 5,9 
Mexicain 11,6 7,7 4,7 4,1 
Francais 10,3 12,9 4,1 6,9 
Polonais 9,4 8,2 3,8 8,2 
Amerindien 8,7 6,7 3,5 3,6 
Hollandais 6,2 6,3 2,5 3,4 

Ecossais-Irlandais 5,6 ND 2,3 ND 
Ecossais 5,4 10,0 2,2 5,3 
Suedois 4,7 4,3 1,9 4,3 
Norvegien 3,9 3,5 1,6 1,8 
Espagnol/ 

hispanique 3,1 2,7 1,2 1,4 
Russe 3,0 2,8 1,2 1,5 

Canadien francais 2,2 0,8 0,9 0,4 
Gallois 2,0 1,7 0,8 0,9 
Portoricain 2,0 1,4 0,8 0,8 
Slovaque 1,9 0,8 0,8 0,4 
Danois 1,6 1,5 0,7 0,8 
Hongrois 1,6 1,8 0,6 0,9 

Chinois 1,5 0,9 0,6 0,5 
Philippin 1,5 0,8 0,6 0,4 
Tcheque 1,3 1,9 0,5 1,0 
Portugais 1,2 1,0 0,5 0,5 
Britannique 1,1 ND 0,4 ND 
Grec 1,1 1,0 0,4 0,5 

Suisse 1,0 1,0 0,4 0,5 
Japonais 1,0 0,8 0,4 0,4 
Autrichien 0,9 0,9 0,4 0,5 
Ukrainien 0,7 0,7 0,3 0,4 
Canadien 0,6 0,5 0,2 0,2 
Libanais 0,4 0,3 0,2 0,2 

ND Donn6es non disponibles. 

Source : U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, «Ancestry of the Population by State: 1990. (11 paraitre). 
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Annexe A 

- Questions sur l'origine ethnique posees dans le cadre de la Current Population Survey 

- Question sur la race propos& pour le recensement de 1990 
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Questions sur l'origine ethnique posees dans le cadre de la Current Population Survey 

CPS DE MARS 1972 

52. 	Quelle est l'origine ou l'ascendance de ... ? 
(Montrez la fiche de repo rage ou lisez la liste.) 

Allemand o Mexicain, Chicano 0 
Italien o Portoricain o 
Irlandais o Cubain o 
Francais o Centro-Americain ou 
Polonais o Sud-Americain o 
Russe ,  
Anglais, Ecossais 

o Autre Espagnol 
Negre 

o 
o 

ou Gallois o Autre 
Ne sait pas 

o 
o 

CPS DE MARS 1973 

52. 	Quelle est l'origine ou l'ascendance de ... ? 
(Montrez la fiche de repo rage ou lisez la liste.) 

Allemand o Americain-Mexicain  	o 
Italien o Chicano  	o 
Irlandais o Mexicain (Mexicano)  	o (posez 53) 
Francais o Portoricain  	o 
Polonais o Cubain  	o 
Russe o Centro-Americain ou 
Anglais o Sud-Americain  	o 
Ecossais o Autre Espagnol  	o 
Gallois o Negre ou Noir  	o 
Ne sait pas o Autre (precisez ci- 

dessous) 
 	o 
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4. Race 
Cochez UN SEUL cercle correspondant a la race 
laquelle la personne considere qu'elle appartient. 

O Blanc 
O Noir ou negre 
O Asiatique ou insulaire du Pacifique 

(Inscrivez en lettres moulees le nom du 
groupe, par exemple : Chinois, Philippin, 
Indien d'Asie, Japonais, Laotien, 
Hawaien, Coreen, Samoan, Vietnamien, 
etc.) 

Si Asiatique ou insulaire du Pacifique, inscrivez 
un groupe en lettres moulees. 

Si Amerindien, inscrivez en lettres moulees le nom 
de la tribu dont elle fait partie ou de la tribu 
principale. 

Si autre groupe racial, inscrivez en lettres 
moulees le nom du groupe racial. 

O Amerindien (Inscrivez en lettres moulees 
le nom de la tribu dont elle fait partie ou 
de la tribu principale.) 

O Esquimau 
O Aleoute 
O Autre groupe racial (Inscrivez en lettres 

moulees le nom du groupe racial.) 

La mesure de l'origine ethnique aux Etats-Unis : Pexpetience du Bureau of the Census 

Question sur la race propos& pour le recensement de 1990 

Instructions pour a la question 4 

Cochez UN SEUL cercle correspondant a la race a laquelle chaque personne considere 
appartenir. 

Si vous cochez le cercle gAsiatique ou insulaire du Pacifique», inscrivez en lettres moulees le 
nom du groupe. Cette categorie comprend des groupes tels que Chinois, HawaIen, Indien 
d'Asie, Birman, Cambodgien, Philippin, Fidjien, Guamanien, Hmong, Indonesien, Japonais, 
Coreen, Laotien, Pakistanais, Samoan, Tongan, Thailandais et Vietnamien. 

Si vous cochez le cercle «Amerindien», inscrivez en lettres moulees le nom de la ou des tribus 
dont la personne fait partie. Si elle ne fait pas partie d'une tribu, inscrivez le nom de la ou des 
tribus principales. 

Si vous cochez le cercle .autre groupe racial», ecrivez en lettres moulees le nom du groupe 
racial. 

Toute personne, independamment de sa citoyennete, devrait repondre a cette question. 
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Introduction 

La presente communication temoigne de l'experience du Canada en matiere de collecte de 
donnees de recensement sur l'origine ethnique et en ce qui a trait a la mesure de l'origine 
ethnique. La premiere section passe en revue tout le phenomene de la mesure de l'origine 
ethnique et raciale de 1767 a 1961. La seconde section examine la formulation des questions 
de recensement sur l'origine ethnique et les questions de mesure auxquelles s'interesse Statistique 
Canada depuis 1971. 

On examine ensuite l'influence de la legislation et des politiques face a la collecte des donnees 
sur l'origine ethnique. Pour ce faire, nous mettons ici l'accent sur les changements apportes aux 
questions et aux methodes de mesure qu'ont inspires la politique canadienne du multiculturalisme 
et la Loi sur requite en matiere d'emploi. 

On presente ensuite les concepts de l'origine ethnique qu'on mesure a l'aide d'une question a 
cet egard. L'attention est mise sur l'examen du concept de la fluidite ethnique et son impact sur 
la mesure de l'origine ethnique au Canada. 

Poursuivant avec la notion du flux ethnique, on etudie le codage et les classifications ethniques. 
On se penche ensuite sur les questions techniques et operationnelles hoes au traitement statistique 
des donnees recueillies. Enfin, on traite des produits de donnees et des details de presentation. 

La presente communication cherche donc a decrire de la fawn la plus complete possible les 
activites entourant la mesure de l'origine ethnique et la collecte de donnees sur ce sujet au 
Canada. Nous esperons qu'elle permettra de comparer plus facilement nos donnees sur la 
mesure de l'origine ethnique a celles d'autres pays. 

L'origine ethnique dans les recensements au Canada, 1767 a 1961 

Premiers recensements : 1767 a 1861 

La collecte des donnees sur l'origine ethnique et raciale au Canada remonte aussi loin qu'aux 
premiers recensements. Parmi les colonies britanniques de l'Amerique du Nord, la 
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Nouvelle-Ecosse et File St. John's (maintenant 1'Ile-du-Prince-Edouard) ont ete les premieres 
a demander les origines ethnique et raciale des habitants dans leur recensement de 1767. Le 
troisieme recensement d'avant la Confederation oa cette question a ete posee fut le recensement 
du Nouveau-Brunswick en 1824 qui classait la population en fonction de la race (tableau 1). 

Tableau 1. Liste des groupes ethniques et raciaux determines lors des recensements du 
Canada de 1767, de 1824, de 1851 et de 1861 

1767 1824 1851 et 1861 

Nouvelle-Ecosse lie St. John's 
(Y.-P.-E.) 

Nouveau-Brunswick Haut-Canada et 
Bas-Canada 

Origines ethniques Origines ethniques Origines ethniques Origines ethniques/lieu de naissance 
Anglais Anglais (aucune indiquee) Angleterre et pays de Galles 
Irlandais Irlandais Ecosse 
Ecossais Ecossais Irlande 
Americain Americain Canada, origine frangaise 
Allemand Allemand Canada, origine non francaise 
Acadien Acadien Etats-Unis 
Non indiquee Non indiquee Nouvelle-Ecosse et Ile-du-Prince- 

Edouard 
Nouveau-Brunswick 
Terre-Neuve 
Antilles 
Indes orientales 
Allemagne et Hollande 
France 
Italie et Grace 
Espagne et Portugal 
Suede et Norvege 
Russie, Pologne et Prusse 
Suisse 
Autriche et Hongrie 
Guernesey, Jersey et autres 

Iles britanniques 
Personnes de couleur 

Race Race Race Indiens 
Blanc Blanc Blanc Autres endroits 
Indien Indien De couleur Naissance en mer 
Negre Negre Lieu de naissance inconnu 

Sources : Recensement de la Nouvelle-Ecosse (1767), recensement de Pile St. John's (I.-P.-E.) (1767), 
recensement du Nouveau-Brunswick (1824), recensement du Haut-Canada et du Bas-Canada, 1851 et 
1861. 
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Plus tard, pour les recensements de 1851 et 1861, le Haut-Canada (maintenant l'Ontario) et le 
Bas-Canada (le Quebec) ont utilise une combinaison d'identificateurs relatifs au lieu de naissance 
et a l'origine ethnique pour categoriser la population'. Des donnees ont ete publiees pour 25 
pays et origines, y compris des donnees sur les origines des personnes noes au Canada. Selon 
Ryder (1956, p. 653), ces premiers recensements ont beaucoup influence la collecte des donnees 
sur l'origine ethnique dans ceux qui ont suivi. 

Recensements d'apres la Confederation, 1871 a 1881 

Depuis la Confederation, des renseignements sur l'origine ethnique ou raciale ont ete recueillis 
a chaque recensement national (tableau 2), sauf en 1891 2  ou une question sur la population 
canadienne frangaise remplagait la question sur l'origine. 

Les tableaux de denombrement et les donnees publiees portent a croire que la methode de 
collecte pour les recensements de 1871 et de 1881 suivait la pratique etablie avant la 
Confederation. Par exemple, on a fourni peu d'instructions aux recenseurs, mais des exemples 
d'origine leur ont ete donnes, c'est-A-dire .Frangaise, Anglaise, Irlandaise, Ecossaise, Africaine, 
Sauvage, Allemandeo. Les renseignements sur le lieu de naissance des residents canadiens 
etaient recueillis separement. 

Origine raciale, recensements de 1901 a 1941 

Pour le Recensement de 1901, la question sur l'origine ethnique a ete modifiee et la nouvelle 
version est rest& telle quelle jusqu'en 1946. Kralt (1990, p. 15) attribue cette modification au 
fait que le Recensement de 1891 n'ait pas su recueillir des donne-es exactes sur les groupes de 
Canadiens francophones et d'Acadiens. Par ailleurs, l'immigration avait fortement augmente, 
surtout en provenance de l'Europe de l'Est. Il ne fait aucun doute qu'a l'epoque, on &ail 
interesse a obtenir des donnees sur ces groupes. 

Le Recensement de 1901 mesurait l'origine .racialeo des Canadiens. A cette occasion, on avait 
precise aux recenseurs que pour les repondants d'ascendance europeenne, les antecedents 
ethniques du pere determinaient l'origine du repondant. Cependant, cette regle ne s'appliquait 
pas aux repondants d'origine mixte (europeenne/non europeenne). 

En outre, les instructions relatives a l'origine autochtone ont beaucoup vane entre 1901 et 1941. 
En 1901, les repondants qui etaient d'origine a la fois autochtone et europeenne devaient se 
declarer ornetis». Cette regle a ete changee pour les recensements de 1911 a 1931 oil ces 
personnes ont dil donner l'origine et le nom de la tribu de la mere 3 . Cependant, en 1941, les 
personnes de sang autochtone et europeen devaient a nouveau se declarer .metiso. 
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Tableau 2. Apercu historique des donnees recueillies sur les origines ethniques et raciales 
des Canadiens selon l'annee du recensement, de 1767 a 1991 

Ann& du 
recensement 

Origines Race Origines 
raciales 

Origines 
ethniques 

1767 X X 

1824 X 

1851 X 

1861 X 

1871 X 

1881 X 

1901 X 

1911 X 

1921 X 

1931 X 

1941 X 

1951 X 

1961 X 

1971 X 

1981 X 

1986 X 

1991 X 

Sources : Recensement de la Nouvelle-Ecosse (1767), recensement de l'ile St. John's (i.-P.-E.) (1767), 
recensement du Nouveau-Brunswick (1824), recensement du Haut-Canada et du Bas-Canada, 1851 et 
1861. 
Statistique Canada, Questions ethno-culturelles du recensement canadien, 1871-1991, 1991. 

Entre 1901 et 1941, les personnes d'origine non europeenne devaient indiquer le groupe racial 
auquel elles appartenaient. La regle s'appliquait aussi aux repondants de sang europeen et non 
europeen (non autochtone). Ces personnes devaient se declarer .negres ou mongoles (Chinois 
ou Japonais), selon le cas». 
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Sauf pour les repondants de sang mele europeen/non europeen et ceux d'origine mixte 
autochtone/europeenne, la race se retracait par le pere. Dans tous les cas, le repondant ne devait 
indiquer qu'un seul groupe. 

De 1901 a 1941, les donnees sur l'origine raciale ont ete publiees dans le plus grand detail. De 
nombreux groupes figuraient dans des tableaux ou se recoupaient des donnees sur la 
demographie, la culture, la citoyennete, la langue et l'economie. En outre, plusieurs 
monographies ont ete redigees (Hurd, 1931; Hurd, 1941). La publication de ces renseignements 
permettait aux chercheurs d'evaluer la contribution des communautes ethniques et des 
immigrants recents sur les plans de l'economie et de la societe. 

Definition linguistique de l'origine ethnique, recensements de 1951 A 1961 

Apres la Seconde Guerre mondiale, le principe de l'origine raciale a ete abandonne comme 
critere de classification pour le recensement. Dans les recensements de 1946 au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta, le terme «origine raciale> a ete remplace par «origine ethniqu& et 
depuis 1951, les termes «groupe ethniqu& et «origine ethnique et culturelle> ont ete employes 
dans les recensements au pays. 

C'est aussi a cette date que la langue est devenue un facteur important pour determiner l'origine 
ethnique d'une personne. Nous examinons ces changements dans les paragraphes qui suivent. 

Recensement de 1951  

A partir de 1951, la langue de l'ancetre paternel definit l'origine ethnique du repondant. Les 
instructions fournies au recenseur precisent qu'il doit demander au repondant la langue que 
parlait son ancetre paternel lorsqu'il est arrive sur le continent. Si la langue ne permet pas de 
determiner l'origine, le recenseur doit demander : «Du cote paternel, votre origine est-elle 

?)> 

En 1951, pour la premiere foil, une liste de reponses codees pour differents groupes ethniques 
figure dans la question sur l'origine (annexe A). Parmi les groupes europeens, il y a une case 
de reponse «Juiv&s . La mention «Indienn& se trouve aussi dans la liste. Il n'y a pas de 
groupes non europeens, mail le terme «negr& est indique dans les instructions aux recenseurs 
comme &ant un groupe ethnique. 

En 1951, la specification de l'origine autochtone etait complexe, surtout pour une personne de 
sang mele autochtone et non autochtone. En pareil cas, il fallait examiner si la personne vivait 
ou non dans une reserve. Dans l'affirmative, on devait inscrire l'origine oindienn&; dans la 
negative, il fallait indiquer l'origine de l'ancetre paternel. 
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Recensement de 1961  

En 1961, la question sur l'origine ethnique s'enonce comme suit : «A quel groupe ethnique ou 
culturel appartenait votre ascendant paternel (ou vous-meme) lors de son arrive& en Amerique ?» 
On propose en guise de possibilites de reponse 30 groupes ethniques enumeres dans l'ordre 
alphabetique (d'apres la liste en anglais). Un espace pour une reponse &rite figure aussi dans 
la question. 

Merne si le Recensement de 1961 &ail un recensement par interview, cette liste de groupes a 
fait l'objet d'une grande controverse. L'inclusion initiale du terme oCanadien» dans la liste des 
groupes de la question fut si contest& qu'on dut reimprimer les instructions destinees aux 
recenseurs six mois avant la date du recensement. La nouvelle version demandait de ne pas 
inclure ce terme dans la liste lue a voix haute aux repondants. On decourageait les repondants 
de repondre .Canadien» ou oAmericain». Cependant, ces groupes etaient acceptes comme 
origine valide dans les recensements de 1951 et de 1961 6 . 

En 1961, les reponses codees comprennent les mentions <duff» et «negre». Les Indiens de 
naissance doivent indiquer s'ils sont membres d'une bande. 

Le concept du patrimoine linguistique a continue d'influer sur la definition de l'origine ethnique 
en 1961. Dans les instructions, on demandait au recenseur de considerer la langue de l'ancetre 
paternel comme une indication de l'origine ethnique. 

Pendant l'apres-guerre, beaucoup d'immigrants etaient arrives de 1'Europe de 1'Est et du Sud 
et on s'interessait beaucoup a la situation socio-&onomique des groupes ethniques et des 
immigrants et A l'endroit ou ils s'etaient etablis. Les donnees sur l'origine recueillies lors des 
recensements de 1951 et de 1961 ont ete publiees en detail, souvent dans des tableaux croises 
montrant les groupes ethniques selon le lieu de naissance, la religion, la citoyennete, la 
profession et d'autres caracteristiques demographiques. Des monographies sur le recensement 
et des rapports d'etude sur l'origine ethnique et l'immigration ont aussi ete rediges 7 . 

Recensements a autodenombrement, 1971 A 1991 

Question de 1971 sur l'origine ethnique 

A partir de 1971, environ 98 % des Canadiens ont ete recenses au moyen d'un questionnaire 
livre a chaque logement et renvoye par la poste. Les residents des reserves indiennes et les 
habitants des localites eloignees et des regions du Nord ont continue d'etre recenses par 
interview. En 1971, un ménage canadien sur trois a regu le questionnaire-echantillon qui 
contenait la question suivante sur l'origine ethnique : «A quel groupe ethnique ou culturel 
appartenait votre ancetre paternel (ou vous-meme) a son arrivee sur le continent ?» 
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En 1971, la langue continue d'être utilised pour la mesure de l'origine ethnique. Le Guide du 
recensement de 1971 demande au repondant de se reporter a la langue que parlait son ancetre 
paternel lorsqu'il est arrive en Amerique. Pour sa part, le repondant ne a l'etranger doit se 
guider au moyen de la langue qu'il parlait avant de venir au Canada. Les groupes qui ne 
peuvent etre identifies par leur langue, tels les «Noirs, les Juifs, les Irlandais et les Ecossaiso, 
doivent plutot indiquer le groupe ethnique auquel leur pere appartenait. Dans le cas des 
repondants de sang meld, it faut indiquer l'origine du pere. 

Les repondants ne doivent inscrire qu'un seul groupe ethnique 8 . La question de 1971 sur 
l'origine ethnique comporte 13 groupes enumeres par ordre alphabetique. Comme en 1951 et 
en 1961, l'ordre reproduit dans le questionnaire en frangais est celui de la version anglaise. La 
liste compte une case de reponse pour «Juifo. Les autochtones de naissance doivent indiquer 
s'ils sont membres d'une bande. Aucun autre groupe non europeen ne figure dans la liste, mais 
un espace est prevu pour inscrire un groupe qui ne s'y trouve pas. 

Question du Recensement de 1981 : suppression de la reference a l'ancetre paternel et 
acceptation des reponses multiples 

En 1981, on ne considere plus que l'origine ethnique est determines par l'ancetre paternel. La 
question est posed comme suit : «A quel groupe ethnique ou culturel apparteniez-vous, vous ou 
vos ancetres, a votre premiere arrived sur ce continent ?o Les repondants peuvent aussi cocher 
ou inscrire autant de groupes ethniques qu'ils le jugent approprie. Cependant, on ne leur indique 
pas explicitement que les reponses multiples sont autorisees. Malgre cela, 11 % des repondants 
indiquent plus d'un groupe ethnique. 

La question de 1981 comprend des cases de reponse pour 15 groupes. Les groupes sont 
enumeres en fonction du nombre de fois ou ils ont ete indiques dans le recensement precedent. 
En consequence, le groupe non europeen «Chinoiso figure dans la liste. Les repondants 
autochtones disposent de quatre cases de reponse : «Inuit., «Indien inscrit», «Indien non inscrito, 
et «Metiso. Le Guide du recensement de 1981 demande aux autochtones de ne pas tenir compte 
du membre de phrase «a votre premiere arrived sur ce continent.. La question contient aussi 
un espace pour l'inscription des groupes qui ne figurent pas dans la liste de cases de reponse. 

Le lien entre langue et origine ethnique est egalement modifie en 1981. Le Guide du 
recensement de 1981 avertit le repondant de ne pas confondre langue et origine ethnique ou 
culturelle. A cet egard, on lui demande de bien preciser le groupe ethnique, par exemple 
«Autrichieno plutot qu'«Allemando. 

L'autodenombrement est utilise dans toutes les parties du pays, sauf dans les reserves indiennes 
et les localites eloignees ou les regions du Nord. En 1981, la question sur l'origine ethnique se 
trouve dans le questionnaire-echantillon qui est envoys a un menage sur 
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Question du Recensement de 1986 : suppression de la reference temporelle, case de reponse 
«Noir» et trois espaces d'inscription 

La question sur l'origine ethnique est changes a nouveau pour le Recensement de 1986. La 
reference temporelle «a votre premiere arrivee sur ce continento est supprimee a la demande des 
groupes autochtones qui ne se considerent pas comme &ant issus d'immigrants. La question 
s'enonce comme suit : «A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) appartenez-vous ou vos 
ancetres appartenaient-ils '70 Une phrase est ajoutee : «Cochez ou precisez plus d'un [groupe] 
s'il y a lieu.» La liste des cases de reponse compte 15 groupes, et 3 espaces pour une reponse 
ecrite sont prevus pour les repondants dont le groupe ne figure pas dans la liste. Des exemples 
d'autres groupes ethniques sont indiques juste au-dessus de ces espaces (annexe A). En 1986, 
28 % des repondants ont indique plus d'un groupe ethnique. 

Les 15 cases de reponse sont disposees dans l'ordre de la frequence d'inscription pour le 
Recensement de 1981. Deux groupes non europeens sont du nombre : «Chinoiso et «Noiro. Ce 
dernier groupe a ete ajoute a la liste, car on voulait avoir plus de donnees sur les Canadiens 
d'origine africaine. En outre, une serie de groupes non europeens figure dans la liste des 
exemples fournis au-dessus des trois espaces pour une reponse &rite, notamment «Indien (Inde)o, 
«Philippino, «Japonaiso et «Vietnamieno. 

La nomenclature designant les autochtones change aussi. L'expression «Indien de l'Amerique 
du Nordo remplace les termes «Indien inscrito et «Indien non inscrito. Ceci permet d'eliminer 
un element de confusion, car en 1981 on avait considers que les categories de la Loi sur les 
Indiens delimitaient assez bien l'origine ethnique. Le questionnaire de 1986 comprend aussi une 
question supplementaire pour les autochtones qui leur permet d'indiquer le groupe approprie : 
«Inuit, Indien(ne) inscrit(e), Indien(ne) non inscrit(e) et Metis(se)» 1° . 

Une fois de plus, on fait deliberement la distinction entre l'origine ethnique et la langue en 
demandant aux repondants de prendre en consideration leurs racines ethniques et culturelles et 
non leur langue natale. Par exemple, le Guide du recensement de 1986 demande aux repondants 
d'indiquer «Haitien au lieu de Frangais, Autrichien au lieu d'Allemand'>. 

Comme c'est le cas depuis 1971, la majeure partie du Recensement de 1986 s'est faite par 
autodenombrement. La question sur l'origine ethnique est posse dans le questionnaire-
echantillon que regoit un ménage canadien sur cinq. Les residents de reserves indiennes et les 
habitants des localites eloignees et des regions du Nord sont recenses par interview. Les 
recenseurs demandent a toutes ces personnes de remplir le questionnaire complet. 
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L'origine ethnique dans le Recensement de 1991 

La version 1986 de la question sur l'origine ethnique, en particulier la suppression du membre 
de phrase <4 votre premiere arrivee sur ce continent», a probablement seine une certaine 
confusion dans l'esprit des repondants quant l'objet de la question. Certains ont pu 
comprendre qu'on leur demandait leur identite ethnique plutot que leur ascendance ethnique. 
Afin de regler ce probleme, on a mis a l'essai, dans le cadre du programme visant a determiner 
le contenu du questionnaire de 1991, plusieurs questions sur l'ascendance et l'identite ethniques 
(Pryor et al., 1992). Des questions sur la race figuraient aussi dans le recensement d'essai. 

La question sur l'origine ethnique posse lors du Recensement de 1991 est similaire a celle de 
1986, mais elle insiste sur l'origine ancestrale (Petrie, 1989). Sous la question figure un nota 
expliquant son objet et soulignant qu'elle porte sur l'origine ancestrale plutot que sur l'identite 
ethnique ou la citoyennete. 

Les cases de reponse pour 1991 sont les memes que pour 1986, mais leur ordre a ete modifie 
en fonction de la frequence des inscriptions de 1986. Le groupe «Inuito se voit qualifie du terme 
<<Esquimauo, car on voulait eviter les problemes de reponse qui avaient ete constates en 1986 
(Hagey, 1987). Etant donne que le troisieme espace pour une reponse &rite avait ete tres peu 
utilise en 1986, le questionnaire de 1991 n'en comprend que deux. La liste des groupes 
ethniques cites en exemple est elargie non seulement pour inclure les groupes les plus importants 
qui n'y figuraient pas («Portugaiso et .Greco), mais aussi pour mentionner un nombre 
representatif de groupes de toutes les parties du monde. 

Comme en 1986, le Guide du recensement de 1991 souligne la difference entre la langue et 
l'origine ethnique et demande aux repondants d'indiquer par exemple oHaItien au lieu de 
Francais». En outre, on demande aux repondants sud-asiatiques d'indiquer <<Indien de l'Inde, 
Pendjabi ou Palcistanaiso plutot que <<Indieno, de fawn a ne pas les confondre avec les 
autochtones. 

Le Guide du recensement de 1991 ne donne pas d'instructions precises pour les repondants 
d'origine africaine. A bien y penser, it aurait ete utile de demander a ces repondants de cocher 
la case «Noiro et de preciser, dans les espaces prevus, leurs antecedents ethniques, par exemple 
<<Somalieno, <Afro-Americaino ou «Afro-Antillaiso. Pendant le Recensement de 1991, certains 
membres de la communaute noire du Canada ont considers que cette omission equivalait a un 
&Ili de leur patrimoine ethnique (Montreal Gazette du 21 mai 1991). 

En 1991, la question sur l'origine ethnique figurait sur le questionnaire-&hantillon qui a ete livre 
a un ménage canadien sur cinq. L'autodenombrement a ete utilise pour recueillir les donnees 
aupres de 99 % des ménages canadiens et les recenseurs ont denombre par interview les 
residents des reserves indiennes et les habitants des localites eloignees et des regions du Nord. 
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Cependant, pour la premiere fois, un questionnaire special avait ete congu a l'intention du 
recenseur. Son contenu etait le meme que celui du questionnaire-echantillon, mais les questions 
etaient redigees de maniere a faciliter la collecte des donnees. 

Par ailleurs, en 1991, une question distincte visait a recueillir des donnees sur les Indiens inscrits 
en vertu de la Loi sur les Indiens et sur ceux qui etaient membres d'une bande ou d'une 
premiere nation. 

Résumé 

Le Canada a une longue tradition en matiere de collecte des donne-es sur l'origine ethnique. 
Comme le fait remarquer Kralt (1990, p. 27), le Canada dispose d'une serie de donnees 
remarquable qui montre revolution de la composition ethnique, culturelle et raciale de la 
population de 1901 a 1971. Pendant la colonisation de l'Ouest canadien et la vague 
d'immigration qui a suivi la Seconde Guerre mondiale, la collecte de telles donne-es a permis aux 
chercheurs et aux decideurs d'evaluer les changements survenus dans la population au chapitre 
de la repartition des deux groupes fondateurs : les Francais et les Britanniques. Its etaient 
interesses aussi par l'adaptation et rintegration des immigrants europeens, si l'on en juge par 
la publication de monographies qui portaient, entre autres, sur les mariages interethniques. De 
meme, des tableaux montrant le statut de citoyennete des personnes !lees a l' &ranger et d'autres 
illustrant la repartition regionale des groupes ethniques temoignent de cet interet". 

Depuis 1971, les donnees sur l'origine ethnique ne sont pas comparables d'un recensement 
l'autre. La suppression de rancetre paternel comme element de reference et l'acceptation des 
reponses multiples ne permettent pas les comparaisons entre les annees. Cette impossibilite de 
retracer revolution ethnique a ete une source de frustration pour les membres de la communaute 
universitaire et les analystes des politiques. 

Dans la prochaine section, it sera question des imperatifs d'ordre legislatif et les politiques qui 
ont influe sur la collecte des donnees sur l'origine ethnique depuis 1971. Nous verrons plus 
particulierement dans quelle mesure la politique du multiculturalisme et la Loi sur l'equite en 
matiere d'emploi ont determine la formulation des questions de recensement et la classification 
des groupes. 

Considerations en matiere de legislation et de politique 

Introduction : incidence de la politique du multiculturalisme et de la Loi sur requite en 
matiere d'emploi sur la collecte des donnees relatives a l'origine ethnique au Canada 

Au Canada, la politique du multiculturalism'', qui date de 20 ans (1971), et la Loi sur l'equite 
en matiere d'emploi, plus recente (1986), ont eu beaucoup d'incidence sur la collecte et le 
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codage des donnees sur l'origine ethnique. Le progres technologique a aussi permis a Statistique 
Canada de recueillir et de traiter des donnees ethniques plus complexes. Cette plus grande 
capacite technique a coincide avec une hausse de la demande des utilisateurs concernant des 
donnees sur les reponses multiples en matiere d'origine ethnique, des precisions au sujet des 
groupes ethniques et des totalisations personnalisees compliquees. La presente section examine 
par consequent l'influence du multiculturalisme et de l'equite en matiere d'emploi sur la collecte 
des donnees relatives a l'origine ethnique. 

Le multiculturalisme 

La politique du multiculturalisme a pris son essor au Canada apres la publication du quatrieme 
volume du rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 
La Commission y admettait que la contribution des groupes non britanniques et non frangais 
la societe canadienne avait ete ignoree dans son ensemble. En outre, a l' epoque, on 
reconnaissait qu'il etait necessaire d'aider les groupes a conserver leur langue et leurs traditions 
culturelles dans le cadre bilingue du Canada (Kallen, 1982). 

Plus recemment, la politique canadienne du multiculturalisme a ete elargie pour englober les 
questions de racisme et d'intolerance ethnique. Cette orientation est devenue une grande priorite 
dans le cadre de la Loi sur le multiculturalisme canadien (1988). 

La politique du multiculturalisme et les changements apportes en 1966, puis en 1978, a la 
reglementation sur l'immigration, lesquels ouvraient le Canada a des groupes jusque la 
inadmissibles (Hawkins, 1988), ont eu des incidences importantes sur la collecte et la 
classification des donnees sur les groupes ethniques. 

En 1981, on a abandonne la convention voulant que l'ethnie soit une caracteristique qui 
provenait de l'ancetre paternel. Une telle notion arbitraire de l'origine ethnique n'etait plus 
acceptable sur le plan social ou politique, et elle ne pouvait etre defendue sur la base des 
connaissances sociologiques. Il est certain que l'interet croissant manifesto, dans le cadre des 
sciences sociales, pour les etudes sur les sexes a egalement contribue a ce changement de la 
definition. 

Les reponses multiples a la question sur l'origine ethnique ont ete acceptees en 1981. On 
reconnaissait generalement que les manages entre membres de diverses ethnies et la plus grande 
diversite ethnique decoulant de l'immigration faisaient pantie de la realite sociale canadienne. 

Il etait aussi evident que la liste de groupes ethniques fournie dans la question de 1971 ne 
refletait pas totalement la diversite ethnique du Canada, ni ne permettait de repondre 
correctement aux demander de donnees provenant des pouvoirs publics et des organisations 
ethniques. La classification et le codage des groupes ethniques ont ete considerablement 
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remanies et mis a jour pour le Recensement de 1981. En outre, des modifications ont ete 
apportees a cette liste pour les recensements de 1986 et de 1991. 

La hausse de la demande de donnees a egalement coincide avec des progres technologiques, 
notamment r elaboration, par Statistique Canada, d'un systeme de codage automatise pour le 
Recensement de 1991 (voir partie ci-apres) qui avait de grands avantages pour la collecte des 
donnees sur les groupes ethniques. Par ailleurs, Statistique Canada a deploye beaucoup d'efforts 
pour elaborer des produits et des services de donnees sur les groupes ethniques qui repondaient 
mieux aux besoins des utilisateurs. 

La politique canadienne du multiculturalisme (1971), la loi adopt& ulterieurement a cet egard 
(1988) et les profondes modifications apportees a la Loi sur l'immigration ont contribue a elargir 
la diversite ethnique et a sensibiliser davantage les Canadiens a leur(s) antecedent(s) ethnique(s). 
Au moment de remplir un questionnaire de recensement, ils voulaient avoir l'occasion de faire 
part de cette diversite et ils voulaient aussi que les publications de Statistique Canada tiennent 
compte de la mosaique culturelle du pays. 

La Loi sur l'equite en matiere d'emploi 

La Loi sur l'equite en matiere d'emploi (1986) a eu aussi des incidences sur la formulation de 
la question concernant l'origine ethnique et sur la classification des groupes ethniques. Pour 
repondre aux besoins relatifs aux donnees exigees en vertu de cette loi, on a ajoute la case de 
reponse «Noir» a la liste des groupes ethniques dans la question des recensements de 1986 et de 
1991. Cet ajout a permis d'ameliorer la qualite des donnees pour ceux qui utilisaient les 
statistiques sur requite en matiere d'emploi (Boxhill, 1990; Wright, 1989). 

Les besoins en donnees sur requite en matiere d'emploi a regard des groupes non europeens 
ont egalement contribue a la revision du systeme de classification des groupes ethniques pour 
le recensement. La hausse de la demande de donnees ainsi que l'augmentation de l'immigration 
en provenance de pays non europeens ont donne lieu a une revision des strategies de codage 
pour les recensements de 1986 et de 1991. 

En raison des besoins en donnees decoulant de la Loi sur l'equite en matiere d'emploi et de 
rinteret exprime par des utilisateurs au cours de la consultation sur le contenu du Recensement 
de 1991, on a mis a l'essai une question sur la race, qui n'a toutefois pas ete pose& en 1991. 
Le Canada a toujours hesite a poser une question directe sur la race ou la couleur de la peau. 
Actuellement, on repond aux besoins en donnees relevant de la loi precitee au moyen d'une 
variable definie par rutilisateur, qui a ete elaboree par le Groupe de travail interministeriel sur 
requite en matiere d'emploi 13 . 
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Plus precisement, les donnees sur les groupes des minorites visibles canadiennes sont tirees de 
totalisations detainees sur l'origine ethnique qui sont recoupees avec d'autres variables du 
recensement, dont le lieu de naissance, la langue maternelle et, en 1981 (et 1991), la religion. 
Cette methode permet de regler le probleme des reponses diverses et individualistes concernant 
l'origine ethnique (Boxhill, 1990). Par exemple, Boxhill (1985) a observe qu'en 1981, anti& 
ou it n'y avait pas de case de reponse «Noiro dans le questionnaire, la moitie des repondants nes 
A Haiti avait coche la case «Francais» au lieu d'inscrire «HaAiello pour l'origine ethnique. En 
pareil cas, la variable obtenue pour requite en matiere d'emploi inclurait tous les repondants 
d'origine ethnique «francaise» qui ont indique Haiti comme lieu de naissance. Cependant, cette 
technique suppose des choix difficiles (Boxhill, 1990). La methode en soi n'est pas consider& 
comme mauvaise, mais on a critique le fait que Statistique Canada repugne a poser une question 
sur la race (Stasiulis, 1991) . . 

Comme nous l'avons déjà mentionne, l'emploi du terme «Noiro sur le questionnaire a fait l'objet 
d'un debat public pendant la collecte des donnees du Recensement de 1991. Plusieurs groupes 
noirs consideraient que ce terme se rapportait a la race et non a l'ethnie ou a la culture". Dans 
le cadre du programme d'essais ainsi que lors des travaux visant a determiner le contenu du 
Recensement de 1991, les groupes et les chefs de la communaute noire ont ete consultes et 
plusieurs groupes de discussion ont ete formes avec des participants noirs dans des centres 
comme Montreal, Toronto et Halifax. Les renseignements recueillis lors des consultations, 
aupres des groupes de discussion et lors des Tests du recensement national ont montre qu'en 
gardant la case «Noiro pour le Recensement de 1991, on obtiendrait les meilleures donnees aux 
fins de requite en matiere d'emploi. 

Depuis les Tests du recensement national menes en 1988-1989 et les consultations relatives au 
contenu du recensement, le terme «Africaino est entre dans le jargon public. Par exemple, 
«Afro-Americaino et «etudes africaineso ont remplace «Noir americain» et «etudes noireso. Il 
reste a voir si ce changement de terminologie sera largement accepte par le public et it faudra 
effectuer d'autres tests pour determiner si l'utilisation de ce terme permettra d'obtenir des 
donnees valables aux fins de requite en matiere d'emploi. 

Résumé 

La formulation de la question sur l'origine ethnique et la classification des groupes ethniques ont 
subi l'influence de la politique du multiculturalisme, de la Loi sur requite en matiere d 'emploi 
et de la hausse de l'immigration en provenance de pays autres que les pays traditionnels. En 
consequence, le concept marine de l'origine ethnique a change. La section suivante tente de 
determiner ce en quoi consiste l'origine ethnique telle qu'on cherche a la mesurer dans les 
questions posees recemment au Canada. 
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Concepts de l'origine ethnique 

Introduction 

Comme nous l'avons déjà mentionne, avant 1981, le questionnaire du recensement stipulait que 
l'origine ethnique devait etre celle de rancetre paternel a son arrives sur le continent. En outre, 
les repondants ne pouvaient indiquer qu'une seule origine. 

De 1951 a 1971, it y a eu aussi un lien explicite entre la langue et l'origine ethnique. La 
question sur la langue maternelle etait utilises conjointement avec la question sur l'origine 
ethnique pour determiner le degre d'assimilation ethnique et linguistique (Lachapelle, 1991, 
p. 10). 

L'identite ethnique, en particulier oCanadieno ou 0Americain., n'a jamais ete consider& comme 
relevant du domaine de l'origine ethnique. On n'encourageait pas les repondants a indiquer ces 
groupes comme ascendants. D'ailleurs, avant 1951, une telle reponse n'aurait pas ete accept& 
comme valable. 

On doit maintenant se demander ce que la question sur l'origine ethnique mesurait effectivement. 
Lieberson et Waters (1988, p. 34) concluent que la question mesure l'ascendance ethnique de 
la population dans la mesure ou les repondants connaissent leurs antecedents ethniques et sont 
disposes a les indiquer. Sauf dans la question du Recensement de 1986, on a mis l'accent sur 
l'ascendance ethnique et non sur l'identite ethnique. 

En outre, on a longtemps considers que la question sur l'origine ethnique allait mesurer le 
transfert ethnique attribue. Cependant, cette notion etait critiques des 1956. Comme le note 
Ryder dans son document, Interpretation of Origin Statistics, en 1951, environ 55 % des enfants 
nes au Canada, a l'exception de ceux d'origine frangaise, avaient une origine differente de celle 
de leur mere. Il en deduisait que l'origine est plus une variable qu'un attribut. Par consequent, 
des 1951, le recensement ne permettait d'avoir qu'une vue partielle de la diversite ethnique du 
pays. 

Fluidite de l'origine ethnique 

Lieberson et Waters (1988) ont etudie la fagon dont des parents indiquaient l'origine ethnique 
de leurs enfants dans le recensement effectue en 1980 aux Etats-Unis. De plus, Alba (1990) a 
mene des travaux sur le passage de l'origine ethnique a l'identite ethnique chez les Americains 
de deuxieme et de troisieme generation, et Waters (1990) s'est penche sur les choix en matiere 
d'ethnie pour les Americains blancs. Les resultats de ces travaux portent a croire qu'il y a une 
fluctuation considerable de la notion d'origine ethnique. Ces analyses approfondies renforcent 
le travail de Lieberson (1985) concernant la fluidite de l'origine ethnique chez les Americains 
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blancs et celui de Juteau-Lee (1979), qui fait etat du <<mouvement incessant des frontieres 
ethniques». 

Lorsqu'on veut examiner la mesure de l'origine ethnique, it est important de se rappeler que le 
moyen utilise pour enregistrer l'appartenance ethnique peut influencer les choix que fait le 
repondant au sujet de ses antecedents ethniques et de son identification ethnique courante. Le 
climat social et politique au moment du recensement peut aussi avoir une influence : par 
exemple, au Recensement de 1991, it y avait ce desir de se declarer .Canadien». Ces choix 
d'origine ethnique peuvent avoir de grandes repercussions sur les chiffres du recensement. 

Pour certains repondants, le choix est relativement simple : ils ont la meme origine ethnique que 
leurs ancetres. Pour d'autres, it est moins evident. Plusieurs facteurs compliquent la Cache; par 
exemple, ils ne connaissent pas l'histoire de leur famille, ils ont des antecedents ethniques 
mixtes, l'arrivee au Canada remonte a plusieurs generations, leurs ascendants ont change de 
langue, passant a l'anglais ou au frangais, ou bien des pratiques et des coutumes distinctives, 
religieuses ou autres, se sont perdues. Par ailleurs, des origines indesirables peuvent etre 
opportunement omises, alors que d'autres, plus acceptables, peuvent etre soulignees (Waters, 
1990; Ryder, 1956). 

Pour certaines personnel, l'origine ethnique a peu d'importance. En fait, it ne serait pas realiste 
de supposer que tous les repondants en sont bien conscients. Par ailleurs, d'autres considerent 
qu'ils ont leurs racines dans le pays ou ils vivent depuis de nombreuses generations. Pour eux, 
les seules reponses qui conviennent sont .Canadien», .Quebecois» ou oAcadien». 

Lieberson et Waters (1988) en concluent que chez les Americains blancs d'origine europeenne, 
les differences ethniques s'attenuent a cause des manages mixtes, de l'ascension de Pechelle 
sociale et du grand nombre de generations qui les separent de l'ancetre immigrant. Its font 
remarquer que trois phenomenes peuvent se produire pour beaucoup d'Americains blancs. 
Premierement, it peut y avoir un changement d'identification qui amene le repondant a indiquer 
oAmericaino. Deuxiemement, certains repondants choisissent l'origine qu'ils declareront ou ne 
declareront pas. Troisiemement, des repondants ont dresse leur genealogie complexe, 
caracterisee par plusieurs ancetres, qu'ils declarent au recensement. 

On pourrait avancer qu'au Canada, ces trois phenomenes se produisent malgre la variable 
introduite par la politique du multiculturalisme. Les notions de mesure de l'origine ethnique 
sont laissees au choix du repondant. En outre, la mesure de l'origine ethnique depend de 
l'environnement social. Au Canada, des facteurs tels le multiculturalisme, les niveaux eleves 
d'immigration, le bilinguisme, l'appui en faveur de la conservation de la langue ancestrale et la 
montee du nationalisme dans le pays d'origine peuvent favoriser l'identification a un groupe et 
A une ethnie. 

273 



Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

Résumé 

La mesure de l'origine ethnique au Canada peut etre faussee par des facteurs comme le manque 
de connaissances sur les antecedents ethniques de la famille, le changement d'ethnie d'une 
generation a l'autre et le temps ecoule depuis l'arrivee de l'ancetre immigrant. Le repondant 
peut aussi confondre l'ascendance ethnique avec les concepts de nationalite, de citoyennete et 
d'identite ethnique. 

On estime que le repondant fait un choix en matiere d'ethnie. Aussi, nous examinerons dans 
la prochaine section le recoupement du choix et de la reponse du repondant a ce chapitre ainsi 
que les effets des changements dans ces domaines sur les chiffres du recensement et sur la 
repartition des groupes ethniques. 

Incidence de la nomenclature et de la prise de conscience en matiere d'ethnie sur les 
chiffres du recensement 

Instabilite des concepts 

II est important que les organismes statistiques se souviennent que l'origine ethnique est a la fois 
un etat et un processus. En outre, it est tres reconfortant de voir ce qu'en pensent Lieberson 
et Waters (1988, p. 256) dans From Many Strands : 

oEn fait, certaines difficult& que rencontrent les chercheurs et les recenseurs lorsqu'ils 
utilisent des donnees sur les groupes raciaux et ethniques ne sont pas dues a une 
methodologie ou a une mise en oeuvre defectueuses. [...] En effet, certains des 
problemes et des incoherences sont dus a l'evolution meme de ces groupes; les oerreurs» 
nous donnent des indications sur la fluctuation des concepts et des identificateurs.0 
[Traduction] 

L'experience du Canada en matiere de mesure de l'origine ethnique temoigne sans contredit de 
la nature complexe du sujet. Les sociologues reconnaissent qu'apres l'arrivee ,  dans le pays 
d'accueil, la conscience ethnique du groupe se modifie. Au Canada, comme aux Etats-Unis, les 
groupes provenant de regions culturelles distinctes changent souvent de nom une fois etablis. 
Par exemple, des personnes originaires de Toscane ou de Sicile en viennent a etre designees 
comme &ant des Italiens. 

Farley (1990, p. 81) fait remarquer qu'au debut, beaucoup d'Europeens s'identifiaient 
probablement a une region donnee, mais qu'ils ont appris, aux Etats-Unis, qu'ils etaient 
Irlandais, Allemands, Italiens ou Yougoslaves. Comme l'ont constate Bonacich (1980) et 
Yancey et al. (1976), ce n'est souvent qu'apres l'immigration qu'apparait un sens commun de 
l'origine ethnique. Cependant, cette tendance peut etre inversee lorsque des evenements 
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politiques dans le pays d'origine vont a l'encontre de ce sens commun. Par exemple, les luttes 
ethniques en Yougoslavie et en Tchecoslovaquie peuvent renforcer l'identite ethnique des Serbes, 
des Croates, des Tcheques et des Slovaques en Amerique du Nord. 

Au Canada, en utilisant des cases de reponse pour certains groupes ethniques, on suppose que 
les repondants se considerent, par exemple, comme «Italiens» ou «Francais» 15 . Il en resulte que 
des repondants cochent ces groupes au lieu de repondre «Sarde», «Sicilien», «Quebecois» ou 
«Acadien». 

Par consequent, les groupes raciaux et ethniques ne devraient pas etre consideres comme des 
entites statiques, mais comme le produit d'une designation. En outre, les processus 
d'identification peuvent evoluer avec le temps. Au Canada, l'identification a change non 
seulement parmi les groupes europeens, mais aussi parmi les groupes d'origine asiatique, arabe 
ou africaine. 

Pour compliquer encore la situation, la nomenclature pour certains groupes a beaucoup vane 
d'un recensement a l'autre. Par exemple, les personnes originaires du sous-continent indien, 
designees dans les premiers recensements par le terme «Hindou» 16 , ont ete classees dans les 
publications recentes du recensement comme «Indo-Palcistanais», «Indien du sous-continent», ou 
«Sud-asiatique». Le terme «Indien d'Asie» utilise par le Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis n'est pas tres repandu au Canada. 

Changement du mode de reponse 

Tout comme les systemes de classification qui ont change au fil des annees, les repondants ont 
modifie leurs reponses. Certains repondants de l'Asie du Sud vont se declarer par exemple 
«Bengali» ou oPendjabio; d'autres indiqueront «Fidjien», «Antillais», ou «Kenyan», indiquant ainsi 
que leurs antecedents ont ete modeles par la vie dans les anciennes colonies britanniques. Par 
consequent, les vagues d'immigration constituent aussi un facteur dans la determination de la 
formation du groupe ethnique. Une mode de reponse similaire est observe chez les personnes 
qui vivaient autrefois dans d'anciennes colonies francaises. Cependant, dans ce cas, les 
repondants indiqueront frequemment «Francais» au lieu de «Haltien» ou «Algerien0 17 . 

Un autre aspect de la designation ou de l'identification des groupes ethniques au Canada est 
l'apparition de noms distincts en francais et en anglais. Par exemple, au Quebec, la 
communaute arabe d'Afrique du Nord s'est regroup& sous le terme «Maghrebino, alors que dans 
le Canada anglais, le terme «Arabe d'Afrique du Nord» est plus repandu. 

En fait, beaucoup d'indications portent a croire qu'il pourrait y avoir continuellement des 
fluctuations dans les categories elles-memes et dans la definition de l'appartenance a ces 
categories, que cette definition soit dorm& par le repondant lui-meme ou par d'autres. Ceci peut 

275 



Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

donner lieu a des variations numeriques des groupes raciaux et ethniques. Un exemple classique 
de tels changements a ete mentionne par Ryder (1956) dans son etude des donnees du 
Recensement de 1941 18 . 

Retrospectivement, it peut etre assez facile de voir les inegalites au chapitre des reponses dans 
les premiers recensements, mais it est difficile de predire avec exactitude l'origine ethnique que 
les repondants indiqueront a l'avenir et de dire si les modes de reponse resteront stables au flu 
des annees. Au Canada, le probleme est complique par la presence de facteurs comme le 
multiculturalisme, qui, dans une certaine mesure, semble opolitiser» la nomenclature de groupe. 
En outre, les opinions des defenseurs des groupes ethniques ne correspondent pas toujours 
celles des repondants dont beaucoup ont une origine ethnique que Gans (1979) qualifie de 
symbolique. 

Origine ethnique symbolique 

Le concept de l'origine ethnique symbolique a ete elabore par Waters (1990), qui montre que 
pour beaucoup d'Americains blancs, l'origine ethnique est un choix qu'ils font librement. 
L'origine ethnique symbolique est alors le resultat de decisions prises par la personne. Dans ces 
conditions, cette derniere peut souligner ou laisser de cote certains aspects de ses antecedents 
culturels. L'un des resultats probables de cette fluidite apparente de l'identification ethnique est 
une variation, dans le temps, de la nomenclature indiquee, des individus denombres et de la 
reparation des groupes ethniques. 

Par exemple, les membres actifs des groupes tcheques et slovaques rejettent la pratique de 
Statistique Canada qui consiste a recueillir et a publier des donnees sur le groupe 
otchecoslovaqueo. En 1986, presque autant de repondants avaient inscrit .Tchecoslovaque. 
(44 435) que aTchequeD (39 635), mais un nombre nettement moins grand avait indique 
oSlovaqueo (27 700). De la meme facon, «YougoslaveD (84 575) etait une reponse plus 
frequente que oCroate» (44 165), «Serbe. (12 965), ou oSloveneD (8 120). Compte tenu des 
bouleversements politiques qui se sont produits juste avant le 4 juin 1991, jour du recensement, 
it sera interessant de comparer les chiffres du Recensement de 1991 pour les groupes de 
1'Europe de l'Est avec ceux obtenus en 1986. 

Pour le Canada, qui subit l'influence du multiculturalisme, la conceptualisation de Barth (1969) 
en matiere de dynamique ethnique est tres frappante, surtout qu'elle concerne la classification 
et la formation du groupe. Barth met l'accent de fawn tres pertinente sur le fait que la 
determination de l'origine est un processus subjectif dans lequel des designations ethniques sont 
utilisees pour la definition de soi et au cours de l'interaction avec d'autres. 

Nous avons jusqu'ici examine les choix que font les repondants. Cependant, certains estiment 
aussi que Statistique Canada influence les repondants dans leur choix. On attribue d'une part 
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cette situation au fait que certains, mais pas tous les groupes, figurent dans la liste du 
questionnaire et, d'autre part, A la fagon dont les reponses sont codees et categorise-es. Certaines 
associations ethniques sont d'avis que l'enumeration de certains groupes dans le questionnaire 
se traduit par un taux de reponse plus &eve pour ces groupes. Vu que l'importance numerique 
rehausse le profil public du groupe, les repondants sont incites a mettre tout en oeuvre pour 
augmenter ce nombre, y compris obtenir une place dans la liste de la question. 

Cependant, it reste a prouver de fagon concluante que l'enumeration d'un groupe dans la liste 
se traduit effectivement par un chiffre plus eleve. Les resultats des Tests du recensement 
national de 1991 indiquent que certains groupes ont plus tendance que d'autres a susciter une 
reponse positive. Les groupes cCanadien» et <Noir» en sont des exemples. Chaque fois qu'ils 
figurent dans la liste, leur nombre augmente. 

D'autres pensent aussi que l'ordre dans lequel les groupes apparaissent sur la liste joue un role 
dans le choix des repondants. Des representants de groupes ethniques soupgonnent que les 
repondants ont tendance a cocher les groupes qui sont en tete de liste. Demers (1979) et Kralt 
(1977) corroborent cette opinion en attribuant la hausse du nombre pour le groupe «Anglais0 en 
1971 au fait que ce groupe etait le premier sur la liste des 15 groupes 19 . 

Par ailleurs, les resultats du Test du recensement national de 1991 montrent que les repondants 
qui veulent indiquer une origine dorm& le font meme si elle est au bas de la liste. Par exemple, 
la mention .Canadieno obtenait plus de 50 % des reponses A une question sur l'identite et plus 
de 35 % a une question sur les ancetres alors qu'elle se trouvait au bas d'une liste de 15 cases 
de reponse et de trois espaces pour une reponse &rite (Pryor et al., 1992). 

Un autre point conteste est le choix des groupes indiques. Depuis 1981, Statistique Canada se 
base sur le resultat du recensement precedent, de sorte que les groupes recemment arrives ne 
figurent pas dans les cases de reponse. En 1986, par exemple, les 15 cases representaient plus 
de 85 % du total des reponses concernant les groupes ethniques. Ce fait est difficile A faire 
accepter aux groupes d'immigrants recents qui estiment qu'en les omettant de la liste, on 
poursuit les politiques d'immigration racistes qui, par le passé, les ont empeches de prendre 
pleinement part A la vie dans la societe canadienne. Le probleme est que ces immigrants, du fait 
de leur arrivez recente, ont eu moins de temps pour modifier la composition des generations du 
pays et ont moins d'impact numerique que les grOupes arrives depuis longtemps 20 . 

Essentiellement, tous ces points de desaccord avec Statistique Canada ont trait aux choix des 
groupes ethniques, surtout lorsqu'on a l'impression que la forme de la question semble structurer 
ou influencer les reponses du recense. Comme l'ont montre la consultation et les seances des 
groupes de discussion organisees dans le cadre des tests pour le Recensement de 1991, beaucoup 
de groupes ethniques et de repondants insistent pour etre trait& de fagon equitable. 
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En consequence, Statistique Canada doit non seulement mettre tous les groupes sur un pied 
d'egalite, mais aussi montrer qu'il les traite tous de la meme fawn. Les organismes statistiques 
doivent relever un del de taille : formuler des questions qui ne comprennent pas d'element de 
partialite apparent sur le plan ethnique ou linguistique. 

Résumé 

Chaque pays a ses problemes de mesure de l'origine ethnique et it etablit, pour les regler, sa 
propre taxinomie ethnique. La presente section nous a permis de determiner la nature des 
fluctuations ethniques et de les rattacher a l'experience canadienne au chapitre de la mesure de 
l'origine. Certains estiment que les choix exerces par les repondants peuvent avoir de grandes 
repercussions sur la nomenclature et la reparation des groupes ethniques. Les auteures ont aussi 
parle de l'influence que peut avoir la formulation de la question sur le choix du groupe ethnique. 
Au Canada, la liste des cases de reponse, le choix des groupes qui en feront partie et l'objet de 
la question elle-meme (ancetre ou identite) peuvent influer sur les reponses et, partant, sur la 
reparation des groupes ethniques. 

La section suivante porte sur les aspects de la preparation des donne-es, en particulier la collecte, 
la saisie et le traitement des donnees sur la variable de l'origine ethnique. 

Collecte, saisie et traitement des donnees 

Collecte : preoccupations propres a l'origine ethnique 

Plusieurs questions relatives a la collecte des donnees ont déjà fait l'objet d'une discussion. Le 
tableau 3 montre les changements qui sont survenus entre 1951 et 1991. 

Tableau 3. Comparaison des questions sur l'origine ethnique 

Question sur l'origine ethnique 1951 1961 1971 1981 1986 1991 

Recensement par interview X X 

Autodenombrement X X X X 

Taille de l'echantillon 100 % 100 % 33,3 % 20 % 20 % 20 % 

Nombre de reponses cod6es 18 30 13 15 15 15 

Nombre de reponses 6crites 1 1 1 1 3 2 

Nombre maximum de reponses permises 1 1 1 16 18 17 

Ascendance paternelle X X X 

«à votre premi4e arriv6e sur ce continent. X X X X 

Lien entre la Iangue et l'origine ethnique X X X 
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Pour ameliorer le denombrement de certains groupes, Statistique Canada a etabli des 
questionnaires et adapte des methodes de recensement. Par exemple, en 1991, un questionnaire 
special a ete dresse pour le recenseur charge de denombrer par interview les membres des 
reserves et des etablissements indiens et d'autres etablissements du Nord. On compte qu'il 
permettra de reduire le taux de non-reponse dans les reserves 21 . 

Par ailleurs, en 1991, un questionnaire special a ete etabli pour le denombrement dans les soupes 
populaires. Les recenseurs y ont recueilli des donne-es sur le lieu de naissance et la langue 
maternelle, mais pas sur l'origine ethnique. 

II y a eu un autre changement en 1991: la collecte de renseignements sur le groupe des residents 
non permanents. C'est ainsi que les titulaires d'un permis de sejour pour etudiants, d'un permis 
de travail ou d'un permis ministeriel, et les demandeurs du statut de refugie ont do remplir un 
questionnaire. Ce groupe de residents oetrangers» n'avait pas ete denombre depuis 1941. Cet 
elargissement du denombrement va dans le sens de la recommandation des Nations Unies qui 
demandent que les pays collectent des donnees sur les autorises de sejour (Zlotnik, 1987). 

Statistique Canada s'efforce de mieux atteindre et, par le fait meme, de mieux couvrir les divers 
groupes ethniques et culturels en traduisant les questions du recensement dans des langues autres 
que l'anglais ou le francais. En 1986 et en 1991, le questionnaire a ete produit en 31 langues. 
Par ailleurs, des brochures et une aide ont ete offertes dans des langues autres que l'anglais ou 
le frangais. Des informations sur le recensement etaient aussi donnees dans les medias de 
diverses ethnies, notamment les journaux, la radio et la television. 

Saisie des donnees : codage manuel avant 1991, codage automatise pour 1991 

La presente section examine des questions importantes de traitement des donnees relatives a la 
variable de l'origine ethnique. Depuis 1971, Statistique Canada a utilise plusieurs techniques 
pour coder les cases de reponse. Par exemple, en 1971, la question sur l'origine ethnique avait 
ete traduite dans un langage lisible par machine au moyen de la technique de reconnaissance des 
caracteres FOSDIC. A partir de 1981, les reponses ont ete introduites sur clavier. En 1981 et 
en 1986, cette operation consistait a entrer les codes numeriques attribues manuellement par des 
codeurs au cours du traitement des cases de reponse au bureau central. 

L'attribution manuelle de codes a toujours ete une source d'erreurs qui peuvent nuire a la qualite 
des donneesn. Pour 1991, on a etabli un systeme de codage automatise. Ce systeme combine 
le traitement par lots (codage systeme) et le traitement en direct assiste par ordinateur (codage 
manuel). Pendant la saisie au clavier des donnees de 1991, le codeur entrait jusqu'a 
45 caracteres pour chaque reponse &rite dans un espace. Les entrées etaient ensuite appariees 
a un fichier de reference contenant la liste principale des groupes ethniques et des regions 
culturelles avec leur code numerique. Elabore et teste sur plusieurs annees, le fichier de 
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reference sur l'origine ethnique de 1991 contient toutes les mentions qui peuvent etre attribuees 
un code donne, y compris les abreviations et les mots mal orthographies les plus courants. 

Lorsqu'une entree ne peut etre appari& directement, par exemple lorsque deux ou plusieurs 
origines ont ete inscrites dans un espace, ou pour les entrees relatives au terme «Indien», le 
codage est effectue manuellement par des specialistes. Ce processus manuel est assiste par 
ordinateur. Le codeur peut voir une serie d'appariements «possibleso ainsi que les reponses aux 
autres questions. Ainsi, dans le cas d'une reponse &rite pour le groupe «Indieno, le codeur peut 
examiner le lieu de naissance, la religion et la langue maternelle du repondant, ainsi que les 
reponses fournies par les autres membres du menage, de fawn a coder correctement la reponse 
selon qu'il s'agit d'un «Indien du sous-continent indieno ou d'un «Indien de l'Amerique du 
Nordo. 

La politique de Statistique Canada est de coder toutes les reponses, sauf lorsqu'on ne peut le 
faire, faute d'origine ethnique ou de region culturelle a assigner. Dans le cas ou trois reponses 
ou plus sont donne-es, seuls deux groupes sont codes. Lorsque le repondant inscrit «Canadieno, 
la reponse est cod& comme une reponse unique ou multiple, au contraire des Etats-Unis ou le 
groupe «Americaino est code seulement s'il n'y a qu'une seule reponse. 

Le systeme de codage automatise de Statistique Canada s'est revele tres efficace. Au cours des 
premiers stades du depouillement du Recensement de 1991, les taux d'appariement pour l'origine 
ethnique etaient de 92 % environ. Au plan de la qualite des donnees, le taux d'erreur combine 
pour le codage systeme et manuel etait de 0,01 %. 

En 1991, lors du codage manuel des reponses, des codeurs specialistes de Statistique Canada ont 
du resoudre plusieurs enigmes. En presence de reponses bizarres ou inhabituelles, le codeur a 
souvent de la difficulte a comprendre ce que le repondant voulait dire. Par exemple, des 
repondants fournissent frequemment des details supplementaires et it est souvent impossible de 
determiner si le repondant complete une reponse déjà donnee ou indique un groupe different. 

Par exemple, comment la reponse «Arabe egyptieno devrait-elle etre cod& ? S'agit-il de deux 
groupes distincts : «Egyptieno et «Arabeo ? Ou bien s'agit-il d'une reponse unique «Egyptieno 
ou «Arabeo ? A noter que «Egyptieno et «Arabeo figurent comme groupes distincts dans la base 
des donnees ethniques. Une telle combinaison de groupes ne devient problematique que s'ils 
sont inscrits sur la meme ligne. Lorsque les groupes sont indiques a des lignes differentes, 
l'ordinateur les code automatiquement. Dans ce dernier cas, des changements pourraient etre 
apportes pendant le traitement des donnees. 

Chaque organisme statistique a sa structure de codage. La fawn de concevoir et d'appliquer 
cette structure peut influer, par exemple, sur les niveaux de reponses multiples. En outre, des 
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changements subtils d'un recensement a l'autre peuvent influer sur les chiffres pour les groupes 
ethniques et la repartition des reponses uniques et multiples. 

Traitement des donnees : origine ethnique 

La section que voici passe brievement en revue les strategies de traitement des donnees sur 
l'origine ethnique etablies pour les recensements de 1981, 1986 et 1991. Les lecteurs qui ont 
besoin de plus de details voudront bien se reporter au 1981 Users' Guide to the 1981 Ethnic 
Origin Data (Boxhill, 1985) et au Users' Guide to the 1986 Ethnic Origin Data (White, 1990). 

Au Canada, toutes les donnees de recensement sont validees au moyen d'un processus appele 
ocontrole et imputation'>. Pendant ce processus, les reponses sont jugees valides ou conflictuelles 
en fonction de regles preetablies. Les donnees valides sont acceptees sans modification; pour 
regler le cas des donnees conflictuelles, on suit une regle qui consiste a changer le moins 
possible les donnees fournies par le repondant. Lorsque le recense n'a pas repondu a la question 
sur l'origine ethnique, on attribue une reponse selon des regles d'imputation preetablies. Le taux 
de non-reponse a la question sur l'origine ethnique a toujours ete bas' et l'imputation ne modifie 
pas les distributions de donnees. 

La langue maternelle sert a structurer l'imputation en l'absence de reponse. Par exemple, pour 
un enregistrement sans reponse avec le gGrec0 comme langue maternelle, on trouverait un 
enregistrement donneur portant aussi le oGrec>> comme langue maternelle. Les elements non 
obligatoires comme Page , le sexe et le lieu de residence servent a trouver un enregistrement 
donneur qui correspond le mieux a celui qui ne contient pas de reponse pour l'origine ethnique. 

Le logicieP qui sert au traitement des donnees est capable d'imputer plus d'une origine 
ethnique. De cette facon, le groupe de non-reponses reflete les niveaux de reponses uniques et 
multiples dans le reste de la population. 

Produits et services de donnees sur l'origine ethnique 

Le principal mandat de Statistique Canada est bien sur de mettre des donnees a la disposition des 
utilisateurs. La presentation des donnees du recensement sur l'origine ethnique est une ache 
bien particuliere. Nous verrons dans la presente section quels sont les deux grands problemes 
lies a l'origine ethnique : la publication des donnees sur les reponses uniques ou multiples et la 
presentation des groupes et des categories ethniques. 
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Reponses uniques ou multiples 

La variable de l'origine ethnique presente une difficulte particuliere : it s'agit de presenter des 
donn&s sur plus de 100 groupes ethniques differents pour lesquels des reponses uniques et 
multiples ont ete totalis&s. 

Une reponse unique correspond a une case de reponse cochee ou a une reponse &rite dans 
l'espace prevu. 

L'inscription de plus d'un groupe, en cochant plus d'une case ou en donnant plus d'une reponse 
&rite, ou la combinaison des deux, equivalent a une reponse multiple. Par exemple, en 1986, 
le repondant pouvait indiquer un maximum de 18 groupes. Statistique Canada n'essaie pas de 
classer les reponses multiples par ordre de preference. En fait, it est impossible de le faire, car 
it n'y a aucun moyen de savoir quel groupe le repondant a coche ou inscrit en premier'. 

Les tableaux de donnees de Statistique Canada pour 1986 presentent les chiffres pour les 
reponses uniques (tableau 1, annexe C), les reponses uniques et multiples pour chaque groupe 
ethnique (tableau 2, annexe C) et un certain nombre de combinaisons de reponses multiples 
(tableau 7, n° 99-109 au catalogue). Des donnees sur l'origine ethnique sont offertes pour tous 
les niveaux geographiques, mais les groupes peuvent etre combines en categories ethniques 27 . 

Pour combiner ou categoriser les groupes ethniques, Statistique Canada doit faire des choix au 
chapitre de la taxinomie et de la presentation des donnees, ce qui a souleve plusieurs 
controverses. 

L'une d'elles concerne la publication de chiffres sur les reponses uniques et multiples. Il y a 
plusieurs fawns de le faire. Le tableau 1 (annexe C) montre certains groupes de reponses 
uniques et les reponses multiples sont classees en sept categories. Cette approche donne lieu a 
une sous-estimation de la taille totale du groupe ethnique. L'avantage est qu'aucun repondant 
n'est compte plus d'une fois, de sorte que la somme des valeurs du tableau correspond au total 
pour le groupe dans la region geographique examinee. 

Le tableau 2 (annexe C) fournit des chiffres de reponses uniques et multiples pour les groupes 
ethniques. Avec cette methode, on fait le total des reponses et non des repondants. Par 
consequent, le repondant qui a donne par exemple une reponse multiple comme oFrangais et 
Allemand» apparaitrait dans la categorie des reponses multiples pour .Frangaiso et .Allemand». 

Le ministere du Multiculturalisme et de la Citoyennete emploie une autre approche lorsqu'il 
publie des donnees de Statistique Canada sur l'origine ethnique. Souvent, les rapports de ce 
ministere montrent seulement le total par groupe. Cette methode plait aux communautes 
ethniques, car elle permet de denombrer tous ceux qui ont des antecedents ethniques donnes, 
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quel que soit le mode de reponse. L'inconvenient est qu'elle masque certaines differences 
demographiques tres reelles entre les groupes a reponse unique et ceux qui ont indique des 
antecedents ethniques mixtes (White, 1989). 

Par ailleurs, it est possible de montrer certaines combinaisons de groupes ethniques (tableau 7, 
n° 99-109 au catalogue), mail pas toutes. Les utilisateurs peuvent obtenir ce dernier type 
d'information sur demande. 

Une approche moins specifique est la publication de cinq categories recapitulatives' : «Total, 
Britanniques»', «Total, Frangaiso", «Britanniques et Francais», «Britanniques et/ou Francais et 
Autreso et «Autreso. Cette methode est interessante pour les decideurs et les medias, car elle 
elimine le probleme epineux du double comptage et elle offre des possibilites de comparaison 
entre les annees. Cependant, certains utilisateurs considerent que cette fawn de presenter les 
chiffres donne trop d'importance aux groupes fondateurs, c'est-a-dire «Britanniqueso et 
«Frangaiso, les autres origines, y compris les autochtones, etant placees dans une categorie 
appelee «Autreso. 

En résumé, it y plusieurs fawns de presenter les donne-es sur l'origine ethnique, et, selon l'usage 
auquel les donnees sont destine-es, chaque methode decrite ci-dessus a ses avantages. Il convient 
de noter que les utilisateurs trouvent souvent que ces differents modes de presentation des 
donnees pretent a confusion. A l'evidence, it faudra oduquer la communaute des utilisateurs 
pour faciliter une diffusion appropriee des donnees. Par ailleurs, un systeme flexible 
d'extraction des donnees permet aux utilisateurs d'obtenir des donnees sous la forme qui 
convient le mieux a leurs besoins. 

Groupes ethniques et categories ethniques 

Une autre question importante est la publication de donnees sur les groupes ethniques et sur les 
categories ethniques. Statistique Canada a utilise les categories pour combiner plusieurs 
groupes. Par exemple, la categoric «Scandinaveso comprend les groupes «Danoiso, «Suedoiso, 
«Norvegieno, «Islandaiso et «Scandinaves, non inclus ailleurso. La publication de categories 
recapitulatives est appropriee lorsqu'il faut des legendes courtes ou que l'anonymat du repondant 
risque d'être perce. 

La taxinomie de categorisation employee par Statistique Canada peut ne pas convenir a tous les 
utilisateurs, ou a toutes les applications analytiques. Il y a aussi des preoccupations d'ordre 
technique au sujet du denombrement des repondants et des reponses, surtout pour les reponses 
multiples intracategorie. En pareil cas, it est necessaire de preciser des variables d'extraction 
distinctes, qui permettent une plus grande souplesse dans la creation des categories ethniques. 
En 1986, deux valeurs de reponse multiple intracategorie ont ete etablies : «Britanniques 
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seulemento' et «Francais seulemento". Il est prevu que la base de donnees d'extraction pour 
1991 contiendra plus de categories ethniques intragroupe. 

Produits et services de Statistique Canada 

Statistique Canada est tenu de recuperer le coot des produits et des services de donnees. Un 
reseau de bureaux regionaux fournit des donnees et des services de consultation aux utilisateurs. 
En outre, les publications du recensement de Statistique Canada sont distribuees gratuitement 
plus de 500 bibliotheques publiques et universitaires dans le cadre du Programme de la 
bibliotheque de depot. Des donnees sont egalement diffusees a l'intention de groupes cibles 
comme les minorites visibles33  et les autochtones 34 . 

Conclusion 

La presente communication nous a permis d'examiner la vaste experience du Canada en matiere 
de collecte de donnees sur l'origine ethnique et de mesure de l'origine ethnique. L'organisme 
doit relever plusieurs defis en ce qui a trait a la mesure, la collecte et la diffusion des donnees 
sur l'origine ethnique. 

La formation des groupes ethniques est un phenomene dynamique. Il y a un processus continu 
de groupement et de regroupement, de telle sorte que les groupes apparaissent et disparaissent. 
Chaque recensement et etude ne donne qu'un instantane de ce paysage ethnique changeant. 

Dans chaque pays, l'origine ethnique se forme differemment sur le plan social. Recemment, les 
notions d'identite ethnique et d'origine ancestrale ont pris une nouvelle signification au Canada. 
Il est certain que la sensibilisation a ces deux questions a influe sur la nature des reponses, ce 
qui a fait varier les chiffres et la repartition de la population (Pryor et al., 1992). En outre, 
Statistique Canada est charge de fournir des donnees pour les programmes du multiculturalisme 
et de requite en matiere d'emploi. Faute d'une mesure directe de la race ou de la couleur, it 
s'est avere essentiel d'avoir une question sur l'origine ethnique ancestrale. Cependant, 
refficacite de cette approche pourrait etre remise en question, selon revolution de l'importance 
numerique du groupe .Canadien». 

Pour les recensements a venir, it faudra faire un choix difficile pour ce qui est de poursuivre la 
collecte des donnees sur l'origine ethnique ancestrale. Afin de traiter equitablement tous les 
utilisateurs, dont beaucoup ont des opinions et des besoins differents a l'endroit de la collecte 
des donnees sur l'ascendance, ridentite et la race, it est imperatif que impartialite de Statistique 
Canada reste intacte. 

Dans le domaine de la diffusion des donnees de recensement sur l'ethnie, le deft consiste 
toujours a repondre aux divers besoins des utilisateurs. Il s'agit non seulement de publier des 
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tableaux recapitulatifs, mais aussi d'interpreter les tendances et de comparer les donne-es pour 
connaitre les differences entre les regions. Compte tenu du mandat de Statistique Canada au 
chapitre de la recuperation des couts, it faut, pour assurer l'acces des groupes communautaires 
et techniques aux donnees, que des initiatives creatives soient prises par les divers utilisateurs, 
notamment les communautes universitaires et ethniques et les analystes des politiques. Par 
exemple, un achat de groupe et une collaboration ont permis aux utilisateurs de bandes de 
microdonnees de realiser des economies en 1986. 

Pour terminer, le &bat public sur des sujets comme le multiculturalisme et le nationalisme 
canadien (Spicer, 1991) ont rehausse, dans certains groupes de la population, le profil des 
donnees culturelles recueillies au cours du Recensement de 1991. Il s'agit bien stir de 
preoccupations propres au Canada, mais le point essentiel a retenir est que le recensement n'est 
pas necessairement un exercice neutre de collecte de donnees. Des questions pertinentes et 
claires contribuent a ameliorer l'exactitude des reponses et a promouvoir la participation. Par 
contre, pendant la collecte des donne-es surviennent des evenements qui peuvent influencer les 
repondants et determiner dans une certaine mesure leur participation et leurs reponses. A cet 
egard, l'impartialite de Statistique Canada et la confidentialite des renseignements que 
fournissent les repondants doivent continuer a etre protegees, car it s'agit des atouts les plus 
importants de l'organisme dans ses efforts pour obtenir la confiance et la participation des 
repondants. 

Notes 

1. Aux recensements de 1851 et de 1861, on a utilise le lieu de naissance et l'origine 
ethnique pour determiner l'origine des habitants. Les tableaux publies donnaient des 
renseignements sur les francophones et les non-francophones nes au Canada. 

2. Au Recensement de 1891, une question visait a identifier les francophones. Aucune 
donne& n'a ete recueillie sur les autres groupes ethniques. 

3. Pour les recensements de 1911 a 1931, on avait suppose que l'origine autochtone des 
repondants de sang mele (origine mixte autochtone/europeenne) leur venait de leur mere. 

4. Voir Statistique Canada, Annotated Bibliography: 1767-1991, 1992. 

5. Depuis 1901, la mention ojuif» est utilisee rant pour le groupe ethnique que pour la 
religion. 

6. Avant 1951, les termes oArnericain» et oCanadien» n'etaient pas accept& comme des 
reponses valables. En 1951, 1961 et 1971, ces groupes etaient inscrits dans la categorie 
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«Autreo des origines. Les publications sur les recensements de 1981, 1986 et 1991 font 
une distinction entre les groupes ethniques «canadien» et «americain». 

7. Voir Origines de la population canadienne, n° 7.1-6 au catalogue, Ottawa, Bureau 
federal de la statistique, Recensement de 1961. W.E Kalbach, Impact of Immigration on 
Canada's Population, 1961 Census Monograph Series, Ottawa, Dominion Bureau of the 
Census, 1970. 

8. Pour saisir les reponses, on a utilise le systeme de lecture optique FOSDIC. Si deux ou 
plusieurs groupes etaient coches ou inscrits, l'inscription la plus foncee etait retenue par 
le systeme. 

9. Afin d'assurer la fiabilite des donnees recueillies dans les petites regions oil la population 
est clairsemee, le recenseur a demande aux ménages denombres par interview de remplir 
le questionnaire-echantillon. 

10. Il y a eu beaucoup de reponses inexactes a la question de l'ascendance autochtone (n° 7). 
Il semble que certains non-autochtones aient repondu a la question. En particulier, le 
terme «Inuito n'a pas ete bien compris. Voir Hagey, 1987. 

11. Voir Statistique Canada , Annotated Bibliography, Ethnic Origin Data: 1767-1991, 1992. 

12. Voir G. Gauld, «Multiculturalism: 	The Real Thing., dans Twenty Years of 
Multiculturalism: Successes and Failures, publie sous la direction de S. Hryniuk, 
Winnipeg, St. John's College Press, 1992, p. 9-16. 

13. Le Groupe de travail interministeriel sur l'equite en matiere d'emploi est compose de 
membres des organismes suivants : Commission canadienne des droits de la personne, 
Emploi et Immigration Canada, Commission de la fonction publique, Statistique Canada 
et Secretariat du Conseil du Tresor. 

14. Montreal Gazette, 21 mai 1991, Halifax Mail-Star, 21 mai 1991. 

15. En 1961, on avait suppose que certains repondants indiqueraient «Yougoslave.. 
Cependant, la question a dil etre modifiee pour 1971, car des groupes ethniques avaient 
demande expressement que Statistique Canada code separement les groupes «Croat& et 
«Serbeo (Kralt, conversation personnelle, juillet 1991). 

16. Voir Indra, Doreen, «South Asian Stereotypes in the Vancouver Presso, Ethnic and 
Racial Studies, 1979, pour voir la terminologie employee par les Asiatiques non 
originaires du Sud pour designer les Indiens du sous-continent, les Sikhs et les 
Pakistanais. 
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17. Comme «Francaiso etait la premiere case de reponse en 1986 et en 1991, it se peut que 
les repondants l'aient cochee au lieu d'inscrire 0Haitien» ou « Algerieno. La langue 
pourrait etre aussi un facteur. 

18. L'analyse des donnees de ce recensement a mis en evidence une baisse du nombre 
d'Allemands. Hurd (1931) a aussi constate une baisse semblable pour le Recensement 
de 1921 et en a deduit que les repondants d'origine germanique s'etaient declares 
neerlandais 

19. La question de 1971 insistait sur le fait qu'il y avait un lien entre la langue et l'origine 
ethnique. Il n'est donc pas surprenant que le groupe 0Anglais» en ait beneficie a cause 
du transfert linguistique et du phenomene d'0anglo-conformite.. Cependant, apres 1971, 
tart la politique de multiculturalisme que le renforcement de la legislation linguistique 
ont contribue a contrer ces forces. 

20. Lieberson et Waters (1988) ont aussi observe cette situation aux Etats-Unis. 

21. En 1981, six reserves indiennes ont refuse de participer, de sorte que 5 000 residents de 
ces reserves n'ont pas ete recenses. En 1986, 136 reserves et etablissements n'ont pas 
participe, excluant du recensement 45 000 personnes environ. En 1991, environ 
55 reserves n'ont pas participe. 

22. En 1986, les codeurs avaient confondu les codes pour la langue maternelle et l'origine 
ethnique. Pour un examen des erreurs de codage, se reporter au Users Guide to the 1986 
Census Ethnic Origin Data (White, 1990). 

23. Le logiciel qui effectue cet appariement s'appelle Codage automatise par reconnaissance 
du texte (ACTR). 

24. II etait de 2,3 % en 1981 et de 2,5 % en 1986. Les donnees pour 1991 ne sont pas 
encore disponibles. 

25. En 1981, 1986 et 1991, on a utilise le systeme SPIDER. Voir Le recensement en bref 
pour une description du logiciel SPIDER. 

26. L'ordre d'enumeration des groupes ethniques dans la base de donnees correspond a 
l'ordre numerique des codes attribues. Aucun degre de priorite ne peut etre deduit de 
cet ordre. 

27. Par exemple, dans les publications du Recensement de 1986, la categorie, britannique 
comprenait les groupes ethniques suivants : 0AnglaisD, 0Irlandais», 0Ecossais», 0Galloiso, 
<<Autres britanniques. et  0Britanniques, non inclus ailleurs». 
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28. Pour 1991, selon les chiffres, it peut etre necessaire de modifier ces categories pour 
montrer le groupe «Canadien». Les categories recapitulatives seraient une combinaison 
des reponses pour «Britannique», «Francais», «Autre» et «Canadien». 

29. En 1986, «Total, Britanniques» comprenait les groupes de reponses uniques pour 
«Anglais», «Irlandais», «Ecossais», «Gallois», .Autres britanniques», «Britanniques non 
inclus ailleurs» et la reponse multiple intra-groupe «Britanniques seulement». 

30. En 1986, le groupe recapitulatif «Total, Francais» comprenait les reponses uniques pour 
«Francais», «Quebecois», «Acadien», «Canadien frangais» et les reponses multiples 
intragroupe pour «Francais seulement». 

31. «Britanniques seulement» est une categorie a reponses multiples intragroupe qui comprend 
les reponses multiples pour «Anglais», «Irlandais», «Ecossais», «Gallois», «Autres 
Britanniques», et «Britanniques non inclus ailleurs». Par exemple, le repondant a indique 
les origines «Irlandais» et «Gallois». 

32. «Francais seulement» est une combinaison des reponses multiples intragroupe pour 
«Francais», «Acadien», «Canadien frangais», «Quebecois», «Franco-Manitobain», et 
«Franco-Ontarien». Par exemple, le repondant a indique «Francais» et «Acadien». 

33. Voir Statistique Canada, 1991 Interdepartmental Working Groupe on Employment Equity 
Data Annual Report, pour une liste complete des produits et des services de donnees. 

34. Voir Statistique Canada, Catalogue du recensement de 1991, (1" edition), n° 92-302 au 
catalogue, section 2.6, pour une liste complete des produits et des services de donnees 
de recensement sur les autochtones. 
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17. Origine 

An glaise 	Fr
0

ancaise 	0 	0 
0  

Irlandaise 	Neerlandaise 1 	1 
❑ ❑ 

Ecossaise 	Norvegienne 2 	2 
❑ ❑ 

Galloise et 	Polonaise 
Mannoise 	 3 	3 
❑ ❑ 

Tcheque et 	Russe 
Slovaque, 	 4 	4 
❑ 0 

Finlandaise 	Suedoise 	5 	5 
❑ ❑ 

Allemande 	Hongroise 	6 	6 
❑ ❑ 

Italienne 	Indienne 	7 	7 
❑ ❑ 

Juive 	Inconnue 	8 	8 
❑ ❑ 

Si non mentionnee, inscrire ci-dessous. 

Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

Annexe A 

Recensement du Canada de 1951 

Question sur l'origine : 

Recensement du Canada de 1961 

Question sur le groupe ethnique ou culturel : 

18. A quel groupe 
ethnique ou culturel 
appartenait votre 
ascendant paternel (ou 
vous-meme) lors de 
son arrivee en 
Amerique 

Autrichien Beige 	Tcheque 	Danois Anglais 	Estonien Finlandais Indien de 
naissance 

Si non indiqu6. 
inscrire ici : 

Francais Allemand 	Grec 	Hongrois Islandais 	Irlandais Italien 
Dans une 

Juif Lithuanien Negre 	Neerlandais Norvegien Polonais Roumain bande 

Russe Ecossais 	Slovaque 	Suedois Ukrainien 	Gallois Yougoslave Emancipe 
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26. A quel groupe ethnique ou culturel apparteniez-vous, vous ou vos ancetres 
votre premiere arrivee sur ce continent ? 

(Pour plus de renseignements, consultez le guide.) 

Francais 	Autochtones 
Anglais 	 ❑ Inuit 
Irlandais 	 ❑ Indien inscrit 
Ecossais 	 ❑ Indien non inscrit 
Allemand 	❑ Metis 
Italien 
Ukrainien 
Hollandais (Neerlandais) 
Polonais 
Juif 
Chinois 

Autre (precisez) 

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
 

0 
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Recensement du Canada de 1971 

Question sur le groupe ethnique ou culturel : 

15. A quel groupe ethnique ou culturel appartenait votre ancetre paternel (ou 
vous-meme) it son arrivez sur le continent ? 

❑ Anglais 	❑ Indien nord-americain 	 ❑ Polonais 
— dans une bande 

❑ Francais 	❑ Indien nord-americain 	 ❑ Ecossais 
❑ Allemand 	— non dans une bande 
❑ Irlandais 	❑ Neerlandais 	 ❑ Ukrainien 
❑ Italien 	❑ Norvegien 
❑ Juif 

Autre, ecrivez ici. 

Recensement du Canada de 1981 

Question sur l'origine ethnique : 
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17. A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) appartenez-vous ou vos ancetres 
appartenaient-ils ? (Consultez le guide.) 

Cochez ou precisez plus d'un, s'il y a lieu. 

❑ Francais 
❑ Anglais 
❑ Irlandais 
❑ Ecossais 
❑ Allemand 
❑ Italien 
❑ Ukrainien 
❑ Hollandais (Neerlandais) 
❑ Chinois 
❑ Juif 
❑ Polonais 
❑ Noir 
❑ Inuit 
❑ Indien de l'Amerique du Nord 
❑ Metis 

Autre(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s). Par exemple, Portugais, Grec, 
Indien (hide), Pakistanais, Philippin, Japonais, Vietnamien. (Precisez ci-
dessous.) 

Autre (precisez) 

Autre (precisez) 

Autre (precisez) 

Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

Recensement du Canada de 1986 

Question sur le groupe ethnique ou culturel : 
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Origine ethnique 

15. A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) 
les ancetres de cette personne appartenaient-ils ? 

Cochez ou precisez plus d'un groupe, s'il y a 
lieu. 

Nota : 
Bien que la plupart des habitants du Canada se 
considerent comme Canadiens, on recueille des 
renseignements sur leurs origines ancestrales 
depuis le Recensement de 1901 afin de retracer 
l'evolution de la composition de la population 
canadienne. Ces renseignements sont 
necessaires pour garantir que chacun, quel que 
soit son milieu ethnique ou culturel, ait une 
chance egale de participer a part entiere a la vie 
economique, sociale, culturelle et politique du 
pays. Cette question porte donc sur les origines 
ancestrales. 

Consultez le guide. 

Exemples d'autres groupes ethniques ou 
culturels : Portugais, Grec, Indien de l'Inde, 
Pakistanais, Philippin, Vietnamien, Japonais, 
Libanais, Haile'', etc. 

Francais 
Anglais 
Allemand 
Ecossais 
Italien 
Irlandais 
Ukrainien 
Chinois 
Hollandais (Neerlandais) 
Juif 
Polonais 
Noir 
Indien de l'Amerique du 
Nord 

❑ Metis 
❑ Inuit/Esquimau 

Autre(s) groupe(s) 
ethnique(s) ou culturel(s) — 
precisez. 

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
❑

❑
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Recensement du Canada de 1991 

Question sur le groupe ethnique ou culturel : 
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Annexe B 

Comparaison des origines repertoriees en 1991, 1986 et 1981 

Classification de 1991 

Reponses autocodees* 

Francais 
Anglais 
Allemand 
Ecossais 
Italien 
Irlandais 
Ukrainien 
Chinois 
Hollandais (Neerlandais) 
Juif 
Polonais 
Noir 
Indien de l'Amerique du Nord 

Metis 
Inuit/Esquimau' 

Reponses codees au bureau 2  

Autres britanniques, n.i.a. 

Gallois 

Acadien 

Franco-Manitobain 

Franco-Ontarien 

Canadien frangais 

Quebecois 

Classification de 1986 

Francais 
Anglais 
Allemand 
Ecossais 
Italien 
Irlandais 
Ukrainien 
Chinois 
Hollandais (Neerlandais) 
Juif 
Polonais 
Noir 
Indien de l'Amerique du Nord 

Metis 
Inuit 

Britanniques, n.i.a., 
Autres britanniques 

Gallois 

Acadien 

Franco-Manitobain 3  

Franco-Ontarien 3  

Canadien frangais 

Quebecois 

Classification de 1981 

Francais 
Anglais 
Allemand 
Ecossais 
Italien 
Irlandais 
Ukrainien 
Chinois 
Hollandais (Neerlandais) 
Juif 
Polonais 
Inscription cod& au bureau 
Indien inscrit, Indien 
non inscrit 
Metis 
Inuit 

Britanniques, n.d.a., 
Britanniques, n.c.a. 

Gallois 

Quebecois, Acadien, 
Franco-Ontarien, etc. 

Quebecois, Acadien, 
Franco-Ontarien, etc. 

Quebecois, Acadien, 
Franco-Ontarien, etc. 

Quebecois, Acadien, 
Franco-Ontarien, etc. 

Quebecois, Acadien, 
Franco-Ontarien, etc. 
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Comparaison des origines repertoriees en 1991, 1986 et 1981 — suite 

Classification de 1991 	Classification de 1986 

Autrichien 
Beige 
Flamand 
Luxembourgeois 
Suisse 

Danois 
Finlandais 
Islandais 
Lapon 

Norvegien 
Sue dois 
Scandinave, n.i.a. 

Bit lorussien 
Estonien 
Hongrois (Magyar) 
Letton 
Lithuanien 
Roumain 
Russe 
Slovaque 
Tcheque 
Tchecoslovaque 

Albanais 
Bulgare 
Croate 
Cypriote 

Espagnol 
Grec 
Mace donien 
Maltais 
Portugais 

Autrichien 
Beige 
Beige 
Luxembourgeois 
Suisse 

Danois 
Finlandais 
Islandais 
Autres origines europeennes, 

n.i.a. 
Norvegien 
Sue dois 
Scandinave, n.i.a. 

Bielorussien 
Estonien 
Hongrois (Magyar) 
Letton 
Lithuanien 
Roumain 
Russe 
Slovaque 
Tcheque 
Tchecoslovaque 

Albanais 
Bulgare 
Croate 
Cypriote grec4 , 

Cypriote ture, 
Cypriote 

Espagnol 
Grec 
Macedonien 
Maltais 
Portugais 

Classification de 1981 

Autrichien 
Beige 
Beige 
Luxembourgeois 
Suisse 

Danois 
Finlandais 
Islandais 
Autres origines europeennes, 
n.c.a. 

Norvegien 
Sue dois 
Scandinave, n.d.a., n.c.a. 

Bielorusse 
Estonien 
Magyar (Hongrois) 
Letton 
Lithuanien 
Roumain 
Russe 
Slovaque 
Tcheque 
Tchecoslovaque 

Albanais 
Bulgare 
Croate 
Grec, 
Turc, 
Grec 

Espagnol 
Grec 
Mace donien 
Maltais 
Portugais 
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Comparaison des origines repertoriees en 1991, 1986 et 1981 — suite 

Classification de 1991 

Serbe 
Slovene 
Yougoslave, n.i.a. 

Basque 

Tsigane 

Autres origines europeennes, 
n.i.a. 

Afghan 

Armenien 
Iranien 
Israelien 
Kurde 
Turc 
Asie occidentale, n.i.a. 

Egyptien 
Iralcien 
Libanais 
Maghrebin 
Palestinien 
Syrien 
Arabe, n.i.a. 

Cingalais 
Pendjabi 
Tamoul 
Bangladeshi, n.i.a. 
Indien de 1'Inde, n.i.a. 
Pakistanais, n.i.a. 
Sri-Lankais, n.i.a. 

Classification de 1986 

Serbe 
Slovene 
Yougoslave, n.i.a. 

Autres origines europeennes, 
n.i.a. 

Autres origines europeennes, 
n . i. a. 

Autres origines europeennes, 
n . i. a. 

Autres asiatiques, 
n.i.a. 

Armenien 
Iranien 
Israelien 
Arabe, n.i.a. 
Turc 
Non compris 

Egyptien 
Arabe, n.i.a. 
Libanais 
Arabe, n.i.a. 
Palestinien 
Syrien 
Arabe, 

Cingalais 
Pendjabi 
Tamoul 
Bangladeshi, n.i.a. 
Indien de 1'Inde, n.i.a. 
Pakistanais, n.i.a. 
Sri-Lankais, n.i.a. 

Classification de 1981 

Serbe 
Slovene 
Yougoslave, n.d.a. 

Autres origines europeennes, 
n.c.a. 

Autres origines europeennes, 
n.c.a. 

Autres balkans, n.c.a., 
Autres origines 
europeennes, n.c.a. 

Autres pakistanais-
bangladeshi, n.c.a. 

Armenien 
Iranien 
Israelien 
Arabe asiatique, n.c.a. 
Turc 
Non compris 

Egyptien 
Arabe asiatique, n.c.a. 
Libanais 
Arabe nord-africain, n.c.a. 
Palestinien 
Syrien 
Arabe asiatique, n.c.a., 

Arabe nord-africain, n.c.a. 
Cingalais 
Pendjabi 
Tamoul 
Bangladeshi, n.d.a. 
Indien, n.d.a., n.c.a. 
Pakistanais, n.d.a. 
Sri-Lankais (Ceylanais), 
n.d.a. 
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Birman 
Cambodgien 
Coreen 
Indonesien 
Japonais 
Laotien 
Malaisien 
Mongol 
Philippin 
Tibetain 
Thallandais 
Vietnamien 
Autres asiatiques, n.i.a. 

Birman 
Cambodgien 
Coreen 
Indonesien 
Japonais 
Laotien 
Malaisien 
Chinois 
Philippin 
Chinois 
Thallandais 
Vietnamien 
Autres asiatiques, 

Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

Comparaison des origines repertoriees en 1991, 1986 et 1981 — suite 

Classification de 1991 Classification de 1986 Classification de 1981 

Birman 
Cambodgien 
Core en 
Indonesien 
Japonais 
Laotien 
Malaisien 
Chinois 
Philippin 
Chinois 
ThaIlandais 
Vietnamien 

n.i.a. 	Autres palcistanai s- 
bangladeshi, Autres 
asiatiques d'Extreme-Orient, 
n.c.a. 

Fidjien 
Polynesien 
Autres origines des 
lies du Pacifique 

Argentin 
Bresilien 
Chilien 
Colombien 

Equatorien 
Guatemalteque 

Hispanique 

Mexicain 
Nicaraguayen 

Peruvien 

Fidjien 
Polynesien 
Autres origines des 
lies du Pacifique 

Argentin 
Bresilien 
Chilien 
Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Equatorien 
Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Mexicain 
Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Peruvien 

Fidjien 
Polynesien 
Autres Iles du 
Pacifique, n.c.a. 

Argentin 
Bresilien 
Chilien 
Autres Latino-americains 

Equatorien 
Autres latino-americains 

Autres latino-americains 

Mexicain 
Autres latino-americains 

Peruvien 

302 



Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada 

Comparaison des origines repertoriees en 1991, 1986 et 1981 — fin 

Classification de 1991 

Salvadorien 

Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Barbadien 
Cubain 
Haitien 
Jamalquain 
Portoricain 
Autres antillais, n.i.a. 
Autres antillais britanniques, 
n.i.a. 

Noir antillais 5  
Noir americain 5  
Noir canadien5  
Autres noirss  
Noir africain 
Autres africains, n.i.a. 

Autres autochtones 5  

Americain 
Australien/Neo-zelandais 
Canadien 
Autres, n.i.a.  

Classification de 1986 

Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

Autres antillaises, n.i.a. 
Cubain 
Haitien 
Jamalquain 
Portoricain 
Autres caraibes, n.i.a. 
Autres antillaises, n.i.a. 

Noir antillais5  
Noir americain5  
Noir canadien 5  
Autres noirs5  
Noir africain 
Autres africains, n.i.a. 

Autres autochtones 5  

Americain 
Australien/Neo-zelandais 
Canadien 
Autres, n.i.a.  

Classification de 1981 

Autres latino-americains 

Autres latino-americains 

Antillais 
Cubain 
Haitien 
Antillais 
Antillais 
Antillais 
Antillais 

Noir, n.c.a. 
Noir, n.c.a. 
Noir canadien 
Noir, n.c.a. 
Noir africain 
Autres africains, n.c.a. 

Amerindien, n.d.a., n.c.a. 

Americain 
Autres pays du Commonwealth 
Canadien 
Autres, n.c.a. 

* Les reponses autocodees sont presentees d'apres l'ordre dans lequel elles apparaissent sur 
le questionnaire du recensement. 

En 1981, des reponses multiples ont ete acceptees pour la premiere fois. Un espace etait prevu 
pour une reponse en lettres en plus des reponses codees. Lorsque plusieurs origines ethniques 
avaient ete declare-es dans l'espace prevu pour la reponse en lettres, seule la premiere origine 
etait codee. 
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Dans le questionnaire du Recensement de 1986, les recenses pouvaient inscrire jusqu'a trois 
origines ethniques non comprises dans les reponses codees proposees. Cette mesure accriit 
l'incidence des reponses multiples. Lorsque plus de trois origines ethniques etaient inscrites dans 
l'espace prevu a cet effet, seules les trois premieres origines inscrites etaient codees. 

Dans le questionnaire du Recensement de 1991, les recenses peuvent inscrire jusqu'a deux 
origines ethniques non comprises dans les reponses codees proposees. Lorsque plus de deux 
origines ethniques sont inscrites dans l'espace prevu a cet effet, seules les deux premieres 
origines inscrites sont coats. 

Nota : n.i.a. Non incluses ailleurs. 
n.c.a. Non classees ailleurs. 
n.d.a. Non declarees autrement. 

Notes 

1. L'origine ethnique ((Esquimau» a ete ajoutee au questionnaire du Recensement de 1991 
afin d'eviter des erreurs de reponse. La categorie «Inuit/Esquimau" a ete indiquee 
comme «Inuit» dans les publications de 1991. 

2. En 1981 et 1986, le codage des reponses d'origine ethnique etait une operation manuelle. 
Il est devenu une operation automatisee en 1991. 

3. En raison des erreurs de codage, les origines Franco-Manitobain et Franco-Ontarien ne 
sont pas indiquees dans les publications de 1986. 

4. En raison de reponses restreintes, «Grec Cypriote> ,  et «Turc Cypriote" ne sont pas 
indiques dans les publications de 1986. «Grec Cypriote" est devenu une reponse multiple 
de «Grec» et de «Cypriote». «Turc Cypriote" est devenu une reponse multiple de «Turc" 
et de «Cypriote». En 1991, «Grec Cypriote» et «Turc Cypriote" ont ete codes comme des 
reponses multiples tout comme en 1986. 

5. Ces reponses sont uniformisees dans la base des donnees definitives de 1986 et de 1991 : 

«Autre autochtone» est associe a la reponse autocodee «Indien de l'Amerique du 
Nord». 

- «Autre noir» est associe a la reponse autocodee «Noir». 
- «Noir antillais" est devenu une reponse multiple du groupe «Autres antillais, n.i.a." 

et de la reponse autocodee «Noir". 
- «Noir americain" est devenu une reponse multiple de «Americain" et de la reponse 

autocodee «Noir». 
- «Noir canadien" est devenu une reponse multiple de «Canadien» et de la reponse 

autocodee «Noir». 
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Annexe C 

Tableau 1. Population selon l'origine ethnique, Canada, Recensement de 1986 

Population totale 25 022 005 Slovene 5 890 
Yougoslave, n.i.a. 51 205 

Origines uniquea 18 035 665 Cypriote 315 
Origines britanniques' 6 332 725 Grec 143 780 

Anglais 4 742 040 Italien 709 590 
Irlandais 669 680 Maltais 15 345 
Ecossais 865 445 Portugais 199 595 
Gallois 23 395 Espagnol 57 125 
Britannique, n.i.a. 2  805 Autres origins europeennes 249 125 
Autres britanniques 1 360 Juif 245 855 

Origines francaises' 6 093 165 Autres europeennes, n.i.a. 3 270 
Francais 6 087 310 Origines asiatiques et africaines 985 930 
Acadien 3 040 Origines arabes 72 320 
Canadien frangais 1 025 Egyptien 11 580 
Quebecois 1 790 Libanais 29 345 

Origines europeennes 3 913 235 Palestinien 1 075 
Origines de ('Europe de I'Ouest 1 321 465 Syrien 3 045 

Autrichien 24 900 Arabe, n.i.a. 27 270 
Beige 28 395 Origines de l'Asie occidentale 41 305 
Hollandais (Neerlandais) 351 765 Armenien 22 525 
Allemand 896 715 Iranien 13 325 
Luxembourgeois 560 Isradlien 390 
Suisse 19 130 Turc 5 065 

Origines de ('Europe du Nord 212 280 Origines de l'Asie du Sud 266 800 
Finlandais 40 565 Bengali 390 
Scandinave 171 715 Gujarati 690 

Danois 39 950 Pendjabi 10 870 
Islandais 14 470 Cingalais 745 
Norvegien 61 580 Tamoul 1 280 
Suedois 43 335 Bangladeshi, n.i.a. 1 485 
Scandinave, n.i.a. 12 375 Indien des Indes orientales, n.i.a. 220 625 

Origines de ('Europe de ('Est 888 195 Pakistanais, n.i.a. 24 880 
Origines baltes 40 540 Sri-Lankais, n.i.a. 5 835 

Estonien 13 200 Origines de l'Asie orientate et 
Letton 12 620 du Sud-Est 600 530 
Lithuanien 14 725 Chinois 93 280 

Bielorusse 970 Philippin 74 785 
Tcheque et slovaque 55 530 Origines indochinoises 600 

Tcheque 20 380 Birman 10 365 
Tchecoslovaque 18 830 Cambodgien 9 575 
Slovaque 16 320 Laotien 1 230 

Hongrois (Magyar) 97 845 ThaIlandais 53 010 
Polonais 222 260 Vietnamien 1 260 
Roumain 18 745 Indonesien 40 245 
Russe 32 080 Japonais 27 680 
Ukrainien 420 210 Coreen 810 

Origines de ('Europe du Sud 1 242 170 Malais 2 145 
Balkans 116 420 Autres asiatiques, n.i.a. 3  4 980 

Albanais 875 Origines africaines` 6 625 
Bulgare 2 465 Origines des Iles du Pacifique 6 030 
Croate 35 115 Fidjien 230 
Macedonien 11 355 Polynesien 355 
Serbe 9 510 Autres Iles du Pacifique 
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Tableau 1. Population selon l'origine ethnique, Canada, Recensement de 1986 — fin 

Origines de PAmerique latine, centrale et du Sud 32 235 Origines autochtones 373 265 
Argentin 1 280 Inuit 27 290 
Bresilien 1 365 Metis 59 745 
Chilien 8 070 Indien de l'Amerique du Nord 286 230 
Equatorien 1 240 Autres origines 75 040 
Mexicain 3 000 Am‘ricain 4 195 
Peruvien 2 620 Australien, Neo-zelandais 1 395 
Autres origines d'Amerique Canadien 69 065 

latine, centrale et du Sud 14 660 Autres, n.i.a. 390 
Origines des Antilles 48 475 

Cubain 410 Origines multiples' 6 986 345 
Haitien 10 865 Britannique seulemene 2 073 830 
Jamaiquain 11 210 Britannique et frangaise 1 139 340 
Portoricain 375 Britannique et autre 2 262 525 
Autres antillaises, n.i.a. 950 Frangaise seulemene 5 390 
Autres antillaises britanniques 24 670 Francaise et autre 325 655 

Origines noires 174 970 Britannique, frangaise et autre 563 065 
Noir 170 345 Autres origines multiples 615 995 
Noir africain 4 630 

n.c.a. Non classees ailleurs. 
n.i.a. Non incluses ailleurs. 
n.d.a. Non declarees autrement. 

1. Voir la fin du tableau pour les origins britanniques, francaises et autres origines multiples. 

2. La categorie des origines multiples uniquement britanniques comprend les personnes qui declarent plus d'une 
des origines suivantes : Anglais, Irlandais, Ecossais, Gallois, Britannique, n.i.a. et Autres britanniques. En 
1981, les reponses indiquant des origines multiples uniquement britanniques ont ete incluses dans la categorie 
des origines uniques britanniques, n.d.a. En 1986, ces reponses ont ete comprises dans la categorie des 
origines ethniques multiples. 

3. Comprend egalement les autres origines de l'Asie du Sud. Lors du Recensement de 1981, les reponses 
indiquant une autre origine asiatique, n.i.a., ont 6t6 reparties en deux categories distinctes : autres origines 
asiatiques de l'Extreme-Orient et autres origines pakistanaises-bangladeshi, n.c.a. 

4. Comprend les autres origines africaines, n.i.a. Pour obtenir le nombre total de repondants ayant declare des 
origines africaines, inclure aussi les reponses indiquant «Noir africain. (a la categorie Origines noires.). 

5. Comprend les personnes qui declarent plus d'une origine ethnique. 

6. La categorie des origines multiples uniquement britanniques comprend les personnes qui ont declare plus d'une 
des origines suivantes : Anglais, Irlandais, Ecossais, Gallois, Britannique, n.i.a. et Autres britanniques. Voir 
le renvoi 2. 

7. La categorie des origines multiples uniquement francaises comprend les personnes qui declarent plus d'une des 
origines suivantes : Francais, Acadien, Franco-Manitobain, Franco-Ontarien, Canadien frangais et Quebecois. 
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Tableau 2. Population selon certaines origines ethniques, origines uniques et multiples, 
Canada, Recensement de 1986' 

Origine ethnique Origines 
uniques' 

Origines 
multiples' 

Origine ethnique Origines 
uniques2  

Origines 
multiples= 

Anglais 
Irlandais 
Ecossais 
Gallois 
Autres origines britanniques 
Frangaise 
Acadien 
Canadien francais 
Quebecois 
Autrichien 
Beige 
Bulgare 
Croate 
Tcheque 
Tchecoslovaque 
Danois 
Hollandais (Neerlandais) 
Estonien 
Finlandais 
Allemand 
Grec 
Hongrois (Magyar) 
Islandais 
Italien 
Juif 
Letton 
Lithuanien 
Macedonien 
Maltais 
Norvegien 
Polonais 
Portugais 
Roumain 
Russe 
Scandinave, n.i.a. 
Serbe 
Slovaque 
Slovene 
Espagnol 
Suedois 
Suisse 
Ukrainien 
Yougoslave, n.i.a. 
Autres origines europeennes, 
n.i.a. 

Egyptien 

4 

6 

742 040 
699 685 
865 450 
23 390 

1 360 
087 310 

3 040 
1 025 
1 790 

24 900 
28 395 

2 465 
35 120 
20 380 
18 830 
39 955 

351 760 
13 200 
40 565 

896 715 
143 785 
97 850 
14.470 

709 590 
245 855 

12 615 
14 725 
11 355 
15 345 
61 580 

222 260 
199 595 

18 745 
32 085 
12 375 
9 510 

16 325 
5 895 

57 130 
43 335 
19 130 

420 210 
51 200 

3 270 
11 580 

4 
2 
3 

2 

1 

561 
922 
052 
126 

3 
027 

5 
1 
2 

49 
46 

3 
9 

19 
24 
79 

530 
7 

50 
570 

33 
91 
39 

297 
97 

7 
12 
5 
8 

182 
389 

37 
32 
71 
19 
3 

11 
2 

56 
160 
41 

541 
33 

3 
4 

910 
610 
605 
885 
925 
945 
320 
525 
340 
735 
400 
465 
050 
255 
605 
110 
170 
330 
775 
335 
530 
150 
290 
325 
650 
385 
220 
920 
930 
100 
840 
585 
590 
580 
445 
455 
380 
230 
040 
535 
145 
100 
370 

770 
135 

Libanais 
Palestinien 
Syrien 
Arabe, n.i.a. 
Armenien 
Iranien 
Turc 
Bangladeshi, n.i.a. 
Pakistanais, n.i.a. 
Pendjabi 
Sri-Lankais, n.i.a. 
Tamoul 
Indien des Indes orientales, n.i.a. 
Cambodgien 
Chinois 
Philippin 
Indonesien 
Japonais 
Laotien 
Coreen 
ThaIlandais 
Vietnamien 
Autres origines asiatiques, n.i.a. 3  
Origines africaines` 
Fidjien 
Argentin 
Bresilien 
Chilien 
Equatorien 
Mexicain 
Poruvien 
Autres origines d'Amerique 
latine, centrale et du Sud 

HaItien 
Jamalquain 
Autres origines antillaises 
Noir 
Noir africain 
Inuit 
Metis 
Indien de l'Amerique du Nord 
Americain 
Australien, Noo-zelandais 
Canadien 

29 345 
1 075 
3 045 

27 275 
22 525 
13 325 
5 065 
1 480 

24 885 
10 865 
5 830 
1 280 

220 625 
10 365 

360 315 
93 280 

1 265 
40 245 

9 575 
27 680 

1 225 
53 010 

2 145 
4 985 
6 035 
1 275 
I 365 
8 070 
1 240 
3 005 

2 620 

14 660 
10 865 
11 210 
24 670 

170 340 
4 630 

27 285 
59 745 

286 230 
4 195 
1 395 

69 060 

15 

4 
10 
4 
2 
2 

6 
4 
1 

40 
1 

53 
13 
2 

14 
1 
2 
1 
9 

5 
2 
1 
1 
2 

5 
1 

6 
6 
8 

15 
83 

4 
9 

91 
262 

19 
7 

43 

685 
525 
135 
225 
870 
425 
495 
185 
770 
680 
455 
920 
805 
425 
725 
775 
265 
255 
510 
025 
700 
980 
935 
280 
000 
290 
675 
310 
320 
135 
605 

025 
140 
505 
620 
775 
130 
180 
865 
730 
200 
145 
765 

n.i.a. Non incluses ailleurs. 

1. Comprend seulement les origines ethniques qui ont constitue la reponse unique de plus de 1 000 personnes. 

2. Le total des reponses uniques et multiples sera superieur a celui de Ia population en raison de la declaration d'origines ethniques multiples 
pour chaque groupe. Par exemple, un repondant indiquant des origines «frangaise et italienne« sera compte dans Ia categoric des origines 
frangaises multiples et dans celle des origines italiennes multiples. 

3. Comprend aussi les autres origines de l'Asie du Sud. Lors du Recensement de 1981, les autres origines asiatiques, n.i.a., ont etc reparties 
en deux categories distinctes : Autres origines asiatiques de ('Extreme-Orient, n.c.a., et Autres origines pakistanaises-bangladeshi, n.c.a. 

4. Comprend les autres origines africaines, n.i.a. Pour obtenir le nombre total de repondants ayant declare des origines africaines, inclure 
aussi les riponses indiquant «Noir africain.. 
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Le groupe ethnique et le recensement 
britannique l  

Philip H. White 
David L. Pearce 
Office of Population Censuses and Surveys 
Royaume- Uni 

Introduction 

En Grande-Bretagne, le recensement de la population est regi par la Census Act (loi sur le 
recensement) de 1920. Kerne si l'annexe de la loi precise que la .nationalite, le lieu de 
naissance, la race (et) la langue» peuvent faire partie des donnees de recensement, ce n'est qu'au 
recensement de 1991 que fut incluse une question sur le groupe ethnique. 

Dans tous les recensements britanniques depuis 1841, on a demande aux personnes d'indiquer 
leur pays de naissance ainsi que (habituellement) leur nationalite. Cela est attribuable au fait 
que, tout au cours de son histoire, la Grande-Bretagne a accueilli de nombreux immigrants. 
Dans les annees 1950, it y eut une arrive& massive de personnes venant d'autres continents — 
principalement des Antilles, de l'Afrique orientale et de l'Asie. Sur le plan historique, cela 
n'avait rien d'unique, sauf en ce qui concerne un fait important : a la difference de la plupart 
de leurs predecesseurs, it etait facile de distinguer ces immigrants de la population indigene par 
la couleur de leur peau. 

Les donnees recueillies grace aux enquetes sur echantillon ont montre que, en Grande-Bretagne, 
les immigrants de race noire et de race asiatique semblent connaitre des taux de chomage plus 
&eves, occuper des emplois moins bien remuneres et avoir de moins bonnes conditions de 
logement que d'autres groupes. Ces enquetes ont egalement revele que les enfants des 
immigrants ont plus de difficult& a realiser pleinement leur potentiel scolaire (Brown, 1984; 
Sillitoe et Meltzer, 1985). 

Pour ces raisons, et parce qu'il est necessaire de savoir jusqu'a quel point les programmes 
d'egalite d'acces reussissent a reduire les inegalites resultant de pratiques discriminatoires, it est 
des plus souhaitables qu'on obtienne de l'information fiable sur les immigrants noirs et 
asiatiques, et ce a intervalles reguliers. 

Le recensement est l'operation statistique la plus importante en Grande-Bretagne. 11 permet 
d'obtenir de l'information sur tous les residents du pays et de produire une large gamme de 
renseignements essentiels pour le gouvernement, le commerce et l'industrie (gouvernement 
britannique, 1988). Les sommes d'argent que recoivent les autorites locales pour les ecoles, le 
logement, la voirie et d'autres services essentiels ainsi que les ressources allouees aux services 
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de sante sont calculdes en se fondant sur les chiffres du recensement. Seul le recensement peut 
fournir une information homogene A la fois sur l'ensemble du pays et sur des regions 
particulieres. Etant donne que les statistiques suivent une certaine continuite d'un recensement 

l'autre, on peut voir de quelle fawn la situation evolue au fil du temps. 

Les bureaux de recensement ont donne des exemples indiquant comment l'information sur le 
groupe ethnique provenant du recensement de 1991 sera utilises par le gouvernement, les 
responsables de la sante et les autorites locales. Voici un extrait du &pliant qu'ils ont produit 
(Office of Population Censuses and Surveys, 1990) : 

oLe gouvernement a pour politique, en s'appuyant sur la loi, d'eliminer la discrimination 
raciale et de promouvoir l'egalite d'acces pour les membres de tour les groupes ethniques. 
II est indispensable d'obtenir une information de qualite pour que cette politique soit 
correctement appliques et qu'une verification appropriee des progres accomplis soit faite. 

«Des statistiques precises sur les groupes ethniques, tant au niveau national que local, 
aideront le gouvernement central, le gouvernement local, les responsables de la sante, les 
employeurs du secteur prive et les organismes benevoles A prendre connaissance des 
inegalites qui existent et A prevoir des mesures pour remedier A la situation. 

0L'information obtenue par le recensement peut etre utile dans les domaines du logement, 
de l'education, de la formation, de l'emploi, des services de sante et A une large gamme 
d'autres services publics et communautaires. 

0L'information derives du recensement aidera egalement des organismes tels que les Race 
Equality Councils (conseils sur l'egalite des races) A evaluer les situations d'inegalites, et A 
determiner qui y remediera et quels sont les progres accomplis. 

oUtiliser des renseignements precis et fiables au niveau de la planification locale plutot que 
des estimations approximatives et des conjectures offrira une meilleure base pour s'attaquer 
A la question de la discrimination raciale et aux situations desavantageuses. 

<SERVICES LOCAUX : L'information tiree du recensement aidera les autorites locales A 
organiser leurs services en tenant compte des groupes ethniques minoritaires. Les services 
comprendront les prestations destinees aux enfants, l'education, les soins aux personnel 
agees, le logement et le loisir. 

oLes autorites locales en Angleterre et au pays de Galles peuvent demander une subvention 
au gouvernement pour certains types de prestations speciales a l'intention des membres des 
groupes ethniques minoritaires, sous reserve de preuves demontrables localement. Ces 
montants depassent actuellement 100 millions de livres par an. 
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«SANTE : L'information provenant du recensement sera utilisee pour organiser et offrir les 
services de sante. Les responsables de la sante doivent organiser des services qui tiennent 
compte des besoins differents des minorites ethniques. Fait peut-titre encore plus important, 
ils doivent veiller a ce que les minorites ethniques puissent avoir acces de fawn appropriee 

toute la gamme des services de sante. 

«REGENERATION URBAINE : Le programme urbain repose sur des projets qui sont 
benefiques aux minorites defavorisees, comme a certains groupes ethniques des zones 
centrales de la ville. 

«EMPLOI : Le recensement fournira de l'information sur l'emploi et le chomage pour tous 
les groupes ethniques des localites. Cette information ainsi que celle sur les competences 
aideront a organiser les programmes de formation et d'emploi locaux qui tiendront compte 
des besoins particuliers des groupes ethniques minoritaires. 

41 faut que les employeurs aient des renseignements sur le nombre et la repartition des 
groupes ethniques minoritaires dans l'ensemble de la population et dans les localites afin 
qu'ils atteignent, avec certitude, leurs objectify d'egalite d'acces.0 [Traduction] 

Jusqu'en 1981, les bureaux de recensement (Office of Population Censuses and Surveys [OPCS] 
en Angleterre et au pays de Galles, General Register Office en Ecosse) utilisaient le lieu de 
naissance (du chef de menage et, en 1971, des parents des membres du ménage) pour fournir 
des renseignements sur la situation des groupes ethniques. Cependant, cet indicateur du groupe 
ethnique se revela de moins en moins fiable, et ce en raison de l'augmentation inevitable du 
nombre d'enfants noirs et asiatiques dont les parents etaient nes en Grande-Bretagne. Vu 
l'absence de renseignements fiables  sur le groupe ethnique dans le recensement de 1981, l'OPCS 
dut commencer a utiliser d'autres sources de donnees telles que les enquetes sur echantillon pour 
obtenir des estimations nationales de la population des groupes minoritaires ethniques (OPCS, 
1986a). II n'existait toutefois aucune source d'information locale et it ne pouvait y en avoir tant 
qu'une question appropriee n'etait pas ajoutee au recensement. 

Etablissement de la classification du groupe ethnique 

Pendant longtemps, dans la plupart des pays du monde ayant des populations d'origines 
differentes et de cultures diverses, les recensements nationaux demandaient aux gens d'indiquer 
leur race ou leur groupe ethnique. Cependant, la formulation des questions et les types de 
classification qui sont employes u cette fin varient grandement. Cette variation est due au fait 
que les criteres employes dans chaque pays pour distinguer les divers groupes dependent d'un 
ensemble de facteurs politiques, sociaux et historiques. Dans certains pays (comme au Canada), 
on met l'accent sur le pays d'ou proviendraient les ancetres d'un individu. Dans d'autres 
(comme en Inde), on distingue les personnes selon leur religion et leur langue, ou leur caste ou 
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tribu, ou encore (comme aux Etats-Unis et dans les pays des Caraibes), on classe la population 
suivant une variete de criteres, dont la couleur de la peau, l'origine rationale; la langue et la 
culture. 

Etant donne que les conditions varient grandement d'un pays a l'autre, 1'Organisation des 
Nations Unies, tout en recommandant de recueillir des donnees sur le groupe ethnique 
l'occasion des recensements nationaux, conclut qu'il n'existe pas de criteres universellement 
reconnus pour classer la population d'une nation (Conseil economique et social des Nations 
Unies, 1977). Par consequent, en Grande-Bretagne comme ailleurs, it fut necessaire d'elaborer 
des questions et un systeme de classification qui correspondent aux besoins nationaux. 

Pour etre efficace, une classification ethnique doit etre comprehensible et acceptable de toutes 
les parties de la population; elle doit egalement fournir l'information sous la forme exigee. Afin 
de remplir le principal but pour lequel on demande des donnees en Grande-Bretagne, it est 
necessaire de bien etablir la distinction entre toutes les personnel appartenant a des groupes qui 
pourraient etre victimes de discrimination en raison de leur ethnicite. La seule fawn d'elaborer 
une classification et une question acceptables est de mettre a l'epreuve une variete de modeles 
aupres d'un echantillon representatif des principaux groupes ethniques. Comme nous le verrons, 
les essais effectues ont montre que les divers buts a atteindre ne sont pas toujours compatibles 
et que le modele final doit titre un compromis entre des objectifs contradictoires. 

Essais sur le terrain des questions sur le groupe ethnique 

En 1975, l'OPCS entreprit une serie d'essais sur le terrain afin d'elaborer une question directe 
sur la race ou l'ethnicite qui serait acceptable aux yeux du grand public et dont les reponses 
produiraient des renseignements plus fiables sur la race ou l'ethnicite qu'une question sur le lieu 
de naissance des parents. La procedure suivie dans tous les essais sur le terrain simulait les 
methodes utilisees dans un recensement reel, c'est-a-dire qu'un intervieweur distribua un 
formulaire de recensement (essai) a chacun des ménages-echantillon et s'organisa pour revenir 
recueillir et verifier le formulaire rempli quelques jours plus tard. Il y eut une exception en ce 
qui concerne le test de recensement final pour le recensement de 1991, qui eut lieu en avril 
1989. A l'occasion de ce test, on s'ecarta de la procedure habituelle en employant les 
intervieweurs pour faire une enqu8te de suivi aupres des ménages qui avaient ete inclus dans le 
test de recensement. On trouvera ci-apres plus de renseignements sur le test de recensement de 
1989 et l'enquete de suivi aupres des ménages. 

Les intervieweurs qui travaillaient sur ces essais sur le terrain savaient comment mener des 
entrevues pour des enquetes sociales et avaient de l'experience. L'OPCS avait recours a des 
employes permanents venant du Field Force (groupe operationnel) de sa Social Survey Division 
(division des enquetes sociales), qui forme un groupe distinct des recenseurs qui sont recrutes 
temporairement pour distribuer et recueillir les formulaires de recensement. Afin d'obtenir des 
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1 ❑ Blanc 
2 ❑ Antillais 
3 ❑ Africain 
4 ❑ Indien d'Asie 
5 ❑ Pakistanais 
6 ❑ Bangladeshi 
7 ❑ Arabe 
8 ❑ Turc 
9 ❑ Chinois 
10 ❑ Toute autre race ou tout autre 

groupe ethnique, ou si 
d'ascendance raciale ou 
ethnique multiple (Veuillez 
decrire ci-dessous.) 

RACE ou GROUPE/ASCENDANCE ETHNIQUE 

Veuillez cocher la case correspondant a la race a laquelle la 
personne appartient. 

Dans le cas d'une personne nee au Royaume-Uni, mais qui n'est 
pas de race blanche, cochez l'une des cases numerotees de 2 a 10 
afin d'indiquer le groupe d'origine de la personne. 

Si le groupe racial ou ethnique de la personne ne figure pas a la 
lisle ou si la personne a plus d'une ascendance, cochez la case 10 
et inscrivez au long la ou les ascendances dans l'espace prevu 
cet effet. 

Le groupe ethnique et le recensement britannique 

echantillons convenant a nos objectifs, nous &Imes nous axer sur des regions contenant un 
nombre assez important de personnes appartenant aux groupes appropries. Pour mieux definir 
l'echantillon, les ménages appartenant aux groupes ethniques pertinents etaient choisis, lorsque 
c'etait possible, par nom a partir des listes electorales. Lorsqu'il n'etait pas possible de proceder 
ainsi, des echantillons de ménages etaient choisis au hasard. 

La premiere serie d'essais sur le terrain (1975-1979) 

Durant la periode 1975-1977, quatre modeles possibles de question furent testes au cours de trois 
essais sur le terrain distincts (Sillitoe, 1978). A la suite de ces essais, Sillitoe recommanda 
d'utiliser la question illustree A la figure 1 dans les recensements et les enquetes. 

Figure 1. Question recommandee a la suite des essais sur le terrain de 1975-1977 

Les resultats des essais ont montre que la principale difficulte relativement au modele 
recommande se rapportait a la classification des personnes d'ascendance antillaise. Alors que 
d'autres minorites ethniques etaient habituellement satisfaites du fait que les membres de leur 
minorite nes au Royaume-Uni soient decrits comme &ant «Indiens d'Asie>>, «Chinois., etc., de 
nombreuses personnes en provenance des Antilles estimaient qu'il n'etait pas approprie de 
decrire des personnes nets en Grande-Bretagne en fonction de l'origine geographique de leurs 
ancetres. Notons egalement que les trois essais sur le terrain permirent de demontrer que les 
Antillais desapprouvaient plus frequemment que les autres groupes le fait qu'on leur pose des 
questions, quelles qu'elles soient, sur leur race ou leur ethnicite — pour le principe, ou parce 
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qu'ils avaient des doutes sur les raisons pour lesquelles l'information etait recueillie. Il etait 
donc clair qu'il fallait prendre d'autres mesures afin de rendre cette question plus acceptable aux 
yeux des Antillais. 

Un moyen de tenir compte des preferences des Antillais interroges aurait consiste a ajouter une 
categorie a la classification tout specialement pour les Afro-Antillais nes en Grande-Bretagne, 
peut-titre decrits sous le terme de «black British («Britannique noiro). Cela aurait ete analogue 

l'emploi du terme «Noir. («blacko) dans les recensements des Etats-Unis et des pays des 
Caraibes pour designer les personnes d'ascendance africaine; cela aurait egalement ete 
compatible avec notre emploi du terme «Blanc» («white.) pour designer les personnes d'origine 
europeenne. Cette solution fut cependant jug& inacceptable en raison du fait ,qu'elle accordait 
trop d'importance aux distinctions de couleur et de race (OPCS, 1980). A ce moment, la 
position du gouvernement etait que, lorsqu'il s'agit d'un recensement obligatoire, it faudrait 
eviler d'employer des termes «Blanc. et «Noir», et ce bien que le terme «Blanc» ait ete jug 
acceptable dans le cadre des enquetes sociales a participation volontaire (une question analogue 

celle qui est illustree a la figure 1 est utilisee dans la Labor Force Survey [enquete sur la 
population active] de l'OPCS depuis maintenant un certain nombre d'annees [OPCS, 1986b]). 
A la place, on a dernande a l'OPCS de tenter de trouver un autre systeme de classification congu 
exclusivement en termes ethniques, ce qui permet d'eviter l'emploi des mots «Blanc. et «Noir.. 

Trois nouveaux modeles, dont Sillitoe donne un compte rendu dans son ouvrage (1981), ont ete 
elabores pour l'essai sur le terrain suivant qui a eu lieu en 1978. Aucun d'eux ne demontra le 
potentiel necessaire pour prendre une forme qui soit generalement acceptable et produire des 
resultats suffisamment fiables. 

On s'entendit toutefois pour mettre a l'essai, au prochain test de 1979, une version modifiee du 
premier modele recommande. Pour eviter l'emploi du terme «Blanc., la premiere categorie 
designait «Anglais, Gallois, Ecossais ou Irlandais» et une autre categorie fut incluse, designant 
«autres ascendances europeennes. (figure 2, modele VB). Comme ce modele allait 
probablement connaitre certaines des mimes difficultes et objections qu'avaient rencontrees les 
modeles utilises lors des premiers tests, it fut egalement convenu de tenter de decouvrir s'il 
valait mieux revenir a la question sur le lieu de naissance des parents utilisee dans le 
recensement de 1971 (figure 2, modele VA). 
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Figure 2. Questions utilisees lors du test de recensement d'avril 1979 

VA Pays de naissance des parents 

Ecrire le nom du pays de naissance 

a 	du pere de la personne 

b 	de la mere de la personne 

a 

b 

Pere nd en (au) (pays) 

Mere née en (au) (pays) 

II faut repondre is cette question mettle si le pere ou la mere de la personne est 
decide (si on ignore le pays, on doit &fire «INCONNU.). 

Donnez le nom sous lequel ce pays est connu aujourd'hui. 

VB Groupe racial ou ethnique I ❑ Anglais, Gallois, Ecossais ou Irlandais 
2 ❑ Autres ascendances europdennes 

Veuillez cocher la case correspondant au groupe racial auquel la personne 3 ❑ Antillais ou Guyanais 
appartient. 4 ❑ Africain 

5 ❑ Indien d'Asie 
Si la personne est née au Royaume-Uni et est d'ascendance antillaise, africaine, 
asiatique, arabe, chinoise ou d'une autre ascendance europeenne, veuillez cocher 

6 
7 

❑ 

❑ 

Pakistanis 
Bangladeshi 

l'une des case numerotees de 2 It 10 afin d'indiquer le groupe d'origine de la 8 ❑ Arabe 
personne. 9 ❑ Chinois 

10 ❑ Tout autre groupe racial ou ethnique, 
ou si d'ascendance raciale ou cthnique 
multiple (Veuillez ddcrire ci-dessous.) 

On proceda en 1979 a un essai sur le terrain dans le bourg de Haringey a Londres en meme 
temps qu'a un test de recensement a grande echelle qui passait en revue toutes les dispositions 
prises pour le prochain recensement de 1981, y compris le recrutement et la formation des 
recenseurs, les procedures a suivre sur place et le traitement des donnees. Le fait d'effectuer 
l'essai sur le terrain en meme temps que le test de recensement permit d'evaluer l'acceptabilite, 
aux yeux du public, d'une question sur l'ethnicite dans des conditions reelles presque analogues 

celles d'un recensement veritable, avec toute la publicite qui l'accompagne. 

Dans ce test de recensement, deux versions du formulaire de recensement furent distribuees tour 
a tour a chaque adresse (l'une contenant la question sur la race et l'ethnicite, l'autre celle sur 
le lieu de naissance des parents). 

Le cinquieme essai sur le terrain permit surtout de decouvrir que la cooperation du public, a la 
fois pour le test de recensement et pour l'essai sur le terrain de renquete sociale, etait 
serieusement affect& en raison d'une campagne qu'ont menee certaines organisations locales. 
Ces organisations exhortaient le public a ne repondre a aucune question sur leur ethnicite, leur 
lieu de naissance, le pays de naissance ou la nationalite de leurs parents. Les organisateurs de 
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cette campagne avancaient que la collecte de ce genre de renseignements etait Hee a des 
propositions visant a changer les lois sur la nationalite d'une maniere qui pourrait nuire au statut 
de toutes les minorites ethniques de Grande-Bretagne. 

Par consequent : 

1. Seulement 54 % des ménages du test de recensement retournerent leurs formulaires, 
comparativement a un taux d'environ 70 % obtenu precedemment avec des tests analogues. 

2. Le nombre de personnes qui desapprouvaient en principe  les questions sur le groupe 
ethnique atteignit un niveau inegale. Jusqu'a 32 % des personnes d'origines antillaise et 
asiatique ayant rempli les questionnaires contenant le modele de la question sur Pethnicite 
VB dirent qu'elles estimaient qu'on avait tort de poser une telle question lors d'un 
recensement, et le pourcentage de celles qui exprimaient un avis semblable sur la question 
concernant le lieu de naissance de leurs parents etait encore plus eleve (37 %) — bien que 
cette question ait ete utilisee avec succes lors du recensement de 1971. 

A la lumiere de ces resultats, et apres avoir merle des consultations aupres de nombreuses 
organisations representant les minorites ethniques de la Grande-Bretagne, le gouvernement prit 
les decisions suivantes concernant le recensement de 1981 : la question sur le lieu de naissance 
des parents qui avait ete utilisee dans le recensement de 1971 ne serait pas reprise et l'on ne 
chercherait pas non plus a la remplacer par une question directe sur la race ou Pethnicite du 
genre de celle qui avait ete mise a l'essai dans cette serie d'essais sur le terrain. 

La seconde serie d'essais sur le terrain (1985 -1986) 

Un recensement de la population a ete mend avec succes en 1981, mais l'absence d'une question 
sur le groupe ethnique ou le lieu de naissance des parents en reduisit Putilite pour les statistiques 
sur la taille et la repartition des groupes ethniques. 

Dans un rapport parlementaire paru en mai 1983 (House of Commons, 1983), le Home Affairs 
Sub-Committee on Race Relations and Immigration (sous-comite des affaires interieures sur les 
relations interraciales et l'immigration) fit savoir qu'il regrettait la decision de ne pas inclure une 
question sur l'origine ethnique dans le recensement. Les membres examinerent le besoin de 
renseignements sur les groupes ethniques et indiquerent que ce serait les minorites memes qui 
beneficieraient le plus de ce <<suiVi» des groupes ethniques, faisant remarquer que les enquetes 
sur echantillon a petite echelle etaient desesperement imprecises. Its proposerent donc qu'on 
demande a l'OPCS de proc6der a une nouvelle serie de tests pour tenter de nouveau d'elaborer 
un modele ameliore de la question sur la race ou rethnicite, pour eventuellement l'inclure dans 
le recensement de 1991. Le rapport recommandait egalement que <<les questions soient 
formulees de fagon a ce que les individus ne soient pas contraints a se decrire uniquement par 
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leur propre origine "immigrante" ou celle de leurs ancetres, de fawn A ce qu'ils puissent 
s'identifier d'une maniere qui leur soit acceptable et de fawn A repondre aux besoins des 
utilisateurs qui doivent mesurer les situations desavantageuses et discriminatoires» [traduction]. 
Il fut convenu que les termes «Blanc» et <Noir» devaient etre employes afin d'elaborer un 
systeme de classification plus acceptable et efficace. Pour mettre l'accent sur ce point, les 
deputes proposerent un modele de question possible qui integrait ces deux termes (figure 3). De 
plus, le rapport recommandait que l'OPCS introduise une question sur la religion tout 
specialement pour les groupes d'Asiatiques du Sud. Dans sa reponse, le gouvernement 
(gouvernement britannique, 1984) accepta ces recommandations en principe et consentit 
effectuer les tests necessaires pour voir s'il etait possible qu'une question fiable et accept& du 
public soit elaboree de fawn A ce qu'on puisse l'inclure dans le recensement de 1991. 

Figure 3. Question reconunanciee par le Home Affairs Sub-Committee 

DISCRIMINATION ET DESAVANTAGES RACIAUX 

Lea reponses a ces questions aideront le gouvernement, les autorites locales, les employeurs ainsi que d'autres organismes it cerner la 
discrimination et les desavantages raciaux, iti elaborer des politiques plus efficaces afin de les combattre et de surveiller le progres de 
ces politiques. 

a.  

b.  

Etes-vous de race blanche ? 

Etes-vous de race noire ? 

Oui/non 

Oui/non 
Si vous 8tes de race noire, etes -vous ❑ Britannique 

❑ Antillais 
❑ Africain 

Cochez toutes les cases qui s 'appliquent. ❑ Autre 

c.  Etes-vous d'origine asiatique ? Oui/non 
Si oui, etes-vous ❑ Britannique 

❑ Indien d'Asie 
❑ Pakistanis 
❑ Bangladeshi 
❑ Antillais 
❑ Chinois 
❑ Vietnamien 

d.  

Cochez toutes les cases qui s'appliquent. 

Autres groupes 

❑ Autre 

Etes-vous ❑ D'ascendance multiple 
❑ Arabe 
❑ Cypriote grec 
❑ Cypriote turc 

Ne cochez qu'une case. ❑ Aucun des groupes mentionnos ci-dessus 

Ainsi, it etait donc maintenant possible de poursuivre Pelaboration d'une question sur la race ou 
l'ethnicite is oil on l'avait interrompue en 1977 apres le troisieme essai de la premiere serie, 
lorsque le modele recommande illustre A la figure 1 a ete produit. Bien que ce modele ait ete 
utilise depuis avec succes durant quelques annees a l'occasion des enquetes A participation 
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volontaire, nous devrons modifier la methode suivie pour classer les personnes rides en Grande-
Bretagne de parents immigrants. 

La question sur la race et rethnicite utilise& dans la premiere de ces series d'essais sur le terrain 
(figure 4) se fondait sur la recommandation faite plus tot, modifiee de trois manieres : 

1. Deux categories supplementaires, «Britannique noir. («black Britisho) et «Asiatique 
britannique» («British Asian») furent ajoutees A la liste des categories ethniques : la 
premiere designait les personnes d'ascendance africaine ou afro-antillaise nees en Grande-
Bretagne; et la seconde, le groupe correspondant de personnes d'ascendance asiatique 
flees en Grande-Bretagne. 

2. Pour evaluer l'effet de l'integration d'une question auxiliaire sur la religion des 
Asiatiques du Sud, deux modeles de remplacement furent mis a l'essai, dont un avec la 
question sur la religion. (La figure 4 illustre la version comprenant la question sur la 
religion.) 

3. Etant donne que tous les essais precedents ont montre que les personnes d'ascendance 
multiple preferaient souvent ne pas etre classees dans un groupe distinct, les directives 
furent changees pour que les personnes qui remplissent les formulaires aient l'option de 
cocher la case correspondant a la race ou a l'origine ethnique a laquelle la personne 
considere appartenir, ou (tel que ci-dessus) de cocher une case distincte et de decrire 
l'ascendance de la personne concernee. 
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10 Race ou origin ethnique 

Veuillez cocher la case qui s'applique. 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez 
cocher la case correspondant a la race ou a l'origine 
ethnique a laquelle elle considere appartenir, ou 
cochez la case 12 et decrivez l'ascendance de la 
personne dans l'espace prevu A cet effet. 

Si la personne est d'origine indienne d'Asie, bangladeshi 
ou sri-lankaise, veuillez aussi cocher dune de ces cases. 

1 ❑ Blanc 
2 	❑ Britannique noir 

(P. ex. ne en Angleterre, au pays de 
Galles, en Ecosse ou en Mande du 
Nord, d'ascendance africaine ou afro-
antillaise.) 

3 	❑ Asiatique britannique 
(P. ex. ne en Angleterre, au pays de 
Galles, en Ecosse ou en Mande du 
Nord, d'ascendance asiatique.) 

4 	❑ Antillais ou Guyanais 
5 	❑ Indien d'Asie 
6 	❑ Pakistanais 
7 	❑ Bangladeshi 
8 	❑ Africain 
9 ❑ Chinois 
10 ❑ Arabe 
11 ❑ Turc or Cypriote turc 
12 ❑ Toute autre race ou tout autre groupe 

ethnique, ou si d'ascendance multiple 

Veuillez decrire ci-dessous. 

Religion 

Musulman Hindou Sikh 	Autre Aucune 
❑ ❑ ❑ ❑ 0 

1 2 3 4 5 

Le groupe ethnique et le recensement britannique 

Figure 4. Question VIA, mise A l'essai en octobre 1985 

On trouvera dans l'ouvrage de Sillitoe (1987) un compte rendu detaille de l'essai sur le terrain 
de cette question et d'autres modeles testes en 1985-1986. 
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Voici les principaux resultats de ce sixierne essai : 

1. II etait inacceptable de restreindre la description oAsiatique britannique aux personnes 
flees en Grande-Bretagne, &ant donne que de nombreux Asiatiques nes outre-mer dans 
des pays du Commonwealth estimaient qu'ils devraient etre naturellement design& en 
tant que Britanniques. 

2. La reponse A la question auxiliaire sur la religion confirma que les Asiatiques du Sud 
approuvaient generalement qu'une question de ce type soit posee et que la qualite de 
leurs reponses etait dans l'ensemble tits grande. Toutefois, bien que cela ait demontre 
que cette question pourrait etre incluse dans un recensement, cela prouva egalement que 
l'ajout d'une question sur la religion n'avait pas d'effets notables sur la qualite des 
reponses donnees par les Asiatiques du Sud A la principale question sur l'ethnicite. 

3. Il semble que le fait d'offrir aux gens l'option d'enregistrer leur ascendance multiple de 
la maniere qu'ils preferaient ait donne de bons resultats. Contrairement aux essais 
precedents, on n'enregistra pratiquement aucune difficulte ou objection relativement A 
cette methode. 

Aucun des modeles testes apres 1985 ne renfermait de question sur la religion A l'intention des 
Asiatiques du Sud. Cela etait en partie do au fait que l'inclusion d'une telle question n'avait 
pas permis d'ameliorer la qualite des reponses A la principale question sur l'ethnicite et 
egalement au fait que de demander A seulement une partie de la population d'indiquer sa religion 
serait difficile A justifier. Enfin, d'apres les conseillers juridiques, l'inclusion d'une question 
sur la religion dans le recensement exigerait probablement une modification de la Census Act (loi 
sur le recensement). (En Irlande du Nord, ou le recensement est regi par une legislation 
distincte, une question A reponse volontaire sur la religion est incluse dans le formulaire.) 

Comme le dernier essai avait montre qu'il etait inacceptable de limiter la description oAsiatique 
britannique» aux personnes nees en Grande-Bretagne, la seule possibilite, si l'on devait conserver 
le terme obritannique», etait de l'inclure dans la liste des groupes ethniques et de permettre aux 
gens de choisir la description qu'ils preferaient. C'est le systeme employe dans le modele de 
la question qu'avait propos& le Home Affairs Committee (comite des affaires interieures). 

Le probleme, lorsqu'on donne A tour les membres des minorites ethniques l'option de se decrire 
en tant que oBritanniques», reside dans le fait que nombre d'entre eux nes A l'etranger pourraient 
sans aucun doute preferer se classer eux-memes de cette maniere, plutot que de maniere plus 
explicite, alors que d'autres nes en Grande-Bretagne pourraient tres probablement preferer se 
decrire en tant que oIndien d'Asie» ou oChinois», etc. Par consequent, les donnees ethniques 
produites par un modele de ce type auraient une valeur tres limit& et donneraient lieu, en 
pratique, A une classification de l'ensemble de la population largement fond& sur la race ou la 
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couleur de la peau de chaque personne seulement. Cela confererait un desavantage particulier 
aux Asiatiques, car on ne pourrait plus distinguer les personnes d'origine chinoise (par exemple) 
des personnes d'origine indienne ou pakistanaise, etc. qui sont susceptibles de presenter des 
caracteristiques demographiques et socio-economiques differentes. 

Il fut donc decide que l'essai sur le terrain suivant chercherait a demontrer dans quelle mesure 
l'acceptabilite d'une question sur l'ethnicite serait generalement plus grande si elle permettait 

chaque personne de se classer, si elle le desirait, en tant que «Britannique.. Il fut egalement 
decide de comparer cette evaluation aux coots d'un tel modele exprime sous forme d'utilite 
reduite des donnees qu'il produirait. Pour cela, deux nouveaux modeles furent produits. 

Le premier des deux, illustre A la figure 5, demandait de cocher une seule case par personne et 
permettait a la personne qui remplissait le questionnaire d'enregistrer les membres du ménage 
comme «Antillais., «Chinois., «autre Blanc., etc. ou bien comme «Britannique noir., 
«Britannique asiatique. ou «Britannique blanc>>. Dans l'autre modele (figure 6), it fallait cocher 
deux cases pour touter les personnes qui etaient de race noire ou asiatique : l'une pour indiquer 
la race ou la couleur de la personne et l'autre pour indiquer le groupe ethnique auquel elle 
appartenait. Dans cette question, aucune categoric «Britannique> n'etait offerte. 

Figure 5. Question VIIA, mise a l'essai en janvier 1986 

1 
2 

❑ 

❑ 

Britannique 
Autre Blanc 
(Veuillez decrire ci-dessous.) 

3 ❑ Britannique 
4 ❑ Antillais 
5 ❑ Africain 
6 ❑ Autre Noir 

(Veuillez decrire ci-dessous.) 

7 ❑ Britannique 
8 ❑ Indien d'Asie 
9 ❑ Pakistanis 
10 ❑ Bangladeshi 
11 ❑ Chinois 
12 ❑ Autre Asiatique 

(Veuillez decrire ci-dessous.) 

13 ❑ Veuillez decrire ci-dessous : 

10 	Race ou groupe ethnique 

Veuillez cocher la case qui s'applique. 	 Blanc 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez cocher Is 
case correspondant it la race ou au groupe ethnique auquel 
elle considere appartenir, ou cochez la case 13 et decrivez 
('ascendance de la personne dans l'espace pr6vu A cet effet. 

Noir 

Asiatique 

Toute autre 
race ou tout 
autre groupe 
ethnique 
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10 Race ou groupe ethnique 

Veuillez cocher la ou les cases qui s'appliquent. 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez cocher la 
case correspondant is la race ou au groupe ethnique auquel 
elle considere appartenir, ou cochez la case 4 et decrivez 
l'ascendance de la personne dans l'espace prevu a cet effet. 

❑ Blanc 
❑ Noir 4 

Afin d'indiquer l'origine 
ethnique, veuillez aussi cocher 
l'une des cases qui figurent 
ci-dessous : 

5 ❑ Afro-Antillais 
6 ❑ Africain 
7 ❑ Autre Noir 

(Veuillez decrire 
ci-dessous.) 

1 
2 

3 	❑ Asiatique 4 

Afin d'indiquer l'origine 
ethnique, veuillez aussi cocher 
l'une des cases qui figurent 
ci-dessous : 

8 ❑ Indien d'Asie 
9 ❑ Pakistanais 
10 ❑ Bangladeshi 
11 ❑ Chinois 
12 ❑ Autre Asiatique 

(Veuillez decrire 
ci-dessous.) 

4 	❑ Toute autre race ou tout autre 
groupe ethnique (Veuillez decrire 
ci-dessous.) 

Le groupe ethnique et le recensement britannique 

Figure 6. Question VIIB, mise A l'essai en janvier 1986 

Ces essais sur le terrain permirent de decouvrir que les personnes qui remplissaient les 
questionnaires semblaient trouver le module illustre a la figure 5 deroutant et, en general, la 
qualite de leurs responses n'etait pas aussi grande que Tors des essais precedents. De plus, le 
module VIIA fournissait bien moins de donnees instructives sur le groupement ethnique des 
personnes rides en Grande-Bretagne ayant pour ascendants des immigrants, dont les trois quarts 
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etaient designees simplement sous le terme «Britannique noir», «Britannique asiatiqueo ou 
«Britannique blanco. 

Toutefois, le modele VIIA se revela etre plus acceptable aux yeux des Antillais que l'autre 
modele. Les recenses antillais avaient deux critiques importantes a faire concernant le modele 
VIIB. Un sur 10 ne l'aimait pas ou etait &route par l'expression «Afro-Antillaiso («Afro-
Carribeano — utilisee a titre experimental dans cet essai au lieu d'«Antillais») et un pourcentage 
analogue aurait prefere que les personnes de race noire noes en Grande-Bretagne aient ete 
decrites en tant que «Britannique noir» ou toute autre expression equivalente. 

Les essais sur le terrain ayant demontre que le terme «Britanniqueo ne convenait pas en raison 
de la confusion qu'il engendrait, it fut convenu avec la Commission for Racial Equality 
(commission pour l'egalite des races) que nous experimenterions un nouveau modele qui 
contournerait le besoin d'avoir une categorie «Britannique» en utilisant un type de classification 
qui insisterait moins sur l'origine ethnique des Noirs (figure 7, modele VIIIC). Dans ce modele, 
au lieu de demander que les personnes soient distinguees separement par le terme «Antillaiso ou 
«Africain», tous les groupes de Noirs furent fusionnes en une categorie indiquant «Noirs, 
Antillais ou Africainso. 

Figure 7. Question VIIIC, mise a l'essai en octobre 1986 

10 Race ou groupe ethnique 

Veuillez cocher la case qui s'applique. 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez 
cocher la case correspondant a la race ou au 
groupe ethnique auquel elle considere appartenir, 
ou cochez la case 9 et decrivez l'ascendance de la 
personne dans l'espace prevu a cet effet. 

Blanc 
Noir, Antillais ou 
Africain 
Indien d'Asie 
Pakistanais 
Bangladeshi 
Asiatique de 1'Afrique 
orientale 
Chinois 
Arabe 
Toute autre race ou tout 
autre groupe ethnique 
(Veuillez decrire 
ci-dessous.) 

1 ❑ 

2 ❑ 

3 
4 
5 
6 

7 
8 
9 

o 

o 
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L'essai sur le terrain suivant comparait un modele modifie VIIB, ou .Antillais anglais» 
remplacait «Afro-Antillais», au modele VIIIC. Les principaux resultats furent que les deux 
modeles de la question sur l'ethnicite testes cette fois-ci etaient nettement plus efficaces qu'aucun 
des modeles precedents — en particulier le modele VIIIC. Quelques Antillais qui remplissaient 
le questionnaire contenant le modele VIIIC continuerent d'exprimer le &sir d'avoir une 
categorie qBritannique noir» distincte (ou toute autre categoric analogue), parce que la nouvelle 
categorie qrsloirs, Antillais ou Africain» continuait a faire reference a leurs origines etrangeres. 

Le test du recensement d'avril 1989 

A la suite de consultations approfondies avec la Commission for Racial Equality et les 
representants des groupes minoritaires ethniques, le gouvernement publia ses recommandations 
concernant une question sur le groupe ethnique (gouvernement britannique, 1988). La question 
propos& dans le White Paper (livre blanc) est illustree a la figure 8. Sa formulation ressemblait 
beaucoup a celle de la question qui a etc mise a l'essai en octobre 1986, illustree a la figure 7. 
C'etait la plus reussie de toutes les questions testees, mais la proposition du gouvernement 
presentait trois modifications. Tout d'abord, on s'attendait, en se fondant sur les preuves 
accumulees, a ce que la description des personnes d'origine antillaise ou africaine par le terme 
«Noir» sans autre precision geographique rende la question plus acceptable aux groupes ethniques 
concernes. Deuxiemement, la categorie «Asiatique de l'Afrique orientale» n'a pas etc incluse 
parce qu'elle avait etc trouvee plus deroutante qu'utile. Enfin la categorie «Arabe» a etc 
abandonnee. Comme c'est le cas avec plusieurs autres groupes identifiables qui forment une 
proportion relativement petite de la population nationale, it fut decide que leur inclusion comme 
categorie dans le recensement national n'etait pas suffisamment justifiee. 

Figure 8. Question propos& A etre incluse au recensement de 1991 (telle qu'elle figurait en 
juillet 1988, modifiee par apres) 

10 Groupe ethnique 

Veuillez cocher la case qui s'applique. 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez 
cocher la case correspondant au groupe ethnique 
auquel elle considere appartenir, ou cochez la 
case 7 et decrivez l'ascendance de la personne 
dans l'espace prevu a cet effet. 

1 ❑ Blanc 
2 ❑ Noir 
3 ❑ Indien d'Asie 
4 ❑ Pakistanais 
5 ❑ Bangladeshi 
6 ❑ Chinois 
7 ❑ Tout autre groupe 

ethnique 
(Veuillez decrire 
ci-dessous.) 
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Blanc ❑ 1 
Noir antillais ❑ 2 
Noir africain O 3 

Autre Noir ❑ 4 
(Veuillez decrire.) 

Indien d'Asie 5 
Pakistanais 6 

Bangladeshi 7 
Chinois 8 

Tout autre groupe 
ethnique 

9 

(Veuillez decrire.) 

11 Groupe ethnique 

Veuillez cocher la case qui s'applique. 

Si la personne a plus d'une ascendance, veuillez 
cocher la case correspondant au groupe ethnique 
auquel elle considere appartenir, ou cochez la 
case 9 et decrivez l'ascendance de la personne 
dans l'espace prevu a cet effet. 

Le groupe ethnique et le recensement britannique 

Le gouvernement proposa d'inclure une question sur le groupe ethnique dans le prochain test de 
recensement (avril 1989) et d'etudier les resultats avant de decider si une telle question pouvait 
etre incluse dans les plans definitifs du recensement de 1991. 

On sollicita egalement les commentaires du public et d'organisations representant les groupes 
ethniques pour savoir comment ils repondraient a la question. A la suite de ces consultations, 
et, en particulier, a la suite des commentaires faits par des groupes de Noirs desireux d'avoir 
plus de precisions sur l'origine ethnique des Noirs, on finit par decider d'utiliser la question 
illustrex a la figure 9 du test de recensement. 

Figure 9. Question utilisee lors de l'essai du recensement d'avril 1989 

Methode du test de recensement d'avril 1989 

Le test de recensement a ete merle dans six localites d'Angleterre et d'Ecosse et it constituait un 
denombrement complet de tous les ménages des regions selectionnees (90 000 ménages). 
L'intention etait de simuler un recensement complet aupres d'un echantillon representatif de la 
population. 
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En selectionnant les regions, on tint compte de la necessite de fournir un echantillon qui 
permettrait de tester adequatement la possibilite d'inclure une question sur l'origine ethnique. 
Une region de Londres a ete incluse parce qu'il etait connu (depuis les donnees du recensement 
de 1981 sur le pays de naissance du chef de ménage) qu'elle comptait un grand pourcentage de 
groupes ethniques minoritaires. Des criteres analogues furent utilises pour selectionner une 
region a Birmingham. 

En plus du test de recensement meme, une enquete post-test fut effectuee dans le principal but 
de tester Facceptabilite et la fiabilite de la question sur le groupe ethnique. Comme les 
methodes adoptees dans cette enquete differaient de celles qui furent suivies dans les essais sur 
le terrain déjà decrits (bien qu'on se soit efforce de rendre les resultats comparables), cela vaut 
la peine de decrire l'enquete en detail (on trouvera une description plus complete dans White, 
1990). 

L'enquete post-test etait une enquete de suivi de quatre des regions testees; les intervieweurs 
demandaient aux personnes qui participaient au test de recensement (des formulaires de test de 
recensement ayant ete distribues et recueillis par les recenseurs) si elles avaient eu de la 
difficulte a repondre a la question sur le groupe ethnique, si elles la desapprouvaient et, surtout, 
ils demandaient aux personnes qui n'y avaient pas participe la raison pour laquelle elles ne 
l'avaient pas fait. On posa des questions particulieres aux personnes qui n'avaient pas participe 
au test pour savoir si elles avaient eu de la difficulte a repondre a cette question. 

Aux fins de l'analyse ulterieure, rechantillon pour renquete post-test devait etre constitue d'un 
nombre suffisant de ménages comptant des membres de chacun des principaux groupes 
minoritaires ethniques. Il fallait egalement constituer des echantillons comprenant des menages 
qui n'avaient pas participe au test de recensement ainsi que des menages qui y avaient participe 
mail qui avaient refuse de repondre a la question sur le groupe ethnique ou y ,avaient repondu 
en utilisant la case «tout autre groupe ethnique (Veuillez decrire.)0 

Le nombre de domiciles selectionnes pour l'enquete ou un membre du menage etait present, ou 
residait a cette adresse, le soir ou fut merle le test de recensement s'elevait a 2 322. Le 
tableau 1 donne le nombre de menages selectionnes et le nombre de menages interroges parmi 
les menages ayant participe, selon le groupe ethnique au sens large, et parmi les ménages qui 
n'ont pas participe au test de recensement. 
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Tableau 1. Participation a l'enquete post-test de 1989 

Population echantillonnee Nombre 
d'adresses 
admissibles 

Nombre de 
menages 

interroges 

Pourcentage 
de l'echantillon 

interroge 

Menages ayant pris part au test de 
recensement 

Menages composes de : 

Personnes de race blanche 
seulement 

297 283 95 

Une personne de race noire 378 337 89 
Une personne asiatique 262 234 89 

Ménages ayant refuse de repondre a 
la question sur le groupe ethnique 
ou coche la reponse <<tout autre 
groupe ethnique (Veuillez decrire.)» 530 454 86 

Total 1 467 1 308 89 

Menages n'ayant pas pris part au test de 
recensement 855 581 68 

Total global 2 322 1 889 81 

Le taux de reponse global a l'enquete post-test etait de 81 %, comprenant 89 % de reponses des 
menages ayant participe au test de recensement et 68 % de reponses de ceux qui n'y avaient pas 
participe. 

Resultats du test de recensement 

Sur l'ensemble des menages enregistres comme presents le soir du test de recensement, 60 % 
ont retourne un formulaire rempli. Cela correspondait a ce qui avait ete prevu a partir des 
resultats d'autres tests recents de recensement A participation volontaire qui ne comprenaient pas 
de question sur le groupe ethnique. 
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Le tableau 2 donne les taux de reponse au test de recensement selon le groupe ethnique et les 
raisons pour lesquelles les menages n'ont pas participe au test, tel qu'indique dans l'enquete 
post-test. (Remarquez que le taux de reponse global donne, soit 58 %, est legerement inferieur 

ce qu'il aurait ete si toutes les regions testees avaient ete comprises dans l'enquete post-test.) 

Tableau 2. Analyse de la participation au test de recensement de 1989, effectuee dans le 
cadre de l'enquete post-test, selon le groupe ethnique (en pourcentage) 

Groupe ethnique (evaluation de l'intervieweur) 

Participation au test de recensement Blanc Noir 
(tous les groupes) 

Asiatique 
(tous les groupes) 

Autre et 
indetermine 

Total 

Pris part 63 37 34 42 58 

Refuse en principe — a cause de la 
question sur le groupe ethnique - 1 NEANT 1 - 

A cause de responsabilites 
communautaires 2 5 2 3 2 

Autre raison 4 2 2 3 4 

Autres raisons de la non-
participation 

Ne se souvenait pas du test de 
recensement 11 17 18 24 13 

Trop occupe/ne pouvait pas etre 
derange 9 23 9 11 10 

Declare avoir rempli un 
formulaire qui n'a pas ete 
recueilli 6 8 10 5 7 

Difficult& linguistiques - NEANT 8 1 1 

Autres raisons 5 7 18 11 7 

Base (ensemble des ménages — 
valeurs non ponderees) = 100 % 965 388 322 214 1 889 

NEANT Pas de reponse. 
Moins de 1/2 pour cent. 

Les pourcentages ayant ete arrondis, leur somme peut ne pas correspondre a 100. 
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Moins de 0,5 % des membres de Fechantillon declarerent que le fait qu'il y ait une question sur 
le groupe ethnique etait une raison qui les avait incites a ne pas participer au test de 
recensement. Bien que les taux de reponse de certains groupes minoritaires ethniques aient ete 
faibles (seulement 34 % des menages de race asiatique ayant participe), le fait qu'il y ait une 
question sur le groupe ethnique etait rarement donne comme raison de ne pas participer au test 
de recensement et seulement une proportion relativement faible de ceux qui n'avaient pas 
participe au test avaient refuse de le faire en principe pour cette raison ou pour toute autre 
raison. 

Dans le test de recensement, les recenseurs ne purent prendre contact avec 17 % des menages 
admissibles. Il n'est donc pas surprenant que, dans renquete, 13 % des recenses aient indique 
qu'ils ne se souvenaient pas d'avoir ete appeles par les recenseurs. 

Dix pour cent de toutes les personnel interrogees, dont 23 % des recenses de race noire, ont 
donne comme raison de ne pas participer volontairement au test de recensement trop occupe» 
et one pouvait pas etre derange.. 

Huit pour cent des recenses asiatiques expliquerent aux intervieweurs charges du suivi qu'ils 
n'avaient pas participe au test en raison de difficultes linguistiques. Soit ils ne pouvaient 
communiquer avec le recenseur, soit la communication qu'ils avaient eu n'etait pas suffisante 
pour leur permettre de comprendre le but du test de recensement. Bien que des prospectus 
explicatifs traduits leur aient ete distribues et que des interpretes aient ete mis a leur disposition, 
it est probable que les evaluateurs aient pu parfois considerer ces difficultes linguistiques comme 
&ant une hesitation a participer volontairement au test de recensement. L'OPCS utilisa les 
resultats du test pour trouver le moyen de resoudre le probleme en 1991. 

On demanda aux recenses s'ils avaient des objections a repondre a l'une ou l'autre des questions 
du formulaire du test de recensement. S'ils ne mentionnaient pas la question sur le groupe 
ethnique a ce moment-la, on leur demandait s'ils avaient de la difficulte fi repondre a cette 
question ou s'ils la desapprouvaient. Les intervieweurs noterent egalement les objections que 
soulevait la question sur le groupe ethnique en verifiant les reponses cochees sur le questionnaire 
avec la personne qui les avait cochees. 

329 



Le groupe ethnique et le recensement britannique 

Tableau 3. Proportion de repondants de sapprouvant la question sur le groupe ethnique du 
test de recensement de 1989, selon le groupe ethnique (en pourcentage) 

Groupe ethnique (evaluation de l'intervieweur) 

Blanc Noir Asiatique Autre et 
indetermine 

Total 

TOUS LES MENAGES DES REGIONS VISEES PAR LE TEST 

N'etait pas oppose a la question sur 
le groupe ethnique 

95 80 95 88 93 

Desapprouvait la question sur le 
groupe ethnique 

5 20 5 12 7 

Base = 100 % (tous les repondants 965 388 322 214 1 887 
— valeurs non ponclerees) 

REPONDANTS QUI ONT PARTICIPE AU TEST DE RECENSEMENT 

N'etait pas oppose is la question sur 
le groupe ethnique 

95 81 93 94 94 

Desapprouvait la question sur le 
groupe ethnique 

5 19 7 6 6 

Base = 100 % (tous les repondants 
qui ont participe au test — valeurs 
non ponclerees) 

557 324 246 171 1 298 

REPONDANTS QUI N'ONT PAS PARTICIPE AU TEST DE RECENSEMENT 

N'etait pas oppose a la question sur 94 79 96 84 92 
le groupe ethnique ' 

Desapprouvait la question sur le 
groupe ethnique 

6 21 4 16 8 

Base = 100 % (tous les repondants 
qui n'ont .pas participe au test —
valeurs non ponderees) 

408 64 76 43* 589 

Les chiffres relatifs a certains des groupes ethniques dans le present tableau proviennent d'echantillons de petite 
taille et devraient etre interpret& avec prudence, car ils peuvent donner lieu a une variance d'echantillonnage 
considerable. Le groupe de la categorie «autre et indetermin& represente un echantillon particulierement petit 
et heterogene qui comprend taut les repondants ayant declare des origines ethniques multiples ou «autres• que 
ceux que l'intervieweur n'a pas reussi a classer. 

330 



Le groupe ethnique et le recensement britannique 

Comme avec tous les tests precedents d'une question sur le groupe ethnique, un pourcentage de 
recenses dirent, lorsqu'on leur demandait leur avis, qu'ils n'etaient pas d'accord avec cette 
question, mais cela ne les a pas nocessairement empeches de participer au test de recensement 
ou de repondre a la question. Comme l'indique le tableau 3, un recense noir sur 5 et un recense 
blanc et asiatique sur 20 desapprouvaient cette question. Dans l'ensemble, 7 % des repondants 
n'approuvaient pas la question. Le tableau 3 indique clairement que, parmi les recenses qui 
n'ont pas participe au test de recensement, la proportion de ceux qui desapprouvaient la question 
etait a peu pres analogue a celle de ceux qui n'avaient pas participe au test. 

Il se peut que la mesure la plus importante du succes de la question sur le groupe ethnique soit 
la qualite des reponses obtenue de ceux qui ont participe au test de recensement. L'enquete 
post-test fut concue pour permettre au personnel de bureau d'evaluer la qualite des reponses de 
chaque membre du menage. 

La classification utilisee etait la suivante : 

1. Bon. 
Le groupe ethnique donne dans le test etait un code unique et l'intervieweur ne decela aucun 
probleme. 

2. Raisonnable. 
Autres reponses qui, Bien que n'etant pas codees 1, semblent etre raisonnables. Les 
exemples etaient les Asiatiques qui cochaient les cases 4 et 5-7, ou les personnes qui 
cochaient plus d'une case, peut-etre parce qu'elles etaient d'ascendance multiple, et 
utilisaient la case 9 pour decrire leur groupe ethnique. On prevoyait que, lors d'un 
recensement complet, leurs reponses pourraient etre traitees efficacement. 

3. Ambigu. 
Lorsque le groupe ethnique donne n'est pas clair ou ne correspond pas aux observations de 
l'intervieweur, mais que, lors de l'entrevue, la personne interrogee n'a pas indique qu'une 
erreur avait ete commise. On pourrait donner l'exemple d'une personne de race blanche 
(evaluation de l'intervieweur) qui coche la case .autre» et se decrit comme .Britanniqueo ou 
«Roseo, etc. Lors d'un recensement complet, it serait difficile d'interpreter ces reponses. 

4. Erreur. 
Lorsque l'intervieweur a signale des incoherences, des erreurs et le fait que plusieurs cases 
ont ete cochees et que le recense a confirme la presence d'une erreur. Cela pourrait etre 
du une erreur d'ecriture commise par un employe. 

5. Question sur le groupe ethnique sans reponse. 
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Les resultats sont presentes au tableau 4. Le groupe ethnique d'une personne sur 10 n'etait pas 
indique dans le formulaire du test de recensement, meme dans les ménages oit l'intervieweur 
avait estime que la personne ayant rempli le questionnaire etait de race blanche. Les personnes 
de race noire presentaient un plus fort pourcentage d'omissions que la moyenne (13 %) et les 
personnes auxquelles, selon les intervieweurs, aucune des categories ne semblaient s'appliquer 
presentaient, ce qui n'est pas surprenant, 16 % d'omissions. 

Tableau 4. Qualite des reponses a la question sur le groupe ethnique du test de 
recensement de 1989, selon le groupe ethnique (evaluation de l'intervieweur) 
(en pourcentage) 

Qualite des reponses a la question sur 
le groupe ethnique 

Blanc Noir 
(tous les groupes) 

Asiatique 
(tous les groupes) 

Autre et 
indetermine 

Total 

Bon 89 84 76 73 87 

Raisonnable 1 1 13 8 2 

Ambigu - 1 1 1 1 

Erreur - - 1 1 - 

Omission 10 13 8 16 10 

Base (tous les repondants — valeurs 
non ponderees) = 100 % 

1 283 845 1 115 550 3 793 

- Moins de 1/2 pour cent. 
Les pourcentages ayant ete arrondis, leur somme peut ne pas correspondre a 100. 

Bien que les personnes vivant dans des ménages oil le recense etait classe par les intervieweurs 
dans la categorie «Asiatique» aient moins tendance que le reste de rechantillon a donner une 
reponse class& dans la categorie «bon. (76 % comparativement a 87 %), elles avaient davantage 
tendance (13 %) a donner une reponse class& dans la categorie oraisonnable.. Lorsque les 
employes du recensement firent revaluation du groupe ethnique correct en se fondant sur 
l'information dorm& par la personne ayant rempli le questionnaire, le niveau de precision 
globale pour ce groupe etait analogue a celui qui avait ete obtenu pour tous les groupes, soit 
89 % (comprenant les reponses classees dans les categories «bon. et  «raisonnable»). 
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Si l'on ajoute les reponses classees dans la categorie «bon» A celles classees dans la categorie 
«raisonnable» pour mesurer le degre de precision globale, nous obtenons : 

Blanc 
Noir 
Asiatique 
Autre et indetermine 

Le recensement de 1991 

90 % de precision 
86 % de precision 
89 % de precision 
82 % de precision 

Le gouvernement decida d'inclure dans le recensement de 1991 une question sur le groupe 
ethnique semblable a celle qui avait ete testes en avril 1989 (gouvernement britannique, 1990a, 
1990b). Les resultats du test de recensement final indiquaient que le fait d'inclure une question 
sur le groupe ethnique ne representait pas une raison importante pour ne pas repondre au test, 
puisque moins de 0,5 % des personnes qui auraient pu remplir les questionnaires avaient refuse 
de le faire A cause de cette question. De plus, la precision des reponses donnees A la question 
etait suffisamment elevee pour inclure celle-ci dans le recensement. 

Les resultats du test final sont places en contexte dans les tableaux 5 et 6. Ces tableaux 
comparent certains resultats d'avril 1989 A ceux d'autres tests et essais sur le terrain menes de 
1979 A 1986. 

On devrait user de prudence en comparant les divers tests et essais sur le terrain, car les 
caracteristiques des regions et les echantillons variaient entre les tests. Toutefois, les chiffres 
du tableau 5 donnent une idee generale de la maniere dont l'opposition publique A une question 
sur le groupe ethnique dans le recensement a varie au cours de la derniere decade. Ce tableau 
montre, pour chaque groupement ethnique represents dans chacun des tests, quelle proportion 
de personnes interrogees desapprouvaient la question. Les populations figurant dans le tableau 
consistent en des personnes qui remplissaient un formulaire de test et qui furent ensuite 
interviewees. Il s'agit de la seule base permettant d'etablir des comparaisons entre tous les tests. 
Les groupes ethniques recenses varient d'un test A l'autre. On trouvera les resultats 
correspondants pour les groupes de recenses de races blanche, asiatique et noire dans l'enquete 
post-test, mais les groupes n'etaient pas tous inclus dans chaque test. 
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Tableau 5. Proportion des personnes ayant rempli un formulaire qui desapprouvaient les 
questions sur le groupe ethnique, selon le groupe ethnique des membres du 
ménage (en pourcentage) 

Groupe ethnique des 
membres du ménage 

Date de chaque test 

1979 1985 1985 Janv. Janv. Oct. Oct. 1989 
1986 1986 1986 1986 

VB VIA VIB VIIA VIIB VIIIB VIIIC 

Blanc 5 * * * * 7 5 5 

Noir 32 * * 18 35 36 30 19 

Asiatique 32 4 3 * * 4 11 7 

* Ce groupe ethnique n'a pas et6 vise par le test. 

Le tableau 5 indique que la proportion de recenses noirs en 1989 qui desapprouvaient la question 
sur le groupe ethnique, soit 19 %, se situait pres du niveau d'objections le plus bas enregistre 
aupres des recenses de race noire depuis 1979. La question que, en janvier 1986, semblait 
desapprouver un nombre legerement inferieur de personnes de race noire que la question actuelle 
n'a pas donne lieu A des reponses aussi precises (tableau 6). La question de 1986, illustree A 
la figure 5, comprenait une categorie «Britannique noiro, ce qui semble expliquer sa popularite 
relative aupres des groupes de personnes de race noire. Rien n'expliquait clairement pourquoi 
la question de 1989 n'avait pas provoque le meme niveau d'objections de la part des personnes 
de race noire que d'autres questions testees depuis janvier 1986. Il est possible que l'effort 
deploye lors des consultations au sujet de la question et le fait d'avoir explique au public les 
raisons du test de recensement aient porte leurs fruits et que le niveau d'inquietudes general 
concernant une question sur le groupe ethnique ait grandement diminue. Cela peut egalement 
etre dit au fait que, ces dernieres annees, le suivi ethnique s'est beaucoup plus repandu. De nos 
jours, on l'accepte dans le gouvernement local, les services publics en general et dans les plus 
grander entreprises privees. L'habitude de repondre aux questions sur le groupe ethnique dans 
d'autres contextes (c.-A-d. en situation de demande d'emploi et de logement) fera paraitre plus 
naturel et moins inacceptable le fait d'y repondre A l'occasion d'un recensement. 

La situation s'est manifestement amelioree depuis 1979, autant pour les groupes d'Asiatiques que 
pour les groupes de Noirs. Le niveau d'objections du groupe de Blancs semble s'etre maintenu 
A environ 5 %. 
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Neanmoins, lorsqu'on demanda aux membres des minorites ethniques de race noire leur avis 
concernant la question sur les groupes ethniques en 1989, un membre sur cinq a souleve des 
objections, meme si seulement 1 % des menages dont les membres sont de race noire ont refuse 
de remplir le formulaire de recensement A cause de cette question. Au moment du recensement, 
it etait donc essentiel de prendre des dispositions adeguates en matiere de publicite pour rassurer 
les membres des groupes ethniques minoritaires et expliquer le but de la question et de quelle 
maniere les donnees seraient utilisees. 

Le tableau 6 presente des chiffres comparant la precision avec laquelle on a repondu A la 
question sur le groupe ethnique lors des divers tests. Le pourcentage du taux de precision pour 
1989 est fon& sur les reponses classees A la fois dans les categories .bon0 et oraisonnableD, ce 
qui represente egalement la procedure suivie lorsque les resultats furent publies dans le cas des 
tests precedents. La question test& en 1989 produisit les resultats les plus précis qui aient ete 
enregistres depuis 1979 pour les groupes des minorites ethniques de race noire. Pour les 
Asiatiques, seul le modele. VIIIC de 1986 (figure 7) produisit des resultats plus precis. Les 
resultats concernant les Blanes en 1989 sont mediocres compares a ceux des tests de 1986, mais 
cela est presque entierement du aux 10 % des personnes de race blanche qui n'avaient pas 
repondu A cette question en 1989. Il s'agissait d'une nette amelioration, pour tous les groupes 
ethniques, du niveau de precision mesure de 1979 A 1989. 

Tableau 6. Proportion des personnes dont le groupe ethnique a ete indique correctement, 
selon le groupe ethnique des membres du ménage (en pourcentage) 

Groupe ethnique 
des membres du ménage 

Date de chaque test 

1979 1985 1985 Janv. Janv. Oct. Oct. 1989 
1986 1986 1986 1986 

VB VIA VIB VIIA VIIB VIIIB VIIIC 

Blanc 84 * * * * 95 93 90 

Noir 41 * * 72 70 85 81 86 

Asiatique 68 74 76 * * 85 94 	' 89 

* Ce groupe ethnique n'a pas ete vise par le test. 

Bien qu'en general la precision des reponses donnees A la question sur le groupe ethnique en 
1989 ait ete grande comparativement aux premiers tests, un examen des formulaires retournes 
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indiqua que les recenses commettaient l'erreur commune de cocher plus d'une case. Les 
personnes des groupes ethniques de race asiatique, par exemple, cochaient parfois la case «Autre 
Noir* et une case correspondant exactement a leur groupe asiatique. A la lumiere des 
commentaires faits et du mode de cochage multiple, it semble que certains membres des groupes 
asiatiques aient ete &routes par l'existence ou l'emplacement de la case «Autre Noir» 
accompagnee de la directive «veuillez decrire», comme ce fut le cas avec le modele VIIIB de 
1986. Isleanmoins, cette question a donne de meilleurs resultats pour les groupes asiatiques que 
pour la plupart des questions testees depuis 1979. 

La question qui fut incluse dans le recensement de 1991 est un compromis entre le desk 
d'obtenir le type et la precision d'information dont les utilisateurs ont besoin, et celui d'elaborer 
une question comprehensible du public et a laquelle it repondra. Il est donc probable qu'elle 
s'attirera la critique de ceux qui jugeront qu'elle ne va pas suffisamment loin, ainsi que de ceux 
qui continueront d'avoir des doutes sur l'objet d'une telle question. En reponse a ces critiques, 
les bureaux de recensement peuvent signaler que la question a ete elaboree a partir de criteres 
empiriques et en etroite collaboration avec des organismes tels que la Commission for Racial 
Equality (qui a recommande une question analogue a des fins de suivi ethnique (Commission for 
Racial Equality, 1988) et des organisations representant les groupes ethniques. En résumé, cette 
question est fonctionnelle, elle produit de l'information d'une grande valeur et est acceptable aux 
yeux du public. Si la question qui a ete incluse dans le recensement donne de bons resultats en 
1991, it serait possible de l'elaborer davantage si tel est le desir du gouvernement en place. 

Presentation des resultats 

Les resultats de la question sur le groupe ethnique dans le cas des regions geographiques de 
petites dimensions ont ete etudies en detail avec les utilisateurs des gouvernements central et 
locaux, les responsables de la sante, les universitaires et les membres de la Commission for 
Racial Equality. Ce processus fut renforce a la suite de preoccupations, exprimees durant le 
&bat au Parlement sur la legislation relative au recensement, concernant le risque d'identifier 
des personnes issues de regions a faible population, en particulier dans les regions qui comptent 
tres peu de personnes appartenant a un groupe ethnique dans des categories specifiques. 

Ce processus aboutit a une entente selon laquelle des statistiques selectionnees doivent etre 
remises aux districts de recensement (Enumeration Districts), mais non les tableaux plus 
complets devant etre publies a l'intention des districts des gouvernements locaux. Les districts 
de recensement (les unites geographiques dont les recenseurs sont responsables) contiennent 
environ 200 ménages ou 500 personnes en moyenne, bien que quelques-uns d'entre eux soient 
bien plus petits (environ 2 % des 115 000 districts contiennent moins de 100 menages). Les 
utilisateurs indiquerent qu'ils avaient besoin d'organiser et de faire be suivi de la prestation des 
services et de l'allocation de ressources a une large gamme de types de regions, de nombreuses 
&ant petites, telles que les cites ouvrieres, les zones de reamenagement de quartiers, ainsi qu'aux 
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aires de recrutement des ecoles, aux bibliotheques et aux services de consultation prenatale. Ces 
regions ne coincident pas necessairement avec des frontieres officielles. Les utilisateurs 
pretendirent que seules des statistiques au niveau du district de recensement leur donneraient la 
souplesse requise afin que l'ensemble des statistiques correspondent a ces regions particulieres. 

Six tableaux sur le groupe ethnique sont compris dans les statistiques sur des regions de petites 
dimensions pour les districts de recensement. Its couvrent : 

1. le sexe et rage, 
2. le type de menage, 
3. des renseignements sur le logement, tels que le mode d'occupation et le nombre de 

personnes par piece, 
4. la situation economique, 
5. l'immigration, 
6. le pays de naissance. 

On trouvera a l'annexe A les tableaux des statistiques des regions de petites dimensions sur le 
sexe, rage et le logement. 

Les tableaux font partie d'un ensemble d'environ 86 tableaux contenus dans les statistiques des 
regions de petites dimensions, qui sont fournis sur bande magnetique ou sur cartouche pour etre 
utilises avec une unite centrale IBM et ICL. Un ensemble de programmes permettant de traiter 
et d'analyser les statistiques des regions de petites dimensions a ete elabore par un consortium 
du secteur public, et cet ensemble est compatible avec une gamme d'unites centrales et de micro-
ordinateurs. Les statistiques des regions de petites dimensions peuvent egalement etre fournies 
sous forme d'imprimes (A4) sur demande, en quantite limitee. 

Les statistiques des regions de petites dimensions sont extraites d'un ensemble plus vaste destine 
aux districts des autorites locales (gouvernement). Cet ensemble plus large, connu sous le nom 
de statistiques locales de base, se compose d'environ 20 000 denombrements (cellules) de pres 
de 100 tableaux statistiques. Les tableaux des statistiques locales de base sont presentement en 
cours de publication. On les retrouve dans une serie de rapports de comte divises en deux 
parties : l'une reservee aux questions entierement traitees et l'autre aux questions telles que la 
profession, l'activite economique, les competences et la relation, incluses dans l'echantillon de 
10 %. La periode de publication des rapports s'echelonnera jusqu'au debut de 1993. 

Les tableaux des statistiques des regions de petites dimensions sont des versions abregees des 
tableaux des statistiques locales de base. Les deux tableaux de statistiques locales de base 
correspondant a ceux qui sont indiques a l'annexe A sont illustres a l'annexe B. 
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On trouvera ci-dessous des exemples precis des utilisations qui seront faites des statistiques des 
tableaux 6 et 46. Ces exemples sont tires des explications justificatives des utilisateurs, 
principalement des autorites locales et des responsables de la sante, pour appuyer leurs demandes 
de statistiques sur les groupes ethniques. 

1. Tableau 6 

	

	Pour des demandes de financement (au gouvernement central) en vertu de la 
Local Government Act (loi sur le gouvernement local) de 1966. 

La Disabled Persons Act (Services Consultation and Representation) (loi sur 
les personnel ayant une incapacite [services de consultation et de 
representation]) de 1986 exige de faire revaluation du besoin dans la langue 
du client. Les statistiques relatives au groupe ethnique seront utilisees par les 
autorites locales qui etabliront une estimation des ressources necessaires pour 
repondre a ce besoin. 

Pour des programmes de planification (et de ciblage). Par exemple, dans le 
secteur des garderies et de l'enseignement primaire, l'enseignement de 
l'anglais comme langue seconde et les services communautaires tels que des 
classes prenatales pour les femmes asiatiques. 

En tant que base pour les projections locales selon le groupe ethnique. 

2. Tableau 46 Pour evaluer la mesure dans laquelle les plans de relogement sont facilement 
accessibles a tous les groupes ethniques. 

Pour planifier des programmes de logement dans le cadre de plusieurs 
initiatives du gouvernement central et des autorites locales orientes vers le 
coeur des villes. 

Pour assurer que les subventions destinees a l'amelioration du logement soient 
allouees sur une base equitable. 

Tout comme les tableaux des rapports locaux, un rapport national sur le «groupe ethnique et le 
pays de naissanceo, sera publie en avril 1993. Les tableaux de ce rapport comprennent toute la 
gamme des sujets de recensement, comprenant des variables derive-es telles que la classe sociale, 
le groupe socio-economique et les types de familles. La plupart des resultats statistiques utilisent 
10 groupes ethniques (les neuf categories de la question plus «autre — veuillez decrireo divise 
en «Asiatique» et «autre»). 

La structure du codage pour les reponses &rites, a la foil pour «Noir — autre — veuillez 
precisero et pour «tout autre groupe ethnique — veuillez precism, a suscite beaucoup d'interet. 
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Cet inter& decoule en partie d'autres services de collecte de donne-es qui desiraient adopter la 
question du recensement de 1991 pour utiliser les statistiques du recensement comme 
denominateurs pour les taux. Les exemples comprennent les statistiques des services de sante 
et les chiffres sur le recrutement relatif a des professions particulieres. Une autre partie de 
l'interet de coulait du fait que certains groupes irlandais encourageaient les personnes d'origine 
irlandaise a cocher la case <<tout autre group& et inscrire «Irlandaiso. De plus, la composition 
de ce groupe residuel suscitait un certain interet, en particulier chez ceux qui se decrivaient 
comme issus de plusieurs groupes raciaux ou ethniques (etant donne la note dans la question 
male). Les responses donne-es etaient codees suivant l'une des 28 categories, sauf si les 
descriptions etaient les memes (ou avaient la meme signification) que l'une des categories de la 
question meme. La structure du codage reposait sur le test de recensement de 1989; toutefois, 

mesure qu'on decouvrait de nouvelles descriptions durant le codage «en direct. du recensement 
meme, celles-ci furent integrees dans la structure de codage. Les 28 categories sont les 
suivantes : 

1. Autre Noir : ascendance unique 
Britannique/Ile des Caraibes, Antilles ou Guyane/Afrique du Nord, Arabe ou Iranien/autres 
pays d'Afrique/Asiatique d'Afrique orientale ou Indo-Antillais/sous-continent indien/autre 
Asiatique/autre ascendance unique. 

2. Autre Noir : ascendance multiple 
Noir — Blanc/Asiatique — Blanc/autre ascendance multiple. 

3. Autre groupe ethnique : ascendance unique 
Britannique — minorite ethnique indiquee/Britannique — aucune minorite ethnique 
indiquee/ile des Caraibes, Antilles ou Guyane/Afrique du Nord, Arabe ou Iranien/autres 
pays d'afrique/Asiatique d' Afrique orientale ou Indo-Antillais/sous-continent indien/autre 
Asiatique/Irlandais/Grec (comprenant les Cypriotes grecs)/Turc (comprenant les Cypriotes 
turcs)/autre Europeen/autre ascendance unique. 

4. Noir — Blanc/Asiatique — Blanc/Blanc ascendance multiple/autre ascendance multiple. 

Pour les principaux tableaux, certaines de ces 28 categories sont en train d'être reclassees sous 
l'un des principaux groupes — par exemple Irlandais, Grec, Turc, autre Europeen et Blanc 
ascendance multiple sont reclassees sous «Blanco. L'ouvrage portant sur le groupe ethnique et 
le pays de naissance comprendra un tableau montrant les denombrements des residents pour 
chaque categorie contenue dans la liste complete de chaque district local competent. 

La dimension «groupe ethnique>> apparait egalement dans d'autres rapports thematiques 
nationaux — par exemple, le document sur les etablissements communautaires comprend un 
tableau sur le type d'etablissement selon la situation de la personne dans l'etablissement et selon 
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Page pour de grands groupes ethniques. Un tableau semblable sera inclus dans les documents 
sur le groupe ethnique et le pays de naissance qui exclut rage mais donne les 10 groupes 
ethniques au complet. 

En plus des tableaux figurant dans les statistiques des regions de petites dimensions et dans les 
rapports publies, les clients pourront egalement faire des demandes speciales (a leurs propres 
frais). Ces demandes peuvent prendre la forme d'une extension des tableaux publies a d'autres 
regions, ou d'extensions des repartitions dans des tableaux publies ou des tableaux entierement 
nouveaux, precis& par le client. Ce service sera probablement offert jusqu'a la fin des annees 
1990. 

La classification des 10 groupes ethniques est egalement incluse dans les deux echantillons de 
dossiers non identifiables — un echantillon de 1 % de ménage et de personnes qui leur sont 
associees pour les regions courantes et un echantillon de 2 % de personnes dans les ménages et 
les etablissements communautaires pour les grands districts locaux (population de residents 
d'environ 120 000 au moins). Ces echantillons, qui seront offerts au debut de 1993 par 
rintermediaire du Economic and Social Research Council (conseil de recherches sociales et 
economiques), permettront egalement aux utilisateurs de produire des analyses par groupe 
ethnique, en plus des tableaux contenus dans les rapports publies ou les demandes speciales, bien 
qu'a un niveau geographique assez grand. 

Note 

1. 	Une grande partie du debut de la presente communication est fond& sur un article intitule 
oEthnic Group and the British Census: the Search for a Question» de K. Sillitoe et 
P.H. White dans J.R. Statist. Soc. A (1992), 155, 2' partie (droits d'auteur Menus par 
JRSS). 
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Annexe A 

A. Tableaux des statistiques des regions de petites dimensions 

6 Tots lee residents 

NOMBRE 
TOTAL DE 

PERSONNES 

Groupe ethnique 
Personnes nets 

en Inmate 

Blanc Noir 
antillais 

Noir 
africain 

Autre 
Now 

Indien 

d'Asie 

Pakistanis Bangladeshi Chinois Attires groupes 

Asiati- 

que 

Autre 

NOMBRE TOTAL 

DE PERSONNES 

Hamra 
Femmes 

Age ; 

0 a 4 ans 
5 a 15 ans 
16 a 29 ans 
30 ans jusqu'a rage 

ouvrant droit a pension 
Ago ouvrant droit It 

pension et plus 

Ayant une maladie 
chronique entratnant des 
limitations 

46 Menages amyl= des residems; residents dans lee menages 

NOMBRE TOTAL 
DE MENAGES 

Groupe ethnique du chef de menage resident Chef de 
menage 

resident ne 
dens un pays 

rdoetriment 
annexe au 

Commonwealth 

Chet de menage 
resident re 
en Mande 

Blanc Groupes de 
Noire 

Indien d'Asie, 
Pakistanis, 

Bangladeshi 

Chinois 
et autres 
groupes 

NOMBRE TOTAL DE MENAGES 

Plus de 1 et jusqu'i 1,5 personne par piece 
Plus de 1,5 personne par piece 

°coupes par le proprietaire 
Louts d'un cormnun accord 
Association du logement 
Loues dune administration locale / Nouvelle ville 

Chauffage central dans aucune piece 

Aucune voiture 

NOMBRE TOTAL DE RESIDENTS DES MENAGES 
comptant : 

Phis de I et jusqu'a 1,5 persons par piece 
Plus de 1,5 parses= par piece 
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Annexe B 

B. Tableaux des statistiques locales de base 

6 Tons les residents 

Age 
NOMBRE 

TOTAL DE 
PERSONNES 

Groupe ethnique 
Person= 

nem en 
Blank Blanc  Noir 

AntiIlais 
Noir 

atricain 
Autre 
Noir 

Baikal 
d'Asie 

Pakistanais Bangladeshi Chinois Autres grows 

Asiatique Autre 

NOMBRE TOTAL 
DE PERSONNES 

HOMMES 	TOTAL 

0 8 4 ans 
5 II 9 alas 

10 ►  14 ace 
15 ans 

16 et 17 ans 
18 et 19 ans 
20 ►  24 ans 
25 ►  29 ans 
30 8 34 ens 
35 8 39 ans 
40 8 44 ace 
45 8 49 aro 
50 k 54 ans 
55 8 59 ans 
60 It 64 ans 
65 k 69 ans 
70 8 74 ans 
75 8 79 ans 
80 11 84 ace 

85 ans et plus 

FEMMES 	TOTAL 

0 11 4 ace 
5 11 9 ace 

10 is 14 ace 
15 arm 

16 et 17 ace 
18 et 19 am 
20 k 24 ace 
25 8 29 ans 
30 II 34 ace 
35 li 39 am 
40 8 44 ans 
45 0 49 ans 
50 8 54 ace 
55 li 59 arm 
60 8 64 ans 
65 8 69 am 
70 8 74 ace 
75 8 79 am 
80 ►  84 ace 

85 ace et plus 

Ndes au Royaurno-Uni 

Ayant me maladie 
chronique entratnent des 
limitations 
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B. Tableaux des statistiques locales de base — fin 

46 Menages comptant des residents; rasidents dans les manages 

NOMBRE 
TOTAL DE 
MENAGES 

Groupe ethnique du chef de menage resident Chef de 
manage resident 

na dans un 
Pays racermnent 

annexe an 
Commonwealth 

Chef de 
manage 

resident na 
CO IrWele Blanc Noir 

antillais 
Noir 

africain 
Awe 
Noir 

Indien 
de 

nide 

Pakistanis Bangladeshi Chinois Alltles 
groupes 

Asistique Aube 

NOMBRE TOTAL DE MENAGES 

Plus de 1 et jusqul 1,5 personate par 
piece 

Plus de 1,5 persona par piece 

Occupds par le proprietaire — 
possildEs — on °ours d'achat 

Louse d'un caner= accord 
Association du logement 
Louse dime administration locale / 
Nouvelle villa 

Baignoire/douche ou w.-c. interieur 
partaga ou en moire 

Chauffage central dans IMCWIC piece 

Logement non autonome 

Aucune voiture 

Comprenant rat ou des residents ayant 
um maladie chronique entratnant des 
limitations 

NOMBRE TOTAL DE RESIDENTS 
DES MENAGES oomptant : 

Plus de I et jusqu'ii 1,5 persons par 
piece 

Plus de 1,5 personne par piece 

Baignoire/douche ou w.-c. inldrieur 
partagd ou en moire 

Chauffage central dims strum piece 

Logement non autonome 

Aucune voiture 	N. 
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L'expe•rience de l'Australie sur les questions 
concernant Pethnicite dans le recensement 

John Cornish 
Australian Bureau of Statistics 

Introduction 

Avec le nombre croissant, durant les annees 1970 et 1980, de &bats publics concernant le 
niveau, la composition et les repercussions de l'immigration et des orientations du 
multiculturalisme en Australie s'est accrue la demande de statistiques de recensement offrant de 
meilleures mesures de rethnicite que les questions sur le lieu de naissance, le lieu de naissance 
des parents et la religion, par exemple. Les questions sur le lieu de naissance et la religion 
figurent dans tous les recensements de la population australienne depuis 1911, alors que les 
questions sur le lieu de naissance des parents n'y figurent que depuis 1971. De plus, les 
questions sur la race (en &pit de nombreux problemes rencontres par les statisticiens australiens 
de cette periode) figurent dans les premiers recensements et les questions sur les origines 
aborigenes depuis 1971. 

Durant relaboration du recensement de 1981, l'Australian Bureau of Statistics (ABS — bureau 
de la statistique australien) recut un certain nombre de demandes en ce qui a trait a l'inclusion 
du theme de rethnicite. Tout en reconnaissant qu'il &ail necessaire d'avoir des donnees sur ce 
sujet, 1'ABS ne put elaborer a temps, pour le recensement de 1981, de question satisfaisante. 
Le gouvernement accepta par la suite une recommandation de l'ABS a l'effet que ce sujet ne soit 
pas inclus dans le recensement de 1981, mais le Tresorier (en qualite de ministre responsable 
de 1'ABS) et 1'ABS s'engagerent a ce qu'un comite d'experts soit etabli pour etudier les moyens 
possibles de mesure de rethnicite pour le recensement de 1986. 

Par la suite, le gouvernement accepta la recommandation suivante qui est contenue dans le 
rapport de l'Australian Institute of Multicultural Affairs (institut des affaires multiculturelles 
australien) sur revaluation des services et programmes apres l'arrivee : oLes recensements futurs 
devraient comprendre une question sur l'origine ethnique ainsi que des questions sur le lieu de 
naissance des parents et la langue d'usage» [traduction]. 

Dans ce contexte, a la fin de 1982, le statisticien australien designa le 1986 Population Census 
Ethnicity Committee (comite sur Pethnicite et le recensement de la population de 1986) pour le 
conseiller sur des questions de recensement possibles liees a l'origine ethnique de la population. 
L'ABS aida le comite dans ses recherches, notamment en experimentant, en conditions reelles, 
les questions possibles; les resultats de ces experimentations etaient essentiels pour ses 
conclusions. Le comite presenta ses conclusions au statisticien en avril 1984'. 

347 



L'experience de l'Australie sur les questions concernant l'ethnicite dans le recensement 

Pour la premiere fois, le recensement de 1986 comprenait une question sur l'ascendance des 
individus; notre communication fait etat de cette experience en s'inspirant largement du rapport 
du comite. Cette question ne figurait pas dans le recent recensement de 1991. Ces deux 
recensements comprenaient des questions sur le lieu de naissance de l'individu, le lieu de 
naissance des parents, l'origine aborigene, la langue parlee a la maison et la religion (facultatif). 
On trouvera egalement a la fin de la presente communication une presentation de l'experience 
de l'Australie sur les questions concernant l'origine aborigene. 

Tandis que s'elaborait le contenu du recensement de 1991, l'ABS emit rid& que l'ABS et les 
utilisateurs devraient avoir plus de temps pour evaluer la fiabilite et l'utilite des donne-es sur 
l'ascendance avant qu'une evaluation puisse etre faite sur l'inclusion de la question dans les 
recensements futurs. De plus, &ant donne le voeu expres du gouvernement de reduire le wilt 
du recensement et le fait qu'on proposait de recueillir d'autres renseignements pertinents a la 
determination de l'ethnicite (c.-a-d. lieu de naissance, lieu de naissance des parents et langue 
d'usage) dans le recensement de 1991, it n'etait pas justifie d'inclure de nouveau une question 
sur l'origine ethnique dans le recensement de 1991. 

Dans l'ensemble, le point de vue de l'ABS, presente ci-dessus, fut accepte par le gouvernement 
et provoqua peu de reactions adverses. Les principaux utilisateurs des organismes 
gouvernementaux etaient convaincus qu'il importait plus de poser les questions otraditionnelles» 
sur l'ethnicite que de repeter la question sur l'ascendance a leurs frail. De plus, les chercheurs 
pensaient, en general, qu'il n'etait pas justifie d'inclure tous les cinq ans la question sur 
l'ascendance. Certaines communautes ethniques manifesterent une certaine hesitation a accepter 
le point de vue de l'ABS; la plupart d'entre eux preferaient que l'ABS poursuive l'elaboration 
d'une question sur l'origine ethnique fond& sur l'auto-identification. 

Concepts d'ethnicite et methodes de mesure 

Pour elaborer des methodes de mesure de l'ethnicite d'un individu, le 1986 Population Census 
Ethnicity Committee examina les experiences des autres pays du monde en la matiere. Des le 
debut, it parut evident qu'il. n'existait pas de concept universellement reconnu ni de methodes 
de mesure associes au sujet. En fait, on ne s'entendait pas sur le sens du mot oethnicite» qui 
variait grandement d'un pays a l'autre et entre differents organismes d'un meme pays. 

En Australie, dans son usage familier, le terme oethnique» est souvent reserve aux individus qui 
ne sont pas d'origine anglo-celte, et en particulier aux immigrants des pays d'expression non 
anglaise. Dans cet usage, on semble ignorer le fait que ce terme provient du mot grec «ethnos», 
qui signifie nation ou «peuple». En consequence, toute personne qui vit en Australie est 
oethnique» qu'elle soit aborigene ou que son ascendance remonte aux Iles Britanniques, 
1'Europe continentale, a l'Asie, a l'Afrique, aux pays du Pacifique ou aux Ameriques, ou qu'elle 
se considere elle-merne Australienne. Le terme oethnique», dans son usage familier, rend 
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difficile de poser toute question de recensement sur l'origine ethnique &ant donne qu'une grande 
partie de la population ne s'estime pas touch& par cette question. 

Selon le comite, la tentative de definition du groupe ethnique qui etait peut-etre la plus eclairante 
est celle qui figure dans une declaration des juges siegeant A la Chambre des Lords du Royaume-
Uni2 . Ces derniers reconnaissaient que ce concept ne devrait pas se limiter A son sens theorique 
ni au sens offert dans le dictionnaire qui se borne souvent A donner un point de depart historique 
A un sens qui evolue dans son usage quotidien. Its definissaient un nombre de facteurs concernes 
qui ne devaient pas etre necessairement tous presents pour chaque groupe ethnique. Cependant, 
le facteur determinant semblait etre le fait que le groupe considerait qu'il constituait une 
communaute distincte en raison de certaines caracteristiques, et qu'il etait reconnu comme tel 
par les autres groupes. Voici quelques-unes des caracteristiques qui ont ete citees : 

1. une longue histoire commune, dont le souvenir se perpetue; 

2. une tradition culturelle, comprenant les coutumes sociales et familiales, reposant parfois 
sur la religion; 

3. une origine geographique commune; 

4. une langue commune (mail pas necessairement limit& A ce groupe); 

5. une litterature commune (ecrite et orale); 

6. une religion commune; 

7. le fait d'être une minorite (frequemment avec le sentiment d'etre une minorite opprimee); 

8. le fait d'être une visibilite raciale. 

Un tel groupe peut etre contenu dans les limites d'un pays, couvrir plusieurs Etats-nations, ou 
it peut representer un sous-groupe d'un ou de plusieurs d'Etats-nations ou pays. 

Dans cette perspective generale de concept multidimensionnel, it importe de choisir entre deux 
sous-concepts larger : un concept reposant sur une approche d'identification A un groupe fond& 
sur la perception de soi, ou un concept determine de maniere plus historique. 

Une approche d'identification A un groupe fond& sur la perception de soi serait Hee A 
l'etablissement du groupe ethnique ou des groupes ethniques auxquels l'individu s'identifie. Ce 
faisant, avec cette approche, on accorderait une importance particuliere aux perceptions actuelles 
de l'individu sans tenir compte des origines. 
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Par contraste, une approche plus historique chercherait a determiner les origines ou l'ascendance 
du sujet interroge. Par definition, ce concept est lie au passe plutot qu'au present; 
theoriquement, it devrait fournir une reponse coherente pour tous. 

La distinction entre ces approches est moins claire que ce qu'elle laisse supposer. Bien qu'une 
approche fond& sur l'ascendance apparaisse objective, it est moins probable que la declaration 
des recenses le soient, et l'origine ou l'appartenance ethnique designee par le recense pourraient 
varier avec ses points de vue et valeurs du moment. De plus, en raison de l'absence de regles 
claires et precises pour determiner l'appartenance a un groupe ethnique, ou l'ascendance, 
Pethnicite a laquelle les personnes s'identifient peut etre differente de celle que lui aurait 
attribuee la communaute. 

Si l'ethnicite d'une personne peut etre indiquee par une personne autre que l'interessee, cela 
pourrait engendrer une certaine confusion au niveau des deux approches conceptuelles, mais plus 
particulierement au niveau de celle qui fait appel a la perception de soi. Ce point est important 
&ant donne que, en Australie, on estime que de 30 % a 50 % des formulaires de recensement 
sont remplis par un seul membre du ménage au nom de tous les autres. Bien entendu, on 
pourrait rencontrer, a divers degres, ces memes problemes avec toutes les questions du 
recensement qui component un element subjectif. 

Nature des donnees recherchees sur Pethnicite 

Les sujets elabores pour le recensement de 1986 se fondaient sur les soumissions des utilisateurs 
et du public concernant des sujets a inclure ou a exclure du recensement. Le comite etudia toutes 
les soumissions de donnees a recueillir sur la composition ethnique de la population. 

Dans leurs soumissions, les utilisateurs ne precisaient pas toujours les concepts qu'ils 
defendaient, mais cela pouvait parfois se deduire de leurs commentaires. En general, les 
soumissions semblaient favoriser un concept d'identification a un groupe fond& sur la perception 
de soi plutot qu'un concept plus traditionnel lie aux origines ou a l'ascendance. Environ les 
deux tiers des soumissions presentees etaient en faveur de la premiere approche. 

Les soumissions demandaient generalement que : 

1. les donnees soient recueillies tous les cinq ans, etant donne les changements qui prennent 
place dans les modes d'immigration et les attitudes chez les immigrants; 

2. l'on distingue le plus grand nombre de groupes ethniques possible afin de circonscrire des 
petits groupes minoritaires; 
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3. l'information sur l'ethnicite soit recoup& de fawn importante avec d'autres donnees 
economiques, sociales et demographiques recueillies lors du recensement; 

4. les donnees soient disponibles pour de petites unites geographiques, c'est-a-dire districts 
de collecte du recensement et regions du gouvernement local. 

Fins pour lesquelles l'information fut recueillie 

En examinant les fins de la collecte d'information, le comite fit la distinction entre la raison pour 
laquelle une question precise sur l'ethnicite etait require et les usages auxquels etait destinee 
l'information produite par une telle question. 

Pratiquement tous les utilisateurs donnaient comme raison d'inclure une question precise le fait 
que les donnees issues des variables substitutives (lieu de naissance, lieu de naissance des 
parents, religion, et langue parlee a la maison) ne decrivent pas les groupes ethniques avec 
suffisamment de precision. Selon les utilisateurs, les cas suivants sont des exemples de 
domaines ou la situation reelle est obscurcie par les donnees recueillies de maniere traditionnelle. 

1. Les troisiemes, quatriemes, etc. generations d'immigrants australiens ne sont pas 
identifiees; c'est-a-dire qu'elles apparaissent dans la categoric «australienne» parce que les 
questions du recensement ne remontent qu'au lieu de naissance des parents. Les groupes 
qui sont etablis depuis plus longtemps (comme les Allemands, les Ecossais et les Irlandais) 
comptent bien plus de membres dans ces categories que dans les premiere et deuxieme 
generations. 

2. Un nombre de groupes ethniques distincts (comme les Serbes et les Croates) sont tous 
design& sous le terme «Yougoslaveso (leur pays de naissance ou celui de leurs parents). 

3. Les Britanniques et Europeens nes dans les colonies ou d'anciennes colonies de leurs pays 
respectifs semblent faire partie sur le plan ethnique de ce groupe de lieux de naissance; 
ainsi, «lieu de naissance 1nde» est une categorie qui comprend de nombreux Britanniques 
et «lieu de naissance Indonesie», de nombreux Hollandais. 

4. De nombreux individus originaires de 1'Europe de l'Est apparaissent dans la categorie 
«Allemands» &ant donne qu'ils sont nes en Allemagne de parents refugies &places lors de 
la Seconde Guerre mondiale. 

Le comite accepta la validite de ces arguments. Toutefois, it lui restait une question A examiner, 
savoir a quelles fins servirait la collecte de statistiques refletant la situation de maniere plus 

precise ? 
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Les utilisateurs expliquerent les buts dans lesquels ils envisagent d'utiliser l'information sur 
l'ethnicite; ces buts peuvent se diviner en deux groupes generaux : la description de la 
composition de la population de l'Australie (sur le plan de l'ethnicite) et l'elaboration, la 
planification et l'evaluation des politiques et des mecanismes de prestation de services dans les 
secteurs prive et public. On trouvera ci-dessous les points de vue des utilisateurs. 

II semble clair que le recensement de la population et du logement est considers par de 
nombreuses personnes et organisations comme l'une des sources de statistiques fiables sur les 
elements des,  de la societe australienne parmi les plus importantes, pour ne pas dire la plus 
importante. Etant donne la diversite de la composition ethnique de la population et le renouveau 
d'interet pour les effets d'une societe multiculturelle, et lorsque les groupes ethniques ont des 
coutumes, des valeurs, etc. differentes transmises aux generations suivantes, it est naturel que 
des pressions soient faites pour que soient recueillis, lors du recensement, des renseignements 
qui, selon certains utilisateurs, refletent plus justement la composition ethnique de la population 
que les donnees actuelles. Toutefois, les soumissions des utilisateurs presentant ce point de vue 
avaient souvent une tout autre saveur; selon elles, le recensement devrait etre suffisamment 
sensible et souple pour permettre aux individus d'indiquer «qui ils sont vraiment» plutot que de 
les forcer a indiquer leur «ethnicite» en repondant a des questions qui ne refletent pas ce qu'ils 
pensent. 

Le comite reconnut que decrire la societe est une tres importante fonction du recensement. 
Toutefois, it estima quelque peu difficile de juger objectivement la taille et la signification de 
tout probleme occasionne par le fait de ne se fier qu'a des donnees substitutives pour des fins 
descriptives. Il estima tout aussi difficile de juger jusqu'a quel point on peut precisement 
eliminer ces problemes a l'aide d'une question specifique sur l'ethnicite. 

Les soumissions faites au comite indiquaient frequemment qu'il serait utile, et merne essentiel, 
de disposer d'une mesure directe de l'ethnicite pour elaborer une politique et assurer la 
planification et la prestation des services axes sur les groupes ethniques. Les domaines 
mentionnes comprenaient les suivants : 

1. education — enseignement de la langue, elaboration d'un programme scolaire multiculturel, 
comparaisons entre l'inscription et la frequentation; 

2. sante — sensibilisation du personnel aux besoins des groupes ethniques, programme 
d'education en soins infirmiers, services d'interpretation; 

3. bien-titre — services aux personnes agees, services aux personnes handicapees, garderies, 
etudes sur la securite du revenu, allocation de bourses et subventions; 

4. politique — identification des groupes dont l'opinion compte, procedures electorales; 
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5. politique concernant les medias et les langues a caractere ethnique — elaboration d'une 
politique de langue nationale, allocations appropriees des ressources communautaires (en 
matiere de langue, de media); 

6. lutte contre la discrimination et egalite d'acces — assurer regalite d'acces aux privileges 
et avantages de la societe australienne. 

En raison de l'interat accru envers l'allocation de ressources et de subventions, les declarations 
sur la taille de certains groupes ethniques ont ete estimees exagerees. Par consequent, le comite 
estima qu'il serait avantageux pour toutes les parties de posseder un ensemble d'estimations 
communes et fiables. 

II ne fut pas facile d'evaluer jusqu'a quel point les politiques elaborees par les organismes 
gouvernementaux, la prestation des services, l'allocation de subventions, etc. seraient ameliorees 
avec Faeces aux donnees issues d'une question directe sur l'ethnicite fond& sur la perception 
de soi, ajoutees A celles tire-es des questions sur des themes substitutifs. Selon un courant 
d'idees, les services pourraient etre mieux organises si l'on se fondait sur des donnees plus 
objectives provenant de themes tels que le lieu de naissance et les donnees sur la langue d'usage 
et les competences en anglais. De plus, ces donnees pourraient etre liees A d'autres donnees 
(celles qui figurent dans les dossiers administratifs, par exemple). Selon l'autre courant d'idees, 
auquel adherent de nombreux utilisateurs, de teller statistiques ne permettent pas d'identifier les 
groupes ethniques avec la precision requise pour que les services repondent convenablement aux 
besoins communautaires qui sont fondes sur l'ethnicite plutot que sur d'autres caracteristiques. 

Il fut estime difficile d'evaluer dans l'ensemble les exigences des utilisateurs. Le comite admit 
que le recensement offre la description statistique la plus unifiee et la plus importante de la 
societe australienne et que, a ce titre, son contenu devrait refleter autant que possible les 
opinions de la communaute. De plus, it ne faisait aucun doute que la demande relative A 
l'inclusion d'une question specifique sur l'ethnicite dans le recensement de 1986 etait 
considerable. Cette demande provenait d'une variete de secteurs et fut provoquee par une 
diversite d'interets. Elle avait surtout trait A l'inclusion d'une question faisant appel A une 
approche determinant l'appartenance au groupe en se fondant sur la perception de soi. 

Le comite reconnut a la fois la realite de la demande et le fait qu'on n'y repondrait probablement 
pas par l'inclusion, dans le recensement de 1986, de questions substitutives sur l'ethnicite 
seulement. Toutefois, quelques questions resterent sans reponse concernant la mesure dans 
laquelle la planification des politiques et la prestation des services pourraient etre ameliorees par 
l'acces A une mesure directe et adequate de l'ethnicite. Le comite reconnut neanmoins que 
l'inclusion d'une telle question dans le recensement de 1986 pourrait fournir un profil different, 
defendable et plus pertinent de la communaute. Dans ce contexte et en raison de la demande 
exprimee par les personnes et organisations de disposer de donnees aux fins qui viennent d'être 
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(Writes, le comite conclut que, si l'on reussit a elaborer une question qui produit des donnees 
statistiques fiables et valides, le recensement de 1986 devrait comprendre une question directe 
sur l'ethnicite d'un individu. 

En outre, selon le comite, certaines variables substitutives avaient une grande utilite. Par 
consequent, dans ce contexte, it appuya particulierement l'inclusion de questions sur le lieu de 
naissance de l'individu, le lieu de naissance de ses parents, la religion et la langue d'usage. 
Compte tenu de son importance en tant que mesure objective dans la planification de la 
prestation des services et en tant qu'indicateur de l'oethnicite active», le comite recommanda que 
la question . sur la langue d'usage soit fond& sur la langue parlee a la maison. Il appuya 
egalement l'inclusion permanente d'une question distincte portant sur l'origine aborigene. 

Elaboration et mise a l'essai des questions directes concernant l'ethnicite pour le recensement 

Résumé general des essais pilotes 

Au total, huit differentes questions sur l'ethnicite furent comprises dans cinq essais sur le terrain 
men& par l'ABS pour le compte du comite aupres d'echantillons de la population. Les 
questions testees etaient les suivantes : 

1. Chaque individu considere-t-il avoir une origine ethnique ? (Si oui, on demandait l'origine 
ethnique.) 

2. Quelle est l'ascendance de chaque individu ? Par exemple anglaise, grecque, libanaise, 
vietnamienne, aborigene, des Iles du detroit de Torres. 

3. Quelle est l'ascendance de chaque individu ? Par exemple grecque, anglaise, indienne, 
armenienne, aborigene, chinoise, etc. 

4. A quel(s) groupe(s) ethnique(s) australien(s) chaque individu s'identifie-t-il ? 

5. La population de l'Australie est compose& de membres de nombreux groupes ou 
communautes culturels et ethniques. A quel groupe ou communaute chaque individu 
estime-t-il appartenir ? 

6. La population de l'Australie est compose& de personnes aux antecedents nationaux ou 
culturels tits divers. Quels sont les antecedents nationaux ou culturels de chaque 
individu ? 

7. La population australienne est composee de nombreux groupes ou communautes ethniques. 
A quel groupe ou communaute chaque individu s'identifie-t-il ? 
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On trouvera plus de details sur ces questions et les resultats des essais dans le rapport du 
comite3 . Ces resultats sont résumés ci-dessous et compares a chacun des quatre criteres 
appliques par l'ABS dans le choix des questions qu'il semble indique d'inclure dans le 
recensement. 

1. Toute question doit etre suffisamment explicite, l'assistance du recenseur doit etre minime 
et l'appui publicitaire restreint seulement. 

Un grand probleme rencontre durant la mise a l'essai etait le manque de comprehension, chez 
certains recenses, de la terminologie utilisee dans les questions sur l'ethnicite. Ce probleme fut 
visible des le premier essai merle en janvier 1983. Des essais ulterieurs experimentaient 
differents concepts, differents styles de questions et differentes formulations dans un effort fait 
pour reduire le niveau de confusion manifeste chez les recenses. Des mots et des termes tell 
que «ethnique», groupe ethnique», oorigine ethnique», oappartenir» et oidentifier» furent tous 
plus ou moins bien compris des recenses et, dans certains cas, pas compris du tout. 

Le comite en conclut que les difficult& a repondre etaient generalement moins grandes avec les 
deux questions associees a l'approche historique qu'avec les questions associees au concept 
d'identification a un groupe fond& sur la perception de soi — le premier type de question 
semble eviter l'usage de mots et de termes particulierement problematiques (mais produit des 
donnees d'une nature differente). 

L'un des essais integrait une campagne publicitaire relativement restreinte. Cela semblait 
confirmer l'opinion form& par l'ABS a la suite du recensement de 1981, a savoir qu'il est 
difficile, par les campagnes publicitaires, d'influencer les reponses a des questions individuelles, 
mais que la publicite peut permettre de susciter un climat generalement plus favorable au 
recensement de la population. 

2. Toute question doit etre largement accept& et elle ne doit pas nuire au niveau ou a la 
qualite des reponses aux autres questions du formulaire. 

Les questions sur l'ethnicite ont provoque quelques reactions adverses, mais certainement pas 
de maniere homogene. L'antagonisme souleve par la question, notamment- au sujet du mot 
oethnique», etait tres visible lors de certains essais. Un essai utilisait le mot «ascendance» et 
deux autres utilisaient un exposé preliminaire pour faciliter la comprehension de la question. 
Lors de ces essais, it n'y eut pas ou peu de reactions contraires, ni de susceptibilites a regard 
des questions utilisees. Il est possible que l'exclusion du mot oethnique», ou l'utilisation d'un 
expose preliminaire, ait contribue a recluire au maximum toute reaction adverse. Par ailleurs, 
it est tout a fait possible que les reactions adverses rencontrees lors des autres tests aient ete 
fonction des regions geographiques sp&ifiques utilisees pour ces essais. 
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Tout bien considers, le comite reconnut que les reactions adverses que pourrait provoquer une 
question sur l'ethnicite correctement formulee ne seraient pas suffisantes pour nuire aux reponses 
aux autres questions du formulaire de recensement. Une question qui comprend le mot 
«ethnique* peut etre plus delicate qu'une question qui ne renferme pas ce mot. Toutefois, apres 
avoir etudie les resultats des essais, le comite estima qu'il etait impossible de formuler une 
question associee a l'identification au groupe fond& sur la perception de soi sans cet adjectif. 

3. 	Toute question doit produire des donnees statistiques qui s'ajoutent a celles qui pourraient 
provenir d'autres questions incluses dans le formulaire. 

Les evaluations des tests pilotes comprenaient des analyses du degre auquel les donnees fournies 
par les questions directes sur l'ethnicite different de celles qui pourraient etre tirees des questions 
substitutives traditionnelles sur Pethnicite. La tendance generale visible etait que les questions 
directes produisent effectivement des donnees qui sont differentes de celles qui decoulent d'autres 
questions; elles sont meme differentes de celles qui proviennent d'une question sur la langue 
d'usage qui est souvent citee comme exemple de question substitutive satisfaisante. Ayant fait 
cette declaration sommaire, le comite a toutefois note certains points. 

D'abord, les tendances generales des donnees tirees de la question de base sur l'ascendance 
testes se comparaient raisonnablement avec certaines estimations de la composition de la 
population selon l'origine ethnique tirees des variables substitutives existantes par un eminent 
demographe connu pour ses travaux en la matiere (Price, 1988). Dans ce contexte, it est 
possible qu'une question directe sur l'ascendance apporte peu d'information additionnelle au 
niveau de groupements importants, bien que cela soit moins le cas pour les petites regions et 
pour quelques groupes. Toutefois, les donnees provenant d'une question sur l'identification 
fond& sur la perception de soi sont sensiblement differentes de celles qui pourraient provenir 
de questions substitutives. 

Deuxiemement, les questions directes fournissaient des donnees supplementaires a un degre 
variable. Les reponses donne-es aux questions directes sur l'ethnicite offraient des donnees 
supplementaires sur certains groupes (en particulier les groupes venant de parties du monde 
heterogenes sur le plan de la langue, de la culture et de la religion), mais pas au meme degre 
pour d'autres. Il faut aussi reconnaitre que, pour certains groupes desquels on s'attendait a avoir 
de l'information precise, ces donnees supplementaires ne sont pas toujours obtenues (par 
exemple, un grand nombre de personnes nees en Yougoslavie ont indique «yougoslave» comme 
etant leur groupe ethnique, au lieu d'indiquer un groupe ethnique yougoslave plus precis). De 
plus, l'emploi du mot .ethnique» suscita un taux &eve de non-reponse de la part de ceux qui 
estimaient etre d'origine oaustralienne. ou .anglaise.. 

Troisiemement, fait important, toute question qui comprend une dimension perception de soi» 
produira probablement, par definition, des statistiques differentes de celles pouvant etre tirees 
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d'autres variables qui n'ont pas cette dimension. Ainsi, de nombreuses personnes qu'on n'aurait 
pas associees A la categorie oaustralienneo avaient coche l'ethnicite australienne. L'inverse est 
aussi vrai : une large proportion de la population qu'on definirait comme &ant australienne 
d'apres les questions substitutives a indique qu'elle s'identifiait a un autre groupe ethnique. 

4. 	Toute question doit produire des statistiques suffisamment valides et fiables. 

L'un des plus importants objectifs de chacun des essais pilotes etait de determiner la qualite 
probable des statistiques qui decouleraient d'une ou de plusieurs questions sur l'ethnicite en train 
d'être evaluees. Les rapports des essais particuliers contenaient l'analyse de facteurs des tels 
que le taux de non-reponse, l'incidence des reponses oaucuno, les tendances observees dans les 
donnees obtenues et les indicateurs qualitatifs des entrevues de suivi menees en tant que partie 
de chaque essai. 

Selon le comite, les essais pilotes demontraient que les questions renferment certains elements 
qui semblent ameliorer le niveau de qualite des reponses. Voici quels sont ces elements : 

1. Toute question sur l'ethnicite devrait etre non dirigee, c'est-A-dire qu'on devrait inviter les 
recenses A inscrire leurs reponses au lieu de cocher une case A partir d'une liste de choix 
de reponses predeterminees. La mise a l'essai a clairement demontre que lorsqu'il existe 
de la confusion chez les recenses, cette derniere approche peut influencer les individus A 
partir A la foil de l'ordre des options et d'inclusions ou exclusions. 

2. Les exemples fournis pour faciliter la comprehension d'une question devraient etre peu 
nombreux et choisis avec soin afin de reduire au maximum l'influence qu'ils pourraient 
exercer sur les reponses. 

3. Idealement, toute question associez A la perception de soi ne devrait pas comporter une 
directive indiquant que «aucuno est une reponse acceptable : cela pourrait inciter certaines 
personnes A repondre «aucuno alors qu'elles auraient pu repondre differemment. Toutefois, 
les tests ont demontre qu'en l'absence d'une telle directive, le taux de non-reponse a une 
question oil l'identification est fond& sur la perception de soi etait inacceptablement eleve 
(superieur A 30 %), tandis qu'avec la possibilite d'inscrire «aucuno, les deux tiers de la 
population indiquent «aucuno; mais, dans ce dernier cas, cette fraction de la population 
comprend de nombreuses personnes qui n'ont pas compris la question. Si l'on utilise une 
question sur l'ascendance, «aucuno ne serait pas une reponse acceptable. 

4. Toute question associee A la perception de soi devrait presenter un exposé preliminaire qui 
placerait la question dans son contexte. Selon le comite, cela aurait probablement pour effet 
de mieux faire accepter une telle question par la communaute. Il ne devrait toutefois pas 
etre necessaire de presenter ce genre d'expose dans une question sur l'ascendance. 

357 



L'expedence de l'Australie sur les questions concernant l'ethnicite dans le recensement 

5. Toute question faisant appel a la perception de soi devrait comprendre le terme oethniqueo 
dans son approche. Bien que les interpretations differentes de ce terme creent certaines 
difficultes, le comite estime qu'il est necessaire d'accompagner d'adjectifs des termes 
comme «group& ou ocommunaute», et it est preferable d'employer l'adjectif oethnique.. 

En &pit de ce qui precede, des difficult& ont ete rencontrees avec toutes les questions testees, 
difficult& qui etaient plus grandes avec les questions faisant appel a la perception de soi. Ces 
questions engendraient regulierement des taux de non-reponse allant d'«eleve» a otres eleveD, 
trahissant une certaine partialite dans les non-reponse. Une autre grande difficulte etait 
l'importante difference entre la maniere dont la population interpretait en general les questions 
et la maniere dont elle y repondait. Il fallait s'y attendre : le concept meme d'oethnicite» est de 
nature sociologique, multidimensionnelle; par definition, it se doit quasiment d'evoquer des 
choses differentes chez differentes personnel. 

Selon le comite, ces problemes sont suffisamment grands pour entrainer d'importantes 
incoherences dans les donnees produites. Il semblait clair qu'aucune question particuliere parmi 
celles qui etaient testees ne pourrait etre realistement envisagee pour fournir une mesure 
statistique valide et fiable a cent pour cent de l'ethnicite. En effet, le fait que les memes 
problemes existaient, a differents degres, avec chaque question sur l'ethnicite test& doit titre vu 
comme une indication que le noeud du probleme reside dans le concept meme, plutot que dans 
une question particuliere. La ache consistait a trouver une question qui reponde de maniere 
acceptable aux quatre criteres. 

Les deux types de questions testees selon les criteres d'evaluation sont les suivants : 

Criteres 
	

Approche associee a 	Approche faisant appel a 
('ascendance 	 la perception de soi 

Cette approche est-elle 	Oui. 	 Pas completement. 
explicite, etc. ? 

L'approche faisant appel 
	

Oui. 	 Oui, peut-titre moins que 
la perception de soi est-elle 

	
l'approche associee 

generalement accept& ? 
	

l'ascendance. 
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Criteres 

Cette approche produit-elle 
des donnees supplementaires ? 

Cette approche permet-elle 
de recueillir des statistiques 
fiables et valides ? 

Approche associee 
l'ascendance 

Oui, mais moins que 
l'approche faisant appel 
A la perception de soi. 

Oui, bien qu'il y ait des 
difficultes relatives aux 
donnees dont it faut 
avertir les utilisateurs. 

Approche faisant appel 
la perception de soi 

Ou i. 

Non. 

De toutes les questions testees, le comite estima que la question associee A l'ascendance etait 
preferable et que jusqu'a six ou sept exemples selectionnes avec soin devraient y etre inclus. 

Le comite conclut qu'une question associee a l'identification fond& sur la perception de soi ne 
produirait pas de statistiques fiables ou valides sur les groupes d'individus qui s'identifient a un 
nombre de groupes ethniques differents. Cette question ayant &route de nombreuses personnes 
et fait augmenter le taux de non-reponse, it est possible qu'on ait sous-estime le nombre de 
personnes s'identifiant A plus d'un groupe ethnique. Les calculs sous-estimes variant de maniere 
inconnue dans differents groupes, les donnees produites pourraient induire en erreur les 
utilisateurs. 

Question sur l'ascendance du recensement de 1986 

Le statisticien tint compte du rapport du comite dans ses recommandations au gouvernement 
relatives au contenu du recensement de 1986. Il se preoccupait du fait que les tests pilotes 
demontraient que la question sur l'ascendance presentait des difficultes, qu'il etait fort probable 
qu'elle recueille un taux de non-reponse superieur a celui de la plupart des autres questions dont 
l'inclusion dans le formulaire du recensement de 1986 avait ete recommandee; de plus, certains 
sujets interroges avaient de la difficulte A y repondre car ils ne savent pas qui sont leurs ancetres, 
s'ils ont une ascendance multiple, ou jusqu'ou remonter pour determiner leur ascendance. 

Neanmoins, compte tenu de Pinter& des donnees sur l'ethnicite, l'ABS recommanda au 
gouvernement d'inclure une question sur l'ascendance dans le recensement de 1986, sur la base 
que les donnees produites par cette question seraient soigneusement analysees pour en determiner 
la fiabilite et la pertinence, afin de savoir s'il convenait d'inclure une question analogue dans les 
recensements futurs. La question incluse etait la suivante : 

Quelle est l'ascendance de chaque personne ? Ascendance 	  
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Par exemple grecque, anglaise, indienne, armenienne, aborigene, chinoise, etc. 

Afin de resoudre certains problemes evidents rencontres lors de la mise a l'essai de la question, 
on envoya a chaque menage, avec le formulaire, la brochure d'information sur le recensement 
de 1986 contenant les directives et la definition suivantes a l'intention des repondants : 

«Ascendance» signifie le groupe national ou ethnique dont on est le descendant. Il est 
acceptable de fonder sa reponse sur les ancetres de ses grands-parents. Les personnes qui 
ont une ascendance multiple et qui ne s'identifient pas a un seul groupe devraient indiquer 
leur ascendance multiple. Les personnes qui considerent que leurs ancetres sont australiens 
peuvent s'identifier comme &ant australiennes. 

Il est frappant de constater que les directives liees a l'ascendance multiple et a l'ascendance 
australienne introduisaient un certain element d'identification au groupe fond& sur la perception 
de soi. 

Au total, 94 groupes d'ascendance specifique furent codes pour chacune des deux premieres 
reponses. D'autres groupes qui ne figurent pas dans la liste etaient codes dans une categorie 
«autre». Les individus qui repondaient «multiple» ou «ne sais pas» etaient egalement codes dans 
des categories separees, tout comme ceux dont l'ascendance n'etait pas correctement (Write. 
Les individus qui n'avaient pas repondu etaient codes dans une categorie .non specifie». 

Qualite des donnees sur l'ascendance 

Une evaluation de la qualite des donnees sur l'ascendance issues du recensement de 1986 a ete 
entreprise et elle figure dans un document d'information de l'ABS 4 . Ce document examine 
l'importance et la signification de l'absence de reponses, des reponses qui n'etaient pas pre,cises 
et des reponses multiples a la question sur l'ascendance, et la coherence entre la reponse sur 
l'ascendance fournie et les reponses a d'autres questions connexes du recensement. Bien 
entendu, les essais pilotes conduits avant le recensement sont une source importante 
d'information sur la qualite des donnees. 

Principaux resultats 

Les statistiques du recensement de 1986 concernant la plupart des groupes determines par leur 
ascendance sont considerees raisonnablement exactes. La plupart des individus semblaient avoir 
compris la question et repondu de leur mieux sur leur ascendance. Toutefois, it semble que les 
ascendances irlandaise, ecossaise, galloise, allemande et scandinave soient grandement sous-
representees (ces groupes etaient une source importante des premiers immigrants en Australie). 
Il semble qu'un grand nombre de ces personnes aient indique Australie ou qu'elles n'aient pas 
repondu a la question. 
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La question sur l'ascendance a connu un taux de non-reponse de 7 %. Cette absence de 
reponses etait plus probablement le fait des personnes noses en Australie que de celles flees a 
l'etranger. Le taux de non-reponse de l'ensemble des personnes flees hors d'Australie etait 
inferieur a 2 %. Les donnees sur le lieu de naissance et le lieu de naissance des parents des 
personnes n'ayant pas repondu indiquaient qu'il s'agissait probablement en majorite d'Australiens 
de la troisieme generation au moins. 

Les personnes indiquant «multiple» ou «ne sais pas», ou qui ne se decrivaient pas correctement, 
representaient moins de 1 % de la population. 

Les reponses a la question sur l'ascendance etaient generalement coherentes par rapport aux 
reponses aux questions sur le lieu de naissance, le lieu de naissance des parents, la langue et 
l'origine aborigene. Le lieu de naissance etait une mesure raisonnable de l'ascendance des 
recents groupes d'immigrants, en particulier ceux venant de pays ayant une population homogene 
sur le plan ethnique. En ce qui concerne les groupes installes en Australie depuis plus de deux 
generations, la question sur l'ascendance ne permit pas toujours de deceler l'origine ethnique, 
vraisemblablement parce qu'ils ne sont pas certains de leur ascendance ou qu'ils croyaient 
pouvoir revendiquer legitimement l'ascendance australienne. 

Une personne sur huit indiqua une ascendance multiple. Il est possible que de nombreuses 
personnes ayant une ascendance multiple aient simplifie leurs reponses ou se soient identifiees 
A un groupe unique. On pouvait s'y attendre, &ant donne que les directives du guide a 
l'intention des chefs de menage permettaient aux personnes ayant une ascendance multiple de 
s'identifier a un seul groupe. Toutefois, on ne sait pas combien de personnes ont bel et bien lu 
les directives ou si ces dernieres les ont influencees dans leur reponse. Le taux de reponse 
«ascendance multiple» etait superieur chez les enfants et it diminuait avec Page. Il etait plus 
eleve chez les femmes que chez les hommes pour tous les groupes d'age adulte. 

Ascendance australienne 

Les trois principales raisons donnees par les personnes ayant repondu «ascendance australienne» 
lors du test de recensement de la question sur l'ascendance etaient les suivantes : 

1. leurs families etaient etablies depuis longtemps en Australie (au moins trois generations) 
et elles estimaient qu'il s'agissait d'un motif suffisant pour revendiquer l'ascendance 
australienne; 

2. certaines personnes adultes dont les parents etaient nes a l'etranger avaient le sentiment 
«d'etre australiennes»; 
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3. 	le sentiment, parmi une petite proportion de personnes flees A l'etranger, que leurs enfants 
nes en Australie etaient australiens. 

Les directives a l'intention des chefs de menage qui remplissaient les formulaires de recensement 
ne precisaient pas le sens de «ascendance australienne». Ceux-ci devaient donc decider si leurs 
ancetres etaient australiens en se fondant largement sur leurs propres criteres. Merne si ces 
directives indiquaient qu'il etait acceptable de fonder son ascendance sur celle des grands-
parents, it n'etait pas requis de le faire. Il est donc possible que les individus aient declare etre 
d'ascendance australienne pour une quelconque raison, y compris les trois qui sont mentionnees 
ci-dessus. 

Dans son sens etroit, le terme ((ascendance» pourrait suggerer que '<ascendance australienne» peut 
ne pas etre une reponse valide pour les personnes nees a l'etranger ou pour leurs enfants. 

Une personne sur cinq indiqua '<ascendance australienne», soit comme premiere ou seule reponse 
(20,3 %) ou comme seconde reponse (1,5 %). Presque toutes ces personnes etaient flees en 
Australie et 85 % d'entre elles de parents nes en Australie. Le taux de reponse pour 
«ascendance australienne» etait plus eleve chez les enfants de moins de cinq ans et plus faible 
pour la population Agee. 

Le lieu de naissance et le lieu de naissance des parents des personnes ayant declare une 
ascendance australienne indiquent que, le plus souvent, l'ascendance australienne est une reponse 
valide suivant les directives donnees parce que les recenses etaient susceptibles d'avoir des 
ancetres natifs d'Australie. La proportion de reponses '<ascendance australienne» qu'on pourrait 
considerer invalide, parce que les personnes etaient noes a l'etranger ou avaient des parents nes 

l'etranger, etait tits faible, et it etait peu probable qu'elle affecte la fiabilite d'ensemble des 
donnees. 

Une analyse de l'ascendance des parents et des enfants permit d'observer qu'il etait plus 
probable que les enfants aient une ascendance australienne lorsque leurs parents avaient une 
ascendance multiple ou differente que lorsque les parents avaient la meme ascendance unique. 
Cela indique que l'ascendance australienne est egalement pergue comme &ant la «fusion» de 
differentes ascendances et comme un seul groupe (neutre) auquel les personnes d'ascendance 
multiple peuvent s'identifier. 

Resultats du recensement avec les donnees sur l'ascendance 

Le comite et l'ABS etudierent la mesure dans laquelle les donnees sur l'ascendance devraient 
figurer dans les resultats du recensement par comparaison avec d'autres variables de l' ethnicite 
(telles que le lieu de naissance et le lieu de naissance des parents), et si elles etaient 
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suffisamment explicites en elles-memes ou devaient toujours etre liees A d'autres variables sur 
l'ethnicite. 

D'une part, on recueille des statistiques sur l'ascendance parce qu'on estime qu'elles sont 
meilleures que les statistiques substitutives seulement. Cela indique qu'on devrait accorder plus 
d'importance aux tableaux qui utilisent l'ascendance comme variable pour identifier le groupe 
ethnique. D'autre part, it peut etre aussi important de produire plus de tableaux avec le lieu de 
naissance comme variable parce qu'il est plus facile de les relier A d'autres sources de donnees 
et parce qu'ils sont plus fiables. L'ABS estimait qu'il n'etait pas rentable de reproduire tous les 
tableaux en utilisant le lieu de naissance et l'ascendance, et que l'equilibre etait atteint en mettant 
l'accent sur la variable «lieu de naissance». 

Les statistiques sur l'ascendance furent rendues publiques sous forme de tableaux croises, sur 
microfiche et bande magnetique, et dans des publications telles que Australia in profile (qui 
resume les principaux resultats du recensement) et Cross-Classified Characteristics (des 
populations de l'Etat). 

En raison du temps plus long necessaire pour valider les statistiques sur l'ascendance en 
l'absence de donnees prealables et des doutes concernant la priorite des statistiques sur 
l'ascendance au niveau des regions de petites dimensions, it fut decide de ne pas inclure les 
statistiques sur l'ascendance dans les profils courants des petites regions rendus publics au fur 
et A mesure du traitement des formulaires. Il s'avera que la demande de statistiques sur 
l'ascendance au niveau des regions de petites dimensions etait faible et leur absence des 
nombreux produits courants contenant des profils de petites regions provoqua peu de critiques 
de la part des utilisateurs, bien que ceux qui exigeaient ces statistiques aient pu les obtenir sous 
forme de produits distincts. 

Le genre de donnees le plus important etait peut-etre une serie de tableaux &tallies sur bande 
magnetique dans lesquels les donnees sur l'ascendance etaient recoupees avec d'autres sujets de 
l'ethnicite et par variable demographique. Ces tableaux &tallies furent la principale source de 
donnees pour la recherche sur la composition ethnique de l'Australie. 

Utilisations faites des donnees sur l'ascendance 

Les statistiques sur l'ascendance ont ete probablement le plus couramment utilisees dans la 
recherche sur la taille et les caracteristiques de divers groupes ethniques qui n'avaient encore pu 
etre correctement identifies dans le recensement A l'aide des questions substitutives (par exemple 
les Maoris de Nouvelle-Zelande, les Chinois). Des recherches sur la conservation de la langue 
par divers groupes communautaires ont egalement ete menees. Ces recherches etaient faites par 
des universitaires et des organismes gouvernementaux qui s'interessent aux questions de 
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l'immigration et du multiculturalisme. Les donnees utilisees pour ces etudes etaient, en general, 
celles qu'on retrouve dans les tableaux &tales produits sur media electronique et microfiche. 

Le Department of Immigration (ministere federal de l'immigration), le gouvernement local et 
Ethnic Affairs (affaires ethniques) diffuserent des statistiques sur la taille et les caracteristiques 
demographiques de groupes d'individus aux lieux de naissance divers. L'information sur 
l'ascendance etait incluse dans ces <<profils communautaires» pour apporter de la lumiere sur les 
divers groupes ethniques associes a des lieux de naissance particuliers. Le ministere utilise 
egalement les statistiques dans des seances d'information preparees pour son ministre en 
consultation avec les nombreux et divers groupes communautaires d'Australie. Pour ces 
consultations et a d'autres fins, ces statistiques sur l'ascendance, souvent recoupees avec le lieu 
de naissance ou la langue pour definir plus precisement les groupes, ont ete utiles pour etablir 
la taille de divers groupes communautaires qui faisaient des revendications au gouvernement. 

Il est fort peu probable que de nombreuses decisions sur des sujets tels que les subventions, les 
services et le temps d'antenne a la radio ethnique aient ete prises par les gouvernements en 
utilisant des statistiques sur l'ascendance, et meme que de telles decisions aient ete prises. 

Origine aborigene 

Les donnees sur la population aborigene d'Australie sont recueillies dans tous les recensements 
nationaux depuis 1911. Toutefois, avant le recensement de 1971, toutes les personnel devaient 
repondre a une question sur la race (europeenne, aborigene, chinoise) et les renseignements sur 
les aborigenes de race pure n'etaient pas inclus dans les resultats des recensements 
conformement a la constitution australienne de l'epoque. Depuis l'abrogation de la section 
pertinente en 1967, l'ABS s'est efforce de recueillir des donnees sur la population aborigene qui 
soient aussi completes que les donnees rassemblees aupres du reste de la population australienne. 

Le denombrement des aborigenes dans les recensements de la population effectues depuis 1971 
a connu une amelioration progressive en raison de la plus grande place accord& aux campagnes 
de sensibilisation publique, de la participation directe des aborigenes aux activites de collecte de 
donnees du recensement, des changements apportes a la conception et a l' elaboration de 
questions, de l'adoption de procedures speciales sur le terrrain et d'ameliorations dans les 
methodes de collecte de donnees. On trouvera, dans le rapport de Choi et Gray (1985) et de 
l'ABS, une description detainee et une analyse de l'impact des divers changements ou procedures 
adoptees sur la qualite des donnees'. 

En octobre 1978, le gouvernement du Commonwealth adopta la odefinition fonctionnelle» 
suivante de l'oaborigeneite» (qui avait déjà ete largement utilisee par les organismes du 
Commonwealth et du gouvernement d'Etat depuis 1986) : 
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Un aborigene ou un insulaire du detroit de Torres est une personne d'ascendance 
aborigene ou originaire des Iles du detroit de Torres qui s'identifie comme aborigene ou 
insulaire du detroit de Torres et est accept& en cette qualite par la communaute ou 
elle vit. 

Les deux premieres de ces conditions sont contenues dans la question sur l'origine aborigene 
comprise dans les recensements d partir de 1971 (voir ci-dessous pour les questions). En ce qui 
concerne les individus dont les ancetres sont exclusivement aborigenes, la definition du 
recensement ne pre sente generalement pas de problemes. Les personnes ayant une ascendance 
multiple peuvent le gitimement choisir de s'identifier comme «aborigene», insulaire du detroit 
de Torres* ou «non aborigeneo, selon leur affiliation au moment du denombrement. Les 
responses de ces personnes d la question sur l'origine de pendra de leur perception de soi et de 
leur disposition a exprimer cette perception de soi. De ce fait, le de nombrement des aborigenes 
dans le recensement depend de la volonte des individus d s'identifier eux-memes comme &ant 
d'origine aborigene. Le re sultat est que, independemment des changements dans les pratiques 
de recensement, la taille de la population aborigene, telle que de finie dans le de nombrement du 
recensement, peut fluctuer au fil des ans si les affiliations des individus changent. 

Questions du recensement sur l'origine aborigene 

Avec l'abrogation en 1967 de la section pertinente de la Constitution, on decida que pour 
repondre aux besoins en matiere de statistiques des autorites du Commonwealth et de l'Etat 
responsables des Aboriginal Affairs, la question du recensement de 1971 devrait tenter de 
verifier la race a laquelle les individus s'identifient eux-memes. Il n'etait plus ne cessaire que 
les personnes ayant plus d'une race indiquent toutes les races mais plutot celled laquelle elles 
s'identifiaient. 

La question sur l'origine du recensement de 1971 etait la suivante : 

Quelle est l'origine raciale de chaque personne ? 

(Si l'origine est multiple, indiquer celled laquelle l'individu s'identifie.) 

(Ne cocher qu'une case ou donner une origine seulement.) 

▪ 1 	Origine europeenne 

• 2 	Origine aborigene 
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❑ 3 	Origine insulaire du detroit de Torres 

❑ 4 	Autre origine (n'en donner qu'une) 	  

En 1976, la formulation de la question sur l'origine ethnique etait analogue a celle de 1971 
meme si sa presentation etait legerement differente. Cependant, cette question a souleve une 
critique publique considerable, dirigee vers l'utilisation du terme «origine raciale». De plus, les 
etudes d'evaluation du recensement de 1976 ont indique que la formulation de la question utilise& 
dans le recensement de 1976 deroutait les personnes interrogees, particulierement concernant ce 
qui constituait l'«origine europeenne». 

Par consequent, une nouvelle question sur l'origine aborigene fut elaboree et mise a l'essai pour 
le recensement de 1986. Les tests ont montre que l'abandon des categories «origine europeenne» 
et ((autre origine» reduit la confusion et evite les critiques du public a regard de l'emploi du 
terme «race». La question de 1981 etait la suivante : 

L'individu est-il d'origine aborigene ou originaire des Iles du detroit de Torres Strait ? 

• En ce qui concerne les personnes d'ascendance multiple, indiquer l'origine a laquelle elles 
s'identifient : 

Non 	  ❑ 1 

Oui, aborigene 	  ❑ 2 

Oui, detroit de Tones 	  ❑ 3 

La meme question fut utilise& dans les recensements de 1986 et de 1991, bien qu'a chaque fois 
elle ait ete place& dans differentes parties du formulaire, pour diverses raisons. 

Qualite des donnees 

Il y a eu une grande variabilite entre les Etats et territoires concernant la taille et la direction des 
mouvements des peuples aborigenes denombres d'un recensement a l'autre depuis 1971. Entre 
1976 et 1981, it y eut une reduction tits Legere (0,6 %) dans le denombrement de l'ensemble 
des aborigenes et une tres forte augmentation (42,4 %) dans le denombrement des aborigenes 
entre les recensements de 1981 a 1991 qui ne peuvent etre attribuees exclusivement a la 
croissance demographique. 

Une analyse des denombrements de 1986 permit de conclure que les donnees sont exemptes de 
toute serieuse anomalie et que, en &pit de cette tres forte augmentation entre les recensements, 
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les structures age-sexe dans les deux denombrements de recensements ont un niveau de 
coherence &eve. 

Les verifications quant a la coherence des donnees du recensement recueillies sur l'ascendance 
des individus appuyaient, dans l'ensemble, le denombrement des aborigenes de 1986, et des 
comparaisons avec les donnees correspondantes, obtenues de plusieurs sources autres que les 
recensements, permirent egalement d'avoir une certaine confiance dans l'exactitude des resultats 
de 1986. 

Un nombre de facteurs a contribue a la forte augmentation enregistree dans le recensement de 
1986. De meilleurs mecanismes de collecte, une campagne de sensibilisation du public plus 
efficace, de meilleures methodes de traitement des donnees et l'effet d'une augmentation 
naturelle y ont contribue. Toutefois, bien qu'on pourrait s'attendre a ce que l'augmentation 
naturelle ne represente pas plus du cinquieme de l'augmentation enregistree, et les autres facteurs 
probablement encore moins, la principale influence semble etre une meilleure propension des 
individus a se declarer eux-memes et les membres de leur menage aborigenes dans le 
recensement. 

Notes 

1. ABS Information Paper: The Measurement of Ethnicity in the Australian Census of 
Population and Housing, n° 2172.0 au catalogue. 

2. Figure dans Patterns of Prejudice, vol. 17, n° 2, 1983. 

3. ABS Information Paper: The Measurement of Ethnicity in the Australian Census of 
Population and Housing, n° 2172.0 au catalogue. 

4. ABS Information Paper: Census 86: Data Quality — Ancestry, n° 2603.0 au catalogue. 

5. ABS Information Paper: Census 86: Data Quality — Aboriginal and Torres Strait 
Islander Counts, n° 2602.0 au catalogue. 

6. ABS Information Paper: Census 86: Data Quality — Aboriginal and Torres Strait 
Islander Counts, n° 2602.0 au catalogue. 
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Evaluation des groupes ethniques 
de la Malaysia 

Teik Huat Khoo 
Department of Statistics, Malaysia 

Introduction 

La Malaysia est un pays tropical situe au coeur de l'Asie du Sud-Est. Geographiquement, la 
peninsule de Malaisie s'etend de la frontiere thallandaise a Singapour, tandis que les Etats de 
Sabah et de Sarawak, situ& au nord-ouest ,de l'ile de Borneo, sont separes de la peninsule par 
la mer de Chine meridionale. Les 13 Etats et les deux territoires federaux couvrent une 
superficie totale d'environ 330 000 kilometres canes. 

La Malaysia est un pays multiracial dont on estimait la population a 18 millions d'habitants en 
1991. Ses trois principaux groupes ethniques sont les Malais, les Chinois et les Indiens. On 
compte egalement un grand nombre de groupes indigenes a Sabah et a Sarawak. On evalue ainsi 
les proportions approximatives des differents groupes ethniques : Malais et autres groupes 
indigenes (61 %), Chinois (30 %) et Indiens (8 %). 

Il faut disposer d'informations sur les groupes ethniques afin d'être en mesure d'assurer la 
planification du developpement, de formuler des politiques et de pouvoir prendre d'autres types 
de decisions. Ces informations ont egalement pris une importance capitale par suite des divers 
plans de developpement quinquennaux elabores depuis la First Outline Perspective Plan 
(premiere esquisse du plan previsionnel) couvrant la periode 1971-1990. Les plans de 
developpement ont ete formules et mis en oeuvre dans le cadre de la New Economic Policy 
(NEP — nouvelle politique economique) qui a ete introduite par le gouvernement en 1970, apres 
les erneutes raciales de 1969, afin de promouvoir une croissance equitable en mesure de 
favoriser l'unite nationale entre les diverses races. Les objectifs de la NEP ont ete formules 
l'interieur d'une strategie a deux volets visant a : 

1. reduire et eventuellement supprimer la pauvrete en augmentant les niveaux de revenu et 
en accroissant les chances d'emploi pour l'ensemble des Malaysiens, sans tenir compte 
de leur race; 

2. accelerer le processus de restructuration de la societe malaysienne afin de corriger les 
desequilibres economiques en vue de reduire et eventuellement d'eliminer l'identification 
d'une race a une fonction economique particuliere. 

La Second Outline Perspective Plan (deuxieme esquisse du plan previsionnel), pour la periode 
1991-2000, rendue publique le 17 juin 1991, a ete formulee sur la base d'une politique qui sera 
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designee sous le nom de National .  Development Policy (NDP — politique nationale de 
developpement). La NDP tirera profit des realisations atteintes grace a la First Outline 
Perspective Plan afin d'accelerer les processus de suppression de la pauvrete et de restructuration 
de la societe, et ce en vue de corriger les desequilibres socio-economiques dans le contexte d'une 
economie en expansion rapide. Elle s'appuiera notamment d'une maniere plus prononcee sur 
le secteur prive, qui participera plus activement a la restructuration en augmentant les possibilites 
de croissance economique. 

Dans la constitution federale, en vertu de l'article 153, portant sur la reservation de quotas en 
ce qui touche les services, les permis, etc., pour les Malais et les autochtones des Etats de Sabah 
et de Sarawak, la clause (1) stipule que cette reservation relevera de la responsabilite du Yang 
di-Pertuan Agong, afin que soient protégés la position speciale des Malais et des autochtones 
dans les Etats de Sabah et de Sarawak, ainsi que les interets legitimes des autres collectivites, 
conformement aux dispositions de cet article. 

Definitions de la constitution federale 

En vertu de l'article 160 (Interpretation) et de la clause (2) : «aborigene» designe un aborigene 
de la peninsule de Malaisie; «Malais» designe une personne qui professe la religion de l'Islam, 
parle habituellement la langue malaise, respecte les coutumes malaises, et 

1. est nee avant le «Merdelca Day» dans la Federation ou a Singapour, ou est nee de parents 
dont l'un etait ne dans la Federation ou a Singapour, ou residait a ce jour dans la 
Federation ou a Singapour; ou 

2. est la descendante d'une telle personne. Le «Merdeka Day» designe la trente et unieme 
journee d'aotit mil neuf cent cinquante-sept. 

En vertu de l'article 161A, portant sur la position speciale des autochtones des Etats de Sabah 
et de Sarawak, et de la clause (6) : «autochtones» designe, 

1. en ce qui touche Sarawak, une personne reconnue comme citoyen et qui, soit appartient 
a l'une des races designees a la clause (7) comme indigenes de cet Etat, soit resulte d'un 
metissage obtenu exclusivement entre ces races; 

2. en ce qui touche Sabah, une personne reconnue comme citoyen, et qui est l'enfant ou le 
petit-enfant d'une personne d'une race indigene de Sabah, et qui est nee (soit le 
«Malaysia Day», soit apres cette journee, ou non) soit a Sabah, soit d'un Ore domicilie 
a Sabah au moment ou elle est nee. 
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Clause (7) : Les races qui doivent etre comprises dans la definition d'«autochtones» dorm& dans 
la clause (6) comme des indigenes de Sarawak sont les Bukitans, les Bisayahs, les Dusuns, les 
Dayaks de la mer, les Dayaks terrestres, les Kadayans, les Kalabits, les Kayans, les Kenyahs 
(incluant les Sabups et les Sipengs), les Kajangs (y compris les Sekapans, les Kejamans, les 
Lahanans, les Punans, les Tanjongs et les Kanowits), les Lugats, les Lisums, les Malais, les 
Melanos, les Muruts, les Penans, les Sians, les Tagals, les Tabuns et les Ukits. 

Questions relatives A Pethnicite dans le recensement de la population et du logement de 
1991 

Aux fins du recensement de la population, on utilise le terme «groupe ethniqueD. Ce terme 
designe un groupe de personnes reliees (apparentees) par une langue, une religion, des coutumes 
et des traits connexes communs. La classification se fait par auto-identification. Bien que les 
racines ancestrales et les origines raciales constituent des elements importants, elles ne sont en 
elles-m8mes ni suffisantes, ni necessaires. 

On pose une seule question, unique et directe, sur ce sujet : «A quel groupe ethnique, collectivite 
ou groupe dialectal appartenez-vous ?» Le recenseur est renvoye A la carte de codage fournie. 
On doit prendre note que, conformement A la pratique habituelle, la reponse repose sur l'auto-
identification du repondant. 

La religion represente un autre sujet connexe. La question A cet egard se lit comme suit : 
«Quelle est votre religion ?», et on enumere les religions suivantes : islam, christianisme, 
hindouisme, bouddhisme, confucianisme ou tadisme ou autre religion chinoise traditionnelle, 
religion tribale ou traditionnelle, autres (precisez), aucune religion. 

La citoyennete constitue un autre sujet connexe. A cet egard, on pose une question directe : 
«Quelle est votre citoyennete riD, et on suggere au repondant quelques citoyennetes particulieres : 
Malaysia, Singapour, Indonesie, Thailande, Brunei Darusalam et autres (precisez). Une foil 
encore, le repondant devra donner sa reponse en se basant sur ses connaissances et sa 
comprehension. Les recenseurs ne sont pas en mesure de demander une confirmation &rite. 
L'auto-identification constitue la pratique courante et habituelle dans les operations du 
recensement pour la majorite des sujets couverts. 

Comment les questions susmentionnees relatives a Pethnicite tentent-elles de determiner ou 
de mesurer Pethnicite ? 

La question simple et directe : .A quel groupe ethnique, collectivite ou groupe dialectal 
appartenez-vous '10 fournira l'information de premiere main, qui sera ensuite verifiee par 
recoupement avec les reponses obtenues aux questions touchant la religion et la citoyennete. 
Cette demarche additionnelle permettra d'obtenir une estimation plus coherente du nombre de 
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personnes appartenant aux groupes ethniques definis dans la constitution federate, specialement 
en ce qui touche les Malais, les autochtones et les autres groupes indigenes. 

Dans quelle mesure ces questions reussissent -elles h mesurer Pethnicite ? 

A partir des resultats des recensements anterieurs et des estimations demographiques actuelles 
obtenues principalement a partir des enregistrements des naissances et des deces, on dispose 
d'une repartition ethnique generale de la population totale. Ces estimations seront comparees 
aux comptages du recensement. Bien qu'on ne dispose pas encore des informations finales tirees 
du recensement, on prevoit que, sur une base globale, les estimations actuelles devraient se 
rapprocher des comptages du recensement. 

Limites dans les questions et les methodes du recensement, et effets de celles-ci sur la 
mesure de Pethnicite 

Comme on l'a mentionne precedemment, le recensement adopte principalement une methode 
od'auto-identification.. Cette methode semble etre extremement pratique et tres largement 
utilisee. Rappelons une fois encore que nous ne disposons toujours pas des resultats finaux du 
recensement. Toutefois, on prevoit que ces resultats seront conformes aux tendances observees. 

On a egalement mene une enquete postcensitaire afin d'evaluer l'exactitude et la precision des 
comptages du recensement, ainsi que quelques caracteristiques, notamment les groupes 
ethniques. Cette enquete devrait nous permettre d'obtenir de nouveaux apergus. 

Resultats des recensements anterieurs 

Bien qu'on ne dispose pas encore des resultats officiels du recensement de la population et du 
logement de la Malaysia effectue en aofit 1991, on peut se faire une idee des tendances relatives 
a la repartition ethnique de la population en se basant sur les resultats des recensements de 1970 
et de 1980. Incidemment, ces deux recensements ont egalement adopte la methode d'auto-
identification comportant des questions directes. 

Sur la base du rapport general du recensement de la population de la Malaysia de 1980, volume 
1, page 18, nous obtenons la repartition en pourcentage de la population selon le groupe ethnique 
et la region pour 1970 et 1980. 

Pour la peninsule de Malaisie, sur une population totale de 9,18 millions d'habitants en 1970, 
les groupes ethniques se repartissent de la maniere suivante : Malais (52,7 %), Chinois 
(35,8 %), Indiens (10,7 %) et autres (0,8 %). En 1980, la population s'elevait a 11,43 millions 
d'habitants, et la repartition des groupes ethniques etait la suivante : Malais (55,3 %), Chinois 
(33,8 %), Indiens (10,2 %) et autres (0,7 %). 
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Dans le cas de Sabah, la population totale en 1970 s'elevait A 653 000 habitants, et la repartition 
des groupes ethniques etait la suivante : Pribumis (correspondant en gros a l'ensemble des 
groupes indigenes) (76,5 %), Chinois (21,3 %) et autres (2,2 %). La population s'elevait en 
1980 a 1,01 million d'habitants, et les groupes ethniques se repartissaient ainsi : Pribumis 
(82,9 %), Chinois (16,2 %) et autres (0,9 %). 

Dans le cas de Sarawak, la population se chiffrait en 1970 A 976 000 habitants. La repartition 
des groupes ethniques etait la suivante : Malais (18,6 %), Melanaus (5,5 %), Ibans (31,1 %), 
Bidayuhs (8,6 %), autres indigenes (5,2 %), Chinois (30,1 %) et autres (0,9 %). La population 
s'elevait en 1980 A 1,31 million d'habitants et les proportions des groupes ethniques etaient les 
suivantes : Malais (19,7 %), Melanaus (5,7 %), Ibans (30,3 %), Bidayuhs (8,2 %), Chinois 
(29,5 %), autres indigenes (5,3 %) et autres (1,3 %). 

Peninsule de Malaisie 

Comme on l'a mentionne precedemment, on ne dispose pas encore des resultats du recensement 
de la population de la Malaysia effectue en aofit 1991. Toutefois, on peut &gager certaines 
tendances globales touchant la composition ethnique generale de la population en se basant sur 
la publication d'avril 1991 du Department of Statistics (ministere de la statistique) Current 
Population Estimates, Peninsular Malaysia, 1990. Incidemment, nous analysons pour le moment 
de maniere distincte les tendances qui s'appliquent A la peninsule de Malaisie, A Sabah et A 
Sarawak, principalement parce que le recensement de 1980 ne comportait pas la collecte de 
donnoes detaillees sur les groupes ethniques de Sabah. Nous esperons etre en mesure de revenir 
A une approche plus globale pour l'ensemble de la Malaysia A partir des donnees du recensement 
de 1991. 

La population de la peninsule de Malaisie s'elevait en 1980 A 11,4 millions d'habitants. De ce 
chiffre, 6,3 millions etaient des Malais (55,3 %), 3,9 millions etaient des Chinois (33,8 %) et 
1,2 million etaient des Indiens (10,2 %). La population s'est accrue A un taux annuel de 2,4 % 
au cours de la periode 1980-1990, ce qui represente 0,2 point de plus que durant la periode 
1970-1980. Toutefois, les taux de croissance au cours de ces deux periodes ne peuvent 
aucunement se comparer, car le premier taux ne tient pas compte du solde migratoire. 

Durant la periode 1980-1990, la taille de l'ensemble des groupes ethniques a augmente, mais A 
des taux differentiels. L'augmentation etait la plus prononcee pour les Malais (3,0 % par 
armee), la raison principale residant dans le taux de fecondite plus &eve de ces derniers. Les 
Chinois ont enregistre l'augmentation la plus faible (1,7 % par armee), alors que le taux 
d'augmentation des Indiens se situait entre les deux, A 2,0 % par annee. On estimait la 
population de la peninsule de Malaisie au 30 juin 1990 A 14,6 millions d'habitants. De ce 
nombre, 8,5 millions etaient des Malais (58,2 %), 4,6 millions etaient des Chinois (31,3 %), 
et 1,4 million etaient des Indiens (9,8 %). 
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Sabah et Sarawak 

On peut &gager des tendances globales dans la composition ethnique generale de la population 
en se basant sur la publication de mai , 1990 du Department of Statistics, Current Population 
Estimates, Sabah and Sarawak, 1989. Etant donne le taux de croissance sensiblement plus eleve 
du groupe Bumiputra (correspondant en gros d la population indigene), on a constate un 
changement dans la proportion de ce groupe A Sabah. En 1989, les Bumiputras et les autres 
constituaient 86,0 % de la population de Sabah, en comparaison de 84,0 % en 1980. 
Inversement, la proportion des Chinois a diminue, pour passer de 16,0 % en 1980 A 14,0 % en 
1989. 

Les taux de croissance postcensitaires parmi les Bumiputras (correspondant en gros A la 
population indigene) et les Chinois A Sarawak etaient toutefois plus ou moins semblables, et on 
n'a donc constate que des changements mineurs dans la composition ethnique de l'Etat entre 
1980 et 1989. En 1980, les Bumiputras et les autres representaient 70,5 % de la population 
totale, et en 1989 leur proportion avait augmente, pour atteindre 70,9 %. Le pourcentage des 
Chinois, d'autre part, avait diminue legerement, passant de 29,5 % en 1980 A 29,1 % en 1989. 

Conclusion 

Dans le contexte de la situation socio-economique et ethnique de la Malaysia, la collecte et la 
presentation des statistiques demographiques selon les groupes ethniques revetent une importance 
capitale en vue d'assurer au pays une croissance et une stabilite continues. La methode d'auto-
identification adopt& dans le recensement de la population et dans les autres enquetes aupres des 
menages permet d'obtenir des repartitions ethniques generalement acceptables A divers niveaux 
aux fins de la formulation et de la planification generales des politiques. Toutefois, pour la mise 
en application particuliere d'un grand nombre de programmes et de projets d'action positive, on 
adopte la methode plus juridique de la preuve documentaire et du temoignage. 

374 



Evaluation des groupes ethniques de la Malaysia 

References 

Department of Statistics. 1991. Current Population Estimates, Peninsular Malaysia, 1990, 
Kuala Lumpur, Malaysia, avril 1991. 

Department of Statistics. 1991. Malaysia Yearbook of Statistics, 1990, Kuala Lumpur, 
Malaysia, juillet 1991. 

Department of Statistics. 1990. Current Population Estimates, Sabah and Sarawak, 1989, 
Kuala Lumpur, Malaysia, mai 1990. 

International Law Book Services. 1991. Federal Constitution, au 15 mars 1991, Kuala 
Lumpur, Malaysia. 

Khoo Teik Huat. 1983. 1980 Population and Housing Census of Malaysia: General Report of 
the Population Census, vol. I (janvier 1983) et vol. II (juin 1983), Department of 
Statistics, Kuala Lumpur, Malaysia. 

National Printing Department. 1991. The Second Outline Perspective Plan 1991-2000, Kuala 
Lumpur, Malaysia. 

National Printing Department. 1991. Sixth Malaysia Plan 1991-1995, Kuala Lumpur, 
Malaysia. 

National Printing Department. 1989. Mid-Term Review of The Fifth Malaysia Plan 1986-1990, 
Kuala Lumpur, Malaysia. 

. 	375 





La nationalite dans la statistique 
denzographique en U.R.S.S. 

Galina A. Bondarskaya 
Institut de recherche scientifique de la statistique 
du Goskomstat de la Russie 

Introduction 

L'Union sovietique, Etat qui a dure presque 70 ans et qui a cesse d'exister a la fin de 1991, etait 
l'un des Etats les plus multiethniques du monde. Elle etait peuplee de plus de 100 nationalites 
et ethnies. Une telle diversite etait le facteur qui determinait a son tour la diversite politique, 
economique, culturelle, sociale et philosophique de ses peuples. 

Avant la revolution de 1917, la nationalite (l'origine ethnique) d'une personne n'avait pas, en 
Russie, de grande incidence directe sur son statut socio-economique. C'etait sa confession 
religieuse qui revetait une importance beaucoup plus grande. La religion orthodoxe etait la 
religion d'Etat. En se convertissant a la religion orthodoxe, tout sujet pouvait surmonter les 
restrictions qu'on imposait aux personnes d'autres religions. Au cours des dernieres decennies 
du XIX' siecle, la question nationale s'est aggravee et a fini par passer dans le domaine de la 
lutte politique. 

Apres la revolution de 1917, l'egalite des peuples fut proclarnee et des unites territoriales 
nationales furent creees. L'annee 1922 vit la fondation de l'Union sovietique et le lancement 
d'une politique de soutien au developpement socioculturel des peuples. Or, des la fin des annees 
1920, cette politique fut abandonnee pour etre remplacee par la politique de l'unification, par 
la repression de l'identite nationale sous pretexte de la lutte contre les survivances religieuses 
et nationales du passe, et, sous le couvert de la lutte contre le nationalisme, par des represailles 
a l'encontre des porteurs de la conscience nationale. La question nationale a toujours ete parmi 
les questions les plus importantes et les plus delicates, meme si les milieux officiels consideraient 
que ce probleme avait ete resolu une foil pour toutes. 

Cette politique de fusion forcee en un «seul peuple sovietiqueD a pris parfois des formes 
monstrueuses tout en &ant foncierement contradictoire. D'un cote, on pronait la preservation 
minutieuse des aspects superficiels et decoratifs d'une politique nationale (soit une composition 
proportionnelle et equilibree des Soviets et de l'echelle superieure de l'appareil bureaucratique 
local ainsi que des quotas et des privileges d'acces a l'enseignement superieur egalitaires, etc.), 
et de l'autre cote on pratiquait la repression de l'identite nationale et la discrimination dans les 
domaines social et politique. 

377 



La nationalite dans la statistique demographique en U.R.S.S. 

De nos jours, la question nationale est devenue grave et tres malsaine. C'est elle qui, en grande 
mesure, a predetermine la desintegration de 1'U.R.S.S., la chute du regime communiste, et aussi 
l'exacerbation des conflits dans certaines des anciennes republiques de l'Union. 

Le caractere critique de la question nationale, en conjonction avec les nouvelles possibilites de 
recherche et de discussion du probleme, ont fait qu'une plus grande attention est accord& a 
certaines questions concretes de l'histoire des peuples, aux informations sur le niveau de leur 
developpement socio-economique et socioculturel, aux problemes du renouvellement de la 
population de certaines nationalites, a la repartition des nationalites dans divers territoires, aux 
aspects ethniques de la migration et a retude des processus ethniques. 

Au cours des dernieres decennies, on a assiste au developpement des disciplines qui sont nees 
de la rencontre de sciences differentes : demographie ethnique, sociologie ethnique, geographie 
ethnique. Au sein de l'institut d'ethnographie de racademie des sciences de l'U.R.S.S', on a 
cite un laboratoire des statistiques ethniques qui a, depuis, acquis une notoriete scientifique et 
obtenu des resultats interessants. Plusieurs ouvrages fondamentaux ont ete publies au cours de 
cette periode. En particulier, on peut citer la collection vLes peuples du monde», qui a paru de 
1956 a 1964, et un certain nombre de monographies (Yu. V. Bromley, 1973; V.I. Kozlov, 1969, 
1977; Les processus ethnique actuels en U.R.S.S., 1975; etc.). Un grand nombre d'articles ont 
paru dans la revue Sovetskaya etnografiya.  Depuis les annees 1960, les demographes ont 
commence a accorder une attention particuliere a retude de la differenciation ethnique des 
processus demographiques et de la reproduction de certaines nationalites et ont pris en 
consideration le facteur ethnique lors de revaluation des tendances. Le systeme d'information 
sur les processus sociaux, economiques et demographiques de differentes nationalites a fait 
l'objet d'une expansion et d'une amelioration. 

L'experience des dernieres decennies, et surtout celle des dernieres annees, montre que 
l'obtention de donnees statistiques detainees sur les nationalites est le probleme le plus pressant 

l'heure actuelle. 

La presente communication etudie les divers mecanismes qui ont ete utilises pour tenir compte 
des facteurs ethniques dans les differents systemes de recensement de la population en Russie 
et en U.R.S.S. Notre attention porte essentiellement sur le systeme d'information en place sur 
le territoire de 1'U.R.S.S. L'Union sovietique en tant qu'Etat unifie n'existe plus, mail les 
problemes lies au facteur national (ethnique) subsistent toujours pour les nouveaux Etats 
independants (anciennes republiques de l'Union sovietique). Le systeme d'information, etabli 
en U.R.S.S., fonctionne toujours. 

Les systemes statistiques actuels sont fond& sur deux principes de determination de la nationalite 
(ou origine ethnique) d'un individu, soit par rautodetermination (autodesignation), soit par la 
presentation de ses papiers. Qu'on applique l'un ou l'autre de ces deux principes, on tient pour 
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acquis que chaque individu appartient A une communaute ethnique et A une .seule. Quel que soit 
le point de vue, c'est is une convention qui ne tient pas compte des nombreux groupes 
transitoires ou marginaux en voie d'assimilation et d'acculturation. 

En outre, chacun de ces principes a ses faiblesses. Ainsi, par exemple, pour ce qui est de 
l'autodetermination, on est confronts A des situations ou la determination de la nationalite est 
faite par d'autres personnel, c'est-A-dire par les parents ou par d'autres adultes dans le cas des 
enfants, ou encore lorsqu'il n'y a pas de contact personnel entre l'intervieweur et le repondant. 
Tout cela limite l'exactitude de l'information recueillie. 

D'autres conditions sont associees au fait de documenter la nationalite; ainsi, cela exclut tout 
changement dans la nationalite de tel individu, et cela suppose l'application rigoureuse du 
principe de la nationalite hereditaire et l'application stricte de conventions specifiques relatives 
A la determination de la nationalite des enfants dans des families ethniquement mixtes. 

Les divergences entre les principes de base et les regles conventionnelles appliqués lors de la 
determination de la nationalite ouvrent la voie A des divergences possibles dans les donnees qui 
sont obtenues de sources differentes mais qui concernent une meme personne. 

C'est ici qu'apparait le probleme de la comparabilite restreinte des donnees obtenues de sources 
differentes. Cette comparabilite a une importance primordiale pour la demographie ethnique ou 
une multitude d'indices demographiques derivent de la comparaison des donnees du recensement 
et des donnees d'une enqu8te continue. Le degre de divergence des donnees provenant de 
sources differentes et son influence sur l'exactitude des indices calcules A partir de ces sources 
n'ont jamais ete studies. 

Les observations ethnostatistiques en U.R.S.S. ont evolue au cours de l'histoire, mais ce n'etait 
pas une progression continue : l'elargissement et le retrecissement des parametres des indices 
recueillis, la quantite de details contenus dans les donnees et leur accessibilite plus ou moins 
facile etaient directement influences par la situation sociale et politique du pays. Dans certains 
cas, le processus de cueillette des donnees ethnostatistiques subissait une pression politique 
directe. Ainsi, dans l'histoire de la statistique ethnique sovietique, nous connaissons de 
nombreux cas oil, pour des raisons purement politiques, des groupes ethniques entiers ont change 
de nom ou, tout simplement, n'ont pas ete pris en compte en tant que nationalites distinctes et 
ont ete assimiles A la nationalite dominante. Et cela va sans compter les cas oil, sous la pression 
de la situation politique, les gens ont essays de cacher leur vraie nationalite et de se faire 
enregistrer en tant que membres de la nationalite dominante qui ne subissait pas cette pression. 
Tout cela a laisse des traces profondes dans la psychologie des gens et a continue A produire son 
effet meme apres que la situation eut change. 
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De meme, nous savons qu'il existe des exemples inverses, ou l'apparition de privileges 
economiques ou sociaux, octroyes a des peuples minoritaires se trouvant au seuil de la 
disparition ou de la dissolution au sein des peuples plus nombreux, a pousse les Bens a s'inscrire 
eux-memes et leurs enfants au nombre de ces peuples minoritaires pour jouir des privileges, pour 
beneficier, par exemple, des conditions d'emigration moins severes accordees aux Juifs et aux 
Allemands vers la fin des annees 1980. Tout cela mis ensemble peut facilement provoquer un 
afflux des groupes intermediaires ou transitoires vers ces nationalites. En outre, la montee des 
mouvements de population nationaux, observee ces derrieres annees, peut aussi provoquer des 
changements dans la composition de la population de certains territoires. 

Il nous faudra surmonter ces difficult& et d'autres problemes encore si nous voulons resoudre 
le probleme de l'heure qui est de determiner comment le nombre de certains peuples a evolue 
au cours de la periode sovietique. Des tentatives dans ce sens ont déjà commence 
(Yu.A. Polyakov et I.N. Kiselev, 1980). 

A la fin de annees 1980 et au debut des annees 1990, la situation de la statistique ethnique en 
U.R.S.S. etait plus ou moins stable. ,  Mais la dislocation de l'Union sovietique et le 
morcellement en un grand nombre d'Etats independants pourrait avoir cite des difficult& 
considerables dont nous ne sommes pas encore conscients. 

Les recensements d'avant-guerre 

En Russie, la collecte de donnees de masse servant a determiner la composition ethnique de la 
population a commence des la premiere moitie du XVIII` siècle, lorsque les recensements de la 
population ont ete introduits. Les donnees sur l'origine ethnique, la langue maternelle, la 
confession religieuse n'avaient ete recueillies que lors des cinq premiers recensements, le 
premier ayant eu lieu en 1719 et le cinquieme, en 1795. Malgre les nombreuses erreurs, les 
donnees fournies par ces recensements permettent de determiner, par des methodes indirectes, 
la composition ethnique de la majeure partie de la population de la Russie de l'epoque 
(V.M. Kabuzan, 1990; V.I. Kozlov, 1982, p. 34). 

Les recensements de la population sont la principale source des donnees sur la composition 
nationale (ethnique) de la population de l'U.R.S.S. et de ses divers territoires ainsi que sur les 
caracteristiques economiques, socioculturelles et demographiques des differents peuples. En 
tout, 1'Empire russe et l'U.R.S.S. ont connu neuf recensements (en 1897, 1920, 1926, 1937, 
1939, 1959, 1970, 1979 et 1989) 2 . En outre, entre ces recensements pansovietiques, un certain 
nombre de localites ont procede u leur propre recensement afin de repondre a un besoin urgent 
en donnees exactes sur l'effectif et la composition de la population (en fonction de certains 
criteres de base, dont la nationalite). Ainsi, en 1931, on a recense la population en AzerbaIdjan, 
en Armenie et en Republique socialiste sovietique autonome de Crimee (T. Semenov, 1932). 
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Le questionnaire du premier recensement de 1897 ne contenait pas de question directe sur la 
nationalite, mais des questions permettant de determiner de fawn indirecte la nationalite d'une 
personne, comme les questions sur la langue maternelle et sur la confession religieuse 
(annexe 1). 

La non-observation des recommandations du congres international de statistique de 1872 et 
l'emploi de la langue maternelle en tant que determinant ethnique principal (bien que la langue 
enregistree fut celle que le repondant lui-meme avait identifiee comme langue maternelle) ont 
eu pour resultat une surestimation considerable du nombre de Russes. La langue russe etait la 
langue officielle; c'etait la langue enseignee a recole, la langue de la religion officielle et la 
langue des communications internationales. Elle etait parlee non seulement par les peuples 
slaves, mais aussi par de nombreux groupes de population non slaves convertis a la religion 
orthodoxe et qui n'etaient pas encore completement assimiles a l'epoque (principalement les 
peuples nordiques, ceux de la van& de la Volga [Povolzh'ye] et de 1'Oural). Ainsi, les donnees 
du recensement montraient que le groupe linguistique russe comptait 83,9 millions de 
personnes (soit 66,8 % de la population de l'Empire), alors que selon les donne-es des 
ethnographes (V.I. Kozlov, 1982, p. 38) les Russes proprement dits n'etaient que 51,5 millions 
soit quelque 41 % de la population. Les effectifs de certains autres grands peuples dont la 
langue etait parlee par des peuples allies plus petits etaient legerement exageres eux aussi. 

Du point de vue de la statistique ethnique, un autre defaut important du recensement de 1897 
consistait en l'enregistrement incomplet et souvent incorrect des peuples turkmenes de l'Asie 
centrale et du Caucase, et des peuples indigenes des confins orientaux et septentrionaux de 
l'Empire russe. 

L'analyse finale des donnees du recensement de 1897 a montre que 146 langues et dialectes 
etaient parles et que, par consequent, un merne nombre de peuples existait. Cependant, les 
ethnographes considerent qu'il existait en realite un plus grand nombre de communautes 
ethniques tout comme it y avait davantage de langues et de dialectes. 

Lors du traitement des donnees du recensement, l'indice de nationalite, qui etait identifie a la 
langue maternelle, etait combine avec les indices d'age, de confession religieuse, d'instruction, 
d'etat civil et d'occupation professionnelle. 

La publication des resultats de ce recensement de population s'est echelonnee sur huit ans et s'est 
achevee en 1905. La bibliographie presque complete du recensement de 1897 et des 
recensements de la population de l'U.R.S.S. se trouve dans le livre de Gozulov (A.I. Gozulov, 
1936). 

Le recensement suivant a eu lieu apres la revolution de 1917, soit en 1920. Son questionnaire 
contenait une question directe sur la nationalite, a savoir : «Quelle nationalite considerez-vous 
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comme la votre ?» Avec ce recensement, et ensuite avec tous les recensements suivants de la 
population de 1'U.R.S.S., la nationalite etait inscrite selon la declaration du repondant, sans 
aucune presentation de papiers ou documents, c'est-a-dire selon rautodetermination. Une telle 
approche, selon les ethnographer, (correspond aux idees scientifiques modernes sur l'essence 
du groupe ethnique et permet une plus grande flexibilite dans revaluation de l'influence des 
processus ethniques sur les effectifs du groupe. (Yu.V. Arutyunyan et al., 1984, p. 39) 
[traduction] 3 . 

La langue parlee dans la famille ou par la mere etait inscrite en tant que langue maternelle 
(annexe 1). 

Le recensement de 1920 s'est fait dans les conditions d'une guerre civile et n'a porte que sur 
une partie du pays seulement. Ses resultats n'ont jamais ete publies au complet. Les donnees 
sur la composition nationale de la population de 1'U.R.S.S. en 1920 furent regroupees et 
publiees dans un bulletin special. 

Le recensement pansovietique de la population de 1926 a eu lieu partout au pays. C'est le seul 
recensement ou, dans la formulation de la question sur la nationalite, le terme onationaliteo 
[natsionarnose en russe] a ete remplace par le terme ogroupe national (ethnique)» [narodnost'  
en russe], ce qui, a repoque, correspondait a la conception dominante de la nationalite. 
Comme cela etait indique dans certaines des directives hoes a cette question, cette formule etait 
la pour souligner la necessite qu'il y avait de recueillir des informations sur la composition 
tribale (ethnographique) de la population. En meme temps, les directives rappelaient aux 
repondants que c'etait a eux de determiner leur origine nationale et que celle-ci, une fois 
enregistree, ne pouvait etre change& d'aucune maniere. 

La langue maternelle etait consider& comme etant la langue parlee (annexe 1). 

Le recensement de 1926 se distingue par relaboration tres &mill& des donnees ethniques et par 
la publication de ses resultats. 

En tout, lors du depouillement, on a denombre 190 nationalites et groupes nationaux (parmi 
lesquels 160 etaient des nationalites et des groupes nationaux domicilies a rinterieur des 
frontieres de 1'U.R.S.S., et 34, principalement a rexterieur de ses frontieres). On a obtenu des 
ventilations ou l'indice de nationalite etait combine avec les indices demographiques, socio-
economiques et socioculturels, comme rage, le sexe, l'etat civil, la langue maternelle, 
l'instruction, la situation sociale, le secteur economique (pour la population active), la profession 
principale, le lieu de naissance, la duree du sejour a l'endroit ou l'on a ete recense. De plus, 
l'indice de la langue maternelle etait examine sous plusieurs aspects : 1) la langue de sa propre 
nationalite; 2) la langue de la republique ou de la region autonome ou l'on est domicilie; 3) la 
langue russe; 4) une des autres langues les plus utilisees dans la localite ou l'on est domicilie; 
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et 5) autres longues. Un point particulier concernait les infirmites physiques et les deficiences 
mentales par nationalite. 

Dans le recensement de 1937, le terme onationaliteo [natsional'nost']  avait ete repris dans la 
question sur la nationalite. Le repondant lui-meme devait indiquer la nationalite a laquelle it 
appartenait. Ce meme principe d'autodetermination &ail appliqué A la question concernant la 
langue maternelle (annexe 1). 

Un des traits distinctifs du recensement de 1937 etait l'introduction dans le questionnaire d'une 
question sur la religion. 

Le parti communiste au pouvoir et le gouvernement du pays etaient hostiles a toute religion. 
Depuis 20 ans, on menait une propagande antireligieuse active et des activites dirigees contre 
1'Eglise; une multitude de croyants de toutes les confessions avait déjà subi une repression. La 
question sur la religion n'etait pas consider& comme un indice ethnique indirect. En 
l'introduisant, dans le questionnaire du recensement, on repondait A des objectifs politiques et 
on ne s'en cachait point. Voici un texte typique de ces annees-la : 

«La religion est une des survivances antisocialistes les plus persistantes et les plus hostiles 
qui soit demeuree dans la conscience des gens (parfois A l'insu du croyant lui-meme). 
C'est pourquoi nos progres dans [...] les nationalites seront un brillant exemple de nos 
succes dans l'alteration de l'ideologie et de la conscience d'un etre humain reellement 
nouveau.0 (Le recensement de la population de toute l'Union, 1936) [Traduction] 

Les directives prevoyaient que la reponse A la question sur la religion ne serait fournie que par 
les personnes Ogees de 16 ans et plus, c'est-A-dire des personnes avec des convictions 
personnelles bien formees. Ces m8mes directives stipulaient qu'«il n'etait pas necessaire 
d'indiquer la confession religieuse officielle A laquelle le repondant adherait par le passé, ni celle 
de ses parents. Si le repondant se considere comme non croyant, inscrire "non croyant". Si 
le repondant se considere comme croyant, inscrire "croyant", et, pour ceux qui pratiquent une 
religion specifique, inscrire le nom de la religion (p. ex., orthodoxe, lutherienne, baptiste, 
musulmane, judalque, bouddhiste). [traduction]. 

La planification pour le recensement incluait le traitement rapide et &mine des donnees du 
recensement A l'echelle des territoires ainsi qu'une compilation exhaustive des statistiques pour 
les differentes nationalites. 

Les resultats preliminaires du recensement ont revele les pertes enormes en vies humaines qu'a 
connues le pays apres les repressions et la famine de 1933 (Ye.M. Andreyev, L. Ye. Darsky et 
T.L. Khar'kova, 1990). En outre, malgre la persecution religieuse, plus de la moitie des 
citoyens sovietiques se sont ouvertement declares croyants. Le recensement fut donc declare 
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insatisfaisant et ses donnees, incompletes. Les organisateurs du recensement subirent une 
repression et presque tous perirent dans les goulags. Le traitement des donnees du recensement 
fut rapidement arrete et ses resultats furent detruits. Au cours des dernieres annees, grace aux 
efforts des chercheurs (A.G. Volkov, F.D. Lifshits, M.S. Tol'ts et al.), le recensement de 1937 
a ete rehabilite. Des donne-es eparses ont ete extraites des archives, notamment des donnees sur 
la composition nationale des republiques de l'Union; ces donnees ont ete publiees pour la 
premiere fois en 1990 (Yu.A. Polyakov, V.B. Zhiromskaya et I.N. Kiselev, 1990; Des archives 
du Goskomstat de 1'U.R.S.S., 1990; «Le recensement de la population de 1'U.R.S.S. de 1937», 
1991). 

La liste complete des nationalites comprenait 109 noms de nationalites et de groupes ethniques. 
L'analyse des donnees du recensement de 1937 a permis de conclure a 95 nationalites, 61 d'entre 
elles avaient une majorite de personnel residant en U.R.S.S. 

Cette diminution brusque, par rapport au recensement de 1926, du nombre des nationalites peut 
etre attribuee aujourd'hui au changement abrupt de la politique sur les nationalites de la fin des 
annees 1920. La politique d'appui de tous les peuples et de toutes les nationalites, de 
developpement de leur culture dans leur langue maternelle avait ete remplacee par une politique 
de convergence acceleree et d'assimilation des peuples minoritaires par les majorites. Une 
politique de russification fut introduite, et les ecoles nationales, les journaux, les theatres 
fonctionnant dans la langue des peuples minoritaires furent fermes. De plus, le culte de la 
personnalite de J.V. Staline ijoua un role preponderant lors du VIII' Congres des Soviets en 
1936, Staline declarant que l'Union sovietique se composait de quelque 60 nationalites et groupes 
nationaux (ethniques). C'est ce nombre qui devait constituer la base du prochain recensement. 

Le recensement suivant a ete effectue en 1939. Les questions sur la nationalite et la langue 
maternelle y etaient formulees de la merne fawn que dans le recensement de 1937; seule la 
question sur la religion n'y figurait plus'. Le but de ce recensement particulier etait d'obtenir 
des donne-es sur la composition nationale de la population du pays et de ses differents territoires, 
sur la distribution de la population selon la langue maternelle, et sur d'autres caracteristiques et 
combinaisons d'indices. De plus, l'indice de nationalite devait etre combine aux indices tels 
que l'age, l'instruction, l'etat civil et la profession. 

La guerre, qui commenca en 1941, devait interrompre l'achevement du traitement des donnees 
du recensement de 1939. Des resultats furent publies de fawn tres restreinte. Une partie des 
tableaux integrant l'indice de la nationalite a ete conservee dans les archives. 

Au cours des dernieres annees, on a effectue des etudes speciales afin de reevaluer les donnees 
sur les effectifs et la composition de la population de 1'U.R.S.S. pendant la periode d'avant-
guerre. Ces etudes ont montre que les resultats de tous les recensements d'avant-guerre avaient 
besoin d'etre corriges pour des raisons multiples. Les demographes ont pour tache de retablir 
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les series statistiques continues et aussi de reconstituer toute l'histoire demographique du pays 
a partir de 1897. De telles series, plus ou moins detainees, n'existent que pour la periode de 
1920 a 1959 (L'histoire de la population de l'U.R.S. S. de 1920 a 1959, 1990). 

Les recensements d'apres-guerre 

Pendant la periode d'apres-guerre, on a procede en U.R.S.S. a quatre recensements : en 1959, 
1970, 1979 et 1989. 

Tous ces recensements comportaient une question directe sur la nationalite. Toutefois, les 
directives des recensements de 1959, 1970 et 1979 apportaient des definitions plus precises de 
la determination de la nationalite des enfants dans les mariages mixtes. Ainsi, au cas les 
parents auraient de la difficulte a determiner la nationalite de leurs enfants, on recommandait 
d'accorder la preference a la nationalite de la mere. Lors du recensement de 1989, cette 
recommandation a ete abandonnee (annexe 1). 

La formulation de la question sur la langue maternelle reprenait celle de tous les recensements 
precedents. A partir du recensement de 1970, cette question a ete elargie pour inclure une 
question sur la maitrise d'une langue seconde. Cette langue seconde pouvait etre n'importe 
quelle langue des peuples de 1'U.R.S.S. (c'est-a-dire des peuples vivant majoritairement sur le 
territoire de l'U.R.S.S.) dont la liste etait approuvee d'avance (voir a l'annexe 1 les directives 
pour les reponses a ces questions dans les differents recensements). 

La liste des nationalites enregistrees comprenait 126 nationalites Tors du recensement de 1959; 
104 dans le recensement de 1970, 101 dans celui de 1979 et enfin 128 dans le recensement de 
1989. D'habitude, on n'utilisait cette liste complete que pour caracteriser la composition 
nationale et linguistique de la population de l'U.R.S.S. Une fois les donnees croisees, le nombre 
des nationalites qu'on pouvait &gager etait sensiblement moins important. 

On peut se faire une idee generale de la maniere dont a ete traite l'indice de nationalite et avec 
quels autres indices it a ete croise au cours des derniers recensements de la population de 
1'U.R.S.S. en se servant des donnees de l'annexe 2. 

Les repartitions de l'indice de nationalite avec les principaux indices ethniques (langue 
maternelle et, a partir de 1970, langue seconde), demographiques (sexe, age, etat civil, nombre 
de personnes dans la famille, etc.), socio-economiques (profession, groupe social, source de 
revenu) et socioculturels (instruction) ont ete reprises a un niveau plus ou moins Maine dans 
tous les recensements d'apres-guerre. Cela a permis de suivre l'evolution de ces caracteristiques 
au sein de nationalites particulieres tout au long d'une periode de 30 ans. 
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D'un recensement a l'autre, le traitement des donnees integrant l'indice de nationalite devenait 
plus Maine, plus riche. 

Le traitement des donnees du recensement de 1959 etait un peu plus vaste que celui prevu pour 
les donnees du recensement de 1939, mais moins vaste que celui de 1926. Toutefois, 
l'importance particuliere de ce recensement etait le fait que, pour la premiere fois depuis 1926, 
on obtenait des donnees plus ou moins completes sur la composition nationale de la population 
et sur les principales caracteristiques demographiques, socio-economiques et socioculturelles des 
differentes nationalites de toute l'U.R.S.S. et de toutes ses entites administratives et territoriales. 

Avec le recensement de 1970, on a recueilli les premieres donnees sur les caracteristiques 
linguistiques de la population. On a ainsi obtenu pour les differentes nationalites des donnees 
ventilees selon la langue maternelle, la maitrise d'une langue seconde et Page. 

Parmi les nouveaux themes qu'on abordait dans ce recensement se trouvaient les donnees sur la 
composition des migrants en fonction de leur age, de leur nationalite et de leur groupe social, 
croisees avec la localite de depart et la localite d'arrivee (d'un village vers une ville, d'une ville 
vers une autre ville, d'une ville vers un village, d'un village vers un autre village). 

Le recensement de 1979 a ete aussi elargi comparativement au recensement de 1970. La section 
concernant les caracteristiques ethnolinguistiques de la population comprenait la nationalite, la 
langue maternelle et Page — auxquels on avait ajoute l'indice de maitrise d'une langue seconde. 
Ce recensement tenait compte des nouvelles caracteristiques socio-economiques des differentes 
nationalites. Par exemple, la population de chaque nationalite etait distribuee selon la source 
de revenu et le groupe social, tandis que la profession etait distribuee selon le secteur 
economique. Les caracteristiques de la mobilite des personnes des differentes nationalites etaient 
ventilees selon la duree de sejour dans une localite donnee. 

Au point de vue demographique, un des acquis les plus importants du recensement de 1979 etait 
Felargissement de la partie demographique du questionnaire. Tout d'abord, on remarque un 
retour a la distinction de quatre categories d'etat civil (marie, celibataire, veuf et divorce) au lieu 
de deux (mane et celibataire); ensuite, it y a une question supplementaire pour les femmes Ages 
de 16 ans et plus sur le nombre d'enfants nes au moment du recensement. Les reponses a ces 
questions, en combinaison avec d'autres indices, ont permis de recueillir des donnees precieuses 
pour une etude plus approfondie des processus de nuptialite et de natalite des groupes ethniques. 

Le traitement des donnees du recensement de 1989 divergeait peu de celui du recensement de 
1979 pour ce qui est de l'indice de nationalite. La caracteristique de la mobilite de nationalites 
particulieres etait completee par une ventilation supplementaire concernant le lieu de residence 
precedent des personnes qui n'etaient pas des habitants permanents d'un territoire donne. Les 
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differents points concernant la natalite etaient completes par une distribution de toutes les 
femmes et des femmes mariees selon le nombre d'enfants vivants au moment du recensement. 

Pour tout recensement, le degre de ventilation et d'integralite des resultats est toujours limite par 
les moyens financiers dont on dispose. D'habitude, les donnees ethniques dans le traitement 
primaire et principal des donnees des recensements sont representees d'une maniere tits 
restreinte. Les caracteristiques les plus detainees sur les grouper ethniques sont contenues 
generalement dans un programme de traitement supplementaire qui, le plus souvent, est constitue 

partir d'un choix des donnees du recensement. On ne reussit pas toujours a proceder au 
traitement supplementaire a cause du manque de moyens materiels, ou bien cela se fait plusieurs 
annees apres le recensement. Quand les resultats de ce traitement supplementaire paraissaient, 
ce n'etait que dans la litterature scientifique specialisee. 

Ainsi, par exemple, lors du traitement supplementaire des donnees du recensement de 1979, on 
a obtenu des renseignements sur les couples manes selon l'age et la nationalite des epoux, et sur 
la population selon la nationalite et la source de revenu, la profession, l'instruction et Page. 

En 1983-1984, A.G. Volkov, du departement de demographie de l'institut de recherche 
scientifique sur la statistique du Goskomstat de l'U.R.S.S., a procede a un traitement special 
selectif des donnees du recensement de 1979. Ce traitement a touché 5 % des families sur tout 
le territoire du pays. Il a fourni les donnees caracterisant la formation et le developpement des 
families ethniquement mixtes, ainsi que leur role dans le processus d'evolution et d'assimilation 
de la population. Les resultats de cette analyse sont present& dans les travaux de i'auteur 
(A.G. Volkov, 1989). 

Les publications officielles des resultats des recensements de la population avec l'indice de 
nationalite sont beaucoup moins detainees que ne le sont les analyses des donnees du 
recensement. Tous les tableaux de traitement pour tous les territoires se trouvent .dans les 
archives et sont desormais accessibles aux chercheurs. Toutefois, it subsiste encore des 
difficult& bureaucratiques et techniques a surmonter. Jusqu'a la fin des annees 1980, les 
donnees des recensements, utilisees dans les ouvrages scientifiques et autres, ne pouvaient etre 
publiees qu'avec la permission de la censure. Apr& l'abolition de la censure et de la 
classification de certains documents, it est devenu possible de les publier plus librement 
aujourd'hui. 

Les resultats du recensement de 1959 sont publies en 16 volumes. Les donnees sur la 
composition nationale de la population, certaines caracteristiques demographiques, socio-
economiques et socioculturelles des differentes nationalites se trouvent dans chaque volume 
plutot que dans un volume distinct (Les resultats du recensement de 1959 de la population de 
toute l'Union). 
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Les resultats du recensement de 1970 sont publies en 7 volumes thernatiques. Les donne es sur 
la composition nationale et linguistique de la population de 1'U.R.S.S. et des differentes 
republiques, de meme que les donne es sur la composition selon rage, l'etat civil, l'instruction 
de la population des differentes nationalites se trouvent dans un seul volume (Les resultats du 
recensement de 1970 de la population de toute l'Union). 

Les resultats du recensement de 1979 ont d'abord ete publics en un seul volume (Les effectifs 
et la composition de la population de l'U.R.S.S.). L'aspect ethnique, comparativement au 
resultat de l'analyse des donnees, etait presente dans cette publication de fagon inadequate. La 
publication comprenait les donne es sur la composition nationale et linguistique de la population 
de l'U.R.S.S. et des differents territoires, sur la repartition des families ethniquement homogenes 
et ethniquement mixtes en fonction du nombre de membres et de la grandeur moyenne d'une 
famille, sur la repartition des femmes des 15 principales nationalites des republiques federees 
en fonction des enfants qu'elles avaient mis au monde. La publication des donne-es de ce 
recensement a ester reprise en 1989 et terminee en 1991. Elle comprend en tout 10 volumes dont 
deux sont consacres aux caracteristiques de la population sur le plan national (Les resultats du 
recensement de 1979 de la population de toute l'Union). 

La publication officielle des resultats complets du recensement de 1989 n'est merne pas encore 
commencee. Pour le moment, le Goskomstat de 1'U.R.S.S. a fait publier des rapports dans les 
journaux centraux (avril 1991), dans la revue statistique Vestnik statistiki  de 1990 et de 1991. 
Une se rie de petites brochures a grand tirage a etc edit& en 1990-1991; l' une d'elles contient 
des donne& sur la composition nationale de la population (La composition nationale de la 
population de l'U.R.S.S., 1991). Toutefois, l'absence de publications exhaustives sur les 
resultats du recensement n'est pas aujourd'hui Hee aux restrictions imposees par la censure, mais 
aux difficult& techniques et economiques. 

Les informations les plus completes sur la litterature consacree aux recensements de la 
population en Russie et en U.R.S.S. et sur les publications de leurs resultats se trouvent dans 
les index bibliographiques (La liste de la litterature et de l'information sur la theorie, 
l'organisation, les procedures et les resultats des recensements de la population, 1967; La 
litterature fondamentale sur les recensements de la population, 1987; Le recensement de la 
population de l'U.R.S.S. de 1937, 1990). 

Les enquetes sur ethantillon 

Les donne& du recensement de 1959 ont permis, pour la premiere fois apres le recensement de 
1926, de se faire une idea du degre des divergences ethniques quant a la nuptialite et a la natalite 
dans le pays : elles se sont averees tres importantes. Toutefois, cette information etait tout a fait 
insuffisante pour mener une etude plus approfondie de ces processus. 
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C'est pourquoi les enquetes sur echantillon devinrent la source principale d'information pour 
l'etude de l'aspect ethnique de la nuptialite et de la natalite en U.R.S.S. Avec ce type 
d'enquete, on commencait a introduire la question sur la nationalite, ou bien on ciblait des 
territoires A population homogene. 

Outre un grand nombre d'enquetes sur echantillon a caractere local ou tres etroitement 
specialisees, menees dans les differentes regions du pays, le departement de demographie de 
l'institut de recherche scientifique de la regie centrale de statistique de 1'U.R.S.S. a merle une 
serie d'enquetes retrospectives de la natalite et de la nuptialite a l'echelle du pays tout entier en 
1967-1968, 1972, 1975, 1978 et 1981. 

Bien que le systeme d'echantillonnage fut imparfait du point de vue de l'etude des processus 
demographiques, les indices de natalite et de nuptialite pour les grandes unites territoriales et les 
grands groupes ethniques etaient suffisamment representatifs. 

La nationalite, de la meme facon que lors des recensements, etait enregistree selon 
l'autodetermination. Les questions elaborees expressement pour l'etude de la natalite et de la 
nuptialite etaient posees uniquement aux femmes agees de 18 a 59 ans. 

Les caracteristiques suivantes etaient considerees comme &ant les plus significatives pour 
determiner le mode de vie d'une personne et de toute une famille : la residence dans les localites 
de type different (ville ou village), la taille de la ville, le niveau d'instruction. On presentait les 
donnees de toutes ces enquetes a Pechelle nationale. La nationalite (l'origine ethnique) etait 
consider& comme un facteur du comportement matrimonial et reproductif dans tous les groupes 
sociaux et demographiques de la population. 

Afin de recevoir des indices statistiquement fiables suivant les differentes caracteristiques 
demographiques et sociales, le nombre de nationalites enregistrees variait selon le degre de 
fractionnement du traitement. Ainsi, le plus grand nombre de nationalites (34) a ete obtenu lors 
du traitement le moins fractionne pour obtenir les indices les plus generaux. Lors du traitement 
plus Maine, on ne distinguait que 15 nationalites principales des republiques de l'Union et 
parfois aussi les Tatars et les Juifs etaient enregistres. Pour certains types de traitement, on a 
meme ete oblige de grouper les nationalites ayant une culture semblable et des similitudes dans 
le comportement demographique. 

En outre, en 1969, l'institut de recherche scientifique de la regie centrale de statistique de 
1'U.R.S.S. a merle par correspondance, sur la base de l'enquete de 1967, une enquete d'opinion 
des femmes concernant le nombre d'enfants ideal et prevu dans leurs families. Cette enquete 
a recueilli les reponses de 33 600 femmes mariees, ce qui a permis de determiner les 
caracteristiques quantitatives des opinions des epoux de differentes nationalites et d'etudier 

389 



La nationalite dans la statistique demographique en U.R.S.S. 

l'influence des principales caracteristiques socio-economiques des epoux sur la formation de cette 
opinion. 

Depuis, la question sur le nombre d'enfants prevu est devenue partie integrante des etudes de 
la natalite en U.R.S.S. Elle etait destinee non seulement a l'etude comparative des orientations 
reproductives dans les differents groupes ethnosociaux de la population, mais aussi a 
l'elaboration des hypotheses sur amelioration de la natalite dans un avenir rapproche. Des le 
debut des annees 1970, les donnees sur le nombre d'enfants prevu chez les femmes des 
differentes nationalites etaient utilisees dans les pronostics de la natalite, notamment pour les 
territoires a composition nationale et demographique heterogenes (parmi ces territoires, on 
trouve, par exemple, la population urbaine des republiques de l'Asie centrale, la population 
urbaine et rurale du Kazakhstan, etc.). 

Les donnees des enquetes sur echantillon de 1967-1968, 1969, 1972, 1975, 1978 et 1981 n'ont 
jamais paru dans des publications officielles. Leurs resultats sont maintenant analyses dans les 
publications du departement de demographie de l'institut de recherche scientifique de la regie 
centrale de statistique de l'U.R.S.S. (pour la periode avant 1985-1986, voir L 'index 
bibliographique des travaux des collaborateurs du Departement de demographie de l'Institut de 
recherche scientifique du Goskomstat de l'U.R.S.S. sur la demographie et la statistique 
demographique pour 1963-1985). 

L'enquete sur echantillon sociodemographique de population de 1985, men& comme un 
microrecensement, a touché 5 % de la population et etait representative de toute la population 
du pays. La section du questionnaire d'enquete contenant les informations sur chacun des 
interviewee reprenait principalement les points du questionnaire du recensement de 1979. Il y 
avait une question sur la nationalite, mais les questions sur la langue etaient absentes. Les 
caracteristiques demographiques etaient plus detaillees. 

Dans le questionnaire d'enquete, l'indice de nationalite etait utilise principalement comme 
element de differenciation des processus demographiques. 

Les questions de cette enquete nous ont permis de faire une etude plus approfondie des processus 
de nuptialite et de natalite des differentes nationalites en combinaison avec certaines 
caracteristiques sociales. On a obtenu les probabilites d'un premier manage, les probabilites de 
divorce (y compris le lien de cet evenement avec le nombre d'enfants dans le manage) et les 
probabilites d'un deuxieme manage pour 18 nationalites (15 nationalites principales des 
republiques federees, Tatars, Juifs et Allemands) en 1980-1984. Pour certains groupes de 
nationalites (peuples slaves, peuples des pays baltes, peuples des republiques d'Asie centrale), 
ces indices etaient obtenus en combinaison avec certains indicateurs demographiques et sociaux 
(age au premier manage, duree du manage, niveau d'instruction, type de localite, taille de la 
ville, etc.). Pour ces memes groupes, on a obtenu les caracteristiques de la natalite dans le 
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manage, les donnees caracterisant le rythme de formation des families, les intervalles entre les 
naissances, les donne-es sur le nombre d'enfants prevu par les femmes. 

Toute une serie de tableaux &ail consacree aux problemes et aux caracteristiques des familles 
ethniquement homogenes et aux families mixtes : la nationalite des enfants dans des familles 
ethniquement mixtes; la repartition des couples ethniquement homogenes et mixtes selon Page 
et le niveau d'instruction de la femme; la repartition des families selon le type et la composition 
ethnique. 

Les resultats de l'analyse demographique detainee des donne-es de i'enquete sur echantillon de 
1985 n'ont jamais ete publies dans une revue officielle. Certains resultats, tres restreints, y 
compris les resultats concernant i'ethnie, ont ete publies en 1986 dans une revue statistique 
(Vestnik statistiki,  n" 8 et 9), ainsi que dans des articles des collaborateurs du departement de 
demographie de l'institut de recherche scientifique du Goskomstat de 1'U.R.S.S., ces personnel 
&ant en meme temps les auteurs des programmes de l'enquete et ayant contribue a l'analyse des 
donnees liees specifiquement a Petude de la nuptialite, de la natalite et de la famille 
(A.G. Volkov, L. Ye. Darsky, V.A. Belova, G.A. Bondarskaya, I.P. Il'ina). 

En 1989, le Goskomstat de 1'U.R.S.S. a entrepris une enquete du niveau de vie de 50 000 jeunes 
families (oil les deux epoux etaient Ages de moins de 30 ans). On a ainsi obtenu des donnees 
sur les revenus des jeunes families de differentes nationalites et sur leur degre de satisfaction par 
rapport a leur situation materielle, sur la natalite en relation avec les conditions de logement des 
families et sur leur opinion concernant le nombre ideal d'enfants dans une famille, sur leur 
attitude envers la cohabitation avec les parents, etc. (Les problemes de la jeunesse et de la jeune 
famille, 1990). 

Les dossiers administratifs : pour des statistiques demographiques actuelles 

Les recensements generaux de la population en U.R.S.S. avaient lieu avec un intervalle d'au 
moins 10 ans et donnaient un instantane de la population a un moment determine. Les 
enregistrements statistiques de la population, les evenements ayant lieu entre les recensements 
et leur effet sur la composition qualitative et quantitative de la population se retrouvaient dans 
plusieurs sources de donne-es courantes. 

L'enregistrement des passeports 

L'enregistrement des passeports pour la population de 1'U.R.S.S. a ete introduit au debut des 
annees 1930. Pourtant, pendant longtemps, cet enregistrement ne s'appliquait qu'A la population 
urbaine. L'octroi generalise des passeports aux habitants ruraux ne s'est fait que tout 
recemment. 
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Le document principal d'identite du citoyen sovietique est son passeport. Il est delivre a Page 
de 16 ans. Il contient les informations suivantes sur la personne : nom, prenom, patronyme, 
date et lieu de naissance; adresse permanente exacte et date d'enregistrement pour un permis de 
residence; date et lieu d'enregistrement du manage; nom du conjoint, date de naissance des 
enfants; nationalite. Cette derniere inscription se fait en fonction de l'appartenance nationale 
des parents enregistree dans l'acte de naissance. Lorsque les parents sont de nationalite 
differente, les regles en vigueur stipulent que c'est au recipiendaire du passeport de faire un 
choix. S'il n'y a pas de preference nette, it est recommande d'accorder la preference A la 
nationalite de la mere. En pratique, toutefois, ce principe est souvent viole : on ne demande 
presque jamais la volonte du futur detenteur, on inscrit automatiquement la nationalite de la 
mere. Dans certaines regions ou la culture continue a titre dominee par le stereotype de la 
succession suivant la lignee masculine, la preference est accord& a la nationalite du pere. Dans 
les situations oil l'appartenance nationale revet une importance sociale, la preference est accord& 
automatiquement a la nationalite de celui des parents qui appartient a une nationalite soit 
numeriquement majoritaire sur le territoire en question, soit beneficiant de privileges, soit 
exempte de toute discrimination. Cela ne correspond pas toujours A la volonte de la personne 
qui regoit le passeport. Avec un changement de la situation politique, les preferences peuvent 
changer elles aussi. 

Ainsi, it n'existe pas de principe universel d'approche a regard de la determination de la 
nationalite dans ce type d'enquete. Toutefois, l'enregistrement de la nationalite qui parait dans 
le passeport suit la personne toute sa vie. 

Les regles de la passation de la nationalite dans des manages ethniquement mixtes ont fait l'objet 
d'une etude speciale (L.N. Terent'yeva, 1969; G.A. Sergeyeva et Ya.S. Smirnova, 1971; 

A.G. Volkov, 1991; etc.). Ces recherches, menees a des époques differentes, ont demontre 
que les indices qui caracterisent le degre de preference du choix de telle ou telle nationalite sont 
le reflet tant des traditions des peuples que de la conjoncture sociale et politique. 

Lors de la remise du passeport, on remplit un document special qui est conserve dans le fichier 
du bureau de district de la milice et dont le contenu est identique au contenu du passeport'. 

Jusqu'au milieu des annees 1970, ce formulaire, outre la mention de la nationalite du detenteur 
du passeport, comportait des informations sur la nationalite de ses parents. Cela permettait 
d'utiliser ce type d'enregistrement pour l'etude de la question du choix de la nationalite par les 
enfants dans des mariages ethniquement mixtes. Apres l'introduction, au milieu des annees 
1970, du nouveau systeme des passeports sans date limite, seule la nationalite du detenteur du 
passeport est demeuree sur le formulaire, ce qui l'a sensiblement appauvri en tant que source 
d'information pour les recherches ethnographiques et ethnosociologiques. 
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Les donnees du passeport sur la nationalite ont principalement une importance sociopolitique, 
mais sont aussi utilisees par les sociologues, les ethnographer et les demographes a des fins 
scientifiques. La question de l'abolition de l'enregistrement de la nationalite dans le passeport 
a refait surface plusieurs fois au cours des dernieres annees. Cela pourrait provoquer des 
changements importants dans les divers systernes de statistiques de la population utilisant les 
dossiers administratifs pour enregistrer les indices. Toutefois, l'opinion publique a ete partagee 
et, vu la situation actuelle, on peut supposer que l'enregistrement de la nationalite restera dans 
les papiers encore pour longtemps, au moins jusqu'a ce que l'appartenance nationale (ethnique) 
perde de son importance sociopolitique. Finalement, ce sera a chaque Etat independant 
(anciennes republiques de l'U.R.S.S.) de prendre sa propre decision dans ce domaine. 

Mouvements de la population 

Au debut des annees 1930, on a introduit en U.R.S.S. un systeme strict d'enregistrement 
administratif de tous les gens selon le lieu de leur residence (permis de residence). 
L'enregistrement (a l'arrivee et au depart) de la population residant sur un territoire du district 
de milice donne relevait de la responsabilite des bureaux des passeports. Le permis de 
residence incluait la date de delivrance d'un passeport et la date a laquelle une personne 
changeait de lieu de residence permanente. 

Au moment de changer de lieu de residence permanente, chaque personne devait obtenir la 
permission dans son poste de milice local. atte procedure demeure la meme aujourd'hui. 

A chaque changement de lieu de residence, on remplit les papiers suivants : les formulaires 
d'arrivee et de depart, qui sont utilises uniquement a des fins d'information sur les adresses, et, 
en conformite avec ceux-la, les fiches d'enquete statistique. Ces fiches sont destinees 
expressement a l'analyse statistique et representent en fait les documents d'enquete de base 
contenant les informations sur les migrants. Elles contiennent, entre autres indices, l'indice de 
nationalite. 

L'enregistrement de la nationalite se fait d'apres le passeport. Pour les enfants ages de moins 
de 16 ans, arrivant ou partant avec des adultes, on ne remplit pas de fiches a part. Toutes les 
informations les concernant sont inscrites dans la fiche de l'un des parents, mais la nationalite 
des enfants n'est pas enregistree. 

Le traitement de ces donnees comportant l'indice de nationalite est effectue au cours de certaines 
annees seulement et sous forme d'echantillonnage. En particulier, au cours des annees proches 
des recensements de 1979 et de 1989, on a obtenu la distribution des migrants de certaines 
nationalites ages de 16 ans et plus selon le sexe et Page. 

393 



La nationalite dans la statistique demographique en U.R.S.S. 

Ces donnees peuvent egalement etre utilisees pour l'etude de la mobilite de la population de 
differentes nationalites. Mais leur fonction principale est de fournir l'estimation de la 
composition nationale de la population des differentes unites territoriales. Cette methode 
d'estimation a ete elaboree par le departement de demographie de l'institut de recherche 
scientifique de la statistique du Goskomstat de l'U.R.S.S. (L.P. Kuvshinova, 1984), mais n'a 
pas encore ete appliquee pour diverses raisons. 

La publication des resultats de l'analyse de ces fiches d'enregistrement statistique de la migration 
avec la presence de l'indice de nationalite a ete tres limit& (Annuaire demographique, 1990). 

Statistiques de Petat civil 

En Russie, avant la revolution de 1917, les dossiers d'etat civil etaient Ores par l'Eglise; la 
nationalite n'etait pas enregistree, mais on publiait regulierement les donnees sur la population 
selon les confessions religieuses. 

Apres la revolution, l'enregistrement des actes d'etat civil fut confie aux autorites civiles. 
L'indice de la confession religieuse disparut, mais on introduisit l'inscription de la nationalite 
dans les actes d'etat civil. 

Les formulaires d'enregistrement des naissances,, des (Wes, des manages et des divorces dans 
les actes d'etat civil ont change a plusieurs rep4es pendant la periode sovietique; ils differaient 
souvent d'un territoire a l'autre, l'initiative appartenant souvent aux autorites locales. Toutefois, 
on attachait une grande importance a la nationalite et celle-ci figurait toujours dans les 
documents de base. 

L'uniformisation des dossiers de l'etat civil sur tout le territoire de l'U.R.S.S. n'a ete effectuee 
que vers la fin des annees 1970. Juste avant le recensement de 1979, le programme 
d'enregistrement des actes d'etat civil fut elargi pour inclure certains indices demographiques 
et socio-economiques aux formulaires. Depuis, it n'a pas subi de changements (annexe 3). 

Le traitement des donnees de l'enregistrement courant des evenements demographiques etait 
effectue par les organes statistiques jusqu'A la fin de 1991, conformement a un programme 
unique pour l'ensemble de l'Union sovietique. Dans certaines republiques, on ajoutait des 
formulaires supplementaires. 

Jusqu'en 1978, seulement trois tableaux sur l'etat civil contenaient l'indice de nationalite. Ces 
tableaux fournissaient l'information sur le nombre total de naissances selon la nationalite de la 
mere, y compris les enfants dont le pere avait une nationalite differente de celle de la mere; 
l'information sur le nombre de naissances par rapport a Page et a la nationalite de la mere; 
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l'information sur la mortalite totale des enfants par rapport a la nationalite, y compris les enfants 
ages de moins d'un an par rapport a la nationalite de la mere. 

Depuis 1978, le nombre de tableaux comportant l'indice de nationalite a augmente. Les donnees 
sur retat civil les plus recentes n'ont ete traitees qu'au cours des annees proches des annees de 
recensement de la population de 1979 et de 1989 (annexe 3). 

Jusqu'a la fin des annees 1950, les dossiers de l'etat civil etaient incomplets. Leur qualite et 
leur port& differaient considerablement d'un territoire a l'autre et, sans doute, d'une nationalite 
a l'autre. Les resultats n'ont paru que pour certaines periodes et sous forme extremement 
fragmentaire. 

Depuis la fin des annees 1950, les archives contiennent des informations systernatiques sur les 
naissances et les aces, et depuis la fin des annees 1970, sur les mariages et les divorces selon 
la nationalite. Il n'y a pas eu de publication systematique de ces donnees. Les recueils des 
statistiques des dernieres annees contiennent certaines des donnees de ce type pour les 15 
principales nationalites des republiques de l'Union sovietique (La population de l'U.R.S.S. en 
1988, 1989; L'annuaire demographique, 1990). 

Registres locaux (enquetes aupres des ménages) 

Les registres des ménages, pretendument enquetes aupres des ménages, sont une autre source 
de statistiques demographiques ou parait l'indice de l'appartenance nationale (ethnique). Cette 
forme d'enquete a ete introduite en 1934 et depuis, son contenu et la liste des indices enregistres 
ont tres peu change. 

Dans les localites rurales, un registre special est tenu pour chaque ménage (ensemble de 
personnes parentes entretenant une residence commune). Dans ce registre, on inscrit pour 
chaque membre de la famille : sexe, date de naissance, nationalite, niveau d'instruction, lieu de 
travail, profession, etc. Outre les donnees personnelles sur chacun des membres de la famille, 
le registre contient les differentes caracteristiques de l'exploitation du logement. 

Le renouvellement des registres s'effectue une fois Lawrence Bobo tous les trois ans. Tous les 
six mois (le 1" janvier et le 1" juillet), ils sont verifies : on doit y inscrire tous les 
changements dans la composition de la famille qui ont eu lieu par suite de naissance, aces, 
manage, divorce, depart d'enfants manes hors du foyer familial, etc. Pourtant, en pratique, les 
changements qui sont enregistres le plus exactement sont les changements lies aux evenements 
demographiques, et ils ne refletent pas toujours les changements dans les indices sociaux, 
economiques et autres. 
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Les statisticiens utilisent les donnees des registres des menages pour determiner les effectifs et 
la composition de la population rurale selon le sexe et l'age. Its n'utilisent toutefois pas l'indice 
de nationalite. 

Des registres analogues existent aussi dans les villes. Chaque famille est inscrite dans le 
«registre par habitation». Le contenu de ces derniers ne differe presque pas de celui des registres 
des menages. Its sont tenus par les proprietaires des habitations et les postes de milice locaux. 
Regle generale, ils sont en pire etat que les registres des menages des regions rurales. Its ne 
sont pratiquement jamais utilises a des fins statistiques, mais parfois servent de base a des 
recherches ethnosociologiques. 

Autres formes d'enquetes de population comportant l'indice de nationalite 

Les autres sources d'information sur la composition nationale de la population comprennent 
d'autres documents de toutes sortes (formulaires de demandes, fiches, etc.) que les citoyens ont 
A remplir au cours de leur vie : a l'ecole, en entrant dans des koles professionnelles ou 
superieures, en posant sa candidature pour un emploi, en s'inscrivant dans une bibliotheque 
scientifique ou artistique, en adherant au Parti communiste, en s'enregistrant a l'hotel, etc. Tous 
ces documents reprennent l'inscription de la nationalite contenue dans le passeport. 

Ces sources d'information relevent de la statistique de l'appareil administratif. Elles sont loin 
d'être toutes analysees de fawn reguliere. Seules les donnees sur la composition nationale des 
etudiants, des chercheurs scientifiques, des dirigeants de differents niveaux, etc. sont obtenues 
plus ou moins regulierement par les organes d'Etat au moyen de la statistique administrative. 
Ces donnees sont publiees principalement dans des ouvrages thematiques de reference statistique. 

Un exemple supplementaire de dossiers administratifs sont les registres tenus par les organismes 
de sante qui donnent des statistiques sur le taux de maladie de la population et le nombre de 
visites dans les etablissements medicaux. Il existe, par exemple, un registre specifique pour les 
enfants. L'indice de nationalite est present dans tous ces registres, mais it n'est pratiquement 
pas utilise. 

Conclusion 

Arrivee au debut de 1992, l'ex-Union sovietique avait recueilli un volume assez important de 
donnees sociodemographiques sur le plan ethnique. A l'heure actuelle, nous disposons de series 
assez longues d'indices demographiques pour un grand nombre de nationalites. Ces indices 
permettent de deceler l'influence de l'origine ethnique sur le comportement demographique, de 
suivre la dynamique de la differenciation ethnique des processus demographiques et d'evaluer 
la reproduction de la population de diverses nationalites et territoires a population multiethnique. 
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En U.R.S.S., on a vu se former un systeme ou une partie des informations obtenues au moyen 
de differentes formes d'enquete restait a la disposition des statisticiens et n'etait octroyee aux 
organismes scientifiques qu'apres requete. Une partie des informations etait publiee a tirage 
limite et envoy& aux utilisateurs habituels. Ces dernieres annees, les utilisateurs peuvent 
recevoir les informations sur des supports electroniques. Une petite partie des informations 
ethnodemographiques a ete publiee a grand tirage, soit dans des ouvrages de reference des 
organismes statistiques centraux ou locaux, soit dans l'organe officiel de l'administration 
statistique, la revue Vestnik statistiki,  le reste se retrouvant dans des ouvrages d'auteur (livres, 
articles, etc). 

Par l'intermediaire de ces reseaux, l'information peut etre distribuee tant sous forme de tableaux 
de valeurs absolues, que d'indices statistiques specifiques de toutes sorter. Les donnees 
ethnostatistiques n'etaient souvent publiees que sous forme d'indices relatifs, ce qui en 
compliquait l'analyse et rendait impossibles l'analyse statistique et le traitement des donnees. 

Il serait souhaitable que les possibilites d'analyse comparative se maintiennent a l'avenir. Pour 
cela, it est necessaire que toutes les republiques de l'ex-Union sovietique conservent leur systeme 
d'enregistrement et de traitement des donnees statistiques de la population. Pour le moment, les 
anciennes republiques faisant actuellement partie de la Communaute des Etats independants 
(C.E.I.) (Russie, Ukraine, Bielorussie, Moldova, Kazakhstan, Ouzbekistan, Tadjikistan, 
Tourkmenistan, Kyrghysie, Armenie) ont cite le comite statistique de la C.E.I. Mais it est 
difficile de prevoir le developpement du systeme d'information statistique de chacun des Etats 
independants dans les annees a venir. 

Pour le moment, tous les problemes nationaux, caracteristiques de l'ancienne U.R.S.S., sont 
toujours la, et l'etude du facteur ethnique reste toujours une question d'actualite. On peut 
utiliser ce facteur pour produire une serie d'indices demographiques pour un grand nombre de 
nationalites. Ces indices permettent d'evaluer l'influence de l'appartenance ethnique sur le 
comportement demographique. Il y a un besoin d'etudier l'aspect ethnique de nouveaux 
phenomenes sociaux qui prennent, au cours des dernieres annees, une reelle envergure, comme 
l'emigration et le probleme des refugies. 

Il nous faudra donc repenser toutes les informations precedentes recueillies sur Pethnicite, et 
tenir compte de toute l'histoire du developpement du pays pendant les 70 annees de son 
existence, afin de retablir le tableau le plus veridique possible de son histoire 
ethnodemographique. 
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Notes 

1. A cet endroit et dans l'ensemble de la presente communication, les noms des organismes 
et des etablissements sont dorm& pour la periode en question et sous le nom sous lequel 
ils etaient connus a ce moment. 

2. Seuls les quatre derniers recensements sont completement comparables quant aux 
frontieres. Les frontieres ont change a plusieurs reprises entre 1918 et 1945, tandis que 
le recensement de 1920 a eu lieu pendant la periode de la guerre civile et n'a touché 
qu'une partie du territoire du pays. 

3. La grande diversite de reponses possibles lorsque le principe de l'autodesignation 
(autodetermination) est appliqué exige la systematisation des donne-es primaires. Pour 
cela, un glossaire des nationalites et des langues est elabore avant le debut du 
recensement de population. D'habitude, ce travail est effectue par les statisticiens en 
collaboration avec les ethnographer et les linguistes. Le glossaire presente la liste 
complete de toutes les nationalites vivant dans le pays selon leur designation principale 
(ethnonyme) et selon le nom local usuel. A partir de ce dictionnaire, contenant jusqu'a 
plusieurs centaines de designations, on etablit la liste des designations generalement 
admises des nationalites et des langues. Les donne.es du recensement sont traite,es en 
conformite avec cette liste. 

4. Essentiellement, le terme narodnost  est synonyme des notions onationaliteo et ugroupe 
ethnique.. 

5. Depuis, la question sur la confession religieuse n'a plus jamais ete posee dans les 
recensements sovietiques. 

6. La nationalite est indiquee uniquement dans le passeport interieur, le passeport exterieur, 
avec lequel les citoyens sovietiques voyagent dans d'autres pays, ne comporte pas de 
mention de la nationalite. 

7. Les organes locaux du ministere de l'interieur. 
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Annexe 1 

Formule des questions sur l'appartenance nationale (ethnique) et sur la langue maternelle 
et les consignes des reponses dans le programmes des recensements de la population de la 
Russie et de l'U.R.S.S. 

Annde du 
recensement 

Formulation de Ia question et son 
if dans le questionnaire 

Directives a suivre pour les rdponses 

NATIONALITE 

1897 — -- 

1920 4a. 	Quelle nationalite considerez-vous 

comme la votre ? 

On entend par nationalite un groupe de population, uni par une 

conscience nationale commune; ne pas confondre nationalite et 

citoyennete. 

1926 4. 	Groupe national (narodnost') 

Pour les strangers : Vous etes 

citoyen(ne) de quel pays ? 

On note ici a quel groupe national le repondant se rattache. 	Au cas oh 

le repondant a de la difficulte a repondre a cette question, la preference 

est accordee au groupe national de la mere. 

Etant donne que le but du recensement est de determiner la composition 

tribale (ethnique) de la population, it ne faut pas remplacer le groupe 

national par la religion, la citoyennete ni par ('affiliation territoriale a 

l'une des republiques. La reponse h la question sur ('origin nationale 

ne doit pas forcement coincider avec la reponse sur la langue maternelle. 

1937 3. 	Nationalite On inscrit la nationalite a laquelle le repondant se rattache lui-meme. 

1939 7. 	Nationalite On inscrit Ia nationalite a laquelle le repondant se rattache lui-meme. 

1959 

et 

1970 

7. 	Nationalite On inscrit Ia nationalite a laquelle le repondant se rattache lui-meme. 

La nationalite des enfants est determinee par les parents. 	Dans les 

families of le pare et la mere sont de nationalite differente et oil les 

parents ont de la difficulte a determiner la nationalite des enfants, Ia 

preference est accord& a la nationalite de Ia mere. 

1979 7. Nationalite 

Pour les strangers : inscrire aussi Ia 

citoyennete 

On inscrit la nationalite a laquelle le repondant se rattache lui-meme. 

La nationalite des enfants est daterminee par les parents. 	Dans les 

families oh le pare et la mare sont de nationalites differentes et oh les 

parents ont de la difficulte a determiner la nationalite des enfants, la 

preference est accordie a Is nationalite de la mere. 

1989 8. Nationalite 

Pour les strangers : inscrire aussi Ia 

citoyennete 

On inscrit la nationalite a laquelle le repondant se rattache lui-meme. 

La nationalite des enfants est determinee par les parents. 

LANGUE MATERNELLE 

1897 12. 	Langue maternelle On inscrit ici Ia langue que le repondant considare comme sa langue 

maternelle. 

1920 4b. 	Langue maternelle On entend par langue maternelle la langue parlee au sein de la famille du 

repondant (ou, dans les families multilingues, Ia langue parlee par la 

mere). 

1926 5. 	Langue maternelle Est consideree comme langue maternelle la langue que le repondant 

maitrise le mieux ou qu'il parle d'habitude. 
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Amide du 
recensement 

Formulation de la question et son 
n° dans le questionnaire 

Directives a suivre pour les rdponses 

1937 4. 	Langue maternelle On inscrit la langue que le repondant lui-meme considere comme sa 
langue maternelle. Pour lea enfants qui ne sont pas en age de parler, on 
inscrit comme langue maternelle celle qu'on park d'habitude dans la 
famille. 

1939 8. 	Langue maternelle On inscrit Ia langue que le repondant lui-meme considere comme sa 
langue maternelle. Pour lea enfants qui ne sont pas en age de parler, on 
inscrit comme langue maternelle celle qu'on park d'habitude dans la 
famille. 

La langue maternelle des sourds-muets est celle qu'on parle dans leur 
famille ou Ia langue des personnes avec lesquelles ils communiquent le 
plus souvent. 

La langue maternelle peut ne pas coincider avec la nationalite. 

1959 8. 	Langue maternelle On inscrit Is langue que le repondant lui-meme considere comme sa 
langue maternelle. 	Si le repondant a de Ia difficulte a decider quelle est 
sa langue maternelle, it faut inscrire la langue que le repondant maitrise 
le mieux ou celle qu'il park d'habitude dans sa famille. 

Pour les enfants qui ne sont pas en age de parler, on inscrit comme 
langue maternelle celle qu'on parle d'habitude dans la famille. 

La langue maternelle des sounds-muets est celle qu'on parle dans leur 
famille ou celle des personnes avec lesquelles Hs communiquent le plus 
souvent. 

La langue maternelle peut ne pas colncider avec la nationalite. 

1970, 8. 	Langue maternelle On inscrit la langue que le repondant considere lui-meme comme sa 
1979 et Inscrire egalement toute autre langue langue maternelle. 	Si le repondant a de Ia difficulte a decider quelk est 
1989 des peuples de I'U.R.S.S. qui est sa langue maternelle, it faut inscrire la langue que le repondant maitrise 

parlee couramment le mieux ou celle qu'il parle d'habitude dans sa famille. 

La langue maternelle des enfants qui ne sont pas en age de parler et des 
autres enfants en bas age est determinee par les parents. 	Si les parents 
ont de la difficulte a determiner la langue maternelle de l'enfant, on 
inscrit en tant que langue maternelle Ia langue pantie dans la famille. 

La langue maternelle des sourds-muets est celle dans laquelle ils lisent et 
ecrivent, ou Ia langue qu'on pade dans leur famille ou la langue des 
personnes avec lesquelles ils communiquent le plus souvent. 

La langue maternelle peut ne pas coIncider avec Ia nationalite. 

Aprils l'inscription it la ligne superieure de la langue maternelle des 
personnes maitrisant une autre langue de l'U.R.S.S.(c.-h-d. parlant 
couramment cette langue), inscrire It la ligne inferieure la langue seconde 
(russe, ukrainien, etc.). 	Si le repondant, a part sa langue maternelle, 
parle couramment deux ou plus de deux langues de l'U.R.S.S., it faut 
inscrire seulement Ia langue qu'il maitrise le mieux. 	Pour les personnes 
ne parlant pas couramment une autre des langues de I'U.R.S.S., ainsi 
que pour les enfants qui ne sont pas en age de parler, on inscrit la 
langue maternelle a la ligne superieure et la reponse «non. a la ligne 
inferieure. 
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Annexe 2 

Les combinaisons principales de l'indice de nationalite avec les indices demographiques et 
socio-economiques dans les recensements d'apres-guerre de la population de l'U.R.S.S.' 

Les indices combines avec 
l'indice de nationalite 

% de la population incluse 
dans la compilation 

1959 1970 1979 1989 

1) Sexe x langue maternelle 100 100 100 100 

2) Sexe x langue seconde 100 100 100 

3) Sexe x langue maternelle x langue seconde 100 

4) Sexe x age x langue maternelle 100 100 100 

5) Sexe x age x langue seconde 100 100 100 

6) Sexe x age 100 100 100 100 

7) Sexe x age x otat civil 100 100 100 100 

8) Taille de la famille 5 25 100 100 

9) Type de famille x nombre d'enfants 25 

10) Sexe du chef de famille 5 

11) Taille de la famille x age du chef de famille 100 

12) Femmes x age x slat civil x nombre d'enfants nos 
25 

13) Femmes x age x etat civil x nombre d'enfants vivants au 
moment du recensement 25 

14) Statut migratoire x lieu de residence precedent x sexe x 
age 25 

15) Sexe x statut migratoire x lieu de naissance 100 

16) Sexe x duree de sajour x age 25 

17) Sexe x age x niveau d'instruction 100 100 100 , 100 

18) Enfants d'age scolaire x age x type d'etablissement 
d'enseignement 100 

19) Sexe x profession 100 25 25 25 

20) Sexe x secteur de l'economie nationale (pour les 
personnes employees) 25 25 

21) Sexe x groupe social x source de revenu 25 100 

Tous les tableaux ont etc compiles pour la population au complet, pour la population urbaine et pour la population rurale. 
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Annexe 3 

Programme de traitement des donnees de l'enquete continue sur le mouvement naturel de 
la population et la migration, 1988-1989' 

Les indices combines 
avec l'indice de nationalite 

Compilation 

Annuelle Pendant une 
annde 

de recensement 

1) Nombre de naissances vivantes scion le sexe et Ia nationalite de la mere, avec indication 
de celles oil is nationalite du pert est difference + 

2) Nombre de naissances vivantes selon l'ordre de naissance, rage et l'etat civil de la mere 
+ 

3) Nombre de naissances vivantes selon l'ordre de naissance chez les femmes distribue 
scion l'annee du manage, l'ordre de naissance et la nationalite 

+ 

4) Taux de mortalite selon le sexe et is nationalite avec indication des enfants jusqu'a rage 
d'un an + 

5) Taux de mortalite scion le sexe, l'annee de naissance et la nationalite + 

6) Taux de mortalite scion le sexe, rage et is nationalite + 

7) Taux de mortalite des enfants jusqu'll rage de 5 ans scion le sexe, rage, l'annee de 
naissance et la nationalite + 

8) Nombre de personnes mariees scion le sexe, l'fige, l'etat civil precedent et Is nationalite 
+ 

9) Nombre d'hommes et de femmes manes scion is nationalite et le nombre d'enfants 
communs au moment du manage + 

10) Nombre d'hommes et de femmes manes scion l'etat civil precedent, rage et Ia 
nationalite des epoux + 

11) Nombre de futurs epoux scion le niveau d'instruction et Is nationalite + 

12) Nombre de divorces scion rage des femmes et le nombre d'enfants communs 
+ 

13) Nombre d'hommes et de femmes divorces scion rage et la nationalite (avec distinction 
des divorces oil les epoux avaient la meme nationalite ou des nationalites differentes) 

+ 

14) Nombre d'arrivants et de partants scion is nationalite + 

• Le programme de compilation des donnees de l'enquete continue du mouvement nature! de la population n'a pas toujours etc execute au 
complet. 
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Ethnicite, Etat et ordre moral' 

Ronald Cohen 
University of Florida 

Des colons juifs ont attaque et battu des Israeliens qui tentaient de faire parvenir des 
aliments et des medicaments A des enfants palestiniens A la suite d'une attaque contre des 
Palestiniens au cours de laquelle une fillette de 13 ans avait ete abattue d'un coup de feu 
(The Globe and Mail, le 3 juin 1989, p. A2, col. 6). 

A peu pres au meme moment, un rabbin israelien utilisait des references bibliques afin 
de justifier les vues selon lesquelles faire couler du sang non juif constitue une offense 
moins grave que de faire couler du sang juif. En reponse A ces propos, le grand rabbin 
d'Israel proclamait que tour les titres humains, ont ete cites A l'image de Dieu (New York 
Times, le 6 juin 1989, p. 5). 

A peu pres au meme moment, le premier ministre Bourassa declarait que «jamais, dans 
l'histoire du Quebec, une administration publique n'a ravi les libertes fondamentales pour 
proteger la langue et la culture frangaisep [traduction]. Par contre, Jules Deschesnes, 
le juge en chef de la province, a affirme que le protectionnisme ethnique du Quebec 
«traduit un concept totalitariste de la societe [...]. D'autres societes placent la collectivite 
avant l'individu [...] [mais] cette conception de la societe n'est pas encore ancree ici, 
meme si certaines initiatives politiques semblent l'effleurer dangereusement A certains 
moments [...]x (Richler, 1991, p. 47-66) [traduction]. 

On peut trouver des exemples de ce type de contradictions A d'innombrables occasions, époques 
et endroits, mettant en scene differents peuples. Malgre le fait qu'on en discute rarement, elles 
font reference A une question fondamentale. Qu'on le veuille ou non, l'experience humaine, 
telle qu'on la connait, confirme la croyance generalisee selon laquelle l'ethnicite constitue un 
facteur important, qui influence constamment nos jugements moraux. Ce qui souleve la question 
suivante : &ant donne ce que nous savons des titres humains, de la fawn dont ils s'identifient 
profondement A un groupe ethnique et de l'enculturation qu'ils subissent, est-il possible de crier 
et de maintenir un ordre moral universel sur la base d'une supposee nature humaine commune ? 
Ou la morale est-elle, du moins en grande partie, un produit integral de la tradition, de la tribu, 
de la societe et ultimement de 1'Etat-nation, devant etre pratiquee d'abord et avant tout au sein 
de l'unite ethnique de laquelle les &ads ont surgi ? En fait, &ant donne les observations de 
nombreuses generations d'anthropologues, n'est-il pas malheureusement juste d'affirmer que la 
morale est un instrument culturel dont le role premier est de promouvoir et de proteger la survie 
culturelle ? En effet, n'existe-t-il pas de preuves scientifiques permettant d'ecarter les points de 
vue idealistes, mais irrealistes, affirmant l'existence d'universaux de type moral, &ant donne ce 
que nous savons du relativisme culturel — c'est-A-dire que l'authenticite est issue du 
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particularisme de courants precis du processus d'adaptation de rare humain, processus elabore 
dans le but de guider les gens a travers les meandres de la complexite du monde reel ? 

La question n'est pas recente, mail elle est encore tits actuelle. Dramatique, d'une intensite 
passionnelle, voire violente, empreinte de souffrances et meme d'horreur, pour ceux qui se 
trouvent entrain& dans ses Hots tumultueux. Certains y voient la gloire. Une fusion de 
l'individu dans la formation et le flot de forces historiques qui parlent de victoire sur des 
ennemis ou qui font miroiter la promesse de la justice et du progres pour soi et pour les siens. 
D'autres considerent le conflit irrationnel et y voient un illogisme cruel qui les force A souffrir 
de stigmates dont la signification annonce des vies d'une longue vulnerabilite, des vies qui 
n'auront jamais vraiment ace& au pouvoir. Que ce soit au Proche-Orient, en Yougoslavie, ou 
n'importe ailleurs, les &fits recents (p. ex. Shipler, 1985; Emerson, 1991; Denich, 1991) 
demontrent que les conflits ethniques ne produisent que des perdants. Selon ces auteurs, que 
ce soit dans l'oppression ethnique d'Etat ou dans la contre-rebellion, personne, aucun groupe ni 
aucun individu, ne peut vraiment gagner. Et pourtant, les forces en presence et les enjeux sont 
si profondement ancres et constituent un aspect si important de la vie quotidienne, que le conflit 
interethnique en vient a faire partie de la culture et A etre considers normal par les groupes en 
cause. Dans de nombreux cas, que ce soit au Moyen-Orient ou dans le Punjab, pour les Kurdes, 
les Tibetains, les Erythreens, les Irlandais, les Quebecois, les Tamouls, les Soudanais, comme 
pour les Serbes, de nombreux Corses ou les Basques d'Espagne, pour ne nommer que ceux-la, 
le prix, en souffrances humaines et en sacrifices, est souvent tres &eve. Mais pour ceux qui y 
sont engages, souvent la grande majorite, l'objectif en vaut la peine. La lutte continue donc. 

Le milieu universitaire est ambivalent. A divers moments, des ecrits portant sur l'Etat et 
l'ethnicite ont pris partie d'un cote ou de l'autre du &bat, declarant parfois que le particularisme 
est a la fois superieur a l'universalisme et marque un progres face a celui-ci, et, vice versa, que 
l'universalisme constitue la vole menant au progres de l'homme et assurant la marche de 
l'histoire vers une amelioration de celui-ci. Chaque point de vue pergoit donc l'autre comme 
&ant regressif, reactionnaire ou retards. Dans le texte qui suit, je tenterai d'examiner cette 
question, en jetant d'abord un regard retroactif sur Pethnicite et sur les origines de l'Etat; je 
feral. ensuite une analyse de l'universalisme et du particularisme dans l'Etat moderne. Ensuite, 
j'examinerai l'avenir de l'Etat, en tant que forme et pratique, tel que je l'imagine; j'aimerais 
avancer certaines reflexions sur la fawn dont l'avenir pourrait, si nous sommes chanceux, 
retenir le meilleur des experiences passees, tout en faisant abstraction de nos erreurs. 

L'ethnicite et les origines de l'Etat 

En termes anthropologiques, les etudes comparatives a long terme permettent d'affirmer que la 
multiethnicite et l'apparition de l'Etat constituent les deux cotes d'une meme medaille. 
L'evolution de systemes politiques centralises commence avec l'apparition du systeme de 
chefferie, ou les institutions centralisees sont faibles et ont pour role principal de negocier avec 
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les strangers et de servir de mediateur lors de disputes internes. Les groupes et individus 
strangers sont rapidement integres, souvent apres une ou deux generations, par un processus 
d'assimilation culturelle. En meme temps, le pouvoir de la chefferie se voit limits de par sa 
propre nemesis malthusienne : tandis que la population du groupe augmente et que les ressources 
vitales per capita diminuent, la direction du groupe et l'acces aux ressources deviennent vite un 
objet de disputes entre differentes factions. La scission d'un groupe devient donc un phenomene 
normal et frequent. Dans certains cas (p. ex. Azande), la scission est constitutionnalisee, alors 
que les heritiers du chef agrandissent la partie de territoire dont ils ont herite, et ce pendant que 
leur pere agonise et apres son aces. On peut considerer qu'un Etat voit le jour lorsque celui-ci 
met de l'avant des mecanismes compensatoires afin de mettre un terme A cet aspect debilitant. 
Parallelement, une bureaucratie plus permanente se developpe; on note egalement une vaste 
croissance du pouvoir militaire, ainsi que l'erection d'une capitale-citadelle, qui sert de centre 
administratif et commercial. On y retrouve un secteur politique qui vit de la collecte de revenus 
de son propre peuple, ainsi que des tributs et butins soutires A des voisins plus faibles (Cohen, 
1991). Apres son apparition, l'Etat devient rapidement l'organisation la plus puissante de 
l'histoire de l'humanite, deplagant, conquerant et incorporant tous les systemes politiques 
anterieurs (Cohen, 1977, 1978, 1978b, 1981). 

Les premiers Etats etaient de nature multiethnique. Apres l'apparition de l'Etat centralise, c'est-
A-dire un Etat ayant l'autorite de resoudre les disputes entre groupes et entre individus, ainsi que 
le pouvoir d'exiger des revenus et d'organiser des milices au sein des groupes assujettis, le 
pluralisme ou la multiethnicite accrue sont devenus l'une de ses caracteristiques les plus 
courantes. ,Dans certains cas, notamment celui des Incas, l'assimilation culturelle etait une 
politique d'Etat (Toland, 1988). Par ailleurs, certains cas d'Etats uniethniques, tels que le Japon 
et Hawai, ont ete releves. Mais ces cas sont rares et souvent isoles geographiquement, en 
comparaison des nombreux cas mieux connus de formation rapide de ,  l'Etat survenus sur les 
grandes masses continentales de par le monde (Claessen et Skalnik, 1981). En revanche, les cas 
de scission, un phenomene omnipresent dans les processus politiques anterieurs a l'apparition 
de l'Etat, ont diminue considerablement. Etant donne l'importance de la conquete militaire et 
du commerce exterieur, la multiethnicite a constitue le moyen le plus facile et le plus accessible 
pour etendre le pouvoir de l'Etat, puisque celle-ci implique un accroissement du nombre de 
partisans d'un gouvernement. 

Mais les voies qui permettent a l'Etat de voir le jour sont multiples et l'ethnicite y joue un role 
qui vane d'une situation A l'autre. Dans de nombreux cas, probablement la majorite, l'Etat 
naissant se compose de nombreux groupes ethniques relies de diverses fawns, mais toujours 
classes dans le meme ordre. Cela signifie generalement qu'un ensemble de groupes locaux 
culturellement differents, sous la domination de rois et de nobles plus ou moins differents 
culturellement, ,contrOlent le gouvernement central A partir d'une capitale-citadelle. Dans 
d'autres cas, l'Etat apparait A la suite d'hostilites entre groupes ethniques et Etats voisins. On 
fait alors appel A une supposes ethnicite commune pour mobiliser des groupes auparavant 
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autonomes et les regrouper sous une direction unifiee. , Comme pour tous les Etats, cette &ape 
cite un potentiel expansionniste sous la gouverne de l'Etat centralise nouvellement apparu. En 
effet, c'est par le biais de la domination d'un groupe ethnique sur un ensemble de groupes 
ethniques que la centralisation de l'Etat et retablissement de l'ordre politique qui l'accompagne 
font leur apparition, creant, des le depart, une entite multiethnique. La plupart du temps, les 
differences de classe, souvent reliees aux differents types d'adaptation ecologique et aux 
differents metiers qu'exercent les gens, contribuent a maintenir les distinctions ethniques pendant 
de longues *icicles. MoMs souvent, generalement dans les zones frontalieres, un seul groupe 
ethnique anterieur a l'apparition de l'Etat s'unifie sous la gouverne d'un dirigeant et de ses 
disciples afin de defier des voisins centralises plus puissants plutot que de fuir ou d'être absorbe 
par un ou plusieurs d'entre eux (Cohen, 1977, 1978, 1978b, 1981). 

L'emergence de nouveaux criteres determinant l'appartenance a une entite est peut-etre la 
caracteristique ,la plus importante de la multiethnicite. Contrairement toutes les formations 
anterieures, l'Etat etablit une distinction entre le role du citoyen et du sujet, faisant ainsi un 
enorme bond en avant en ce qui a trait a la capacite de mobilisation, a Fames aux revenus et 
au controle territorial. Le regime de Hammurabi avait promis retablissement de lois justes et 
applicables a tous les groupes ethniques, afin de justifier la conquete et rincorporation 
d'anciennes entites et de groupes ethniques (Yoffee, 1988). En Egypte ancienne, on utilisait les 
membres des groupes ethniques conquis ainsi que des groupes d'esclaves multiethniques pour 
construire les monuments. Pour leur part, les premiers Etats se servirent de la subordination 
multiethnique pour pouvoir lancer et soutenir des campagnes militaires massives et frequentes 
(Smaldone, 1977; Ferguson, 1984; Cohen, 1986, 1991). La capacite de pouvoir a la fois 
composer avec le pluralisme et institutionnaliser des moyens de limiter les scissions en ayant 
recours a son autorite pour resoudre les disputes accroit la capacite d'adaptation du pouvoir 
centralise, augmentant par le fait meme sa puissance de plusieurs crans. En effet, pour la 
premiere fois dans l'histoire, avec remergence de l'Etat, le pluralisme culturel vane sans egard 

l'appartenance politique. Les membres de l'Etat peuvent etre des citoyens ou des non-citoyens 
serviles dans leur relation avec rautorite locale et centrale. De plus, ils peuvent etre de meme 
origine ethnique ou d'origine differente. Historiquement, l'Etat constitue donc la premiere 
forme organisationnelle dans l'histoire de revolution humaine capable de mobiliser et de gerer 
des societes pluriethniques sur une base quotidienne. Les avantages produits quant 
l'accroissement de la puissance sont infiniment plus grands que dans toutes les formes de 
systemes politiques anterieurs. 

Le pouvoir est fonction de la taille de la population. Une grande population produit plus de 
biens, plus de revenus, plus de soldats, et donne donc acces a plus de pouvoir. L'emergence 
de l'Etat permet a des enclaves de groupes ethniques de reproduire leur heritage culturel au sein 
de rentite, tout en s'assimilant lentement. Ces groupes offrent egalement leurs propres 
traditions, technologie et alliances sociopolitiques comme solutions de rechange a celles du 
groupe dominant, ou simplement pour qu'elles soient adoptees par l'ensemble de la population. 
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Une entite et une societe caracterisees par une vigueur hybride, quoique potentiellement plus 
encline aux conflits, se voit ainsi creee. Avant l'emergence de l'Etat, les strangers etaient le 
plus souvent integres en tant qu'individus ou, tout au plus, en tant que families. Par opposition, 
l'Etat permet l'incorporation de populations culturellement distinctes, ce qui constitue un enorme 
pas en avant en ce qui a trait a la capacite des systemes politiques d'accroitre leur controle sur 
les gens, les territoires, les ressources et les routes de commerce. Cela permet egalement aux 
nouveaux Etats d'entretenir des armies plus grandes, meilleures et mieux organisees pour 
effectuer des operations militaires sur une base quasi annuelle (Cohen, 1986, 1991). Peu 
importe la culture des gens, ceux-ci sont utilises comme chair a canon et comme source de 
revenus par les dirigeants, dont la capacite de maintenir un mode de vie somptueux depend de 
leur habilete a exiger un imp& sur les ressources de la terre, du travail, de la production et du 
commerce. 

L'idee principale est toutefois evidente. En ce qui a trait a l'evolution, l'Etat constitue une 
formation sociale dont remergence marque la capacite d'organiser une societe pluriethnique en 
etablissant une distinction entre les obligations politiques et l'appartenance culturelle. Tous les 
Etats n'ont pas utilise ce potentiel. La plupart l'ont fait, particulierement ceux qui sont devenus 
la force dominante dans leur region du continent ou dans les Iles avoisinantes. Il s'agit la d'une 
&ape importante de l'evolution sociale, mais qui est malheureusement souvent negligee. Quoi 
qu'il arrive, it est important d'en etre convaincu. En comparaison de toutes les autres formes 
d'organisation politique humaine et particulierement dans sa propre categoric, l'apparition de 
l'Etat est associee au multiculturalisme. D'un point de vue historique et comparatif, les Etats 
uniethniques sont l'exception, et 'non pas la regle. 

L'universalisme et l'Etat 

Etant donne l'attrait du multiculturalisme et la capacite organisationnelle qu'il avait pour faire 
un immense bond vers le pouvoir, l'Etat est vite devenu la forme politique dominante dans le 
monde. Trois ou quatre millenaires apres son apparition, l'Etat, sous une forme ou une autre, 
avait affirms son hegemonie sur l'ensemble de la population de la planete. Les entites n'ayant 
pas encore atteint le statut d'Etat en sont venus a faire partie de systemes d'Etats plus vastes et 
se sont vues absorbees a differents degres, dans le cadre d'un processus d'unification ethnique 
de l'Etat, celui-ci tentant en effet de crier une culture plus unifiee, sous la direction d'un clan 
ou d'un groupe ethnique dominant. Ce processus, par ailleurs, n'est jamais termini. Les 
migrations, les differents degres d'assimilation ainsi que l'emergence de nouvelles unites 
ethniques a partir de segments d'anciennes unites, comme le regroupement en clans ou la 
formation, par des sous-unites depossedees ou rompues au conflit, de nouvelles unites ethniques 
(p. ex. les Palestiniens), font en sorte que le pluralisme et l'Etat continuent d'aller de pair. De 
plus, presque des le debut, les Etats qui avaient du succes, tels que l'Egypte, la Grece 
alexandrienne, l'Etat mongol, chinois, inca, azteque, Borneo, le Ghana, les califats islamiques 
ou Rome, avaient tous de serieuses visees expansionnistes. Ces Etats cherchaient a obtenir un 
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pouvoir accru par le biais du controle des peuples locaux, de racces aux routes de commerce 
et aux ressources, et ce autant a rinterieur de leurs frontieres qu'au large de leur territoire. 
Ainsi, meme lorsque l'Etat, des son apparition, exerce des pressions selectives en faveur de la 
creation d'une ethnicite commune, l'objectif d'expansion qu'il poursuit, de meme que l'existence 
de courants migratoires et de differents types d'adaptation ecologiques (p. ex. la  presence de 
peuples nomades a rinterieur d'un Etat), contribue a maintenir et a raviver la notion de 
multiethnicite, en renouvellant constamment le pluralisme de la societe. 

Jusqu'ici tout va bien. Ce que j'ai tents de demontrer ci-dessus fait suite a mes emits. De plus, 
A part quelques exceptions notables (p. ex. Southall, 1991), ces aspects de la question sont 
generalement accept& par les anthropologues et autres specialistes s'interessant a revolution de 
l'Etat. Les aspects qui suivent en constituent la suite logique, mais ceux-ci ont ete beaucoup 
moins examines et on les considere comme faisant partie du meme processus. Etant donne le 
pouvoir que commence a exercer l'Etat sur la societe multiethnique, celui-ci, en tant que 
formation politique, exerce une pression selective constante en faveur de l' emergence de 
systemes de croyances supraethniques, c'est-a-dire d'une ideologie, d'une morale, d'une religion 
et d'une tradition scientifique. En effet, cela signifie que la societe issue d'un Etat multiethnique 
elabore des regles de conduite, une morale et des lois applicables a tous les membres de rentite. 
Dans la region mediterraneenne en particulier, mais egalement dans d'autres systemes d'Etats 
de par le monde, des lois applicables a toutes les ethnies font leur apparition et gouvernent 
desormais la vie des citoyens. Du code de Hammurabi jusqu'aux lois de Maliki dans le monde 
islamique, a la loi romaine dans l'Europe ancienne, aux constitutions modernes et a fides d'un 
regne de la loi, une fois qu'une nation multiethnique est nee, les equivalents moraux et 
ideologiques suivent. 

Afin de legitimer le pouvoir de l'Etat au-dela des frontieres ethniques, la religion doit cesser 
d'etre un attribut de l'ethnie pour passer a rautorite de dieux communs a toutes les ethnies et 
de fondateurs mythologiques dont le pouvoir surnaturel appuie ,et justi fie l'ordre politique qui 
regne indifferemment sur toutes les ethnies (Cohen, 1988). L'Etat a donc recours a des codes 
moraux et a des regles de conduite universelles applicables a toutes les ethnies, encourage par 
des forces surnaturelles qui transcendent la tribu. On considere qu'autant l'Etat que les forces 
surnaturelles qui justifient son existence se preoccupent de la droiture des regles universalistes 
applicables au genre humain dans son ensemble. Desormais, on ne reclame plus des droits et 
l'application de la justice en fonction de son identite ethnique, mais bien en fonction de son 
appartenance politique, de sa citoyennete, et, en dernier lieu, en se basant sur l'existence d'une 
nature humaine commune accord& a tous en tant qu'enfants de Dieu, c'est-a-dire justifiee et 
encourages par la religion universelle et ses enseignements ,  moraux. Du point de vue de 
revolution, l'univers moral anterieur a la naissance de l'Etat est fonction de rethnicite. 
L'apparition de l'Etat etablit les bases pour l'expansion de cet univers a d'autres groupes et, en 
dernier lieu, a tous les etres humains. Ces nouvelles regles peuvent ne pas s'appliquer, au 
debut, a tous les nouveaux venus, mais elles marquent clairement l' emergence d'une 
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caracteristique de la culture politique decoulant de cette nouvelle structure. L'Etat multiethnique 
a recours A des codes moraux universellement applicables places sous l'autorite d'etres et de 
forces echappant au controle de l'homme et qui justifient son existence et exigent que leurs 
prescriptions soient observees par tous les membres (d'abord les citoyens, ensuite tous les etres 
humains). 

Un exemple negatif peut servir A clarifier cette question. Le code de Hammurabi constitue l'un 
des premiers exemples de cet universalisme. Redige sur des colonnes de pierres, a l'endroit de 
Cites-Etats nouvellement conquises, it s'agissait d'une proclamation aux citoyens-sujets selon 
laquelle, malgre qu'ils aient perdu leur autonomie et malgre le fait que leur appartenance d la 
Cite-Etat de Hammurabi ne soit pas indigene, ces citoyens-sujets pouvaient quand meme 
s'attendre au regne de la loi et de la justice sous l'autorite des nouveaux dirigeants. 
Malheureusement, les administrateurs et soldats mis en place pour veiller a l'application de la 
loi etaient des pilleurs corrompus et l'Etat multiethnique geographiquement disperse ne reussit 
pas A survivre A la rebellion des peripheries opprimees. Le code de Hammurabi fut un modele 
de regles de conduite universelles, de lois et de legitimite (Yoffee, 1988). Quoique le regime 
de Hammurabi fut incapable d'appliquer ce code, it est clair que son concept de lois 
universellement applicables et administrees de fawn juste etait une strategie visant A justifier 
l'expansion de l'Etat. 

En Occident, les traditions de superiorite culturelle des Romains, combinees au besoin de 
comparabilite administrative de par l'empire, stimulerent la creation d'un ensemble de lois 
universellement applicables, de structures gouvernementales, de routes et meme d'un langage 
commun. En dernier lieu, apres la chute de l'empire, une nouvelle religion fortement 
universaliste emergea des traditions millenaires d'un groupe ethnique conquis. Comme dans tous 
les cas de ce genre, sa theologie etait centree sur les devoirs moraux et les droits de l'humanite 
dans son ensemble, non seulement de ceux de la tribu qui lui donna naissance. 

L'emergence de l'Etat est egalement associee A un progres important dans le secteur de la 
technologie. Les guerres constantes ou saisonnieres, les Brands monuments, les cites entourees 
de murs, le transport et le commerce, le besoin de surplus alimentaires pour les marches urbains 
et pour le developpement de la capacite de redistribution par le biais du stockage, ont tous 
exerce une pression selective en faveur de l'innovation et de l'adoption de technologies plus 
appropriees. Toutes les cultures possedent une tradition de causalite naturelle et surnaturelle, 
mais l'avenement de l'Etat, de par l'accent qu'il met sur les lois universelles applicables a toutes 
les ethnies, jumele A la pression constante pour l'adoption de nouvelles technologies, fait en sorte 
qu'une certaine pression commence A se faire sentir pour que les activites et les roles de 
l'homme deviennent plus specialises et pour que des institutions soient creees, afin qu'un secteur 
de la societe puisse s'adonner exclusivement A la recherche dans le domaine de la technologie. 
La caracteristique par excellence de l'espece humaine, celle de la recherche constante de 
relations de cause A effet par le biais d'abstractions, recherche effectuee par la comparaison 
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d'experiences pour y trouver des similarites et des differences de fawn a ce que des correlations 
entre antecedents et consequences puissent etre determinees, devient une ressource importante. 
C'est dans cette optique qu'on commence a etablir des distinctions au sein du contexte social et 
du contexte culturel, generalement medico-religieux. Par consequent, la capacite de l'homme 

produire, a commercer et, ce qui est encore plus important, a dominer ses semblables, connait 
une croissance importante. Parallelement a l'avenement de l'ecriture et a l'accumulation de 
presomptions de connaissance dans les bibliotheques associees aux experts et aux praticiens en 
matiere de religion (c'est-a-dire de morale), une porte s'ouvrait sur notre conception scientifique 
et moderne du monde et sur la formation d'une communaute scientifique incluant des membres 
des differentes ethnies, realisant leurs travaux selon les traditions de la recherche. 

Cette situation fut facilitee par l'adoption d'une lingua franca (le latin classique, l'arabe ou le 
chinois) et par l'imprimerie, de meme que par les ordres monastiques et les faveurs qu'accordent 
les gouvernements ou les rois. Tous ces elements contribuerent a creer un groupe, petit mais 
important, d'hommes de recherche se connaissant les uns les autres, au-dela des frontieres 
ethniques, d'Etat et meme de civilisation. En Occident, l'appui A la recherche le plus palpable 
fut celui que lui accorda l'Eglise «universelle», c'est-a-dire la chretiente commune a toutes les 
ethnies. Le droit, les sanctions surnaturelles, l'existence d'institutions semi-independantes et 
l'existence de traditions d'erudition contribuerent a relier la religion A l'universalite morale et 

l'accumulation de connaissances decoulant de la recherche, particulierement en Europe. 
Autant en Europe qu'ailleurs, les Etats purent ainsi subvenir a leurs besoins immediats. Si l'on 
ajoute a cette situation l'importance constante de la ,  guerre pour les premiers Etats, le besoin 
d'innovations technologiques devient evident. L'Etat encourage et appuie la science et la 
technologie dans son propre interet, et ce, au sein d'un contexte culturel commun a toutes les 
ethnies, mettant l'accent sur la morale universelle. 

Presque tous les grands penseurs du Moyen Age (Augustin, Bodin, Vico, Confucius, Ibn 
Khaldun), ainsi que de nombreux autres de l'epoque de la Renaissance (p. ex. Descartes, 
Spinoza), ont cherche a decouvrir l'existence d'une logique et d'une comprehension universelles. 
L'epistemologie et les theories de la morale et du gouvernement qu'ils tenterent d'elaborer 
devaient etre applicables au genre humain dans son ensemble, ou tout au moins devaient-ils etre 
pertinents a leur propre civilisation multiethnique, au christianisme, a l'islamisme ou au 
bouddhisme. 

Ces ecrits et ces approches universalistes, ainsi que l'enthousiasme qu'ils ont suscite, ont 
probablement connu leur apogee au XVIII` siècle. Qu'ils aient defendu un ancien ordre 
monarchique ou qu'ils aient pave la voie menant a un nouvel ordre, les auteurs du Siecle des 
lumieres croyaient qu'il existait des raisons rationnelles pouvant expliquer les differences de 
classes sociales, le pouvoir de l'Etat et l'egalite devant la loi (Manacas, 1988). A leurs yeux, 
l'Etat et les causes sous-jacentes au progres de l'homme etaient attribuables a la nature humaine 
que partagent tous les hommes qui vivent dans un meme monde physique, ainsi qu'au besoin 
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d'elaborer une conception commune de l'ordre public, afin de mettre un frein aux passions 
naturellement egdistes (Hirschman, 1977). Les auteurs et penseurs ont cite la logique basee sur 
le contrat social, dans le but d'en tirer des lois morales applicables universellement pour la 
societe, le gouvernement, le commerce, la famille, etc. A leurs dires, celles-ci refletaient les 
principes universels de la loi naturelle ainsi que des droits et devoirs que les deductions 
philosophiques permettent de decouvrir. Puisque tous les titres humains sont membres de la 
meme espece, les principes de la loi naturelle, de la condition humaine et de la citoyennete 
devraient done, une fois decouverts, etre applicables de la meme facon a l'humanite toute 
entiere. Humbolt (Meineke, 1976, p. 43), un philosophe allemand ayant vecu A Paris vers la 
fin du XVIII' siecle, exprima le premier le besoin d'une anthropologie comparative ayant pour 
objet d'etude les differents modes de vie. Une telle tradition academique revelerait, croyait-il, 
les lois generales qui gouvernent l'histoire, la culture et, par-dessus tout, la morale 
universellement applicable. La science ainsi fond& aurait pour objectif de recuperer les plus 
hautes et les plus valables des valeurs humaines, pour ensuite les appliques au progres de 
l'humanite dans son ensemble. En Angleterre, Thomas Carlyle (1837, 1987) croyait que les 
differences de classes et les differences d'une ethnie a l'autre n'etaient que des apparences 
exterieures superficielles — un manteau culturel camouflant des universaux sous-jacents. Tout 
comme pour les aspects communs du physique humain, on doit rechercher ces universaux, qui 
doivent devenir les principes de base du comportement social, politique et economique de 
l'humanite. Cette pens& fut en dernier lieu suivie par celle des fondateurs des sciences sociales 
du XIX' siecle, Comte, Morgan, Spencer, Tylor, Durkheim et Maine, pour ne nommer que 
ceux-la. 

Marx alla encore plus loin sur cette question. En reaction au particularisme qui prevalait A son 
époque, particulierement en Allemagne, it apposa une ideologie et une plate-forme politique 
la pens& universaliste. Pour Marx et grand nombre de ses disciples, l'ethnicite n'etait qu'une 
propriete superficielle, une categorie mystifies qui ne servait qu'a eclipser les inegalites et les 
processus causaux universels de l'histoire — la lutte de classes entre gouvernants et gouvernes, 
representant les proprietaires et les travailleurs, pour le controle des moyens de production et 
des fruits de cette derniere. Selon cette plate-forme politique, les travailleurs du monde entier 
doivent en venir a comprendre la difficile situation qui est leur et qu'ils ont en commun. A 
partir de ce moment, l'ethnicite disparaitrait ou prendrait sa qveritableD place. Chaque 
gnationalite* locale pourrait alors etre appreciee de tous, membres ethniques et non-membres 
sans distinction, pour sa valeur historique et authentiquement artistique. Dans cette vision 
utopique, la citoyennete et les conflits ethniques-nationaux s'effriteraient, a mesure que 
l'humanite se rapprocherait du nirvana sans classe, mettant ainsi fin au fameux avarice et A 
l'individualisme du capitalisme et de son instrument de controle exploiteur, l'Etat. Selon cette 
pensee, on doit apprendre aux titres humains a rechercher le bien collectif (non seulement de leur 
propre groupe, mais egalement de l'humanite toute entiere) et a retirer une satisfaction 
personnelle de cette recherche (Pearson, 1990). 
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Chez les non-marxistes, la logique universaliste etait semblable. Dieu et l'humanite ne font 
qu'un. L'univers moral ne finit pas la ou se termine l'ethnie. Les differences culturelles et 
nationales masquent la trajectoire commune et unique du progres de l'homme. Les lois qui 
gouvernent son developpement et qui guident son ordre moral s'appliquent egalement d'une 
culture A l'autre sous une deite universelle preoccupee par l'humanite dans son ensemble. A 
partir du Siècle des lumieres, la notion d'une condition commune A l'humanite toute entiere et 

ses voies historiques particuliares penetre la pens& sociale. Ces conditions communes pour 
l'humanite toute entiere etaient de plus considerees objectives et scientifiquement connaissables. 
Sous-jacente A l'experience humaine globale, on retrouve des tendances et des dénouements 
naturels, c'est-a-dire mesurables, dont l'homme est capable de decouvrir les causes et les effets. 
Selon la pens& leibnizienne, les contextes particuliers, les peuples, les Etats, les groupes 
ethniques ou les classes et organisations, etc., ne sont que des distinctions superficielles qui 
cachent les caracteristiques des droits, des obligations et de l'experience humaine communs a 
toutes les ethnies, ainsi que les processus mecaniques de cause a effet qui genarent le 
multiculturalisme et l'Etat (Bellah, 1991, p. 14). Il est donc de notre responsabilite de decouvrir 
ces phenomenes naturels et d'utiliser ensuite ces connaissances pour changer le monde. En 
effet, le progres humain etait vu comme dependant de lois pouvant titre decouvertes, des lois qui 
gouvernent l'economie, la politique, la societe et la culture. Il ne manquait plus qu'a mettre au 
point les details. 

Il est important de comprendre que ce paradigme est profondement ancre dans les traditions et 
dans les croyances religieuses et morales de nos cultures occidentales. Dans la chretiente et dans 
les Etats europeens qui ont succede a Rome et a l'empire sacra de Rome, l'ethnicite et l'Etat 
etaient vus comme des tremplins permettant d'acceder a un ordre mondial regle et controlable, 
applicable A l'humanite dans son ensemble : une seule espece, un seul ensemble de besoins et 
l'evolution constante des moyens pour reconnaitre les causes et les lois universelles qui doivent 
etre decouvertes et ensuite manipulees afin d'atteindre le bien-titre de l'humanite. De plus, ce 
bien-etre reflete un ordre moral universel sous l'ultime autorite d'un Dieu, d'une Eglise et d'une 
science unifies et universels. L'ethnicite et les Etats modernes ne sont donc que des points de 
relais menant a l'emancipation de tous les peuples, une emancipation qui depend de l'emergence 
et de l'acceptation de lois (unilineaires et non darwiniennes) du developpement, y compris de 
la morale et donc du gprogreso, applicables d'une culture a l'autre. 

Le particularisme et l'Etat ethnique 

Heureusement ou malheureusement, selon le point de vue, les evenements recents portent A 
croire que l'ethnicite ne peut pas etre ignoree, pas plus qu'elle ne peut etre consider& comme 
une simple obstruction retrograde ou le reflet d'une realite plus profonde, telle que les inegalites 
ou la lutte des classes. Il semble plutot que ce soit un phenomene, qui, comme beaucoup 
d'autres, soit inherent a l'experience humaine. Marx a erre. Nous ne pouvons progresser au-
dela de celle-ci, nous ne pouvons pas avancer sans elle. 
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Dans d'autres ecrits (Cohen, 1978a), j'ai analyse l'ethnicite et les facteurs qui la determinent par 
le biais d'une serie de distinctions du type «ce que nous sommes — ce qu'ils sont» et d'elements 
declencheurs dont les referents avaient etc determines de fawn autant objective que subjective. 
Qu'ils soient autodetermines, attribues par les autres, ou une combinaison des deux, ces 
indicateurs, generalement attribuables a l'heredite, constituent un processus d'identification 
ethnique attribuable a des causes reelles. L'existence de situations permettant de faire la 
distinction entre «nous» et «eux», dans lesquelles le «nous» est determine par la presence du «non-
nous», c'est-a-dire les autres, constitue relement declencheur le plus repandu. Un individu peut 
donc etre un Americain a Paris, un Italien a Houston et un Texan a New York. Parmi les autres 
elements declencheurs ou indicateurs, on retrouve : une experience historique commune, reelle 
ou supposee, qui donne a l'individu l'impression de partager sa destinee; la presence au pouvoir 
de dirigeants qui regroupent des circonscriptions ethniques en faisant appel aux sentiments de 
loyaute et de peur caracteristiques a une ou a plusieurs ethnies, et ce, dans le but de mobiliser 
des appuis; une langue, une religion et un territoire commun; l'existence d'un ensemble limits 
de professions et de metiers exerces par les membres du groupe; l'existence d'un ensemble de 
types de physionomies et d'apparences physiques determine; et la possibilite d'avoir acces aux 
ressources rares plus ou moins facilement, en fonction de son appartenance ethnique. Les effets 
determinants de chaque indicateur varient avec le temps. Plus la correlation entre ceux-ci est 
grande, plus les limites et la distance sociale entre les groupes ethniques est grande elle aussi. 
Le facteur de l'heredite reflete le fait que l'ethnicite est generalement acquise de par la naissance 
dans un foyer homogene du point de vue ethnique. Les manages sont aussi gouvernes par des 
barrieres ethniques rendant les unions interethniques beaucoup moins nombreuses que si elles 
etaient laissees au seul effet du hasard. 

J'ai egalement souligne (ibid.) qu'avec le temps, l'Etat pluriethnique se transforme en une unite 
creatrice d'ethnie. S'il beneficie du temps voulu, un Etat solide a la capacite de provoquer la 
naissance d'un sentiment du «nous», l'utilisation d'une langue commune ou d'une lingua franca, 
l'elaboration d'un systeme d'education et d'un ensemble de lois commun a tous, refletant la 
morale qui prevaut au sein de l'Etat, ainsi qu'un sentiment de patriotisme. Certains indices 
permettent de croire qu'un tel processus peut etre en marche, comme un accroissement du 
nombre de manages interethniques chez ses citoyens, l'expression d'une loyaute commune 
envers les dirigeants ainsi que la reconnaissance par les autres en tant que groupe ethnique 
clairement associe a l'Etat. Dans ce sens, l'Etat reussit a amoindrir les differences culturelles 
avec le temps. L'Angleterre du Xlle siecle etait pluriethnique apres la conquete, de meme que 
l'Europe chretienne. Des groupes ethniques locaux et stratifies se fusionnaient sous la gouverne 
de monarques qui reussirent finalement a unifier ces populations centrifuges et souvent 
multiethniques. En Angleterre elizabethaine, les differences internes entre Anglo-Saxons et 
Normands, et, a un niveau moindre, entre Anglo-Saxons et Celtes des peripheries, etaient 
considerees comme mineures en raison de l'existence de la monarchic centralises et de son 
pouvoir croissant, en ce qui a trait a l'administration de l'Etat. La religion avait etc nationalises 
(pour l'Europe protestante) sous la gouverne de l'Etat, et !name au sein de l'Europe catholique, 
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une certaine competition se faisait sentir au niveau national afin d'obtenir le controle de 1'Eglise 
(cette situation avait mene a la nomination d'un pape A Avignon plutot qu'a Rome). La Bible 
fut traduite et publiee dans les langues locales des Etats-nations, refletant ainsi l'autonomie 
croissante des Etats naissants en tant qu'acteurs politiques plutot qu'en tant que segments de la 
chretiente universaliste alors sous la gouverne de monarques feodaux affaiblis. Le commerce 
se developpait a l'echelle de l'Etat-nation, particulierement en raison de la creation de societes 
de commerce approuvees par les autorites royales, un important precurseur des societes 
d'affaires contemporaines (Vetica, 1991). 

Le processus se poursuit toujours, meme en ces temps modernes. Malgre le fait que les Etats-
Unis, des leurs debuts, constituaient une societe pluriethnique et le sont encore aujourd'hui, it 
existe maintenant une ethnicite americaine identifiable qui exprime la culture populiste naissante 
de la republique (Lipset, 1990). Le processus d'uniformisation vane en fonction du degre de 
protection et des possibilites d'expression politique accord& a l'ethnicite. Les ,  francophones du 
Canada different de leurs ancetres frangais et de leurs parents assimiles aux Etats-Unis. Dans 
ce qui fut l'U.R.S.S., les gouvernements ont suivi la theorie marxiste-leniniste de l'Etat et de 
l'ethnicite qui predisait la fin des rivalites et des conflits ethniques dans un environnement 
socialiste ou l'Etat assure la paix et l'egalite entre groupes ethniques. Pendant ce temps, les 
republiques locales ont ete etablies de fagon a refleter et a alimenter les differences culturelles 
locales les plus importantes. L'ethnicite pouvait etre exprimee politiquement tant et aussi 
longtemps qu'elle ne constituait pas une menace aux autorites revolutionnaires (c'est-A-dire au 
gouvernement central) ou qu'elle ne representait pas de differences de classes. Dans cette 
optique, les racines profondes de chaque groupe ethnique, son sens de la territorialite et 
l'adaptation culturelle qui en decoule pouvaient persister, voire meme etre protegees sous la 
gouverne de l'Empire sovietique. Mais en U.R.S.S., en Yougoslavie, au Ceylan, en Iraq, pour 
ne nommer que ces pays, les evenements ont infirme la theorie. Dans chacun de ces cas, la 
persistance des groupes ethniques a signifie la perpetuation d'un sentiment de menace ou 
d'injustice non resolue profondement ancre, interprets et reproduit comme faisant partie de 
l'identite meme du groupe ethnique en question. Ainsi, en Yougoslavie, le souvenir de 
massacres perpetres it y a 50 ans a survecu sous la forme de traditions locales et a ete ravive 
par le biais de la creation artistique et des medias, qui l'ont identifie comme un facteur ayant 
exerce une forte influence sur les conflits ethniques recents (Denich, 1991). (Les crimes non 
chaties d'une part, et la peur de la vengeance d'autre part, tous deux sont ressentis par les 
descendants et non pas par les veritables victimes ou agresseurs.) La conception marxiste de 
l'ethnicite ne pergut pas l'importance du potentiel explosif que constituaient les antagonismes 
ethniques, jumeles aux differences archaIques et aux frontieres morales erigees par la religion. 
En tant que theorie et ensuite praxis, elle sous-evalua l'importance de l'ideologie haft& de nos 
parents. Le leninisme, pour sa part, limita sa capacite destructrice en ayant recours au pouvoir 
de l'Etat. Sous le couvert de cette enveloppe diaphane, le monde reel bouillonnait 
d'antagonismes traditionnels et ressentait une nouvelle peur et aversion, celle que suscitait en 
son sein la tentative antidemocratique de l'Etat d'imposer aux republiques une seule et unique 
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culture, la culture russe. Mais la theorie marxiste et la domination russe transform& en 
politique ethnique d'Etat ne reussirent pas A faire face A une nemesis jusque-la inconnue — celle 
de la loyaute et des conflits ethniques traditionnels, une fois retire le gant de fer de l'autorite. 

Mais les racines du probleme sont encore bien plus profondes. La perception europeenne selon 
laquelle l'Etat et l'ethnicite sont concomitants constitue l'une des plus serieuses erreurs de 
l'histoire. Comme nous l'avons souligne, l'Etat est, par definition, de nature multiethnique. 
L'homogeneite ethnique au sein d'Etats autonomes est excessivement rare. La majorite des Etats 
sont et ont toujours ete pluriethniques; ils le sont devenus encore plus au fil du temps. A mesure 
que le systeme etatique mondial evoluait, le nombre total d'Etats diminuait de fagon 
logarithmique, tandis que l'unite voyait sa taille s'accroitre (Carneiro, 1978). Cela signifie que 
la multiethnicite au sein de chaque Etat est encore plus probable aujourd'hui qu'elle ne Petah 
au cours de la periode allant de la naissance des premiers Etats A nos jours. Les donnees 
statistiques vont certainement dans le sens de cette generalisation en ce qui concerne l'epoque 
contemporaine2 . L'importance de cette question, toutefois, se situe au niveau de la croyance 
europeenne profondement ancree selon laquelle les Etats sont ou devraient etre, d'une fagon ou 
d'une autre, concomitants avec l'uniethnicite. Malgre le fait que certains Etats puissent se 
composer d'un groupe ethnique unique ou largement predominant (p. ex. le Japon), cette 
generalisation reflete une orientation culturelle plutot qu'une affirmation verifiable sur l'etat du 
monde, tel qu'il existe aujourd'hui. 

L'analyse la mieux structuree en ce qui a trait A cette position est probablement celle de Meineke 
(1976). Alors qu'il ecrivait au tournant du siècle, it resuma les idees existantes au sujet de l'Etat 
ethnique, d'abord de fagon theorique, puis de fagon historique, et ce a partir de la fin du 
XVIII` siecle jusqu'a la fin du XIX' siecle. Pour ce faire, it mit en comparaison le 
cosmopolitisme ou l'universalisme d'un cote, et, de l'autre cote, celui qui etait theoriquement 
considers comme son successeur dans l'echelle de progression, l'Etat-nation. Pour Meineke, 
l'Etat-nation evolue et est etabli afin de proteger et d'exprimer le particularisme d'un groupe 
ethnique dont la langue et la culture communes doivent etre exprimees et protegees par le biais 
du pouvoir de l'Etat. Une fois cet objectif atteint, l'Etat en question contribue au progres de 
l'humanite en transformant l'ethnicite en un acteur politique sur la scene mondiale, utilisant sa 
culture particuliere en tant que trait fondamental de l'interaction personnalisee de l'Etat au 
niveau international. Dans ce sens, la fonction evolutrice et historique de 1'Etat est d'assurer 
la survie de l'ethnicite, et non pas de promulguer ou d'utiliser cette multiethnicite ou ce 
cosmopolitisme. L'universalisme est un precurseur, un premier pas necessaire, mais l'evolution 
et l'histoire exigent qu'il cede sa place A une forme d'organisation plus avancee, celle de la 
formation d'un Etat ethnique. 

Le cosmopolitisme — la multiethnicite sous la gouverne de regles universelles — fut developpe 
en une theorie dans le but d'attaquer la source de la force unique de 1'Etat. Cette force 
dependait directement de la preservation de son caractere contemporain et de la composition de 
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sa population quant a ses origines dans un passe naturel uniethnique. Analysant patiemment 
cette these a partir des ecrits de penseurs allemands ayant \rem des annees 1790 jusqu'a la fin 
du XIX' siècle, Meineke y voit un flu conducteur qu'il transforme en une grande theorie de 
l'histoire. A ses yeux, le progres de l'humanite depend entierement de l' emergence d'un monde 
forme d'Etats ethniques. L'idee inverse, mise de l'avant au Siècle des lumieres, etait que les 
titres humains agissent selon un ensemble de droits fondamentaux naturels et de preceptes menant 

un contrat social et a un ensemble de regles universelles regissant tous les Etats, et ce, autant 
rinterieur de leurs frontieres que dans leurs relations exterieures. Autrement dit, le progres 

est base sur la fawn dont les gens, en tant que membres d'une meme espece, sont Mites et sur 
la fawn dont ils traitent les autres, et n'est donc pas fonction de ridentite ethnique. Selon lui, 
cette position etait beaucoup trop generale, reactionnaire et inacceptable. A ses yeux, et d'apres 
de nombreux autres auteurs et personnalites politiques dont it examine la pensee, les principes 
d'ordre et de morale universels n'offrent que des directives tits limitees pour radaptation et, ce 
qui est encore plus important, pour la competition, dans un monde caracterise par la rarete des 
ressources et par les conflits, dans lequel chaque groupe ethnique doit perdre ou gagner, dans 
une lutte pour la survie. Ces principes peuvent servir de contexte general, d'ensemble de regles 
au sein desquelles des processus d'adaptation particuliers surviennent, mais ils ne sont pas assez 
detain& pour pouvoir permettre de faire face aux vrais problemes du monde rencontres dans la 
vie quotidienne au sein d'une societe particuliere ou dans le monde sauvage des conflits entre 
Etats et entre groupes ethniques, pas plus que dans celui de la competition. On retrouve 
toutefois ces lignes directrices plus detainees et plus particulieres dans les adaptations culturelles 
et morales issues de l'enracinement profond des traditions au sein des groupes ethniques. En 
termes plus generaux, c'est cette caracteristique, la formation d'un Etat ethnique, qui, croit-il, 
produit la variete necessaire au processus de selection naturelle. Pour les particularistes, 
l'humanite se compose de cultures semblables A des especes; chacune d'entre elles est en 
competition pour sa survie, dans une jungle dominee par la rarete des ressources, une jungle qui 
ne pardonne pas. Seulement les meilleurs, les plus forts survivent. Et ceux-la, les vainqueurs, 
offrent des modeles culturels aux perdants, dont la propre ethnicite est abandonnee, tandis qu'ils 
adoptent celle des vainqueurs. (Deutschland uber alles, si vous voulez.) Dans ce sens, 
revolution constitue une forme de darwinisme culturel simpliste et brutal. Afin que ce processus 
naturel puisse fonctionner de la fawn la plus logique et acceleree possible, chaque unite ethnique 
doit devenir un Etat de par lui-meme dans un monde hobbesien de competition entre les nations 
et entre les Etats. Cela donne A la nature et a l'histoire la chance de choisir ce qu'il y a de 
mieux dans l'experience socioculturelle variee de l'humanite, tout en ecartant les varietes 
inferieures et en assurant le progres pour l'ensemble des especes. . Chaque groupe ethnique a 
donc le droit et l'obligation d'exprimer et de preserver son authenticite et de s'assurer que celle-
ci n'est pas diluee par un cosmopolitisme liberalise. 

Pour les tenants de rideologie particulariste, la trop grande dependance envers des regles 
universelles et des unites politiques multiethniques constitue une invitation dangereuse 
l'extinction ethnique. Par ailleurs, ils voient leur propre conception de rethnicite comme &ant 
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la source fondamentale des capacites d'adaptation de l'humanith. Pour les tenants de ce point 
de vue, ma definition de l'ethnicite en tant que processus — pouvant s'etendre ou se contracter 
par le biais d'ensembles d'identites &clenches par des evenements et des loyautes — constitue 
une diffamation profondement erron& de la vraie nature de l'ethnicite et de son utilith. Pour 
eux, l'ethnicite est plutot vue comme une personnalith et un caractere collectifs. Chaque entith 
ethnique, immuable, est consider& comme possedant ses propres forces, faiblesses de caractere 
et manieres, qui l'aident a rivaliser avec les autres ou l'en ,empechent. En tant qu'acteur, 
toutefois, sa personnalite collective s'exprime par le biais de l'Etat. Celui-ci lui offre la capacith 
d'être de la course et de survivre. Assombrir ce processus en idealisant ou en justifiant le 
pluralisme ethnique, le cosmopolitisme, les manages interethniques ou en faisant la promotion 
de droits multiculturels au sein de 1'Etat, c'est travailler a l'encontre des processus naturels de 
l'evolution, de l'histoire et du progres. Selon cette logique, l'objectif final de toute culture serait 
la formation d'un Etat ethnique. Une fois qu'il est apparu, lui seul peut et devrait etre la source 
d'inspiration et d'identith pour le developpement d'un groupe ethnique particulier. Fichte 
(Mieneke, 1976), alors qu'il ecrivait au debut du XIX' siècle, avait convaincu un vaste public 
que seule l'ethnicith, sans aucune influence exthrieure, peut constituer la base authentique et 
donner l'inspiration necessaire a la formation d'un Etat. Dans cette optique, l'Etat n'est pas un 
contrat rationnel ni une constitution negociee ins& sur un ensemble de droits universels et de 
devoirs communs a tous. II s'agit plutot de l'expression naturelle d'une seule culture. Les idees 
universelles concernant les droits de l'homme, la propriete ou le regne de la loi peuvent 
certainement constituer un cadre de reference pour ses debuts rationnels. Mais son caractere, 
ses perspectives et sa competitivith resident dans son caractere ethnique et dans sa capacith 
reproduire et a maintenir sa nature d'entith idealis& ou la pureth (c'est-a-dire la veritable identith 
et le caractere) de ses racines historiques par le biais du pouvoir politique. Comme Fichte 
(ibid., p. 42) l'a fait remarquer, tout Etat dans lequel l'organisation politique ne coincide pas 
avec l'esprit national est profondement souffrant (c'est-a-dire avec ses racines uniethniques et 
sa preservation et sa protection par le biais de l'utilisation du pouvoir). Ou comme l'a dit un 
autre auteur, la nationalite, c'est-a-dire l'ethnicite, est le principe de vie de l'Etat (ibid., p. 111). 
Un ensemble de citoyens qui separe sa vie priv& de sa vie civile en ce qui a trait a son sens 
profond d'appartenance, sa morale, sa religion ou son unite culturelle se voit dans une situation 
qui signifie servir deux maitres a la fois (ibid.). L'Etat &ant l'expression politique de 
1'ethnicite, it ne peut pas representer la multiethnicite sans mettre en cause sa raison d'être. 

En résumé, 1'Etat est et devrait etre l'expression de l'ethnicite concretisee ideologiquement. Le 
droit et la morale puisent leurs racines dans un cadre general d'universalisme, c'est-a-dire la 
chretiente pour l'Europe, le shintoisme pour le Japon, le judaisme pour Israel ou l'islam shiite 
pour 1'Iran. Mais les particularites qui en font un ensemble de directives competitif et pouvant 
etre mis en pratique proviennent de ses racines ethniques et de la fagon dont celles-ci ont evolue 
au sein de la culture unilingue onationale» localisee. En opposition directe, on retrouve la lutte 
pour la vie et la mort sur la scene internationale; sans loi ni morale, ne presentant pour options 
que le declin ou l'expansion, c'est-a-dire la conversion d'autres ethnies a la sienne par le biais 
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de la conquete, l'imitation et la diffusion. Dans un tel monde, la force militaire constitue un 
element sine qua non, au meme titre que le commerce d'exportation et l'elargissement des 
spheres d'influence politique, economique et culturelle au-dela des limiter uniethniques de l'Etat. 
Au sein de l'Etat, la multiethnicite attaque et affaiblit la vigueur et l'energie creatrice des racines 
uniethniques mythiques. Les declarations de ceux qui, &ant originaires d'ailleurs, se targuent 
de pouvoir etre A la fois citoyens et non-indigenes, tout au moins en ce qui a trait A certains 
aspects de leur culture, sont considerees comme fallacieuses. Comme Shylock, ils chevauchent 
plus d'un univers moral : A l'interieur pour certaines fonctions, a l'exterieur pour d'autres. 
est important de rappeler qu'afin de creer un denouement moralement et artistiquement 
satisfaisant, Shakespeare a fait en sorte que Shylock se convertisse au christianisme.) Afin 
d'assurer sa survie culturelle, dans un monde caracterise par le darwinisme culturel, un groupe 
ethnique doit devenir souverain. C'est seulement a partir de ce moment qu'il peut se proteger 
vigoureusement, meme de fawn impitoyable, contre un cosmopolitisme qui affaiblit son <<esprit 
national». 

Hitler n'a pas invente le nazisme, it ne fit que couper la corde qui unissait le nationalisme 
culturel a ses antecedents universalistes, afin d'expliquer la defaite de i'Allemagne et la seule 
voie qui lui etait encore ouverte pour assurer sa destine& de grande nation. Des auteurs avaient 
anterieurement accepte une grande partie des principes moraux universalistes exprimes dans les 
doctrines revolutionnaires de la France de 1793. Its y avaient cependant ajoute la notion 
romantique selon laquelle les particularites des groupes ethniques constituent les experiences 
historiques de l'humanite sur les facons de mettre en pratique ces principes, certes universels, 
mais abstraits et beaucoup trop generalises, au sein de veritables societes et au beau milieu du 
tourbillon de la competition internationale et interethnique. Le nazisme abandonna et, en dernier 
lieu, supprima les odroits naturelso et les principes moraux universels, en propulsant l'ethnicite 
au premier rang des valeurs et en en faisant l'element principal pouvant determiner le succes ou 
rechec national. L'ethnicite et sa continuite avec le passé sous une forme purifiee (aryenne) 
devait marquer la fin de toutes les autres valeurs et droits. Lorsque l'ethnicite autochtone est 
menace& de l'exterieur par d'autres nations, ou par des non-Allemands en son sein, toutes les 
lois morales universalistes doivent etre mises de cote. Les gens doivent plutot (Tenser avec leur 
sang., c'est-a-dire que l'ethnicite et sa bienfaisance presume& doivent dicter la morale et .1a 
rationalite politique. 

Vers la fin du siecle, la formation de forces economiques et l'expansion de l'Europe en general 
dans le Tiers-Monde fut interpret& et justifiee a l'aide du meme argument. L'existence d'une 
mission ocivilisatriceo servit de validation A la competition et a la superiorite ethniques 
europ&nnes. C'est par le biais de ce meme langage de justification que la n&essite absolue de 
se lancer dans la course aux colonies fut expliquee A ceux qui allaient y prendre part. Selon la 
theorie de l'Etat ethnique, l'adoption de la culture de la metropole par des '<races inferieureso 
prouve la justesse du succes historique et de la superiorite de l'ethnicite de la metropole. En 
Angleterre, la campagne de Lord Lugard et de son epouse Flora Shaw en faveur de la 
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colonisation rapide de l'Afrique, en la plagant sous la tutelle des Anglais plutot que sous celle 
des Francais, des Belges, des Allemands ou des Portugais, reposa sur trois points principaux. 
D'abord, it s'agissait d'un devoir moral que de le faire. De la meme fagon que Rome avait 
apporte la civilisation A la Grande-Bretagne plusieurs siecles auparavant, les Britanniques se 
voyaient maintenant dans l'obligation de faire de meme pour les peuples non civilises d'Afrique. 
Deuxiemement, si l'Afrique devait etre control& par l'Europe, pourquoi pas par ce que l'Europe 
avait de mieux A offrir, les Britanniques, etant donne leur comprehension et leur experience d'un 
gouvernement constitutionnel. Et troisiemement, si l'Angleterre ne se langait pas dans la course, 
son propre projet ethnique perdrait les benefices economiques et, facteur encore plus important, 
la competition internationale permettant de determiner la force et la suprematie ethnique 
qu'offrait le colonialisme. 

Resultats 

Les resultats du developpement du nationalisme culturel de l'Europe sont bien connus. Au cours 
du XIX' siecle, ils servirent d'argument pour unifier l'Italie et l'Allemagne, pour repandre le 
colonialisme et pour creer des conflits et un esprit de competition A l'interieur meme de 
l'Europe. Il ne s'agissait pas la d'une situation nouvelle. Les Etats europeens etaient pergus 
comme des acteurs politiques dont les populations etaient essentiellement d'origine uniethnique 
francaise, britannique, allemande, italienne ou autre, et ce, independamment du fait que la 
France comptait en realite plusieurs langues autochtones, que la Grande-Bretagne, A la 
peripherie, se trouvait aux prises avec la presence de groupes celtes rebelles, que l'Allemagne 
experimentait de profondes divisions entre la Prusse et le reste de la nouvelle nation et que la 
Belgique, la Hollande, l'Autriche et la Suisse etaient reconnues en tant qu'Etats multiethniques. 
Le nationalisme europeen etait caracterise par un fort sentiment d'uniethnicite et de personnalite 
propre A chaque Etat-nation, en &pit des faits observables, ce qui contribua A susciter un certain 
type de darwinisme culturel. A partir de suppositions aussi erronees, le fait que le racisme 
europeen ait conduit A la formation de regimes plus ou moins oppressifs A l'etranger et au 
nazisme chez soi, quoique tragique et moralement reprehensible, etait en fait assez logique. 
L'ideologie nazie ne fut que la pire parmi tant d'autres ideologies qui donnerent naissance A un 
ethnocentrisme surchauffe, intoxicant, passionne et, en bout de ligne, draconien. Si l'ethnicite 
est A la base du progres durable, alors de fagon logique, les autres, l'Autre, ou le non-Allemand 
constituent evidemment l'obstacle et la menace, un obstacle place par l'histoire au-dela des 
limites de l'univers moral, c'est-A-dire hors du domaine de toute consideration morale. 
Paradoxalement ,mais de fagon comprehensible, &ant donne que rid& romantique d'une base 
uniethnique A l'Etat etait tits repandue, ainsi que la croyance selon laquelle la survie ethnique 
depend de la fondation et de l'essor d'un Etat ethnique, la meme interpretation historique erronee 
a egalement contribue A promouvoir le sionisme ou le nationalisme culturel chez les Juifs, 
menant A la croissance constante de la population juive au Moyen-Orient et A la fondation 
eventuelle de l'Etat d'IsradP. 
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Etant donne le manque de realisme demontre par l'ideologie du nationalisme culturel, it n'est 
pas surprenant que la multiethnicite se soit repandue au cours du XX` siècle. La ou l'expansion 
coloniale sema une ethnicite-mere parmi les «moins civiliseeso, sa breve intrusion contribua 
seulement a creer une plus grande variete de nouveaux Etats multiethniques sur la scene 
mondiale. Au meme moment, les Etats europeens plus anciens et leurs rejetons disperses outre-
mer dans le Commonwealth, aux Etats-Unis, en Amerique latine et en Asie, en plus des 
migrations des anciennes colonies vers les Etats-nations les plus prosperes, ont par ailleurs 
produit des Etats multiethniques encore plus grands. La Suede a eu ses travailleurs turcs, la 
Hollande ses Indonesiens, l'Allemagne ses Yougoslaves et ses Africains, la France ses Algeriens 
et ses Africains, tandis que la Grande-Bretagne attirait des populations immigrantes originaires 
de tous les coins les plus instables et les plus pauvres de son ancien empire. Pour leur part, les 
populations hispaniques et asiatiques sont celles qui connaissent la plus grande croissance 
demographique en Amerique du Nord'. 

En admettant que l'Etat poursuive son action dans le but de creer une ethnie commune, par 
opposition, l'ethnicite l'interieur de l'Etat implique une continuite independante de l'Etat. Les 
Noirs originaires des Caraibes, apres 20 ans passes au Canada et en Grande-Bretagne, paraissent 
bien differents de leurs compatriotes partis aux Etats-Unis. Mais comme l'a fait remarquer 
Bromley (1984), les Ukrainiens en U.R.S.S. et les Ukrainiens au Canada presentent, pour leur 
part, certaines similarites 5 . 

L'idee principale vaut la peine d'être encore une fois repetee. L'Etat, en tant qu'unite 
uniethnique, est un mythe. Dans a peu pres tous les cas, les Etats puisent leurs racines dans le 
pluralisme et le promeuvent ou l'encouragent. Dans les endroits ou l'homogeneite ou la survie 
ethnique est idealises (Japon, Allemagne, Israel, Quebec, Armenie, Slovenie ou Swaziland), les 
distinctions culturelles sont soit déjà presentes, soit inexorablement impregnees dans le tissu 
social. En termes moraux, et apres un siecle et demi de nationalisme culturel romantique, 
souvent belliqueux et parfois horrifiant, it est seulement naturel que l'interpretation liberale de 
l'histoire se fasse maintenant en fonction des obligations des Etats democratiques vis-a-vis du 
pluralisme. Tout au moins, cela a ete le cas jusqu'a maintenant. Mais etrangement, un element 
nouveau est en voie de faire son apparition. Un element nouveau qui permet au vieux mythe 
de jouer un role important dans la prochaine &ape a laquelle l'humanite est en voie d'acceder. 

L'affaiblissement de l'Etat 

Juste au moment ou l'Etat et son expansionnisme imperialiste atteignaient leur apogee au 
XX` siecle, le processus exactement contraire s'amorcait; celui-ci allait prendre des forces tout 
au long de ce siècle. Les dangers que representaient les conflits et la competition entre les Etats, 
mis en evidence par deux guerres mondiales, la guerre froide et la «destruction mutuelle 
assureeo, ont tous demontre la necessite, pour l'humanite, de creer une certaine forme d'autorite 
et d'organisation internationales. Le resultat fut revolutionnaire. Le droit et les tribunaux 
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internationaux ont fait leur apparition, des limites ont ete imposees sur la fawn dont les guerres 
pouvaient se derouler, et la signature d'accords commerciaux ainsi que l'organisation et la 
cooperation regionales sont tous des 'taffies du XX' siecle. Le nombre et la variete d'accords 
multinationaux portant sur les droits de l'homme conclus au cours de cette periode est encore 
plus impressionnant. Entre 1929 et 1980, pas moins de 30 codes internationaux des droits de 
l'homme furent sign& par des groupes de gouvernements et d'Etats souverains regionaux et 
internationaux (Cohen, 1993). Par le biais de chacune de ces declarations, les Etats souverains 
signataires s'engageaient (theoriquement) A respecter un contrat sur la scene internationale, 
contrat qui reduisait leur autonomie. En effet, une communaute inter-Etats est en voie de 
formation, au rein de laquelle chaque participant devra reconnaitre l'existence d'une autorite 
exterieure aux limites de ses frontieres, et ce, pour l'humanite dans son ensemble. Malgre le 
fait qu'ils ne soient pas encore entierement reconnus, les tribunaux internationaux qui ont surgi 
de telles alliances ont evidemment largement accru leur autorite au cours de la derniere partie 
du XX' siecle. Sur la scene economique, les frontieres nationales sont de moins en moins 
significatives alors que les multinationales, les marches boursiers, les monnaies ainsi que des 
aspects sans cesse croissants de la planification economique modifient leur role, 
traditionnellement exerce A l'interieur des frontieres d'un Etat, et l'exercent maintenant dans un 
milieu regroupant plusieurs Etats. Les questions des menaces environnementales et du contrdle 
des maladies, encore plus urgentes, necessitent la cooperation internationale et le respect des 
solutions adoptees en commun. La biomasse humaine ne constitue qu'une seule entite en ce qui 
concerne les vecteurs de maladie. Pour terminer, les evenements recents, qui ne peuvent que 
s'accelerer, ont permis de voir autant les Etats-nations que les Nations Unies exiger la fin des 
violations des droits de l'homme dans un pays particulier et le droit, pour la communaute 
internationale, d'outrepasser la souverainete d'un Etat lorsque la question des droits de l'homme 
est en jeu. La situation catastrophique des Kurdes, pendant la guerre du Golfe, a cite un 
precedent. Les Nations Unies plaident maintenant en faveur de l'aide et de la protection des 
refugies, c'est-A-dire en faveur du respect des droits de l'homme A l'interieur d'un Etat. Si cette 
notion est maintenue au fil des ans, cela signifie, comme certains l'ont déjà declare, (Hansen, 
1993) que les veritables refugies possedent des droits qui predominent sur la souverainete des 
Etats-nations. Il n'est pas fortuit que ce cas, comme d'autres cas similaires, par exemple celui 
des Armeniens en U.R.S.S., implique un conflit de type ethnique plutot que tout autre type de 
conflits sociaux. 

En consequence, dans le monde reel du XX' siecle, l'Etat s'est affaibli de fawn significative en 
raison de l'internationalisme naissant. Les relations hobbesiennes entre Etats, A la base du 
nationalisme culturel, ont ete reduites. Et elles le seront encore plus A mesure que les Etats 
continueront de converger et que la democratie liberale se repandra de par le monde (Fukuyama, 
1992). Au lieu de s'appuyer sur un darwinisme culturel malencontreux, les developpements du 
monde reel reorganisent les frontieres individuelles. Etant donne les resultats du nationalisme 
culturel et la destructivite suicidaire des guerres modernes, jumeles A l'interdependance globale 
des diverses formes de vie, it s'est avere necessaire de tourner notre attention vers une nouvelle 
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unite — celle de l'humanite dans son ensemble pour commencer, en pouvant y ajouter, bientot 
peut-etre, tout etre vivant. Autrement dit, en ce qui a trait aux interactions humaines, l'accent 
devra desormais etre mis sur l'interdependance des Etats, des ethnies, et meme des especes. 

Comme si ce n'etait pas suffisant, l'Etat se voit egalement affaibli de l'interieur. L'etatisme, 
la croyance selon laquelle le progres et la stabilite socio-economiques necessitent une 
planification rationnelle et des directives detainees de la part d'une bureaucratie gestionnaire 
centralisee, est en declin. Sans aucun doute, une dose importante d'autorite regulatrice 
continuera d'être necessaire. Mais les critiques formulees par Hayek (1944, 1971) tout au long 
de sa vie au sujet de l'inefficacite et des dangers du controle gouvernemental trop centralise sur 
la societe ou sur l'economie se sont averees prophetiques. Le fait que, dans les economies 
etatisees, une grande quantite d'information soit perdue dans le processus de transmission entre 
les veritables lieux de travail et les centres de controle gouvernemental hierarchiques et 
centralises, encourage l'adoption de politiques mal adaptees a la realite et le blocage ehonte des 
retroactions pouvant permettre l'adoption de mesures correctrices. Cette situation encourage 
egalement l'injustice, la tyrannie et, en dernier lieu, l'echec politique et economique (ibid.). Les 
evenements survenus dans le bloc socialiste de l'Est et dans le Tiers-Monde etatiste ont demontre 
qu'il avait raison (Harris, 1991; Fukuyama, 1992). Seule une quantite phenomenale d'individus 
ordinaires et experiment& canalisant l'information relative a leurs besoins et a leur participation 
A l'economie au sein de l'entite et de la societe pourrait permettre de realiser des transactions 
et des 6changes suffisamment efficaces pour appuyer un Etat prospere et capable de s'adapter. 
La ru6e contemporaine vers l'economie de marche observee chez des regimes etatistes 
auparavant centralises corrobore ces impressions initiales; de plus, cette situation permet de 
privatiser et de disperser l'autorite centrale. 

La democratisation et le pouvoir local accru dans le domaine politique vont de pair. Le 
mouvement de democratisation a l'echelle mondiale reflete le desk de permettre aux gens, au 
niveau local, d'avoir acces a de l'information et a des exigences qui sont plus pres d'eux, ainsi 
qu'a certains pouvoirs, afin qu'ils puissent reglementer leur vie quotidienne. Comme le font 
remarquer March et Olsen (1989, p. 126), l'octroi de droits constitue l'octroi de pouvoirs 
inviolables, quoique interpretables et changeants, qui se heurtent au pouvoir de l'Etat. L'un 
apres l'autre, les pays ont cede aux demandes internes reclamant le multipartisme a tous les 
niveaux, chambardant ainsi de nombreuses predictions occidentales (Fukuyama, 1992). En effet, 
ce mouvement a l'echelle mondiale ecarte les gouvernements centraux a regime unique du 
pouvoir politique; it met plutot l'accent sur la necessite de donner les pleins pouvoirs au 
processus d6cisionnel local et de consolider ce dernier, tout en cherchant a assurer la protection 
des droits des ethnies minoritaires et autres groupes de pression afin de susciter la mobilisation 
ou de negocier pour l'obtention d'un pouvoir accru. Ce processus a egalement pu etre observe 
dans les nations plus developpees. L'etatisme des annees 1930 se voit maintenant ralenti par un 
courant oppose qui vise a accroitre les responsabilit& des gouvernements locaux. Dans des 
regions aussi eloignees que be Nigeria et la Floride, les gouvernements locaux ont vu leurs 
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budgets des annees 1980 s'accroitre grace aux contributions de gouvernements superieurs non 
locaux. Cette tendance a la decentralisation se poursuit dans les annees 1990. Cette situation 
va de pair avec la croissance des deficits des gouvernements centraux et avec le pietre rendement 
de nombreuses bureaucraties centrales et paragouvernementales. L'interet pour les 
gouvernements locaux est egalement en croissance. Aux Etats-Unis, en 1940, seulement un tiers 
des foyers etaient occupes par leur proprietaire. En 1980, cette proportion avait grimpe a deux 
tiers. Une majorite de la population voit donc ses principaux investissements de capitaux 
affectes par les decisions qui sont prises par les gouvernements locaux. Pendant ce temps, les 
gouvernements centraux continuent de couper les programmes sociaux et d'en refiler la 
responsabilite aux autorites locales ou etatiques. Les gouvernements dans les Etats capitalistes, 
socialistes et du Tiers-Monde ont entrepris de vendre massivement les societes d'Etat au secteur 
prive. Et le secteur le plus etatiste, Ore de fawn centralisee et non soumis aux lois du marche, 
celui de la defense, se voit lui aussi affaibli par les assauts combines du financement du deficit 
et de la fin de la guerre froide (Bellah, 1991) 6 . 

Dans les pays scandinaves, les critiques et les specialistes de la recherche sociale sont 
preoccupes par les observations notees a plusieurs reprises selon lesquelles l'etatisme a engendre, 
chez de nombreux individus, un degre de demoralisation personnelle observable a differents 
degres. Malgre le fait que les Scandinaves venerent toujours leurs programmes de bien-titre 
social si avances, it y a un prix a payer. La ou l'Etat a la part du lion dans la prise en charge 
du bien-titre social et du soulagement des souffrances humaines, les individus, de facon 
paradoxale, deviennent de plus en plus, d'une generation a l'autre, demoralises et desinteresses. 
La morale est de plus en plus consider& comme &ant l'affaire de l'Etat. On note par 
consequent un besoin amoindri au sein de la societe de developper et d'entretenir l'empathie, 
la sympathie ou l'engagement personnel en faveur du bien commun (Wolfe, 1989). 
Parallelement, le divorce, le suicide, l'indiscipline et l'immoralite juveniles, ainsi que les 
problemes de sante mentale, connaissent tous une croissance significative. Comme le signale 
Wolfe (1989), l'antidote consiste peut-titre en ce que les communautes locales et les quartiers 
prennent plus de pouvoir et de responsabilites, exigeant de chaque personne et de chaque famille 
sa participation a la construction perpetuelle de la vie morale de la communaute. Le localisme, 
la pluralite des centres de controle et de prise de decision acceptant les differences locales, et 
la responsabilite comme question personnelle et plus immediate, sont maintenant proposes. En 
somme, c'est comme si la societe industrielle moderne et ses cadets peripheriques du Tiers-
Monde avaient atteint l'apogee du controle et du pouvoir de l'Etat au milieu du XX` siecle. Ce 
faisant, les consequences negatives ont commence a se faire plus importantes que les realisations 
positives. Mais la reaction interne, celle d'un localisme accru et du demantelement du controle 
gouvernemental central, accompagne d'un mouvement planetaire pour une democratisation 
accrue, signifie que le pluralisme est en croissance. Le controle local exige moins de 
normalisation et un plus grand appui aux differences locales. L'Etat peut-il survivre a cette 
erosion qui se fait sentir a la fois de l'exterieur et de l'interieur ? Les reponses a cette question 
continueront de faire les manchettes pendant encore plusieurs decennies. 
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L'ethnicite et l'Etat : la synthese qui pointe a l'horizon 

Peu importe ce que nous reserve l'avenir, l'ethnicite est bel et bien en vie en cette fin du 
XX` siècle (Toland, 1992). Malgre le fait que les Etats soient en mesure de promouvoir une 
ethnicite unique chez leurs citoyens et qu'ils le fassent generalement au flu du temps, les 
tactiques visant a modifier le comportement des gens sans leur approbation, telles que celles qui 
ont ete decrites dans le cas d'Israel ou dans celui de l'U.R.S.S. et de sa tentative avortee de 
creer un ghomme sovietique*, continuent de se heurter a l'impardonnable rigidite de l'heredite 
ethnique inherente a chaque individu 7. Peu importe que les Etats reussissent a creer une ethnie 
unique et qu'ils le fassent lentement ou rapidement, ils constituent quand meme une arene 
politique fondamentale au sein de laquelle s'exerce l'ethnicite. L'Etat est en voie de 
transformation. Comme nous l'avons indique, des forces a l'exterieur et a l'interieur de l'ancien 
Etat cherchent a affaiblir son controle sur les politiques et la praxis. De telles forces 
representent autant la version contemporaine de l'universalisme du Siecle des lumieres que le 
particularisme du nationalisme culturel. Ce qui est devenu evident, recemment, c'est le fait 
qu'autant l'universalisme que le particularisme sont necessaires dans un monde d'une complexite 
croissante, un monde caracterise par la rarete des ressources, la specialisation et l'alienation. 

L'universalisme, dont les racines remontent a Rome, au debut du christianisme, de nombreux 
autres mouvements religieux mondiaux et le Siecle des lumieres des annees 1700 ont constitue 
le sol fertile dans lequel se sont developpees les declarations des droits de l'homme et les actions 
s'y rattachant que nous connaissons aujourd'hui 8 . Les efforts internationaux pour preserver 
l'environnement ainsi que les exigences de democratisation a l'echelle de la planete vont dans 
le meme sens. Tous ces developpements tiennent pour acquis qu'il existe des qualites 
universelles de l'existence humaine. On peut &duke par la logique que les droits applicables 
a toutes les especes surpassent les droits portant sur des aspects particuliers, sur la securite 
personnelle, sur les attentes qu'on est en droit d'avoir, ainsi que sur les methodes et les objectifs 
individuels. Certains, comme la surveillance et le controle internationaux des maladies sont 
immediatement comprehensibles, d'autres, comme la protection internationale de refugies 
internes et les droits des minorites ethniques a l'interieur des Etats, necessitent l'emploi 
d'arguments et de precedents plus convaincants. En effet, cela signifie que les qualites 
importantes de la morale ont, comme point de reference, la communaute humaine dans son 
ensemble. 

Traditionnellement, l'ordre moral n'a ete qu'une preoccupation de l'ethnie ou, tout au plus, celle 
d'une qcommunaute. religieuse. Malgre les enseignements et les belles declarations de principes 
portant sur des notions universalistes, la mise en application de l'ordre moral a toujours ete 
determines en fonction de frontieres ethniques. Les echanges, commerciaux ou autres, 
encouragent toujours Fetablissement d'un certain type d'ordre moral interethnique et suscitent, 
de la part des citoyens, l'enonce de demandes visant a assurer le respect des obligations envers 
l'Etat et ses lois. Neanmoins, pendant une grande partie de l'histoire, et dans le monde 
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d'aujourd'hui A differents degres, l'obligation de vivre en communaute, de maintenir un climat 
de confiance, de partager et de prendre conscience de notre destin commun n'est possible que 
dans le contexte d'un univers moral defini par l'ethnicite. Comme je l'ai déjà mentionne, un 
ensemble limite d'obligations morales multiethniques doit exister pour que les relations 
economiques puissent fonctionner; cela est aussi valable pour l'appartenance a une entite. Mais 
pour de nombreux peuples de par le monde, la gamme complete des relations morales se limite 
A la famille et A son propre groupe ethnique. Tandis que l'Etat met de l'avant une ethnicite qui 
lui est propre, le patriotisme, l'ethnicite et la vie morale commencent A se fondre en une seule 
unite. 

La theorie universaliste voit tres peu ou pas de place pour l'ethnicite dans les questions de droits 
et de devoirs, et de fait, dans la panoplie complete des principes moraux. Marx (1987), alors 
qu'il ecrivait sur le .probleme juif», utilisa cet argument. Le progres, ecrivait-il, necessite 
l'universalisation et la secularisation de la morale, ce qu'il croyait impossible sans la victoire 
A l'echelle mondiale du communisme et sans la fin des religions traditionnelles qui ont, au cours 
des siecles, divise les croyants en ordres moraux distincts. Aujourd'hui, alors que le marxisme, 
en tant que theorie et pratique, passe rapidement A l'histoire, it semble que les regles morales 
universelles gagnent de la vitesse. Les frontieres de notre monde se rapprochent et notre survie 
implique que nous devions vivre selon un ensemble d'accords tres larges concernant la morale 
et les regles de conduite, applicables autant aux individus qu'aux collectivites. Ces regles 
doivent etre applicables A l'ensemble de l'espece. De fawn logique et empirique, cela implique 
qu'il faille legitimer l'autorite supra-Etat, particulierement lorsque ne pas le faire constitue une 
menace pour la population dans son ensemble et pour l'environnement qui assure sa survie. 

Par ailleurs, le particularisme est lui aussi de plus en plus accepts, quoique d'une fawn 
beaucoup plus complexe. Il est evident que l'affaiblissement de l'Etat a offert une occasion pour 
que le nationalisme culturel ou la notion d'Etat ethnique soit ravives partout dans le monde. Les 
principes universalistes et leur institutionnalisation s'accroissent A mesure qu'on monte dans 
l'echelle des differents types d'interactions humaines. De plus, un sentiment d'appartenance plus 
vaste au sein de l'espece en entier, sentiment qui pourra eventuellement s'elargir pour englober 
toutes les formes de vie, est egalement en voie de se developper. Dans de teller circonstances, 
les loyautes ethniques cedent la place A une nature humaine commune et aux demandes qu'elles 
commencent A formuler. Mais paradoxalement, comme le demontrent les evenements recents, 
on note egalement une croissance du particularisme. Tandis que nous nous enfermons dans des 
particules de role de plus en plus reduites, la personne,  dont le role est d'unifier et de donner 
son energie A la vie sociale, beneficie de moins, et non pas de plus d'espace pour qu'elle soit 
reconnue et pour qu'elle ait ace& a un certain type d'expression considers legitime. Les 
sciences sociales positivistes sont plus facilement applicables A des institutions, des roles, des 
positions ainsi qu'a des amalgames de ces unites organisationnelles. La conception est 
necessairement mecanique et limit& dans son analyse A des aspects soigneusement tires de 
l'experience humaine consider& comme importants d'un point de vue theorique. Mais le 
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concept de la personne implique une grande sensibilite, beaucoup de jugement et l'existence de 
traits permettant la participation sociale. Et tout' ceci est contenu a l'interieur d'une entite 
productrice d'energie — la personne — dont la spontaneite continuelle, tant rationnelle 
qu'irrationnelle, intentionnelle que non intentionnelle, dans ses reactions face a soi et face aux 
autres, echappe aux regles et principes beaucoup trop generalises, applicables d'un groupe 
ethnique a l'autre. Ensemble, ils donnent a l'individu et A la vie de groupe sa texture et son 
caractere particuliers. Les courbes de l'offre et de la demande et les autres determinants et 
objectifs de la vie sociale existent reellement et exercent une influence sur ces particularites, 
mais elles ne peuvent pas produire les details et les significations qui donnent a la vie sa 
veritable energie, et ce, tant pour les personnes que pour les groupes. L'element essentiel de 
l'activite humaine est un acteur particulier et non pas un ensemble de roles previsibles et 
programmables pouvant etre l'objet de generalisations scientifiques et capables de faconner et 
de refleter notre condition humaine. Ces constructions scientifiques fagonnent notre experience 
et doivent dons obligatoirement mettre de cote une quantite enorme de details, plus 
particulierement ceux qui ont trait a la fagon dont les regles du jeu sont interpretees et mises en 
application. Au-dela du caractere unique des qualites biologiques et psychologiques de la 
personne, on retrouve les traits que cette personne partage avec d'autres, de par sa naissance et 
l'education qu'elle a revue. Les racines communes, la langue, l'accent, les espoirs ainsi qu'un 
grand nombre de manieres de voir et de fagons d'être sont reproduites par le biais de reseaux 
familiaux qui se marient entre eux, reseaux &finis par l'ethnicite. L'ethnicite est donc l'orbite 
social tangible qui se construit naturellement et au sein duquel la notion de personne est 
exprimee et experiment& de la fagon la plus tangible. Et je le repete, d'innombrables points 
communs releves au sein de regroupements ethniques, allant de l'apparence physique jusqu'a la 
fagon de bouger, aux expressions faciales, aux modes de vie, A la fagon dont on eduque ses 
enfants, jusqu'aux attitudes face a la vie, A la mort et A la reussite peuvent unir des membres 
d'un merne groupe ethnique, mais ne sont le plus souvent pas exprimes facilement par le biais 
des roles, des fonctions, des institutions ou de l'information facilement observable qui sont 
transmis de generation en generation. Cela ne signifie pas que les gens ne sont pas lies A des 
regroupements plus larges ayant en commun la religion, la citoyennete ou meme l'existence 
d'une nature humaine commune, d'une fagon tangible, objective et mesurable. Mais le degre 
limite d'attentes qui accompagne les roles et fonctions ainsi que les regles de decence et de 
justice qui pourraient s'y appliquer sont extraordinairement limites si on les compare a la 
complexite de la personne, pour laquelle it n'existe pas de role precis (c'est-a-dire d'activites 
particulieres ou d'ensembles d'activites ayant un but precis). Les personnes, en tant qu'entites 
completes en elles-memes, ne s'identifient pas aux organisations modernes complexes, pas plus 
qu'elles ne s'identifient necessairement a d'autres personnes. 

Vue sous cet angle, l'alienation constitue la tension socialement programmee entre la personne 
et son role. Dans un monde caracterise par des jeux de roles segmentes, l'ethnicite est en 
mesure de procurer le plus vaste sentiment de solidarite de groupe, sur la base de racines 
communes parmi les myriades de signifiants et de modeles de comportement qui s'y rattachent. 
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Des operateurs telephoniques a New York, a Tokyo, a Londres ou a Nairobi peuvent 
experimenter le meme stress au travail, mais en tant qu'individus, ils ont des interets, des 
obligations et des besoins tits varies, et donc des reactions au stress egalement tits differentes. 
L'ethnicite fagonne cette reaction. De fagon plus generale, dans un monde de plus en plus 
impersonnel, l'ethnicite procure un sentiment d'identite, de camaraderie et de communaute 
immediat et souvent inconscient. Ce sentiment est rehausse a mesure que l'etendue et la 
specialisation des actions de l'homme cite de moins en moins d'occasions permettant 
l'expression holistique de la personne. C'est dans ce sens que l'ethnicite constitue l'antidote 
l'alienation. 

De fagon encore plus pertinente pour les annees 1990, caracterisees par un nationalisme ethnique 
en effervescence — qui donne une expression politique a l'identite ethnique — cela signifie qu'il 
existe un espace croissant et contagieux pour que le concept du vnous-du-moi» puisse etre 
exprime comme des formations ,sociales ayant acces l'autorite et au pouvoir. Partout dans le 
monde, l'affaiblissement de l'Etat a permis aux unites ethniques de chercher a obtenir leur 
autonomie politique afin d'encourager et de maintenir l'importance croissante de cette source de 
reconfort et d'interets communs dans ce monde d'Etats multiethniques de plus en plus alienant. 
Appuyer le mouvement nationaliste du Quebec, de la Slovenie ou de la Lettonie, ou s'y engager, 
implique que les gens soient passionnes dans leur appui a cette identite. Evidemment, cela est 
particulierement vrai si l'ethnicite definit les occasions de vie dans un environnement social 
caracterise par les inegalites — ce qui, malheureusement, est loin d'8tre rare. Si l'identite 
ethnique coincide de quelque fagon avec l'acces aux ressources les plus rarer, plus 
particulierement si cet acces est limite, it n'est alors pas surprenant que la prochaine &ape soit 
celle de l'action politique et de la, du nationalisme culturel. De la meme fagon, si l'ethnicite 
definit le soi et procure un sens de continuite avec les generations passees de fagon a ce que le 
soi puisse participer a cette experience historique, l'accroissement de son autonomie et de son 
pouvoir politique assure donc la continuite des aspects du onous-du-moio les plus pertinents, au-
dela du reseau de parent& Il suffit de lire l'inscription sur une plaque d'immatriculation du 
Quebec — je me souviens — pour le comprendre immediatement. Au contraire, si l'Etat reussit 
a imposer une ethnicite commune aux groupes ethniques et aux autres groupes de pression qui 
le component, c'est-a-dire a creer une nouvelle identite caracterisee par l'appartenance a l'Etat, 
on peut prevoir que les ethnicites anterieures declineront en comparaison du sentiment de 
communion avec l'Etat dans son ensemble qui ira pour sa part en s'accroissant. Neanmoins, 
l'ancien nationalisme culturel pourra toujours etre d'une certaine utilite. Les adaptations plus 
anciennes constituent un ensemble de moyens possibles de faire face aux problemes du monde 
moderne. Elles servent donc de reservoir de solutions possibles a des problemes anciens, 
nouveaux ou naissants. 

La question que j'ai soulevee au debut doit etre examinee a la lumiere de toutes ces 
considerations. Peut-il exister un ordre moral universel ? Evidemment la reponse est oui. En 
fait, nous en avons besoin et nous ne survivrons probablement pas sans lui. La morale qui ne 
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&passe pas les limites de la paroisse et qui ne s'adresse qu'aux parents ou amis n'a pas sa place 
dans un monde interdependant dont les frontieres se rapprochent de plus en plus. A ce sujet, 
Marx et les auteurs du Siecle des lumieres avaient raison. Mais les darwiniens culturels 
n'avaient par contre pas entierement tort, du moins en tant que nationalistes. Nous avons besoin 
de l'ethnicite parce qu'elle remplit le gouffre qui existe entre l'existence programmee, entre les 
normes generales et la riche continuite de l'experience humaine que fournit la culture. Mais ils 
avaient tort, de facon tragique, de croire que la culture et l'ethnicite pourraient surpasser la 
morale universelle naissant de l'experience commune et d'un monde limite plus semblable a un 
vaisseau unique pour son equipage humain qu'a une flotte de cultures en guerre l'une contre 
l'autre dont seulement les plus puissantes et les plus dechainees survivront. Toutefois, lorsque 
l'ethnicite fait partie integrante de la societe ou que la recrudescence nationaliste a pour cadre 
le developpement le plus caracteristique et le plus notable de ce siecle — les alliances 
internationales portant sur la question des droits de l'homme universels — alors seulement peut-il 
vaincre son sphynx, ce barbare qui se trouve a sa porte. La communaute europeenne a reconnu 
les nouveaux Etats ethniques de la Yougoslavie, mais a la condition et dans la mesure ou l'on 
garantit aux groupes ethniques minoritaires au sein de ces nouveaux Etats les droits auxquels 
tous les titres humains sont en droit de s'attendre. Le Quebec constitue une societe distincte, 
peut-etre meme un Etat a part ou un sous-Etat autonome au sein d'un nouveau Canada. Mais 
it ne peut y avoir de version quebecoise des droits de l'homme, tout comme it n'existe pas de 
droits distincts pour les peuples africains (comme cela est dealt dans la charte de Banjul de 
1981) qui garantissent le pouvoir d'Etat ou le pouvoir collectif en raison d'une tradition ethnique 
utilisee pour justifier un tel particularisme (Cohen, 1992). La fawn dont Israel traite la question 
palestinienne est le reflet de son acceptation des normes du XX` siecle plutot que du nationalisme 
culturel qui lui a donne naissance. 

Le particularisme et l'universalisme sont les deux cotes d'une meme medaille, celle de la 
capacite de l'humanite d'inventer les moyens d'assurer sa propre survie, autant sur le plan 
nomologique qu'idiographique. Nos faibles tentatives pour comprendre ce processus doivent 
refleter le meme type de vision bifocale. Des generalisations universelles et largement 
applicables peuvent etre faites au sujet de divers processus, dont celui-ci. En retour, ceux-ci 
peuvent etre vus de facon mecanique comme le resultat de traits persistants qui influencent leur 
stabilite et les changements qu'ils subissent. Mais ce projet positiviste peut aussi desesperement 
jouer les don Quichottes dans sa recherche de la comprehension ultime par le biais du 
raffinement accru des modeles et des theories qui sont facilement et rapidement &passes par les 
evenements. De fawn plus generale, la recherche de solutions scientifiques permettant une 
certaine generalisation doit exister parallelement a la riche representation de la complexite que 
constituent l'expression artistique ainsi que l'ethnographie et les etudes regionales. L'un est a 
la recherche d'un ensemble d'universaux applicables a l'experience humaine dans son ensemble; 
l'autre cherche a comprendre les particularites d'une experience culturelle precise ou meme d'un 
aspect infime de celle-ci. Quoiqu'il s'agisse-la d'un autre sujet, son eclectisme est ma facon 
particuliere de chercher et de pretendre trouver des connaissances utiles a la resolution de 
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certains problemes qui defient toute solution facile. On ne progresse pas sur le plan de 
ou de l'epistemologie en passant de facon myope de l'universalisme au particularisme 

ou vice versa, qu'il s'agisse d'une politique culturelle, de la morale ou de considerations 
academiques; on croft en utilisant les deux. 

Notes 

1. Une version anterieure de la presente communication a ete presentee au Center for 
International Studies (centre international d'etudes) du Massachusetts Institute of 
Technology (M.I.T. — institut de technologie du Massachusetts) en octobre 1991. 
L'auteur remercie le professeur Joshua Cohen, du M.I.T., pour ses excellents 
commentaires, ainsi que les membres et les organisateurs du seminaire pour lui avoir 
donne l'occasion de presenter son point de vue. Les conseils tits utiles de Shlomo 
Deshin, de Goran Hyden et de Frank Kunz ont ete egalement apprecies. J'ai tents 
d'integrer un grand nombre de suggestions qui m'ont ete faites a cette occasion et de 
remedier aux principaux problemes qui m'avaient ete signales; j 'apprecie ces critiques 
tout autant que les suggestions. Toutefois, en bout de ligne, je porte seul la 
responsabilite du resultat. 

2. Quoique les chiffres varient au flu des ans et que les sondages soient un produit des temps 
modernes, un sondage recent peut etre digne d'interet. Parmi les 132 Etats studies, 
seulement 9 % etaient homogenes en ce qui a trait a leur composition ethnique (Walker 
Connor, cite dans Weiner, p. 7). Un autre 19 % comportait un groupe ethnique 
englobant 90 % de la population, tandis que le merne pourcentage (19 %) comportait un 
groupe ethnique englobant plus de 75 % de la population. Ce qui laissait donc 53 % de 
l'echantillon ne representant pas un groupe englobant plus de 75 % de la population et, 
de ce groupe, une partie significative (30 %) ne comportait pas de groupe ethnique 
englobant plus de 50 % de la population de l'Etat. Il est possible que ces chiffres aient 
ete inferieurs dans le passé, lorsque les Etats etaient plus petits, que le transport etait plus 
difficilement accessible et que l'immigration n'etait pas un phenomene aussi repandu 
qu'aujourd'hui. Toutefois, a ma connaissance, it n'existait pas, au sein des premiers 
Etats, de centres urbains exempts de migrants, de commercants et d'artisans, ni ,merne 
de consulats strangers et d'ambassades. Tout au long de l'histoire de l'Europe, l'Eglise, 
le commerce, les routes, le passé universaliste, les empires du passé et les alliances entre 
Etats ont tons contribue a faire de la multiethnicite un aspect important de la societe 
europeenne a partir de l'emergence des villes de commerce. En Europe de l'Est, les 
Juifs etaient disperses et se retrouvaient m8me dans les plus petites villes et villages dans 
des quartiers plus ou moins grands (appeles schtetels), donnant ainsi aux petites villes les 
plus eloignees une conscience de la multiethnicite en tant qu'aspect important de la vie 
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sociale, et ce meme si l'oautreD (Juif, romanichel, Basque, Tamoul, Indien d'Amerique) 
se trouvait exclu de l'ordre moral et social, mais non pas politique, de l'Etat. 

3. Peu importe ses autres caracteristiques et le fait qu'il soit souvent laisse en rade, le 
sionisme constitue une forme de nationalisme culturel qui tire ses racines de la meme 
culture intellectuelle qui a maintenu l'Europe dans la servitude au XX` siècle. Mais pour 
que la legitimite nationale et culturelle soient reconnue, it etait necessaire de compter sur 
un Etat, ou tout au moins un territoire et une patrie pouvant valider sa survie ethnique. 
Que ce soit dans les mouvements de gauche ou de droite, le point de vue de Lenine etait 
accepte. La nationalite juive ne presentait pas les caracteristiques necessaires a sa 
reconnaissance parce qu'elle ne possedait pas de langue commune ni de territoire 
politique souverain. De fawn plus generale, d'un bout a l'autre de l'Europe, les Juifs 
ne possedaient pas les caracteristiques necessaires pour etre inclus au sein de la nation 
culturelle, a moins qu'ils ne soient prets a abandonner completement leur propre ethnicite 
et a se joindre a la communaute morale universaliste de la chretiente ainsi qu'a sa version 
locale, en vigueur dans un Etat particulier. C'est ce que certains firent. D'autres s'y 
refuserent. Les recalcitrants adopterent la theorie du nationalisme culturel et fonderent 
un mouvement dont l'objectif premier etait l'etablissement d'un Etat national juif, sur le 
territoire decrit comme la patrie juive dans la Bible. Cela mena, en retour, au conflit 
toujours irresolu entre Palestiniens et Israeliens, qui pretendent tous deux etre les 
veritables occupants autochtones du territoire. 

4. Se referer a Marsh (1992) qui interprete ce mouvement de population comme le 
mouvement de selection majeur qui a cause une resurgence du nationalisme ethnique en 
Europe. Bien que cette reaction ait ete soulignee dans les nouvelles et qu'elle ait fait 
surface dans les &bats politiques, it est peu probable qu'elle soit suffisamment repandue 
pour convaincre plus d'une minorite d'electeurs et de leaders d'opinion. A Toulon, le 
nationaliste culturel qui demandait la deportation immediate de tous les non-Francais a 
recu 29 % du vote en mars 1992. Neanmoins, it serait naïf de denigrer la capacite qu'a 
l'Europe de faire renaitre sa xenophobie profonde, meme si ce que je comprends de 
l'histoire me porte a croire que la selection naturelle qui s'opere au niveau socioculturel 
se &gage et nous demele tous par rapport a une morale plus universaliste. 

5. Ce point comporte intentionnellement une certaine ambiguIte. La facon dont ces traits 
sont transmis, que ce soit biologiquement ou culturellement, ou des deux fawns a la fois, 
constitue en soi un sujet de recherche; it serait donc errone d'emettre une opinion a ce 
sujet. Quoique je sois grandement porte a attribuer cette situation a la culture, je suis 
conscient de la complexite des facteurs en jeu, facteurs qui peuvent faire en sorte que 
l'influence de ces sources soit entremelee, &ant donne que les groupes ethniques 
engendrent, eux aussi, des populations. L'agressivite notoire des groupes celtes a la 
peripherie des Iles Britanniques, ainsi que leurs revendications en faveur d'une autonomie 
politique locale, a fait l'objet de commentaires de la part de nombreux observateurs, et 
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ce depuis le temps des Romains jusqu'a aujourd'hui. Certains consideraient que cette 
culture et ses revendications etaient du meme acabit que la culture sudiste «cracker» aux 
Etats-Unis et qu'elles pourraient constituer un type d'apprentissage transmis de generation 
en generation. On peut egalement avoir affaire a une propension genetique bases sur une 
education favorisant l'apparition de ces caracteristiques. Les deux peuvent egalement 
etre expliques par l'existence a l'echelle mondiale d'une correlation entre la presence de 
ces traits et un mode de vie pastoral, ainsi que l'existence d'un systeme de parents 
segmentaire, qu'on retrouvait egalement chez les groupes celtiques en peripherie de la 
Bretagne romaine. 

6. Au Nigeria, ou l'on a laisse les administrations locales mourir de faim pendant le deux 
premieres decennies de l'independance en leur attribuant de 1,7 % a 1,3 % des revenus 
federaux, les contributions faites aux administrations locales se sont accrues de 10 % 
dans les annees 1980 et etaient de 15 % au debut des annees 1990 (Olowu, 1992, p. 22). 
La meme tendance se produit en Floride. Bien que les contributions exterieures, incluant 
les subventions, aient toujours represents une portion plus grande des revenus de 
l'administration federale, ces derniers ont augments dans les annees 1980 et cette 
tendance s'accelere encore dans les annees 1990. Dans ma propre ville de la partie 
centre nord de la Floride, qu'on dit typique, les revenus locaux ont diminue dans les 
budgets pendant les annees 1980, et les montants provenant de l'Etat et des sources 
federales ont augments. 

7. Aussi recemment qu'en 1985 et 1986, au moins un anthropologue sovietique de renom 
rapportait que, dans les republiques baltes, un processus de nivelage &ail en action, 
processus qui impliquait la .russificationo significative de toutes les cultures locales. 
Alors que ses collegues mettaient en doute ses affirmations, V. Tischkov, qui avait 
exprime ce point de vue (au cours d'assemblees portant sur l'ethnicite, rassemblant des 
anthropologues americains et sovietiques), demeura sur ses positions tout au long de la 
conference. Malgre le fait que la question de Whom= sovietiqueo ait ete soigneusement 
contournee au cours de la conference, un certain nombre de communications ,faisaient 
allusion a des notions telles que le processus d'unification de l'ethnie par l'Etat et le 
nivelage des differences culturelles sous l'autorite de l'Etat. 

8. Cette affirmation omet la position relativiste mise de l'avant par un grand nombre 
d'auteurs (p. ex. Vincent, 1984), qui considerent que l'existence de la charte des droits 
de l'homme des peuples africains constitue une preuve que les droits de l'homme peuvent 
etre plus particularistes et representatifs des traditions culturelles non occidentales. Ce 
point de vue, a mon avis, est insoutenable et malicieux puisqu'il permet que certaines 
activites gouvernementales puissent abroger les droits de l'homme individuels (Cohen, 
Hyden et Nagan, 1993). 
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9. 	La notion de personne (personhood) constitue l'acteur humain dans son ensemble, 
beneficiant de tous les droits reconnus a tout individu membre de sa communaute. La 
definition de ses limites fait l'objet d'une controverse : dans la culture occidentale, on 
considere le debut comme &ant entre le moment de conception et l'etat d'un foetus au 
deuxieme terme de la grossesse et la fin, entre un etat vegetatif exempt d'activite 
cerebrale et celui oil le coeur cesse de battre. Les definitions precises en ce qui a trait 
A des cas particuliers peuvent etre determinees par le &bat social, la technologie et sa 
disponibilite, l'ethique medicale ou par la vigueur des valeurs religieuses (Jones, 1990). 
Dans certaines cultures, des tests visant A mesurer la capacite de survie au-dela d'une 
certaine periode de temps sont realises sur les nouveau-nes avant qu'on ne leur accorde 
le statut de versonneo au sein de la communaute. Si la mort survient avant ce moment, 
le nouveau-ne n'a generalement pas droit A des funerailles en regle. 
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Signification de la differenciation ethnique 
et raciale : repercussions sur la mesure 
et l'analyse 

Calvin Goldscheider 
Brown University 

On observe souvent — et on le constate invariablement en recherche — d' importantes differences 
raciales et ethniques dans les modeles de vie sociale aux Etats-Unis et au Canada, comme dans 
d'autres societes pluralistes. En effet, on n'a pour ainsi dire jamais merle une recherche sur la 
differenciation sociale sans que la race et l'ethnie ne fassent partie des principales sources de 
variation. Merne un examen superficiel des recherches recentes permet de constater l'importance 
des facteurs race et ethnie, qu'il s'agisse des comportements ou des normes, des valeurs et des 
attitudes associees a ces facteurs, dans des domaines aussi diversifies que le manage, la 
fecondite, la migration, le vieillissement, la mort, la maladie mentale, la sphere politique, la 
contraception, le logement, le niveau d'instruction, la morbidite, les modes de vie des jeunes et 
des personnes agees. On n'en est pas a se demander s'il existe des differences ethniques et 
raciales, mais plutot dans quels contextes ces differences s'accentuent ou s'attenuent. 

La litterature sur les differences ethniques et raciales est volumineuse. Le lecteur desireux de 
consulter des guides bibliographiques, des analyses de donne-es et des resumes recents peut se 
referer aux ouvrages sur le recensement americain, par Lieberson et Waters, Bean et Tienda, 
Snipp, Farley et Allen, ainsi qu'au compte rendu que j'ai fait de ces publications (Goldscheider, 
1991). raj egalement trouve les recherches et les idees presentees dans les documents suivants 
particulierement utiles : Alba, 1990; Massey, parution prochaine; Portes et Rumbaut, 1990; 
Light et Bonacich, 1988; Waldinger et al., 1990; et Wilson, 1987. Pour de plus amples donnees 
sur les rapports entre l'ethnie et la famille et les modes de vie, l'utilisation des contraceptifs et 
la sante, voir respectivement Goldscheider et Goldscheider, 1989; Goldscheider et Mosher, 
1991; Goldscheider et Dill, 1991. 

Complexite Hee au contexte et globalite de la question 

Plusieurs aspects de cette question compliquent l'etude du contexte dans lequel s'inscrit la 
differenciation ethnique et raciale. Premierement, les differences ethniques et raciales varient 
dans le temps, tout comme la specificite des groupes se modifie et que les differences entre eux, 
dans certains domaines de la vie sociale, s'attenuent ou s'accentuent. Deuxiemement, 
l'importance de la differenciation ethnique et raciale, par rapport a d'autres caracteristiques 
comme le niveau d'instruction, le lieu de residence ou la profession, fluctue aussi dans le temps 
et peut etre plus marquee dans certains groupes sociaux et economiques. Troisiemement, la 
convergence des groupes ethniques et raciaux pour certains aspects de la vie sociale ne veut pas 
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necessairement dire qu'il y a attenuation des differences dans tous les domaines. Ces 
caracteristiques donnent a penser que la differenciation ethnique et raciale peut etre irreguliere 
dans le temps, et d'une dimension sociale a une autre. De meme, la similarite entre des groupes 
ethniques et raciaux dans le passé ou dans une sphere d'activite en particulier ne veut pas 
necessairement dire que cette similarite se retrouvera dans touter les conditions. Il importe donc 
de tenir compte explicitement de revolution des contextes dans lesquels s'inscrivent les 
differences ethniques et raciales. Manifestement, pour analyser ces differences, it faut avoir 
recours a des modeles multidimensionnels permettant d'isoler celles qu'il est possible de 
rattacher a des aspects particuliers de rethnicite et de la race et celles qui refletent seulement 
d'autres caracteristiques des groupes ethniques et raciaux. Nos modeles doivent egalement 
permettre d'explorer les rapports entre rethnicite ou la race et les autres caracteristiques, 
autrement dit etablir si la differenciation ethnique et raciale est plus accentuee chez les personnes 
moms scolarisees. 

L'examen des resultats de recherche sur les variations ethniques et raciales fait ressortir 
reventail tres vaste des groupes compris sous la rubrique generale «ethnie et race» : les groupes 
raciaux et ethniques aux Etats-Unis comprennent de grandes populations aussi diversifiees que 
les Afro-Americains (et d'autres Noirs americains comme les immigrants antillais), les personnes 
d'origine hispanique (y compris les immigrants cubains, mexicains, portoricains et autres 
immigrants recents de pays de langue espagnole), les Asiatiques (qui regroupent les personnes 
d'origine chinoise, japonaise et philippine) et les autochtones. Lorsqu'on ajoute les Europeens 
d'origines ethniques diverses, comme les Allemands, les Irlandais, les Italiens, les Portugais, 
les Canadiens frangais, les Russes et les Juifs (on recueille beaucoup moins de donnees sur les 
groupes ethniques de race blanche qui n'appartiennent pas au groupe des personnes d'origine 
hispanique), reventail s'elargit considerablement. On a defini ces groupes au moyen de mesures 
subjectives, comme la race, l'ethnie et l'auto-identification aux ancetres, et d'indicateurs plus 
objectifs comme le lieu de naissance de l'individu, le lieu de naissance ou d'origine des parents, 
le nombre de generations depuis rarrivee dans le pays de destination, l'usage de la langue et, 
parfois, la religion. Plus les origines de l'immigrant remontent loin dans le passé et plus la 
mixite ethnoraciale des ascendants se multiplie, plus it devient difficile de definir et de delimiter 
avec precision les origines ethniques et raciales. Qui fait partie du groupe et qui n'en fait pas 
partie, cela vane dans le temps selon, en partie, la fagon dont sont definies l'appartenance et 
l'identification au groupe, meme dans les grands groupes raciaux. Meme si elles traduisent la 
realite des limites floues entre les groupes ethniques et raciaux, les definitions variables dans le 
temps et d'une recherche a une autre rendent encore plus difficile la comparaison d'un male 
groupe, historiquement et entre les communautes. 

Certains ont pretendu que la differenciation raciale (particulierement chez les Afro-Americains) 
n'est pas un exemple special de la differenciation ethnique en raison de l'histoire unique des 
Afro-Americains aux Etats-Unis, des formes particulieres de discrimination raciale qui ont, 
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pendant longtemps, caracterise les rapports entre les Blancs et les Noirs, et des modeles 
particuliers de segregation residentielle qui sont apparus. Pour cette raison, on a pretendu qu'il 
est fondamentalement inexact de regrouper les questions de race et de groupes ethniques parce 
que les processus pour ces groupes different a la base et .qu'ils exigent qu'on mette l'accent sur 
des notions, des methodes et des mesures differentes. Evidemment, it peut etre interessant de 
comparer les differences entre les groupes, mais it existe egalement d'importantes 
caracteristiques specifiques a chacun d'eux. Il n'est probablement pas necessaire de traiter 
chaque groupe separement et en detail puisque les comparaisons entre les groupes nous 
permettent d'isoler les aspects qui les rendent uniques et de generaliser les aspects que tous ont 
en commun. II n'en demeure pas moins difficile de generaliser a partir des constatations sur un 
groupe, tout comme it est difficile de le faire d'une periode a une autre. Nous nous interessons 
principalement aux processus et aux rapports qui peuvent caracteriser les groupes ethniques et 
raciaux en general, meme si nous reconnaissons la culture unique de chacun des groupes, leur 
histoire et les caracteristiques propres a leur evolution contemporaine dans divers contextes. 

Orientations theoriques 

Il est tits peu probable qu'une seule grande theorie puisse expliquer de maniere systernatique 
les liens complexes et changeants qui existent entre les groupes ethniques et raciaux, d'une part, 
et la vie sociale, d'autre part. La diversite des groupes raciaux et ethniques dans le pluralisme 
qui caracterise l'Amerique du Nord, les dimensions multiples que suppose une evaluation 
approfondie de la vie sociale et les changements qu'ont subis dans le temps la signification et 
l'importance de la differenciation ethnique et raciale militent contre l'adoption de theories 
generalisees d'assimilation ethnique ou raciale ou encore de pluralisme. Bien qu'il n'existe pas 
de theorie formulee explicitement sur la differenciation ethnique et raciale, les specialistes des 
sciences sociales ont examine assez de donnees et elabore assez de grands cadres theoriques pour 
proposer certaines lignes directrices historiques, economiques, politiques et sociales. 
Manifestement, en documentant l'ampleur des differences ethniques et raciales et en nous 
eloignant de la simple question descriptive de savoir si les groupes ethniques et raciaux 
favorisent l'assimilation (ou l'acculturation), nous avons oriente nos recherches recentes sur la 
question analytique centrale suivante : quels sont les contextes qui renforcent la specificite 
ethnique et raciale et quels sont ceux qui sont les plus susceptibles d'attenuer ou de reduire les 
differences raciales et ethniques ? Il nous a fallu tenir compte des elements suivants pour 
chercher une reponse a cette question : 

1. 	II existe des macro-caracteristiques dans les contextes sociohistoriques et economiques 
dont it faut tenir compte dans l'examen des differences ethniques et raciales. Citons 
notamment les fondements historiques des ideologies, des politiques et des pratiques 
ethniques et raciales, de meme que les changements sur le marche du travail et la gamme 
des possibilites socio-economiques. 
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2. L'Etat (ou la localite) joue un role particulierement important dans le renforcement de 
la differenciation ethnique et raciale parce qu'il exerce une influence directe sur 
relaboration et l'application de politiques ethniques et raciales particulieres, et indirecte 
par les politiques qu'il adopte — ou que les localites adoptent — au sujet des modeles 
scolaires, de l'immobilier et du logement, des pratiques en affaires, des emplois, des 
regimes de bien-titre social et de sante. Les modifications des droits rattaches aux grands 
programmes sociaux des etats providence et leur lien avec les facteurs ethniques et 
raciaux sont donc de premiere importance pour comprendre les continuites et les 
changements ethniques et raciaux. 

3. On ne peut pas passer sous silence, parmi les facteurs qui renforcent le caractere 
distinctif d'une ethnie ou d'une race, l'importance des formes officielles et officieuses, 
explicites ou subtiles de discrimination dans l'emploi, le logement, les ecoles et les 
allocations gouvernementales. Il nous faut, en particulier, considerer en detail comment 
vane r was aux possibilites economiques et sociales, de meme que les possibilities 
proprement dites. 	La perception qu'il existe toutefois de la discrimination 
(independamment du fait qu'on puisse la prouver oobjectivement.) peut avoir des 
repercussions sur la specificite de l'ethnie ou de la race. 

4. Il faut examiner directement le chevauchement variable des facteurs socio-economiques 
et de la differenciation ethnique et raciale. La concentration de groupes ethniques et 
raciaux dans des emplois, des quartiers, des industries et des ecoles en particulier 
suppose parfois un desavantage et des inegalites socio-economiques. Le chevauchement 
marque presque toujours une interaction plus intense dans la communaute raciale et 
ethnique qu'a l'exterieur du groupe. Le chevauchement des facteurs ethniques et raciaux 
et de la classe sociale s'associe A de larges reseaux familiaux et economiques pour forger 
les liens de la communaute et assurer la continuite de generation en generation. 

5. Il est important de connaitre revolution du renouvellement des groupes d'une generation 
l'autre et les profils demographiques generaux de ceux-ci pour comprendre la 

dynamique de revolution des groupes ethniques et raciaux. La taille de la population, 
sa structure et la succession des cohortes sont des caracteristiques structurelles rendes au 
marche matrimonial, A la fecondite, A la scolarisation et A la socialisation de la generation 
suivante dans la communaute ethnique et raciale. La migration (et pour certains groupes 
l'immigration) joue un role particulierement important dans la continuite des groupes 
ethniques et raciaux d'une generation a l'autre, aux niveaux national et local. 

Les institutions ethniques et raciales sont indispensables au maintien de la continuite. Ce sont 
les institutions A caractere familial et les institutions politiques, sociales, culturelles et 
communautaires qui renforcent la specificite de l'ethnie et de la race. Lorsqu'il n'existe pas de 
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discrimination ou de marqueurs qui distinguent les groupes, et lorsque les convergences 
ethniques s'accentuent dans les caracteristiques sociales et Fames aux possibilites 
socio-economiques, les institutions ethniques deviennent la principale contrainte a l'assimilation 
totale des groupes ethniques. 

Nous devrions etre en mesure, A l'aide de ces aspects et d'autres aspects connexes comme lignes 
directrices, de separer les effets culturels des effets de la classe sociale qu'on associe aux 
groupes ethniques et raciaux, de faire la distinction entre les facteurs qui refletent des attitudes 
et des perceptions et les facteurs qui sont d'abord des questions d'acces et de disponibilite, de 
distinguer les facteurs technologiques des facteurs inherents A la structure sociale, demographique 
et economique, d'analyser les facteurs qui traduisent la continuite entre les generations et les 
facteurs specifiques A la cohorte. Nous devons egalement separer les facteurs individuels et les 
facteurs relies A la famille et au menage, a la communaute, A l'Etat et a la societe en general. 
II nous faut finalement her les contextes des institutions et de la communaute a l'identification 
ethnique et raciale individuelle au cours de la vie. 

La presente communication decrit les liens qui existent entre les groupes ethniques et raciaux 
et la vie sociale en exposant d'abord certains elements de methode generaux que comporte 
l'analyse de la differenciation ethnique et raciale. Nous soulignons certaines des repercussions 
concretes qui se sont &gages des orientations theoriques sur la mesure du phenomene et nous 
etudions comment les chercheurs ont, dans des recherches anterieures, explique les differences 
ethniques et raciales. Nous proposons ensuite brievement quelques moyens d'exploiter les 
donnees dont nous disposons pour mesurer le degre d'appartenance ethnique et raciale ainsi que 
des elements de cohesion et de contexte relatifs aux communautes ethniques et raciales. Nous 
ne pouvons pas «repondre» A la question concernant les frontieres ethniques (qui fait partie de 
quel groupe racial ou ethnique particulier ?), mais nous ne pouvons pas non plus eviter 
d'examiner les repercussions de cette question sur la definition des groupes, les comparaisons 
dans le temps et entre les groupes. 

Methode et contextes 

Nous etablissons la base conceptuelle par plusieurs observations, sur le plan de la methode, que 
nous pouvons appliquer A notre comprehension de la variation ethnique et raciale. Chacune de 
ces considerations nous fait &passer le theme unique de l'individu comme unite d'observation 
et d'analyse a un moment donne dans le temps pour integrer des unites plus grandes qui 
s'inscrivent dans une evolution temporelle et un cadre familial plus dynamiques. La 
differenciation ethnique et raciale et les sources sous-jacentes de la specificite de chaque groupe 
et de la continuite ressortent plus clairement dans ces contextes temporels plus larges. 
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Notre premiere preoccupation concernant la methode est axee sur 'Importance du rapport avec 
le cours de la vie. L'insistance sur la relation entre les categories ethniques et raciales et le 
cours de la vie peut sembler &range a prime abord parce que ces categories sont souvent vues 
comme hereditaires, et donc primordiales, fixees a la naissance et constantes tout au long de la 
vie. Cette vision est toutefois deformante. On a tres souvent constate que la classification des 
personnes en categories ethniques et raciales est une construction sociale qui vane selon la 
personne qui etablit la categorie, celle qui est class& dans une categorie et le moment oil ces 
categories sont mises en application au cours de la vie. Ainsi, par exemple, de jeunes adultes 
qui vivent seuls peuvent etre moins port& a s'identifier a une ethnie que des familles avec de 
jeunes enfants qui pourront etre plus directement liees a la communaute ethnique par les reseaux 
familiaux, les emplois, les ecoles, les amis et le voisinage. L'identification ethnique peut donc 
acquerir de 'Importance lorsque de nouvelles familles sont formees ou que des transitions — 
mariages, deces, naissances, par exemple — se produisent et lient entre elles les generations. 
Comme les frontieres qui separenf les groupes ethniques et raciaux semblent etre couples, les 
gens peuvent passer d'un groupe a un autre; souvent, ces passages se produisent a des moments 
particuliers de la vie. Des identites sociales multiples ont commence a apparaitre dans les 
societes pluralistes modernes; 'Importance de l'identite, quelle qu'elle soit, varie selon le 
contexte particulier, et les transitions qui se produisent dans ce contexte, au cours de la vie, sont 
particulierement importantes parce qu'elles font le lien entre le cours de la vie et les reseaux 
familiaux. 

La perspective du cours de la vie est dynamique et fait ressortir que les classifications ethniques 
et raciales ne sont pas constantes, mais bien variables. Cette perspective nous aide a relier entre 
eux les changements du cours de la vie et les changements dans la signification et l'intensite de 
la differenciation ethnique et raciale; elle nous permet aussi d'insister sur les reseaux familiaux 
et les liens entre les generations et non pas sur une seule identite individuelle fixe. Il est 
raisonnable de poser l'hypothese que les questions de soutien de la communaute et de la famille, 
des institutions locales et des reseaux fondes sur les origines ethniques et raciales gagnent en 
importance lorsque des transitions se produisent dans la vie, que les gens se marient et qu'ils 
forment de nouvelles families, qu'ils deviennent malades ou se font soigner, qu'ils ont des 
enfants ou qu'ils meurent. En revanche, les reseaux ethniques perdront sans doute de leur 
importance aux moments de la vie ou priment l'independance et l'autonomie. 

Les transitions qu'on connait au cours de la vie se produisent a l'interieur d'une cohorte. Par 
exemple, la variation ethnique et raciale peut etre pergue en fonction de la composition des 
generations (qui a des parents et une famille qui peuvent l'aider en cas de besoin de coins de 
sante, ce qui reflete en partie la fecondite et l'histoire familiale du groupe), de l'histoire de la 
migration (qui vit ou et a proximite de qui, ce qui revele les degres d'acces a la famille entre 
les generations), du modele de la structure familiale et du travail (le nombre important de 
divorces et de remariages; la proportion changeante de femmes au travail). L'affiliation a une 
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cohorte revele s'il y a eu possibilite d'integration, distanciation par rapport aux origines et 
relations avec des cultures. La perspective longitudinale prend tout particulierement de 
l'importance dans l'etude de la differenciation ethnique et raciale au cours de la vie lorsqu'elle 
est associee a des effets de periode. 

Il faut egalement tenir compte de l'intensite de l'appartenance raciale et ethnique. Trop souvent, 
nous avons axe nos recherches sur la seule mesure de la classification et de la categorisation des 
individus, sans nous preoccuper suffisamment de l'importance du lien entre l'individu et le 
groupe. Parfois, les categories ethniques et raciales ne refletent pas toute la variete de 
l'adhesion au groupe, precisement parce qu'elles se fondent sur une classification statique, qui 
ne tient aucun compte de l'intensite des engagements ethniques et de la variete des liens qui 
existent dans les communautes ethniques et raciales. Le nombre de generations ou l'utilisation 
d'une langue etrangere sont des bases evidentes d'une intensite ethnique plus grande dans 
certains groupes. La composition ethnique des quartiers ou la participation a une concentration 
economique ethnique sont d'autres fondements de l'ethnicite, tout comme l'est la composition 
raciale des quartiers ou la presence d'autres groupes raciaux ou ethniques qui font concurrence 
pour les emplois, le logement, les ecoles et les services. II peut y avoir des valeurs familiales 
ou des normes particulieres transmises de generation en generation ou encore des structures 
institutionnelles qui facilitent leur continuite dans les communautes ethniques et raciales. 

L'intensite ethnique sera probablement plus forte lorsque les origines ethniques (et donc les liens 
entre les generations) du couple sont identiques. Les liens ethniques dans les groupes sont plus 
solides lorsque les membres d'une famille ethnique vivent pres les uns des autres, qu'ils 
frequentent les memes ecoles, qu'ils occupent des emplois analogues et s'adonnent a des loisirs 
semblables, qu'ils se marient dans leur propre groupe ethnique et qu'ils participent aux 
institutions ethniques, sociales et politiques. L'examen de l'intensite des liens raciaux et 
ethniques confirme que les classifications ethniques et raciales devraient etre considerees non 
seulement comme des limites variables dans le temps, mais comme des engagements variables 
envers la communaute ethnique ou raciale tout au cours de la vie. II faut, par consequent, 
etudier directement le chevauchement de la residence, du manage, de l'ethnicite et des 
institutions communautaires pendant la vie. Il nous faut en savoir plus sur les families, non 
seulement sur les personnes qui vivent dans le menage, car les familles sont au coeur de ce que 
nous entendons par communaute. Les familles et les communautes fonctionnent en reseaux, 
parfois mais pas toujours a proximite geographique du groupe ethnique ou racial. 

L'influence des contextes de niveau general va bien au-dela de l'individu, de la famille et du 
cours de la vie. Les aspects complexes du pluralisme ethnique et racial ainsi que l'ampleur de 
la discrimination officielle et officieuse contre certains groupes sont des contextes importants 
pour l'etude des grands liens qui unissent l'ethnicite et la vie sociale. A cet egard, l'Etat en tant 
qu'institution sociopolitique joue un role important dans la structuration du pluralisme ethnique 

449 



Signification de la differenciation ethnique et raciale : 
repercussions sur la mesure et l'analyse 

et racial et l'elaboration de politiques et de normes qui attenuent ou intensifient la differenciation 
ethnique et raciale. Les droits rattaches aux grands programmes sociaux encouragent et 
renforcent la mobilisation politique des groupes et deviennent souvent la base de nouvelles 
formes institutionnelles d'expression des interets raciaux et ethniques. L'Etat influence les 
communautes raciales et ethniques par ses politiques locales sur les possibilites 
socio-economiques, le logement, le niveau d'instruction et la residence. Ces programmes 
politiques sont appliqués A l'echelle de la collectivite et devraient plutot etre relies aux 
caracteristiques ethniques et raciales de l'individu, de la famille et du menage. 

Les families et les menages, tout comme leurs modeles nombreux d'echanges que nous appelons 
la communaute, s'inscrivent entre les changements qui se produisent au cours de la vie d'un 
individu et l'influence de l'Etat. Les facteurs associes A la communaute et A la famille semblent 
etre le fondement social de la continuite ethnique et raciale qui faconne la maniere dont les 
individus s'identifient personnellement a l'ethnie et A la race. C'est A l'echelle de la 
communaute que la conjonction de l'ethnicite et de la vie sociale est peut-etre la plus evidente. 
Le changement d'orientation vers l'auto-identification des individus plutot que sur les populations 
et les groupes a souvent eu pour effet d'insister indilment sur des questions «d'identiteD et des 
«construitso sociaux fond& sur les individus. II faut integrer plus directement et plus 
systematiquement les contextes de la communaute et des menages A nos recherches et A la 
mesure de l'identification ethnique et raciale. 

On a souvent presume que l'ethnicite, en particulier, et plus que la race, s'attenuait avec le 
temps et la vie au lieu de destination. Plus les generations ont des contacts soutenus avec les 
lieux de destination, plus l'influence des lieux d'origine s'estompe dans la memoire et s'attenue 
dans la vie du groupe. Comme les troisieme et quatrieme generations ont developpe des 
rapports sociaux aux lieux de destination, sont integrees A l'economie, dispersees dans divers 
lieux residentiels et geographiques, exposees aux influences des etablissements scolaires et des 
mass media, elles se fondent et s'integrent de maniere homogene dans la culture dominante et 
ne se distinguent plus en raison des manages mixtes et de l'identification nationale generale. 
Cette opinion presume l'importance capitale du passe pour la continuite des groupes dans le 
present et met en relief l'individu plutot que la famille et la communaute. Autrefois, it fallait 
necessairement connaitre les cultures des communautes d'origine pour maintenir les liens avec 
les origins ethniques, tout comme it fallait aussi connaitre la langue et l'extraneite. C'est la 
raison pour laquelle l'ethnicite &ail percue comme une partie du passé; notre question s'est 
donc transform& pour devenir : Quelle part du passe. pouvait etre retenue devant les pressions 
qui s'exercent vers l'integration et l'homogeneisation culturelle ? Combien de temps faudrait-il 
avant que l'ethnicite ne devienne que de la «nostalgic,* et de plus en plus difficile A transmettre 
aux autres generations ? 
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Cette perspective est, a mon avis, limitee, peu judicieuse en raison des hypotheses qui la 
sous-tendent, et elle &forme les questions que nous devons poser et les fawns qui nous 
permettent de mesurer le phenomene. Dans les pays contemporains de l'Amerique du Nord, 
rethnicite est construite (ou reconstruite) par les circonstances actuelles et renforcee par des 
points de reference choisis dans le passé. L'ethnicite ne se faconne pas seulement avec ce qui 
etait, mais egalement avec ce qui est, par rintegration de certains elements du passe au present. 
La notion d'ethnicite depend des institutions creees par les groupes eux-memes ou par l'Etat 
pour soutenir les communautes ethniques. Dans ce processus, de nouvelles formes culturelles 
ethniques et raciales se font jour et diverses institutions sont creees pour les soutenir. La 
nouvelle culture et les institutions qui la favorisent trouvent leur fondement dans le passe mais 
sont faconnees par le present. Meme lorsque les differences culturelles s'attenuent, les 
institutions peuvent conserver et donner une autre forme aux communautes. Parmi ces 
institutions, citons la famille et les proches, et les organisations sociales, economiques, 
culturelles et politiques. jusqu'a dire que les groupes qui ont conserve, cultive et elargi 
les organisations et les institutions possedent des communautes ethniques plus coherentes que 
celles dont la quete de ridentite individuelle ou de la forme culturelle du passé a prime sur les 
institutions. 

Ces diverses questions de methode concernant les groupes ethniques et raciaux visent 
principalement les diverses unites d'observation et les rapports entre les niveaux generaux et les 
micro-niveaux de l'analyse. Il nous faut donc, vu ces rapports, relier l'information sur la 
communaute aux observations individuelles. Pour &fink les rapports entre les communautes 
ethniques et raciales et leur variation dans les processus sociaux, it faut relier l'individu au cours 
de la vie, A la famille et A la communaute, aux reseaux et aux institutions, de meme qu'aux 
contextes politico-economiques plus generaux. Les liens ainsi etablis aident A nous concentrer 
sur rintensite des rapports ethniques et non seulement sur la classification des groupes ethniques. 
Ainsi, les points de methode traitent fondamentalement des questions de revolution de la 
definition d'appartenance et d'adhesion a un groupe, d'intensite des communautes ethniques et 
raciales et des difficult& que suppose le cumul des resultats lorsqu'on veut comparer des 
groupes, des *lodes et des strategies de recherche. C'est la raison pour laquelle nous 
cherchons a voir comment les differences ethniques et raciales ont ete interpretees en general 
et comment ces interpretations nous guident pour l'analyse de la variation ethnique et raciale. 

Interpretation de la differenciation ethnique et raciale : orientations generales 

Nous avons utilise trois types d'interpretations fondamentales pour analyser la variation ethnique 
et raciale. Le premier type insiste sur l'aspect culturel. Comme cela se produit pour toutes les 
generalisations, cette vue est simplifiee a l'extreme, mais utile pour une orientation generale. 
Elle pose en principe que la variation ethnique et raciale refiete la culture ou les valeurs du 
groupe. Dans cette perspective, les differences ethniques et raciales s'attenuent avec le temps 
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par l'acculturation des groupes qui s'integrent a la societe dominante. Les gens acquierent une 
culture semblable a celle du groupe dominant par l'atteinte d'un niveau d'instruction plus &eve, 
par les contacts etablis a Fecole, dans le quartier et au travail, par l'utilisation moindre d'une 
langue etrangere et l'adoption des valeurs culturelles locales. La specificite de l'ethnie ou de 
la race s'estompe 3 mesure que des groupes d'origines culturelles diverses adoptent des valeurs 
semblables. Les differences ethniques et raciales qui restent marquent un heritage du passe 
temporaire et transitoire, ou maintenu par 1'Etat lorsqu'il adopte des politiques de 
multiculturalisme. 

Dans la mesure 	les facteurs culturels constituent les sources principales de la specificite 
ethnique, ces facteurs se retrouveront probablement davantage chez les personnes flees a 
Fetranger et les membres de leur proche famille, et chez celles qui parlent une autre langue que 
l'anglais et dont la socialisation s'est, pour la plupart, faite a l'etranger. Les individus de la 
deuxieme et de la troisieme generation qui, comme leurs parents, ont grandi aux lieux de 
destination oil Rs ont interiorise les normes sociales officielles et officieuses, sont moins proches 
de leurs racines culturelles et plus enclins a adopter des modeles analogues a ceux du citoyen 
de naissance. Il est probable aussi que les groupes ethniques dont la culture est plus proche de 
celle de la population autochtone (en l'occurrence, ceux qui viennent de pays dont les valeurs 
sont semblables a celles de l'Amerique du Nord ou de l'Europe occidentale) seront plus 
susceptibles de perdre leur specificite culturelle que ceux dont les racines culturelles sont plus 
differentes (par exemple, Glazer, 1983; Gordon, 1963). Les immigrants d'origine europeenne 
et leurs enfants qui vivent aux Etats-Unis seront donc probablement moins dissemblables, du 
point de vue culturel, que les immigrants et leurs enfants qui viennent de l'Asie, de l'Amerique 
latine et d'autres pays du Tiers-Monde. 

Il est evident que l'accentuation des valeurs et des themes culturels axe nos mesures sur des 
indicateurs des valeurs et de l'extraneite, de proximite des sources d'origines ethniques et 
culturelles. Nos questions sur l'acculturation ont trait au rapprochement avec les valeurs et la 
culture de la population dominante ou a la tentative faite pour sauvegarder les cultures du passe. 
La specificite se ratttache a la transmission de la culture entre les groupes et A l'affaiblissement 
de celle-ci lorsque les generations vivent de plus en plus en contact avec les nouvelles cultures. 

Une deuxieme type d'explications fait de la specificite ethnique et raciale le reflet de la 
composition des classes sociales des groupes ethniques et raciaux. Depuis fort longtemps, la 
recherche en sciences sociales aux Etats-Unis associe les differences ethniques et raciales au 
desavantage socio-economique et a Finegan* on y englobe habituellement les etudes sur les 
ethnies d'immigrants de race blanche, particulierement ceux du debut du XX` siècle, les 
questions raciales de la minorite noire et les groupes hispaniques et asiatiques. On pretend, en 
general, que les differences ethniques et raciales — qu'elles decoulent de la discrimination et du 
racisme, de l'inegalite des chances, ou qu'elles soient alimentees par l'immigration et les 
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origines professionnelles et scolaires des groupes ethniques d'immigrants — traduisent, dans 
leurs repercussions, la condition socio-economique defavorisee du groupe dans son ensemble et 
les inegalites que concretise la superposition de la classe sociale et des origines ethniques et 
raciales. Les differences observees entre les groupes ethniques et raciaux sont donc reellement 
des differences de classe sociale. 

Dans sa forme plus extreme, cet argument de la classe sociale considere les differences ethniques 
et raciales comme des epiphenomenes, ce qui &forme en consequence le desavantage socio-
economique intrinseque des groupes prives de leur droit de representation (par exemple, 
Steinberg et Blauner). Cette perspective change l'orientation de l'analyse des differences 
ethniques et raciales pour la transformer en analyse de la pauvrete et de l'inegalite, de la 
discrimination et de la concurrence des classes sociales, de leurs corollaires et de leurs 
consequences. L'attenuation de la discrimination economique, la modification de la 
superposition de la classe sociale et des origines raciales et ethniques, grace au niveau 
d'instruction et aux perspectives d'emploi, a la mobilite residentielle et a la discontinuite, entre 
les generations, des caracteristiques socio-economiques, devraient reduire les fondements de la 
specificite ethnique et raciale. 

Tant la perspective culturelle que la perspective de la classe sociale touchent a des dimensions 
importantes des differences entre les groupes ethniques et raciaux aux Etats-Unis. Regroupees, 
elles donnent a penser que les differences ethniques et raciales sont la consequence combinee de 
facteurs culturels et de facteurs de classe sociale; lorsque ces derniers disparaissent et que la 
discrimination est reduite le plus possible, les differences ethniques et raciales qui demeurent ne 
sont vque* culturelles; les facteurs oculturels0 residuels qui ne sont pas mesures sont secondaires 
et tendent a disparaitre avec les generations. Les facteurs culturels sont renforces par la 
faiblesse de la position socio-economique de groupes ethniques et raciaux qui reflete les origines 
economiques (y compris les competences de la premiere generation acquises ailleurs), la 
discrimination et l'absence d'acces aux possibilites. Dans une interaction plus complexe, les 
formes culturelles de l'ethnicite et de la race sont juges plus intenses dans les classes sociales 
moins instruites et plus pauvres, parce que la mobilite sociale, l'appartenance a la classe 
moyenne et les classes superieures pretent moins a l'expression du caractere distinctif de l'ethnie 
et de la race. 

Les deux perspectives font ressortir a leur fawn la disparition — ou a tout le moins la 
diminution — des differences ethniques et raciales lorsque l'integration culturelle opere, 
habituellement lorsque les generations ont vecu pendant un certain temps au contact de la culture 
americaine, de la langue, et qu'elles ont connu des experiences de socialisation a Pecole, que 
la discrimination dans l'emploi et la segregation residentielle diminue, autrement dit lorsque les 
facteurs de classe sociale s'egalisent. Les deux perspectives viennent d'une cadre theorique 
general dans lequel on presume que le particularisme ethnique et racial et la discrimination 
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diminueront probablement avec le temps parce que les groupes se moderniseront et s'integreront 
au systeme politique et economique fon& sur le merite, la reussite et l'universalisme. On 
pretend donc (souvent implicitement) qu'avec la modernisation, la differenciation ethnique et 
raciale fond& sur la classe sociale s'attenue et que les differences culturelles deviennent 
homogenes. En résumé, les differences entre les groupes perdent de leur acuite. L'exception 
des Afro-Americains sert en effet souvent a confirmer la regle : lorsque la discrimination 
empeche rintegration des groupes et leur acces aux perspectives economiques, rinegalite et la 
specificite raciale s'intensifient. ,  La segregation residentielle et les modeles familiaux sont 
renforces par les politiques de l'Etat et sont lies a la perpetuation de la differenciation raciale 
d'une generation a l'autre. 

Une autre perspective complementaire des deux premieres, et le troisieme type d'interpretation, 
met en evidence les reseaux structurels et le pouvoir de la communaute et de ses institutions qui 
renforcent la specificite et ridentite ethniques et raciales. Les reseaux des communautes 
ethniques et raciales peuvent etre etendus; ils sont souvent relies a des lieux de residence et a 
des liens familiaux, a des activites et a des concentrations economiques, et ils s'expriment dans 
les liens politiques, les manifestations culturelles et les modes de vie. Les institutions et les 
organisations a caractere ethnique et familial renforcent les reseaux. Lorsque nous demandons 
dans quelles conditions les communautes ethniques et raciales deviennent plus fortes ou plus 
faibles, nous allons beaucoup plus loin que la question de savoir si la culture ou la classe sociale 
se trouve a la base de la differenciation ethnique et raciale. Nous disons, fondamentalement 
dans cette perspective, que la cohesion des communautes ethniques et raciales repose sur les 
institutions et les reseaux; pour cette raison, rintensite des reseaux sociaux facilite rintensite de 
la communaute : plus les reseaux sociaux sont etendus et plus les institutions sont solidement 
implantees, plus la cohesion de la communaute ethnique et raciale est grande. La cohesion 
s'exprime tant dans les modeles d'interaction que dans les manifestations culturelles. Plus le 
nombre de spheres ou l'interaction se produit est grand dans la communaute ethnique et raciale, 
plus le groupe fait montre de cohesion; plus it existe d'endroits ou exprimer les particularites 
et les activites culturelles, plus rattachement a l'ethnie et a la race augmente. (Pour voir 
l'application de ce raisonnement aux conditions historiques et comparatives d'une minorite 
ethnoreligieuse en Europe et en Amerique, consulter Goldscheider et Zuckerman, 1984.) 

Dans cette perspective, la communaute ethnique et raciale s'appuie sur l'importance des liens 
de l'ethnie avec le marche du travail au cours de la vie, et non pas seulement sur la 
superposition de rethnicite et de la classe sociale; revolution des reseaux economiques entraine 
plus d'interaction dans les communautes ethniques et raciales, amplifie les liens de la famille et 
des activites economiques pour les membres de la famille a divers moments au cours de la vie. 
Le soutien des proches et de la famille de meme que la concentration de groupes ethniques dans 
des regions geographiques definies deviennent d'autres facteurs importants de la cohesion 
ethnique. Quelles que soient les valeurs et les origines partagees, et l'histoire particuliere et la 
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culture unique qui unissent les membres d'une ethnie ou d'une race dans un sens <primordial., 
les facteurs fondamentaux demeurent structurels : la residence, les emplois, la scolarite et la 
famille. Les bases culturelles des groupes ethniques renforcent et justifient la cohesion de la 
communaute et sont en elles-memes des variables qui n'en determinent toutefois pas la 
continuite. La specificite et les valeurs culturelles ne sont pas abstraites : elles existent dans des 
contextes et elles evoluent avec le temps parce que les contextes changent. Meme les indicateurs 
standard de la culture des groupes d'immigrants, notamment la langue pour transmettre la 
culture, sont lies a la cohesion structurelle parce que les langues des ethnies et les expressions 
de la race sont a la base de la communication entre des communautes affiliees du point de vue 
ethnique et racial et a la base des reseaux familiaux et economiques. 

Lorsque les reseaux et la communication dans des groupes ethniques et raciaux sont solidement 
implantes, les liens avec le groupe ethnique et racial sont plus evidents. Dans cette perspective, 
la specificite ethnique et raciale ne se limite pas A des groupes d'immigrants ou it n'y a pas 
d'acculturation ou aux groupes raciaux victimes de discrimination et de favorises sur le plan 
economique. Bien que ces groupes soient possiblement differents, la differenciation ethnique 
et raciale ne se limite vraisemblablement pas a eux seuls. Les communautes ethniques et raciales 
sont celles que des institutions et des reseaux non officiels soutiennent, que des politiciens ou 
des politiques locales viennent souvent renforcer et que les liens familiaux unissent. 

De ce point de vue, la modernisation ne signifie pas automatiquement ni ne cessairement que la 
specificite du groupe ethnique et racial diminuera, meme si la discrimination diminue et que la 
mobilite sociale existe. Dans certaines conditions, les processus de modernisation renforcent la 
specificite, particulierement lorsque les processus sociaux entrainent une concurrence socio-
economique accrue entre les groupes ethniques et raciaux, des formes exacerbees de 
concentration economique et une segregation residentielle volontaire. Souvent, les processus de 
modernisation redefinissent la nature des communautes d'une fawn qui va bien au-dela des 
questions de valeurs culturelles. Effectivement, cette redefinition peut se produire au moment 
precis ou se produit l'acculturation, lorsque les valeurs d'un groupe u l'autre deviennent plus 
semblables et que la concurrence entre les groupes se fait plus vive. Donc, meme avec la 
mobilite sociale et les ameliorations sur les plans de l'instruction et des emplois, it Nut y avoir 
une concentration accrue des emplois et des facteurs economiques aux niveaux superieurs de la 
condition socio-economique, tout comme it y avait par le passe concentration aux niveaux socio-
economiques faibles. Lorsque cela se produit, it y a encore superposition de la classe sociale 
et des groupes ethniques et raciaux, mais elle n'est pas confine& aux classes defavorisees. Ce 
n'est pas seulement la superposition des groupes ethniques et des grandes categories de classe 
sociale (par exemple les classes moyennes), mais les concentrations propres A des industries ou 
A des emplois qui contribuent a redefinir les communautes ethniques et raciales. It arrive parfois 
que la modernisation entraine l'assimilation totale des groupes ethniques, par l'erosion des 
institutions A caractere communautaire et familial, l'integration residentielle et les manages 
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mixtes, les forces du marche ouvert et l'instruction generalisee, et les politiques de l'Etat qui 
donnent acces aux possibilites et interdisent la discrimination. Par ailleurs, cela ne se produit 
pas toujours, ni pour tous les groupes, ni comme consequence secondaire inevitable de 
l'urbanisation, de l'industrialisation et de la mobilite sociale. 

Repercussions sur la mesure et l'analyse 

Il est evident que notre fawn de mesurer l'ethnicite et la race reflete les contraintes de nos 
techniques de collecte de donnees et notre perspective theorique. Nous avons eu tendance tout 
particulierement, dans les etudes comme les recensements, A limiter nos mesures A des 
instantanes de la population et A des vues statiques de la differenciation ethnique et raciale, en 
cherchant les meilleurs moyens de categoriser les individus. Nous avons mis en veilleuse la 
dynamique des groupes ethniques et raciaux au cours de la vie et nous avons rarement elabore 
de mesures de l'ethnicite et de la race fondees sur les ménages. Nous avons tendance A preferer 
les criteres aobjectifs* aux criteres osubjectifso (en privilegiant, par exemple, les donnees sur le 
lieu de naissance aux questions sur l'auto-identification) et A nous tourmenter A propos de la 
signification des reponses multiples . A nos categories ethniques et raciales, meme si nous 
reconnaissons que ces reponses peuvent etre oexacteso. On peut avoir des ascendants ethniques 
multiples, mais it est plus probable qu'on ait une seule identite ethnique dans la vie courante. 

Compte tenu des buts administratifs vises avec les recensements et par les organismes officiels 
de collecte de donnees du type enquetes, des aspects politiques lies A l'inclusion de diverses 
questions dans les documents gouvernementaux et des contraintes budgetaires, avons-nous reussi 
A definir des categories ethniques et raciales et A les mesurer ? Je pence que oui. Pouvons-nous 
faire mieux ? Peut-etre. 

Quelles questions faudrait-il poser au sujet des populations ethniques et raciales pour mieux 
comprendre les significations de la differenciation des groupes ethniques et raciaux, de 
l'intensite, de la communaute et de la dynamique des generations ? En verite, nous posons une 
liste assez longue, du moins aux Etats-Unis et au Canada, de questions qui nous permettent de 
classer les individus en categories ethniques et raciales (et, au Canada, en groupes religieux), 
souvent par la combinaison des questions sur l'identite ethnique et l'ascendance. Nous n'avons 
pas systematiquement inclus de questions sur l'auto-identification ethnique (par exemple : 
((Comment vous identifiez-vous, compte tenu de vos ancetres ou de votre patrimoine ?o) ou 
d'evaluations subjectives de l'intensite ethnique et raciale (par exemple : ((Quelle importance 
accordez-vous A votre identite ethnique [ou raciale] dans votre vie quotidienne ?»). De meme, 
nous pourrions penser A obtenir, meme si nous disposons d'une base de donnees volumineuse 
pour caracteriser la composition ethnique et raciale des quartiers, de nouvelles donnees sur la 
composition ethnique et raciale du lieu de travail (ou du groupe d'amis). II y a des raisons de 
ne pas inclure ces questions et d'autres du meme genre, mais on pourrait penser A le faire A titre 
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experimental dans de grandes enquetes futures, en particulier celles qui portent sur la population 
active. Mame s'il y a toujours place A !'amelioration dans la formulation des questions que nous 
posons et qu'il existe toujours de bonnes raisons d'ajouter de nouvelles questions, je crois que 
les progres marquants dans !'etude de la differenciation ethnique et raciale viendront de 
nouvelles formes d'analyse des donnees que nous recueillons déjà et non pas principalement du 
perfectionnement ou des ajouts dans nos enquetes et recensements. 

Ma principale preoccupation vient du fait que nous n'avons pas pleinement utilise les donnees 
que nous possedons déjà ou maximise la valeur des donnees recueillies dans les grands 
recensements aux questions que nous avons déjà posees. Je soutiens effectivement que retude 
de la differenciation ethnique ou raciale ne releve pas de la pertinence des questions A inclure, 
mais plutot d'une modelisation theorique qui ne nous permet pas d'elaborer des mesures et des 
gconstruits. A partir des donnees que nous recueillons déja. Nos modeles de l'ethnicite et de la 
race ont tendance a etre simplifies A outrance; ils ne nous orientent pas touj ours non plus vers 
!'utilisation des donnees approfondies et riches dont nous disposons. Je m'explique en illustrant 
certains des themes conceptuels dont j'ai parle precedemment. 

D'apres ce que nous avons vu, it est clair que la differenciation ethnique et raciale ne se limite 
pas simplement d «l'identification» de l'individu dans un vide social ou culturel. Pour 
comprendre les significations respectives de l'ethnicite et de la race, it nous faut relier les 
expressions individuelles A des contextes sociaux, tant socio-economiques que culturels. II faut 
ensuite integrer ces derniers d une analyse du cours de la vie au niveau du ménage, si ce n'est 
pas a celui de la famille. En plus, it nous faudrait accorder plus d'importance, dans nos 
programmes de recherche, A trois grands themes interdependants dans l'analyse (en !'occurrence, 
dans la modelisation) de la differenciation ethnique et raciale : la place preponderante de la 
communaute, le role des institutions et l'inclusion de l'intensite dans la comprehension de la 
specificite ethnique et raciale. 

Nous avons déjà explique pourquoi it est important d'examiner les contextes communautaires 
dans lesquels s'inscrit la differenciation ethnique et raciale. Nous devrions pouvoir, en 
exploitant le caractere hierarchique des donnees de recensement et les details dont nous 
disposons sur de petites regions, &fink une serie de mesures de l'ethnie et de la race A l'echelle 
de la communaute et du quartier. Ces mesures pourraient ensuite etre reliees a chaque individu 
et A chaque ménage. Nous pourrions, de cette maniere, examiner notamment si des personnes 
d'ascendance hispanique, qui vivent dans des menages ou tous les autres membres partagent la 
meme ascendance et dans des regions a forte densite hispanique, different A certains egards des 
personnes d'origine hispanique qui vivent dans des ménages ou tous les autres membres ne 
partagent pas la meme ascendance et dans des regions A faible densite hispanique. Les gens qui 
se disent d'ascendance irlandaise et qui vivent dans des ménages (et des quartiers) A forte densite 
irlandaise sont-ils differents de ceux qui vivent dans des menages et des quartiers A faible densite 
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irlandaise ? C'est la une suggestion simple et peu innovatrice qui decoule de notre facon de voir 
ce qui relie Pidentite ethnique, au niveau individuel, au menage et au quartier. Nous ne sommes 
cependant pas ants systematiquement au bout de cette conceptualisation en l'appliquant aux 
menages, aux quartiers et A de petites regions. 

II nous faudrait aussi, outre la densite ethnique et raciale a l'echelle locale, rattacher d'autres 
indicateurs du contexte aux individus et aux menages. Parmi ceux-ci, notons les conditions 
locales du marche, les politiques locales concernant les groupes ethniques et raciaux et 
l'existence d'institutions ethniques et raciales locales. Ce dernier indicateur requiert une 
attention speciale, car les donnees sur les institutions locales proviennent souvent d'autres 
sources de donnees que les enquetes aupres des individus et les recensements. La presence de 
clubs sociaux ou d'eglises ethniques dans une communaute peut influencer les expressions et les 
significations de la differenciation ethnique et raciale. Relier ces indicateurs aux caracteristiques 
du quartier nous permet de nous rapprocher des contextes communautaires dans lesquels vivent 
les groupes ethniques et raciaux. 

Cette constatation nous fait reiterer l'importance de depasser les categories de groupes ethniques 
et raciaux pour aborder les questions d'intensite ethnique et raciale. La concentration ethnique 
et raciale dans les emplois, les quartiers et les ecoles en est un exemple frappant, tout comme 
l'a ete l'habitude de demander la langue utilise& et la generation a laquelle appartient l'individu. 
La composition interethnique du menage nous renseigne beaucoup sur le contexte ethnique de 
la vie courante; le guarder nous donne aussi des indications precieuses. II serait interessant de 
savoir comment s'identifient les enfants dont les familles ont des origines ethniques (ou raciales) 
mixtes. La croyance que les manages mixtes sont l'indicateur par excellence de l'assimilation 
et que des taux &eves supposent l'erosion de la communaute presume aussi que les enfants nes 
de ces unions ne choisiront pas l'identite ethnique de l'un des parents. Il semble plausible de 
commencer A verifier directement cette deduction avec les donnees dont nous disposons. 
L'etablissement de liens entre les caracteristiques ethniques et raciales du quartier et du menage 
procure de solides bases pour evaluer comment les personnes mariees A des membres d'ethnies 
differentes de la leur se situent par rapport aux origines ethniques differentes de la famille. 

Il est manifeste que les liens entre l'identite individuelle, les menages et les caracteristiques de 
la communaute nous permettront mieux de mesurer les nouveaux modeles d'ethnicite et de race 
dans la societe americaine. Il nous faut en merne temps continuer A trouver des moyens de 
separer les facteurs ethniques et raciaux de la classe sociale, de la culture, du cours de la vie et 
des caracteristiques connexes. 

Les questions d'ethnicite et de race peuvent etre primordiales dans la vie des gens et dans les 
valeurs des familles et des groupes. La race et l'ethnicite peuvent ne pas etre des 
caracteristiques transitoires ou anodines de la societe moderne; elles sont probablement 
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enracinees plutot dans ses institutions, sa politique et son economie de fawn A etre susceptible 
d'influencer la vie d'au moins une autre generation. Les modeles d'immigration actuels 
garantissent que les origines ethniques et raciales demeureront des facteurs distinctifs des 
communautes pendant une periode encore plus longue. Les politiques adoptees pour attenuer 
les modeles de differenciation ethnique et offrir des possibilites economiques equitables et Facets 
A ces possibilites aux divers groupes qui forment la mosaique ethnique et raciale de la population 
americaine et canadienne doivent d'abord commencer par une comprehension des aspects 
complexes des liens entre la differenciation ethnique et raciale et les communautes ainsi que par 
l'etude des moyens qui permettront de mesurer ces liens de maniere innovatrice. 
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Definition et dimensions de l'ethnicite : 
un cadre theorique 

Wsevolod W. Isajiw 
University of Toronto 

Remarques d'introduction : hypotheses methodologiques 

Pour effectuer une recherche sur un phenomene, it faut trouver des indicateurs empiriques de 
celui-ci, et pour qu'elle soit exhaustive, les indicateurs doivent permettre de verifier le plus 
grand nombre d'aspects du phenomene observe. II n'est pas n&essaire d'avoir le nombre 
maximum d'indicateurs. Au contraire, it est ordinairement preferable d'avoir un minimum 
d'indicateurs, a condition, toutefois, que ceux-ci n'excluent aucun des aspects essentiels du 
phenomene. Si l'un quelconque ou quelques-uns des indicateurs ne permettent pas de saisir la 
nature du phenomene, it faut alors, logiquement, multiplier le nombre d'indicateurs. Dans 
certains cas, it faudra en employer toute une batterie. 

Le nombre exact d'indicateurs ne doit pas resulter d'un choix arbitraire ou fon& sur des motifs 
purement theoriques, mais plutot d'une etude empirique exhaustive. Il faut inclure dans l'etude 
une grande variete d'indicateurs et ramener ceux-ci au minimum uniquement a l'issue d'essais 
empiriques (Lazarsfeld et Henry, 1968). 

L'ethnicite est un phenomene complexe. La tache du theoricien consiste a tracer au moins les 
grandes lignes de ce qu'on peut considerer comme &ant les dimensions essentielles du 
phenomene et a donner une id& de leurs variantes eventuelles. Si les chercheurs choisissent 
d'etudier en profondeur seulement un ou quelques-uns des aspects du phenomene, it leur 
incombe de montrer le lien qui existe eventuellement entre les aspects choisis et les autres 
aspects du phenomene. 

Definitions de Pethnicite depuis 20 ans 

Je presenterai un certain nombre d'approches qui ont ete propos&s depuis 20 ans et je tenterai 
de les evaluer de fawn critique. Il ne faut toutefois pas oublier que le degre de distinction de 
ces approches de meme que leur degre d'acceptation par les universitaires varient. Je ne 
pretends pas explorer toutes les approches possibles qu'on peut trouver dans le domaine. Je 
mets tout simplement en evidence les approches a mon avis les plus importantes dont on a 
discute et dont on s'est servi aux fins de la recherche depuis 20 ans. 

On peut distinguer quatre approches principales et un certain nombre d'approches secondaires, 
dont quelques-unes recoupent les premieres. Il s'agit de : 1) l'ethnicite consider& comme un 
phenomene primordial; 2) l'ethnicite consider& comme un epiphenomene; 3) l'ethnicite 
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consider& comme un phenomene de situation; et 4) l'ethnicite considers comme un phenomene 
purement subjectif. 

L'approche primordialiste est la plus ancienne dans la litterature sociologique et anthropologique. 
D'apres ses defenseurs, l'ethnicite est acquise, inn&, elle d&oule de la structure par famille et 
par clan de la societe humaine et est par consequent plus ou moins fix& et permanente (Geertz, 
1963; Isaacs, 1975; Stack, 1986). 

Les trois autres approches sont apparues comme des moyens de refuter la demarche 
primordialiste. La these de l'epiphenomene est represent& le plus clairement par la theorie du 
colonialisme interne et de la repartition culturelle du travail de Michael Hechter et, a un moindre 
degre, par Edna Bonacich (1972). Hechter (1978) distingue, dans la structure &onomique de 
la societe, deux secteurs : le centre et la peripherie. La peripherie englobe les emplois 
marginaux, dont les produits ne sont pas denues d'importance pour la societe, par exemple le 
travail agricole, mais qui n'offrent guere de compensation comparativement aux emplois du 
centre. C'est dans ce secteur du travail peripherique que les immigrants sont concentres, qu'ils 
cultivent leur solidarite et qu'ils maintiennent leur culture. L'ethnicite est donc une 
caracteristique cress et maintenue par une economie inegale, ou le produit d'une exploitation 
&onomique (Nagel et Olzak, 1982). 

On se rappellera que, dans les annees 1970, une ecole de pensee, soit celle des traditionalistes 
americains et canadiens, qu'on appelait parfois les marxistes <peu evoluesD, s'opposait aux etudes 
ethniques en tant que domaine independant. Ses partisans rejetaient toute definition distincte de 
l'ethnicite, surtout si celle-ci &ail fond& sur la culture. Leur position etait fond& sur la these 
selon laquelle toute culture constitue un epiphenomene de la classe. 

L'approche de Hechter a toutefois fait l'objet de critiques empiriques de differentes sources 
(Nielsen, 1980; Makabe, 1981); l'&onomie basee sur l'enclave ethnique a notamment fourni 
beaucoup de preuves servant a dementir cette approche (Wilson et Portes, 1980; Portes, 1984; 
Sanders et Nee, 1987). 

La logique de l'approche fond& sur la situation repose sur la theorie du choix rationnel. Selon 
cette approche, l'ethnicite est un phenomene qui peut etre important dans certaines situations, 
mais non dans d'autres. Les personnes peuvent choisir d'être considerees comme des membres 
d'un groupe ethnique si cela leur parait avantageux. Michael Banton (1983), Daniel Bell (1975) 
et Jeffrey Ross (1982) fournissent sans doute les meilleurs exemples de cette approche. Selon 
Banton, it s'agit d'un choix rationnel que fait une personne dans une situation donnee. Bell et 
Ross insistent sur l'avantage politique associe au fait de choisir son appartenance a un groupe 
ethnique. L'ethnicite est donc .un choix exerce par un groupe servant a mobiliser des ressources 
dans le but d'exercer sur le regime politique des pressions pour qu'il affecte des biens publics 
de maniere a avantager les membres d'une collectivite qui s'autodifferencie» (Ross, 1982) 
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[traduction]. En des termes plus generaux, Pethnicite de signe la decision d'une personne de 
s'attribuer de son grey une identite ethnique de maniere a organiser le sens de ses relations 
sociales en fonction des exigences de situations sociales diversement structure es (Okamura, 1981; 
Nagata, 1974). Cette approche semble avoir ester plus populaire au cours de la periode allant 
d'environ 1975 a 1985. 

Il ne fait aucun doute que les theories fondees sur la situation re velent une fonction importante 
que peuvent jouer Pidentite ethnique et les groupes ethniques, mais pour ce qui est des notions 
fondamentales au sujet de la nature meme de Pethnicite, elles confondent la fonction ou l'usage 
du phenomene et sa nature. Affirmer qu'une chose est ce qu'elle fait, c'est eluder la question. 
11 y a manifestement de nombreux cas ou l'appartenance a un groupe ethnique ne peut pas 
s'expliquer uniquement par des motifs utilitaires. L'importance subjective de Pappartenance 
un groupe ethnique n'est pas lie e uniquement A la recherche de l'interet personnel, mais aussi 
et peut-titre surtout a des sentiments d'identite personnelle et a une conception complexe de cette 
identite. 

Parmi les quatre approches, la plus interessante est peut-titre l'approche subjective selon laquelle 
Pethnicite est essentiellement une 'tante sociopsychologique, ou une perception du «nous» et des 
«autres», par opposition A une vision du phenomene comme s'il etait un fait donne, qui existe 
objectivement «en dehors». Cela ne veut pas dire que tous les «subjectivistes» rejettent 
totalement les aspects objectifs de Pethnicite. Certains y pretent meme une grande attention. 
Mais ils tendent tous a faire de pendre les aspects objectifs de l'experience sociopsychologique. 

Deux facteurs ont favorise l'emergence des approches subjectivistes dans l'etude de Pethnicite 
des 20 dernieres annexes. Premierement, les travaux fondamentaux de Fredrik Barth (1969) sur 
les frontieres entre les groupes ethniques a exerce une influence considerable tant sur les 
anthropologues que sur les sociologues. Deuxiemement, dans les milieux americain et canadien 
de la sociologie, cette approche a ester stimulee par des etudes empiriques portant sur des 
generations de groupes ethniques, notamment sur la troisierne generation. 

Barth lui-meme a adopter une position plutot extremiste. Pour des raisons pratiques, it a ecarte 
la culture de la notion d'ethnicite. Selon lui, les frontieres entre les groupes ethniques sont de 
nature psychologique; la culture ethnique et son contenu n'ont aucune pertinence. Le groupe 
ethnique est donc le re sultat de relations entre groupes dans lesquelles les frontieres sont etablies 
au moyen de perceptions mutuelles et non pas en fonction d'une culture objectivement distincte 
quelconque. 

H. Gans (1979) a de fendu une position moins extremiste, soit celle de Pethnicite symbolique. 
Selon cet auteur, l'ethnicite n'est plus ce qu'elle etait. Elle a perdu sa valeur courante pratique, 
mais joue encore un role u un niveau symbolique ou elle sert a distinguer des personnes qui, 
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autrement, sont aculturees et assimilees dans une culture et une societe americaines differentes 
et principalement urbaines (Edwards et Doucette, 1987). 

Une autre forme que prend l'approche subjectiviste face a l'etude de l'ethnicite semble etre Hee 
au mouvement postmoderniste de la pens& contemporaine. Il s'agit du constructionnisme. Aux 
Etats-Unis, elle traduit l'influence de W. Yancey (1976; Susan Smith, 1984; Hanna Herzog, 
1984; et jusqu'a un certain point J.Y. Okamura, 1981). Au Canada, elle est represent& surtout 
dans le travail de Danielle Juteau (1991). Sur le plan theorique, cette demarche se situe a un 
point quelconque entre la these de Michel Foucault (1967), qui met l'accent sur la construction 
de la metaphore, et les notions que defend Pierre Bourdieu (1977; Bentley, 1987; Yelvington, 
1991), soit celles de la pratique et de l'habitude considerees comme les facteurs fondamentaux 
qui faconnent la structure de tous les phenomenes sociaux. La notion de base qui sous-tend cette 
approche est que l'ethnicite est un element qui est negocie et construit dans la vie courante. 
L'ethnicite est un processus qui se deroule sans arret. Elle n'a presque rien a voir avec 
l'Europe, l'Afrique, l'Asie, etc., mais elle compte pour beaucoup dans les exigences de la survie 
quotidienne. Elle se construit a meme les activites qui consistent a nourrir et vetir ses enfants, 
a les envoyer a l'ecole et a converser avec eux et d'autres personnes. 

Definition de l'ethnicite 

Il y a quelque temps, j'ai publie un article intitule .Definitions of Ethnicity> ,  (1974) dans lequel 
j'ai essaye d'etudier les definitions de l'ethnicite proposees alors dans la litterature sociologique 
et de creer ma propre definition de la notion de groupe ethnique en fonction d'un certain nombre 
de criteres logiques. Je fonderai ma discussion de la nature de l'ethnicite sur ce travail 
anterieur, mais j'en modifierai ou en elargirai un certain nombre d'aspects pour faire entrer en 
ligne de compte les realisations des 20 dernieres annees. 

Premierement, le sens du concept de l'ethnicite depend de celui de plusieurs autres concepts, 
notamment ceux de groupe ethnique et d'identite ethnique. Le concept de groupe ethnique est 
le plus fondamental et celui dont les autres sont derives. Il correspond a l'ethnicite en tant que 
phenomene collectif. L'identite ethnique designe l'ethnicite en tant que phenomene vecu par une 
personne. L'ethnicite comme telle est une notion abstraite qui renvoie implicitement aux aspects 
tant collectifs qu'individuels du phenomene. 

L'ethnicite englobe plusieurs dimensions de base, sur le plan collectif ou individuel. Pour 
mesurer integralement l'ethnicite, un chercheur doit trouver au moins certains indicateurs de 
chacune de ces dimensions. On peut donc dire que l'ethnicite a tant une dimension objective 
qu'une dimension subjective. Sur le plan methodologique, la difference entre les deux se ramene 

une capacite de les observer de fawn directe ou indirecte. Les aspects objectifs sont ceux qui 
peuvent etre observes en tant que faits dans l'existence d'institutions, y compris les liens de 
parente et de descendance et les structures de comportement manifestes des personnes. Les 

466 



Definition et dimensions de Pethnicite : un cadre theorique 

dimensions subjectives correspondent aux attitudes, aux valeurs et aux prejuges dont le sens doit 
etre interprets dans le contexte de la communication. 

En outre, malgre certaines des approches contemporaines, c'est rid& d'une culture distincte qui 
differencie notre comprehension de la nature de l'ethnicite. Nous employons le mot «culture. 
partiellement dans son sens anthropologique traditionnel, soit celui d'un mode de vie global. 
Toutefois, cette derniere expression ne signifie pas tout simplement un ensemble de coutumes 
courantes distinctes, bien qu'elle puisse les inclure. Elle signifie plutot un vecu collectif et 
historique particulier. La culture est essentiellement un moyen de coder ce vecu en fonction 
d'une certaine symbolique. Peu importe a quel point les elements d'une culture different de 
ceux d'une autre. Une culture distincte est une manifestation du vecu historique distinct d'un 
groupe. Il aboutit a un sentiment d'appartenance a un peuple unique. 

L'insistance sur la culture comme moyen de differencier notre comprehension de la nature de 
l'ethnicite ne signifie pas que les membres d'un groupe ethnique doivent toujours partager une 
seule et meme culture a l'exclusion de toute autre. Elle signifie plutot que les personnes qui 
s'incluent dans un groupe ethnique entretiennent une relation avec un groupe qui partage 
actuellement ou a partage a un moment anterieur une culture unique. 

Groupe ethnique 

Definissons maintenant le groupe ethnique comme &ant un groupe de personnes presentant des 
caracteristiques d'une collectivite qui partagent la meme culture ou qui sont les descendants de 
telles personnes qui ne partagent peut-titre pas cette culture mais qui s'identifient d ce groupe 
ancestral. 

Les dimensions objectives des groupes ethniques incluent la presence d'au moins certaines 
institutions ou organisations communautaires, le fait d'avoir des descendants et des ancetres 
comme pivot de la transmission de la culture et de la formation de l'identite, et l'existence d'un 
«scenario. du comportement culturel, englobant les coutumes, rituels et prejuges qui fournissent 
le contenu de la culture et de sa transmission et qui se manifeste par des comportements 
explicites. 

La dimension subjective des groupes ethniques designe ce qu'on appelle, depuis les travaux de 
F. Barth, les frontieres ethniques. Il s'agit de frontieres sociopsychologiques servant A 
determiner si l'on fait partie ou non d'un groupe. Il y a deux sortes de frontieres ethniques : 
celles qui proviennent du groupe ethnique lui-meme (frontieres internes) et celles qui sont 
l'exterieur du groupe ethnique (frontieres externes). Sous bien des rapports, la dynamique des 
relations entre groupes ethniques depend du rapport entre ces deux sortes de frontieres. Les 
frontieres internes sont celles qui permettent de s'inclure soi-meme dans un groupe. Elles 
chevauchent le processus de l'auto-identite. Elles sont liees aux sentiments de solidarite et de 
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loyaute envers les membres du meme groupe ethnique. Les frontieres externes determinent le 
perimetre d'exclusion du groupe, la ligne qui delimite l'espace reserve aux strangers. Dans une 
societe multiethnique, ou les membres de groupes ethniques differents sont en interaction et en 
concurrence les uns avec les autres, l'existence de frontieres internes aboutit inevitablement 
des frontieres externes. On dira que des personnes appartiennent a tel ou tel groupe ethnique 
meme si elles ne partagent plus activement les caracteristiques culturelles de ce groupe ethnique, 
a condition qu'on puisse etablir un lien avec leurs ancetres. L'identification par autrui favorise 
ordinairement l'auto-identification et peut susciter de nouvelles formes d'organisations sociales. 
L'ethnicite comporte donc deux sortes de frontieres : une frontiere interne, que maintient le 
processus de socialisation, et une frontiere externe, qui est le resultat du processus des relations 
entre groupes. C'est en fonction du rapport entre ces deux frontieres qu'il ,est le plus utile de 
comparer les differences, sur le plan de l'ethnicite, entre le Canada et les Etats-Unis. A mon 
avis, la difference fondamentale est liee aux frontieres , externes. Il ne s'agit pas d'assimilation 
ou de non-assimilation plus ou moins rapide ou lente. Il s'agit plutot de la fawn dont les autres, 
dans les deux societes, pergoivent et identifient les divers groupes ethniques, et surtout de la 
fawn dont les organismes, qui detiennent le pouvoir, qui prennent les decisions et qui exercent 
une influence dans ces deux societes les percoivent et les identifient. Cela voudrait dire que les 
frontieres externes entre groupes ethniques se refleteraient dans les raisons et les justifications 
qui sont a la base de politiques particulieres en matiere d'immigration, de culture ou autres 
(Isajiw, 1974, p. 122). 

Les frontieres externes entre groupes ethniques sont aussi a l'origine des distinctions raciales et 
de la race en tant que phenomene de groupe. En tant que phenomene social, la race est une 
reaction a la categorisation et a l'exclusion externes, et, quelle que snit la dynamique interne 
qu'elle suscite, elle constitue toujours une reaction a une exclusion externe plutot qu'a des forces 
internes qui creent l'identite. Ces dernieres favorisent la formation de l'ethnicite. Il est vrai que 
les frontieres externes tendent a activer ou a renforcer les frontieres internes. Toutefois, comme 
le revele l'histoire du mouvement noir americain des 50 dernieres annees, des frontieres internes 
veritables ne se sont pas formees chez les Americains de race noire tant que le mouvement ne 
s'est pas mis a la recherche des racines de la culture noire americaine en Afrique et n'a pas 
redecouvert ses propres valeurs et caracteristiques culturelles dans l'histoire americaine. 

Les frontieres externes constituent toutefois une source importante de mobilisation politique, et 
par ce fait, d'unite. Mais it ne faut pas confondre cette unite et celle qui est attribuable aux 
frontieres internes. Les frontieres externes sont par consequent une source importante non pas 
d'ethnicite mais plutot de panethnicite, comme l'ont demontre entre autres les Afro-Americains, 
ainsi que les Antillais et les Latino-Americains etablis aux Etats-Unis, et les autochtones du 
Canada, lors de recents conflits constitutionnels. 

L'etendue des frontieres ethniques internes determine la difference entre groupes ethniques et 
groupes regionaux, par exemple, entre Calabrais et Italiens. Un groupe regional peut avoir un 
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mode de vie assimilable A une culture, mais dans la mesure of l'identite du groupe regional est 
percue comme une identite parmi d'autres qui constituent un groupe plus important, et dans la 
mesure ou cette identite est une sous-identite et une sous-culture d'une identite ethnique et d'une 
culture plus vastes. Par consequent, dans la mesure ou les Calabrais se considerent comme des 
Italiens, au meme titre que leurs compatriotes des autres regions, par exemple ceux du Frioul 
et de la Toscane, alors cette identite regionale est une sous-identite de l'ethnicite italienne 
generale. Il y a, bien stir, des groupes qui correspondent par ailleurs A des regions, mais qui 
refusent de se considerer comme un element d'un groupe plus vaste, par exemple les Basques 
d'Espagne. Dans la mesure ou ils se pergoivent ainsi et pour autant qu'ils aient une histoire qui 
leur est propre et une culture comprenant des elements distincts, ils representent un groupe 
ethnique different, plutot qu'une simple region. 

Les frontieres internes incluent aussi des ethnies multiples, par exemple celles qui decoulent de 
parents mixtes. Les identites ethniques ne s'excluent pas necessairement l'une l'autre. Il s'agit 
la de l'ethnicite en tant que phenomene individuel, dont nous allons maintenant discuter. 

Identite ethnique 

Sur le plan individuel, l'ethnicite est un processus sociopsychologique qui donne A une personne 
un sens d'appartenance et d'identite. Elle s'inscrit bien stir parmi un certain nombre de 
phenomenes sociaux qui aboutissent A un sentiment d'identite. On peut definir l'identite ethnique 
comme la fawn dont des personnes, en raison de leur origine ethnique, se situent elles-memes 
sur le plan psychologique par rapport A un ou plusieurs systemes sociaux et la fawn dont elles 
estiment que les autres les situent par rapport A ces systemes. Par origine ethnique, on entend 
qu'une personne a ete socialises dans un groupe ethnique ou que ses ancetres, veritables et 
symboliques, ont fait partie du groupe. Les systemes sociaux peuvent 'etre la communaute 
ethnique ou la societe en general, ou d'autres communautes ethniques ou autres societes ou 
groupes, ou encore une combinaison de tous ces elements (Isajiw, 1990). 

Le fait de se situer par rapport A une communaute et A la societe ne constitue pas uniquement 
un phenomene psychologique; it s'agit aussi d'un phenomene social dans le sens oii les etats 
psychologiques internes s'expriment objectivement par des comportements externes que d'autres 
viennent A partager. C'est donc dire que les personnes se situent sur le plan interne dans une 
ou plusieurs communautes par des etats d'esprit et des sentiments, comme l'autodefinition ou 
des sentiments d'intimite, et, sur le plan externe, par un comportement qui est en accord avec 
ces etats d'esprit et sentiments. Le comportement en tant que reflet des caracteristiques 
culturelles est donc une expression d'identite et it peut etre etudie en tant que miroir du 
caractere. 

On peut donc distinguer les aspects externes et les aspects internes de l'identite ethnique. Les 
aspects externes correspondent au comportement observable, tant culturel que social, par 
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exemple : 1) parler une certain langue, respecter certaines traditions, et ainsi d suite; 
2) participer a des reseaux ethniques personnels, comme des relations familiales et d'amitie; 
3) participer a des organisations ethniques, comme une religion, des ecoles, des entreprises, des 
medias; 4) participer a des associations ethniques benevoles, comme des clubs, des «societes*, 
des organisations de jeunes; et 5) participer a des activites parrainees par des organisations 
ethniques, comme des pique-niques, des concerts, des conferences publiques, des rallyes, des 
soirees dansantes. 

Les aspects internes de l'identite ethnique correspondent a des images, des idees, des attitudes 
et des sentiments. Il va sans dire que ces elements sont lies au comportement externe. Mais 
it ne faudrait pas supposer que, sur le plan empirique, ces deux types d'aspects dependent 
toujours les uns des autres. Its peuvent plutot varier independamment les uns des autres; par 
exemple, une personne issue de la troisieme generation peut conserver davantage d'aspects 
internes qu'externes. On peut distinguer au moins trois sortes d'aspects internes de l'identite : 
les aspects cognitifs, les aspects moraux et les aspects affectifs. 

La dimension cognitive de l'identite inclut tout d'abord des images de soi et des images du 
groupe auquel on appartient. Il peut s'agir de stereotypes qu'on a ou que d'autres ont de soi ou 
du groupe auquel on appartient. Cette dimension englobe egalement la connaissance qu'a une 
personne du patrimoine et de l'histoire de son groupe. Il n'est pas necessaire que cette 
connaissance soit vaste ou objective. Elle Nut plutot etre axe& sur des aspects ou des 
evenements choisis, ou encore des personnalites historiques qui symbolisent bien le vecu du 
groupe et qui sont par consequent devenus un element du patrimoine. Enfin, la dimension 
cognitive inclut la connaissance des valeurs du groupe auquel on appartient, valeurs qui font 
partie du patrimoine du groupe. 

La dimension morale de l'identite inclut des sentiments d'obligation envers le groupe. En 
general, ces sentiments sont lies a 'Importance qu'une personne attache a son groupe et A 
l'incidence du groupe sur le comportement de la personne. Ces sentiments d'obligation peuvent 
par exemple inclure l'importance d'apprendre a ses enfants la langue ancestrale, d'epouser un 
membre du groupe ou d'aider les membres du groupe a se trouver un emploi. Les sentiments 
d'obligation expliquent l'engagement d'une personne envers son groupe et la solidarite qui en 
decoule. On Nut dire qu'ils constituent la dimension centrale de l'identite subjective. Jusqu'ici, 
aucune theorie de l'identite ethnique n'a inclus les obligations envers le groupe en tant que 
dimension essentielle. Un certain nombre de chercheurs, comme Geismar (1954), ont pose des 
questions au sujet de ces obligations, sans toutefois en faire une notion centrale d'identite 
ethnique subjective. 

La dimension affective, ou d'investissement du moi, de l'identite correspond aux sentiments 
d'attachement au groupe. On Nut distinguer deux sortes de sentiments de ce genre : 1) les 
'sentiments de securite en presence des membres de son groupe, par opposition a ceux d'autres 
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groupes, de solidarite et de preference d'association; et 2) des sentiments de securite et d'aise 
en presence des comportements culturels de son groupe par opposition a ceux d'autres groupes 
ou societes. 

Sortes d'ethnicite 

La confusion qui entoure la nature de l'ethnicite provient souvent de l'absence d'une typologie 
adequate des groupes et des identites ethniques. Les criteres importants utilises pour classer des 
phenomenes quelconques peuvent correspondre aux caracteristiques des phenomenes qui exercent 
une influence veritable, dans notre cas, sur les relations entre groupes ethniques de meme que 
sur le processus d'interaction des personnes de diverses origines ethniques. 

Sortes de groupes ethniques 

La classification qui suit ne constitue pas une classification complete des sortes de groupes 
ethniques. Ses criteres sont le lieu d'organisation du groupe, le degre et la nature de la 
conscience de soi dans l'organisation ethnique, la situation structurelle dans les relations entre 
ethnies, de 'name que le facteur des generations. Ces criteres permettent de distinguer les types 
suivants de groupes ethniques : les groupes ethniques primaires et secondaires, les groupes 
ethniques communautaires et nationaux, les groupes ethniques de la majorite dominante et de la 
minorite subordonnee, les groupes ethniques immigrants ou «jeunes» et etablis ou «vieux*. 

Groupes ethniques primaires et secondaires 

Cette distinction est etablie en fonction du lieu d'origine de la cultui:: du groupe en tant qu'entite 
distincte. Les groupes ethniques primaires sont ceux qui existent a rzndroit meme ou ils se sont 
formes. Il s'agit de groupes indigenes, par exemple les Francais en France, les Allemands en 
Allemagne, de meme que les Indiens dans les Ameriques, les Andalous en Espagne, etc. Les 
groupes ethniques secondaires sont ceux qui ont leurs origines dans une societe differente de 
celle dans laquelle ils existent actuellement, par exemple les Italiens, les Allemands, etc. au  
Canada ou aux Etats-Unis. Il s'agit en fait de groupes qui ont ete transplant& et qui ont des 
origines culturelles et historiques en commun avec la societe d'oU ils ont emigre, mais dont 
l'existence ne depend plus de cette societe originale. 

Il n'est pas impossible que le groupe ethnique primaire ait lui-meme ete, a un moment anterieur, 
un groupe ethnique secondaire par rapport a ses propres ancetres. Toutefois, le passage des 
groupes ethniques de l'etat secondaire a l'etat primaire a ete plutot rare dans l'histoire. Par le 
passe, d'importantes migrations de peuples se sont produites uniquement a certaines periodes. 
Les migrations des peuples qui ont constitue les souches des ethnies europeennes primaires se 
sont produites a l'epoque prehistorique, et la formation de la plupart des groupes ethniques 
europeens, tels les groupes allemands, frangais, italiens, polonais, ukrainiens, russes et autres, 
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a ete un long processus historique qui a suivi les migrations initiales. On oublie en fait souvent 
que les groupes ethniques contemporains presentent des caracteristiques importantes qui font 
remonter leurs origines a l'epoque prehistorique et qui sont encore tres valables. 

A l'epoque moderne, on peut dire que, dans le monde occidental, les groupes ethniques 
americains, canadiens, de meme que plusieurs groupes ethniques latino-americains, sont en voie 
de se constituer en tant que groupes ethniques primaires. 

A notre époque, la constitution de groupes ethniques secondaires a ete un phenomene beaucoup 
plus courant, vu notamment la migration vers le Nouveau Monde, et l'on peut maintenir qu'elle 
constituera un phenomene encore plus repandu dans l'avenir, &ant donne l'accroissement des 
migrations internationales. 

Groupes ethniques communautaires et nationaux 

C'est Ihor Zielyk (1975) qui a initialement fait la distinction entre la communaute et la 
nationalite comme types de groupes ethniques. On peut les inclure dans notre discours, sous 
reserve de quelques modifications. Le principe de distinction de base est en l'occurrence la 
conscience de soi. Les groupes nationaux sont tits conscients d'eux-memes sur le plan culturel. 
Autrement dit, leurs membres ont en commun une image d'eux-memes en tant que collectivite 
unie par une culture distincte plutot que par leurs liens de parents ou de groupe. Cette image 
comporte comme elements essentiels une conception de l'histoire du groupe en tant que 
patrimoine. La vie organises de la collectivite ethnique exprime cette image dans ces systemes 
normatifs. Comme l'a fait remarquer Max Weber, l'importance de la nationalite est ancree dans 
la notion de la singularite, du caractere irremplagable ou de la superiorite des valeurs culturelles, 
qui sont considerees comme &ant susceptibles d'être preservees ou d'être mises en valeur 
uniquement par les efforts du groupe lui-meme. Ceci englobe un certain sens de mission 
collective. 

Un groupe ethnique dit communautaire est celui dont les membres sont surtout d'origine 
paysanne. La communaute n'est guere differenciee sur le plan du prestige social. Ce sont les 
liens de parents et d'amitie &rolls qui determinent le caractere des relations sociales entre les 
membres de la communaute. L'etablissement religieux, l'eglise, est le pivot de la structure 
sociale autour duquel s'articulent d'autres organisations; it exerce une influence penetrante sur 
l'ensemble de la communaute. 

Les groupes ethniques n'ont pas une conception elaboree de l'histoire du groupe en tant que 
patrimoine. La culture de la communaute correspond a ce que Robert Redfield (1960) a appele 
la <petite tradition*, qui s'exprime par des coutumes et des chansons et qui se transmet par des 
proverbes. 
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Les membres du groupe national sont differencies sur le plan du prestige social. Un grand 
nombre d'entre eux ont joui d'une certaine forme de mobilite sociale dans des professions 
liberales. De meme, cette collectivite est differenciee sur le plan de son organisation. 
Cependant, celle-ci ne vise pas la realisation des interets de chacun des membres, mais plutat 
celle des buts collectifs du groupe, auxquels les interets individuels sont normalement 
subordonnes. II y a egalement lieu de noter une tendance a 'Integration de ''organisation dans 
des organismes qui englobent tout. 

La culture de la collectivite nationale donne naissance a ce que Redfield appelle une .grande 
tradition., qui inclut des oeuvres litteraires, artistiques et intellectuelles. Cependant, la culture 
tend a graviter autour d'une ideologie, dont un element essentiel est une conception de l'histoire 
du groupe en tant que patrimoine. II peut s'agir d'une ideologie de messianisme, c'est-à-dire 
du passage de l'etat d'oppression ou d'exploitation collective A la liberte, ou d'une ideologie 
visant a conserver et a promouvoir un mode de vie «axe sur la culture» ou un mode de vie 

L'histoire moderne et contemporaine est caracterisee par la transformation de nombreux groupes 
ethniques dits communautaires en groupes ethniques dits nationaux. Le nationalisme a ete l'un 
des principaux facteurs de ce processus de transformation. Dans le cadre de ce processus, de 
nombreux groupes ethniques axent leur ideologie sur un territoire qu'ils pretendent etre 
legitimement le leur. Signalons par exemple le Quebec, les peuples autochtones du Canada ainsi 
que les indigenes de l'Australie et d'autres regions du monde. C'est pourquoi une volonte 
d'annexion et un &sir de souverainete et d'autodetermination constituent un element important 
des ideologies exposees par ces groupes. Un grand nombre de ces groupes se considerent 
comme des nations. Sur le plan sociologique, on peut definir une nation comme une collectivite 
nationale qui jouit de son independance. Une nation peut par consequent etre consider& comme 
l'aboutissement du degre pousse de conscience de soi d'un groupe ethnique differencie dans ses 
activites professionnelles et ayant une revendication territoriale. 

Groupes ethniques majoritaires et minoritaires 

Sociologiquement, les notions de majorite et de minorite reposent non pas sur une question de 
nombres mais sur la question de pouvoir. Pour dire les choses simplement, on distingue les 
groupes qui jouissent de pouvoir au sein de la societe et ceux qui en sont prives. On confond 
souvent la notion d'ethnicite et celle de minorite, de sorte que tous les groupes ethniques sont 
consider& comme &ant des minorites. Les groupes majoritaires sont alors consider& comme 
&ant depourvus d'ethnicite, et it est alors difficile de comprendre en quoi consiste la culture de 
la societe «en general», si meme cette culture existe, de sorte que le sens des relations entre 
ethnies s'obscurcit. 
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Les groupes ethniques majoritaires sont ceux qui determinent le caractere des institutions 
fondamentales de la societe, notamment des institutions politiques, economiques et culturelles. 
Its etablissent les attributs des normes de la societe dans son ensemble, y compris le systeme 
juridique. Leur culture devient celle de la societe globale dans laquelle les groupes ethniques 
minoritaires sont assimiles. Il se peut que les groupes minoritaires preservent leurs institutions 
et leur culture a des degres plus ou moins pousses ou qu'ils influencent le caractere des 
institutions dominantes, aussi a des degres plus ou moins pousses, mais, ordinairement, le cadre 
dans lequel se situent des relations entre groupes est celui des institutions qui sont issues de la 
culture des groupes majoritaires. 

A cause de leur situation de pouvoir, les groupes majoritaires se situent ordinairement au 
sommet du systeme de stratification ethnique et la situation des autres ethnies est determines par 
rapport a eux. La dynamique des relations entre ethnies est dans une large mesure tributaire de 
la structure de domination et de subordination que supposent les relations entre groupes 
ethniques majoritaires et minoritaires. Les premiers sont ceux qui definissent surtout les 
frontieres ethniques externes et qui sont done en mesure d'exercer une influence determinante 
sur les politiques d'interet public et les lois relatives aux seconds. 

Groupes ethniques ojeuneso et ovieuxo 

On confond couramment, dans le discours sur l'ethnicite, oethnicite» et oimmigrationo. On 
associe souvent A tort l'ethnicite aux immigrants, bien que ces derniers ne constituent qu'une 
sorte de groupes ethniques. Les groupes ojeuneso sont composes surtout d'immigrants de la 
premiere generation, et leurs membres qui appartiennent a la deuxieme generation sont soit peu 
nombreux soit chronologiquement jeunes. Les groupes «vieuxo sont ceux qui sont déjà etablis 
dans la societe en general, c'est-a-dire qui comptent au moins une proportion elevee d'adultes 
de la deuxieme et de la troisieme generations. 

En raison de cette distinction, it est faux et trompeur de considerer tour les groupes ethniques 
comme s'ils etaient composes d'immigrants. Ordinairement, les membres des vieux groupes 
ethniques etablis n'aiment pas qu'on les confonde avec des immigrants. Les problemes que 
posent ces deux types de groupes ethniques sont differents. Les preoccupations des jeunes 
groupes sont essentiellement fides A des problemes d'adaptation a la societe dans son ensemble 
et celles des vieux groupes, a des questions de persistance. 

Parmi les vieux groupes ethniques du Canada, on peut inclure, entre autres, les Britanniques, 
les Francais, les Allemands, les Scandinaves, les Hollandais, les Ukrainiens, les Russes, les 
Polonais, les Juifs, les doukhobors, les mennonites, les Amerindiens, les Inuit, les Noirs, sauf 
ceux des Antilles, les Chinois et les Japonais. Les groupes relativement jeunes comprennent 
entre autres les Grecs, les Portugais, divers groupes latino-americains et les Indiens d'Asie, sauf 
les Sikhs. 
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Pour distinguer les jeunes groupes ethniques des vieux, it faut tenir compte de leur implantation 
regionale. Certains groupes peuvent etre etablis depuis un certain temps dans une region du 
pays, mais etre nouveaux dans une autre. C'est le cas des Chinois, qui constituent un vieux 
groupe dans 1'Ouest, mais un jeune groupe dans la region de Toronto. 

On peut en outre subdiviser les vieux groupes ethniques pour etablir deux categories, soit celle 
des groupes qui augmentent considerablement leur population par l'arrivee relativement 
continuelle de nouveaux immigrants, et celle des groupes qui n'accueillent pas beaucoup de 
nouveaux immigrants et qui par consequent augmentent leur nombre uniquement par la 
croissance naturelle. Comme exemples de la derniere categorie signalons les Francais, les 
autochtones et les doukhobors. Quant aux groupes qui grossissent en raison de l'arrivee 
continuelle de nouveaux immigrants, Hs connaissent des problemes particuliers, qui decoulent 
des rapports entre les vieux et les nouveaux segments de la communaute ethnique. Signalons 
par exemple la capacite des institutions et des organisations ethniques etablies par l'ancienne 
communaute de repondre aux besoins des nouveaux immigrants, le fait que les differences 
sociales ou de classe entre l'ancienne communaute et les nouveaux immigrants sont cause de 
tensions ou de conflits entre les deux segments, et l'ecart ou la contradiction entre les exigences 
imposees a la societe par les nouveaux immigrants et celles de la vieille communaute. 

Formes d'identite ethnique 

La preservation de l'identite ethnique d'une generation a la suivante ne signifie pas 
necessairement la preservation des aspects tant internes qu'externes, ou encore de toutes les 
composantes, au meme degre, de chaque aspect. On aura tendance a preserver certaines 
composantes plus que d'autres et a en rejeter entierement quelques-unes. Il se peut qu'un 
membre de la troisieme generation s'identifie subjectivement a son groupe ethnique sans 
connaitre la langue ancestrale, sans pratiquer les traditions ethniques, ni participer aux 
organisations ethniques. Inversement, it se peut qu'il pratique certaines traditions sans ressentir 
un solide attachement au groupe. Les memes composantes de l'identite externe peuvent aussi 
acquerir un sens subjectif different selon les generations, les groupes ethniques ou les sous-
groupes d'un mane groupe ethnique. Il ne faut donc pas supposer qu'une identite ethnique 
conservee par la troisieme generation est de la meme nature ou a la meme forme que celle qu'a 
conservee la premiere ou la deuxieme generation. 

De plus, un nombre sans cesse croissant de personnel, en Amerique du Nord, acquierent des 
identites ethniques multiples. Le rapport entre ces identites peut etre vane, ce qui favorise la 
diversite des complexes d'identite. 
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Variations dans les composantes externes et internes de l'identite 

La variation differencielle dans les composantes de l'identite ethnique nous permet donc de 
distinguer diverses formes d'identite ethnique. Par exemple, un degre pousse de respect des 
traditions ethniques associe a un faible degre de composantes subjectives tels des sentiments 
d'obligation envers le groupe peuvent constituer une forme d'identite ethnique, soit une identite 
ethnique ritualiste. Par contre, de vifs sentiments d'obligation envers le groupe associes A un 
faible niveau de respect des traditions traduiraient une forme entierement differente d'identite 
ethnique, soit une identite ideologique, entrainant des consequences differentes en ce qui a trait 
aux aspects collectifs du comportement du groupe ethnique. Une vue negative de son propre 
groupe ethnique associee A une grande sensibilisation A son ascendance ethnique peuvent aussi 
donner une autre forme d'identite ethnique, soit celle de l'identite rebelle, tandis qu'une vue 
positive du groupe ancestral associee a une pratique frequente de traditions choisies, notamment 
dans le cas d'une troisieme generation ou d'une generation subsequente, peuvent donner encore 
une autre forme d'identite ethnique, celle de la redecouverte ethnique. Quelques images choisies 
du groupe ancestral, jointes A l'absence de sentiments d'obligation envers celui-ci et A la pratique 
seulement occasionnelle et recreative de quelques traditions, peuvent aussi aboutir a une autre 
forme d'identite, celle de l'identite marginale. Il s'agit la d'une typologie hypothetique, qu'il 
faudrait verifier empiriquement. L'etude presentee ci-apres semble reveler l'existence d'un 
fondement empirique pour au moins certaines de ces formes d'identite. 

Identite simple et identite multiple 

Une societe multiethnique produit inevitablement des identites ethniques multiples. En regle 
generale, ces identites correspondent directement A l'aspect objectif de l'ethnicite, soit celle de 
l'ascendance. On parle ordinairement d'identite simple quand le pere et la mere sont declares 
etre de la meme ethnie. Toutefois, dans une societe multiethnique, ceux qui, au flu des 
generations, s'identifient uniquement avec la societe generale en tant que groupe ethnique 
primaire, par exemple canadien ou americain, sans avoir connaissance d'ancetres autres que ceux 
de la societe generale, peuvent etre consider& comme ayant purement une identite simple. 
Toutefois, ils constituent fort probablement l'exception plutot que la regle (Lieberson et Waters, 
1990). On peut considerer que toutes les autres personnes possedent une identite multiple. 
Celle-ci peut etre de deux sortes : soit l'identite composee typique, qui traduit le fait que la 
personne s'identifie tant avec la societe en general qu'avec ses origines ethniques, et l'identite 
multiple associee aux origines ethniques, qui ne fait pas entrer en ligne de compte la societe en 
general. Toutefois, d'apres certaines preuves empiriques, it semblerait que les personnes aux 
origines multiples tendent a considerer une identite, celle du cote paternel, comme &ant plus 
importante pour elles (Breton et al., 1990, p. 275-276). Cela voudrait dire que les personnes 
tendent A organiser leur identite multiple selon un certain ordre hierarchique significatif. 11 y 
a toutefois differentes hierarchies possibles. Pour les determiner, it faudrait disposer de 
recherches plus approfondies que celles auxquelles on a actuellement acces. 
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L'ethnicite en evolution : reconstruction et deconstruction de l'identite ethnique' 

Les aspects objectifs et subjectifs de rethnicite entretiennent entre eux des rapports dynamiques. 
Les aspects objectifs sont souvent la manifestation «visible> ,  des aspects subjectifs, au moyen du 
processus sociologique habituel de l'objectivation, et, vice versa, les aspects subjectifs 
constituent des reactions chargees de sens a des faits objectifs. Pour comprendre le phenomene 
de la deconstruction et de la reconstruction de l'identite, it importe de comprendre la dynamique 
de cette relation. Dans des milieux culturellement pluralistes, des pressions s'exercent sur les 
aspects objectifs de toutes les ethnies pour qu'elles soient adaptables les unes aux autres. C'est 
par le mecanisme de la deconstruction et de la reconstruction que cela s'effectue. La 
deconstruction signifie que certains aspects objectifs de l'identite ethnique perdent leur sens et 
cessent d'être employes, tandis que d'autres perdent leur sens sans etre completement 
abandonnes, et que d'autres encore prennent un sens latent. La deconstruction peut 
s'accompagner d'attitudes negatives envers son groupe ethnique, comme des sentiments 
d'alienation. Bien que certains schemes objectifs puissent etre abandonnes et que de nouveaux 
schemes, provenant de sources culturelles differentes, acquierent davantage de signification, it 
se Nut que d'autres modes de comportement continuent d'avoir un sens et qu'ils soient 
conserves. De meme, a un certain point, les origines ethniques ou l'experience collective de la 
personne reprennent une signification nouvelle, objectivee dans de nouveaux modes visibles, qui 
ne sont pas necessairement identiques aux anciens. Il est plus probable que, au cours des 
generations, certains vieux modes de comportement soient repris, mais qu'ils revetent un sens 
nouveau. Ainsi, les experiences collectives nouvelles servent frequemment a creer des sens 
nouveaux pour les groupes communautaires. C'est de cette maniere que l'identite ethnique se 
reconstruit. Differents types ou differentes formes d'identite ethnique emergent, compte tenu 
de l'ethnie, du groupe social, de la cohorte et de la periode. Ce processus n'entraine pas 
necessairement une disparition de l'ethnicite. 11 suppose plutot l'emergence d'une variete de 
formes nouvelles d'identite ethnique, qui sont plus adaptables aux structures sociales et 
culturelles environnantes. Elles representent une reconstruction de l'ethnicite valable dans un 
contexte pluraliste. C'est ce que confirme une etude portant sur l'identite ethnique de trois 
generations de quatre .groupes ethniques importants, dans l'agglomeration torontoise. L'etude 
s'inscrivait dans un examen plus vaste de neuf groupes ethniques de cette agglomeration, pour 
lequel on a utilise un echantillon aleatoire statifie de 2 338 repondants (Breton et al., 1990). 

La deconstruction et la reconstruction de l'ethnicite n'est pas un phenomene propre aux groupes 
ethniques nord-americains mais plutot une manifestation specifique d'un processus sociologique 
plus vaste, qui a ete associe a de nombreux evenements dans l'histoire. En Amerique du Nord, 
notamment aux Etats-Unis, ce processus a pris une forme particuliere en raison surtout de deux 
caracteristiques de la societe : 1) le nombre &eve et la grande diversite des ethnies; et 2) la 
tendance d considerer une structure socio-economique «generale. comme etant le pole legitime 
des aspirations de tous les groupes, ce phenomene &ant appuye par des valeurs fortement 
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soulignees de mobilite sociale et de realisation, les autres structures socio-economiques &ant 
considerees comme marginales ou deviantes. 

Ces conditions exercent de fortes pressions pour amener une personne A adapter son identite, 
d'une maniere ou d'une autre, A celle des autres. Comme nous l'avons déjà signale, cette 
adaptation peut prendre une forme extreme, soit celle de vier consciemment sa propre identite 
ethnique ou d'adopter des aspects de la culture dominante generale tout en conservant certains 
elements choisis de son identite ethnique differente. L'etude men& A Toronto avait justement 
pour objectif de determiner lesquels de ces elements etaient ordinairement et eventuellement 
choisis. L'etude etait fond& sur l'hypothese selon laquelle, A chaque generation, on a tendance 
A se departir des aspects objectifs et externes de l'ethnicite, ainsi que des aspects internes et 
subjectifs qui ne sont eventuellement pas en accord avec les valeurs et attitudes sociales 
populaires. L'hypothese concordait avec la theorie de l'ethnicite symbolique propos& dans les 
annees 1970 (Isajiw, 1975, 1977; Yancey et al., 1976; Gans, 1979; Crispino, 1980). Les 
resultats de Petude ne l'ont toutefois pas confirme entierement. 

Tout d'abord, on suppose souvent que les immigrants de la premiere generation apportent avec 
eux et conservent pendant longtemps tout leur bagage ethnique, c'est-A-dire toutes leurs 
caracteristiques ethniques objectives et subjectives. L'etude a toutefois revele que ce n'est pas 
necessairement le cas. Les auteurs ont utilise 25 indicateurs de l'identite ethnique et les ont 
appliqués A trois generations de quatre groupes ethniques, soit les Allemands, les Italiens, les 
Juifs et les Ukrainiens, ainsi qu'a deux generations d'Anglais. En faisant la moyenne de tous 
les indicateurs pour les quatre groupes, on constate que 60 % des membres de la premiere 
generation, 45 % de ceux de la deuxieme et 31 % de ceux de la troisierne conservent une 
combinaison quelconque des indicateurs (Breton et al., 1980, p. 84-85). Ce resultat signifie que, 
bien que les membres de la premiere generation conservent une large part de leur identite 
ethnique, le processus de deconstruction de cette identite commence déjà avec eux et 
probablement bien avant leur arrive& au pays. L'idee que l'ethnicite est complete, objective et 
non symbolique au moment de l'arrivee en Amerique du Nord, comme certaines theories de 
l'ethnicite symbolique semblent le supposer, est donc entierement fausse. Les groupes ethniques 
d'autres regions du monde ont deconstruit et reconstruit leur identite en reaction A diverses 
pressions qui se sont exeretes sur eux des leur etablissement. Robert Redfield a fait remarquer 
que, pendant de nombreuses annees, les societes paysannes ont ete obligees de s'adapter aux 
pressions et aux influences urbaines au point oil leur structure est devenue celle de societes 
partielles. Pourtant, leur identite a ete modifiee de telle maniere qu'elles ont ete rattachees aux 
deux mondes : elles ont conserve leur propre .ordre moral» symbolique tout en adoptant l'ordre 
technique de la vflle (Redfield, 1953, p. 54-82, 1960, p. 23-39). Redfield a clairement decrit 
ce que j 'appelle en l'occurrence le processus de deconstruction et de reconstruction de 
l'ethnicite. 
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Les resultats de l'etude de Toronto ont revels que certains indicateurs peuvent etre consider& 
comme le point central de differentes formes d'identite ethnique : 1) les aspects de l'identite qui 
ne sont guere conserves, soit dans une proportion d'au plus 20 %, par la troisieme generation; 
2) les aspects qui sont largement conserves, dans une proportion d'au moins 50 %, par la 
troisieme generation; et 3) les aspects qui sont conserves dans une proportion de 20 % d 50 % 
par la troisieme generation. La premiere categorie peut etre consider& comme un indicateur 
de deconstruction de l'identite ethnique, la deuxieme, comme un indicateur de reconstruction, 
et la troisieme, comme un indicateur pouvant traduire un processus de deconstruction ou de 
reconstruction, compte tenu du groupe ethnique. Il convient de rappeler que, bien que ces 
aspects soient bases sur le degre de preservation de certains elements de l'identite ethnique, selon 
l'interpretation actuelle, it ne faut pas considerer ces aspects comme &ant des indicateurs de 
preservation, mais plutot des indices de deconstruction et de reconstruction. Ainsi, l'utilisation 
frequente de la langue maternelle par la troisieme generation est, par exemple, un indicateur de 
deconstruction, et non de preservation, de l'identite ethnique parce que dans l'ensemble, la 
troisieme generation ne conserve guere sa langue maternelle. Autrement dit, seul un tres faible 
pourcentage des membres de ce groupe utilisent encore frequemment la langue maternelle, le 
reste du groupe y ayant renonce, mais n'ayant pas necessairement abandonne tous les autres 
aspects de leur identite ethnique, par exemple la consommation de mets traditionnels. On peut 
dire que les membres de ce groupe ont deconstruit leur origine ethnique. J'appliquerai ces 
indicateurs aux aspects tant subjectifs qu'objectifs de la construction de l'identite ethnique. 

Parmi les aspects objectifs, la langue Nut etre un indicateur tant de deconstruction que de 
reconstruction de l'identite. L'utilisation de la langue en tant que langue maternelle est un 
indicateur de deconstruction. En moyenne, seulement 4 % environ des membres de la troisieme 
generation des quatre groupes ethniques studies consideraient la langue ancestrale comme leur 
langue maternelle. En outre, seulement 7 % en moyenne des membres de la troisieme 
generation utilisaient frequemment chaque jour la langue ancestrale, tandis que 22 % la parlaient 

l'occasion. Pour les 96 % des membres de la troisieme generation qui considerent l'anglais 
comme leur langue maternelle, une certaine connaissance de la langue ancestrale — comme des 
expressions ou des mots particuliers — pouvait etre consideree comme un indicateur de 
reconstruction de l'ethnicite. En moyenne, 44 % des membres de la troisieme generation des 
quatre groupes et 54 % des membres de trois de ces quatre groupes avaient une certaine 
connaissance de leur langue ancestrale. Les resultats revelent donc que la langue ancestrale 
perd, au flu des generations, sa fonction pratique mais qu'elle conserve neanmoins une forme 
nouvelle et simplifiee et acquiert une fonction symbolique. Cette conclusion semblerait appuyer 
la theorie de l'ethnicite symbolique. 

L'indicateur le plus important de la reconstruction de l'identite est la consommation d'aliments 
traditionnels. On a examine, dans l'etude, deux sortes de consommation : la consommation 
d'aliments traditionnels durant les fetes et A des occasions speciales, et la consommation de ces 
aliments A d'autres moments. On a fait cette distinction pour etablir une difference entre la 

479 



Definition et dimensions de Pethnicite : un cadre theorique 

consommation symbolique et la consommation courante des aliments. En moyenne, 70 % des 
membres de la troisieme generation des quatre groupes ethniques consommaient des aliments 
traditionnels au cours de fetes, tandis que 78 % en consommaient plus frequemment. Cette 
constatation semble indiquer que la consommation d'aliments traditionnels revet a la foil une 
valeur faiblement symbolique et hautement pratique, qui dementirait en partie et appuierait aussi 
en partie la theorie de l'ethnicite symbolique. 

Le deuxieme indicateur en importance de la reconstruction de l'identite est la possession d'objets 
d'art traditionnels. En moyenne, 61 % des membres de la troisieme generation des quatre 
ethnies etudiees possedaient dans leur foyer certains objets d'art traditionnels. Ceux-ci revetent 
une grande valeur symbolique. Comme pour la consommation d'aliments traditionnels, ils 
constituent des aspects objectifs de l'identite ethnique qui permettent d'exercer le plus grand 
choix possible quant au nombre et a la sorte d'objets acquis. C'est la frequence elevee de 
possession d'objets d'art traditionnels parmi les membres de la troisieme generation qui appuie 
peut-etre le plus directement la theorie de l'ethnicite symbolique. 

Deux indices des aspects objectifs de l'identite ethnique peuvent servir d'indicateurs soit de la 
deconstruction, soit de la reconstruction. Il s'agit du fait d'avoir des amis intimes de la meme 
ethnie et de l'observation des coutumes traditionnelles. En ce qui concerne les amities avec des 
membres de la meme ethnie, un nombre eleve d'amis intimes est un indicateur de 
deconstruction, comme c'etait le cas pour la langue. On a d'ailleurs constate que, en moyenne, 
seulement 17 % des membres de la troisieme generation des quatre groupes etudies avaient au 
moins trois amis intimes de la meme ethnie. Le pourcentage de ceux qui avaient un ou deux 
amis de la meme ethnie representait plus que le double. Par consequent, 36 % des membres de 
la troisieme generation de tous les groupes, et 40 % de ceux de trois des quatre groupes, 
avaient, en moyenne, des amis intimes de la meme ethnie. Comme les pourcentages n'atteignent 
pas 50, cet aspect ne constitue pas un bon indicateur de la reconstruction de l'identite ethnique. 
Ce resultat semble neanmoins reveler que, pour ce qui est d'amities intimes formees par les 
membres de la troisieme generation avec des personnes de la meme ethnie, l'identite reconstruite 
suppose peu plutot qu'un grand nombre d'amis intimes de la meme ethnie. Le nombre d'amis 
en tant qu'indicateur n'appuie donc que partiellement la theorie de l'ethnicite symbolique, &ant 
donne que ramitie ne constitue pas un element symbolique mais est plutot liee a des besoins 
reels et quotidiens. 

L'observation des coutumes traditionnelles est aussi un indicateur equivoque. En moyenne, 
48 % des membres de la troisieme generation observent a un moment ou a un autre certaines 
coutumes traditionnelles. On ne sait pas exactement dans quelle mesure it s'agit d'un indicateur 
de deconstruction ou de reconstruction, mais comme it atteint presque 50 %, on peut dire qu'il 
contribue a la reconstruction, bien que les variations entre groupes ethniques puissent constituer 
sur ce plan un facteur important. Autrement dit, on peut inclure l'observation de certaines 
coutumes traditionnelles dans les formes reconstruites de l'ethnicite. 
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Pour determiner le degre de preservation des aspects subjectifs et internes de l'identite ethnique, 
les auteurs de l'etude ont pose des questions sur les attitudes et les sentiments d'obligation envers 
le groupe ethnique. Le sentiment d'être oblige d'epouser un membre du groupe constitue un 
indicateur de deconstruction. En moyenne, seulement 19 % des membres de la troisieme 
generation des quatre groupes etudies s'estimaient lies par l'endogamie. Toutefois, pour trois 
des groupes, cette proportion etait de seulement 4 %. Pour l'autre groupe, cet indice etait un 
critere de reconstruction, puisqu'il correspondait a 66 % en moyenne des membres de la 
troisieme generation. Par consequent, pour la plupart des groupes, les formes reconstruites de 
l'identite ethnique excluent le manage au sein du groupe et reposent sur l'hypothese du maintien 
de l'identite ethnique malgre un manage mixte. Tous les autres attitudes et sentiments 
d'obligation peuvent etre consider& comme des indicateurs equivoques. En moyenne, 46 % des 
membres de la troisieme generation des quatre groupes etudies estimaient important d'aider, dans 
la mesure du possible, les membres de leur groupe ethnique a trouver un emploi. Il s'agit de 
la seule composante des aspects subjectifs de l'identite ethnique qui se rapproche de 50 %. Les 
autres composantes, c'est-a-dire le fait de juger important d'appuyer les causes du groupe 
ethnique et d'enseigner aux enfants la langue ancestrale, atteignent en moyenne 36 % et 34 % 
respectivement. Ces constatations revelent qu'il n'y a pas d'indicateurs solides des aspects 
subjectifs de la reconstruction de l'identite ethnique. Non pas que ces aspects subjectifs ne 
jouent eventuellement pas un role, puisque, d'apres notre definition, ils constituent des 
indicateurs intermediaires, mais, pour l'ensemble du groupe, ils ne semblent pas jouer un role 
exceptionnel. 

Bref, les indicateurs les plus importants de la deconstruction de l'identite ethnique sont un faible 
taux de preservation et d'utilisation de la langue ancestrale comme langue maternelle, la rarete 
d'amis intimes nombreux de la Wine ethnie et le faible niveau d'endogamie. Les indicateurs 
les plus importants de la reconstruction de l'identite ethnique sont un degre eleve de 
consommation d'aliments traditionnels, de possession d'objets d'art traditionnels et de 
connaissance d'expressions et de mots de la langue ancestrale, ainsi que le fait, tits repandu, 
d'avoir seulement un ou deux amis intimes de la meme ethnie. On a constate des variations 
considerables quant a la preservation de l'identite entre les quatre groupes etudies. Dans 
l'ensemble, les Juifs presentaient le degre de preservation le plus eleve et les Allemands, le 
degre le plus faible. Cela signifie que le degre de deconstruction et de reconstruction de 
l'identite ethnique vane entre les differents groupes ethniques. 

Les indicateurs de la reconstruction de l'identite ethnique donnent donc une idee de la forme que 
cette identite acquiert dans son processus d'adaptation a d'autres identites ethniques et a d'autres 
pressions externes. Il se peut que cette forme soit la plus pertinente pour le genre de structure 
sociale et de culture technologique qui caracterisent notre societe. Mon hypothese initiale, pour 
l'etude, etait que l'identite ethnique reconstruite mettait davantage en evidence les aspects 
subjectifs et excluait la plupart des aspects objectifs. Nous avons toutefois constate qu'il n'en 
etait rien. Les aspects objectifs que nous avons mentionnes sont des indicateurs beaucoup plus 
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fideles de ridentite reconstruite que les aspects subjectifs. Relativement peu nombreux, ces 
elements objectifs semblent neanmoins avoir une grande valeur symbolique. Sous ce rapport, 
retude appuie la theorie de rethnicite symbolique, mais elle ne l'appuie pas dans la mesure ou 
ces elements objectifs exercent une fonction pratique dans la vie quotidienne des personnes. 
Autrement dit, revolution de l' ethnicite dans les societes nord-americaines peut signifier son 
erosion, mais tout autant une deconstruction d'une ancienne identite et une reconstruction d'une 
nouvelle forme d'identite ethnique pouvant repondre aux pressions et aux besoins d'une societe 
pluraliste, technologique, stratifiee et axe& sur la mobilite (Isajiw, 1977). 

Conclusion 

L'hypothese de depart de la presente communication est que toute recherche empirique sur 
rethnicite doit fonder ses mesures operationnelles sur une connaissance theorique approfondie 
de rethnicite. A cette fin, la communication examine rapidement les principales &marches 
relatives a r etude de rethnicite qui ont ete relevees dans les ouvrages sociologiques des 20 
dernieres annees, puis presente une definition de rethnicite, du concept du groupe ethnique et 
de ridentite ethnique, precise les types de groupes ethniques et les formes d'identite ethnique, 
et examine revolution de rethnicite. Les resultats d'une etude empirique ont ete utilises afin 
de brosser un tableau plus realiste de la transformation de rethnicite durant une periode couvrant 
trois generations. Ces resultats permettent d'attirer l'attention sur les variations des 
caracteristiques de rethnicite selon le groupe ethnique, la generation et d'autres facteurs. Le 
chercheur qui se consacre a retude de rethnicite doit tenir compte autant des conditions 
variables liees a rethnicite et des variations dans la nature de rethnicite dans le temps que de 
toutes les distinctions conceptuelles et les possibilites theoriques qui touchent la question. Si la 
recherche empirique, qui prend la forme d'un recensement ou d'une autre etude, limite le choix 
des indicateurs operationnels, it est essentiel que le chercheur soit parfaitement au courant de 
l'incidence de son choix sur tous les aspects de rethnicite et qu'il sache dans quelle mesure ce 
choix limitera la port& des resultats qui en decouleront. C'est la valeur qu'a le fondement 
theorique de toute recherche. Mais dans le cas de l' etude de rethnicite, ce point est 
particulierement important a cause de la forte incidence des diverses preconceptions populaires 
lied a la signification de rethnicite, des opinions bien arretees sur le sujet et des partis pris. 
Une certaine discipline theorique est essentielle pour satisfaire aux criteres de la recherche 
scientifique. 

Note 

1. 	Cette pa tie de la presente communication est fir& d'une communication presentee a la 
86' assemblee annuelle de l'American Sociological Association (association des 
sociologues americains) sous le titre de oLa deconstruction et la reconstruction de 
rethnicite dans des societes culturellement diverses.. 
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L'effet des besoins 
en donnees 





Donnees canadiennes sur l'origine ethnique : 
pour qui ? pourquoi ? 

Gustave J. Goldmann 
Statistique Canada 

Introduction 

Le facteur ethnique, tant sur le plan social que sur le plan politique, est fortement ancre au sein 
de la societe canadienne. Le multiculturalisme sous toutes ses formes (c.-a-d. linguistique, 
racial, d'ascendance et de religion) fait partie integrante de la societe canadienne. La Loi sur 
le multiculturalisme canadien (1988), la Charte canadienne des droits et libertes, la Loi sur les 
langues officielles et la Loi sur requite en matiere d'emploi (1986) sont la pour en temoigner, 
ainsi que l'appui financier et les programmes concus a l'intention des communautes ethniques 
et la reconnaissance de la liberte de religion inscrite dans la Constitution canadienne. 

A titre d'organisme statistique national, Statistique Canada a entre autres mandats de recueillir, 
d'analyser et de diffuser des renseignements sur les caracteristiques socio-economiques et 
demographiques de la population. La reputation d'efficacite que Statistique Canada s'est batie 
en remplissant son mandat resulte en grande partie de la pertinence et de la qualite des 
renseignements produits et de la fawn objective et scientifique avec laquelle cet organisme 
poursuit ses activites. 

La presente communication dresse d'abord un tableau de la situation avant d'etablir les besoins 
en matiere de donnees. On y fait ensuite etat des criteres juridiques et des criteres relatifs aux 
programmes qui donnent lieu a la collecte de donnees sur l'ethnicite. Une description sommaire 
des clients qui utilisent les donnees y est egalement faite. On y mentionne ensuite de quelle 
fawn sont abordes leurs besoins en matiere de donnees et quels sont les mecanismes utilises pour 
&fink le contenu et la forme que prendront les questions posees. En guise de conclusion, la 
presente communication decrit certains des aspects et limites des donnees sur l'ethnicite ainsi que 
les points de controverse qui ont ete souleves quant l'application de ces donnees. 

Contexte 

11 est important de dresser un tableau de la situation avant d'entreprendre toute discussion sur 
les besoins en matiere de donnees ethniques et sur leurs utilisateurs. On doit d'abord souligner 
que, a titre d'organisme statistique national, le role de Statistique Canada consiste essentiellement 

fournir des donnees sur l'ethnicite et que cet organisme n'utilise pas lui-meme les donnees 
pour la mise en application de politiques ou de programmes particuliers. 
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Ce que veut dire le terme «ethniciteA constitue une question primordiale a laquelle se sont 
attardes bon nombre d'eminents chercheurs en sciences sociales (exemples recents : Alba, 1990; 
Barth, 1969; Cohen, 1978; Lieberson, 1988; Waters, 1990). Puisque la communication 
intitulee Mesure de l'origine ethnique dans les recensements du Canada elabore cette question 
en profondeur, nous nous garderons de l'aborder ici. Le lecteur doit cependant garder presents 

l'esprit les definitions et les aspects de l'ethnicite en faisant la lecture de la presente 
communication. 

Les problemes relatifs a la formulation des questions et a la conception du questionnaire ne 
relevent pas uniquement de la methode (Pryor et al., 1992; White, 1991). Les positions et les 
options presentees par les groupes ethniques en ce qui a trait au classement, aux concepts et a 
la formulation comme telle des questions et des categories de responses font l'objet d'un 
important &bat alimente d'une certaine facon par le programme politique des participants. 
Certaines des tensions ressortant du &bat constitutionnel actuel au Canada concernent la langue 
et l'identification nationale. Cet etat de choses transparalt dans les besoins exprimes par des 
groupes distincts en matiere de donnees. 

Des donnees adequates sur la langue maternelle, sur les langues officielles, sur l'origine et 
l'identite ethniques et sur l'ascendance et l'appartenance autochtones revetent une importance 
primordiale dans les &bats actuels sur la reforme constitutionnelle, dans la conservation des 
deux langues officielles du Canada et dans la relation entre la population autochtone et le reste 
de la societe canadienne. Statistique Canada, A l'instar des autres organismes nationaux 
etablissant des statistiques, s'efforce de proceder en toute objectivite et impartialite aux activites 
entourant la collecte des donnees. De plus, l'organisme garde ses distances face A l'elaboration 
des politiques gouvernementales, veillant par le fait meme a ce que son approche demeure 
scientifique et professionnelle. Toutefois, la validite des systemes de classification des donnees 
fait actuellement l'objet d'un &bat public. Ainsi, lors du Recensement de 1991, certains medias 
ont participe a une campagne visant A encourager les repondants A declarer leur origine ethnique 
comme &ant «canadienne*. De plus, les organismes autochtones remettent publiquement en 
question les definitions juridiques ou quasi juridiques d'«Indien» (Frideres, 1988, p. 6-17). 

Il est clair que les &bats entourant l'ethnicite relevent a la fois de l'emotivite et de la rationalite. 
Il en va de meme pour les besoins exprimes en matiere de donnees et cette situation n'est pas 
sans compliquer l'etablissement d'un consensus parmi les utilisateurs de donnees. 

Besoins en matiere de renseignements 

L'ethnicite est consider& comme une variable importante au moment d'analyser des facteurs tels 
que la fecondite et la croissance demographique, la repartition des revenus et les pratiques en 
matiere d'emploi, la composition de la famille et les reseaux de soutien, le niveau d'instruction, 
la migration (interne et externe) et les relations existant entre les sous-groupes de la population. 
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II ne fait aucun doute que le milieu universitaire et les collectivites locales ont un grand inter& 
pour les donnees sur l'origine ethnique. II y a cependant des imperatifs d'ordre juridique ou 
relatifs aux programmes qui influent considerablement sur le choix des donnees recueillies ainsi 
que sur la fagon de les recueillir. Dans leur etude sur les futurs sujets du recensement du 
Canada, Pryor, Goldmann et Royce soulignent le fait que, sur le plan constitutionnel, le Canada 
constitue sans conteste une societe multiculturelle, au sein de laquelle se trouve une importante 
composante autochtone (Pryor et al., 1991). L'adoption de la Loi sur le multiculturalisme 
canadien en 1988 et la creation ulterieure d'un ministere federal du multiculturalisme sont 
d'ailleurs venus renforcer cet etat de fait. 

La reconnaissance officielle de la nature multiculturelle de la societe canadienne souleve des 
preoccupations quant A l'egalite des races et des sexes, la discrimination et la preservation des 
cultures. Le Canada a cree une loi afin de faire face A ces problemes ainsi qu'a d'autres 
questions connexes. La Loi sur l'equite en matiere d'emploi (1986) a ete concue afin d'assurer 
qu'aucun citoyen ne se voit refuser des perspectives d'emploi en raison de son sexe, de ses 
origines ethniques ou raciales, de ses origines autochtones, ou de ses limites physiques ou 
emotionnelles. La Loi designe les femmes, les autochtones, les personnes ayant une incapacite 
et les personnes qui, en raison de leur race ou de leur couleur, appartiennent A une minorite 
visible du Canada, comme &ant les grouper cibles A qui les employeurs doivent offrir des 
chances egales. Les employeurs ont ''obligation de demontrer qu'ils fournissent des chances 
d'emploi egales A tous. Les points de reference utilises pour evaluer le rendement des 
employeurs A l'egard de cette politique proviennent en partie des donnees du recensement. 

Il arrive frequemment que la plupart des administrations publiques se servent des chiffres relatifs 
aux populations cibles dans le but de determiner l'etendue et la nature des services A offrir. La 
Loi sur les Indiens constitue l'instrument legislatif qui pose les fondements de la definition de 
la relation entre la population autochtone du Canada et le gouvernement federal. James Frideres 
&ail de fagon non equivoque les repercussions de cette loi. Il affirme que son importance ne 
peut etre exageree, ni ses consequences minimisees (Frideres, 1988, p. 25). L'application de 
cette loi, ainsi que les autres programmes adapt& aux autochtones du Canada, commande des 
donnees precises et opportunes quant A la situation demographique, sociale et economique des 
autochtones. 

Non seulement le Canada constitue-t-il une mosalque culturelle, mais c'est aussi un pays bilingue 
dans les faits et sur le plan juridique. La Charte canadienne des droits et libertes ainsi que la 
Loi sur les langues officielles declarent le frangais et l'anglais comme &ant les deux langues 
officielles du Canada. De plus, la Loi sur le multiculturalisme canadien (1988) et la Charte 
reconnaissent 'Importance des langues des minorites et des langues ancestrales. Toutefois, pour 
appliquer ces lois et les programmes paralleles, des donnees sur les caracteristiques linguistiques, 
ethniques et culturelles de la population et des donnees sur l'immigration s'averent necessaires. 
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Etant donne que cette conference pone avant tout sur la mesure de l'ethnicite, la presente section 
ne vise pas a fournir la liste Mainee de toutes les exigences juridiques et relatives aux 
programmes imposant la collecte de donnees par Statistique Canada, par exemple les donnees 
requises dans l'application de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales 
et de la Loi sur les arrangements fiscaux. 

Afin de conclure la discussion sur les besoins en matiere d'information, it importe de prendre 
en consideration l'usage commercial qu'il est fait des donnees relatives a l'ethnicite. La mise 
en marche qui vise des sous-groupes precis de la population prend de plus en plus d'ampleur au 
Canada. Bon nombre d'organismes de commercialisation vont adapter leurs campagnes 
publicitaires a des groupes ethniques precis. De plus, certaines entreprises de fabrication et de 
distribution vont egalement conditionner leurs produits en fonction de groupes ethniques 
particuliers. Les produits kascher destines a la communaute juive et les produits halal (permis 
par le Coran) destines a la communaute musulmane sont des exemples de ce type d'activite. On 
peut egalement observer un accroissement du nombre et de la sorte de restaurants, de medias 
et de services ethniques adapt& particulierement a des communautes precises. 

Bien qu'on ne soit encore parvenu a aucun consensus quant aux definitions et aux classifications 
a utiliser, la necessite d'obtenir des donnees sur l'ethnicite' ainsi que la valeur de ces dernieres, 
font l'unanimite. Les analyses sur l'activite sociale et economique comportent souvent des 
classifications qui recoupent age, sexe et origines ethniques ou raciales. Il n'est pas rare non 
plus de voir des statistiques sur l'emploi, les revenus, le niveau d'instruction, la situation des 
particuliers dans la famille, les victimes d'actes criminels, la criminalite ou la migration, 
recoupees avec l'origine ethnique. L'origine ethnique est egalement utilise& pour &fink des 
sous-groupes choisis de population, notamment les minorites visibles. 

Quels sont les clients ? 

Les utilisateurs des renseignements sur l'ethnicite proviennent de toutes les spheres d'activite. 
Leurs besoins, de meme que leurs motifs, sont varies. Cette situation influe non seulement sur 
le contenu mais aussi sur la forme et les moyens de fournir ces renseignements, ainsi que sur 
le degre du detail, tant sur le plan geographique que sur le plan de la classification, des 
informations presentees. 

Secteur public 

Les ministeres et les organismes de tous les niveaux de gouvernement utilisent des donnees sur 
l'origine ethnique pour la planification et la formulation de leurs politiques, le controle des 
programmes destines aux sous-groupes de la population, et l'application des lois concernant les 
minorites ou autres groupes designes. Par exemple, pour ce qui concerne l'application de la Loi 
sur Pequite en matiere d'emploi (1986), les chiffres sur les minorites visibles resultent en partie 
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des donnees sur l'origine ethnique tirees du recensement par Emploi et Immigration Canada et 
le Secretariat du Conseil du Tresor. Multiculturalisme et Citoyennete Canada se fie egalement 
aux chiffres de population des groupes ethniques pour elaborer des programmes de soutien 
l'intention de communautes culturelles particulieres. 

Groupes consultatifs 

L'elaboration des politiques de nature publique au Canada depend dans une large mesure d'un 
certain nombre de comities et de conseils consultatifs. Le Conseil consultatif canadien sur la 
situation de la femme a pour mandat de conseiller le gouvernement et d'informer le public quant 
aux points d'interet et aux preoccupations des femmes (CCCSF, 1990). L'une de leurs activities 
consiste entre autres A s'interesser de pries A la situation des femmes appartenant A des groupes 
ethniques ou raciaux minoritaires. Le Conseil ethnoculturel du Canada (CEC) est un organisme 
qui a le mandat de conseiller le gouvernement sur des sujets relies au multiculturalisme. 
Environ 40 communautes ethniques sont representees au CEC par l'intermecliaire de leurs 
bureaux nationaux. Le financement des deux organismes precedents s'effectue A meme les 
deniers publics. 

Conununautes ethniques et groupes d'interet speciaux 

De plus, les communautes ethniques et les groupes d'interet speciaux soutiennent les organismes 
nationaux jouant un role indirect, quoique substantiel, dans Felaboration des politiques 
publiques. Par exemple, l'Assemblee des premieres nations, issue de l'ancienne Fraternite des 
Indiens du Canada, constitue le principal organisme national autochtone A defendre les droits des 
Indiens inscrits du Canada. A l'heure actuelle, l'Assemblee prend part aux negociations sur les 
droits en vertu des trait& et sur les amendements constitutionnels et utilise fortement les donnees 
pour soutenir ses activities. De la meme fawn, le Congres juif canadien constitue un organisme-
cadre representant les interets des communautes juives du Canada. Cet organisme joue un role 
dans l'etablissement de la politique concernant les communautes juives et dans l'elaboration du 
programme public A l'intention des Juifs canadiens. Il compte egalement beaucoup sur des 
donnees comme celles du recensement pour planifier ses programmes et ses actions. 

Il serait inopportun de donner l'impression que seuls les organismes et ministeres federaux ou 
les organismes nationaux utilisent ce genre de donnees. La mosalque canadienne se reflete aussi 
dans la collectivite locale et les organismes culturels qui soutiennent et perpetuent la diversite 
ethnique. Nul besoin de voyager longtemps au pays pour se rendre A l'evidence qu'il existe des 
manifestations ethniques et une diversite ethnique sur le plan local. Au fur et A mesure que les 
groupes ethniques se sont etablis au Canada, ils ont forme des organismes communautaires et 
fraternels pour soutenir leurs activities culturelles. Ces organismes s'attachent avant tout a la 
planification, au soutien, A l' education, A la representation politique et aux activities sociales de 
la communaute. Des centres communautaires ethniques existent dans la plupart des grandes 
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villes canadiennes. Les communautes grecque, allemande, juive, armenienne, chinoise, 
ukrainienne et vietnamienne, pour n'en nommer que quelques-unes, possedent des organismes 
de soutien et des centres culturels bien organises et bien etablis dans tout le Canada. Les 
donnees sur les caracteristiques ethniques et culturelles du Canada constituent une source 
essentielle de renseignements pour les organismes de ces communautes. Elles servent non 
seulement a situer les membres d'un groupe particulier mais aussi a determiner l'etendue et la 
nature des programmes necessaires. 

Medias 

La question de la discrimination raciale, des minorites visibles, de l'immigration, du 
multiculturalisme et de la diversite ethnique de la societe canadienne a fait, et fait encore l'objet 
d'un important &bat public et de l'attention des medias. Des revues comme L'Actualite et le 
Maclean's font re gulierement des reportages sur des groupes ethniques et des membres de 
groupes minoritaires visibles. Le &bat public sur les politiques d'immigration du Canada, la 
discrimination raciale dont on accuse les forces de l'ordre et la montee du nationalisme font en 
sorte que des renseignements sur la composition ethnique du Canada reviennent continuellement 
dans les bulletins journaliers d'information et les journaux. En consequence, les medias sont 
devenus d'importants consommateurs de donnees sur les caracteristiques ethniques, raciales et 
culturelles de notre population. 

Milieu universitaire 

Les specialistes des sciences sociales realisent souvent des recherches, commandoes ou non, soit 
pour repondre a des demandes ou des mandats particuliers, soit pour appuyer des enquetes du 
milieu universitaire. Leurs analyses concernent la situation de groupes particuliers, les 
interactions de ces groupes avec les autres et avec les organismes de soutien habituels ainsi que 
les repercussions des programmes et des politiques sur les communautes ethniques. Dans son 
evaluation des donnees ethniques et culturelles de l'Enquete sociale generale, M°'° Monica Boyd 
souligne que l'etude des interrelations entre les differents groupes ethniques est «bien ancree au 
Canada». Elle ajoute egalement ceci : 

«Le terme mosaique "multiculturelle" design non seulement le caractere 
ethnoculturel diversifie de la population canadienne, mais aussi les &arts dans 
Facces par de tels groupes a des ressources et A des droits tenus pour acquis tels 
que la sante, la famille, la scolarite, l'emploi et la securite economique. Loin 
d'être du domaine des universitaires, la documentation et l'analyse des inegalites 
fondees sur des caracteristiques ethniques et culturelles sont souvent essentielles 
a la prestation de services sociaux et a l'elaboration de programmes publics 
orient& vers des groupes ethniques ou culturels particuliers» (Boyd, 1990, p. 3). 
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Methodes de collecte 

Les donnees sur l'origine ethnique constituent une variable sur laquelle repose la plupart des 
enquetes portant sur les caracteristiques socio-economiques et demographiques de la population. 
Le degre de detail geographique tend A varier selon le moyen utilise pour la collecte. 
Cependant, les systhmes de classification dont on se sert pour classer les reponses par categorie 
tendent A ressembler A ceux utilises lors du dernier recensement de la population. 

Recensement 

Le principal procede de collecte de ces donnees, et le seul A fournir des renseignements sur des 
zones reduites, est le recensement de la population. L'histoire du recensement au Canada se 
divise en deux periodes : la periode precedant la Confederation (de 1665 A 1867) et la periode 
d'apres la Confederation (de 1871 A nos jours). Des questions concernant l'origine ethnique ou 
raciale ont ete posees dans la plupart des recensements effectues avant la Confederation. Au 
debut de la colonie, cependant, la population etait essentiellement constituee de francophones et 
d'autochtones. Au fur et A mesure que les colons arrivaient de pays comme ceux des Iles 
Britanniques et des autres parties d'Europe, la population prenait un profit culturel plus 
diversifie. Vers le milieu du XVIII' siecle, les questions ayant trait A l'origine ethnique tenaient 
desormais compte de la composition multiculturelle de la population. Au fur et a mesure que 
croissait et que se diversifiait la population canadienne, les questions concernant les 
caracteristiques ethniques et culturelles devenaient plus elaborees. Tous les recensements datant 
d'apres la Confederation, a l'exception du Recensement de 1891 (Priest, 1990), ont presente des 
questions sur l'origine ethnique. Au flu des époques, ces questions ont evolue afin de tenir 
compte de la composition changeante de la societe canadienne. La comparabilite des donnees 
dans le temps fait actuellement l'objet d'un important &bat et de nombreux documents 
(Boyd, 1990; Goldman, 1991) traitent de ce sujet. Nous nous garderons ici de l'aborder. 

Enquete sociale generale 

En 1984, Statistique Canada a mis sur pied l'Enquete sociale generale (ESG) dans l'intention de 
recueillir des donnees sur bon nombre de tendances de la societe canadienne et dans le but de 
fournir des renseignements sur les questions de l'heure, ou en passe de le devenir, qui pourraient 
influer sur la politique sociale. Chaque enquete est concue de fawn a comporter trois volets : 
un premier volet comprend des variables demographiques et socio-economiques de base (contenu 
de classification), un deuxieme volet s'attache A un theme en particulier, par exemple la sante 
ou l'utilisation du temps (contenu central), et un troisieme se concentre sur des questions 
precises comme la connaissance ou l'utilisation faite des organismes sociaux ou d'une langue 
(contenu particulier). 
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L'ESG a lieu tous les ans et son contenu central de meme que son contenu particulier varient 
d'un cycle A l'autre. Le contenu de classification, qui inclut les variables ethniques et 
culturelles, ne change pas. La formulation de la question utilisee en vue d'obtenir des 
renseignements sur l'origine ethnique est identique A celle du Recensement de 1986 3 . Toutefois, 
en 1987, soit a partir du cycle 3, certaines modifications ont ete apportees aux categories de 
reponses precodees. Mentionnons au passage que le fait ethnique n'a pas ete pris en 
consideration lors du dernier cycle de l'enquete. 

Autres sources 

Bon nombre d'autres enquetes sur la situation socio-economique des Canadiens recueillent des 
donnees sur l'origine ethnique A titre de variables de classification. Par exemple, une question 
concernant l'origine ethnique est posee de fawn periodique dans l'Enquete sur Factivite du 
marche men& annuellement (la derniere a ete Oxalis& en janvier 1991). Les enquetes uniques 
suivantes ont egalement inclus des questions portant sur l'origine ethnique : Enquete sur les 
capacites de lecture et d'ecriture (octobre 1989), Enquete sur les habitudes de fumer (mars 
1990), Enquete nationale sur la consommation d'alcool et de drogue (mars 1989) et Suivi de 
l'enquete aupres des diplornes de 1986 (mars 1991). 

Certains programmes utilisent des donnees sur l'origine ethnique pour obtenir d'autres 
classifications. Par exemple, dans le Programme d'equite en matiere d'emploi, la classification 
des minorites visibles est dr& des donnees du recensement sur l'origine ethnique. Its se fondent 
egalement sur les donnees d'enquetes administratives precises menees au sein d'organismes. 
Comme le Programme d'equite en matiere d'emploi vise surtout l'identification des personnes 
qui font partie des quatre groupes design& (les autochtones, les minorites visibles, les femmes 
et les personnes ayant une incapacite mentale ou physique), les questionnaires des enquetes 
menees A l'appui du programme ne component pas de questions precises sur l'origine ethnique. 
On demande plutot si le repondant considere qu'il fait partie ou non de l'un des groupes 
designes. 

II importe ici de mentionner que tous les moyens de collecte dont it est question dans la presente 
section reposent sur la perception ou la connaissance qu'ont les repondants de leur ascendance. 
Dans une certaine mesure, le repondant peut etre guide par les instructions fournies ou par 
l'intervieweur (dans le cas d'enquetes faisant appel A des intervieweurs, comme pour l'ESG). 
Toutefois, la reponse finale depend de sa propre identification et perception de lui-meme. 

De quelle facon les besoins sont-ils pris en consideration ? 

Le milieu des sciences humaines a des exigences diverses concernant les donnees sur l'ethnicite. 
Les points d'interet peuvent porter sur l'origine ethnique A titre de principal objet d'etude et de 
recherche, ou sur la classification des sous-populations selon l'origine ethnique dans le but 
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d'etudier d'autres caracteristiques socio-economiques et des sujets comme la migration, 
l'immigration, la langue, le niveau d'instruction, le developpement economique, etc. Ces 
differentes applications des donnees sont aussi variees que la composition ethnique de la 
population. Le fait qu'il n'existe aucun consensus parmi les specialistes des sciences sociales 
quant aux definitions ou aux classifications relatives aux donnees sur l'ethnicite complique 
davantage la situation. Les chercheurs prefereraient idealement que les categories d'ethnies 
soient simples, constantes, exclusives, ne se recoupent pas, et que chaque repondant appartienne 
a une seule ethnie. A la lumiere des dernieres experiences, cela s'avere cependant impossible, 
puisqu'on se trouve en presence d'une augmentation des reponses multiples. La proportion des 
repondants qui ont declare plus d'une origine ethnique est pass& de 11 % lors du Recensement 
de 1981 a 28 % en 1986 (Pryor et al., 1992). 

L'etablissement des questions et du contenu du questionnaire suit un cycle congu a partir des 
experiences passees et des connaissances acquises. En general, ce cycle comporte les etapes 
suivaittes : 

1. une evaluation des exigences des programmes en matiere de donnees, y compris de tous 
les programmes federaux, de certaines ententes federales-provinciales, des programmes 
des clients existants et officiels (du monde de la recherche, du milieu universitaire ou du 
secteur prive), ainsi que des exigences juridiques et politiques; 

2. une evaluation des methodes anterieures de collecte de ces donnees; 

3. une consultation des repondants et des clients utilisant les donnees; 

4. une consultation des comites consultatifs; 

5. l'etablissement et les essais du questionnaire; 

6. l'acceptation officielle du contenu, y compris le texte des questions, les guides a 
l'intention des repondants et les listes de classification. 

Le degre d'importance de chaque &ape variera selon la nature de la methode de collecte utilisee. 
Ainsi, lorsqu'une enquete vise un groupe particulier (habituellement selon une approche de 
recouvrement des coats), les consultations se limitent a ce groupe. Toutefois, meme dans ce 
cas, dans le but d'assurer une certaine uniformite d'analyse, on s'efforce d'appliquer des 
concepts qui s'harmonisent aux autres activites de collecte concernant un contenu identique ou 
similaire. 
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L'application la plus poussee de ce cycle a eu lieu au cours de l'elaboration du contenu du 
Recensement de 1991. Cette experience nous servira donc d'etude de cas pour illustrer le 
deroulement du processus. 

La planification du Recensement de 1991 a commence lors d'une conference internationale 
organises par Statistique Canada en octobre 1985. Dans son allocution d'ouverture, M. Ivan 
Fellegi a indique ceci : "Les discussions et les echanges d'idees qui auront lieu cette semaine 
serviront de catalyseur A la plus grande partie des travaux que nous entreprendrons au cours des 
cinq prochaines anneeso (Statistique Canada, 1987). 

Il a poursuivi en mentionnant que le contexte dans lequel s'effectuait le recensement subissait 
d'importants changements, tant sur le plan du contenu que sur le plan des methodes de collecte 
et de traitement des donne-es. II a mentionne egalement que la tolerance des repondants face au 
sentiment d'intrusion dans leur vie privee, provoque par les activites de collecte des donnees, 
avait atteint un seuil critique. Cette declaration s'est averse prophetique (et probablement sous-
estimee) en ce qui concerne les donne-es sur l'ethnicite. 

Les objectifs des programmes federaux tendent A etre axes sur les lois et les politiques. Ainsi, 
tous les programmes se rapportant au multiculturalisme decoulent en quelque sorte de la Loi sur 
le multiculturalisme canadien. De la meme fagon, touter les politiques et tous les programmes 
concernant requite en matiere d'emploi decoulent de la Loi sur requite en matiere d'emploi. 
Une etude complete des lois actuelles ou des projets de loi a ete realises en vue d'etablir la 
necessite d'obtenir des donnees sur l'ethnicite au moyen du recensement en vertu de ces memes 
lois et projets, ou d'autres programmes federaux. De plus, des consultations bilaterales 
particulieres ont ete menses aupres de chaque ministere ou organisme qu'interessent l'application 
et le controle de ces programmes. 

Le caractere fluide de l'ethnicite A titre de tissu social devient un fait de plus en plus reconnu 
dans le milieu des sciences sociales. Des 1969, Frederic Barth indiquait que la notion d'ethnicite 
etait subjective et que la delimitation des groupes etait fonction des interactions entre ces groupes 
A un moment donne (Barth, 1969). Plus recemment, on a accole au terme ethnicite la notion 
de «fluidite contemporaine> (Alba, 1990, p. 24). Dans leur monographie sur le recensement des 
Etats-Unis de 1980, Lieberson et Waters mentionnent que les associations A des groupes 
ethniques ne sont pas fixes dans le temps (Lieberson, 1988, p. 22). Par ailleurs, dans son 
ouvrage sur la race et l'ethnicite, Vic Satzewich stipule qu'il est impossible de classer les gens 
selon des caracteristiques phenotypiques (Satzewich, 1990, p. 253). Lorsqu'on se penche sur 
le contenu des recensements passes, on peut remarquer que les questions sur l'ethnicite ont 
evolue au flu des ans de fagon A refleter la composition ethnique changeante de la societe 
canadienne. C'est la raison pour laquelle, lors des preparatifs de 1991, on s'est limits au 
Recensement de 1986 pour l'evaluation des methodes anterieures de collecte de donnees sur 
l'ethnicite. 
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Dans le passe, Statistique Canada sondait d'abord l'opinion de ses principaux clients avant 
d'etablir le contenu d'une enquete ou d'un recensement. Toutefois, pour 1991, on a decide 
d'elargir le champ des consultations et de tenir une serie de rencontres publiques dans tout le 
Canada ainsi que des discussions avec des groupes d'interet speciaux, des organismes 
communautaires, des organismes de recherche et des comites parlementaires. On peut affirmer 
sans risque de se tromper que les notions d'ethnicite ont ete publiquement debattues. Ce 
processus a largement retenu l'attention des medias, en particulier les questions portant sur la 
signification de l'origine ethnique et sur le mot «Canadien», a savoir s'il represente une ethnie, 
et, le cas echeant, qui pouvait se declarer comme tel. Ces questions ont ete au centre de 
nombreux articles et editoriaux (Statistique Canada, 1988). 

Le processus de consultation comprenait des reunions avec les comites consultatifs de Statistique 
Canada sur la condition sociale, le travail, la demographie et la langue. Des specialistes de 
renommee internationale, chacun dans leur domaine respectif, ont participe a ces comites; ils 
provenaient soit du milieu universitaire, soit du secteur prive. 

Un rapport donnant un résumé des resultats des consultations a ete prepare afin de trouver des 
solutions de rechange au contenu du recensement et de faire des recommandations concernant 
les essais du questionnaire et l'etablissement de ce dernier. Selon ce rapport, 80 % des 
commentaires regus suggerent que la question actuelle sur l'origine ethnique comporte trois 
divisions, soit sur l'ascendance, l'identite et la race (Statistique Canada, 1988, p. 44). Le 
rapport souligne egalement que le fait d'inclure ou non une case precodee intitulee «Canadien» 
dans le questionnaire constituera un sujet de controverse. 

Le processus de consultation et les recherches realisees sur les precedents recensements ont jete 
les parametres de la phase d'essai et de formulation de la question. Pour resumer deux annees 
de travaux, des variantes des trois questions relevees lors du processus de consultation ont ete 
mises a l'essai au moyen de methodes quantitatives et qualitatives. On a discute des resultats 
avec certains groupes et particuliers directement interesses par les donnees. Ce processus est 
decrit en detail dans «Measuring ethnicity: is Canadian an evolving indigenous category?. (Pryor 
et al., 1992) et dans la communication intitulee «Mesure de l'origine ethnique dans les 
recensements du Canada. (White et al., 1992). 

A la suite de l'elaboration et des essais du questionnaire, le contenu propose pour le recensement 
a ete soumis au Cabinet en vue de l'approbation finale. La declaration suivante de Bruce Petrie 
aux membres du Comite permanent sur le multiculturalisme, faite avant de mettre la touche 
finale au contenu du recensement, resume tres bien la demarche adopt& par Statistique Canada 
concernant la recommandation d'une methode dorm& : «Lorsqu'on determine la meilleure fawn 
de recueillir les donnees desirees, it faut s'assurer d'obtenir des resultats fiables et utiles et faire 
attention de ne pas offenser le repondant ou mettre en danger le reste du recensement. 
(Petrie, 1988). 
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En raison de ses repercussions directes ou indirectes, le processus d'etablissement des besoins 
en matiere de donnees s'avere plus elabore pour le recensement. Toutefois, les principes 
generaux &tomes ci-dessus valent, en entier ou en partie, pour la plupart des collectes de 
renseignements effectuees par Statistique Canada. 

Les besoins en matiere d'information ne sont pas seulement envisages en fonction de 
l'elaboration des methodes de collecte, mais egalement en fonction de la creation des produits 
et des services au moyen desquels seront transmises ces memes informations. Dans le cas du 
recensement, de meme que dans le cas de programmes statistiques autres, on consulte les 
principaux clients sur leurs exigences tant sur le plan du contenu des produits que sur celui de 
leur support. Parallelement, l'etablissement du contenu n'est pas une mince affaire. Des 
facteurs comme le degre du detail, tant sur le plan de la classification que sur celui de la 
geographie, doivent etre pris en consideration, ainsi que les autres variables recoupant ces 
donnees. Ce processus donne lieu A la definition d'une gamme de produits «types> ,  se presentant 
sous forme d'imprimes ou sur support electronique. 

De plus, la capacite de repondre A des demandes speciales sur mesure constitue une part 
essentielle des services offerts aux clients. Bien qu'on n'ait aucune statistique precise A cet 
egard, des faits confirment sans l'ombre d'un doute que l'ethnicite represente l'une des 
principales variables demandees A titre de composante dans les tableaux croises. Les clients 
utilisant les donnees demandent frequemment des tableaux croises faisant intervenir les 
caracteristiques demographiques et les groupes ethniques. 

Conclusion 

La notion Wethnicite comporte de nombreuses dimensions. Dans leur monographie sur la 
population hispanique des Etats-Unis, Frank Bean et Marta Tienda mentionnent qu'on ne peut 
definir l'ethnicite comme &ant simplement un ensemble de traits attribues (Bean, 1987, p. 8). 
L'ethnicite se rapporte en fait A l'identite de la personne, A son patrimoine, aux groupes auxquels 
elle se rattache et A son entourage immediat. Elle comporte egalement une signification 
politique. Richard Alba fait pour sa part observer que l'ethnicite gagne en importance sur le 
plan politique, au fur et A mesure que les groupes ethniques deviennent des groupes d'interet 
representant et refletant les interets d'un grand nombre d'individus de situation semblable 
(Alba, 1990, p. 28). 

L'etablissement du contenu du Recensement de 1991 relance l'epineux &bat entourant la 
signification et l'interpretation des donnees sur l'ethnicite. Une question essentielle, largement 
debattue par les «specialistep, est de savoir jusqu'ou it est possible ou raisonnable d'etablir des 
comparaisons entre les divers groupes ethniques dans le temps. Il a ete dit que les groupes 
ethniques se transformaient au fur et A mesure qu'ils gagnaient en importance et que leur 
interaction avec les autres communautes augmentait. Cela donne lieu A un changement continu 

500 



Donne es canadiennes sur Porigine ethnique : pour qui ? pourquoi ? 

des dimensions des groupes ethniques et des limites existant entre eux. Etant donne ce contexte 
dynamique, est-il raisonnable de produire une serie chronologique de donnees sur l'origine 
ethnique ou sur l'identite culturelle ? 

Cet argument a comme parallele la nature dynamique de l'ethnicite que ferait transparaitre une 
serie chronologique. La nouvelle repartition entre les groupes ethniques et l'emergence de 
nouveaux groupes ou de nouvelles associations de groupes (si l'analyse prend en consideration 
les reponses multiples) deviendraient evidentes dans une serie chronologique, en tenant pour 
acquis que la methode de collecte demeure la meme. On ne peut vier l'augmentation des 
reponses multiples a la question sur l'origine ethnique. L'accroissement des manages entre 
membres d'ethnies differentes au Canada vient appuyer cet &once. D'apres une analyse des 
donnees du Recensement de 1981 effectuee par Bali Ram, pres de 37 % des femmes nees 
l'etranger se marient a des hommes d'origine differente, et pits de 43 % des hommes nes a 
l'etranger se marient a des femmes d'origine differente (Ram, 1990, p. 215). Comme le 
soulignent Krotki et Odynak, la multiethnicite est le fruit de manages entre membres d'ethnies 
differentes (Krotki, 1990, p. 417). En raison de cette preuve empirique, it y a tout lieu de 
croire que cette tendance ira en s'accroissant. 

Ces deux positions ont ete exprimees avec force au cours des differentes &apes du processus de 
consultation quant au contenu du Recensement de 1991. L'idee predominante qui en est 
ressortie est de proceder a la comparabilite chronologique de fawn restreinte. Cependant, si 
l'on considere les recensements passes du Canada, it ne fait aucun doute que les questions ont 
evolue au fil des epoques de fawn a rendre compte de la composition ethnique changeante de 
la societe canadienne. Sur le plan historique, it n'existe aucune serie chronologique de donn6es 
de recensement sur l'ethnicite &ant donne les modifications apportees aux questions et aux 
methodes de depouillement. Ce detail mis a part, un certain nombre de chercheurs continuent 
d'effectuer des analyses des tendances et des comparaisons de groupes ethniques dans le temps. 
Voila un sujet qui a fait l'objet d'un important debat dans le passé et qui continuera de le faire 
dans un avenir previsible. 

Il existe de nombreux exemples d'analyses de recoupement d'autres caracteristiques socio-
economiques et demographiques avec l'origine ethnique et raciale. Les communautes ethniques 
realisent regulierement ce type d'analyses afin de determiner comment en sont les relations avec 
les groupes qu'ils cotoient. Tout en reconnaissant la composition multiculturelle de la societe 
canadienne, les groupes d'interet speciaux subdivisent generalement la population en categories 
ethniques de fawn a determiner les repercussions de l'application des programmes et les points 
sur lesquels ils doivent porter leur attention. Les organismes et institutions publics sont 
egalement tits conscients de la nature multiculturelle de leurs clients. 

La publication d'analyses portant sur des caracteristiques particulieres se rattachant a des groupes 
ethniques constitue un sujet tits controverse. Certains milieux vont meme jusqu'a la qualifier 
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de «faux besoino. Lors de la diffusion des donnees sur la repartition des revenus selon le groupe 
ethnique, certaines communautes ethniques ont etc offusquees, pas tant par les donnees 
memes que par les stereotypes qu'elles vehiculaient. Ainsi, selon les donnees, les membres de 
la communaute juive faisaient partie des gens les mieux pay& du Canada. Le Congres juif 
canadien s'est oppose A leur diffusion en avangant le fait qu'elles ne tenaient pas compte d'autres 
caracteristiques comme le niveau d'instruction et la situation professionnelle, et qu'elles venaient 
renforcer les prejuges A regard des Riffs. 

Dans un meme ordre d'idees, it a etc propose de recueillir des donnees concernant la race et 
l'ethnicite des personnes en relation avec le systeme de justice penale. Une fois cette proposition 
rendue publique, les medias ont public une serie d'etlitoriaux en faisant le proces ou l'appuyant. 
Un atelier de specialistes renommes dans ce domaine a etc organise afin de debattre de cette 
question et de faire des recommandations A Statistique Canada ainsi qu'aux intervenants du 
milieu de la justice au Canada. Les participants A cet atelier ont reconnu le fait qu'il n'existe 
aucune reponse binaire simple (c.-A-d. une bonne et une mauvaise reponse). Its conviennent que 
l'opinion de ceux qui recueillent les statistiques, de ceux qui les utilisent et de ceux qui en font 
les frais necessite d'être prise en consideration et etudiee au moment de prendre une decision 
(Doob, 1991). La controverse entourant cette question n'est certainement pas terminee, en 
particulier en ce qui concerne les accusations de discrimination raciale portees contre certaines 
forces de l'ordre du Canada. 

La presente communication se concentre surtout sur ce qui touche aux donnees du recensement, 
lequel, scant donne son champ d'observation et sa regularite, peut etre considers comme un cas 
A part. Toutefois, on doit egalement s'interroger sur la fawn d'envisager la collecte des donnees 
sur rethnicite dans le cas d'enquetes sur echantillon. 

Plus la taille de rechantillon diminue, plus la possibilite d'oublier des repondants appartenant 
A des groupes ethniques restreints ou A certains nouveaux groupes augmente. Dans une certaine 
mesure, cela s'applique aussi aux donnees du recensement. Il arrive souvent que, dans des 
tableaux croises detain& se rapportant A de petites regions geographiques, certains des groupes 
les moins represent& ne figurent pas comme entites, mais sont plutot compris A rinterieur d'une 
categoric d'ensemble. A rechelle nationale, par exemple, lors du Recensement de 1986, 
14 470 repondants ont declare leur origine ethnique (reponse unique) comme scant islandaise. 
Dans la province du Nouveau-Brunswick, ce nombre se reduisait A 30. Toutefois, si l'on se fie 
aux donnees recueillies pour certaines municipalites du Nouveau-Brunswick, la population 
declarant des origines islandaises n'apparaitra qu'au sein d'un tout appele «origines 
europeennes*. Ce probleme est d'autant plus considerable dans les enquetes sur echantillon 
parce que la probabilite que ces groupes ne soient pas inclus augmente de fawn radicale. 
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Bien que Statistique Canada ne represente pas le principal utilisateur des donnees sur l'ethnicite 
(sous toutes ses formes), nous tenons a susciter une meilleure comprehension dans le milieu de 
la recherche de la facon dont sont obtenues les donnees et des limites qu'elles comportent. 

Notes 

1. Le terme aethnicite., avec toute l'ambiguite qu'il comporte, a ete volontairement 
Il fait reference a l'ensemble des definitions, des classifications et des interpretations 
relatives a l'origine ethnique et culturelle ou a l'identite ethnique et culturelle. 

2. Les questions relatives a l'ethnie et a la culture de tous les recensements effectues apres 
la Confederation figurent dans le document Questions ethno-culturelles du recensement 
du Canada, 1871 a 1991 (Statistique Canada, 1991, publication non repertoriee, Ottawa, 
Centre pour la mesure des origines ethniques). 

3. La communication portant sur l'experience canadienne, redigee conjointement par Pamela 
White, Jane Badets et Viviane Renaud, donne une description de cette question, de la 
structure du codage et des categories de reponses. 
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L'effet des besoins en donnees relatives a 
l'ethnicite aux Etats-Unis 

Jorge del Pinal 
Susan J. Lapham 
Bureau of the Census des Etats - Unis 

Introduction 

Il existe maintes definitions possibles de l'ethnicite (Isajiw, 1974), toutes comportant des forces 
et des faiblesses. Nous avons tente post -hoc de trouver une definition de l'ethnicite qui 
correspondrait plus ou moins a la methode qu'utilise le Bureau of the Census (bureau du 
recensement) des Etats-Unis pour recueillir des donnees sur la composition ethnique de la 
population. Nous nous servirons ici de la definition que Lowry donne de l'ethnicite (1984, 
p. 43) : l'identite sociale [...] qui decoule du fait d'appartenir A un groupe dont les 
membres ont en commun la race, la religion, la langue ou l'origine nationale, ou une quelconque 
combinaison de ces facteurs» [traduction]. Cependant, cette definition n'explique pas comment 
un groupe se forme. Isajiw (1974, p. 122) nous dit que ce sentiment «d'appartenance» peut 
surgir au cours du processus de socialisation, ou apres avoir ete reconnu par les autres comme 
membre du groupe, ce qui, A son tour, «favorise l'auto-identification.» Ce fait est important, 
car le Bureau of the Census comptait sur cette auto-identification ethnique dans le recensement 
depuis 1960 (Lowry, 1984, p. 47). L'emploi du mot «groupe» dans la definition pose un autre 
probleme. Petersen (1980, p. 234) nous rappelle qu'un groupe (presente un certain degre de 
coherence et de solidarite [tandis qu'une] sous-population, une categorie, un regroupement, un 
agregat, une tranche ou un secteur [...] ne presente qu'une differenciation structuree» 
[traduction]. Dans ce sens, les groupes ethniques et raciaux etablis par le Bureau of the Census 
sont des sous-populations ou des categories plutot que des groupes qui presentent une coherence 
et une solidarite. Malheureusement, l'emploi de «nation» ou de «sous-nation» que propose 
Petersen pour caracteriser ces groupes est malaise. Dans l'etude qui suit, nous ne souscrivons 
pas forcement aux points de vue exprimes dans les ouvrages cites, mais nous estimons qu'ils 
expriment clairement les difficult& inherentes aux efforts du Bureau of the Census pour 
recueillir et publier des donne-es sur l'ethnicite. 

Ces donnees ont ete recueillies aux Etats-Unis sous une forme ou sous une autre et a partir de 
questionnaires de recensement ou d'enquetes depuis 1850 au moins, et les donnees sur la race, 
depuis le premier recensement de 1790 (Lowry, 1984, p. 46-48; McKenney et Cresce, 1990, 
p. 11). Par contre, l'interet qu'on porte a l'emploi de donne-es sur l'ethnicite dans les secteurs 
public et prive ainsi que la polemique entourant leur utilisation ont pris beaucoup d'ampleur au 
cours des deux ou trois dernieres decennies (Lowry, 1984, p. 48-51). La majeure partie de la 
presente communication portera sur les trois points — race, origine hispanique et ascendance —
qui constituent les principaux indices de l'ethnicite utilises actuellement par le Bureau of the 
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Census. Dans les sections qui suivent, nous examinerons les besoins en donnees sur l'ethnicite 
aux Etats-Unis, comment le Bureau of the Census prend connaissance de ces besoins et tente d'y 
repondre, comment it cible les populations particulieres, et ce qu'il en est du besoin d'etablir 
des elements de comparaison. Nous terminons par un résumé et une discussion portant sur les 
avantages et les inconvenients que ce processus comporte. 

Comment le Bureau of the Census etablit les besoins en matiere d'information sur 
Pethnicite aux Etats-Unis 

Le besoin essentiel en matiere d'information sur l'ethnicite aux Etats-Unis provient avant tout 
de trois sources : la legislation federale, les exigences des programmes de l'administration 
federale, d'Etat et locale, et enfin, ce que nous appelons <<utilisations privees.. Avant 
d'examiner les besoins en donnees sur l'ethnicite, it serait peut-etre utile de passer brievement 
en revue la provenance de ces dernieres. Le Census of Population and Housing (recensement 
de la population et du logement) de 1990 contenait plusieurs questions qui mettaient a jour divers 
aspects de ce que nous designerons par oethniciteo dans la presente communication : la race, 
l'origine hispanique, l'ascendance, le lieu de naissance et la langue. Les trois premiers 
representent les principaux indices de ql'ethnicite., mais les derniers peuvent nous aider 
interpreter les entrees ambigues au niveau des premiers, et nous offrir egalement un ensemble 
plus riche de renseignements sur l'ethnicite. Le Bureau of the Census ne recueille pas 
d'information sur la religion, mais cela serait tres utile pour mieux faire comprendre certaines 
distinctions a propos des groupes ethniques (Lieberson et Waters, 1988, p. 10). Petersen (1980, 
p. 237) fait remarquer la forte opposition qu'a soulevee la proposition d'inclure une question sur 
l'appartenance religieuse dans le questionnaire du recensement de 1960. 

508 



4. Race 
Cochez UN SEUL cercle correspondant li la race it laquelle 
Ia personne considere qu'elle appartient. 

Si Aindrindien, inscrivez en lettres moulees le nom de 
Ia tribu dont elle fait panic ou de la tribu principale. 

Si elle eat d'un autre groupe asiatique ou insWaire 
du Pacifique (AIP), inscrivez en lettres moulees le 
nom d'un seul groupe. Par exemple : Hmong, 
Fidjien, Laotien, Thailandais, Tongan, Pakistanais, 
Cambodgien, etc. 	 • 

Si autre groupe racial, inscrivez en lettres moulees le 
nom du groupe racial. 	  

O Blanc 
O Noir ou negre 
O Amerindien (Inscrivez en lettres moulees le nom de la tribu 

dont elle fait partie ou de la tribu principale.) 4 

O Esquimau 
O Aldoute 

Asiatique ou insulaire du Pacifique (AIP) 
O Chinois 	 0 Japonais 
O Philippin 	 0 	Indien d'Asie 
O Hawalen 	 0 Samoan 
O Coreen 	 0 Guamanien 
O Vietnamien 	 0 Autre AIP 4 

O Autre groupe racial (Inscrivez en lettres moulees le nom du 
groupe racial)? 

L'effet des besoins en donnies relatives a Pethnicite aux Etats-Unis 

1. Race (la question 4 a ete posee a tous les repondants) 

Figure 1. Question sur la race — recensement de 1990 

Instructions pour la question 4 

Cochez UN SEUL cercle correspondant a la race a laquelle chaque personne considere 
appartenir. 

Si vous cochez le cercle «Amerindien», inscrivez en lettres moulees le nom de la ou des tribus 
dont la personae fait partie. Si elle ne fait pas partie d'une tribu, inscrivez le nom de la ou des 
tribus principales. 

Si vous cochez le cercle «autre AIP» [en-dessous de : Asiatique ou insulaire du Pacifique (AIP)], 
n'inscrivez que le nom du groupe auquel la personne appartient. La categorie «autre AIP» 
comprend les personnes qui s'identifient comme &ant originaires d'un groupe comme, par 
exemple : Birman, Fidjien, Hmong, Indonesien, Laotien, Bangladeshi, Pakistanais, Tongan, 
Thailandais, Cambodgien, Sri-Lankais, etc. 

Si vous cochez le cercle «autre groupe racial», ecrivez en lettres moulees le nom du groupe 
racial. 

Si la personne se considere comme de race «blanche», «noire», «esquimau», ou «aleoute», ne 
cochez qu'un seul cercle. N'inscrivez pas le groupe racial dans la case. 
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7. Cette personne est-elle d'origine 
espagnole/hispanique ? 
Cochez UN SEUL cercle pour chaque 
personne. 

Si ow, autre origine espagnole/hispanique, 
inscrivez en lettres moulees le nom du 
groupe. 	  

O Non (n'est pas d'origine espagnole/hispanique) 
O Oui, origine mexicaine, mexico-americaine, 

chicano 
O Oui, origine portoricaine 
O Oui, origine cubaine 
O Oui, autre origine espagnole/hispanique 

(Inscrivez en lettres moulees le nom du groupe, 
par exemple : Argentin, Colombien, 
Dominicain, Nicaraguayen, Salvadorien, 
Espagnol, etc.) 4 

L'effet des besoins en donnies relatives a Pethnicite aux Etats-Unis 

La categorie <Noir ou negreo comprend egalement des personnes qui s'identifient comme 
africaines-americaines, afro-americaines, haltiennes, jamaicaines, antillaises, nigerianes, etc. 

Toute personne, independamment de sa citoyennete, devrait repondre a cette question. 

2. Origine hispanique (la question 7 a ete posee a tous les repondants) 

Figure 2. Question sur l'origine hispanique — recensement de 1990 

Instructions pour la question 7 

Une personne est d'origine espagnole/hispanique si son origine (ascendance) est mexicaine, 
mexico-americaine, chicano, portoricaine, cubaine, argentine, colombienne, costaricienne, 
dominicaine, equatorienne, guatemalteque, hondurienne, nicaraguayenne, peruvienne, 
salvadorienne; si elle est issue d'autres pays des Caralbes, d'Amerique centrale ou du Sud, 
d'expression espagnole; ou d'Espagne. 

Si vous cochez 	autre origine espagnole/hispanique., inscrivez en lettres moulees le nom 
du groupe. 

Une personne qui n'est pas d'origine espagnole/hispanique devrait repondre en cochant le cercle 
(Anon (n'est pas d'origine espagnole/hispanique).. Notez que le terme oMexico-Americain» ne 
s'applique qu'aux personnes d'origine ou d'ascendance mexicaine. 

Toute personne, independamment de sa citoyennete, devrait repondre a cette question. 
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13. 	Queue est l'ascendance ou l'origine ethnique de la 
personne ? 4 
(Pour de plus amples renseignements, voir le guide 
d'instructions.) 

(Par exemple : Allemand, Italien, Afro-Americain, 
Croate, Cap-Verdien, Dominicain, Equatorien, Haitien, 
Cajun, Canadien francais, Jamaiquain, Coreen, Libanais, 
Mexicain, Nigerian, Irlandais, Polonais, Slovaque, 
Taiwanais, Thailandais, Ukrainien, etc.) 

L'effet des besoins en donnies relatives a Pethnicite aux Etats-Unis 

3. Ascendance (la question 13 a ete posee a un echantillon de la population) 

Figure 3. Question sur l'ascendance — recensement de 1990 

Instructions pour la question 13 

Inscrivez le groupe ancestral en lettres moulees. L'ascendance renvoie a l'origine ethnique ou 
l'origine de la famille, aux qracines» ou a l'heritage ethnique. Elle peut egalement renvoyer 

au pays de naissance de la personne, ou a celui de ses parents ou ancetres avant leur arrivee aux 
Etats-Unis. Toute personne devrait repondre a cette question independamment de sa citoyennete. 

Les personnes qui ont plus d'une origine et ne peuvent s'identifier a un seul groupe peuvent 
declarer deux groupes ancestraux (Allemand-Irlandais, par exemple). 

Soyez précis. Inscrivez, par exemple, si le groupe d'origine est : antillais, indien d'Asie ou 
amerindien. Les personnes d'origine antillaise sont celles dont les ancetres venaient de la 
Jamaique, Trinidad, Haiti, etc. Faites la distinction entre Cap-Verdien et Portugais; entre 
Canadien frangais et Canadien; entre Dominicain et Dominiquais. 

Un groupe religieux ne devrait pas etre inscrit comme ascendance d'une personne. 
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4. Lieu de naissance (la question 8 a ete posee a un echantillon de la population) 

Figure 4. Question sur le lieu de naissance — recensement de 1990 

8. Dans quel Etat americain ou pays estranger la personne 
est-elle nee ? 4 

(Nommez l'Etat ou le pays estranger; ou Porto Rico, Guam, 
etc.) 

Instructions pour la question 8 

Pour les personnes flees aux Etats-Unis : 

Inscrivez en lettres moulees le nom de l'Etat ou la personne est nee. Si la personne est nee a 
Washington, D.C., inscrivez «District de Columbia*. Si la personne est nee dans un territoire 
ou une possession des Etats-Unis, inscrivez «Porto Rico*, «iles Vierges americaines*, «Guam*, 
«Samoa americaines*, ou «Mariannes du Nord*. 

Pour les personnes flees a l'exterieur des Etats-Unis : 

Inscrivez en lettres moulees le nom de la region ou du pays &ranger ou la personne est nee. 
Tenez compte de leurs frontieres actuelles et non pas de celles qu'ils avaient au moment ou la 
personne est nee. Indiquez s'il s'agit de l'Irlande du Nord ou de la Republique d'Irlande (Eire), 
de 1'Allemagne de 1'Est ou de l'Allemagne de l'Ouest; de la Col .& du Nord ou de la Coree du 
Sud; de 1'Angleterre, de 1'Ecosse ou du pays de Galles (et non pas la Grande-Bretagne ou le 
Royaume-Uni). Inscrivez le nom de l'ile ou du pays des Caraibes (et non pas les Antilles, par 
exemple). 
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5. Langue (la question 15 a ete pose& a un echantillon de la population) 

Figure 5. Questions sur la langue et la connaissance de l'anglais — recensement de 1990 

15a. La personne parle-t-elle une langue autre que l'anglais 
a la maison ? 
O Oui 	0 Non — Passez a la question 16. 

b. Quelle est cette langue ?1 

(Exemple : le chinois, I'italien, l'espagnol, le vietnamien.) 

c. Comment cette personne parle-t--elle l'anglais ? 
O Tres Bien 0 Mal 
O Bien 	0 Pas du tout 

Instructions pour la question 15 

Cochez «oui» si la personne parle parfois ou toujours une langue autre que l'anglais a la maison. 

Ne cochez pas qoui» pour une langue parlee uniquement a l'ecole ou si l'expression orale se 
limite a quelques expressions ou a de l'argot. 

Inscrivez en lettres moulees le nom de la langue parlee a la maison. Si cette personne parle 
plusieurs langues — aucune d'elles n'etant l'anglais — et ne peut dire laquelle elle parle le plus 
souvent, indiquez la premiere langue qu'elle a apprise. 

La legislation federale 

Depuis 1960, la legislation civile, les decisions judiciaires et les decrets ont ete a l'origine du 
regain d'interet pour la collecte des donnees sur l'ethnicite realise& par le Bureau of the Census, 
et de la polernique qui l'entourait. Ces donnees etaient destinees a interdire la discrimination 
fond& sur la race, le sexe ou l'origine nationale dans les domaines de l'inscription electorale, 
de l'emploi, du logement, de l'education, des prets, etc., mail elles servaient aussi a selectionner 
les beneficiaires des programmes fetleraux (Lowry, 1980, p. 10 et 1984, p. 48-49). Les donnees 
sur la race et l'origine hispanique (et jusqu'a un certain point celles sur l'ascendance) sont 
recueillies en vertu de lois federales comme la Civil Rights Act de 1964 (PL 88-352), la Voting 
Rights Act de 1965 (PL 89-110), la Civil Rights Act de 1968 (PL 90-284), la Equal Employment 
Opportunity Act de 1972 (PL 92-261) et la Older Americans Act de 1965 (Lowry, 1980, p. 10; 
McKenney et Cresce, 1990, p. 7; U.S. Department of Commerce, 1991, p. 42-47 pour les 
autres formes d'utilisation des donnees exigees par la legislation et les programmes de 
l'administration federale). Des 1965, la cueillette des donnees sur l'ethnicite devenait plus 
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cruciale parce que ces donnees pouvaient exercer une influence sur le resultat des elections 
politiques, l'attribution de contrats federaux, l'admission aux universites, la disponibilite des 
logements, les pratiques d'embauche au sein de l'administration publique et A l'exterieur, et sur 
l'octroi de fonds federaux aux administrations d'Etat et locales (Lowry, 1980, p. 11). 

La Federal Policy Statistical Directive No. 15 emise par 1'Office of Management and Budget 
(OMB — bureau de la gestion et du budget) represente la principale directive federale ou sont 
definies les exigences en matiere de cueillette d'information sur la race et les groupes ethniques 
par des organismes federaux americains 1 . Cette directive exige que des renseignements soient 
recueillis sur cinq groupes raciaux ou ethniques : les Blanes, les Noirs, les Amerindiens et les 
autochtones de l'Alaska, les Asiatiques ou insulaires du Pacifique, ainsi que les personnes 
d'origine hispanique. Les statistiques federales doivent, pour le moins, etablir une distinction 
entre les personnes de race blanche et de race noire qui ne sont pas d'origine hispanique, les 
Amerindiens et les autochtones de l'Alaska, les Asiatiques ou insulaires du Pacifique, et les 
personnes d'origine hispanique. En realite, )rRanismes federaux sont autorises a obtenir des 
informations sur la race ou l'ethnie a partir dune question unique ou A partir de deux questions 
distinctes. Les Centers for Disease Control (CDC — centres epidemiologiques), par exemple, 
se servent d'une question unique qui comprend les cinq categories raciales ou ethniques requises 
pour leur service de signalement des maladies A declarer obligatoirement 2 . La Social Security 
Administration (administration de la securite sociale) se sert egalement d'une seule question. 
En revanche, le Bureau of the Census fait appel A des questions distinctes (la race et l'origine 
hispanique) parce que cette approche offre une plus grande souplesse et permet d'obtenir les 
chiffres de population les plus complets possible pour tour les groupes, et ce afin de repondre 
aux besoins des legislateurs et autres utilisateurs de donnees 3 . 

Les statistiques sur l'ethnicite servent a verifier que les lois et reglements contre la 
discrimination sont observes, et A etablir les lignes directrices des projets d'action positive au 
niveau de l'emploi dans les secteurs public et prive (U.S. Department of Commerce, 1991, 
p. 42-47). Les donnees du recensement sur l'ethnicite jouaient un role particulierement 
important dans la repartition du pouvoir politique. Du point de vue historique, les 
circonscriptions electorales presentaient des configurations discutables par suite de la strategie 
deploy& pour que les membres de 

Etats-Unis)  
partis puissent etre elus. Le U.S. Department of 

Justice (ministere de la justice des Etats-Unis) se sert de donnees sur l'ethnicite et les origines 
raciales pour reviser les projets de redecoupage des circonscriptions elabores par le corps 
legislatif de chaque Etat afin de s'assurer que les ominorites» ne sont pas privets de leurs droits 
au cours du processus de creation des circonscriptions electorales 4 . 

Les exigences des programmes de l'administration federale, d'Etat et locale 

Bien que l'emploi de donnees relatives A l'ethnicite dans le cadre des programmes decoulent des 
lois et des decisions du pouvoir executif quant A la maniere de les appliquer, nous estimons qu'il 
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existe une difference de taille entre l'utilisation de ces donnees dans un cadre legislatif et celle 
qu'on en fait dans le domaine des programmes. Les exigences legislatives portent, d'une part, 
sur le genre de donnees a recueillir sur l'ethnicite et, d'autre part, sur la maniere dont celles-ci 
seront utilisees. Par contre, les donnees requises par les programmes servent a cibler des 
groupes ethniques particuliers A titre de beneficiaires de programmes resultant d'une loi et de 
decisions du pouvoir executif. On se sert de ces donnees dans le cadre de nombreux 
programmes federaux, d'Etat et locaux pour determiner si les groupes recoivent une «part 
equitable» au moment de l'allocation et de la repartition des fonds. Les administrations locales 
se servent de ces donnees pour cibler des populations particulieres, et les organismes prives, 
pour obtenir des fonds et travailler en collaboration avec ces populations en vertu des 
programmes existants. Les donnees permettent egalement de delimiter l'admissibilite a divers 
programmes comme la distribution de coupons alimentaires (la Food and Agriculture Act de 
1977), l'assistance aux membres de minorites, proprietaires d'entreprises etablies dans des 
regions a bas revenus, la prestation de services sociaux et nutritionnels aux personnel ages, et 
la cueillette de statistiques de l'etat civil, de donnees sociales et sur la sante 5 . Les 
administrations d'Etat et locales utilisent ces donnees d'une maniere analogue, mais elles leur 
permettent egalement de prendre des dispositions pour les etablissements scolaires, les 
installations destinees aux services sociaux et de sante et les nombreux autres services 
necessaires. En somme, la repartition des fonds et des subventions repose largement sur les 
statistiques que l'administration federale recueille en matiere d'ethnicite. Les nombreuses 
repercussions financieres inherentes A l'emploi de ces donnees par les institutions publiques 
influencent, a leur tour, la cueillette de donnees comme nous le verrons plus loin. 

L'emploi de donnees sur Pethnicite dans le secteur prive 

Les donnees sur l'ethnicite sont utilisees par le secteur prive A des fins de planification 
commerciale et de mise en marche, de recherche universitaire, dont la recherche en sciences 
sociales, en economie et en sciences de la sante. Ces donnees lui servent A definir les objectify 
publicitaires, rechercher des debouches, determiner l'emplacement des installations de 
commercialisation et de production, etc. Les organisations specialisees dans la communication 
de masse utilisent des donnees sur l'ethnicite pour evaluer la taille possible d'un auditoire et 
etablir les frais publicitaires. La recherche, en particulier celle qui s'effectue dans les 
universites, les fondations privees et les organismes gouvernementaux, fait souvent appel aux 
donnees sur l'ethnicite a titre de donnees reperes dans des etudes et pour preciser les conditions 
socio-economiques et sanitaires des differents groupes ethniques. Cette recherche peut servir, 
a son tour, a renseigner les legislateurs et les decideurs et, par la, a influer sur les lois et les 
reglements touchant les groupes ethniques. Nous ne chercherons pas A les examiner dans le 
detail; nous nous contenterons plutot d'etudier deux categories de donnees sur l'ethnicite 
auxquelles le secteur prive s'interesse et qu'on a appelees la «fierte ethnique» et la «politique 
ethnique.» 
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La fierte ethnique 

Une bonne part des demandes du secteur prive (qui ne relevent pas de l'administration publique) 
en matiere de donnees sur l'ethnicite proviennent d'organisations privees et de personnes qui 
s'interessent aux statistiques concernant des groupes ethniques particuliers. Dans nombre de cas, 
l'interet porte sur les chiffres de population, que ce soit au niveau national ou pour des localites 
particulieres. Parfois, on souhaite obtenir egalement des totalisations croisees sur d'autres 
caracteristiques telles les resultats scolaires, l'emploi, le revenu, la langue, etc. Dans quelques 
cas, on s'interessera a des groupes «pan-ethniques» comme «les Arabes» ou <des Antillais» qui 
comprennent de nombreux groupes nationaux. Apres le recensement de 1980, par exemple, des 
organismes prives ont commande des totalisations particulieres sur les Americains d'origine 
italienne d'une part, et arabe d'autre part, ce qui comprend les totalisations sur la communaute 
assyro-chaldeenne a Detroit. Des recherches ont ete menees par la suite dans le but de cerner 
et de decrire la communaute arabe locale, sa taille et sa repartition geographique, ses 
caracteristiques socio-economiques, ses problemes et besoins particuliers, ainsi que les ressources 
dont la collectivite dispose pour desservir cette population. Cette etude a ete realise& dans 
l'espoir que l'information recueillie amenerait l'ensemble de la collectivite a mieux comprendre 
ce groupe et qu'elle aiderait les agents de planification communautaire et les organismes de 
services sociaux dans leurs efforts pour desservir cette population croissante et diversifiee. 

Nous avons regu de nombreuses demandes — fondees sur le sentiment de fierte et sur le desk 
d'obtenir de l'information — d'ajouter de nouvelles appellations de groupes ethniques, ou de 
modifier les modeles actuels de codage des ethnies. Malheureusement, nous trouvons que 
l'identification ou l'adhesion a un groupe fait rarement l'objet d'un consensus. Avant le 
recensement de 1990, par exemple, on nous avait dernande d'ajouter «Creole», «Gagauz», 
«Meslcnetian», «Occitan», «Taiwanais», «Zoroastrien». De la meme fawn, on nous avait 
demande d'associer «Alsacien», «Autrichien», «Luxembourgeois», «Allemand de Pennsylvanie» 
et «Suisse» a la categorie «Allemand», plus vaste, de maniere a refleter «l'importance reelle» de 
l'ensemble des personnes d'«ascendance germanique» au niveau national et des Etats. Nous 
n'avons pas l'intention ici de critiquer ces efforts, mais de souligner le fait que ces demandes 
de renseignements complementaires relatifs a l'ethnicite proviennent essentiellement du sentiment 
de fierte qu'on eprouve pour ses origines ethniques et du desk d'en savoir davantage sur le 
groupe ethnique auquel on appartient. 

La politique ethnique 

La volitique ethnique», a laquelle it est fait reference dans la presente communication, est 
abord& de maniere plus approfondie dans les communications redigees par Estrada et 
Kobayashi, et a un degre moindre dans la communication &rite par McKenney et Cresce. Nous 
estimons, neanmoins, qu'il est important d'etudier les conflits politiques qui peuvent d&ouler 
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des interets financiers inherents a l'emploi des donnees sur l'ethnicite dans l'elaboration et 
l'application des lois et programmes. Lowry (1980, p. 10-12) soutient que : 

«Alors que les problemes de discrimination non &guise& envers des individus en particulier 
avaient ete abordes dans des decisions judiciaires et officielles plus anciennes, le Congres 
et les tribunaux sont alles plus loin au cours des annees 1960, en ordonnant aux autorites 
de rechercher des exemples de comportement discriminatoire, comme en temoigne la 
sous-representation de «minorites defavorisees* dans Factivite concernee; et lorsqu'on 
trouvait ce genre de sous-representation, d'exiger de la partie concern& une «mesure 
positive* pour corriger la situation, qu'elle soit le fruit de politiques discriminatoires 
deliberees ou non. 

«Les concepts de «comportement discriminatoire* et d'«action positive>) forment ensemble 
une &ape memorable dans la legislation sur les droits civils. Le principe sous-jacent est 
celui selon lequel chaque minorite a droit A une juste part de toutes les «ouvertures*, qu'il 
s'agisse d'un scrutin, d'emplois dans une usine, de places dans une salle de classe, 
d'appartements dans un lotissement residentiel, ou de coupons d'alimentation. Et la juste 
part de chaque groupe, c'est essentiellement la part qui lui revient dans la population en 
general ou dans un sous-ensemble significatif de cette population. 

«Les militants des groupes ethniques ont vite compris le sens pratique du principe de la juste 
part : plus l'effectif officiel de leur groupe est important, plus le groupe serait avantage sur 
le plan legal par rapport a d'autres pour obtenir un emploi, une promotion, une place dans 
un programme de formation, un logement et de l'instruction et pour acceder aux avantages 
sociaux offerts par le gouvernement federal.) ,  [Traduction] 

Selon Choldin (1986, p. 406) «[...] les evenements des annees 1960 — le mouvement des Noirs 
pour obtenir des droits civils, l'adoption de nouvelles lois sociales au niveau federal, la creation 
de nouvelles agences pour les groupes minoritaires defavorises [...] — >> [traduction] avaient fait 
prendre conscience qu'il etait necessaire d'obtenir de meilleures donne-es statistiques sur les 
groupes ethniques. Une preuve statistique de la situation desavantageuse de chaque groupe etait 
exigee par les programmes federaux issus de cette nouvelle legislation sociale congue dans le but 
d'aider ces groupes minoritaires. Les groupes ethniques qui ne beneficient pas de ces 
programmes pour le moment ont besoin de donnees, d'abord pour demontrer qu'il est necessaire 
de leur accorder une attention particuliere en matiere de legislation et de programmes, et ensuite, 
pour se classer par rapport aux autres groupes qui regoivent déjàdes prestations. 

Choldin (1986) decrit le processus qui a merle a incorporer la question sur l'origine hispanique 
dans le questionnaire abrege du recensement de 1980. Il constate que les personnes a la tete des 
groupes ethniques hispaniques avaient commence a exiger des statistiques officielles A la fin des 
annees 1960 afin de preciser la situation sociale des personnes d'origine hispanique «dans le but 
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de firer profit des occasions creees par la legislation sociale de cette decennie» (Choldin, 1986, 
p. 413) [traduction]. Bien que le sentiment de fierte pour ses origines ethniques puisse 
egalement jouer un role dans la politique ethnique, la principale raison de cette decision est de 
preciser la taille et la situation socio-economique d'un groupe particulier par rapport aux autres 
groupes. 

Lowry (1989, p. 27-32) (Merit comment les chefs des groupes d'Asiatiques ou d'insulaires du 
Pacifique (AIP) ont pu, au cours de l'elaboration du questionnaire du recensement de 1990, faire 
annuler la decision d'abandonner quelques-unes des categories de AIP prealablement inscrites 
dans la question sur la race et de les remplacer par une case generale a remplir pour la categorie 
AIP. Its avaient manifesto de vives inquietudes quant au fait qu'une seule case a remplir 
pourrait ne pas produire des statistiques de grande qualite sur le nombre eleve de groupes tres 
diversifies classes sous cette rubrique, en particulier parmi des groupes comptant de nombreux 
immigrants de fraiche date. Its estimaient que cela pourrait aboutir a des classifications erronees 
et a des chiffres de population definitifs plus bas pour la communaute des AIP. Les categories 
inscrites au prealable avaient egalement l'avantage d'être lisibles par machine et etaient donc 
plus susceptibles d'être totalisees avant les autres entrees. Enfin, le fait de nommer 
explicitement des groupes ethniques constitue une .validation sociale» de leur existence et de leur 
importance pour le pays (Lowry, 1989, p. 29). A la demande repetee de la communaute des 
AIP et avec l'appui bilateral du Congres, le Bureau of the Census a reexamine d'autres questions 
sur la race. Bien que des essais aient demontre que la proposition originelle du Bureau of. the 
Census produirait des donnees fiables et en &pit de la promesse de coder integralement les 
reponses des AIP, on a reintegre les groupes pre-etablis 6 . 

Bien qu'il soit tentant de citer ces cas comme des exemples de l'emprise de la politique sur la 
science (Petersen, 1983), it convient peut-titre de les envisager comme des situations oil tout le 
monde y gagne (Choldin, 1986, p. 413). En effet, pour avoir modifie le questionnaire en 1990, 
par exemple, le Bureau of the Census a probablement beneficie d'une plus grande collaboration 
de la part de la communaute des AIP, ce qui a peut-titre, a son tour, permis d'effectuer un 
meilleur recensement. Certaines des preoccupations mentionnees auparavant se sont toutefois 
revelees non justifiees pour le recensement de 1990, car le Bureau of the Census a code les 
reponses en toutes lettres. Le codage des reponses sur la race, a inscrire en toutes lettres dans 
le questionnaire abrege, a permis au Bureau of the Census de publier des donnees sur un grand 
nombre de groupes raciaux et d'obtenir des donnees plus fiables sur la race que s'il n'y avait 
pas eu de codage. 

D'apres Lowry (1989), les enjeux importants qu'on percevait dans la cueillette des donnees sur 
l'ethnicite a souleve des inquietudes au sujet de la couverture et la classification des groupes 
ethniques. Les recherches sur la couverture du recensement ont demontre que certains groupes 
ethniques etaient plus susceptibles que d'autres de faire l'objet d'un sous-denombrement. 
L'experience acquise dans le cadre des recherches par enquete laisse entendre egalement que la 

518 



L'effet des besoins en donnies relatives a l'ethnicite aux Etats-Unis 

formulation, la presentation et l'ordre dans lequel les questions sur l'ethnicite se succedent 
peuvent influencer les reponses, et de ce fait, le denombrement officiel des groupes ethniques. 
II se peut que les membres de ces groupes soient classes de maniere erronee, car 4...] it n'existe 
pas de normes claires regissant l'adhesion a un groupe ethnique» [traduction]. Une classification 
systematiquement erronee peut modifier spectaculairement le denombrement definitif des groupes 
ethniques (Lowry, 1989, p. 3). II n'est donc pas surprenant que ces questions puissent dresser 
les partisans d'un groupe ethnique contre un autre (Lowry, 1980, p. 12). 

En somme, les enjeux eleves inherents A l'emploi de statistiques sur l'ethnicite ont incite des 
groupes a faire des demandes de modifications dans le choix et la formulation des questions, les 
procedures de cueillette et la publication des donnees. Cette de marche est peut-titre tout A fait 
appropriee. Choldin (1986, p. 404) nous rappelle que “les statistiques nationales doivent changer 
en reponse aux changements sociopolitiques, mais le role du statisticien n'est pas seulement 
scientifique, it est egalement determine par ce qui se passe dans le milieu politique» [traduction]. 

La satisfaction des divers besoins en donnees sur l'ethnicite 

Le Bureau of the Census des Etats-Unis a utilise une approche diversifiee pour de finir les 
besoins en matiere de donnees sur l'ethnicite. Des recommandations portant sur le contenu des 
questions A incorporer au recensement de 1990 ont ete formulees par diverses sources, y compris 
les assemblees publiques locales, les comites consultatiis sur le recensement (CCR), les groupes 
de travail mixtes (GTM), le Federal Agency Council (FAC — conseil de l'organisme federal) 
et lors de conferences speciales. Les specialistes du Bureau ont egalement ete renseignes sur 
les besoins en matiere de donnees sur l'ethnicite en s'adressant A des chercheurs, des 
universitaires, des membres des communautes ethniques et au grand public, et en etudiant la 
documentation sur le sujet. 

Les assemblees publiques locales 

En vue du recensement de 1990, le Bureau of the Census a dirige 65 seances publiques ouvertes, 
appelees assemble-es publiques locales, sur une periode de deux ans a partir d'avril 1984. Bien 
que le public y ait largement assiste, les representants des administrations d'Etat et locales 
formaient plus de 54 % des participants. En ce qui concerne les donne-es sur l'ethnicite et la 
race, les representants de regions oil la diversite ethnique etait faible ou nulle estimaient qu'on 
recueillait trop d'information sur l'ethnicite. C'etait tout le contraire la oil la diversite ethnique 
etait tres grande. Les representants de regions aux populations plus heterogenes voulaient 
conserver ou accroitre le detail des donne-es sur l'ethnicite. Les utilisateurs de donne-es, surtout 
ceux des grands centres urbains, se sont opposes vivement a une question associant la race et 
l'origine hispanique en laissant entendre que cela ne repondrait pas A leurs besoins en matiere 
de donnees. Les avis etaient partages en ce qui concernait l'utilite de la question sur 
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l'ascendance et le fait de savoir s'il fallait la remplacer par une question sur le lieu de naissance 
des parents (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 4). 

Les comites consultatifs sur le recensement 

Le Department of Commerce (ministere du commerce) a cite en 1986 quatre comites 
consultatifs sur le recensement de 1990 (CCR) qui portaient sur les Amerindiens, les autochtones 
de 1'Alaska, les Asiatiques ou insulaires du Pacifique, les Noirs et les populations hispaniques. 
Les CCR faisaient part, au Bureau of the Census, des observations de leurs communautes 
respectives sur le contenu, les besoins en donnees, le denombrement, la diffusion externe, la 
publicite et les autres projets et activites du recensement. Au cours de reunions tenues 
intervalles reguliers, les CCR ont souleve des questions et fait des commentaires sur diverses 
versions preliminaires des questions sur l'ethnicite (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 6). 

Les groupes de travail mixtes 

Le Bureau of the Census a institue 10 groupes de travail mixtes (GTM) en 1984 pour se 
renseigner sur les besoins en donnees des autres organismes federaux. Chaque GTM etait dirige 
par un agent du Bureau of the Census qui preparait un rapport ou it exposait en detail les 
recommandations sur le contenu, les besoins en matiere de decoupage geographique des donne-es, 
l'emploi des donnees requises pour l'application des lois et programmes, et toute proposition 
visant a ameliorer les programmes operationnels et de publication. Deux GTM passaient en 
revue les questions sur l'ethnicite : le GTM sur les Amerindiens et les autochtones de 1'Alaska 
et le GTM sur la race et l'ethnicite. Le premier a recommande de recueillir et de totaliser 
separement les donnees sur les categories «Amerindieno, «Esquimau. et  «Aleoute,> et a juge qu'il 
fallait conserver la categorie «HawaIen. (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 4-5). 

Le GTM sur la race et l'ethnicite recommandait de faire la distinction entre la race et l'origine 
hispanique parce qu'une seule question globale ne repondrait pas aux besoins en donne-es de 
l'administration federale et pouvait se solder par un sous-denombrement de certains groupes 
raciaux et de la population hispanique. Ce groupe de travail mixte accordait egalement de 
l'importance au maintien de la continuite historique de la question sur la race. En effet, les 
membres de ce groupe estimaient que la categorie «autre groupe racial' devait etre retenue, mais 
proposaient d'accorder une importance moindre aux reponses. Its ont recommande de 
transformer les inscriptions multiples sur la race (Blanc-Noir ou Japonais-Blanc, par exemple) 
en categories de race specifiques, tandis que les groupes non determines («Eurasien. ou 
«Wesort., par exemple) seraient places dans une categorie omultiraciale» sous la rubrique «autre 
groupe racial.. Its ont recommande egalement un test de classement plagant l'origine hispanique 
avant et apres la race, mais s'inquietaient de l'effet &favorable que cela pouvait avoir sur la 
question sur la race. Its preferaient dissocier la question de l'ascendance et celle du lieu de 
naissance des parents, mais associer l'ascendance et l'origine hispanique si l'espace dans le 
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questionnaire limitait les choix. Lorsqu'on a demande de choisir entre l'ascendance et le lieu 
de naissance des parents, cette derniere categorie l'a emporte par une faible majorite (U.S. 
Department of Commerce, 1991, p. 5-6). 

Le Federal Agency Council 

En 1984, 1'Office of Management and the Budget (OMB) a cree le Federal Agency Council 
(FAC) en vue de se mettre au courant des besoins de l'administration federale en donnees du 
recensement de 1990 et de permettre aux organismes federaux et au Bureau of the Census 
d'echanger de l'information. Cela a egalement permis aux organismes de se renseigner sur leurs 
besoins respectifs en matiere de donnees. Les agents du FAC ont utilise les recommandations 
sur le contenu proposees par les GTM comme source principale de renseignements pour les 
deliberations. Its etaient d'accord avec la plupart des 200 recommandations faites par les 
groupes de travail mixtes (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 6). 

Les conferences speciales 

Deux conferences importantes ont eu lieu sous l'egide du Bureau of the Census au cours des 
annees 1980. La conference sur les questions concernant la race et l'ethnicite de 1985 (U.S. 
Department of Commerce, 1991, p. 5; Lichtman-Panzer, 1989, p. 4-5) a permis de consulter 
30 representants de diverses communautes universitaires, de recherche et ethniques a propos des 
questions sur la race, les origines espagnoles et hispaniques, l'ascendance et le lieu de naissance 
des parents pour le National Content Test de 1986 (NCT). Les participants ont preconise de 
mettre a repreuve plusieurs versions des questions sur la race et les origines hispaniques qui 
comprenaient des modifications dans la presentation, la formulation, les instructions et l'ordre 
des questions. Its ont recommande de mettre a l'essai l'introduction du terme oraceo, qui avait 
ete abandonne dans la question sur la race de 1980, et de modifier la question sur l'origine 
hispanique de 1980 de maniere a y inclure un espace ou l'on puisse inscrire des reponses 
concernant la categorie oautre origine espagnole/hispaniqueo. Les participants ont egalement 
recommande d'eprouver l'ordre de classement de la question sur l'origine hispanique en la 
plagant immediatement apres les questions sur la race ainsi que le classement des questions sur 
la race, l'origine hispanique et l'ascendance dans l'ordre consecutif. Si les participants n'ont 
pu s'entendre sur une recommandation quant au choix entre l'ascendance et le lieu de naissance 
des parents, Hs ont ete unanimes a decider de ne pas mettre a l'essai une question associant 
l'origine hispanique et l'ascendance. 

L'assemblee extraordinaire sur les questions concernant la race et les origines espagnoles et 
hispaniques de 1987 (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 5) a ete organisee pour evaluer 
les resultats des pre-tests des recensements de 1986 et du NCT, et solliciter des propositions 
pour les perfectionnements a eprouver en 1987. Les participants comprenaient des membres des 
quatre comites consultatifs de 1990 sur le recensement, des universitaires, des chercheurs et des 
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chefs de communautes ethniques. Its ont recommande de poursuivre la mise a l'epreuve des 
versions «abregees» des questions sur la race et l'origine hispanique, et d'apporter des 
modifications a la formulation et a la presentation des deux. La version Aire,* sur la race 
renfermait moins de categories pre-etablies, et la version sur l'origine hispanique, aucune 8 . 

Les specialistes 

Le Bureau of the Census est assez largement dote en «specialistes» qui se tiennent regulierement 
en contact non seulement avec le public, mais egalement avec divers chercheurs, universitaires, 
membres de communautes ethniques et avec des fonctionnaires de l'ensemble du pays, et dans 
certains cas, d'autres pays. En plus de fournir des donne& et de l'information, les specialistes 
suivent ce qui s'ecrit sur le sujet, redigent des rapports, assistent a des conferences 
professionnelles et y presentent leurs communications. Ces contacts leur permettent de prendre 
conscience des besoins, nombreux et souvent contradictoires, en donnees sur l'ethnicite. 

Les difficult& conceptuelles 

Si les «experts» en matiere d'ethnicite eprouvent des difficult& a conceptualiser et 
operationnaliser «l'ethnicite., it est normal que les repondants soient egalement embarrasses par 
des questions visant a obtenir des renseignements a ce sujet (Lieberson et Waters, 1980; 
McKenney, Cresce et Johnson, 1988). Le Bureau of the Census se sert, par exemple, de 
questions sur la race, l'origine hispanique, l'ascendance, et jusqu'a un certain point le lieu de 
naissance, comme mesures de rethnicite. Meme si le Bureau of the Census et de nombreux 
chercheurs a l'exterieur conceptualisent et operationnalisent ces elements en tant que mesures 
tout a fait distinctes de l'ethnicite, nombre de recenses peuvent mal saisir cette distinction. 
L'experience acquise en matiere de recensement laisse penser que beaucoup de personnel ne 
repondent qu'a une ou deux de ces questions et laissent les autres cases vierges, croyant 
peut-titre que les autres questions sont sans objet ou que la reponse a ete donne& ailleurs. 

Les categories choisies et les exemples dorm& sont concus dans le but d'aider le repondant, mais 
ils peuvent egalement l'induire en erreur. La question sur la race, par exemple, qui a 
probablement pour but de mettre a jour ce que Isajiw (1974, p. 118) appelle la part 
«bio-genetique. d'une «origine ancestrale commune», comporte des categories distinctes pour 
plusieurs groupes d'origine nationale (Chinois, Japonais, Philippin, par exemple). Les 
repondants qui desirent declarer d'autres origines nationales comme &ant leur «race» peuvent 
etre desorientes par les questions (Lieberson et Waters, 1988, p. 15; Tienda et Ortiz, 1986, 
p. 5). C'est precisement ce qui a amene le Bureau of the Census a eprouver les versions 
«abregees» des questions sur la race et l'origine hispanique pour le recensement de 1990 
(McKenney et Cresce, 1990; McKenney, Cresce et Johnson, 1988). 
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Dans la question sur l'origine hispanique, trois cercles portent sur ce qu'on pourrait designer par 
l'expression «groupes d'origine nationaleo (Mexicain, Portoricain et Cubain, par exemple). Les 
essais effectues par le Bureau of the Census en vue du recensement de 1990 laissent penser que 
ces groupes d'origine nationale etaient necessaires pour permettre de mieux cerner les groupes 
d'origine hispanique (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 28-31). Les chercheurs ont 
signale que l'origine nationale constitue le principal identificateur des personnes d'origine 
hispanique, et que celles-ci pourraient ne pas bien s'identifier a des termes plus generaux comme 
«hispaniqueo ou «espagnolo (Bean et Tienda, 1987). Les resultats preliminaires du recensement 
de 1990 revelent, toutefois, que des personnes qui souhaitaient declarer une origine nationale 
autre qu'hispanique en avaient egalement profite pour remplir l'espace figurant a la fin de cette 
rubrique. 

Nombre d'exemples apparaissant dans le questionnaire sur l'ascendance portaient essentiellement 
sur les groupes d'origine nationale (Allemand, Italien, Cap-Verdien, etc.) merne s'il y en avait 
davantage sur l'ascendance ethnique (Afro-Americain, Croate et Cajun). Les instructions 
destinees a l'utilisateur comportaient d'autres exemples. Les resultats preliminaires du 
recensement de 1990 revelent que la grande majorite des reponses revues sur l'ascendance 
portaient sur les origines nationales. Il semble, par consequent, juste de conclure que les 
origines nationales representent un lien important entre les questions du Bureau of the Census 
sur l'ethnicite, telles que congues par le Bureau et telles qu'interpretees par beaucoup de 
repondants. 

La validite de la «raceo en tant que concept demeure tres discutee (Forbes, 1989, p. 1-2 et 1990, 
p. 6; Hahn, 1992, p. 268; Osborne et Feit, 1992, p. 275; Weissmann, 1990, p. 102). Comme 
le fait remarquer Hahn (1992, p. 268), «[...] les notions biologiques de "race" peuvent etre 
confondues avec les notions culturelles et comportementales d'"ethnicite"» [traduction]. De 
nombreux chercheurs, y compris Forbes (1991); Isajiw (1974); Lieberson et Waters (1988, 
p. 22); Osborne et Feit (1992, p. 275); Siegel et Passel (1979) constatent que les concepts de 
race et d'ethnicite sont des concepts situationnels, qui se definissent differemment suivant 
l'epoque et le lieu. Forbes (1989, p. 6) et Gimenez (1989, p. 558) remettent egalement en 
question la validite de la categorie «hispaniqueo en tant que groupe ethnique amalgamant les 
groupes raciaux et culturels. L'ampleur des manages entre membres de groupes d'origine 
raciale et ethnique differente aux Etats-Unis rend «[...] difficile d'accepter la race en tant que 
categorie precise et sans recoupement [..10 (Osborne et Feit, 1992, p. 275) [traduction]. On 
peut en dire autant de beaucoup d'autres groupes (Forbes, 1990 et 1991). 

Siegel et Passel (1979) laisent entendre que la confusion vient de ce que les frontieres des 
groupes sont «floueso et les criteres d'adhesion au groupe ambigues. Forbes (1990, p. 22-23) 
soutient par exemple que les agents du Bureau of the Census sous-estiment le nombre 
d'Amerindiens en manipulant l'identite raciale de maniere a les classer de fagon erronee dans 
d'autres categories raciales et ethniques, et en accordant la preference a d'autres groupes raciaux 
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en cas d'origines ancestrales mixtes. De meme, Forbes (1989) estime qu'il est plus raisonnable 
de placer la plupart des personnes, dont les origines se situent dans des pays d'Amerique latine 
a forte concentration de populations autochtones, dans la categorie des Amerindiens plutot que 
dans un groupe a part avec les Blanes d'Europe sous la rubrique .Hispanique». Etant donne les 
nombreuses difficult& rencontrees dans la definition des limites des groupes, it faut 4...] 
renoncer a rid& traditionnelle selon laquelle les groupes ethniques et raciaux constituent un 
ensemble immuable de categories, l'adhesion a un groupe &ant etablie d'une maniere simple et 
definitive, pendant toute la vie d'une personne ou meme d'une generation a l'autre» (Lieberson 
et Waters, 1988, p. 25) [traduction]. 

Les preoccupations d'ordre operationnel 

Les decisions operationnelles peuvent influer sur la mesure de l'ethnicite. Ainsi, les categories 
pre-inscrites dans une question sur l'ethnicite peuvent donner des resultats differents dans une 
question ouverte ou meme une combinaison des deux (Lieberson et Waters, 1988, p. 17-19). 
L'ordre, le nombre et le genre de categories pre-inscrites, ou d'exemples employes dans les 
instructions relatives a une question ouverte, peuvent donner lieu a une reponse differente. Le 
genre de questionnaire (rempli par un intervieweur ou par le repondant, entrevues par telephone 
ou en personne, ou declaration par le repondant ou declaration par procuration) peuvent donner 
des resultats tres differents (Hahn, 1992; Lieberson et Waters, 1988, p. 22-25; Osborne et Feit, 
1992). Le genre d'entrevue, par telephone ou-en personne, peut avoir des repercussions sur 
l'ethnicite indiquee, tout comme les differences geographiques en ce qui a trait a l'identite 
ethnique. Nous devons savoir que le choix des instruments, la presentation et l'ordre des 
questions sur l'ethnicite peuvent grandement modifier la mesure de l'ethnicite. 

Les indicateurs multiples de l'ethnicite 

L'emploi d'indicateurs ou de mesures multiples de l'ethnicite qui se chevauchent pose un autre 
probleme de taille. Il existe un fort degre de correlation, par exemple, entre les reponses ayant 
trait aux diverses mesures de l'ethnicite pour les groupes asiatiques et hispaniques, mais le 
chevauchement est bien moins important en ce qui concerne les Noirs et les Amerindiens. 
Farley (1991, p. 418), par exemple, semble indiquer que l'ascendance offre relativement peu 
de renseignements nouveaux sur les groupes asiatiques &finis dans les groupes raciaux et les 
groupes hispaniques de la rubrique .origine hispanique». Lieberson et Waters (1989) relevent 
de grandes contradictions entre le nombre de reponses donnees par les Noirs et les Amerindiens 
sur la race et sur l'ascendance. D'autres groupes comme les groupes d'Europeens, d'Arabes 
et d'Antillais forment un seul grand groupe (Blanc ou Noir) dans la categorie de la race et ne 
se differencient que par leur ascendance. 

L'un des effets des indicateurs multiples de l'ethnicite est que les repondants peuvent omettre 
de repondre a un ou deux points apres avoir indique leur groupe dans une question. Une 
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personne d'origine hispanique peut avoir coche le cercle «autre groupe racial» pour la question 
sur la race, et inscrit un groupe d'origine nationale comme «Mexicain» ou un pays comme le 
«Guatemala>,  dans la case a remplir en toutes lettres. Il peut ensuite avoir omis de repondre 
la question sur l'origine hispanique ou l'ascendance. Un autre peut avoir laisse la reponse sur 
la race et l'ascendance en blanc, et coche l'une des categories sur l'origine hispanique. Au 
cours des pre-tests du recensement de 1990, nous avons remarque que de nombreuses personnes 
d'origine hispanique donnaient la meme reponse pour les trois points, ce qui indique qu'elles ne 
voyaient aucune difference entre ces points. Il y a un taux elcve de non-reponse sur l'origine 
hispanique et l'ascendance (environ 10 %) lors des deux derniers recensements, soit que les 
questions n'etaient pas comprises des repondants, soit que ces derniers pensaient qu'ils avaient 
déjà indique leur origine ethnique dans une autre question. Pres de la moitie des repondants 
d'origine hispanique n'ont pas ete en mesure de choisir une categorie raciale particuliere autre 
que la categorie «autre groupe racial» en 1990. 

L'egalite entre groupes ethniques 

Les membres des groupes ethniques qui ne sont pas mentionnes explicitement dans le 
questionnaire se sentent souvent exclus, surtout lorsque des groupes comptant un moins grand 
nombre de membres y apparaissent. Cette impression d'avoir ete traite de maniere injuste peut 
susciter des rancunes envers le recensement et empecher les repondants d'y collaborer. De plus, 
nous avons trouve que nombre de repondants en 1990 dont le groupe n'etait pas mentionne 
pr&isement dans les questions sur la race et l'origine hispanique utilisaient des espaces a remplir 
destines aux autres groupes pour mentionner leur origine ethnique. Meme si, par le biais de la 
verification, quelques-unes de ces reponses ont ete corrigees, ce travail a neanmoins entraine des 
depenses supplementaires en termes de temps, d'energie et d'argent. 

Y a-t-il une solution ? 

Autrefois, on resolvait de nombreuses difficult& au niveau des reponses aux questions sur la 
race et l'ethnie a l'aide de procedures de «suivi», ou l'on faisait passer une entrevue aux recenses 
dont les questionnaires presentaient plusieurs problemes ou oublis. Il s'agit d'une methode qui 
demandait beaucoup de travail et de temps, et par consequent couteuse, qu'on peut difficilement 
envisager a une époque de restrictions financieres. Plusieurs chercheurs ont remarque des 
similitudes entre les points sur la race et l'ethnicite (Farley, 1990b, p. 3; Lieberson et Waters, 
1988, p. 15). Le groupe de travail mixte sur la race et l'ethnicite avait propose une question 
commune sur l'ascendance et l'origine hispanique, mais cette id& a ete rejet& lors de la Race 
and Ethnic Items Conference de 1985 (U.S. Department of Commerce, 1991, p. 4-6). Farley 
(1990a, p. 145) a recommande au Bureau of the Census d'essayer de combiner quelques-uns ou 
la totalite de ces points. Le Bureau of the Census ne preconise pas une question associant la 
«race et l'ethnicite», mais l'id& merite d'être considered pour de futurs essais. Une solution 
consistait a elaborer une question regroupant la race, l'origine hispanique et l'ascendance. Une 
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question de ce genre pourrait notamment comprendre un ensemble de categories pre-inscrites 
pour repondre aux exigences des programmes federaux, d'une maniere fits semblable a nos 
categories actuelles. Cette approche correspond globalement aux termes «identite ethnique 
primaire» de Hirschman et «groupe ethnique» d'Isajiw, tels qu'ils sont &Ion& dans leurs 
communications de conference respectives. Selon Hirschman, cette dimension de l'ethnicite 
«n'est logiquement mesuree qu'en fonction d'attributions mutuellement exclusives a l'interieur 
d'une liste preetablie de principaux groupes ethniques» [traduction]. La question pourrait 
egalement comporter un espace d remplir qui permettrait de donner plus d'eclaircissements sur 
radhesion a une ethnie. On pourrait y donner toute une serie d'exemples qui indiqueraient au 
repondant le genre de reponse recherchee. Cette approche correspond globalement aux termes 
«appartenance ancestral& de Hirschman et «identite ethnique» d'Isajiw tels qu'ils sont enonces 
dans leurs rapports de conference respectifs. L'objectif principal est de mesurer le plus 
precisement possible la complexite des origines ethniques et d'obtenir, comme le dit si bien 
Hirschman, «une estimation minimale de la diversite des origines ethniques de la population» 
[traduction]. La figure 6 montre comment ce genre de question pourrait se presenter. 

Des entrees codees a remplir pourraient servir a attribuer une categorie federale d'une maniere 
pre-etablie au cas ou le repondant ne cocherait pas une categoric pre-inscrite. Le codage 
d'inscriptions multiples nous permettrait de tenir compte de l'ascendance multiple et mixte, ce 
qui permettrait egalement aux membres de communautes ethniques, qui n'apparaissent pas 
actuellement sous les rubriques de 1990 sur la race et l'origine hispanique, de &fink leurs 
origines ethniques d'une maniere plus explicite et avec plus de precision. L'information 
recueillie a partir du codage des cases a remplir pourrait etre publiee separement de celle qui 
decoule des groupes pre-inscrits, ce qui permettrait d'utiliser cette derniere pour l'elaboration 
et pour l'application des lois et programmes, et a la premiere de servir a d'autres fins. En 
associant les trois elements, it serait peut-titre possible de retablir la question sur le lieu de 
naissance des parents. Les reponses a cette question, associees au lieu de naissance et a la 
langue, pourraient nous aider a interpreter les reponses ambigues dans des cases ou a choisir une 
categoric federale. 

Nous repetons que le Bureau of the Census ne recommande pas ce genre de question sur la race 
et l'ethnicite, mais nous soutenons que des recherches approfondies sont necessaires. Nous 
reconnaissons que la conception et la mise en oeuvre de ce genre de question poseraient de 
nombreux problemes. Il est possible que de nombreux partisans de l'ensemble actuel d'elements 
s'y opposent fortement. Le Bureau of the Census aurait a demontrer de maniere concluante que 
ce genre de question n'augmenterait pas le nombre d'erreurs de definition ou de classification 
des groupes ethniques, et que l'amelioration de la qualite des donnees compenserait les 
problemes lies a la perte d'elements de comparaison. 
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Figure 6. Exemple de question associant la race et l'ethnie 

Race ou origin ethnique 
	

O Africain-Amer., Noir ou negre (Inscrivez en lettres 
moulees le nom d'un groupe plus precis ci-dessous.) 

Cochez UN SEUL cercle pour la race 
ou le' groupe ethnique auquel vous vous 

	
0 Aleoute 

identifiez le plus. Vous pouvez 
egalement inscrire, en lettres moulees, 	O Amerindien (Inscrivez en lettres moulees le nom de 
une entrée plus precise dans l'espace 

	
la tribu dont vous faites partie ou de la tribu 

reserve a cet effet. Soyez aussi précis 	principale.) 
que possible. 

O Asiatique (Inscrivez en lettres moulees le nom d'un 
groupe plus precis ci-dessous.) 

O Esquimau 

O Hispanique ou Latino-Americain (Inscrivez en 
lettres moulees le nom d'un groupe plus precis 
ci-dessous.) 

O Insulaire du Pacifique (Inscrivez en lettres moulees 
le nom d'un groupe plus precis ci-dessous.) 

O Blanc (Inscrivez en lettres moulees le nom d'un 
groupe plus precis ci-dessous.) 

O Origines mixtes (Inscrivez en lettres moulees le nom 
d'un groupe plus precis ci-dessous.) 

O Autre race ou groupe ethnique (Inscrivez en lettres 
moulees le nom d'un groupe plus precis ci-dessous.) 

Groupes de population vises 

Le Bureau of the Census tente actuellement de cibler certains groupes de population dans les 
recensements decennaux et les enquetes speciales. Malgre la grande diversite de la population 
aux Etats-Unis, le recensement decennal est la methode qu'on prefere utiliser pour recueillir des 
donnees sur tous les groupes cibles de population, meme lorsque la presence d'un groupe n'est 
pas uniforme dans l'univers du sondage. L'introduction d'une question ou d'une nouvelle 
categorie relevant d'une rubrique qui existe deja sert a decrire le(s) groupe(s) concerne(s). Les 
Amerindiens, les Esquimaux et les Aleoutes, les personnes ages, les personnes handicapees, 
les personnes sans domicile fixe et les pensionnaires d'institutions forment quelques-uns des 
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groupes au sujet desquels it faut obtenir de nombreuses donnees pour l'application des lois et 
programmes (U.S. Department of Commerce, Bureau of the Census, 1991, p. 42-44). En 
introduisant les groupes cibles dans le questionnaire, on produira les donnees statistiques sur ces 
groupes au cours du traitement normal des reponses aux questionnaires du recensement a un tits 
faible coat additionnel, et on obtiendra de cette fawn le cachet officiel du Bureau of the Census. 

Bien que le recensement puisse etre un bon vehicule pour denombrer des groupes de dimension 
modeste, ce n'est peut-titre pas la meilleure source de donnees sur les caracteristiques de ces 
groupes. L'interet d'un seul questionnaire dans tout le pays reside dans l'uniformite des donnees 
et leur comparabilite, mais le principal inconvenient repose sur le fait que souvent l'information 
recueillie ne repond pas entierement aux besoins en donnees du groupe ethnique. Le 
gouvernement des Etats-Unis a, par exemple, etabli legalement une relation de gouvernement 

gouvernement avec les tribus indiennes et les villages autochtones de l'Alaska. A cause de 
cette relation de confiance unique au niveau federal, des donnees speciales sont necessaires dans 
le domaine legislatif et en ce qui a trait au decoupage geographique pour les regions 
amerindiennes et autochtones de l'Alaska (reserves, territoires confies hors reserve, regions 
statistiques sous juridiction tribale dans l'Oklahoma, villages autochtones de l'Alaska et societes 
regionales). Le Congres, les organismes federaux et les gouvernements amerindiens et 
autochtones ont besoin de donnees pour formuler des lois, prendre des decisions politiques, 
elaborer des programmes et affecter des fonds aux programmes. 

Pour repondre a ces besoins, une solution consiste a completer le recensement normal par des 
questionnaires speciaux. Ainsi, un questionnaire de ce genre pourrait contenir des questions sur 
les caracteristiques socio-economiques et le logement qui s'appliquent a un groupe cible 
particulier. Une autre solution consiste a mener des sondages probabilistes speciaux a l' echelle 
nationale, mais it arrive souvent que ceux-ci n'offrent pas suffisamment de donnees sur les 
groupes ethniques plus modestes ou suffisamment de details sur le decoupage geographique. 
Dans le recensement de 1980, le Bureau of the Census a introduit un questionnaire special afin 
de recueillir des donnees sur les Amerindiens, les Esquimaux, ou les populations aleoutes des 
reserves amerindiennes, les villages autochtones de l'Alaska et des regions designees de 
l'Oklahoma. Le questionnaire a permis de recueillir des donnees sur certaines caracteristiques, 
comme l'effectif des tribus, les ecoles qui relevent des tribus et du Bureau of Indian Affairs 
(bureau des affaires indiennes), les soins de sante, le logement, le taux d'activite et d'autres 
sujets portant sur les conditions de vie de cette population. Des techniques et instruments 
d'enquete differents seraient peut-titre plus appropries que le recensement normal pour obtenir 
l'information sur les groupes cibles de population necessaire a l'application des programmes de 
l'administration publique. 
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Comparabilite 

La figure 7, une adaptation tiree de McKenney et Cresce (1990), recapitule les questions du 
recensement portant sur l'ethnicite depuis 1850. En general, le Bureau of the Census a tente 
dans la mesure du possible de maintenir la comparabilite entre les donnees. Les donnees du 
recensement sur l'ethnicite servent notamment a preciser les changements qui interviennent dans 
la situation socio-economique des groupes ethniques entre les recensements. Etant donne que 
les modifications apportees aux questionnaires ou aux procedures peuvent fausser les resultats, 
le Bureau of the Census ne change aucun element sans avoir effectue un bon nombre d'essais 
prealables. Une des consequences qui en decoule tient au fait que les questionnaires du 
recensement ne peuvent peut-titre pas suivre les changements qui se produisent au niveau de 
l'identite ethnique. Le nombre croissant d'immigrants provenant de toutes les regions du monde 
associe a l'augmentation du nombre de manages entre des membres de divers groupes ethniques 
ne feront qu'aggraver ce probleme. La question qui se pose sur le plan politique est de savoir 
s'il est plus important d'aboutir a une .meilleure» mesure de l'ethnicite que celle qui existe 
actuellement, ou si ce qu'on souhaite, c'est obtenir des elements de comparaison au prix d'une 
mesure moins <precise» de l'ethnicite. Comme nous l'avons constate plus haut, la situation 
sociopolitique peut imposer des changements qui influent de toute maniere sur la comparabilite 
des donnees. 
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Recapitulation et conclusion 

Aux Etats-Unis, 'Information sur l'ethnicite est necessaire pour ''elaboration et ''application des 
lois et programmes, mais le secteur prive lui trouve egalement d'autres emplois. Depuis 1960, 
la legislation civile, les decisions judiciaires et les acres ont suscite un regain d'interet pour 
la collecte de donnees sur l'ethnicite realisee par le Bureau of the Census, et a ravive la 
polemique qui l'entoure. Ces donnees etaient destinies a abolir la discrimination fond& sur la 
race, le sexe, ou l'origine nationale dans les domaines de ''inscription electorale, de l'emploi, 
du logement, de l'education, des prets, etc., mais elles servaient aussi a selectionner les 
beneficiaires des programmes federaux. oLa politique ethniqueo, qui est probablement issue de 
''aspect financier inherent d l'emploi de donnees sur l'ethnicite a des fins legislatives et de 
creation de programmes, combine8 a la ofierte ethniqueo, a fait sortir la collecte de donnees sur 
l'ethnicite du domaine purement scientifique. 

Le Bureau of the Census des Etats-Unis a utilise une approche diversifiee afin de cerner les 
besoins en donnees sur l'ethnicite pour le recensement de 1990. Les recommandations sur le 
contenu des questions provenaient de diverses sources, y compris les assemblies publiques, les 
comites consultatifs, les groupes de travail, les rencontres avec les fonctionnaires de 
''administration federale, d'Etat et locale, ainsi que les conferences speciales sur l'ethnicite. Les 
agents du Bureau of the Census ont egalement ete inform& des besoins en donnees sur l'ethnicite 
en s'adressant A des chercheurs, des universitaires, des membres des communautes ethniques et 
au public, et en etudiant la documentation existante sur le sujet. Malheureusement, it n'y pas 
eu unanimite en ce qui concerne le genre d'information «ethniqueo qu'il faudrait recueillir ou 
la maniere de la recueillir. 

Le Bureau of the Census emploie trois termes, oraceo, oorigine hispaniqueo et oascendanceo 
comme identificateurs essentiels de l'ethnicite, dont les critiques soulignent nombre de difficult& 
conceptuelles et operationnelles. Les limites «floueso des groupes, ''absence de regles 
d'adhesion claires, des indices multiples ou chevauchants d'appartenance a un groupe ethnique 
et l'inequite en matiere de traitement des groupes ethniques sont au nombre des difficult& que 
soulevent les categories actuelles. Farley (1990a) propose que le Bureau of the Census envisage 
une question associant la race et l'ethnie. Cette solution ne manquera pas de soulever la 
controverse et n'est pas exempte de difficultes, mais elle merite d'être approfondie. 

Une autre difficulte relevee est qu'on insiste pour utiliser le recensement comme source 
principale d'information sur les populations vise-es en raison du cachet officiel qui accompagne 
les statistiques recueillies a ''aide de cette methode. Le recensement est peut-titre un bon 
vehicule pour denombrer des groupes cibles, mais ce n'est peut-titre pas la meilleure source de 
donnees sur les caracteristiques de ces groupes. Des questionnaires supplementaires et des 
techniques de collecte particulieres qui s'ajouteraient au recensement sont peut-titre une solution. 
Enfin, la comparabilite des elements sur l'ethnicite est hautement souhaitable, mais n'a pu etre 
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maintenue en raison de l'afflux d'immigrants provenant d'un nombre de plus en plus grand de 
pays du monde et a cause des manages entre membres de groupes differents. 

La diversite croissante et revolution du climat sociopolitique permettent difficilement de 
maintenir la comparabilite. Comme Choldin (1986) nous le rappelle, nos statistiques nationales 
devraient changer, et changeront effectivement, pour refleter la situation sociopolitique. Notre 
role en tant que statisticiens ne peut etre simplement scientifique, car it est determine par les 
evenements sociaux et politiques de nos pays. Compte tenu des difficult& a mesurer rethnicite, 
Lieberson et Waters (1988, p. 25) nous conseillent de renoncer a r idee traditionnelle selon 
laquelle les groupes ethniques et raciaux constituent un ensemble immuable de categories, 
radhesion a un groupe &ant etablie d'une maniere simple et definitive, pendant la vie d'une 
personne ou meme d'une generation a l'autre [traduction]. Finalement, it faut savoir s'il 
est plus important de mesurer «rethnicite» telle qu'elle existe actuellement, ou de maintenir la 
comparabilite des donnees au prix d'une mesure moins «precise» de rethnicite. 

Notes 

1. Office of Management and Budget, Statistical Directive N° 15 : «Race and Ethnic 
Standards for Federal Agencies and Administrative Reporting., dans Federal Register, 
n° 43, p. 19269-19270, le 4 mai 1978. Ce texte figure a l'annexe A. 

2. D'apres Buehler et al., 1989, ces groupes sont formes de «Blanes non hispaniques, de 
Noirs non hispaniques, de personnes d'origine hispanique,d'Amerindiens (comprend les 
Amerindiens, les Esquimaux et les Aleoutes), d'Asiatiques et d'insulaires du Pacifique, 
avec des groupes non &finis. 

3. Voir les critiques de Forbes (1989, p. 11-15) et Hahn (1992, p. 269) sur la directive 
statistique n° 15 de l'OMB. 

4. Title 13, United States Code Section 141; voir U.S. Department of Commerce (1991, 
p. 42, 45). 

5. On conseille au lecteur interesse de s'adresser au U.S. Department of Commerce, Bureau 
of the Census (1991, p. 42-47) pour obtenir un résumé plus Maine de l'emploi des 
donnees sur rethnicite par l'administration federale. 

6. Pour plus de details sur relaboration de la question de la race pour le recensement de 
1990, voir la communication de McKenney et Cresce presentee a la presente conference; 
McKenney et Cresce, 1990; McKenney, Cresce et Johnson, 1988; et le U.S. Department, 
1991, p. 12-16. 
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7. Pour plus de details au sujet de cette conference, voir le rapport n° 12 du Bureau of the 
Census 1990 Planning Conference Series, Race and Ethnic Items, qu'on peut obtenir en 
ecrivant A : Special Population Statistics Area, Population Division, Bureau of the 
Census, Washington DC, 20233. 

8. Pour plus de details sur cette reunion, voir le rapport du Bureau of the Census, The 
Content Development Process for the 1990 Census of Population and Housing, de 
septembre 1987. On peut en obtenir un exemptaire en ecrivant A : Data Requirements 
Branch, Decennial Planning Division, Bureau of the Census, Washington, DC 20233. 
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Annexe A 

Directive No. 15 

Normes relatives a la race et l'ethnicite A des fins statistiques, administratives et de compte 
rendu au niveau federal 

Cette directive presente les classifications standard utilisees pour l'archivage, la collecte et la 
presentation des donnees sur la race et Pethnicite lors des activites administratives, de compte 
rendu et d'analyses statistiques dans le cadre des programmes federaux. Ces classifications ne 
devraient pas etre interpretees comme des classifications de nature scientifique ou 
anthropologique, et ne devraient pas etre considerees comme des elements determinants de 
l'admissibilite a un programme federal. Elles ont ete creees en reponse au besoin, exprime par 
le pouvoir executif et le Congres, d'assurer la collecte et l'emploi par les organismes federaux 
de donnees sur la race et l'ethnie compatibles, en simple exemplaire et echangeables. 

1. 	Definitions 

Les categories de base relatives a la race et a l'ethnie a des fins statistiques, 
administratives et de compte rendu au niveau federal sont definies de la maniere 
suivante : 

a. Amerindien ou autochtone de l'Alaska. Une personne issue de l'un des premiers 
peuples de l'Amerique du Nord et qui conserve son identite culturelle par affiliation 
tribale ou en &ant reconnue par la communaute. 

b. Asiatique ou insulaire du Pacifique. Une personne issue de l'un de premiers 
peuples d'Extreme-Orient, de l'Asie du Sud-Est, du sous-continent indien, ou des 
Iles du Pacifique. Cette region comprend, par exemple, la Chine, l'Inde, le Japon, 
la Coree, les Philippines et Samoa. 

c. Noir. Une personne issue d'un groupe d'Afrique de race noire. 

d. Hispano-Americain. Une personne originaire du Mexique, de Porto Rico, de Cuba, 
d'Amerique latine ou centrale, ou d'une autre culture espagnole, independamment 
de la race. 

e. Blanc. Une personne issue de l'un des premiers peuples d'Europe, d'Afrique du 
Nord, ou du Moyen-Orient. 
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2. 	Utilisation des categories pour l'archivage et les rapports 

Pour faciliter l'utilisation, it est preferable de recueillir separement les donnees sur 
race et l'ethnie. Si l'on se sert de categories distinctes sur la race et l'ethnie, les 
denominations a utiliser sont au moins les suivantes : 

a. Race : 
- Amerindien ou autochtone de l'Alaska 
- Asiatique ou insulaire du Pacifique 
- Noir 
- Blanc 

b. 	Ethnicite : 
- Origine hispanique 
- Pas d'origine hispanique 

Lorsque les donnees sur la race ou l'ethnicite sont recueillies separement, le nombre de 
personnes de race blanche et de race noire d'origine hispanique doit etre quantifiable et 
on doit pouvoir le reporter dans cette categorie. 

Si l'on se sert d'une formule combinee pour recueillir les donnees sur la race et l'ethnie, 
le nombre minimal acceptable de categories se presente de la maniere suivante : 

Amerindien ou autochtone de 1'Alaska 
Asiatique ou insulaire du Pacifique 
Noir, sans etre d'origine hispanique 
Hispano-Americain 
Blanc, sans etre d'origine hispanique 

La categorie qui reflete le mieux la reconnaissance de la personne dans sa communaute 
devrait servir pour les rapports concernant les personnes qui ont des origines raciales ou 
ethniques mixtes. 

Les dispositions de la Directive ne devraient en aucun cas etre interpretees de maniere 
a limiter la collecte des donnees aux categories decrites ci-dessus. Cependant, tout 
compte rendu ou l'on fait appel a plus amples details sera structure de maniere a pouvoir 
agreger -les categories supplementaires en l'une des categories raciales ou ethniques de 
base. 
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Le nombre minimal de categories de collecte standard sera utilise pour la transmission 
des donnees de la maniere suivante : 

a. Rapports relatifs au respect des droits civils. Les categories precisees ci-dessus 
serviront a tous les organismes separement ou sous une forme combinee pour les 
rapports relatifs au respect des droits civils et A l'egalite d'acces A l'emploi dans les 
secteurs public et prive et A tous les echelons de l'administration publique. Toute 
variante exigeant des donnees moins detainees ou des donne-es qui ne peuvent etre 
agregees en categories de base devra faire l'objet d'une autorisation particuliere 
delivree par l'Office of Federal Statistical Policy and Standards (bureau de la 
politique statistique et des normes federales) aux organismes exkutifs. Les 
declarations plus detainees qui peuvent etre agregees en categories de base peuvent 
etre utilisees A la discretion des organismes. 

b. Rapports administratifs dans le cadre de programmes generaux et sur les 
subventions. Chaque fois qu' un organisme soumis A cette directive fait paraitre des 
exigences nouvelles ou revisees en matiere de rapports administratifs ou d'archivage 
qui contiennent des donnees sur la race et l'ethnie, cet organisme devra se servir 
des categories sur la race et l'ethnicite (teethes ci-dessus. Une variante peut etre 
demand& spkifiquement aupres de l'Office of Federal Statistical Policy and 
Standards, mais ce genre de solution ne sera autorise que si l'organisme peut 
demontrer qu'il n'est pas raisonnable que le dklarant principal definisse les 
origines raciales ou ethniques en fonction des categories spkifiees, et que cette 
definition n'est pas essentielle A l'administration du programme en question, ou si 
le programme particulier est oriente vers un seul ou un nombre restreint de grouper 
raciaux ou ethniques, par exemple, les activites de tribus indiennes. 

c. Rapports statistiques. Les categories dkrites dans cette directive serviront au 
minimum A la collecte de donnees statistiques subventionnee par le Federal lorsque 
des donne-es sur la race et l'ethnicite sont requises, sauf lorsque la collecte 
comporte un echantillon d'une dimension telle que les donne-es des categories plus 
petites ne seraient pas fiables, ou lorsque l'effort pone sur un groupe racial ou 
ethnique precis. Pour une enquete qui se repete, on considerera que l'khantillon 
est de taille suffisante si les donnees sur la race et l'ethnicite peuvent etre agregees 
de maniere fiable sur une base biannuelle. Toute autre variante devra etre 
specifiquement autorisee par l'OMB par le biais du processus d'autorisation des 
rapports (se reporter A la circulaire n° A-40 de l'OMB). Pour les cas ou la collecte 
de donnees n'est pas assujettie a ce processus, une demande de variante devrait etre 
soumise directement a l'OFSPS. 
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3. Date d'entree en vigueur 

Les dispositions de cette directive entrent en vigueur immediatement apres toutes les 
exigences, nouvelles et revisees, en matiere de rapports et de tenue de dossiers qui 
contiennent de l'information sur la race et l'ethnie. Toutes les exigences existantes en 
matiere de rapports et de tenue de dossiers devront etre conformes u cette directive au 
moment oil elles seront prolongees, ou le 1" janvier 1980 au plus tard. 

4. Presentation des donnees sur la race et l'ethnie 

Les denominations des categories enumerees ci-dessus serviront u l'affichage des donnees 
conformes sur les races et ethnies, et les donne-es statistiques. L'emploi de la 
denomination «Non Blanco dans la presentation des donnees de l'administration federale 
n'est pas acceptable. Elle ne doit pas servir A la publication de donne-es statistiques ou 
de donnees conformes sur les races et ethnies, ou dans le texte d'un rapport statistique 
ou de conformite. 

Dans le cas ou les denominations enumerees ci-dessus sont considerees comme ne 
convenant pas A la presentation de donne-es statistiques relatives A des programmes 
particuliers ou A des secteurs regionaux, l'organisme subventionneur peut utiliser : 

a. des denominations «Noir et autres races. ou «toute autre race>> A titre de description 
collective de races minoritaires, lorsque la distinction la plus sommaire entre les 
races majoritaires et les races minoritaires est appropriee; 

b. des denominations «Blanco, «Noir. et «toute autre 	lorsque la distinction entre 
la race majoritaire, la principale race minoritaire et d'autres races est appropriee; 
ou 

c. la denomination d'une(de) race(s) minoritaire(s) particuliere(s) et l'inclusion des 
«Blancso et de «toute autre race., si ce genre de description collective est 
appropriee. 

Dans l'affichage d'informations detainees qui representent une combinaison de races et 
d'ethnies, la description des donne-es affichees doit indiquer clairement que les deux bases 
de classification sont utilisees. 

Lorsqu'un rapport statistique est principalement axe sur un ou deux groupes precis et 
identifiables dans la population, dont l'un au moins est un groupe racial ou ethnique, it 
est acceptable d'afficher des donne-es separement sur chacun de ces groupes et de 
presenter les donne-es relatives au reste de la population par une description collective 
appropriee. 
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Les communautes culturelles du Quebec : une 
realite aux multiples dimensions qui necessite 
une instrumentation adapt& aux besoins 

Madeleine Gagne 
Ministere des Communaute s culturelles et de l'Immigration 

Résumé 

La re alite des communautes culturelles au Quebec, la volonte d'assurer leur pleine participation 
a la vie collective que becoise et celle de favoriser des relations intercommunautaires 
harmonieuses creent de multiples besoins pour ce qui est de la connaissance de ces 
communautes, ainsi que des criteres d'identification de clienteles cibles dans l'application des 
politiques et des programmes. Ces besoins, déjà tres presents au cours de la decennie 1980, ne 
peuvent que se faire plus pressants a l'avenir avec les orientations et les mesures que s'est 
donne es re cemment le gouvernement du Quebec en matiere d'immigration et d'integration, 
l'interieur d'un enonce de politique et d'un plan d'action gouvernemental. 

Le concept de communautes culturelles inclut plusieurs dimensions, tant quantitatives que 
qualitatives, dont le ministere des Communautes culturelles et de l'Immigration doit tenir 
compte. Dans l'elaboration de sa banque de donnees, toutes les variables ethnoculturelles du 
recensement sont retenues. Nous disposons des lors d'instruments nous permettant d'alimenter 
les intervenants et les partenaires dans leurs besoins de cibler et de caracteriser des populations 
specifiques. Cette approche apporte la souplesse necessaire, l'instrument adequat pouvant 
changer a chaque besoin, a chaque situation et dans le temps. Un besoin prioritaire nous amene 

recommander fortement une identification volontaire des minorites visibles en fonction de la 
Loi sur l'equite en matiere d'emploi. Nous pensons aussi qu'il convient d'appuyer les tentatives 
faites en vue d'une operationnalisation du concept de communautes culturelles, mais en retenant 
plusieurs profils de normalisation afin de respecter la souplesse necessaire pour re pondre a des 
fins specifiques d'utilisation. 

Dans la mesure ou it est important, pour suivre les effets de l'application de certains 
programmes, de pouvoir disposer de series historiques permettant de de gager des perspectives 
de moyen et long terme, l'avenir dans la collecte de donn ✓es sera a l'image du passe, c'est-a-dire 
partage entre une ne cessaire tradition et la ne cessite de se creer des instruments adapt& aux 
circonstances nouvelles et aux besoins du moment. Notre communication fait ressortir, parmi 
les besoins presents, la necessite d'une question sur l'origine ethnique portant sur le sentiment 
actuel d'appartenance des individus. 
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La realite des communautes culturelles au Quebec : une prise de conscience acceleree dans 
la decennie 1980 

Le Quebec a pris un certain temps a se &fink comme une societe d'accueil qui oriente et 
soutient la dernarche d'integration des immigrants. De fait, c'est a partir des annees 1960 que 
les Quebecois francophones prennent conscience qu'ils peuvent et doivent considerer 
l'immigration comme un facteur de developpement de la societe, et intervenir dans ce dossier 
a competence partagee. Le ministere de l'Immigration du Quebec est cite en 1968 et it fait 
porter son action sur deux priorites : une intervention de plus en plus marquee du Quebec en 
matiere de recrutement et de selection des immigrants se destinant a vivre sur son territoire, afin 
d'assurer une meilleure prise en compte des besoins specifiques, tant economiques que culturels, 
de la societe quebecoise; des mesures d'accueil et d'integration en vue de favoriser l'integration 
des nouveaux arrivants a la communaute francophone. 

Si le gouvernement du Quebec s'implique en matiere d'immigration depuis pits de 25 ans, la 
prise de conscience par les institutions francophones quebecoises de la realite pluraliste est plus 
rezente. Bien sur, le Ministere, des sa creation, devient un lieu privilegie ou les membres des 
communautes culturelles peuvent adresser leurs demandes, et ob les institutions 
gouvernementales peuvent aussi obtenir un support technique et professionnel pour repondre aux 
besoins de ces communautes. Mais, u partir des annees 1980, on assistera, au Quebec, u une 
prise de conscience acceleree de la presence des communautes culturelles par les responsables 
des institutions publiques, parapubliques, municipales et privees, ainsi qu'a une volonte 
manifeste de mieux connaitre le phenomene de l'immigration et la clientele des communautes 
culturelles. Non seulement devient-on conscient de cette presence, mais l'on veut s'assurer de 
la participation a part entiere des membres des communautes culturelles a la vie collective 
quebecoise et favoriser le developpement de relations harmonieuses. 

C'est en poursuivant de tels objectifs que le gouvernement du Quebec elargit, en 1981, le 
mandat du ministere de l'Immigration. Celui-ci devient le ministere des Communautes 
culturelles et de l'Immigration (MCCI) et doit assurer la planification, la coordination et , la mise 
en oeuvre des politiques gouvernementales relatives a l' epanouissement des communautes 
culturelles et a leur entiere participation a la vie nationale. Le ministre est, notamment, charge 
de programmes qui visent a maintenir et a developper les cultures d'origine ainsi qu'a assurer 
les echanges et le rapprochement avec la cornmunaute francophone (article 4 de la loi 
constitutive du Ministere). 

En elargissant ainsi la vocation du Ministere, le gouvernement le confirme dans un role qu'il n'a 
jamais cesse d'exercer et de developper depuis, ce qui lui a permis d'acquerir une connaissance 
de plus en plus approfondie des communautes culturelles. 
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II cite aussi, en 1984, le Conseil des communautes culturelles et de l'immigration. Ce dernier 
peut, entre autres, conseiller le ministre, l'informer de toute question relative aux communautes 
culturelles et A l'immigration, solliciter des opinions, recevoir et entendre les requetes et les 
suggestions sur ces questions. En outre, en decembre 1986, l'Assemblee nationale adopte une 
Declaration sur les relations interethniques et interraciales qui souligne l'importance que le 
gouvernement quebecois attache A regalite et A la participation de tous les citoyens du Quebec 
A son developpement. 

La reconnaissance politique du developpement et des enjeux de la realite intercommunautaire du 
Quebec amene aussi des interventions concretes. La parution, en 1981, du premier plan d'action 
du gouvernement du Quebec a l'intention des communautes culturelles, Autant de facons d'être 
Quebecois, vise A creer une dynamique de rapprochement entre la majorite et les diverses 
communautes et met en priorite l'elimination de toute forme de discrimination ou d'injustice, 

l'endroit des personnes qui sont membres de ces communautes, ou des communautes elles-
memes comme collectivites. L'accent est notamment mis sur l'implantation d'une politique 
d'acces egal a l'emploi dans 1'Administration publique. C'est la creation des Programmes 
d'acces A l'egalite (PAE) qui connaitront une accentuation au cours des annees et qui conduiront 
A la mise en oeuvre de l'obligation contractuelle visant les entreprises contractant avec le 
gouvernement, au programme d'acces A l'egalite dans la fonction publique avec objectif quantifie 
(un taux d'embauche annuel de 12 % des membres des communautes culturelles pour les postes 
reguliers, A chaque annee du programme qui porte sur la periode 1990-1994), et aux 
programmes des reseaux du ministere de la Sante et des Services sociaux, des Affaires 
municipales, de 1'Education, de l'Enseignement superieur et de la Science, et de la Securite 
publique. Notons aussi l'implantation recente de PAE a la Communaute urbaine de Montreal 
(CUM) et A la Ville de Montreal. 

Dans un autre champ d'intervention, le ministere de la Sante et des Services sociaux a mis de 
l'avant, en 1989, un plan d'action en vue d'ameliorer l'accessibilite des services aux 
communautes culturelles, les barrieres linguistiques et culturelles pouvant reduire l'acces aux 
services. 

En plus de la mise en place de structures dans l'appareil gouvernemental afin de tenir compte 
de la realite pluraliste quebecoise et de l'application de programmes A l'endroit des communautes 
culturelles, it faut souligner l'engouement qui s'est manifesto aussi au cours de cette decennie 
pour l'etude des communautes culturelles par les chercheurs dans les universites et les instituts 
de recherche. 

Cette effervescence ne devrait etre toutefois que le prelude de ce que la decennie 1990 nous 
reserve si l'on prend en consideration : 
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1. l'Enonce de politique gouvernementale en matiere d'immigration et d'integration, Au 
Quebec pour Muir ensemble, paru en decembre 1990. Le gouvernement veut, par cet 
&once, montrer sa volonte d'associer l'immigration aux grands defis demographique, 
economique, linguistique et culturel du Quebec. Il veut egalement susciter l'adhesion des 
Quebecois de toutes origines aux objectify qu'il poursuit et aux choix de societe qui les 
sous-tendent. 	A l'interieur d'un contrat moral devant supporter la politique 
d'immigration et d'integration du Quebec, on retrouve trois principes auxquels doivent 
adherer tant les personnes que la societe : une langue commune, une pleine participation 
et des relations intercommunautaires harmonieuses. Le projet gouvernemental interpelle 
la societe entiere, ses institutions et ses citoyens; 

2. le Plan d'action gouvernemental diffuse au printemps 1991 qui concretise l'Enonce. Ce 
plan engage 43 ministeres et organismes gouvernementaux, et systematise l'action 
gouvernementale en matiere d'immigration et d'integration; 

3. la Commission parlementaire tenue a la suite de la parution de l'Enonce, et oil 70 
organismes et individus ont ete entendus, provenant de tous les secteurs : patrons/ 
syndicats; municipalites/ecoles/institutions; representants des communautes culturelles; 
Montreal/regions. 

Les besoins de connaissance et d'information sur les communautes culturelles ainsi que de 
definitions bien ciblees des clienteles visees par l'application de programmes sont actuellement 
ressentis et vecus par tous les milieux de la societe quebecoise. 

Les definitions et les criteres d'identification : une realite complexe et des reponses 
multiples 

Le terme .communautes culturelles» fait reference aux populations issues de l'immigration 
(premiere generation et les suivantes). Il est possible de les regrouper autour des personnes qui 
partagent des caracteristiques quantifiables communes telles que le pays de naissance, la langue 
maternelle, la langue d'usage, l'origine ethnique ou la religion. 

Cette premiere definition, qui repose sur le quantitatif, s'en tient aux variables ethnoculturelles 
permettant de retracer des populations specifiques a partir des criteres retenus. On voit 
cependant tits vite les difficult& d'application de cette definition des communautes culturelles 
faisant appel a plus d'un critere d'identification. Chacune de ces variables permet en effet 
d'identifier des communautes specifiques, mais aucune ne les contient toutes. 

De plus, le terme ocommunautes culturelles» comporte aussi une dimension sociologique. Qui 
dit communaute, dit une realite sociale identifiable par des institutions, des representants. Cette 
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dimension communautaire renvoie a la vie des communautes culturelles, a leur vitalite, a leur 
degre d'organisation, aux formes organisationnelles qu'elles se donnent. Ce point souleve, d'une 
part, le sentiment d'appartenance des individus a la communaute (critere objectif d'identification, 
mais aussi subjectif) et, d'autre part, la definition meme de communautes culturelles qui doit 
inclure, outre le quantitatif, les elements qualitatifs de vie organisationnelle interne et en relation 
avec les autres. 

Un ministere comme le MCCI doit necessairement tenir compte des differentes dimensions de 
la definition et du processus d'identification ethnique. 

Dans une tentative de cerner cette realite complexe et multiple, le Ministere a diffuse, Panne& 
derniere, des Profils des communautes culturelles du Quebec, presentant les donne-es statistiques 
de 49 communautes culturelles (taille de la communaute, periodes d'immigration, vagues 
d'immigration, groupe d'age, sexe, langue maternelle, connaissance du francais et de l'anglais, 
niveau d'instruction des 15 ans et plus, statut d'activite, principales professions de la population 
active occupee, principaux secteurs d'activite, lieu de residence), complete-es par des 
informations de vie organisationnelle (principales fetes, institutions, organismes, principaux 
medias et sources documentaires). Cet outil de travail est destine a favoriser l'intervention des 
institutions aupres des communautes culturelles en leur donnant a la foil une image quantitative 
et quelques elements qualitatifs. 

Par ailleurs, le Ministere doit disposer d'une banque de donne-es ethnoculturelles historique et 
a jour. L'elaboration de la banque de donne-es et sa gestion doivent repondre a des besoins 
operationnels de definition de clienteles, de localisation et de determination des besoins de ces 
clienteles, pour la mise en oeuvre de programmes visant a favoriser le processus d'integration. 

Le recensement permet d'evaluer les composantes de la population quebecoise en la detaillant 
selon diverses variables ethnoculturelles propres a la definition de la clientele : population 
immigree, population selon le pays de naissance, la langue maternelle, la langue parlee a la 
maison et l'origine ethnique. La religion est aussi prise en consideration pour rejoindre certaines 
communautes specifiques. 

Le recensement permet, de plus, de prendre en compte les caracteristiques sociodemographiques 
et socio-economiques de la population immigree et des populations ethnoculturelles, de les 
comparer a celles de l'ensemble de la population du Quebec, de &gager des diagnostics et les 
problematiques specifiques. Les banques de donnees doivent etre en mesure de fournir des 
donnees sur chacune des populations en soi et croisees entre elles. L'analyse des caracteristiques 
des populations immigrees et ethnoculturelles privilegie les variables controles, telles le sexe et 
rage, ainsi que la periode d'immigration et l'age a l'arrivee en ce qui concerne la population 
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immigree. Signalons enfin que les populations linguistiques selon l'origine ethnique doivent 
egalement etre distinguees selon le statut d'immigration. 

Le role et la mission du Ministere lui assurent un leadership-conseil dans le volet de la 
connaissance des communautes culturelles, tant au sein de l'appareil gouvernemental que dans 
le secteur parapublic, ou encore pour l'ensemble des intervenants du domaine de l'immigration 
et des communautes culturelles. Les activites sont tits diversifiees ainsi que les domaines 
d'intervention possibles, ce qui explique et caracterise la nature de la barque de donnees 
ethnoculturelles que doit se donner le MCCI, car les variables ethnoculturelles ne se limitent pas 

une definition unique mais plutot multiple qui s'applique selon l'objectif recherché. 

De plus, la realite des communautes culturelles n'est pas figee une fois pour touter et certains 
criteres d'identification peuvent en remplacer d'autres dans le temps. Pensons a certaines 
langues maternelles se perdant a travers les generations a la suite de la mobilite linguistique, et 

l'importance et a l'incidence des reponses multiples en 1986 concernant l'origine ethnique. 

Lorsque pour des fins de politiques ou de programmes des choix doivent etre faits pour rejoindre 
les populations visees, ils sont faits a l'interieur des limites que chaque variable ethnoculturelle 
porte en elle. Le choix des criteres vane donc selon les fins visees, cette approche apporte la 
souplesse necessaire afin de mieux repondre aux besoins. Apportons des exemples de choix qui 
ont dil etre faits au cours des recentes annees. 

► 	Dans le cadre du programme d'acces a l'egalite de la fonction publique du Quebec pour 
les membres des communautes culturelles, plusieurs definitions ont ete etudiees avant 
d'arreter le choix de la clientele visee; mentionnons : 

1. minorites visibles (clientele retenue par l'obligation contractuelle; par minorites 
visibles, it faut entendre les membres des communautes culturelles de race autre 
que la race blanche); 

2. minorites visibles et Europeens du Sud (propos& par le Conseil des communautes 
culturelles et de l'immigration dans un avis rendu public en 1988); 

3. minorites visibles, allophones, anglophones et Franco-Europeens (population 
rejointe par l'Office des ressources humaines lors du recensement de l'effectif de 
la fonction publique en 1986). 

Finalement, la clientele visee par le programme a ete definie comme &ant celle des 
minorites visibles et des personnes de langue maternelle autre que le francais et l'anglais. 
Il s'agit, en effet, des groupes qui sont sous-utilises, c'est-a-dire pour lesquels it y a un 
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&art entre le taux de presence dans la fonction publique et le taux de disponibilite dans 
le marche externe. Les Franco-Europeens qui ne sont pas membres des minorites 
visibles sont exclus, car ils sont bien represent& actuellement dans la fonction publique. 
Pour les anglophones qui ne sont pas membres d'une minorite visible, des mesures 
pourraient etre etudiees ulterieurement afin de favoriser leur entree. 

► Le programme d'obligation contractuelle retient, quant A lui, comme clientele cible, les 
minorites visibles, car les donnees ont permis de montrer que dans le secteur prive ces 
personnes font face A des obstacles en matiere d'emploi et que leur formation acadernique 
et professionnelle n'est pas garantie d'une actualisation en terme d'emploi. Ceci n'exclut 
pas des PAE pour un secteur donne; mais comment identifier de facon specifique 
certaines communautes culturelles victimes de discrimination en emploi dans le cadre de 
l'obligation contractuelle qui s'applique a l'ensemble du secteur prive ? 

► La CUM, pour sa part, etait en mesure d'etendre le PAE a l'ensemble des groupes 
ethnoculturels autres que francais et britanniques, avec le diagnostic clair, sur le territoire 
qu'elle dessert, d'une nette sous-representation des membres des communautes culturelles 
A rinterieur de ses differents corps d'emploi. 

► Dans le cadre du plan d'acces aux services de sante et aux services sociaux, le MSSS 
identifie sa clientele comme &ant les «Quebecois issus des diverses communautes 
ethnoculturelles et raciales minoritaires», l'origine ethnique, raciale et linguistique ne 
devant pas constituer une barriere a l'obtention de services de qualite. 

► Dans son Enonce de politique, le gouvernement a dil prendre position et a utilise un 
concept global, «Quebecois des communautes culturelles», pour designer autant les 
immigrants que les communautes culturelles. Ces dernieres font reference par ailleurs 
aux Quebecois d'origine autre que francaise, britannique ou autochtone. 

II est specifie dans le document que ce concept, A defaut d'un autre qui serait plus satisfaisant, 
permet de cerner deux realites sociologiques importantes : d'une part, le maintien d'un sentiment 
d'attachement A la culture d'origine et de participation dans la vie d'une communaute particuliere 
et, d'autre part, la persistance de problemes specifiques de pleine participation A la societe en 
raison de rappartenance ethnique. 

A rinterieur des memoires present& A la Commission parlementaire, la tits grande majorite des 
intervenants utilisent aussi le terme «Quebecois des communautes culturelles» sans le definir et 
sans faire reference A un concept quelconque, tel l'origine ou une population linguistique. 
Certains emettront toutefois des reserves quant a cette expression, jugeant, pour les uns, qu'elle 
fait reference au folklore et qu'elle n'est pas une expression A port& integrative et, pour les 
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autres, qu'elle est trop limitative en ne s'appliquant qu'a certains groupes, aucune composante 
de la societe ne pouvant se considerer comme culturellement ou ethniquement neutre. 

Parmi les expressions frequemment utilisees pour identifier ou caracteriser, en tout ou en partie, 
les communautes culturelles, mentionnons : 

minorites culturelles et ethniques; 

immigrants de sources traditionnelles et de sources non traditionnelles; 

communautes ethnoculturelles; 

membres issus des groupes ethnoculturels autres que uniquement frangais, britanniques et 
autochtones; 

Quebecois de souche plus recente et de souche plus ancienne; 

communautes issues de l'im migration; 

Quebecois d'origines diverses; 

minorites ethniques et minorites raciales; 

membres des minorites visibles; 

- 	differentes collectivites ethnoculturelles. 

Cette eclosion de termes, de definitions et de clienteles diverses va de pair avec toute 
l'effervescence de la decennie 1980 a l'endroit de la realite pluraliste du Quebec, et aux besoins 
des institutions et des organismes quebecois de s'adapter a cette realite. 

Aussi, peut-on saisir les multiples besoins associes a une meilleure comprehension : 

les besoins d'information statistique (importance des communautes, caracteristiques 
socioculturelles et socio-economiques de leurs membres); 

les connaissances qualitatives (leur histoire, leur culture, leurs modes d'insertion et 
d'integration au Quebec); 

les sessions de formation et de sensibilisation aux cultures et aux differences culturelles. 
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La connaissance des communautes culturelles : une instrumentation adapt& aux besoins 

Sur la base de l'experience quebecoise, it est certes possible d'affirmer que les communautes 
culturelles sont une realite qui demande d'etre saisie dans toutes ses dimensions, tant 
quantitatives que qualitatives, en utilisant toutes les sources de donnees possibles pour les 
quantifier, les caracteriser, et discuter leurs modes d'insertion et d'integration. Tel que nous 
l'avons déjà note, les communautes culturelles ne sont pas une realite flee, mais elles 
demandent, au contraire, une souplesse qui reconnait que l'instrument adequat peut changer a 
chaque besoin, a chaque situation et dans le temps. N'est-ce pas d'ailleurs ce qui a ete vecu par 
le passe ? 

Rappel historique : traditions et changements 

Au Canada et au Quebec, nous avons une longue tradition dans la collecte de donnees sur les 
populations ethnoculturelles, si l'on se compare a d'autres pays et meme aux seuls pays 
d'immigration. 

Cet inter& s'est developpe des la formation du Haut et du Bas-Canada, soit au XIX' siecle, et 
a ete marque depuis lors sous le signe de la tradition et des ajustements frequents. Ces 
ajustements ont suivi les changements dans les courants d'immigration et dans la composition 
ethnoculturelle de la population, ainsi que les changements dans la politique de selection des 
immigrants et dans les valeurs collectives. Celles-ci ont amene, entre autres, au cours des 
annees 1980, la constitution de chartes des droits de la personne, et des differents programmes 
en decoulant. Ces ajustements se sont faits tant sur le nombre des variables recueillies que sur 
le libelle de ces variables. 

Cette collecte de donnees ethnoculturelles s'est faite essentiellement par le biais des recensements 
et dans une moindre mesure, jusqu'ici, par le biais de certains fichiers administratifs. 

Les recensements canadiens ont maintenu, depuis plus d'un siècle, une preoccupation constante 
pour connaltre la composition ethnoculturelle de la population, en posant des le XIX' siecle ou 
des le debut du XX' siecle, selon le cas, des questions permettant de recenser, par ordre 
d'apparition dans les recensements, le lieu de naissance, l'origine ethnique, la religion et la 
langue maternelle des personnes vivant dans les differentes provinces canadiennes. 

S'il y a une reelle continuite dans le fait de recueillir depuis fort longtemps de l'information sur 
ces quatre variables, d'autres variables se sont ajoutees pour repondre a certains besoins juges 
necessaires a certains moments. Aussi, par quatre foil, le lieu de naissance des parents a ete 
demande, detaille de fawn sommaire, soit en 1891, 1921, 1931 et 1971. N'ayant pas trouve 
d'ecrits expliquant l'addition de cette variable, on peut neanmoins presumer qu'elle provient sans 
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doute d'un besoin de mieux connaltre l'importance dans la societe d'accueil des grandes vagues 
d'immigration ayant eu lieu juste avant ces dates, tant de la population immigree elle-meme que 
de ses enfants. Il y a concordance, en effet, entre ces quatre annees et les periodes de forte 
immigration des annees 1882-1991, des trois premieres decennies de notre siecle, et enfin des 
annees 1950 et 1960, concordance trop systematique pour etre fortuite. 

Par ailleurs, on a introduit dans les recensements, depuis 1971, une nouvelle question sur la 
langue la plus souvent parlee a la maison, afin de mieux cerner retat de la situation linguistique. 
Cette nouvelle question a resulte de la recommandation de la Commission d'etude sur le 
bilinguisme et le , biculturalisme au Canada, dont les travaux avaient, dans les annees 1960, 
souligne la situation desavantageuse des francophones au Quebec et hors Quebec, et la necessite 
de mieux comprendre la situation linguistique. L'interet de cette question croisee avec la langue 
maternelle ne s'est pas relache depuis et ne devrait pas faiblir dans les annees a venir &ant 
donne son importance — tout au moins pour le Quebec. Le caractere distinct et la position 
minoritaire sur le plan linguistique du Quebec sur le continent americain l'oblige, en effet, a 
suivre de pits l'evolution de la situation linguistique sur son territoire. 

Au-dela des changements dans le nombre des variables incluses dans les formulaires de 
recensement, it y a eu aussi des modifications dans le libelle des questions elles-memes. A ce 
sujet, c'est principalement la question sur l'origine ethnique qui a subi le plus d'ajustements au 
cours des decennies. Ce qui est normal, l'ethnicite &ant une notion qu'on peut interpreter de 
fawns multiples. L'interpretation vane au gre de la conjoncture politique et de la situation 
mondiale. 

Jusqu'en 1941, le libelle de la question est peu precis et demandait «l'origine raciale», tout en 
voulant recueillir de l'information sur des origines ethniques europeennes essentiellement. 11 
etait bien recommande de distinguer le pays d'origine de l'«origine raciale», «certaines races 
pouvant se rencontrer dans plusieurs pays et plusieurs pays avoir plusieurs races». L'origine 
etait alors definie sur la lignee paternelle, sauf pour les autochtones. Pas etonnant qu'on parlait 
A l'epoque de la «race canadienne-frangaise» en designant les personnes d'origine francaise. 
Mais, en fait, cette imprecision dans la definition n'etait pas trop derange,ante dans la mesure 
(Ai la population etait encore largement britannique ou francaise, ou tout au moins d'origine 
europeenne. 

En 1951, soit a peine six ans apres la Seconde Guerre mondiale, et cela n'est sans doute pas 
fortuit, le terme racial fut supprime dans le libelle de la question sur l'origine. Les instructions 
aux recenseurs precisaient alors que «l'origine a trait au groupe culturel, appele a tort parfois 
groupe racial, auquel la personne appartient». La langue parlee par la personne ou son ancetre 
paternel a son arrivee sur le continent devait servir de guide pour preciser l'origine. En 1961, 
la question se precise encore et on demande : «A quel groupe ethnique ou culturel appartenait 
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votre ancetre paternel (ou vous-meme) lors de son arrivee en Amerique '1* La question de 1961 
offrait, en outre, 31 possibilites de reponses pre-inscrites, pouvant aider le recenseur. La 
question restera assez semblable jusqu'en 1981, sans toutefois offrir autant de reponses possibles 
pre-enregistrees et en supprimant, en 1981, la restriction de l'origine a la seule lignee paternelle, 
feminisme oblige. Cette evolution, bien que normale, allait singulierement compliquer le 
traitement et l'analyse des donnees censitaires sur l'origine ethnique, en occasionnant 
l'avenement des reponses multiples. Ce phenomene, auquel s'ajoute ou se combine la 
diversification des sources d'immigration, ne pouvait que conduire a des changements dans la 
mesure de l'origine ethnique ou culturelle. Il n'est pas surprenant que, depuis 1981, la 
formulation sur l'origine ne cesse de subir des modifications, plus ou moins grandes, afin 
d'essayer de satisfaire tous les utilisateurs. La difficulte est grande, car les utilisateurs sont 
nombreux et les interets differents. 

En 1986, la formulation invitait les personnes recensees a declarer plusieurs origines et ne reliait 
plus l'origine de la personne ou de son ancetre a l'origine au moment de son arrive& sur le 
continent, ce qui permettait aux Latino-Americains et aux Antillais de se definir, s'ils le 
voulaient, selon leur pays d'origine, et laissait aux personnes la liberte de repondre a cette 
question selon leur sentiment d'appartenance actuelle ou selon leurs origines ancestrales, c'est-a-
dire selon leur choix. En 1991, la formulation est revenue vers l'origine ancestrale : «A quel(s) 
groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) les ancetres de cette personne appartenaient-ils ?» 

Si nous rappelons ici tous ces changements, c'est pour souligner a quel point nous sommes tous 
A la recherche actuellement au Canada comme au Quebec d'une definition pouvant satisfaire le 
plus d'utilisations possible. 

Dans la mesure ou it est important, pour suivre les effets de l'application de certains 
programmes, de pouvoir disposer de series historiques permettant de &gager des perspectives 
de moyen et long terme, l'avenir dans la collecte de donnees sera a l'image du passé. c'est-a-dire 
partage entre une necessaire tradition et la nocessite de se creer des instruments adapt& aux 
circonstances nouvelles et aux besoins du moment. 

Perspectives d'avenir : les ajustements necessaires 

II n'existe pas de critere universel et unique pour &fink toutes les communautes culturelles, que 
ce soit pour des fins administratives ou de recherche. Sa definition demande de considerer 
toutes les variables ethnoculturelles du recensement : lieu de naissance, origine ethnique, langue 
maternelle, langue d'usage, religion, tout en permettant les distinctions de populations selon le 
statut d'immigration et, pour la population immigree, selon la periode d'immigration. 
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Etant donne l'orientation d'ouverture a l'immigration que s'est dorm& le Quebec, it nous semble 
pertinent de considerer la reinsertion dans le prochain recensement d'une question sur le lieu de 
naissance des parents. Une telle question permettrait de saisir correctement la deuxieme 
generation issue de l'immigration, d'etudier son integration par rapport a celle de la premiere 
ainsi que ses caracteristiques specifiques par rapport a l'ensemble de la population. 

Par ailleurs, la definition de communautes culturelles, dans sa dimension sociologique, souleve 
la notion de sentiment d'appartenance des individus a la communaute. Ce qui nous amene 
nous attacher de fawn particuliere a la variable origine ethnique. 

Deja la formulation pour rejoindre uniquement l'origine ancestrale, qui a ete retenue pour le 
Recensement de 1991, nous apparait, comme utilisateur, d'entree de jeu, difficile. En effet, 
aucune question ne porte sur le sentiment actuel d'appartenance des personnes. Nous sommes 
tres conscients que Statistique Canada reconnait l'importance des deux volets que souleve le 
concept d'ethnicite et cherche des fawns d'y repondre. Le Test du recensement national du 4 
novembre 1988 en temoigne, la tenue de la presente conference aussi. 

En tant qu'utilisateur de cette donnee, nous ne pouvons que reiterer les besoins multiples 
justifiant le fait de poser deux questions sur l'origine ethnique. En ce qui a trait a l'origine 
ancestrale, nous devrons evaluer les resultats obtenus a la question retenue pour 1991. 
Cependant, nous savons d'ores et déjà que son utilisation entrainera des imprecisions 
operationnelles serieuses, car les referents utilises par le repondant sont necessairement multiples 
et non identifies. 

Quant au sentiment actuel d'appartenance des individus, it devient essentiel de le saisir dans les 
presentes decennies. Nous avons besoin de savoir si l'origine ancestrale correspond encore a 
une continuite culturelle de la personne, et si les personnes recensees veulent encore qu'on 
considere leurs origines lointaines comme facteur actuel d'alterite. A l'heure de l'interculturel, 
nous allons jusqu'a dire que ce besoin &passe celui d'une connaissance sur l'origine ancestrale. 

L'origine ethnique nous amene aussi a discuter du concept de ominorites visibles» et de son 
operationnalisation. Sans doute peut-on dire que la decennie 1980 a ete marquee par la 
caracterisation et la quantification des populations-cibles a rejoindre pour des fins specifiques de 
politiques et de programmes. L'exemple de l'utilisation des donnees ethnoculturelles du 
recensement pour les fins de la Loi sur l'equite en matiere d'emploi l'illustre bien. 

Les besoins d'application de la Loi ont fait en sorte d'assumer les limites des donnees du 
recensement. Les travaux du comite forme par des representants de Statistique Canada, 
d'Emploi et Immigration Canada et du Secretariat d'Etat ont, a partir de la variable origine 
ethnique combinee au lieu de naissance, a la langue maternelle et a la religion (en 1981, mais 
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non disponible en 1986), determine le statut de membres des minorites visibles. Bien que les 
utilisateurs de ces donnees doivent etre toujours conscients des choix difficiles concernant 
l'inclusion ou l'exclusion de certaines personnes, ils beneficient des strategies elaborees par le 
comite de travail pour comptabiliser les minorites visibles. Le Recensement de 1991 permettra 
d'ailleurs aux utilisateurs de recourir a une variable derivee ominorites visibles». 

Certes, des ameliorations demeurent possibles dans l'approche de cette variable. Nous pensons 
une question directement posee aux personnes recensees. Le Test national de 1988 allait dans 

ce sens; peut-etre que le libelle de la question devrait cependant expliquer le contexte qui la 
justifie et s'en tenir a une formulation demandant aux gens s'ils se considerent comme faisant 
partie d'une minorite visible ou non aux fins de la Loi sur l'equite en matiere d'emploi. De 
plus, si la question sur le lieu de naissance des parents est posee dans le prochain recensement 
(lieu de naissance specifie du pere et celui de la mere), it sera des lors possible de mieux 
instrumenter la variable «minorites visibles» et verifier l'integration de la deuxieme generation, 
et de mesurer la persistance ou non de certaines discriminations. 

La construction d'une variable derivee pour les minorites visibles nous amene aussi A nous poser 
la question suivante, A savoir s'il ne faudrait pas envisager une telle operation a l'endroit des 
communautes culturelles. Il faudrait des lors pour respecter la souplesse necessaire dans 
l'approche des communautes culturelles retenir plusieurs options et non une seule. De telles 
standardisations n'excluraient pas le besoin de revenir aux donnees ethnoculturelles elles-memes; 
cependant, elles auraient l'avantage d'offrir une solution operationnelle aux utilisateurs pour des 
fins specifiques. 

Le MCCI entend par ailleurs actualiser sa banque de donnees ethnoculturelles avec les donnees 
du Recensement de 1991. Il faut prevoir des activites importantes entourant la constitution de 
cette banque en reponse aux besoins qui revetent une acuite toute particuliere par suite de 
l'Enonce de politique et du Plan d'action gouvernemental. Le Ministere doit etre capable 
d'alimenter les intervenants et les partenaires en ce qui a trait aux donnees et aux outils leur 
permettant de cibler et de caracteriser des populations specifiques. II faudra assurer la diffusion 
de donnees, d'etudes ou de recherches, la sensibilisation de la population A la realite et aux 
caracteristiques des sous-ensembles de la population quebecoise, le soutien aux autres ministeres 
et organismes, et le developpement d'une instrumentation apte a l'etablissement de diagnostics 
appropries. 

Outre la banque ethnoculturelle elle-meme, bias& sur les donnees du recensement, it faut signaler 
que le MCCI met A contribution son programme de recherche afin d'alimenter les 
problematiques prioritaires en matiere d'immigration et d'integration (enquetes sur le terrain de 
type longitudinal, approches qualitatives et sondages). 
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De plus, l'Enonce de politique et le Plan d'action gouvernemental creent une nouvelle 
dynamique concernant l'identification, dans les fichiers administratifs gouvernementaux et autres, 
des clienteles immigrantes et des communautes culturelles. Ce besoin de suivi des populations 
vise A enrichir la comprehension des processus d'insertion et d'integration A la societe 
quebecoise, et surtout permet la necessaire adaptation institutionnelle et l'acces aux services. 

DéjA, certains fichiers tiennent compte, dans leur enregistrement, de variables ethnoculturelles 
(par exemple, l'etat civil, l'education, les services sociaux et ceux de la sante), et permettent 
déjà de mieux desservir ces populations. Les efforts dans ce sens se poursuivront. 

Dans la mesure ou l'appareil gouvernemental et les autres institutions quebecoises sont appeles 
s'ajuster A la realite pluraliste, et, par consequent, sont interpelles dans leur domaine respectif 

afin d'ameliorer la connaissance de la clientele membre des communautes culturelles, it est 
certain que la collecte de renseignements sera plus generalises dans les annees a venir. La 
mission horizontale du MCCI l'amene A soutenir cette sensibilisation et cette harmonisation de 
la collecte de donnees pour repondre aux besoins. Chaque organisme developpera les variables 
necessaires pour bien cerner la clientele A desservir : harmonisation et souplesse devront ici aussi 
aller de pair. Par ailleurs, le MCCI est aussi appele A accentuer la concertation avec ses 
partenaires tant gouvernementaux que non gouvernementaux, ce qui permettra la mise en 
commun de besoins specifiques, l'identification de priorites communes et de &marches 
concertees pour la mise en oeuvre de projets. 

Conclusion 

Certes, le foisonnement d'activites qui a debuts des la decennie 1980 et qui se poursuit, 
concernant l'immigration et les communautes culturelles, colore les besoins actuels du Quebec. 
Ces derniers sont multiples et partages par tour les milieux. Its demandent, a notre avis, en ce 
qui concerne les donnees censitaires de : 

1. maintenir toutes les variables ethnoculturelles, incluant la religion qui avait ete supprimee 
au Recensement de 1986; 

2. decouper la question sur l'origine ethnique pour obtenir des reponses sur l'origine 
ancestrale, mais aussi et surtout sur le sentiment actuel d'appartenance des individus A 
la communaute; 

3. reprendre de fawn ad hoc une question portant sur le lieu de naissance des parents (pays 
de naissance du pere et celui de la mere); 
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4. verifier de nouveau la possibilite de poser une question directe en ce qui concerne 
l'appartenance ou non a une minorite visible pour les fins de l'application du programme 
d'egalite en emploi; 

5. verifier la possibilite d'operationnaliser le concept de communautes culturelles en retenant 
plus d'une option, et donc plusieurs profils de normalisation. 

La presente conference, A l'interieur des objectifs qu'elle poursuit, ne doit pas perdre de vue, 
par ailleurs, que les besoins yews par un utilisateur institutionnel, tels qu'exprimes ici, sont ceux 
repondant a des objectifs specifiques de politiques et de programmes visant a favoriser la 
participation a part entiere a la vie collective et au developpement de relations 
intercommunautaires harmonieuses. 

Ce a quoi ii parait urgent de repondre actuellement pourra eventuellement disparaitre, 
l'interieur meme du processus d'integration des communautes culturelles. Ainsi, par exemple, 
dans quelle mesure la question sur l'origine ancestrale ne sera-t-elle pas appelee a disparaitre 
dans peut-titre deux ou trois recensements d'ici, dans un contexte ou les personnes ne voudront 
plus faire reference a leurs origines lointaines comme facteur actuel d'alterite ? Les programmes 
tels que les PAE, s'ils atteignent leurs objectifs, sont eux aussi appeles a disparaitre 
eventuellement. 

Le recensement, dans sa reponse aux besoins des utilisateurs, doit faire preuve de souplesse, et 
les elements discutes aujourd'hui ne doivent pas etre vus comme donnant lieu a des decisions 
immuables. La collecte de donnees censitaires se fera toujours a l'interieur d'une tradition et 
de necessaires ajustements. 
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C'est a tort qu'on attribue souvent aux annees 1960 et aux mouvements de defense des droits 
civiques l'introduction d'identificateurs raciaux et ethniques dans le recensement. Pour beaucoup 
de gens, la sensibilisation aux notions de race et d'origine ethnique est etroitement liee a 
l'importance politique qu'elles ont acquire a cette époque de l'histoire americaine. Au cours des 
annees 1960, le public en prit d'autant plus conscience que les donnees sur la race et sur 
l'origine ethnique servirent a mettre en evidence des cas de sous-representation et d'inegalite. 
Il s'agit d'une erreur tres repandue parce que c'est dans le contexte politique que les donnees 
sur la race et sur l'origine ethnique apparaissent comme un element crucial de revaluation de 
grevolution sociale» ou de l'absence de cette derniere. 

En realite, relaboration de mesures de l'origine ethnique et raciale dans les recensements 
decennaux americains (Estrada, 1976) nous rappelle qu'il a toujours existe un rapport entre la 
politique et les distinctions ethnoraciales depuis la fondation des Etats-Unis. La distinction 
raciale, du moins entre Blanes et esclaves, s'inscrivit dans le regime americain a la suite d'un 
compromis politique qui permit la ratification de la constitution des Etats-Unis. La plupart des 
categories de anationaliteo asiatique sont issues des mesures politiques prises afin de regler des 
problemes d'immigration. Enfin, en 1980, face aux pressions exercees au sein du gouvernement 
et aux demandes pressantes de la communaute hispanique, un identificateur hispanique a ete 
inclus dans tous les questionnaires, meme si la population hispanique ne representait que 7 % 
de la population americaine. 

Les recensements decennaux americains-sont censes temoigner des besoins historico-politiques 
du pays. Pour qu'une question figure dans le questionnaire de recensement, les criteres habituels 
sont les suivants : 1) les renseignements doivent repondre aux interets du pays (c'est-A-dire a des 
exigences constitutionnelles ou legislatives); 2) les renseignements doivent etre necessaires pour 
des regions geographiques peu &endues; 3) les renseignements doivent s'averer fiables et 
valides; et 4) l'importance de la continuite des donnees dans le temps doit entrer en ligne de 
compte. Les donnees sur la race et sur l'origine ethnique ont toujours repondu a tous ces 
criteres. On continuera donc a les recueillir et a les diffuser. Toutefois, la fawn d'utiliser ou 
non ces renseignements dans la definition des politiques sociales est remise en question. Tant 
que les Etats-Unis auront a regler des questions liees a la race et a l'origine ethnique, ou 
nettement determinees par ces dernieres, les donnees ethnoraciales constitueront un element 
essentiel des grands enjeux politiques du pays, a titre de donnees alimentant les &bats et de cible 
meme de ces &bats. Le fait que le recensement serve a etablir des statistiques sur la race et sur 
l'origine ethnique ne souleve donc pas le meme genre de discussions que les autres 
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renseignements recueillis. Les &bats passionnes et souvent retentissants temoignent du role de 
plus en plus important que jouent les donnees du recensement dans la prise de decisions sur le 
plan des politiques, ainsi que dans les dilemmes politiques actuels suscites par la place a 
accorder a la race et a l'origine ethnique dans la societe americaine. 

La presente communication vise a rappeler que la doctrine et la politique du gouvernement 
americain en matiere de race et d'origine ethnique ont evolue considerablement avec le temps. 
Autrefois consider& comme neutres et quelque peu passifs, les renseignements sur la race et sur 
l'origine ethnique sont devenus un instrument determinant de l'evolution sociale. Recueillies 
depuis la fondation du pays, les donnees ethnoraciales ont ete employees a des fins tres diverses. 
Certains decideurs s'en sont servi pour repartir les services sociaux de maniere plus rationnelle, 
en fonction des concentrations de groupes minoritaires pauvres, reperees et ciblees. D'autres 
personnes ont procede a un remaniement arbitraire des circonscriptions afin de fragmenter le 
vote des communautes minoritaires et diluer ainsi leur pouvoir electoral. Pour d'autres encore, 
ces donnees fournissent un portrait statistique continu de la vie de tranches minoritaires de la 
population, leur permettant de mieux comprendre le fonctionnement de la societe americaine. 
Dans le contexte actuel, les donnees ethnoraciales sont loin d'etre anodines. Les differents 
utilisateurs doivent s'interroger sur leurs motifs et, dans la mesure du possible, les remettre en 
question. 

La premiere partie de la presente communication expose mon point de vue sur l'identite raciale 
et ethnique. La deuxierne partie presente un historique mettant en parallele des periodes 
cruciales de l'histoire politique americaine avec l'utilisation de donnees sur la race et sur 
l'origine ethnique tirees du recensement. La derniere ,partie porte plus particulierement sur le 
Bureau of the Census (bureau du recensement) des Etats-Unis et sur l'avenir des politiques 
americaines en matiere de race et d'origine ethnique. 

Identite ethnoraciale : definition de l'interieur et del'exterieur 

II faut se demander si l'identite ethnoraciale est definie par des personnes de l'interieur (les 
«inities.) ou par des personnes de l'exterieur (les «tiers»). La definition de l'origine ethnique 
que je prefere est celle d'Erikson (1968) qui allie les aspects psychologiques de la personne avec 
les dimensions externes de la culture, de l'histoire et de la societe. A propos de la relation entre 
culture et identite, it daft : «L'identite est un processus "situe" au coeur de la personne, mais 
aussi au coeur de sa culture collective; ce processus etablit, en fait, l'identite de ces deux 
identites [..10 (Erikson, 1988, p. 22) [traduction]. 

Contrairement a d'autres definitions qui mettent l'accent sur un dilemme ou une crise d'identite, 
selon Erikson, l'identite suppose une certaine volonte d'affirmation. Pour l'individu, l'identite 
ethnoraciale est un systeme d'organisation; elle lui permet de se situer parmi les autres et de se 
distinguer des autres. Elle constitue ainsi un systeme permettant a chacun d'organiser sa vie et 
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ses activites. Voila qui explique pourquoi la fawn dont les personnes se definissent elles-memes 
represente une methode extremement fiable et valide pour mesurer la race et l'origine ethnique. 

Au niveau du groupe, l'identite ethnique est definie de l'exterieur. L'identification ethnique est 
une sorte d'identification sociale qui attribue des particularites ethniques a une personne. Bref, 
du moins au debut, ce sont les autres qui definissent et attribuent l'origine, l'appartenance et 
l'identite ethniques. On ne nait pas «ethnique., le caractere ethnique est plutot determine en 
grande partie de l'exterieur et tend a etre confirme par la culture, la langue et la designation 
ainsi attribuee des le plus jeune age. 

Dans des conditions de non-integration a une societe stratifiee au plan ethnique, l'attribution 
«forth.* d'une identite ethnique par d'autres, de l'exterieur, est frequente. Ces «autresD peuvent 
etre des «tiers» ethniques, des oinities» ethniques ou les deux. Lorsque l'identite ethnique est 
ainsi attribuee et conditionnee de l'exterieur, c'est-a-dire lorsque aucun choix libre et rationnel 
ne s'exerce dans la designation de sa propre identite, on peut alors considerer ces conditions 
comme caracteristiques d'une identification ethnique oppressive. 

La relation entre identite individuelle et collective est complexe. Sherover-Marcuse (1977, p. 1) 
soutient que l'oppression sociale suppose une hostilite systematique et omnipresente envers 
certaines personnes, ojustifieeD du fait de leur appartenance a certains groupes. Elle etablit 
egalement une distinction entre la forme onormalisee» de discrimination et les formes plus 
ouvertement violentes d'oppression. La forme institutionnalisee d'oppression sociale, c'est-a-dire 
la discrimination ethnique, consiste en ol'infirmation, la negation ou la non-reconnaissance de 
l'humanite (la bienveillance, l'intelligence, la puissance, etc.)» de personnes et de groupes vises 
par cette forme d'hostilite. 

Tous les membres de groupes minoritaires ne sont pas egalement exposes a des manifestations 
d'oppression; toutefois, dans la mesure ou cette oppression est structuree au sein de la societe, 
it est difficile de ne pas en subir certaines consequences directes ou indirectes. 

Identite raciale et ethnique : un motif de mobilisation 

Shapiro (1972) soutient que la liberation individuelle precede souvent l'action sociale. Il cite 
en exemple les mouvements de liberation des femmes et des Noirs, au sein desquels le soutien 
et l'appui de ses pairs rehausserent chez l'individu le sentiment de sa valeur et de ses capacites. 

Aux Etats-Unis, c'est effectivement au nom de leur ethnie que les Noirs et les Mexicains-
Americains se mobiliserent pour reclamer les droits de la personne, l'egalite sociale et 
l'autodetermination. Ces mouvements de liberation ethniques denoncerent egalement 
l'exploitation de l'identite ethnique, tout en faisant de cette derniere l'un de leurs grands 
principes d'organisation et de mobilisation, ajoutant ainsi a leurs revendications linguistiques et 
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culturelles l'egalite economique, sociale et politique. Its consideraient le caractere positif de 
l'identite ethnique comme un motif valable de mobilisation sociale en vue d'obtenir l'egalite 
raciale et ethnique. 

Sherover-Marcuse (1986, p. 1) invoque le concept interessant de la «conscience emancipatriceo, 
c'est-A-dire «la forme de subjectivite qui tend a rompre avec le systhme de domination qui a 
toujours exist& [traduction]. Cette image affranchie de soi suppose un processus exigeant une 
nette transformation de la fawn de se voir par rapport aux autres. 

L'interpretation que fait Erikson de la preoccupation generalisee de l'identite ethnoraciale chez 
les minorites actives dans divers mouvements de liberation va au-dela de celle d'auteurs qui n'y 
voient qu'une reaction a l'alienation. Erikson considere cette preoccupation comme une 
tendance corrective de l'evolution chronologique, qui permit aux minorites de briser le systeme 
entre la perception negative que certaines minorites avaient d'elles-memes et les groupes qui 
avaient directement interet a maintenir l'identite negative des minorites. 

Le point de vue d'Erikson est attrayant car it suppose l'existence d'un processus, d'une identite 
en constante evolution. Selon lui, «[Pidentite] comprend alors egalement une complementarite 
du passe et de l'avenir, tant chez l'individu que dans la societe : elle etablit un lien entre la 
realite d'un passe vivant et celle d'un avenir prometteur [...]'> (Erikson, 1966, p. 310) 
[traduction]. 

Bien que les notions de personnalite et d'identite se ressemblent au sens d'une continuite 
«identifiable. dans la vie d'une personne, elles sont aussi nettement differentes. La personnalite 
designe habituellement la dimension determinante d'experiences vecues au debut de la vie adulte 
d'une personne, tandis que l'identite suppose une evolution a mesure que la personne recite des 
conditions externes et reagit activement a ces dernieres (Bacal, 1989). 

Compte tenu de ces notions, it est possible de voir comment l'identite ethnoraciale peut devenir 
politisee. Au niveau individuel, elle represente une reconnaissance de la confiance en soi 
emancipatrice; au niveau collectif, elle motive l'action du groupe et, dans sa continuite, elle peut 
evoluer de facon a comprendre le &sir de modifier la nature de la societe. 

Evolution de l'utilisation des donnees ethnoraciales 

On peut illustrer l'evolution des points de vue a regard des donnees ethnoraciales en examinant 
comment les politiques gouvernementales relatives a la race ont evolue avec le temps. Dans 
l'histoire recente, plusieurs periodes de turbulence sociale ont marque cette evolution. 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis se heurterent a l'enorme 
contradiction existant entre les arguments antiracistes de l'effort de guerre et le systeme, parraine 
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et mis en oeuvre par 1'Etat, de segregation et d'oppression raciales au pays. La guerre entraina 
de nombreux changements : des Noirs, des Hispano-Americains et des Asiatiques s'engagerent 
dans Farm& et d'autres minorites travaillerent dans l'industrie de l'armement. Elle favorisa en 
partie la migration des Noirs du Sud rural vers les villes. Pendant cette meme periode, des 
Portoricains affluerent dans la region metropolitaine de New York et des personnes d'origine 
mexicaine s'installerent dans des villes du Sud-Ouest. Les Japonais, par contre, etaient intern& 
dans des camps sur la cote ouest. 

Au cours de la periode qui suivit la guerre, le racisme institutionnel et individuel impregna la 
vie americaine, se manifestant par l'exclusion et la segregation des minorites, ainsi que par des 
actes d'intimidation et de violence nettement racistes. Les principaux moyens de controle social 
etaient les lois Jim Crow (Marable, 1984). En 1896, dans l'affaire Plessy c. Ferguson, la Cour 
supreme rendit une decision qui allait determiner les relations raciales durant 60 ans. En 
reaction contre une loi de la Louisiane qui obligeait les responsables des chemins de fer a offrir 
aux passagers des voitures distinctes, mais en quantite egale, un groupe de Noirs de la Nouvelle-
Orleans s'adressa aux tribunaux pour reclamer des voitures communes. La majorite des juges 
noterent que «les redacteurs [du 141 amendement ont sans doute compris qu'il existait une 
profonde aversion naturelle contre le melange de personnes de races differenteso (Nieman, 1991, 
p. 111) [traduction], et que l'amendement n'exigeait qu'une protection egale devant la loi, et 
non une demarche «socialeo comme l'integration des Noirs a des voitures communes. 
Profondement implantees, les lois Jim Crow regissaient tous les aspects de la vie et 
determinaient notamment ou l'on pouvait naitre, habiter, manger, s'instruire et etre inhume. 

Il existait alors des renseignements statistiques sur les minorites et on les utilisait avant tout pour 
decrire ces populations. La qualite des renseignements a l'echelle nationale sur la race et sur 
l'origine ethnique variait considerablement selon les regions. Dans le Sud rural, bon nombre 
de naissances d'enfants noirs n'etaient pas inscrites; dans le Sud-Ouest, a l'egard des personnes 
d'origine mexicaine, seules celles qui etaient noes a l'etranger etaient recensees. 

C'est cette realite d'une segregation raciale imposee que les Noirs du Sud et les Mexicains-
Americains du Sud-Ouest chercherent a combattre au moyen de l'action politique et, de plus en 
plus, par la resistance et la protestation (Carmichael et Hamilton, 1967). En s'opposant a la 
segregation dans les restaurants, les ecoles, les transports publics et les bureaux de vote, les 
minorites se decouvrirent une voix collective et creerent des organismes de defense des droits 
de la personne : le Congress of Racial Equality (CORE — congres de regalite raciale) 
Chicago, la National Association for the Advancement of Colored People (association nationale 
pour l'avancement des gens de couleur), le G.I. Forum and League of United Latin Americans 
(forum et ligue des G.I. Latino-Americains unis) et le Mexican-American Legal Defense and 
Educational Fund (fonds de defense juridique et pedagogique des Mexico-Americains) au Texas. 
Les fondateurs de ces organismes virent l'utilite des donnees disponibles sur la race et sur 
l'origine ethnique, et leurs declarations, leurs dossiers juridiques et leurs temoignages 
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s'appuyerent sur ces renseignements. Pendant ces premieres annees, les donnees relatives a la 
population hispanique etaient plus sommaires que celles existant sur les Noirs. La volonte 
d'obtenir des renseignements sur la population hispanique devint donc une preoccupation de 
premiere importance pour les groupes hispaniques. 

Anti-discrimination 

En 1941, dans l'affaire Mitchell c. United States, la Cour supreme declara que les personnes, 
et non les groupes de personnes, avaient droit a regalite devant la loi et que, par consequent, 
it fallait offrir aux personnes un nombre egal de places, sans egard a l'importance de la 
demande. C'etait le premier de nombreux combats contre la doctrine des droits distincts mais 
egaux. La lenteur des changements obtenus par l'intermediaire des tribunaux incita certaines 
personnes a recourir a des moyens plus radicaux pour changer les choses en profondeur. 
A. Philip Randolph, president de la Brotherhood of Sleeping Car Porters (fraternite des preposes 
de voitures-lits), organisa une marche sur Washington afin de mettre en evidence la colere des 
travailleurs noirs frustres d'être encore exclus de certains emplois. La marche fut evitee 
lorsqu'en juin 1941, le president Franklin D. Roosevelt, afin d'accorder l'egalite des chances 
ainsi reclamee, prit le dead 8-802 etablissant qu'il n'y aurait oaucune discrimination dans 
l'emploi de travailleurs dans l'industrie de l'armement ou dans l'administration publique en 
raison de la race, de la religion, de la couleur ou de l'origine nationaleD (Bennett, 1979) 
[traduction]. Encore une fois, it s'agissait d'un premier pas vers le dernantelement des obstacles 
juridiques a la pleine participation de tous les citoyens a la vie americaine. 

Le fait que la situation des minorites aux Etats-Unis n'ait pas evolue de fagon perceptible apres 
350 ans de discrimination raciale attira l'attention sur les causes structurelles de la pauvrete et 
de la vie en ghetto qui fagonnaient les relations economiques. Comme le mentionnent 
Carmichael et Hamilton (1967), les mouvements de liberation les plus militants allerent au-dela 
de la question des droits juridiques pour s'attaquer au fait que les Noirs occupaient le deuxieme 
rang dans l'echelle sociale, qu'ils etaient depuis toujours exclus de la vie economique et que leur 
culture faisait encore l'objet de condescendance apres qu'ils eurent obtenu des droits civiques. 

Cette periode est importante car c'est alors qu'on commenga a tenir des statistiques sur la 
defense des droits. Les donnees sur les resultats scolaires firent ressortir des cas de segregation 

l'ecole. Les donnees du recensement mirent en relief les modeles de segregation en matiere 
de logement. Le recensement renseigna le public sur les conditions de pauvrete dans les grandes 
villes. Les renseignements provenant d'autres sources, notamment les registres d'electeurs, les 
organismes de sante et les districts scolaires, servaient egalement aux fonctionnaires, aux juristes 
et aux porte-parole communautaires comme preuves que les Noirs et les Mexicains-Americains 
etaient des citoyens de seconde zone aux Etats-Unis. 
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Etablissement de normes d'action positive 

En 1961, un programme d'action positive apparut pour la premiere fois dans le cadre d'une 
politique federale lorsque le president Kennedy prit le decret 10925 qui obligeait les fournisseurs 
de biens et de services destines a l'administration federale A prendre des mesures concretes pour 
embaucher des travailleurs sans faire de discrimination. En moins d'une decennie, l'action 
positive s'installa au premier plan de la politique raciale et se transforma en un ensemble 
complexe de programmes et de mesures incitant les employeurs et les etablissements 
d'enseignement a atteindre des objectifs d'integration (Glazer et Moynihan, 1975). Ce dead 
attribuait aux fournisseurs federaux la responsabilite de favoriser activement l'egalite d'acces A 
l'emploi. La norme etait la mesure dans laquelle les effectifs d'un employeur etaient 
representatifs de la population active de la region. 

En 1965, le president Johnson prit le decret 11426, en vertu duquel le Department of Labor 
(ministere du travail) devait etablir l'Office of Federal Contract Compliance Programs 
(OFCCP — bureau des programmes federaux de respect des clauses anti-discriminatoires), 
organisme charge de controler les politiques d'embauche chez les fournisseurs federaux et de 
veiller A ce que les employes soient engages sans distinction de race, que les offres d'emploi 
beneficient d'une large diffusion et que les employeurs recherchent des candidats ayant deja ete 
victimes de discrimination. En 1968, l'organisme recut des directives revise-es excluant 
egalement la discrimination fond& sur le sexe et enjoignant les employeurs a evaluer les lacunes 
sur le plan de l'egalite d'acces a l'emploi au sein de leur entreprise et A elaborer des politiques 
et des echeanciers en vue d'eliminer ces lacunes. De nouvelles directives ernises en 1971 
demandaient aux employeurs d'evaluer la sous-utilisation des groupes proteges. En etablissant, 
au debut des annees 1970, les notions de lacunes et de sous-utilisation, la politique d'action 
positive obligea les fournisseurs federaux a favoriser activement l'integration des minorites 
raciales et des femmes et etablit la parite statistique comme norme de mesure des progres 
realises. Les programmes d'action positive chez les fournisseurs federaux etaient dictes par le 
gouvernement federal; quant l'ensemble du secteur prive, les exigences ont ete definies par la 
Equal Employment Opportunity Commission (EEOC — commission de l'egalite d'acces A 
l'emploi) etablie en vertu de la Civil Rights Act (loi sur les droits civils) adopt& en 1964. 

En pres de 25 ans, l'Etat etait passe de la promotion et du maintien de la segregation raciale 
l'impartialite concernant la race, puis a l'adoption d'une norme de restructuration de la 
representation raciale. 

Dans ces conditions, il devient essentiel de disposer de renseignements precis sur la race et sur 
l'origine ethnique. Avec de tels renseignements, le gouvernement est en mesure de defendre les 
droits des groupes defavorises. Sans ces renseignements, il est impossible de denoncer les 
pratiques illegales. 
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Remise en question de l'action positive 

Au milieu des annexes 1970, on a commence, a remettre en question les programmes d'action 
positive. Charles Murray (1984) soutient que ces derniers empechent la societe americaine 
d'evoluer vers une societe totalement impartiale dans laquelle la race et l'origine ethnique sont 
des caracteristiques neutres. Citant le cas des minorites d'autres societes et des Asiatiques aux 
Etats-Unis, l'economiste conservateur Walter Williams (1982) soutient que les pre juges raciaux 
et meme la discrimination cautionnee par l'Etat ne sont pas un obstacle A la re ussite economique. 
Selon Williams, le gouvernement a commence par chercher a etablir l'egalite des chances, 
comme it se devait; cependant, les objectifs de justice raciale ont &vie au profit de la 
representation paritaire. Les questions de race et d'economie preoccupent egalement Thomas 
Sowell (1984) qui soutient que les programmes d'action positive minent les progres des Noirs 
dans la vie economique americaine. A l'instar d'autres auteurs conservateurs de cette periode, 
Sowell souligne que les programmes d'action positive repro sentent une reorientation importante 
du role du gouvernement en matiere de race : la neutralite raciale et la norme d'un processus 
de cisionnel totalement impartial cedent la place A l'attribution des chances en fonction de 
l'appartenance A des groupes ethniques et raciaux. Tout comme Williams, Sowell est favorable 
au principe de l'egalite des chances pour les personnes, mais non pour les groupes. Dans la 
meme veine, le sociologue Nathan Glazer (1987) estime que les programmes d'action positive 
correspondent A l'abandon du principe des revendications individuelles faisant appel A la justice 
et a l'egalite, au profit du souci pour les droits de groupes ethniques et raciaux publiquement 
de finis et delimiters. L'argument de Glazer repose principalement sur sa description du modele 
ethnique americain fonder, selon lui, sur trois principes de base : 1) que des personnes du monde 
entier puissent s'etablir aux Etats-Unis; 2) qu'aucun groupe racial ou ethnique ne soit autorise 
A former une entite politique independante, et 3) qu'aucun groupe ne soit tenu de renoncer A son 
caractere distinctif comme prix de son admission dans la societe americaine. Ce modele 
ethnique, soutient Glazer, est le gage d'une societe sans discrimination raciale ou ethnique, 
totalement impartiale, libre de prejuges ou de privileges fonds sur la race ou sur l'ethnie. 

Le poids de ces arguments a enter attester par le nombre de voix qui abonderent dans le meme 
sens, par le fait que ces idees passerent du niveau du discours politique a celui de l'action 
politique, ainsi que par l'adhesion generale, au sein de l'administration actuelle, a rid& selon 
laquelle les programmes d'action positive constituent une injustice pour les personnes d'origine 
europeenne. 

Information et politique 

On ne peut passer sous silence le caractere de plus en plus quantitatif de notre societe. Au flu 
des ans, le processus de cisionnel a privilegie davantage l'utilisation de faits objectifs afin 
d'evaluer et de determiner l'affectation des ressources. Des centaines de lois du Congres 
americain font appel aux donne es du recensement pour determiner l'admissibilite A des droits 
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ou l'affectation des fonds. L'ancien directeur du recensement, Vince Barraba, souligne qu'on 
a sorti de l'ombre le processus du recensement decennal pour le mettre sur la sellette lorsqu'on 
a decouvert que les nombres du recensement etaient precedes du signe de dollar. Il n'empeche 
que, pour les groupes minoritaires des Etats-Unis, les avantages pecuniaires comptaient moins 
que l'importance que revetaient ces donnees en affirmant leur realite. 

Les declarations ci-dessous sont tirees de temoignages rendus lors d'audiences regionales tenues 
au milieu des annees 1970 en preparation du recensement de 1980. On disposait 
d'identificateurs hispaniques pour la premiere fois depuis le recensement de 1970; toutefois, le 
Bureau of the Census fournit cinq identificateurs distincts au lieu d'un seul, ce qui entraina une 
certaine confusion quant au nombre de personnes d'origine hispanique vivant aux Etats-Unis. 
Dans ce contexte, les dirigeants de la communaute hispanique s'interrogerent sur la validite de 
decisions prises anterieurement par le Bureau of the Census et demanderent que l'identificateur 
hispanique a utiliser sous la rubrique relative a l'origine hispanique figure sur tous les 
questionnaires. Ces declarations illustrent les sentiments de cette minorite ainsi que les 
reproches adresses au Bureau of the Census et a d'autres organismes gouvernementaux. 

Pour ces defenseurs des droits de la population hispanique, it s'agissait d'abord d'etablir 
l'exclusion dont leur communaute faisait l'objet. 

4...] depuis trop d'ann&s, on refuse aux hispanophones l'acces a bon nombre 
d'institutions americaines et on les cantonne honteusement en marge de la vie du pays. 
Notre communaute n'a pas, au meme titre que les autres citoyens, la possibilite de 
beneficier des avantages qu'offre le pays et se voit souvent empechee de participer 
equitablement et pleinement a la vie politique, economique, sociale et culturelle des 
Etats-Unis [...]» (Fierro, 1975) [Traduction] 

Deuxiemement, ils imputent a l'absence de renseignements pertinents provenant de sources 
gouvernementales le manque de ressources permettant aux personnes d'origine hispanique de 
surmonter les obstacles existants. Les statistiques nationales en particulier sont prises a partie 
parce que la population hispanique veut etre consider& non comme une minorite regionale mais 
plutot comme une minorite nationale, tout comme les Noirs et les Asiatiques. 

«Cet etat de choses s'est aggrave en raison de l'absence de donnees exactes et recentes 
sur la situation des hispanophones; par consequent, on n'a pas tenu compte, en general, 
de nos besoins particuliers; et souvent, nous ne recevons pas notre juste part a cause de 
graves lacunes dans les renseignements et du manque de statistiques et de donnees 
pertinentes [...]» (Lucero, 1975) [Traduction] 

«Incontestablement, pour que les hispanophones puissent progresser et etre reconnus a 
part entiere, it est essentiel de disposer de renseignements précis. II est deplorable que 
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les organismes federaux, notamment le Bureau of the Census, le Department of Labor 
et 1'Office of Management and Budget (bureau de la gestion et du budget), ne puissent, 
a l'heure actuelle, fournir de donnees realistes ou exactes sur la population hispanophone. 

«Si ce pays veut vraiment s'engager a aider sa communaute hispanophone, nous devons 
connaitre exactement notre situation et disposer de donnees essentielles pour elaborer des 
programmes viables et realisables.» (Fierro, 1975) [Traduction] 

Troisiemement, les dirigeants hispaniques accusent le gouvernement d'avoir fait preuve de 
laxisme dans sa fagon de repondre a ces besoins urgents. 

«Le gouvernement federal doit disposer d'une information pertinente et impeccable afin 
de cerner exactement les besoins urgents et particuliers de notre communaute. Certaines 
donnees fondamentales sont necessaires en vue de resoudre les problemes de la pauvrete, 
de la privation, des carences de l'instruction et du logement, du chomage et du sous-
emploi, de la maladie et de la malnutrition qui frappent actuellement notre communaute. 

«Pire encore est l'absence flagrante de volonte de la part de ces organismes de prendre 
des mesures positives pour corriger ces inegalites criantes et pour compiler et diffuser 
des statistiques economiques et sociales exactes sur la communaute hispanophone.» 
(Fierro, 1975) [Traduction] 

«Nous n'ignorons pas l'ampleur de la tache que represente le denombrement de la 
population d'un pays aussi vaste que les Etats-Unis. Toutefois, le fait que le Bureau of 
the Census ait toujours sous-denombre les Mexicains, les Portoricains, les Cubains et 
autres Latino-Americains est evident non seulement a cause de l'importance du sous-
denombrement, mail aussi a cause de l'intransigeance et du mepris dont le Bureau of the 
Census a fait preuve jusqu'ici en evitant de corriger la situation.» (Lucero, 1975) 
[Traduction] 

Les memes intervenants s'en prennent ensuite a la methode de classification de la race et de 
l'origine ethnique, affirmant notamment qu'on a volontairement dans le passe ferme les yeux sur 
cette tranche de la population. 

«Je ne devrais pas etre oblige de recourir aux notions de l'anthropologie ou de la 
sociologie, ni a l'histoire de l'Amerique latine et du sud-ouest des Etats-Unis, pour faire 
comprendre au Bureau of the Census que nous, Mexicains-Americains et autres Latino-
Americains, ne sommes pas "blancs" sur les plans de la culture ou de la race (bien que 
la plupart d'entre nous soyons en partie d'origine europeenne); et, compte tenu de la 
structure sociale de ce pays, nous ne sommes aucunement "blancs" sur le plan social. 
Il est donc evident que le gouvernement americain a ete tits hypocrite et a la fois tits 
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habile et pragmatique en nous considerant officiellement comme "blancs" sur papier; it 
evitait ainsi de se soucier de notre communaute et de nos problemes particuliers, tout en 
sachant fort bien que nous ne sommes trait& comme "blancs" a aucun niveau de la 
societe et que nos droits civiques sont quotidiennement violes. 

Aujourd'hui, l'expression "Noirs et Blancs" est employee regulierement pour 
designer la societe americaine [...]. Bien qu'on puisse se rejouir de voir cette societe 
progresser au moins jusqu'a ce point, it est evident que l'emploi de cette expression est 
une insulte pour le reste d'entre nous, et j'accuse le gouvernement federal d'avoir donne 
son aval a cet usage en refusant officiellement de seulement nous reconnaltre. J'ajoute 
que cet usage temoigne egalement d'une grande part d'hypocrisie car, si une societe ou 
un gouvernement pretend reconnaitre un groupe minoritaire tout en niant l'existence d'un 
autre, it demontre tout simplement son manque de sincerite envers tous les groupes 
minoritaires, ainsi que le caractere discutable de ses motifs.» (Lucero, 1975) 
[Traduction] 

Enfin, soutient-on, le manque de renseignements pertinents viole la loi, &ant donne qu'a l'heure 
actuelle l'une des utilisations les plus importantes des renseignements d'ordre ethnique consiste 
a determiner qui doit etre protégé en vertu des lois sur l'egalite d'acces a l'emploi. 

«Selon moi, la situation que je viens de decrire constitue une violation flagrante et 
inexcusable des droits civiques de tous les Mexicains-Americains et autres Latino-
Americains; en effet, comment le gouvernement peut-il pretendre etre a l'ecoute des 
doleances d'une communaute, voire y donner suite, s'il ne sait meme pas ou ni en quel 
nombre cette communaute existe a l'interieur du pays ?» (Fierro, 1975) [Traduction] 

Pour ces defenseurs des droits, le recensement faisait plus que .compter» la population. Les 
statistiques sur la race et sur l'origine ethnique, bites du recensement, etaient plus que des 
descripteurs; ces donnees representaient une lunette d'approche permettant a la societe de se 
rendre compte de la realite et d'affecter des ressources en consequence. Pour les dirigeants des 
minorites, le fait d'être recenses avec exactitude signifiait avant tout qu'on reconnaissait leur 
«existence» et qu'on disposait des renseignements necessaires pour attirer l'attention sur la 
situation de leur communaute. Grace a ces renseignements, ils esperaient atteindre leurs 
objectifs en matiere de politique sociale. En somme, it ressort que, sans donnees exactes et 
comparables sur la population hispanique, it est impossible d'elaborer des politiques qui tiendront 
compte aussi des besoins et des interets des Hispano-Americains. Sans ces donnees, on etablirait 
des objectifs nationaux qui ne comprendraient pas l'egalite des chances pour cette tranche de la 
population. II &ail inadmissible d'evaluer la nature des problemes internes nationaux comme 
si les Americains d'origine hispanique n'existaient pas. 

573 



La politique du recensement, reflet des dilemmes de la societe anteticaine 

L'exactitude des donnees 

A la fin des annees 1950 et au debut des annees 1960, les dirigeants des groupes minoritaires 
reconnurent la necessite de disposer de renseignements statistiques exacts en vue de realiser leurs 
objectifs sociaux. Les donnees du recensement devinrent d'autant plus importantes que le 
gouvernement les utilisait pour prendre des decisions, mener des etudes et evaluer des politiques. 
Des etudes statistiques sur les donnees du recensement servirent de preuve lors de precedents 
jurisprudentiels qui firent date. 

Le Bureau of the Census des Etats-Unis a reagi en fournissant davantage de renseignements sur 
un plus grand nombre de sous-groupes de la population et en elargissant l'acces a divers types 
de renseignements. Et pourtant, les critiques a l'endroit du recensement persisterent, mais cette 
fois elles portaient sur l'exactitude des renseignements existants, les besoins &ant combles sur 
le plan quantitatif. 

A la suite de chaque recensement decennal, le Bureau of the Census des Etats-Unis a effectue 
des etudes d'evaluation qui ont notamment fait ressortir la persistance d'un sous-denombrement 
differentiel de la population noire. Bien que le Bureau of the Census deploie des efforts 
particuliers pour prendre en compte les citoyens <difficiles a denombrer», le taux de sous-
denombrement n'a pas regulierement diminue. Si l'on compare les resultats du recensement 
la methode d'analyse demographique, la population noire fut sous-denombree d'environ 6,6 % 
en 1960. Ce pourcentage demeura essentiellement le meme (6,5 %) en 1970. 11 diminua 
sensiblement en 1980 pour s'etablir a 4,5 %, puis remonta a 5,7 % lors du recensement de 
1990. En outre, le taux de sous-denombrement differentiel entre les Noirs et le reste de la 
population a fluctue : 3,9 % en 1960, 4,3 % en 1970, 3,7 % en 1980 et 4,4 % en 1990. En 
somme, si on les compare a la methode d'analyse demographique, les resultats du recensement 
de 1990 revelent que le recensement a perdu en exactitude et que le sous-denombrement 
differentiel entre les Noirs et le reste de la population n'a jamais ete aussi eleve. Cet etat de 
choses, que le Bureau of the Census reconnait volontiers, a donne lieu a un &bat technique et 
a un litige concernant le rajustement des resultats du recensement. 

Dans ce &bat, plusieurs nouveaux elements entrent en ligne de compte. Ainsi, it est important 
de souligner qu'au lieu des dirigeants de groupes minoritaires, ce sont les maires de plusieurs 
grands comtes et grandes regions metropolitaines qui, les premiers, ont exige que le recensement 
utilise des donnees rajustees. En outre, l'enquete post-denombrement de 1990 a fourni des 
renseignements supplementaires sur le sous-denombrement, selon lesquels la population 
hispanique faisait l'objet du taux de sous-denombrement le plus eleve, soit 5,2 %, suivie par les 
Amerindiens (5,0 %), les Noirs (4,8 %), puis les Asiatiques et les personnel venant des Iles du 
Pacifique (3,1 %) et, enfin, la population blanche (1,01 %). Cette enquete a confirme les 
chiffres anterieurs et apporte de nouveaux renseignements sur le sous-denombrement differentiel 
entre les habitants des grandes villes appartenant a une minorite (5,80 %) et les habitants autres 
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que ceux des grandes villes et n'appartenant pas a une minorite (1,29 %); on a egalement 
decouvert des sous-denombrements differentiels entre locataires et proprietaires, ainsi qu'entre 
differents groupes etablis selon le sexe et l'age. Ces renseignements supplementaires ont relance 
le &bat. 

L'exactitude ,des donnees &ant devenue une preoccupation de premier plan, le Bureau of the 
Census des Etats-Unis doit composer avec une plus grande incertitude a l'egard des donnees 
recueillies sur la race et sur l'origine ethnique (Robinson et Lapham, 1991). Au cours des 
annees 1980, le Bureau of the Census releva dans la population noire un effet de cohorte 
attribuable a la surestimation, remontant au debut des annees 1940, des naissances d'enfants 
noirs non enregistrees. Il reduisit donc de 206 000 le nombre d'hommes noirs dans l'analyse 
demographique (Robinson, 1991). Lors du recensement de 1990, en reponse a la question sur 
la race, 9,8 millions de personnes choisirent elles-memes la designation «autre raceo. Bien que 
la vaste majorite de ces repondants aient ete d'origine hispanique, le nombre de repondants ayant 
delaisse les designations raciales habituelles temoigne de l'importance du nombre de manages 
interraciaux et de la mouvance des allegeances ethniques. Afin de pouvoir comparer l'analyse 
demographique aux resultats du recensement, le Bureau of the Census fit passer 
497 278 personnes de la categorie «autre race a la categorie «Noir.. En outre, depuis.qu'il a 
modifie la methode d'inscription des naissances selon la race, le Bureau of the Census estime 
que l'ecart dans le nombre de naissances d'enfants noirs attribuable uniquement aux differentes 
fawns d'inscrire les naissances est passé a 5 % et que cette proportion devrait continuer a 
augmenter (Robinson, 1991). 

Ainsi, les &bats relatifs aux donnees ethnoraciales sont susceptibles de prendre de l'ampleur, 
les exigences exterieures pour des donnees plus exactes se heurtant a 'Incertitude croissante a 
l'egard des donnees sur la race et sur l'origine ethnique. 

Perspectives 

Comment un gouvernement peut-il concilier son objectif de creer une societe totalement 
impartiale et son role de principale source de renseignements sur la race et sur l'origine 
ethnique ? Comme nous l'avons mentionne plus haut, on recueillera vraisemblablement des 
donnees ethnoraciales dans le cadre de nombreux recensements a venir, ne serait-ce que pour 
assurer la continuite des donnees dans le temps. 

Ceux qui souhaitent privilegier d'autres dimensions que l'identite ethnique et raciale chercheront 
sans doute A reduire l'importance des donnees sur la race et sur l'origine ethnique par rapport 
A d'autres donnees demographiques, notamment le revenu. Ces &marches souleveront 
certainement un toile chez ceux qui y verront une nouvelle tentative pour masquer les realites 
ethniques et raciales. 
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Etant donne que la race, l'origine ethnique et la religion jouent un role important dans 
Fattribution du prestige, de la condition sociale, des recompenses ou des sanctions au sein d'une 
societe, les etiquettes servant A designer les groupes en question deviennent ou demeurent 
necessaires et revetent l'importance que leur confere la societe. Lorsqu'on accorde ou qu'on 
refuse un emploi, une promotion ou des chances egales d'instruction en fonction de 
l'appartenance raciale, culturelle ou religieuse d'une personne, l'etiquette que porte cette 
personne revet une importance parfois capitale. 

Voila pourquoi le Bureau of the Census, a titre de principale source de donne es sur la race et 
sur l'origine ethnique, demeurera au centre de l'arene politique aussi longtemps que les Etats-
Unis respecteront leur volonte de maintenir une societe pluraliste et multiculturelle. 
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Representation de l'ethnicite : 
statistextes politiques 

Audrey Kobayashi 
Universite McGill 

Parmi les nombreuses difficult& entourant la definition du concept imprecis de l'ethnicite, la 
moindre n'est certes pas la mesure dans laquelle l'ethnicite varie selon les conditions 
sociopolitiques. Dans le Canada multiculturel, ou notre comprehension de l'esprit national doit 
etre reevaluee presque chaque jour et ou la marmite politique risque de plus en plus, ces derniers 
temps, de &border en mecontentement, la definition des groupes ethnoculturels n'est pas qu'un 
exercice de coherence definitionnelle. Toute tentative de preciser des categories analytiques 
oblige inevitablement a faire des choix politiques et ideologiques. Comme dans toute societe 
pluriraciale, la vie culturelle suit la politique de domination et de resistance. Le recensement 
est l'un des terrains contester sur lequel se negocient les relations entre l'Etat et la societe civile. 

Dans notre breve communication, nous abordons le terrain conteste de l'ethnicite au Canada et 
nous presentons dans ses grandes lignes le defi que doivent relever les chercheurs, les decideurs, 
les representants elus et les organismes de production de donnees afin de tenir compte de la 
dimension politique de l'ethnicite dans leurs spheres de competence. Ce defi consiste notamment 

reconngtre que les questions sont complexes et souvent contradictoires, que les aspects 
techniques de l'exactitude statistique vont souvent a l'encontre de l' inter& social et que, par-
dessus tout, toute tentative de representation statistique est essentiellement politique. 

Le dal qui se pose aux recenseurs et a quiconque doit, pour une raison ou pour une autre, 
ramener la realite sociale a un ensemble de conventions descriptives, est celui d'etre 
representatif. Dans la presente communication, nous utilisons le terme orepresentatif» de trois 
fawns distinctes mais intimement liees. Dans son usage courant, ce mot revet deux sens : le 
premier est celui de la typification exacte d'un groupe ou d'une classe, tandis que le second 
correspond A l'autorite, A la legitimite ou aux qualites qui permettent de representer un groupe 
ou une classe. Les deux sens sont sujets a une gamme d'interpretations, qu'il faut comprendre 
a la lumiere d'un troisierne sens, tire d'ouvrages recents sur les etudes culturelles, selon lequel 
toute representation est un produit ideologique qui permet a ceux qui sont au pouvoir ou a ceux 
qui exerceraient le pouvoir — dont les specialistes des sciences sociales et d'autres 
commentateurs des phenomenes sociaux — de faconner (et de reconstituer) ideologiquement un 
domaine de signification au moyen de la representation. 

D'apres ce troisieme sens, qui provient d'une perspective theorique critique, la notion selon 
laquelle la representation se ramene a etablir la overite» est naive. Selon ce sens, it faut aller 
au-dela des liens signifiants positifs entre les personnes et les textes servant a les decrire (que 
je nommerai des ostatistextes», correspondant aux donnees de recensement), vers le discours par 
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lequel les groupes sociaux sont constitues l . La notion d'«orientalismeo d'Edward Said illustre 
bien comment les groupes culturels dominants ont constitue l'.autreo par des moyens qui non 
seulement ont cree des images d'ordre ethnique ou racial eventuellement trompeuses, abaissantes 
qui non ou prejudiciables, mais qui aussi, par le fait de la representation, ont mene a des 
rapports de pouvoirs inegaux ou ont influe, de fagon tres precise et souvent imprevue, sur les 
conditions sociales des groupes representes. Les termer que nous utilisons pour repartir les 
groupes sociaux en categories ostatistextuelleso sont donc des inventions politiques. Comme 
l'invention du mot gindieno par Colomb it y a 500 ans nous le montre, un tel processus suppose 
beaucoup plus que la creation d'une categorie complexe aux fins du recensement. 

Le discours sur la representation n'est pas un processus a sens unique, et toute discussion de la 
fagon dont les categories de recensement peuvent le mieux .refleter» la realite des groupes 
ethnoculturels doit faire entrer en ligne de compte la fluidite des categories sociales. Les 
statistextes constituent une tentative, limit& sur les plans temporel et conceptuel, d'objectiver 
cette fluidite, de Eiger la dialectique sociale en creant une suspension analytique de croyances. 
Cela ne veut pas dire qu'il faut renoncer au projet de reunir des donnees ethnoculturelles, aussi 
impossible que ce projet puisse etre en principe. Nous ne voulons .pas non plus laisser pour 
compte les problemes methodologiques et economiques de taille que pose la collecte de donnees, 
meme si nous n'en discuterons •pas dans la presente communication. Nous reconnaissons 
toutefois la necessite d'effectuer un examen critique de nos categories et des moyens que nous 
utilisons pour les etablir, en allant bien au-dela de la Cache difficile mais neanmoins limitee que 
constitue l'abstraction empirique (le comptage) pour aborder la tache plus fondamentale qui 
consiste a comprendre comment et pourquoi les categories ethnoculturelles se forment, ainsi que 
les raisons pour lesquelles nous les jugeons importantes. 

Le discours vise quatre groupes d'interet principaux qui, jusqu'a un certain point, se 
chevauchent : les statisticiens ou les specialistes des sciences sociales qui creent les statistextes; 
les groupes, y compris les sous-groupes, qui font l'objet des textes; les autres groupes dont le 
bien-etre est vise; et la osociete dominante., vaguement definie, qui fixe les normes et etablit les 
modalites de legitimation ayant trait a chacun des trois autres groupes. La question de la 
representation s'applique aux quatre. Chacun a une perspective ideologique, meme si elle peut 
etre incoherente ou fragmentaire, plus ou moins sujette a consensus au sein des groupes et entre 
eux. Les representations concurrentes sont, par consequent, des luttes de pouvoir, des 
manifestations d'interets aux enjeux eleves. Le statisticien fait donc face a la Cache impossible 
de representer une myriade d'interpretations avec un seul fait ou chiffre, ainsi qu'a la situation 
inevitable que chaque fait ou chiffre se pretera a une myriade d'interpretations. 

II ne s'agit pas simplement la du cas des quatre aveugles qui, en tatant un elephant, disent avoir 
rencontre chacun une creature differente. Ce n'est pas en changeant de perspective ou d'echelle 
qu'on Nut decouvrir une qverite» plus exacte, &ant donne que la verite n'est pas une question 
de renseignements composites, pas plus qu'elle n'est un privilege transcendant qui serait accorde 
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aux esprits &lakes. Il est en realite plus utile de preciser ce que la verite n'est pas, dans le 
contexte des relations sociales : elle n'est pas une categorie absolue; elle ne se ramene pas a une 
fonction ou a une forme unique; elle ne peut pas etre fixe.e. Ces hypotheses &ant acceptees, les 
tentatives les plus fructueuses de creer la verite analytique, sous forme de statistextes, sont celles 
qui visent a inclure un sens de la pluralite des definitions sociales de Pethnicite, du terrain 
contexte que ces pluralites representent inevitablement, ainsi que de la grande contingence de ces 
definitions dans un contexte politique en evolution rapide. 

Le multiculturalisme : principe et politique 

Depuis le debut de son histoire, le Canada est une societe multiculturelle sur le plan 
demographique, et les vagues successives d'immigration n'ont fait que diversifier encore plus 
sa structure ethnoculturelle. Toutefois, le principe du multiculturalisme officiel est issu des 
expressions de pluralisme qui ont commence a se manifester vers la fin des annees 1960. En 
1963, le gouvernement liberal sous Lester B. Pearson a cite la Commission royale d'enquete 
sur le bilinguisme et le biculturalisme (Commission B.B.), qui a produit un quatrieme volume 
de conclusions pour traiter des «autres groupes ethniques» (Commission royale d'enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme, 1969). A l'etonnement des politiciens et des decideurs, les 
deliberations qui ont conduit a la publication du rapport ont suscite beaucoup d'interet au sein 
du public et favorise l'emergence d'un lobby vigoureux et (pour la premiere foil) bien organise 
parmi les groupes qui estimaient meriter une plus grande reconnaissance au sein de la mythique 
«mosaliqueo canadienne. C'est alors que s'est manifesto ce que le senateur Paul Yuzyk a appele 
«la troisieme forceo 2  au sein de la politique canadienne. 

C'est en 1971 que le multiculturalisme est devenu une politique officielle, presentee en ces 
termes par le premier ministre Trudeau : «[...] bien qu'il y ait deux langues officielles, it n'y 
a pas de culture officielle, et aucun groupe ethnique n'a la preseance» (gouvernement du Canada, 
1971). On a beau pretendre, comme on le fait souvent, que la politique du multiculturalisme 
vise tous les Canadiens, elle a toujours ete axe& sur les «autres Canadienso, suivant le principe 
A deux volets de la protection et de la preservation, c'est-A-dire la protection de l'egalite des 
droits de tous les Canadiens, independamment de leur origine ethnoculturelle, et la preservation 
en tant qu'entites culturelles des groupes non fondateurs. Cette politique a, depuis, pris de 
l'ampleur et elle a ete enchassee dans la Loi sur le multiculturalisme canadien (1988), qui est 
administree par un ministere distinct. Recemment, l'accent a ete mis sur les droits a l' egalite 
plutot que sur la preservation du patrimoine, et l'on s'est employe a «multiculturalisero tant les 
fonctions de l'Etat que la societe en general (Kobayashi, 1992). 

Les deux principes du multiculturalisme ont fait l'objet de vives critiques de divers points de 
vue. Les uns, qui militent en faveur des droits de la personne, font valoir que, malgre la 
proliferation des lois et des programmes en matiere de droit a l'egalite qui a caracterise la 
derniere decennie, l'acces aux avantages qu'offre la societe canadienne demeure differentiel et 
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qu'il vane selon la race, la classe sociale, le sexe, l'ethnicite et les capacites. Les autres, qui 
defendent les droits collectifs au nom des minorites ethnoculturelles, maintiennent que les deux 
groupes fondateurs continuent de dominer le programme politique et economique et que leurs 
besoins sont sacrifies au profit de l'opportunisme politique. Les neo-conformistes et les 
libertariens (y compris leur expression la plus recente, soit le Parti reformiste du Canada) 
soutiennent que, d'une part, une politique de multiculturalisme n'est pas necessaire, &ant donne 
que tous les Canadiens sont egaux et que, d'autre part, les politiques qui favorisent la 
preservation du patrimoine culturel creent des differences et favorisent par consequent la 
discrimination. Toutefois, cette derniere opinion n'offre pas de solutions aux problemes de 
Fames differentiel et, du fait qu'elle nie les differences, retablit la norme de dominance. 

La representation en tant qu'«autreo est assez bien ancree pour qu'on puisse attribuer a peu pres 
universellement, quoi qu'on pense de la politique, le statut de minorite a des groupes au Canada 
selon des manieres qu'on pourrait difficilement appeler des celebrations de la diversite culturelle. 
L'Etat contribue en outre a structurer les fawns dont les groupes ethnoculturels sont 
II le fait non seulement par des mecanismes evidents, comme le controle du financement, les 
services communautaires et le statut officiel, mais aussi par des moyens , subtils qui font entrer 
en jeu le discours ethnique par lequel sont negociees les relations entre l'Etat et la societe civile. 
L'exploration de ce theme n'entre pas dans le cadre de notre communication, mais it importe 
d'en tenir compte pour comprendre le processus servant a definir l'ethnicite, surtout par rapport 
aux actions posees par les groupes ethnoculturels eux-memes. 

Definitions de Pethnicite et interet politique 

Une des plus graves lacunes que presente le domaine desormais bien etabli des etudes 
canadiennes sur l'ethnicite est son omission de dilment prendre en compte la dimension politique 
des relations qui existent tant au sein des groupes qu'entre ceux-ci. Tant que cette etude n'aura 
pas ete examinee plus a fond et qu'un corpus suffisant de travaux empiriques portant sur les 
elements politiques n'aura pas ete elabore, it sera difficile de formuler des statistextes plus 
satisfaisants que ceux qui sont couramment en usage. 

La these originate de Porter (1964) sur la «mosa:fque verticale>> represente une tentative 
importante de faire entrer en ligne de compte les moyens politiques et economiques servant a 
creer les differences ethnoculturelles. Toutefois, parce que Porter considerait l'etablissement 
de l'ethnicite principalement comme un moyen de subordonner certains groupes, sa these ne tient 
pas compte de la specificite des groupes ethnoculturels et elle ne renferme aucune analyse des 
moyens par lesquels les relations sont negociees au niveau des relations humaines. Par contre, 
la plupart des ecrits portant sur les «etudes ethniques>> ont depuis traduit un point de vue 
culturaliste qui a empeche de faire entrer en ligne de compte les considerations d'ordre politique 
et economique. 
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On a, plus recemment, propose une gamme de perspectives critiques qui representent un debut 
d'examen de ce probleme. Peter Li (1990) a demande 'Integration des elements culturellement 
specifiques et des elements politiquement generaux et it a tente de crier une dialectique de ce 
genre dans ses propres travaux portant sur les Canadiens d'origine chinoise. De plus en plus 
d'auteurs cherchent a explorer les facons dont les groupes minoritaires ethnoculturels pourraient 
se voir attribuer davantage de pouvoirs politiques, specialement dans un contexte de negociations 
intenses en matiere constitutionnelle, ainsi que la place des .autres» groupes non dominants par 

• rapport a celle des Quebecois francophones et des membres des premieres nations. 

Il s'agit, a court terme, de mieux comprendre les fawns dont des representations contradictoires, 
fides aux interets ideologiques, influent sur l'etablissement de definitions des groupes ethniques. 
II faudrait, pour cela, entreprendre de vastes travaux empiriques au niveau de la communaute. 
Je me propose, dans la presente communication, de tracer uniquement les grander lignes de 
certaines des questions qui ont cours parmi les groupes ethnoculturels du Canada. Signalons 
comme exemple, particulierement opportun dans une societe immigrante, la representation d'un 
tits vaste conflit dans un contexte politique canadien souvent mal adapte. La reconfiguration 
fondamentale de la scene internationale, avec la reapparition des nationalismes a l'echelle 
mondiale, entraine inevitablement des consequences sur le processus de la definition de 
l'ethnicite au Canada. 

Les nationalismes europeens ont agi sur la scene canadienne de diverses fawns. L'association 
entre les Allemands et le mouvement nazi, avant et durant la Seconde Guerre mondiale, a suscite 
une reorientation de l'allegeance ethnique canadienne vers les groupes qui pouvaient etre 
identifies comme n'etant pas allemands. Les personnes qui ont des origines dans les Etats baltes 
et les pays de ''Europe de l'Est expriment depuis longtemps une vigoureuse fierte nationaliste 
qui envahit leurs organisations communautaires au Canada et qui influe tant sur leur militantisme 
politique en tant que communaute que sur les fawns distinctives dont elles affichent leur 
ethnicite (Lupul, 1978 et 1989). Ces groupes ont recemment renouvele leurs liens ancestraux 
de nationalisme a l'issue de la restructuration de ''Union sovietique. De mime, les Canadiens 
d'origine macedonienne se definissent en fonction de ce patrimoine plutot qu'en fonction d'un 
des quatre Etats-nations qui component desormais l'ancien territoire de la Macedoine. La 
relation entre l'Etat grec actuel et cette partie de la Macedoine qui fait partie de son territoire 
est reprise dans les rapports qui existent entre les deux groupes au Canada. 

Toutefois, la question ne se ramene pas a une simple transposition des allegeances 
ethnoculturelles base-es sur des mouvements nationalistes a l'etranger. D'une part, les groupes 
ethnoculturels du Canada sont influences jusqu'a un certain point par leurs antecedents 
particuliers sur le plan de ''immigration. Les groupes qui se sont etablis au Canada avant la 
Premiere Guerre mondiale et qui ont ete source de relativement peu d'immigration apres la 
Seconde Guerre mondiale sont, bien Or, plus eloignes des vieilles questions entourant leur 
appartenance ethnique. D'autres, notamment ceux qui sont composes de population de refugies 
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fuyant ce qu'ils estiment etre des regimes repressifs ou autrement inacceptables, demeurent 
souvent engages a operer un changement dans leur patrie d'origine bien apres leur emigration, 
et cet engagement influe sur leurs relations avec les autres groupes etablis au Canada. 

Le gouvernement canadien a en meme temps toujours insiste sur le principe que la lutte 
interculturelle n'avait pas sa place dans le programme multiculturel du Canada et it fait tout en 
son pouvoir (depuis la structuration des services sociaux en passant par le financement des 
organisations communautaires jusqu'a, dans certains cas, l'intervention pure et simple) pour 
s'entremettre dans ces differends. Ce faisant, l'Etat, inevitablement, reconnait officiellement 
une «ethniciteo au detriment d'une autre, et sa representation subsequente de la legitimite ne peut 
faire autrement que de faconner le profil du multiculturalisme au pays. C'est ainsi qu'au 
Canada, les groupes ethnoculturels se forgent des strategies politiques qui entrainent soit la 
division, soit la cooperation, ou, pour certains, un melange des deux. La definition sociale de 
l'ethnicite au Canada est donc tres chargee sur le plan ideologique &ant donne qu'elle est 
negociee entre l'Etat et la communaute. 

Les Canadiens d'origine ethiopienne nous fournissent un excellent exemple de cet etat de fait 3 . 
Its sont arrives au Canada assez recemment, a une époque oil les Noirs de diverses origines 
ethnoculturelles (y compris ceux dont les ancetres sont arrives en Amerique du Nord it y a de 
nombreuses generations et ceux qui sont venus depuis peu d'Afrique ou des Antilles) ont 
travaille sans relache pour pruner une identite panafricaine face au racisme incessant a tous les 
niveaux de la societe canadienne. Les Canadiens d'origine ethiopienne sont demeures au-dessus 
de ces coalitions et se sont attaches a favoriser des liens panethiopiens par l'entremise de la 
Federation of Ethiopian Canadian Associations (federation des associations ethiopiennes du 
Canada). Le ministere du Multiculturalisme reconnait officiellement et subventionne cette 
association. Celle-ci adhere egalement au Conseil ethnoculturel du Canada (CEC). 

Mais de nombreux Canadiens d'origine ethiopienne considerent cette representation officielle 
comme &ant de la pure prestidigitation; elle masque le fait que les Canadiens d'origine 
ethiopienne ne constituent pas un groupe culturellement homogene et que l'oEthiopieo en tant 
qu'Etat-nation est le territoire conteste de plusieurs groupes traditionnels : 

«Bien que [...] le groupe dominant des Amhara favorise une identite panethiopienne, 
d'autres groupes comme les Tigreens, les Erythreens et les Oromo tentent de promouvoir 
leur propre ethnicite. Representants de factions antagonistes dans le pays d'origine, les 
membres de ces groupes ont forme au Canada des organisations [...] pour faire valoir 
le caractere distinctif de leurs sous-groupes aupres d'un gouvernement et d'une 
population qui ne les reconnaissent pas officiellement.. (Forcese, 1992, p. 33) 
[Traduction] 
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En outre : 

ottant donne l'opposition du gouvernement canadien au maintien d'identites ethniques 
et nationales distinctes, l'opposition de la communaute ethiopienne, l'hostilite manifest& 
par les autres immigrants africains et l'ignorance generale quant aux questions africaines 
qui caracterise l'ensemble du public canadien, it semble peu probable que les sources 
externes reconnaissent et acceptent largement l'autodefinition des Erythreens et des 
Oromo.» (Sorenson, 1991, p. 84) [Traduction] 

Le discours englobe un certain nombre de representations contradictoires. Selon le point de vue 
dominant, qui est celui du public et qui traduit egalement l'opinion officielle, tour les groupes 
peuvent etre reunis ,sous l'appellation primaire de Noirs. Ce mot n'a aucun sens (ou a un sens 
different) pour les Erythreens et les Oromo, qui se voient design& de la sorte seulement depuis 
leur arrives au Canada. Leur lutte en vue de se definir eux-memes, suivant leur propre 
entendement, est restreinte par le discours dominant sur le multiculturalisme. Cette situation a 
peut-titre pour resultat d'attenuer les tendances a importer des conflits oetrangers», mais elle 
renforce egalement un processus de definition ethnoculturelle dans lequel des representations 
contradictoires se separent et se rejoignent selon les structures de pouvoir etablies. 

Les statistextes resultants sont, pour dire le moins, tant reduits que modifies. Si peu que les 
recents immigrants puissent se sentir touches par les preoccupations des autres Canadiens 
d'origine africaine, le contexte dans lequel ils se trouvent fait qu'il leur est impossible de 
demeurer strangers u ces preoccupations. En outre, ils doivent considerer ces preoccupations 
non pas sur le plan des conflits d'interets, comme c'etait le cas dans leur pays d'origine, mais 
plutot du point de vue de personnes se trouvant au bas de la hierarchie sociale et dans une 
situation ou elles n'ont pratiquement aucune influence. , Ils seront forcement l'objet de 
discrimination parce qu'ils sont Noirs, non parce qu'ils sont Ethiopiens; et les circonstances les 
pousseront a choisir parmi un certain nombre de strategies politiques, notamment l'appartenance 
A la categorie generique oNoirs», qui a sa source dans le racisme, mais qui est devenue un 
symbole d'unite politique. Cette constatation montre quelle ironie it peut y avoir dans 
l'evolution du discours politique. 

Le mot oNoir» est par consequent un statistexte politique et ideologique. Peu importe le contexte 
politique dans lequel ce mot est utilise, it reintroduit la notion de race en tant que moyen 
legitime de distinguer les titres humains entre eux. Les specialistes charges de definir les 
categories de recensement peuvent bien reconnaitre, en theorie, que la notion de race est le 
resultat d'une categorisation sociale et que cette categorisation decoule du racisme, cela n'en fait 
pas pour autant une creation de l'imagination, puisque, en depit de leur attitude progressiste, la 
«race» est devenue une realite statistique. Il s'agit du produit reel d'un heritage politique qui 
comporte diverses formes de domination (colonialisme, imperialisme, fascisme, capitalisme 
outrance et quoi encore) dans lesquelles se manifeste le racisme. Neanmoins, le fait que la 
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notion de race noire soit recemment devenue utile comme moyen de resistance politique et 
comme moyen de discrimination signifie qu'il faudra encore du temps avant de transcender cette 
perversite humaine particuliere et que les createurs de statistextes continueront de jouer un role 
important dans le processus. 

Le cas des Canadiens dont les ancetres sont venus de l'Asie du Sud, autre groupe faisant l'objet 
d'une distinction raciale, illustre un ensemble particulierement complexe de dimensions dans le 
contexte d'un discours qui concerne tant les communautes elles-memes que leur representation 
au sein du milieu canadien en general. Les personnes considerees comme originaires de l'Asie 
du Sud descendent non seulement de personnes originaires du sous-continent indien, mais de 
presque toutes les regions du globe, notamment de l'Afrique orientale, des Iles du Pacifique et 
des Antilles. Leur profil ethnoculturel est au moins aussi diversifie que celui des personnes 
originaires d'Europe, et on peut les decomposer en fonction de variantes complexes quant aux 
traditions culturelles, aux origines regionales, a la classe, a la caste et a la religion. D'ailleurs, 
ces differences se manifestent aussi au Canada. Toutefois, ces facteurs pouvant entrainer la 
division sont attenues grace au mecanisme politique que constitue l'Association nationale des 
Canadiens d'origine indienne. Cette organisation est interessante, non seulement parce que sa 
composition est probablement la plus diversifiee de toutes les associations ethnoculturelles 
nationales qui existent au Canada, mais aussi parce qu'elle reussit a persister meme face a 
certaines des questions pouvant les plus entrainer la division qui soient sur le plan du 
nationalisme, comme celles qu'ont soulevees par exemple les personnes d'origine tamoule et les 
Sikhs. 

A une reunion recente, le Conseil des presidents du Conseil ethnoculturel du Canada (CEC) a 
exprime de fagon assez spectaculaire le processus difficile de la definition de l'ethnicite. Le 
Conseil a entendu des demandes d'adhesion au CEC de la Section canadienne de la World Sikh 
Organization (organisation mondiale des sikhs) ainsi que du Conseil national indo-canadien s . 
Les deux groupes representent deux aspects opposes de la gamme politique au sein de la 
communaute, puisqu'ils defendent respectivement une position sikh fondamentaliste et une these 
clairement anti-sikh. L'ANCOI s'est opposee aux deux demandes, qui ont subsequemment ete 
rejetees pour le motif que les requerants etaient déjà representes au Conseil par l'entremise de 
l'ANCOL On a en outre fait remarquer que la World Sikh Organization etait une organisation 
religieuse internationale et non pas une association ethnoculturelle du Canada. 

Le CEC est l'un des principaux terrains sur lesquels se livre la lutte pour l'identite ethnique au 
Canada. Fon& en 1980 en tant que groupe de coordination representant les interets politiques 
de 38 organisations nationales et de plus de 2 000 associations locales et provinciales, it est le 
produit de la politique du multiculturalisme. Il est egalement un des lobbies les plus actifs et 
les plus efficaces du Canada. Son mandat est le suivant : 
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4...] obtenir l'egalite de chances, de droits et de dignite pour les communautes 
ethnoculturelles du Canada. Les membres du CEC se partagent de l'information dans 
le but de realiser un consensus sur les questions qui les interessent et preconisent des 
changements au nom des groupes ethniques et des minorites visibles.0 (Tire de Ethno 
Canada, un bulletin semestriel) [Traduction] 

Certaines personnes doutent de l'efficacite du CEC parce qu'il recoit la majeure partie de ses 
fonds du ministere du Multiculturalisme (Lupul, 1989). Bien que le Conseil appuie 
fondamentalement les principes du multiculturalisme, it a souvent reproche au gouvernement 
federal de ne pas defendre ces principes ou de ne pas les prendre au serieux, et it demeure le 
moyen le plus efficace de politiser la question de l'ethnicite au Canada. Grace a son reseau 
hierarchique a l'echelle nationale, le conseil atteint les personnes a la base pour influencer de 
fawn sensible les manieres dont les Canadiens negocient et definissent leur ethnicite. Ce faisant, 
it manifeste le mode typiquement canadien de compromis et de mediation dans son examen 
(merne inefficace) des questions de relations entre 1'Etat et la societe civile. B a en outre ete 
un des principaux intervenants a influer directement sur la production de statistextes 
ethnoculturels, par ses efforts concertos en vue de convaincre Statistique Canada de la relation 
entre les donnees du recensement et ses visions particulieres de l'ethnicite. 

Notre dernier exemple porte directement sur la production de statistextes et la complexite du 
processus par lequel leur production est negociee. A la reunion du CEC, tenue le 2 juin 1991 
(c'est-a-dire juste avant le Recensement de 1991), le Canadian Hispanic Congress (congres 
hispanique du Canada) a soumis une presentation dans laquelle it a demande d'appuyer ses 
efforts en vue de convaincre Statistique Canada d'inclure l'origine uhispaniqueD parmi les choix 
offerts en reponse a la question 15 (sur l'origine ethnique) du questionnaire du recensement. 
Le Canadian Hispanic Congress estime que Statistique Canada represente mal les personnes 
d'origine hispanique en faisant un compte incomplet, et que l'omission d'une designation 
explicite incluant le mot ohispanique» incite les repondants a donner une reponse qui masque leur 
origine hispanique. 

Il y a des avantages politiques evidents a jouer sur les nombres : en orepresentant» une 
proportion elevee de la population canadienne, le Canadian Hispanic Congress &end son pouvoir 
politique a la base, au sein du reseau national qui inclut le CEC, de meme qu'au niveau des 
relations gouvernementales ou se joue la representation officielle et ou sont accordees les 
subventions. A l'heure actuelle, cette organisation a un enjeu bien particulier dans le processus 
d'immigration; en effet, la structure demographique du groupe qu'elle represente se transforme 
rapidement vu l'immigration de refugies en provenance de l'Amerique centrale et de l'Amerique 
du Sud. 

Mais les revendications du Canadian Hispanic Congress mettent aussi en evidence tous les 
problemes associes a la definition de l'ethnicite et revelent clairement les dimensions politiques 
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du processus. Contrairement aux nombreuses organisations A caractere nationaliste comme la 
United Macedonian Association (association pour la Macedoine unie), le Canadian Hispanic 
Congress est internationaliste dans son ideologie. La carte des groupes qu'il represente 
ressemble davantage A l'ancien empire colonial espagnol qu'a une carte des traditions 
ethnoculturelles. Les liens communs que constituent la langue espagnole et une histoire politique 
partagee masquent les differences creees par les interventions coloniales et les disparites 
regionales. Un aspect toutefois important, dans le contexte canadien, est celui de la mesure dans 
laquelle la vision de l'ethnicite que defend le Canadian Hispanic Congress constitue une 
representation de l'histoire sous une forme qui est adapt& aux modalites de la politique 
canadienne et, partant, donne lieu A un nouvel ensemble de statistextes qui traduisent cette 
negociation politique. 

Il existe autant d'autres exemples qu'il y a d'expressions du patrimoine ethnoculturel au Canada, 
et chacune recele une complexite qui defie toute representation statistique. Il reste A souligner 
deux points encore, que le cadre de la presente communication ne permet cependant pas de 
developper. D'abord, la negociation politique au Canada fait en general intervenir un petit 
nombre de personnes dont l'action est motive& A la foil par l'interet personnel et par des interets 
de groupe. Il serait impossible de comprendre tout A fait comment les groupes ethnoculturels 
client leur identite et defendent leurs interets sans une analyse detainee des personnes en 
question, notamment des chefs, des opposants et de ceux qui agissent en coulisse. En second 
lieu, it deviendra de plus en plus evident au Canada que la politique ethnoculturelle est 
rigoureusement orient& en fonction des sexes. II faudra accorder une attention accrue au 
processus par lequel les questions nets au sexe sont negociees parallelement a celles relatives 

l'ethnicite et par lequel les deux concepts sont utilises pour representer des interets qui se 
recoupent. Pour le sexe comme pour la couleur, la question de savoir qui parle au nom de qui 
a de plus en plus d'importance. 

Conclusion 

Les statistextes ethnoculturels du Canada sont issus des processus de representation politique, 
avec tout ce que cette expression signifie, a un certain nombre de niveaux. Ils supposent la 
negociation de la signification, depuis la communaute locale jusqu'aux organisations nationales 
voire internationales, et ils sont profondement influences par l'intervention de l'Etat et d'autres 
institutions, y compris le milieu universitaire. Ils constituent des creations ideologiques qui 
traduisent non pas une definition fonctionnelle de l'ethnicite, mais plutot la creation politique 
d'un sens dans un contexte canadien précis. A ce moment precis de l'histoire du Canada, ils 
refletent notamment la politique du multiculturalisme et les perspectives nationalistes et 
internationalistes contradictoires. Ils font l'objet de changements constants en raison de 
processus comme celui de l'immigration, ainsi que par rapport au programme politique general 
qui inclut la reforme constitutionnelle et la negociation des droits individuels et collectifs &finis 
en fonction des interets de groupes determines autrement que selon des criteres ethnoculturels. 
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Cette situation pose des clefts bien precis aux specialistes de la collecte de donnees confrontes 
A des categories analytiques qui semblent echapper a toute classification logique ou 
comparabilite. Comment peut-on justifier la definition d'«Hispano-Americaino par rapport A 
celle de «Mexicaino ou de «Chicanoo ? D'«Indieno par rapport A Sikh ? De «Macedonieno par 
rapport a «Greco ? De «Noiro par rapport A «Afro-Canadieno, A «Ethiopieno et A «trythreeno ? 
Il ne s'agit pas de fournir des categories fonctionnelles plus precises, parce que la logique de ces 
&marches &fie le processus politique par lequel les personnes se considerent comme &ant d'une 
origine ethnique ou d'une autre. 

II n'y a pas de solution simple A ce probleme ni structure theorique globale susceptible de fournir 
une methode plus appropriee. II y a toutefois un certain nombre de mesures pratiques et sensees 
qui peuvent etre prises. L'une consiste a inclure dans le processus de la definition de 
l'ethnicite tant les perspectives des communautes ethnoculturelles que les analyses qui exponent 
les interets politiques que ces communautes suscitent. En effet, comme les exemples ci-dessus 
le demontrent, it ne suffit pas de laisser les groupes ethniques «intervenir en leur nom propre'> 
pour etre certain d'obtenir des categories non controversies. 

II ne s'agit pas non plus d'inclure dans le recensement un processus d'«auto-identification' 
complete, puisque cette fawn de proceder laisse nalvement pour compte le processus politique 
utilise pour etablir l'ethnicite, de mime que le fait que les chercheurs et les statisticiens 
categorisent subsequemment ces identifications pour tenter de representer l'ethnicite sous une 
autre forme. Il y a litteralement des centaines de livres et d'articles qui sont publies au Canada 
chaque armee et qui visent justement cette fin, fondes sur des donne-es agregees a partir de la 
bande-echantillon destinee A l'usage public, et qui laissent pour compte ou bouleversent le 
discours politique influant sur la production du statistexte en tant que «fait. public. Il faut, bien 
stir, etre realiste quant A ce qu'on peut dire sans avoir recours A des categories et ne pas negliger 
les problemes techniques que posent l'echantillonnage et la representation statistique; mais le 
perfectionnement technique ne doit jamais faire oublier qu'il n'est jamais a l'abri de l'ideologie. 

Une autre solution partielle consisterait a mettre a la disposition des interesses les resultats du 
recensement sous une forme plus detainee que celle que presentent les donnees publiees. Il est 
grand temps que les chercheurs et les specialistes de l'assemblage des donne-es collaborent entre 
eux pour combattre la tendance a l'agregation qui domine encore la fawn dont les specialistes 
canadiens des sciences sociales traitent l'ethnicite et qui ne fait generalement pas entrer en ligne 
de compte le processus politique qui sous-tend l'etablissement des categories ethniques. Ces 
efforts de collaboration doivent tenir compte des tendances oppose-es qu'on peut observer entre, 
d'une part, les demographes dont les travaux statistiques ont en general ete axes sur les 
particuliers et ont minimise les considerations contextuelles et, d'autre part, les historiens et 
autres specialistes des etudes ethniques qui reconnaissent l'importance du contexte et des 
analyses axees sur les groupes, mais pour qui les statistiques sont peu dignes de confiance ou 
d'interet. 
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Il faut donc se preoccuper, dans la formulation des definitions de rethnicite, des fawns dont un 
certain nombre de variables (y compris, pour n'enumerer que les plus evidentes, le lieu de 
naissance, les donnees sur l'immigration, la religion, la langue, la situation socio-economique 
et le lieu de residence) s'entrecoupent dans la creation des profils des sous-groupes qui se 
conforment eventuellement aux dimensions sociopolitiques de l'identite ethnique. A cet egard, 
it importe de faire des analyses comparatives afin de contrer la tendance a l'agregation, 
caracteristique de la recherche statistique effectuee u un macro-niveau, et la tendance a la 
categorisation, qu'on observe dans la recherche sur des groupes ethniques precis. 

Pour formuler des definitions, it faut en outre reconnaitre que s'il n'y a pas de mots neutres, it 
n'y a pas non plus de variables statistiques neutres. Le langage des sciences sociales est une 
forme particuliere de representation ideologique d'autant plus perfide qu'il est reductionniste. 
Au Canada et aux Etats-Unis, l'importance accord& aux questions de race et de langue dans le 
processus du recensement ne traduit que trop bien les enjeux politiques qui divisent notre societe 
et montre la necessite pour les statisticiens de suivre de pres les repercussions sociales de la 
representation linguistique. 

Le facteur le plus important est toutefois celui du contexte. L'ethnicite ne peut etre comprise 
que dans la mesure ou elle est situ& dans une sphere sociale generale. Elle n'est pas 
uniquement une variable sociale (aussi liee qu'elle soit aux autres variables sociales) qui peut 
etre interpret& sans aucune difficulte, malgre tous les efforts deploy& en vue de creer des 
statistextes precis et refletant avec acuite toute une gamme de contingences sociales. L'ethnicite 
est plutot en elle-meme une forme de discours, par lequel sont vehicules les interets, les normes, 
les contraintes et les sanctions de la societe et au moyen duquel sont traces les contours de la 
relation entre 1'Etat et la societe civile. It s'agit d'un processus inspire de pouvoir et 
d'ideologie. Ce fait ne va pas disparaitre; it faut plutot l'integrer a tous les niveaux du 
processus de representation statistextuelle. 

Notes 

1. Il existe u ce sujet une abondante documentation qui ne cesse de croitre. 	Les deux 
principaux ouvrages sont ceux de Marcus et Fischer (1986) et Clifford et Marcus (1986). 
On trouvera un examen des controverses recentes dans Sangren et al. (1991). 

2. Ce terme est apparemment tire du premier discours que le senateur Yuzyk a prononce 
au Senat le 3 mai 1964 (Kelner et Kallen, 1974, p. 33). 

3. Cette partie de la presente communication s'appuie sur les travaux effectues par Craig 
Forcese en vue de sa these de specialisation. Je lui suis reconnaissante de m'avoir donne 
la permission de l'utiliser. 
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4. Cette partie repose sur une observation personnelle de la reunion qui a eu lieu le 2 juin 
1991, de meme que sur le proces-verbal de cette reunion. 

5. Une demande a egalement ete presentee par la United Macedonian Association du 
Canada. Elle a ete vigoureusement contest& par des representants de 1'Hellenic 
Canadian Congress et rejetee pour le motif que les Canadiens d'origine macedonienne 
sont déjà representes par le Hellenic Canadian Congress. 
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Introduction 

Pour les statisticiens nord-americains, mesurer l'origine ethnique des gens ne devrait pas poser 
beaucoup de problemes. En theorie, leur ache devrait consister a evaluer les resultats obtenus 
en fonction des principes de la recherche-enquete et en tenant compte des elements suivants : 
la methode d'enquete utilisee (interview directe, questionnaire a remplir soi-merne, entrevue par 
telephone); le genre de questions posees (questions ouvertes, questions recodees ou combinaison 
des deux types de question); la possibilite de repondre par personne interposee; la fawn dont 
les donnees sont introduites (introduction par clavier, codage automatise, methodes d'imputation, 
le cas echeant); le taux de non-reponse; et le champ de l'enquete. Mame les aches axees sur 
le produit, avec diffusion des donnees aux utilisateurs, seraient reglees par les principes 
statistiques selon lesquels on doit respecter la confidentialite des reponses. 

En pratique, toutefois, les chores sont beaucoup plus compliquees, et ce pour au moins deux 
raisons. Premierement, l'ethnicite est un concept flou qui recouvre de nombreuses realites. Elle 
peut 'etre determinee selon l'ascendance, le lieu de naissance, la race, la religion, la langue, la 
culture ou plusieurs de ces elements, et quand on veut s'en servir pour designer la categorie 
statistique ou le groupe social auxquels les gens appartiennent, on se rend compte qu'il s'agit 
d'une notion tres ambigue (Petersen, 1980). Il ne faut pas en conclure pour autant qu'il est 
illusoire de vouloir mesurer l'ethnicite des personnes. Il s'agit plutot, compte tenu de la 
complexite de cette notion, de preter une grande attention a la conceptualisation et a l'elaboration 
des questionnaires (Waters, 1990). Il n'en demeure pas moins que les bureaux statistiques sont 
confront& a certaines difficult& lorsqu'ils doivent faire des choix, en raison du nombre limite 
de questions qu'ils peuvent poser et en raison du nombre limite de categories dont ils disposent 
pour repartir les donnees. Certains problemes proviennent aussi de la legitimation conceptuelle 
par les utilisateurs des donnees ainsi obtenues'. 

La seconde raison du fosse qui existe entre la theorie et la realite, en ce qui concerne la mesure 
de l'ethnicite, c'est que dans les democraties industrielles, les organismes statistiques ne 
fonctionnent pas en vase clos. Au contraire, ils doivent repondre a diverses demandes de 
donnees, se montrer attentifs aux preoccupations du public et coordonner leur action avec celle 
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des autres organismes gouvernementaux. Donc, si la mesure de rethnicite se fait d'apres les 
regles de la recherche en sciences sociales, elle se fait aussi en fonction des imperatifs du droit, 
de la politique et de l'opportunisme (McKenney et Cresce, 1992; Petersen, 1987). Ce n'est ni 
par hasard ni par accident que les organismes statistiques choisissent une methode particuliere 
pour mesurer rethnicite. Leur choix est plutot conditionne par leurs pratiques anterieures, par 
les pressions dont ils sont l'objet et par les prescriptions des lois. En outre, les donne-es 
obtenues n'ont pas un caractere statique, elles sont plutot un reflet de revolution sociale et, de 
ce fait, elles forcent les concepteurs des questionnaires A modifier progressivement leur approche 
des questions ethniques et leur fawn d'envisager rethnicite. 

Etant donne ces considerations, it devient hasardeux de prevoir la meilleure fawn de mesurer 
rethnicite. Nous pouvons, au mieux, faire !love l'observation selon laquelle pour prevoir 
l'avenir, it nous faut non seulement comprendre les questions ethniques contemporaines, mais 
egalement tirer des lecons du passe (Yancey, 1985). Cet exercice, toutefois, est complique par 
le fait que toutes les nations ont leur histoire propre. Comme on a pu le constater dans les 
communications presentees A la presente conference, les pays ne procedent pas tous de la meme 
facon pour mesurer rethnicite de leurs habitants; ils ne recueillent pas tous leurs donne-es pour 
les memes raisons et pour repondre aux memes questions. A cause du caractere unique et de 
la diversite des preoccupations de chacun, it est A peu pres impossible de prescrire une serie 
donnee de questions sur rethnicite qui conviendrait a tous les pays. 

A quoi peuvent donc s'attendre les organismes statistiques nationaux, quant aux fawns de 
mesurer rethnicite ? Une double reponse semble s'imposer A premiere vue. On continuera de 
vouloir produire des donne-es utiles aux fins demographiques, sociales et politiques et, pour cela, 
on sera amene A modifier certaines questions et A en concevoir de nouvelles selon les criteres 
de la methodologie de la recherche-enquete. Et, comme l'indiquent les communications 
produites pour la presente conference, ce travail de remaniement des questions suppose un 
reexamen hardi des notions de race et d'ascendance ainsi qu'un traitement resolu des questions 
concernant la categorisation ethnique en regard de ridentite. 

Cependant, si nous pouvons nous laisser guider par les principes de la recherche-enquete, it 
faudra aussi prendre en consideration les questions sociales et les politiques officielles. Ainsi, 
pour apporter une reponse plus serieuse et plus complete A la question dans quelle optique 
cherchera-t-on, A l'avenir, a mesurer rethnicite ?», it faut analyser les facteurs propres a chaque 
pays, c'est-A-dire les regles suivies par chacun, et les fondements demographiques, sociaux et 
politiques de ces regles. L'analyse de ces facteurs, cependant, est fond& en definitive sur les 
ideologies a la base de chaque nation, sur le projet d'edification nationale de chaque pays et sur 
rintegration de rethnicite A ce projet d'eclification nationale (ou sur la dissociation de rethnicite 
de ce projet). Comme l'a note l'historien William McNeill (1986), on ne peut pas dissocier le 
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sujet del'ethnicite des questions se rapportant A ce que nous sommes et A ce que nous allons 
devenir. 

C'est l'exercice que je me propose de faire dans le reste de la presente communication, en 
prenant le Canada comme objet d'etude. Apres un examen initial de la fawn de proceder de 
Statistique Canada pour mesurer l'ethnicite, je tenterai de voir a quel point it est toujours utile 
de poser des questions sur l'origine ethnique et j'examinerai les dernieres propositions de 
changement a cet egard. Dans les annees 1950 et 1960, les gouvernements ont deliberement 
tente de s'attaquer a ce legs historique de la fragmentation regionale et ethnique, pour forger une 
identite pancanadienne. Les lois adoptees a cette fin ainsi que les mecanismes de consultation 
etablis dans ce contexte ont contribue de fawn importante au maintien de la question sur 
l'origine ethnique, au Recensement de 1991, en plus de rendre difficile l'addition d'autres 
questions. Il est donc probable que, dans l'avenir, la fawn de proceder pour mesurer l'ethnicite 
sera dictee autant par les questions de demographie et d'egalite, par les prescriptions legislatives 
et par les contestations devant les tribunaux que par les simples principes de la «veritable» 
science. 

L'origine ethnique 

Le Recensement de 1991, au Canada, comporte une question sur l'origine ethnique des 
repondants. Cette question est consider& comme la principale source de donnees sur les 
groupes ethniques, bien que d'autres questions, sur le statut d'Indien de plein droit, sur la langue 
maternelle, sur la religion et sur le lieu de naissance, permettent egalement la production de 
donnees pertinentes sur l'ethnicite. II n'y a aucune question sur la orace» 2 . 

Cette question sur l'origine ethnique, au Recensement de 1991, constitue la cible type des 
nombreuses critiques qui sont faites a l'endroit de l'approche generale concernant l'ethnicite. 
Les critiques en question portent sur la fiabilite et la validite des donnees obtenues. 
L'appartenance ancestrale est une caracteristique de plus en plus difficile a preciser dans les 
societes caracterisees par des tendances pluralistes ou assimilatrices, ou les courants migratoires 
europeens anterieurs remontent A deux ou trois generations ou meme davantage. Pour ces 
groupes, it faut s'attendre A des reponses multiples en raison du phenomene de l'intermariage. 
Il existe aussi un flux ethnique d'une importance considerable'. Mais pour les groupes arrives 
plus recemment, les questions sur l'origine ancestrale suscitent des reponses qui ont un rapport 
plus etroit avec le lieu de naissance et avec l'identite, cette derniere resultant non seulement des 
experiences personnelles passees, mais aussi de la fawn dont la societe d'accueil definit, traite 
et incorpore les nouveaux arrivants. 

Les questions sur l'origine ethnique, telles qu'elles ont ete formulees pour le Recensement de 
1991, amenent A la fois des reponses sur l'appartenance ancestrale et des reponses sur l'identite 
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ethnique. Et ce qui constitue l'«identite» n'est pas clair, car la realite designee par ce terme peut 
se rapporter a divers types et a divers degres d'«appartenance» (appartenance nominale, 
appartenance a un groupe, appartenance a une collectivite). Aussi, l'exactitude des reponses est 
douteuse, &ant donne les problemes que peuvent poser le glissement et les erreurs de memoire. 
Les donnees obtenues au moyen de questions sur l'origine ethnique sont ambigues au point que 
1'Australie a decide d'y renoncer pour son Recensement de 1991; c'est la coutume, dans ce pays, 
de se fonder sur le lieu de naissance des parents et des repondants pour determiner l'«ethnicite» 
(Cornish, 1992). 

Le maintien de l'origine ethnique comme critere 

Ces questions sur l'origine ethnique &ant clarifiees, it est interessant de se demander pourquoi 
l'ascendance demeure le principal critere de mesure de l'ethnicite des citoyens canadiens. S'il 
en est ainsi, c'est, pour une part, en raison des pratiques anterieures. Les organismes 
statistiques, qui sont contraints de maintenir une certaine comparabilite d'une armee a l'autre, 
sont peu disposes, naturellement, a supprimer des questions, a moins d'y trouver des avantages 
raisonnables. Mais la tradition organisationnelle n'explique pas tout; en effet, depuis qu'on a 
mis a l'ecart l'ascendance paternelle et qu'on a decide d'accepter les reponses multiples, la ligne 
de tendance s'est rompue (White, Badets et Renaud, 1992). 

Dans une certaine mesure, si l'on a conserve la question sur l'origine ethnique, dans le 
recensement, comme principal moyen de mesurer de l'ethnicite, cela est revelateur de 
l'utilisation que les gouvernements et les groupes ont fait et font encore de ce genre de donnees. 
Jusqu'au milieu du XX` siècle, au moins, les donnees ethniques ont servi d'indicateurs du degre 
d'assimilation, dans ce pays caracterise par l'eparpillement sur de vaster espaces de populations 
d'origines diverses. La colonisation du Canada a eu pour corollaire la domination des Francais 
et des Britanniques sur les peuples autochtones. Les deux societes d'origine europeenne, apres 
s'etre affrontees dans une guerre, se sont fusionnees en une seule nation, mais n'ont pas pu 
encore, en cette fin du XX' siècle, eliminer toute inegalite ethnique. Les chercheurs ont observe 
que, meme au Canada frangais, les anglophones occupaient les postes de commande dans le 
domaine economique (Hughes, 1943; Porter, 1965), avaient des taux superieurs de mobilite 
sociale intergenerationnelle (De Jocas et Rocher, 1957) et dominaient la scene politique nationale 
dans les annees 1950 (Clarkson et McCall, 1990). 

La domination des groupes d'origine britannique, dans la vie economique, politique et sociale 
du Canada, a aussi influe sur les politiques d'integration des nouveaux arrivants et sur la 
conception qu'on se faisait de cette integration. Il est certain que, dans toute la premiere moitie 
du XX' sicle, le modele dominant qui a ete applique aux immigrants a ete celui de 
l'assimilation. Il y avait déjà pres de deux siecles que la migration internationale renforgait la 
domination britannique, l'immigration frangaise ayant cesse vers le milieu du XVIII' siecle, et 
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le mouvement migratoire en provenance de l'Irlande, des Iles Britanniques et des Etats-Unis 
s'etant accentue a partir du XIX' siecle. Les lois de 1910, de 1927 et de 1952 sur l'immigration 
perpetuaient ''exclusion des groupes juges indesirables en fonction de criteres ethniques ou 
raciaux, tout en favorisant la venue d'immigrants des Iles Britanniques, de ''Europe du Nord et, 
en dernier ressort, des autres pays d'Europe (Harney, 1988). A vrai dire, depuis la fin du 
XIX' siecle jusqu'a nos jours, la migration en provenance d'Europe a assure une grande 

diversification ethnique. Mais, contrairement a ''opinion populaire selon laquelle le Canada se 
serait historiquement differencie des Etats-Unis sur ce plan, la tendance dominante a toujours 
ete l'assimilation au prototype ethnique britannique (Breton, 1988; Harney, 1988). 

Dans ces circonstances, les donnees sur les groupes ethniques servaient d'indicateurs pour 
determiner ''importance des groupes et pour voir en quoi ces groupes se distinguaient de la 
population de reference britannique. Ainsi que Petersen l'a dit en substance (1987, p. 200), les 
donnees ethniques permettaient aux Canadiens de souche de verifier si les immigrants 
s'assimilaient au rythme prevu et s'il y avait effectivement anglicisation de ces Galiciens et 
autres rudes paysans vetus de peaux de mouton (Sifton, 1906). 

On cherchait avant tout a recruter des gens de souche britannique pour peupler et unifier ces 
vastes regions du Canada, quoiqu'au XX` siècle, cet ideal est devenu de moins en moins 
realisable. Avec les annees, les attitudes racistes sont devenues moins ostensibles. Au lieu des 
<mations fondatrices>>, on s'est mis progressivement a parler des opeuples fondateurs'> du Canada 
(les Francais et les Anglais, auxquels se sont ajoutes plus tard les autochtones, reconnus 
finalement comme l'une des premieres nations du Canada). On acceptait moins facilement les 
aspects racistes de la politique d'immigration canadienne, clairement definie en 1947 par le 
premier ministre MacKenzie King, dans sa declaration selon laquelle le Canada ne souhaitait pas 
qu'une immigration massive vienne modifier fondamentalement le caractere de la population 
canadienne. En 1962 et en 1967, on a modifie les reglements de l'immigration de fawn a ouvrir 
la porte aux personnes non europeennes. Ces changements, qui ont ete incorpores 
ulterieurement dans la Loi sur l'immigration (1976), visaient a admettre les gens non plus en 
fonction de leurs origines nationales, mais plutot d'apres d'autres criteres lies a la reunification 
des families et a 'Integration au marche du travail. Des groupes qui, anterieurement, ne 
pouvaient immigrer au Canada, n'etant pas d'un pays europeen designe, sont maintenant admis 
s'ils repondent aux criteres relatifs a la reunification des families, au marche du travail ou aux 
refugies. Aujourd'hui, pres des trois quarts des immigrants proviennent de regions autres que 
''Europe (y compris l'Irlande et le Royaume-Uni) et les Etats-Unis (Boyd et Taylor, 1990). 

Selon Harney (1988), la diversite ethnique qui a resulte de ces changements a rendu perimee 
l'ancienne image qu'on pouvait se faire de la societe canadienne et a suscite, dans les annees 
1980, la recherche d'un principe d'identite nationale. Mais it y avait déjà longtemps que les 
hommes politiques avaient reconnu la necessite d'unifier ce pays caracterise par d'importants 
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clivages linguistiques et ethniques d'une region a l'autre. A compter de la fin des annees 1950, 
sous le gouvernement Diefenbaker, puis dans les annees 1970, sous le gouvernement liberal, on 
avait mis en application une serie de politiques et de mesures «[...] qui faisaient directement et 
deliberement appel aux Canadiens en tant que tell, sans distinction de langue, de region ou de 
lieu de residence),  (Smith, 1989) [traduction]. 

On peut dire que la politique canadienne de multiculturalisme constitue l'un des moyens par 
lesquels 1'Etat canadien cherche a forger une identite pancanadienne au-delA des grandes regions 
et des divers groupes ethniques. Cette politique a recu son impulsion initiale de la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, laquelle devait, au depart, examiner la 
situation des deux «peuples fondateurs.. Lors des audiences publiques de la Commission, 
d'autres groupes firent valoir qu'eux aussi devaient etre reconnus (Sheridan, 1991). On etablit 
done une politique de multiculturalisme en 1971 et, depuis lors, cette politique a beaucoup 
evolue. En ce qui a trait a la collecte des donnees ethniques, les faits les plus marquants sont 
d'ordre legislatif. En avril 1982, l'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes a ete 
declaree officiellement par la reine Elisabeth II. Trois articles de cette charte offrent des 
garanties importantes aux groupes ethniques. Ce sont les articles 15(1), 15(2) et 27 dont voici 
le texte : 

15(1) La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement a tous, et tous 
ont droit a la meme protection et au meme benefice de la loi, independamment 
de toute discrimination, notamment des discriminations fondees sur la race, 
l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, Page ou les 
deficiences mentales ou physiques. 

15(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les lois, programmes ou 
activites destines a ameliorer la situation d'individus ou de groupes defavorises, 
notamment du fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur 
couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur age ou de leurs deficiences 
mentales ou physiques. 

27. Toute interpretation de la presente charte doit concorder avec l'objectif de 
promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel des 
Canadiens. 

Parmi les autres faits nouveaux a caractere legislatif qui ont marque la fin des annees 1980 et 
le debut des annees 1990, it faut mentionner la creation du ministere du Multiculturalisme et de 
la Citoyennete. Les principaux programmes de ce nouveau ministere sont les suivants : 
Relations interraciales et comprehension interculturelle; Cultures et langues ancestrales; et 
Participation et appui communautaire. 
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La politique canadienne de multiculturalisme des annees precedentes a ete critiquee, et celle 
d'aujourd'hui l'est aussi, parce qu'elle constitue un appui aux aspects symboliques du 
multiculturalisme, bien qu'elle semble toucher de plus en plus les relations interraciales (Phillips, 
1991; Stasiulis, 1988). Mais, pour de nombreux groupes ethniques, cette politique represente 
une source de fonds et elle a contribue au developpement du processus consultatif si 
caracteristique, aujourd'hui, des affaires publiques canadiennes. Les groupes ethniques sont 
maintenant bien determines a engager publiquement le dialogue avec les organismes 
gouvernementaux ainsi qu'a faire valoir leur point de vue avec un minimum de succes (Phillips, 
1991, presente un examen general du processus consultatif qui caracterise les rapports entre le 
gouvernement et les groupes d'interets). Ces deux elements sont des facteurs qui interviennent 
de fawn importante dans la decision de conserver ou de modifier les donnees recueillies par 
Statistique Canada au sujet des origines ethniques. Les questions presentant un choix reduit de 
reponses sont susceptibles d'entrainer une diminution des demandes de financement de la part 
des groupes d'interet particulier. Ce phenomene incite les responsables a conserver les questions 
comme celles qui ont trait aux origines ethniques; en effet, tous les repondants ont une origine 
ethnique particuliere et sont invites a indiquer autre chose que oCanadien» comme reponse (voir 
cependant Pryor et al., 1992). En outre, le processus consultatif a suscite chez les groupes le 
gout d'exprimer leur point de vue et d'entreprendre des &marches dans le sens de leurs 
interete. II est possible, aussi, que les services gouvernementaux oeuvrant pour les groupes 
ethniques aient tendance a favoriser le maintien de questions avec un nombreux choix de 
reponses. Cet appui, outre qu'il laisse supposer une representation efficace des clients, est de 
nature a encourager les organisations a demander des fonds au Tresor public, lequel ne dispose 
que de ressources limitees. 

La race, premier facteur de changement s  

L'evolution demographique et l'adoption de certaines mesures legislatives peuvent aussi etre des 
facteurs qui rendent necessaire l'adoption d'une nouvelle methode de mesure de l'ethnicite. La 
nouvelle tendance que prend l'immigration, au Canada, ainsi que la mobilisation des autochtones 
(et a un degre moindre, des Noirs) comme groupe ethnique, justifient, du point de vue 
demographique, l'ajout de questions sur la race. Toutefois, le fondement apparent d'une 
question sur la race est la Charte canadienne des droits et libertes, dont it a ete question 
precedemment. 

L'article 15(2) s'est trouve a eliminer tout obstacle a l'adoption, en 1986, de la Loi sur l'equite 
en matiere d'emploi. Le document qui a servi de fondement a la politique canadienne d'equite 
en matiere d'emploi est le rapport de la Commission sur egalite en matiere d'emploi, presente 
en 1984 (Abella, 1984). Ce rapport confirmait la nouvelle fawn d'aborder la question de la 
stratification, les questions de difference ayant ete supplantees, dans les annees 1960, par les 
preoccupations relatives a l'egalite des chances. Plus recemment, des analystes ont commence 
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mettre en evidence les elements susceptibles de defavoriser indirectement certains groupes, 
dans les pratiques traditionnelles d'embauchage et d'avancement (Agocs et Boyd, 1992, font une 
analyse plus complete de l'evolution des paradigmes en ce domaine ainsi que des consequences 
de cette evolution sur le plan de l'action). 

Les auteurs du rapport de la Commission sur l'egalite en matiere d'emploi, cherchant 
neutraliser les effets de la discrimination systemique, recommanderent au gouvernement du 
Canada d'adopter une loi obligeant les employes des secteurs public et prive a pratiquer une 
politique d'equite en matiere d'emploi. Its recommanderent aussi au gouvernement de prevoir 
des moyens de controle pour verifier si les employeurs respectent la loi et d'imposer des 
sanctions a ceux qui ne feraient pas les efforts necessaires pour atteindre les objectifs de la Loi. 
En reponse a ces recommandations, le gouvernement conservateur a pris deux initiatives en 
1986: it a adopte la Loi sur requite en matiere d'emploi et it a mis en oeuvre le Programme 
de contrats federaux 6 . Environ 370 employeurs et 632 000 employes sont touches par la Loi sur 
requite en matiere d'emploi. Quant au Programme de contrats federaux (Emploi et Immigration 
Canada, 1990 : 2, 17), it s'applique a 1 350 employeurs et a plus d'un million d'employes. 
Dans un cas comme dans l'autre, les minorites visibles constituent un groupe designe, tout 
comme les autochtones7 . 

Dans le contexte de la loi, les membres des minorites visibles sont 	des personnes qui ne 
sont pas autochtones ni de race blanche et qui se designent comme telles pour les besoins d'un 
employeur ou qui acceptent d'être designees comme telles par un employeur, aux fins de la Loi 
sur requite en matiere d'emploi» (Emploi et Immigration Canada, 1989, p. 25). Le concept 
sous-jacent est celui de la race. La methode de collecte des donnees qui est toujours employee, 

cet egard, est celle de l'auto-identification des repondants, qui peuvent choisir parmi les 
categories suivantes : Noir, Chinois, Japonais, Coreen, Philippin, Indo-Pakistanais, Antillais, 
Arabe, Asiatique du Sud-Est et autre, cette derniere categorie s'appliquant notamment aux 
Latino-Americains, aux Indonesiens et aux personnes originaires des Iles du Pacifique (Emploi 
et Immigration Canada, 1986, document de reference technique n° 3, p. 3). 

En vertu de la Loi sur requite en matiere d'emploi, les societes doivent produire un rapport 
annuel sur la representation de leurs employes dans les quatre groupes cibles que sont les 
minorites visibles, les autochtones, les femmes et les personnes handicapees. Pour determiner 
si un employeur se conforme a la Loi, it faut etablir des comparaisons avec une population de 
reference, soit, en regle generale, avec le marche du travail local. Comme on a besoin de 
donnees geographiques pour appliquer cette methodologie, le recensement s'avere tres utile A 
cette fin. 

Ces nouvelles exigences de la loi ont force Statistique Canada a recueillir ses donnees d'apres 
un nouveau concept. Selon la methode mise au point pour les recensements de 1981, de 1986 
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et de 1991, on determine qu'une personne est membre d'une minorite visible d'apres ses 
reponses aux questions concernant le lieu de naissance, l'origine ethnique, la langue maternelle 
et la religion (au Recensement de 1986, it n'y avait pas de question sur la religion). Cette 
methode a ete mise au point en collaboration avec le Comite interministeriel sur l'equite en 
matiere d'emploi. Si l'on utilise les questions telles qu'elles sont formulees actuellement, cela 
signifie que l'auto-identification ne permet aucunement de determiner qui fait partie d'une 
ominorite contrairement A la methode utilise& pour la collecte des donnees au niveau 
des societes. 

Conscient de la necessite de produire des donnees en fonction de ce nouveau concept s , Statistique 
Canada a cherche A determiner s'il y avait lieu de poser une question sur la race dans le 
Recensement de 1991. Cette recherche a pris plusieurs formes. On a mis A contribution des 
organismes consultatifs qui collaborent avec Statistique Canada, dont le Conseil national de la 
statistique, les comites consultatifs sur la demographie et le Comite consultatif sur les conditions 
sociales, A qui on a dernande de reflechir A la possibilite d'inclure une question sur la race et de 
proposer, s'il y a lieu, un libelle pour cette question (Petrie, 1989). En vue du Recensement de 
1991, on a soumis une question sur la race aux repondants de divers essais preliminaires et 
enquetes, et des groupes de discussion ont procede A des evaluations qualitatives de ces questions 
(Breedon Research Inc., 1988; White, 1988). L'etude sur le surdenombrement relative au 
Recensement de 1986 (etude men& six semaines apres ce recensement) demandait aux 
repondants s'ils consideraient appartenir a l'une des minorites visibles ou raciales du Canada. 
L'analyse des reponses a permis de constater un certain nombre de difficultes, dont une sous-
identification et une grande confusion quant au sens de l'expression ominorite visible», merne 
si la question comportait aussi le qualificatif oraciale» (White, 1988). Le test modulaire 2, 
entrepris en 1988 en prevision du Recensement de 1991, s'ecartait de la phraseologie 
perceptuelle de Petude sur le surdenombrement en demandant aux repondants d'indiquer la ou 
les categories (au moyen du code correspondant) decrivant le mieux leur race ou leur couleur. 
Le taux de non-reponse fut eleve A cette question (11 %), et l'on enregistra un &art important 
entre les reponses aux questions sur la race et l'ascendance et les reponses aux questions sur 
l'identite ethnique (White, 1988). Les mises A l'essai revelerent que le sens de la question sur 
la race suscitait beaucoup d'interrogations et que de nombreux participants trouvaient la question 
offensante (Breedon Research Inc., 1988). La question sur la race fut reprise aux deux essais 
(I et II) du recensement national mais, deja, les pressions a l'encontre du maintien de cette 
question se faisaient plus fortes, et it etait evident qu'on ne s'entendait pas sur le choix des 
categories. La confusion des repondants, leur hostilite et leur refus de repondre sont, 
evidemment, des peches mortels dans le domaine de la recherche-enquete : it n'y a donc pas 
eu de question sur la race au Recensement de 1991. 

Bien que les criteres de la recherche sur les enquetes aient pese lourd dans la balance au moment 
de juger de l'opportunite d'une question sur la race, ces criteres n'expliquent toutefois qu'au 
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«premier niveau>) l'absence de toute question de ce genre dans le questionnaire du recensement. 
Les criteres techniques sont des outils servant A mesurer les reactions du public aux questions 
posees, lesquelles reactions sont fonction des ideologies admises sur la constitution des groupes 
ainsi que des politiques passees et presentes. Le terme race est absent du discours public 
depuis les annees 1950 (voir la note 8). Bien que ce terme soit maintenant compris dans 
l'expression .relations interraciales0 servant A designer certains programmes gouvernementaux, 
on evite toujours de l'utiliser explicitement dans le contexte de la politique canadienne d'unite 
nationale. On parle plutot, aujourd'hui, de multiculturalisme et de minorites visibles, ce qui 
permet d'eviter les images pejoratives ou meprisantes implicites de l'«autre)), trop souvent 
associees aux categories raciales par suite d'un processus de mise en relief des distinctions 
raciales (Miles, 1989). Il s'ensuit, toutefois, que le grand public, au Canada, dans la meilleure 
hypothese, n'est pas habitue A identifier les gens d'apres la race et, dans la pire hypothese, est 
mefiant A l'egard de ce mode d'identification. 

L'identite canadienne et le lieu de naissance des parents, d'autres facteurs de changement 

On a egalement propose l'inclusion d'une question sur l'identite culturelle dans le Recensement 
de 1991, mais cette question n'a pas ete jug& plus appropriee que la question sur la race, 
d'apres les criteres applicables aux enquetes. Les consultations qui ont ete menees en vue du 
recensement ont revele que les gens souhaitaient distinguer l'ascendance ethnique de l'identite 
ethnique. Par la suite, on a effectue plusieurs essais avec une question demandant aux 
repondants d'indiquer A quel groupe ethnique ils croyaient appartenir. Des groupes de discussion 
ont note un fort appui en faveur de l'inclusion de cette seule question sur l'ethnicite dans le 
questionnaire du recensement (Breedon Research Inc., 1988). Mais, au moment de l'essai 
preliminaire final (deuxieme essai du recensement national), qui est l'equivalent d'une grande 
repetition generale, le taux de non-reponse a ete particulierement &eve. On a donc supprime 
cette question (White, Badets et Renaud, 1992). 

Dans le meme ordre d'idees, on s'est demande s'il fallait proposer «Canadien» comme categoric 
cod& ou comme option designee sur la liste d'exemples. On a donc fait des essais, A ce sujet, 
avec la question relative A l'identite ethnique et la question portant sur l'origine ethnique, 
lesquelles figurent traditionnellement dans le questionnaire du recensement. Une etude 
approfondie des resultats a revele que le pourcentage de repondants choisissant «CanadienD 
comme reponse pouvait etre tits variable, ce qui laisse supposer .[...] que les reponses 
dependent beaucoup de la conception et de la structure de l'enquete ainsi que du pouvoir 
d'evocation du mot "Canadien" ou d'une autre identite propos& comme reponse» [traduction]. 
Encore 1A, il y avait danger de passer outre aux principes de la recherche-enquete. 

Mais il serait trop facile de laisser entendre que les principes de la recherche-enquete etaient les 
seuls elements consideres. Au moins deux autres facteurs devaient etre pris en consideration 
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dans l'evaluation des resultats techniques. Le premier de ces facteurs est le systeme de reddition 
de comptes par lequel le contenu final du questionnaire est approuve, discute ou renvoye au 
Cabinet federal. Les membres du Cabinet ne sont pas A l'abri des interventions des electeurs. 
En effet, Brooks (1989) soutient que, dans le type de federalisme executif pratique au Canada, 
les groupes de pression sont enclins A passer par-dessus la bureaucratie gouvernementale pour 
concentrer leurs efforts sur les politiciens. Pour les bureaucraties gouvernementales qui 
cherchent a faire approuver leurs propositions, it y a reellement risque que l'approbation du 
Cabinet ne leur soit pas accordee, si les questions suggerees sont peu satisfaisantes d'apres les 
criteres techniques, et si le public reagit de fawn negative et bruyante. Cette preoccupation 
d'ordre general revetait une signification particuliere pour Statistique Canada en tant 
qu'organisation. L'annulation du recensement quinquennal de 1986 (le recensement a finalement 
ete effectue, &ant donne l'ampleur des protestations dans la population et dans le secteur prive) 
a grandement sensibilise les responsables au danger qu'une question non defendable sur le plan 
oscientifiqueo puisse affaiblir l'image du service statistique et lui valoir d'autres refus par la 
suite. Ces possibilites ont contribue a renforcer la position de tendance conservatrice consistant 
A appliquer les criteres de reference de la recherche-enqu8te sociale. 

Le deuxierne facteur considers etait la mobilisation des groupes ethniques contre la question 
portant sur l'identite. Si, A Statistique Canada, on voulait inclure dans le questionnaire une 
question portant sur l'identite, c'est en partie A cause des commentaires obtenus lors des 
consultations : des gens avaient alors souligne le caractere artificiel et ambigu de l'ascendance 
ethnique comme critere de l'«ethnicite», et certains avaient fait valoir que beaucoup de 
repondants se consideraient comme Canadiens. Mais le fait d'interroger les gens sur leur 
identite peut avoir pour effet de susciter, sur la place publique et dans les milieux politiques, des 
discussions sur la fiabilite et la validite du critere de l'origine ethnique. Le &bat &ant porte 
ce niveau, it peut ensuite arriver que d'autres criteres soient retenus pour la mesure de l'ethnicite 
ou que les groupes ethniques mobilises aient moins facilement acces aux programmes et aux 
fonds gouvernementaux. 

Le Conseil ethnoculturel du Canada, organisme-cadre s'exprimant au nom de plusieurs 
associations A caractere ethnique, mena une campagne pour que soit retenue la question sur 
l'origine ethnique et pour que soit retiree la question sur l'identite ethnique. Les representants 
du Conseil rencontrerent des fonctionnaires de Statistique Canada et du Secretariat d'Etat — 
Secteur du multiculturalisme (devenu depuis le ministere du Multiculturalisme et de la 
Citoyennete). Des representations publiques ont egalement ete faites au Comite permanent du 
travail, de l'emploi et de l'immigration (19 decembre 1989). Ces &marches, jointes aux 
problemes que posaient le defaut de reponse et l'approbation de l'ensemble du questionnaire par 
le Cabinet, ont fait en sorte que, pour le Recensement de 1991, on a conserve la question sur 
l'origine ethnique (en y apportant de legeres modifications) et rejete la question sur l'identite 
ethnique. 
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Comme le fait remarquer Choldrin ,  (1986) A propos de la question relative aux groupes 
hispaniques dans le recensement des Etats-Unis, la pression des groupes ethniques est une force 
avec laquelle it faut compter pour le choix des questions. L'absence de pression est aussi un 
facteur important. Outre les questions sur l'origine ethnique et sur ridentite ethnique, it a aussi 
ete propose d'inclure une question sur le lieu de naissance des parents dans le questionnaire du 
Recensement de 1991. Cette derniere question a meme fait l'objet d'un essai. Mais, A part les 
comites consultatifs sur la demographie et le Comite consultatif sur les conditions sociales, peu 
de groupes se sont interesses A cette question, l'attention generale &ant port& sur les questions 
relatives A l'origine ethnique et A ridentite ethnique. Etant donne l'absence de soutien puissant 
dans l'arene politique, on a jug que les questions sur le lieu de naissance des parents 
recueillaient peu d'appuis et on ne les a pas retenues pour le Recensement de 1991. 

Que nous reserve l'avenir ? 

En refaisant l'historique du choix des questions pour le Recensement de 1991 au Canada, on 
mesure a quel point sont superficielles les discussions ou l'on s'attache surtout A des 
considerations techniques au detriment d'autres facteurs lies A la population, A la politique et aux 
orientations. Lorsqu'on entreprend un recensement national, it est essentiel, evidemment, de 
tenir compte des principes applicables en ce domaine. L'application de ces principes, toutefois, 
ne peut etre le seul facteur expliquant la presence ou l'absence de questions donnees. La version 
finale du questionnaire utilise pour le Recensement de 1991 n'a pas ete etablie qu'a partir de 
considerations techniques. Elle est aussi le resultat de la contribution des groupes ethniques, des 
organismes gouvernementaux au service de ces groupes, des groupes consultatifs de Statistique 
Canada et, enfin, des medias. D'autres facteurs ont aussi influe sur le contenu des questions, 
notamment les exigences de la loi en matiere de collecte de donnees et le fait que les services 
statistiques, en tant qu'organisme gouvernemental, doivent faire approuver leurs decisions par 
le Cabinet. 

Etant donne l'enchevetrement des divers facteurs techniques, juridiques, sociaux et politiques, 
it faudrait pratiquement etre devin pour pouvoir predire ce que nous reserve l'avenir en cette 
matiere. Quelques elements, toutefois, nous permettent d'avancer certaines hypotheses, qui 
devront faire l'objet d'une etude attentive en vue du Recensement de 2001 9 . Tout d'abord, 
revolution demographique rendra probablement necessaire l'addition de quelques questions. Le 
nombre d'immigrants en provenance d'Amerique latine devrait augmenter, ne serait-ce qu'en 
raison de l'entente de libre-echange entre le Canada, le Mexique et les Etats-Unis, qui activera 
la circulation des informations, des biens et des personnel. Les mouvements migratoires sont 
caracterises par une certaine dynamique selon laquelle les courants initiaux peuvent se perpetuer 
longtemps apres la disparition des ponts economiques ou sociaux originaux. S'il y avait 
accroissement de la population hispanique et, surtout, si cette population avait des liens avec la 
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population hispanique des Etats-Unis, elle en viendrait peut-titre, avec le temps, a reclamer de 
faire l'objet d'un denombrement distinct. 

La migration continue de personnel en provenance d'autres endroits que l'Europe, les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni pose aussi le probleme du bien-titre socio-economique et de l'egalite des 
immigrants. Aussi, les descendants de ces immigrants, devenus Canadiens de souche, 
constitueront toujours, probablement, des groupes visibles, soit par la couleur, soit par la race. 
Il se pourrait bien que les problemes d'inegalite et de marginalite suscitent un inter& nouveau 
pour l'addition d'une question sur le lieu de naissance des parents. 

L'application des lois continuera aussi a necessiter la collecte d'un certain nombre de donnees. 
La politique d'equite en matiere d'emploi contribuera a maintenir la demande de donnees sur 
les minorites visibles. Il se peut toutefois que le mode de production de ces donnees soit dicte 
par des decisions judiciaires. A la difference des Etats-Unis, le Canada n'est pas dote d'un 
systeme juridique permettant le recours collectif a grande echelle. Mais les choses evoluent dans 
ce domaine, et il se pourrait bien que ce genre de recours soit possible dans l'avenir. S'il y 
avait contestation, devant les tribunaux, de la fawn dont les donnees du recensement sont 
utilisees pour produire des chiffres reperes sur les minorites visibles, il se pourrait bien qu'on 
cherche a nouveau A obtenir des donnees sur la race. 

Enfin, les problemes lies a l'origine ethnique et a ridentite ethnique vont subsister et vont 
continuer d'influer sur la fawn de mesurer rethnicite. La politique de multiculturalisme du 
Canada assure aux groupes ethniques la possibilite d'intervenir directement dans les decisions 
relatives au denombrement de leurs membres. Par ailleurs, il est peu probable qu'on cesse de 
s'interroger sur ropportunite de remplacer la question sur l'origine par une question sur 
ridentite ethnique et sur le sujet de l'inclusion ou non de la reponse «Canadieno. Il faut plutot 
s'attendre d une intensification du &bat, a ce propos, a mesure que les groupes d'origine 
europeenne s'eloigneront temporellement de leurs origines. 

En somme, rethnicite est loin d'être simple a mesurer et il n'est pas facile de prevoir comment 
les methodes utilisees evolueront. Il est sur que les decisions en cette matiere seront dictees par 
des considerations techniques, mais elles le seront aussi par revolution demographique, par les 
politiques du gouvernement et par le jeu de la politique. Au moment de choisir et de formuler 
les questions, il ne faudra pas oublier de considerer le climat social et economique du pays, en 
plus de se demander s'il est opportun d'inclure les questions proposees dans le questionnaire du 
recensement. 
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Notes 

1. C'est ce qui se produit trop souvent lorsqu'on se sert d'une question sur l'origine 
ancestrale pour determiner a quel groupe une personne s'identifie et appartient. 
Mentionnons a titre d'exemple les recherches effectuees sur la fecondite des groupes 
minoritaires. Plusieurs hypotheses ont ete ernises pour expliquer cette fecondite : 1) les 
individus ont des liens sociaux tits etroits avec le groupe; 2) ils se conforment aux 
normes du groupe; 3) le groupe se percoit comme une minorite; et 4) les ideologies 
natalistes font partie integrante de la culture des groupes minoritaires. Mais les 
chercheurs nord-americains, quand vient le temps de verifier les hypotheses relatives aux 
groupes minoritaires, peuvent difficilement resister a la tentation d'utiliser des categories 
ethniques toutes faites, qui n'ont pas toujours un lien evident avec les hypotheses 
theoriques. 

2. La question etait formulee comme suit : «A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) 
les ancetres de cette personne appartenaient-ils ?» [Cochez ou precisez plus d'un groupe, 
s'il y a lieu.] 

3. Lorsque je parle de «flux ethnique», je fais allusion a deux phenomenes qui ont fait 
l'objet d'une etude approfondie : le premier est cette tendance qu'ont les repondants 
ne pas indiquer leur origine ancestrale (comme ces Americains sans trait d'union dont 
it est question dans le volume de Lieberson et dans celui de Lieberson et Waters, publies 
respectivement en 1985 et en 1988); et le second est la variabilite des reponses. Ce 
dernier phenomene est etroitement lie au fait qu'on se sert de l' ethnicite pour affirmer 
son individualisme tout en profitant des avantages d'un lien symbolique avec une 
collectivite. Comme le demontrent les recherches effectuees par Alba (1990) et par 
Waters (1990), cette «identite symbolique» est surtout une identite de situation et elle 
suppose un «choix» parmi toute une gamme de reponses possibles aux questions sur 
l'origine ethnique. 

4. Cela ne s'applique pas uniquement aux groupes ethniques. Des groupes de femmes, 
d'immigrants, d'autochtones et de syndiques, entre autres, ont profite de ce systerne de 
consultation qui met en contact les services gouvernementaux canadiens et le grand 
public. 

5. Dans la presente section, on retrouve certaines parties du texte de Agcos et Boyd (1993). 
Ces dernieres ont ete reproduites avec l'autorisation des auteurs. 

6. La Loi sur requite en matiere d'emploi s'applique aux employeurs soumis a la juridiction 
du gouvernement federal, y compris les banques, les societes d'Etat federales et les 
entreprises qui oeuvrent dans le domaine du transport et des communications 
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interprovinciaux. Le programme d'equite en matiere d'emploi, etabli en vertu de la Loi, 
oblige ces employeurs A produire chaque armee des statistiques sur la repartition selon 
la profession et sur le niveau de remuneration de leurs employes, de meme que sur le 
recrutement, l'avancement et le depart des employes feminins, handicapes, autochtones 
ou membres d'une minorite raciale. Emploi et Immigration Canada fait la reduction de 
ces donnees et les met A la disposition du public (Emploi et Immigration Canada, 1988, 
1989, 1990). La Loi impose des amendes aux employeurs qui ne fournissent pas les 
donnees exigees, mais ne prevoit aucune sanction A l'endroit de ceux qui omettent 
d'appliquer les mesures d'equite en matiere d'emploi. 

Quant au Programme de contrats federaux, it s'applique aux employeurs qui fournissent 
au gouvernement federal des biens ou des services d'une valeur de 200 000 $ et plus, et 
qui ont au moins 100 employes. Ces employeurs ne sont pas tenus de produire des 
donnees sur leurs effectifs, mais ils doivent mettre en application des programmes 
d'equite en matiere d'emploi comprenant la collecte et l'analyse de donnees, l'examen 
des systemes destines A eliminer les obstacles A l'emploi, l'etablissement d'objectifs et 
de calendriers pour arriver a une representation convenable des quatre groupes, 
l'adoption de mesures speciales et la mise en place de systemes pour repondre aux 
besoins divers des employes. Les employeurs sont soumis A des verifications de 
conformite, pour lesquelles ils sont choisis au hasard. Quand it est demontre qu'un 
employeur ne repond pas aux exigences, cet employeur peut etre radie de la liste des 
entrepreneurs pouvant obtenir des contrats du gouvernement. 

7. Dans la Loi sur l'equite en matiere d 'emploi, les autochtones sont consider& comme une 
categorie distincte. Its ont fait valoir qu'ils representent un groupe distinct et qu'ils 
devraient etre trait& separement des autres groupes A cause de leur situation particuliere 
de premiere nation, au Canada, qui donne lieu au debat en cours sur les questions de 
souverainete et d'autonomie gouvernementale. Les autochtones sont un groupe dont les 
membres sont bien mobilises malgre leur diversite : ils se sont imposes comme des 
participants importants aux grands &bats sur la politique nationale et sur l'unite nationale 
(Hakes et Devine, 1991). 

8. A propos de «minorites visibles», it vaut la peine de s'arreter sur le choix des termes. 
C'est au debut des annees 1980 que l'expression est devenue d'usage courant. Comme, 
ailleurs, on parle de «races» (Etats-Unis) et de «minorites ethniques» (Royaume-Uni, 
Allemagne, Pays-Bas), on peut s'interroger sur la raison d'être de cette nouvelle 
expression. Si l'adoption de cette nouvelle expression peut s'expliquer, en partie, par 
la politique d'identite déjà pratiquee par les autochtones, elle resulte peut-etre aussi du 
fait que, depuis les annees 1950, on s'efforce deliberement d'eviter le terme «race». Il 
fut un temps oil, dans le langage populaire, on parlait de «races» fondatrices et on 
appelait «races» des groupes comme les Irlandais, par exemple. On en est venu 
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graduellement a pre ferer l'expression .peuples fondateurs» lorsque la terminologie 
ouvertement raciste devint moins acceptable (Harney, 1988, p. 55) et fut meme 
pratiquement proscrite a la suite des politiques .raciales» de 1'Allemagne nazie. Ceux 
qui de noncent cette expression pre tendent qu'en voulant ainsi eviler de parler de races, 
on s'efforce de liberement de passer sous silence le probleme du racisme (Stasiulis, 1991). 

9. 	Bien que le Canada fasse un recensement tous les cinq ans, ce n'est qu'au recensement 
de cennal qu'on procede a un re examen et a un remaniement importants des questions. 
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Comment mesurer Pethnicite : 
une proposition presomptueuse 

Charles Hirschman 
University of Washington 

Selon une theorie courante en matiere de mesure, c'est a force de mesurer qu'on arrive a 
l'exactitude, ou du moins c'est en utilisant des systemes de mesure uniformises qu'on tend a 
limiter les erreurs. Cette conception est l'un des pivots des statistiques sociales recueillies dans 
le cadre des systemes statistiques nationaux que sont les recensements de la population et les 
enquetes aupres de la population. Il ne fait aucun doute que l'uniformisation des questions et 
des methodes d'enquete, la formation professionnelle des intervieweurs et des codeurs ainsi que 
revaluation soignee de toutes les &apes d'une enquete et des procedures de recensement ont 
permis d'ameliorer la qualite des donnees dont disposent les specialistes des sciences sociales 
et les decideurs, mais les utilisateurs avertis de statistiques sociales sont parfaitement conscients 
des erreurs qui subsistent dans les donnees. 

En ce qui concerne rethnicite, les statisticiens et d'autres specialistes qui s'interessent a la 
collecte de donnees ont toutefois commence a mettre en doute la validite des strategies classiques 
de mesure. Les tentatives en vue d'ameliorer la mesure des categories ethniques au cours des 
recensements et des enquetes ont echoue en raison de l'apparente incapacite des repondants 
donner des reponses coherentes ou significatives. Tous les statisticiens et les chercheurs se sont 
heurtes un jour a des reponses ocontradictoires» a des questions portant sur la race, rethnicite, 
l'ascendance, la langue, le lieu de naissance et autres questions semblables (Levin et Farley, 
1982; Lieberson et Santi, 1985; Khoo, 1991). Dans le cas des recensements aux Etats-Unis, 
l'ajout de nouvelles questions sur l'origine et l'ascendance hispaniques a entraine la production 
d'un plus grand nombre de donnees, mais en meme temps une plus grande incertitude au sujet 
de la composition ethnique de la population et de nouvelles interrogations sur la signification de 

identite ethnique (Farley, 1991). 

Pour les statisticiens et les chercheurs qui utilisent des donnees precises, les donnees confuses 
sur rethnicite ont ete une source de grande consternation. La premiere reaction est alors de 
corriger les donnees en evaluant les erreurs (reponses incoherentes) et en apportant les 
redressements appropries, puis de formuler de meilleures questions qui engendrent des reponses 
<plus vraies» ou plus coherentes. Le probleme est qu'il n'existe pas de methode pour determiner 
la validite des reponses. Le nombre exact d'Indiens des Etats-Unis (autochtones des Etats-Unis) 
est-il mieux determine par la reponse de ceux qui s'identifient comme tels a la question portant 
sur la race ou de ceux qui declarent avoir une ascendance amerindienne (Snipp, 1989, 
p. 47-61) ? Il est possible od'expliquer» les differences dans les reponses a ces questions (la 
question sur la race convient peut-titre tres bien pour designer les personnel d'ascendance 
completement ou presque completement amerindienne, tandis que la question sur l'ascendance 
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permettrait de designer egalement les personnes d'ascendance partiellement amerindienne), mais 
it est peu probable que tous les repondants aient pondere les criteres «objectifs0 de la meme 
fawn, ou male que les repondants declarent toujours leur propre appartenance ethnique de 
facon coherente. Selon certaines enquetes approfondies sur l'identite ethnique et le 
comportement et les attitudes connexes, la majorite des Americains n'ont qu'un faible 
attachement pour leur origine ethnique (Alba, 1990). Waters (1990) signale qu'un grand nombre 
d'Americains blancs choisissent leur identite ethnique parmi une gamme van& de possibilites 
pour des raisons d'idiosyncrasie. 

En raison du manque «d'objectivite» de la notion d'ethnicite, d'autres statisticiens declarent tout 
bonnement qu'il est impossible d'obtenir des donnees fiables sur le sujet. Un grand nombre de 
facteurs importants, dont fait peut-etre partie Pethnicite, sont mesures de fawn plus ou moins 
precise par les enquetes et les recensements. Cependant, ii y a un probleme : le grand public 
et les decideurs ne veulent pas accepter cet etat de fait. Dans de nombreuses societes, sinon 
dans la totalite d'entre elles, l'ethnicite semble etre une question relativement claire, de 
nombreux attributs physiques et culturels distinguant les membres de la population. Pour les 
personnes qui n'ont aucun doute sur leur ethnicite et sur celle des autres, l'ambiguIte de cette 
question semble etre un probleme peu important. Qui plus est, it existe dans un grand nombre 
de societes des politiques gouvernementales qui sont formulees en fonction de la taille et de la 
composition des communautes ethniques. Etant donne l'enjeu politique et financier, les 
decideurs n'aiment pas se faire dire qu'il est impossible de mesurer l'ethnicite. 

L'objet de la presente conference, et de ma communication, est de reexaminer la notion 
d'ethnicite dans l'espoir de concevoir de meilleurs moyens de la mesurer. J'aimerais d'abord 
passer en revue la notion d'ethnicite au flu de l'histoire et, ensuite, exposer les problemes que 
pose une mesure fiable de cette dorm& demographique. La derniere partie de ma 
communication renferme des recommandations en vue d'etablir une approche plus coherente 
pour mesurer l'ethnicite au cours des recensements et des enquetes. 

Definition de l'ethnicite 

En quoi consiste l'ethnicite ? Le fait qu'il n'existe pas de reponse simple a cette question 
temoigne de l'ampleur du probleme que nous voulons examiner (Glazer et Moynihan, 1975; 
Petersen, Novak et Gleason, 1982). La question de savoir qui pouvait se reclamer de la 
nationalite juive a fait l'objet d'apres disputes entre les autorites religieuses, les autorites 
gouvernementales et les specialistes en Israel pendant de nombreuses annees. Dans certaines 
societes, on a recours a des juges et des jurys pour determiner si une personne fait partie ou non 
d'une communaute ethnique particuliere. On serait pone a croire que l'identite ethnique est une 
question personnelle, mais la question de la classification ,  peut devenir litigieuse si certains 
grouper sont admissibles a des programmes parraines par l'Etat, comme des bourses d'etude ou 
des emplois, tandis que d'autres ne le sont pas. Le meme probleme se pose lorsqu'on essaie de 
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determiner A qui it faut interdire l'acces A un club sportif, a une association ou A un emploi. 
Dans bien des cas, apres des enquetes approfondies, on obtient des preuves contradictoires, des 
arguments relevant de l'ergotage, et l'on finit par juger au cas par cas. 

En Malaysia, on a inclus la definition de l'origine ethnique dans la constitution. Selon cette 
derniere, un Malais (population autochtone du pays) est une personne qui pratique la religion 
musulmane, parle habituellement le malais, se conforme aux coutumes malaises et qui est nee 
au pays avant la proclamation de l'independance (o,u est le descendant d'une telle personne). 
Bien qu'une definition aussi formelle semble etre le moyen ultime de perpetuer des divisions 
ethniques rigides, la realite est beaucoup plus complexe. Le texte legal de la constitution 
malaysienne redige par l'ancien president de la haute cour de justice stipule que, selon la 
constitution, un Malais n'est pas necessairement une personne d'origine ethnique malaise 
(Suffian bin Hashim, 1976, p. 291). Suffian reconnait de fawn explicite que l'acculturation 
pourrait etre le crithre de base pour devenir Malais. En fait, ce critere est conforme a la 
definition traditionnelle selon laquelle la conversion a l'Islam etait la seule condition necessaire 
pour etre considers comme faisant partie de la communaute malaise. 

L'hypothese des groupes ethniques mutuellement exclusifs 

La notion d'ethnicith est fond& sur l'hypothese generale selon laquelle it existe des differences 
visibles entre les populations, qu'on appelle le phenotype ou la culture, et qu'on peut les utiliser 
pour classer toutes les personnes dans un nombre determine de groupes ethniques mutuellement 
exclusifs. On croit generalement que les differences ethniques sont apparues dans les temps 
prehistoriques, époque ou l'isolement geographique pendant de nombreuses generations a permis 
le developpement de variations naturelles. Cependant, cet argument presente plusieurs failles. 

Bien que l'isolement geographique dans la prehistoire a effectivement donne lieu A d'enormes 
variations physiques et culturelles, les exemples de longues migrations revelent qu'il existait 
egalement des occasions de communication et de manage entre les membres de populations 
differentes (Davis, 1974). En fait, les populations d'aujourd'hui qui revendiquent une identith 
et une ascendance distinctes peuvent bien etre des populations hybrides. Dans le cas de certaines 
populations qui se sont developpets au cours de l'epoque moderne (par exemple, les Anglais et 
un grand nombre de populations du Nouveau Monde), la fusion de differentes families physiques 
et culturelles est bien connue, et it se peut bien qu'il y ait eu des processus semblables chez de 
nombreux (la plupart) autres groupes au cours de la prehistoire. Les anthropologues specialises 
en anthropologie somatique en sont arrives A la conclusion qu'il n'existe qu'un faible degre de 
variabilith genetique (par rapport A la variabilite totale) entre les populations (Chakraborty, 1986, 
p. 35; Polednak, 1989, p. 32). 

Au cours des demiers siecles, alors meme que les divisions ethniques etaient en train de 
determiner l'identite des Etats modernes et que des «relations raciales>> a l'image des castes 
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etaient en train de s'edifier a l'echelle mondiale, le mélange ethnique etait egalement generalise 
(Hirschman, 1991). Par mélange ethnique, j'entends a la fois les unions interethniques 
(metissage) et les changements dans l'affiliation ethnique. Cependant, une grande partie des 
preuves du mélange ethnique est generalement rejet& dans l'ombre parce que l'histoire est 
revisee de fawn selective pour pouvoir concorder avec les perceptions contemporaines. 
L'existence actuelle d'Etats dont la population comprend une communaute ethnique principale 
temoigne, pretend-on, des origines historiques et de la continuite du groupe ethnique. Meme 
la plupart des groupes minoritaires pretendent habituellement a la continuite historique en tant 
que communautes endogames. 

Cependant, it est incontestable que la plupart des communautes ethniques sont soit des 
amalgames de peuples differents soit le resultat de l'assimilation de membres d'autres groupes 
grace aux conquetes, a l'expansion des frontieres nationales et a l'acculturation. La creation de 
societes d'esclaves dans le Nouveau Monde et d'autres systemes de longues migrations de la 
main-d'oeuvre au cours des 500 dernieres annees ont produit certains des exemples les plus 
evidents de populations melangees. Bien qu'il existe des variations enormes entre les pays 
d'Amerique du Sud, d'Amerique du Nord et des CaraIbes, it y a eu beaucoup de mélanges entre 
les populations autochtones de l'Amerique, de l'Afrique et de l'Europe partout dans le Nouveau 
Monde. Les systemes nationaux de divisions ethniques et les systemes de classification semblent 
davantage lies a l'histoire politique qu'A l'ascendance ou aux divisions culturelles (Harris, 1964; 
van den Berghe, 1967). 

On peut trouver partout dans le monde de nombreux exemples de populations melangoes. Le 
developpement des nations modernes francaise et italienne illustre la fawn dont l'acquisition de 
la langue et l'identite nationale peuvent changer en l'espace de quelques generations. Dans 
1'Asie du Sud-Est continentale, j'ai soutenu que la culture des populations vietnamienne, 
thallandaise et birmane s'etait edifiee a la faveur de vagues successives d'assimilation de 
differents groupes ethnolinguistiques. (Hirschman, 1991). L'edification de Pidentite Han dans 
la Chine moderne peut egalement etre le produit historique de l'assimilation culturelle a grande 
echelle de groupes ethniques differents. 

Le probleme des frontieres permeables 

On croit generalement que le principal obstacle a la mesure coherente de l' ethnicite est la 
classification des personnes se situant a la frontiere, par exemple, les enfants qui naissent des 
manages mixtes, les personnes qui ont des caracteristiques de groupes differents ou les 
personnes qui declarent ne pas avoir d'identite ethnique. Dans bien des pays, le nombre de cas 
incoherents est generalement peu eleve et considers comme un fait recent, si bien qu'on a espere 
regler les «cas problemeso au moyen de oregles pratiques> particulieres. Par exemple, une 
personne d'ascendance mixte pourrait etre class& en fonction de l'ethnicite de son pere (ou de 
sa mere), ou en fonction de son identite ethnique principale, ou meme etre consider& comme 
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ayant une affiliation ethnique multiple. On espere ainsi maintenir le fondement objectif de 
l'ethnicite, tout en tenant compte, dans une certaine mesure, des criteres subjectifs dans le cas 
des personnes qui se situent a la frontiere. 

Cependant, d'apres ce que nous venons de voir, il est douteux qu'on puisse justifier les 
hypotheses d'un fondement objectif de l'identite ethnique. Bien que les cas marginaux puissent 
ne representer qu'une petite partie des cas a un moment donne (ou puissent etre limiter par 
l'adoption de categories moins restrictives), en realite, de nombreuses personnes d'un grand 
nombre de societes pourraient etre classees dans des categories multiples si l'on utilisait des 
criteres supplementaires ou si les repondants avaient des renseignements complets sur leur 
ascendance. L'existence manifeste de frontieres permeables ne fait que refleter l'ambiguite dans 
le cas des generations les plus recentes. Si l'on se place dans une perspective historique, on 
obtient un kaleidoscope d'affiliations ethniques changeantes qui ont vane considerablement tant 
dans les temps modernes qu'auparavant. Qui plus est, il est clair, du point de vue 
ethnographique, qu'un grand nombre de personnes peuvent avoir des identites ethniques 
multiples qu'elles «revetent» selon la situation ou le contexte (Leach, 1954; Lehman, 1967; 
Nagata, 1974). 

L'importance de l'ethnicite 

Si ce que nous avons vu precedemment n'est que partiellement vrai, nous pouvons douter de 
l'objectivite du fondement des classifications ethniques utilisees dans la plupart des societes. De 
plus, il existe un degre considerable d'incoherence inevitable dans la mesure de l'affiliation 
ethnique des personnes. Cette interpretation est conforme au fait que la variation des types de 
questions portant sur l'ethnicite (question ouverte ou question fermee) et la variation du nombre 
de categories (parmi lesquelles le repondant doit choisir ou qui sont donnees en exemple) 
entrainent des reponses aussi differentes (Pryor et al., 1992). 

On serait naturellement porte a croire que rambiguIte relative A la classification des grouper 
ethniques attenuerait l'importance de Pethnicite dans le monde moderne. Pourtant, c'est 
exactement la conclusion contraire qui semble s'imposer A la simple «lecture» de l'histoire du 
XX` siecle et des evenements actuels. L'ideologie a l'appui du systeme colonial dans une grande 
partie de 1'Asie et de l'Afrique au cours de la premiere moitie du siecle etait en grande partie 
une construction raciale. La structure de l'apartheid de l'Afrique du Sud moderne, Jim Crow 
aux Etats-Unis et 1'Allemagne nazie ne sont que les exemples les plus odieux du racisme 
generalise qui a sevi partout dans le monde occidental pendant une grande partie du XX' siecle. 
Et meme si l'on pouvait dire que ces pratiques sont en regression, il est clair que les passions 
ethniques dominent encore la vie politique en Irlande du Nord, en Yougoslavie et dans d'autres 
parties de 1'Europe de l'Est. ,Meme sans violence, la tension ethnique est probablement la 
question politique centrale aux Etats-Unis, au Canada, en Inde, en Malaysia et dans bien d'autres 
societes du monde. 
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Il semble impossible de concilier la notion d'ethnicite en tant que question determinante de la 
vie sociale et celle d'ethnicite en tant que concept tellement ambigu qu'on a du mal a la mesurer. 
A mon avis, la de du probleme reside dans l'etablissement d'une distinction entre l'etude de la 
dynamique sociale a long terme et des combats politiques a court terme. A long terme, on 
observe un degre de mobilite raisonnable d'un groupe ethnique a l'autre et meme des 
changements importants dans la structure des classifications ethniques. Les criteres utilises pour 
creer les divisions ethniques sont en grande partie arbitraires, et un grand . nombre d'entre eux 
peuvent etre manipules par des personnes interessees. Meme dans le cas des caracteristiques 
ethniques hereditaires, it existe un degre moyen de variation qui rend difficile la classification 
precise de nombreuses personnes. A court terme, les divisions ethniques sont fortement liees 
a la situation sociale, economique et politique dans plusieurs societes. Les politiques 
gouvernementales sont souvent elaborees par des groupes qui desirent renforcer les avantages 
de leur propre groupe ou maintenir les autres groupes dans un etat de subordination. On ne 
s'etonnera pas que les groupes ethniques, a l'instar des familles, exercent souvent une 
discrimination au benefice des membres de leur propre groupe. Ces pratiques, auxquelles ont 
recours les Etats, les families et les particuliers, viennent alimenter les conflits ethniques et en 
font un probleme social parmi les plus explosifs. 

On peut etablir une analogie entre les relations de classe et les relations ethniques. Au fil du 
temps, particulierement de generation en generation, it peut y avoir une assez grande mobilite 
sociale et meme un rajustement de la structure de classe. Mais ces processus qui s'echelonnent 
sur de longues periodes n'ont pas pour effet de faire disparaitre, entre les classes, les 
antagonismes marques qui resultent de la degradation dans les rapports entre les personnes 
nanties et les personnes defavorisees, des greves de travailleurs, des politiques gouvernementales 
ou d'autres faits politiques et economiques. Les antagonismes entre les classes sont 
probablement temperes lorsqu'il existe une grande mobilite sociale, parce que les relations 
familiales peuvent effacer les divisions de classe. Le meme principe s'applique probablement 
aux relations ethniques, mais nous n'en connaissons vraiment pas les parametres. Il faut donc 
conclure que les passions et les conflits ethniques contemporains ne signifient pas necessairement 
que les definitions des groupes ethniques ou les frontieres entre ceux-ci ont ete coherentes au fil 
du temps. 

L'etablissement de classifications des groupes ethniques 

On peut illustrer les definitions des groupes ethniques au moyen d'une analogie avec la port& 
des regimes politiques traditionnels. Dans le passe, les empires et les autres entites politiques 
avaient un centre et un secteur geographique principal bien &finis, mais des frontieres vagues 
et changeantes. Au fur et a mesure qu'il devenait plus puissant, l'Etat central imposait son 
autorite sur une plus grande population et sur un plus grand territoire. Autrefois, la population 
qui habitait dans les provinces peripheriques n'avait que des relations distantes avec le centre 
traditionnel et pouvait se sentir obligee de redefinir son identite en raison de l'expansion d'entites 
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politiques d'autres regions. De la meme fagon, les definitions des groupes ethniques decrivent 
probablement les caracteristiques physiques et culturelles du noyau d'un groupe, mais peuvent 
ne pas convenir parfaitement a ceux qui se trouvent dans les extremes ou les frontieres. 

II est tres difficile de mettre au point des mesures coherentes des groupes ethniques en raison 
de l'absence de frontieres clairement definies. Toute definition d'un groupe ethnique permet de 
designer la communaute de base, mais elle permettra de designer egalement les personnes qui 
se trouvent aux frontieres selon la nature de la question et selon les autres choix offerts aux 
repondants. Comme pour la plupart des autres categories sociales, on mesure generalement 
rethnicite dans les recensements et les enquetes en se basant sur ce qui a ete fait auparavant. 
Les concepteurs de questionnaires de recensement et d'enquete examinent les systemes de 
classification anterieurs et ne font habituellement qu'apporter des rajustements aux criteres déjà 
etablis. On accorde une grande importance a la continuite des methodes de mesure parce qu'on 
peut ainsi faire des comparaisons systematiques avec les resultats des autres annees. Cela donne 
egalement du poids a rid& que la mesure des categories sociales reflete les veritables 
distinctions. 

Les questionnaires des recensements aux Etats-Unis comportent une question sur la orace» depuis 
200 ans. Les categories ont change et it ne fait aucun doute que la definition contemporaine de 
(grace» est differente de ce qu'elle etait. Il est difficile de justifier par une raison convaincante 
la question actuelle sur la race autrement qu'en invoquant la possibilite de faire des comparaisons 
avec les donnees anterieures (Lieberson et Waters, 1988, p. 15). La question peut presenter 
d'autres avantages, comme retablissement d'un ensemble de categories mutuellement exclusives, 
mais cela ne justifie pas pour autant le concept de base. 

La conception des classifications ethniques en tant qu'un ensemble de categories arbitraires, mais 
non fortuites, est renforcee par des etudes de revolution historique des classifications ethniques 
dans les recensements d'Hawai (Petersen, 1969) et de la Malaysia (Hirschman, 1987). A 
Hawal, Petersen (1969) a constate que les changements dans les classifications ethniques du 
recensement etaient davantage lies a des facteurs politiques qu'a des considerations 
demographiques. La situation d'une communaute ethnique dans la structure locale de pouvoir 
ou de prestige etait un facteur beaucoup plus important que son effectif dans la determination 
du moment ou elle etait incluse en tant que categorie ethnique dans le recensement. On pourrait 
voir revolution dans le temps de la dynamique politique d'Hawai d'apres les changements 
apportes dans les classifications du recensement. 

Dans mon analyse de revolution de la mesure de rethnicite en Malaysia a partir du premier 
recensement des Straits Settlements (etablissements des detroits), en 1871, jusqu'a repoque 
coloniale et la periode subsequente a rindependance, j'ai constate que reffet des facteurs 
politiques et ideologiques etait un element dominant. Dans les premieres classifications, les 
categories etaient enumerees par ordre alphabetique et etaient designees par le terme 
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anationalite*. Au tournant du siecle, les categories etaient designees par le terme «race» et de 
nombreux indices m'ont fait croire A l'adhesion A la conception des races selon le darwinisme 
social (Hirschman, 1986). Les Europeens figuraient toujours A la tete de chaque tableau, et la 
classification des groupes ethniques locaux traduisait les idees des Europeens sur la race. La 
composition et l'ordre des classifications ethniques du recensement ont change au fur et A mesure 
que l'independance politique se rapprochait. 

En general, j 'en arrive A la conclusion que les classifications ethniques officielles renseignent 
autant sur la societe observec, et sur son equilibre politique ethnique en particulier i  que ne le 
font les traits physiques ou culturels particuliers des differents peuples. Dans toute societe 
multiethnique, it existe une gamme variee d'autres classifications possibles pour rendre compte 
de la diversite ethnique des individus. L'utilisation de methodes de mesure differentes produit 
des resultats differents et souvent incoherents. Comme le fait de recourir aux methodes utilisees 
auparavant n'est pas une strategic exempte d'erreur, et qu'il n'existe pas de controle de ola 
verite* ou de la validite, it n'est pas etonnant que les statisticiens se tournent vers les sociologues 
et les anthropologues pour obtenir des conseils. 

Comment mieux mesurer l'ethnicite 

Apres avoir peint ce tableau peu reluisant des problemes que presente la mesure de l'ethnicite, 
it est juste que je propose d'autres solutions. Au depart, je dois repeter ce qui est evident : it 
n'existe pas de recette magique. L'ethnicite est un phenomene multidimensionnel comportant 
A la fois des dimensions phenotypiques et culturelles. Certaines personnes peuvent avoir des 
identites ethniques multiples avec des degres d'attachement divers, et ces identites peuvent ou 
non etre liees A des caracteristiques objectives. Malgre ces problemes, je pense qu'il est possible 
de formuler des questions dont l'objet est clair et qui permettent d'obtenir une mesure fiable. 

Deux dimensions de l'ethnicite sont predominantes. La premiere est l'identite ethnique 
principale d'une personne parmi les principaux groupes ethniques d'une societe. La seconde est 
un indicateur de l'ascendance ou de l'origine d'une personne parmi une vaste gamme de groupes 
ethniques. Voyons maintenant ces deux concepts plus en detail et illustrons-les au moyen de 
quelques questions types. 

Identite ethnique principale 

Cette premiere dimension concerne la question de l'importance de l'ethnicite. D'apres ce que 
nous avons vu plus tot, l'ethnicite est importante lorsqu'elle comporte un avantage (ou un 
inconvenient) determinant en rapport avec des facteurs politiques, sociaux ou economiques. La 
ou l'ethnicite est particulierement importante, c'est lorsque le gouvernement ou d'autres 
institutions ou groupes sociaux ou personnes utilisent des criteres ethniques pour accorder des 
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recompenses, ou permettre l'acces a des ressources rares, ou determiner l'admissibilite des 
individus a des associations officielles ou non officielles. 

Cette dimension ne peut etre logiquement mesuree qu'en indiquant l'appartenance exclusive 
d'apres une liste preetablie de groupes ethniques importants. Certaines personnes peuvent avoir 
une identite ethnique multiple, mais it est peu probable que les politiques d'inclusion ou 
d'exclusion puissent reposer sur l'ambiguIte d'une appartenance ethnique mixte. Par exemple, 
prenons le cas d'un Americain dont un parent est Japonais et l'autre est de race blanche. Du 
point de vue envisage ici, it s'agit de determiner les chances de cette personne dans la vie selon 
son identite ethnique principale et selon la perception qu'en ont les autres. Une enquete ou un 
recensement ne permet pas de mesurer la perception des autres, mais lorsque le repondant 
determine son identite ethnique principale, it tient probablement compte de la fawn dont it est 
pergu par les autres. Comme la politique relative a l'ethnicite dans la societe americaine est 
typiquement fond& sur l'appartenance mutuellement exclusive, je ne crois pas qu'un statut 
d'appartenance ethnique mixte puisse constituer une categorie significative a des fins 
particulieres. Toutefois, dans d'autres societes, les categories melangees, comme la categorie 
des Eurasiens ou des Mestizos, peuvent etre reconnues tant du point de vue de l'identite 
communautaire que des perceptions societales. 

La question pourrait etre formulee comme suit : 

PARMI LA LISTE DES GROUPES ENUMERES CI-DESSOUS (OU SUR UNE 
FICHE PRESENTEE AU REPONDANT), LEQUEL PENSEZ-VOUS 
CORRESPOND LE MIEUX A VOTRE IDENTITE PRINCIPALE ? 

Si le repondant declare ne pas avoir de liens avec un groupe ethnique particulier ou plusieurs 
groupes ethniques, on peut passer a la question suivante : 

OUI, JE COMPRENDS. MAIS Y A-T-IL UN GROUPE QUI DESIGNE LE 
MIEUX LA FACON DONT VOUS ETES PERCU PAR LES AUTRES ? 

La selection des groupes a inclure dans la liste des choix est l'aspect le plus important de la 
question. Le concept de groupes importants signifie que la selection doit comprendre 
uniquement des groupes assez importants pour etre visibles. Il ne s'agit pas d'une visibilite 
fond& sur des particularites physiques ou culturelles, mais sur des criteres demographiques et 
politiques. Un groupe important doit avoir une image collective de lui-meme ou etre percu par 
les autres comme une communaute distincte. Par exemple, le terme Asiatique et habitant des 
Iles du Pacifique (une categorie du recensement des Etats-Unis) n'est pas significatif, parce que 
personne — ni les groupes vises ni personne d'autre — ne pense ou n'agit en fonction d'une 
designation aussi generale. L'autre aspect important est l'effectif minimum de la population. 
Prenons, par exemple, un Americain qui se declare Armenien en reponse a la question portant 
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sur l'identite ethnique principale. Il s'agit la d'une categorie ethnique parfaitement appropriee 
qui comporte une identite historique distincte. Mais le nombre de personnes dans cette categorie 
n'est pas assez eleve pour avoir une importance politique aux Etats-Unis et donc faire l'objet 
d'un traitement privilegie ou discriminatoire. 

La liste des principaux groupes ethniques peut varier selon les societes et elle peut varier avec 
le temps dans la meme societe (dans ce cas on pourrait maintenir la possibilite de faire des 
comparaisons en regroupant les categories). La liste des categories doit etre etablie apres des 
recherches approfondies portant sur des groupes cibles afin de choisir des categories possibles, 
et apres la realisation d'enquetes d'essai pour verifier la validite des categories. En general, il 
faut s'efforcer de limiter au minimum le nombre total de categories (et peut-etre exclure celles 
qui comptent moins de 1 % de la population) et de limiter egalement au minimum le nombre de 
repondants qui declarent n'avoir aucune identite ethnique principale. Cela suppose des 
compromis; en outre, il se peut qu'il n'y ait pas une seule liste optimale de groupes ethniques 
importants du point de vue politique. 

Ascendance 

Ce concept sert a mesurer la diversite de la population par une question sur l'origine nationale 
ou ethnique des ancetres. Dans certains cas, l'identite ethnique principale et l'ascendance seront 
identiques. Cependant, cette question va souvent reveler des origines ethniques variees qui 
pourront etre ou non liees a l'identite, aux attributs culturels ou aux caracteres physiques actuels. 
Le principal probleme dans le cas de cette question reside dans le fait que la plupart des 
personnes ne connaissent pas la veritable origine ethnique de leurs ancetres au-dela de leurs 
parents et grands-parents. Cependant, la question permet d'obtenir une estimation minimale de 
la diversite des origines ethniques d'une population. 

Les donnees sur l'ascendance presentent non seulement un grand inter& public mais peuvent 
egalement aider a eclaircir les notions de race et d'ethnicite. On croit generalement que 
l'identite ethnique, les attributs culturels et d'autres caracteristiques sont homogenes. 
Cependant, la plupart des recherches revelent que ces facteurs ne sont que vaguement lies et 
sujets a une variation considerable. Il est important de mesurer la complexite des origines 
ethniques et de mesurer ensuite le chevauchement entre l'ascendance, l'identite ethnique et 
d'autres criteres ethniques (utilisation de la langue, lieu de naissance, attributs culturels). 

Afin de recueillir le plus de reponses possible, on pourrait formuler la question comme suit : 

QUELLES NATIONALITES OU GROUPES ETHNIQUES SONT 
REPRESENTES DANS L'HISTOIRE DE VOTRE FAMILLE, INCLUANT VOS 
PARENTS, VOS GRANDS-PARENTS ET VOS ANCETRES ? (On pourrait 
fournir au repondant une liste de peuples et de groupes ethniques.) 
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Il ne faudrait pas limiter le nombre de reponses donnees. Il serait preferable que le repondant 
donne ses reponses dans l'ordre. Cela est possible dans le cadre d'une enquete, mais je 
comprends que cela serait probablement impossible dans un recensement de la population A cause 
du temps ne cessaire pour mettre les reponses dans l'ordre. Le codage d'un nombre variable de 
reponses pre senterait egalement un probleme. 

Conclusion 

La collecte de donnees sur la race et l'ethnicite dans un recensement remonte a une époque 
anterieure ou l'on tenait pour acquis les hypotheses concernant le fondement biologique des 
distinctions raciales et l'existence de liens solides entre les caracteristiques culturelles et 
l'ethnicite. Le reexamen de ces hypotheses et la necessite d'obtenir des mesures plus generales 
de l'ethnicite ont entraine l'ajout de nouvelles questions dans le recensement des Etats-Unis (et 
celui d'autres pays) afin de determiner les groupes en fonction de l'identite et de l'ascendance. 
Toutefois, ces nouvelles mesures ont decu, en general, ceux qui s'occupent des statistiques 
sociales du pays. Les nouvelles mesures (et les anciennes) semblent truffees d'erreurs et d'une 
complexite insoupconnee. Les personnes donnent des reponses incoherentes, et les reponses 
semblent varier enormement des qu'on introduit des modifications mineures A la structure des 
questions. 

Etant donne cette difficulte, it semble approprie de repenser le concept d'ethnicite et de revoir 
le fondement des connaissances empiriques. Apres examen de la documentation en la matiere, 
j'en arrive A la conclusion que le modele classique des groupes ethniques consideres comme des 
populations endogames dotees de caracteristiques phenotypiques ou culturelles distinctes repose 
sur une base peu objective. Les nombreux exemples de mélanges ethniques dans la prehistoire 
et dans les temps modernes indiquent qu'il y a un chevauchement important des origines (et des 
identites) ethniques dans presque toute population. Qui plus est, les changements sociaux et 
culturels depuis le siecle dernier ont fait que de nombreuses personnes dans des societes 
multiethniques se sentent peu nets a un groupe ethnique en particulier. Ces processes expliquent 
pourquoi it est si difficile de mesurer l'ethnicite. 

Cela ne signifie pas que l'ethnicite n'a aucune importance aujourd'hui. En fait, it est assez 
evident que les divisions ethniques continuent d'être etroitement associees aux luttes economiques 
et politiques dans bien des pays. De plus, l'ethnicite est souvent le pivot central de 
l'organisation sociale officielle et non officielle dans bien des societes multiethniques. Malgre 
les frontieres imprecises et le chevauchement dans l'ascendance, de nombreux groupes ethniques 
ont encore un noyau de base. Ces groupes cherchent A obtenir des droits et privileges aupres 
d'institutions economiques et politiques, se battent pour l'elimination de la discrimination, et 
s'organisent pour maintenir leur solidarite. Un grand nombre de personnes au sein de ces 
groupes recherchent des membres de leurs groupes comme voisins, employes, amis et conjoints. 
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Etant donne ce que nous venons d'evoquer concernant le role de l'ethnicite dans les societes 
modernes, toute strategie sensee de mesure des liens ethniques doit etablir des priorites 
conceptuelles. Bien que la plupart des questions permettent de determiner les personnel qui font 
partie du noyau de base d'un grand nombre de groupes (particulierement les groupes isoles), on 
ne pourrait determiner la composante ethnique de celles qui se situent aux extremes et de celles 
qui ont une ascendance multiple qu'en fonction de la nature et de la formulation de la question. 
A mon avis, it existe deux dimensions de l'ethnicite qui sont plus importantes et plus faciles 
mesurer que les autres. 

La premiere, L'IDENTITE ETHNIQUE PRINCIPALE, est l'identification avec l'un des 
principaux groupes ethniques dans une societe. Les principaux groupes ethniques sont les 
groupes qui ont un poids demographique et politique suffisant pour influer sur les chances d'une 
personne dans la vie. Par facteurs politiques, j'entends les pratiques institutionnelles ou 
communautaires qui aident ou defavorisent, incluent ou excluent les membres d'un groupe. 
Comme ces pratiques visent un groupe en particulier, une personne ne peut avoir qu'un lien 
ethnique principal. La deuxieme dimension, L'ASCENDANCE, concerne la diversite possible 
des origines ethniques ou nationales des individus. Une personne peut declarer avoir une 
ascendance multiple ou n'en avoir aucune. 

II est important de reconnaitre les dimensions qui ne sont pas comprises dans ces concepts. La 
plus importante est peut-etre l'omission d'une reference quelconque aux criteres culturels de 
l'ethnicite. Le point sur lequel on insiste ici, particulierement dans le cas de la premiere 
dimension, est l'aspect determinant de l'ethnicite. Le contenu culturel de l'ethnicite peut etre 
tres important, particulierement pour la preservation de la solidarite ethnique. Mais les groupes 
ethniques peuvent subsister sans avoir une base culturelle distincte, ou au moins en ayant une 
culture qui est tres semblable a celle d'autres populations. Qui plus est, les recensements et les 
enquetes nationales ne semblent pas etre le meilleur moyen de recueillir des donnees sur les 
caracteristiques et les valeurs culturelles. Les dimensions retenues ici font egalement abstraction 
de plusieurs aspects objectifs importants qu'on utilise souvent pour identifier des groupes 
ethniques : le lieu de naissance du repondant, le lieu de naissance des parents, la langue 
d'origine et la langue parlee a la maison. Au lieu d'utiliser ces criteres pour definir les groupes 
ethniques, it semble preferable de mesurer le lien entre ces caracteristiques et l'ethnicite. Cette 
methode permettrait d'evaluer les differences entre les groupes ethniques separement de 
l'identification des groupes ethniques. 

Un dernier mot sur la race et l'ethnicite s'impose. Il est bien entendu que la notion de race en 
tant que groupe defini en fonction des attributs physiques ne peut etre mise de cote. Bien qu'on 
puisse changer de nom, de tenue vestimentaire et meme de langue, it est absolument impossible 
de changer la couleur de sa peau et d'autres caracteres physiques qui determinent la perception 
de l'identite ethnique. Toutefois, je ne suis pas convaincu que les recensements devraient 
continuer a comporter des questions sur la oraceo dans lesquelles on associe l'identite ethnique 
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avec des hypotheses concernant les attributs physiques. Si nous avons besoin de donnees sur les 
caracteres physiques, it pourrait titre utile de s'efforcer de mesurer ces attributs directement et 
de reserver le concept d'ethnicite aux dimensions subjectives d'identite et d'ascendance. 
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Annexe B 

Lignes directrices A l'intention des groupes de travail 





Lignes directrices a l'intention des groupes de 
travail 

Objectifs des seances de groupes de travail 

L'un des objectifs de la conference est de discuter de la mesure de l'origine ethnique et, en 
particulier, de la maniere dont les besoins en donnees et le contexte sociopolitique exercent un 
effet sur la conception des questionnaires ainsi que sur la collecte et l'interpretation des donnees. 
Certaines des questions et des preoccupations relatives A ces deux sujets seront presentees durant 
les seances plenieres. Toutefois, &ant donne la diversite de l'experience et des interets 
professionnels des participants, des reunions de groupes de travail ont ete organisees afin de 
permettre une discussion intensive de diverses facettes de ces deux sujets. Bien que le temps 
et les ressources dont nous disposons ne nous permettent pas de faire une presentation exhaustive 
des itsultats des groupes de travail, ces resultats figureront en detail dans les actes de la 
conference. 

Lignes directrices a l'intention des participants 

Les seances des groupes de travail se deroulent comme un &bat ouvert et amical portant sur les 
questions des qui doivent etre abordees. Les presidents doivent stimuler et faciliter les 
discussions et agir a la fois en tant qu'animateurs et en tant que participants. Nous nous 
attendons a ce que les participants integrent a la discussion leurs divers interets professionnels 
et de recherche. Les lignes directrices qui suivent sont presentees aux participants afin de les 
aider a relever ce deft 

Bar 	Assurez-vous de connaitre le sujet de la discussion, soit l'effet des besoins en donnees 
ou le contexte sociopolitique. 

ler 	Passez en revue les problemes de base et le probleme supplementaire assigne au groupe 
de travail. Vous pouvez aussi soulever de nouveaux problemes puisqu'il est demande 

chaque groupe de proposer un probleme supplementaire, autre que ceux soumis par les 
organisateurs de la conference. 

Gardez a l'esprit que les seances des groupes de travail sont enregistrees. De plus, 
souvenez-vous qu'une personne-ressource est disponible pour noter les idees a mesure 
qu'elles sont presentees. 

Si' 	Veuillez vous nommer lorsque vous prenez la parole pour la premiere fois, afin qu'on 
puisse attribuer a la bonne personne les commentaires enregistres sur bande. 
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Lignes directrices d rintention des groupes de travail 

Les presidents presenteront un bref résumé des conclusions auxquelles en sont arrives leurs 
groupes respectifs durant la seance pleniere qui suit immediatement les seances des groupes de 
travail. 

Structure des groupes de travail 

La conference comprend deux series de seances de groupes de travail, l'une traitant de l'effet 
des besoins en donnees et l'autre traitant du contexte sociopolitique des donnees sur l'origine 
ethnique. La composition des groupes a ete structures en vue de respecter les exigences 
linguistiques et, dans la mesure du possible, les interets professionnels des participants. Chaque 
groupe sera appuye par au moins une personne-ressource venant soit de Statistique Canada, soit 
du Bureau of the Census des Etats-Unis. Le tableau suivant contient la liste des groupes, des 
presidents et des salles dans lesquelles auront lieu les seances. 

Seances des groupes de travail sur l'effet des besoins en donnees 

Groupe President ou presidente Salle 

1 Evelyn Mann R.-H.-Coats, 4° stage, salle 3 

2 Henry Der R.-H.-Coats, 4' 6tage, salle 4 

3 Robert Hill R.-H.-Coats, 12° stage, salles A et B 

4 David Pearce R.-H.-Coats, 260  stage, salle du conseil 

5 Douglas Norris R.-H.-Coats, 70  stage, salle A 

6 Alan Anderson R. -H. -Coats, 20° Stage, salles Al et A2 

7 Mean Lachapelle Centre Simon-A.-Goldberg 

Seances des groupes de travail sur le contexte sociopolitique 

Groupe President ou presidente Salle 

1 Matthew Snipp R.-H.-Coats, 4' 6tage, salle 3 

2 Gordon Priest R.-H.-Coats, 260  6tage, salle du conseil 

3 John Kromkowski R.-H.-Coats, 40  6tage, salle 4 

4 Leo Driedger R.-H.-Coats, 12` 6tage, salles A et B 

5 Jacques Henripin Centre Simon-A.-Goldberg 

6 Arthur Cresce R.-H.-Coats, 7 6tage, salle A 

7 Sange de Silva R.-H.-Coats, 160  6tage, salles A et B 

8 Roderick Harrison R.-H.-Coats, 200  6tage, salles Al et A2 
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Lignes directrices a l'intention des groupes de travail 

Logistique 

Des plans indiquant les assignations aux differents groupes de travail et le lieu oil se trouvent 
les salles de reunion des groupes sont inclus dans la trousse d'inscription. 

Afin de maximiser le temps alloue aux discussions, l'une des seances des groupes de travail est 
prevue pendant l'heure du lunch du deuxieme jour de la conference. Un buffet froid sera servi 
dans chacune des salles de reunion. Les delegues sont pries de se servir a meme les plats offerts 
et d'engager immediatement la discussion. 

Points a considerer — Groupes de travail sur l'effet des besoins en donnees 

Tous les groupes de travail sont pries d'aborder les problemes de base suivants : 

1. Quels devraient etre les principaux besoins en donnees sur le plan de la legislation, des 
programmes, de la recherche et des collectivites ? Est-il necessaire de poser une 
question sur la race pour satisfaire ces differents besoins en donnees ? Comment devrait-
on regler les conflits engendres par les besoins en donnees differents sur le plan de la 
legislation, de la recherche, des collectivites et des programmes ? 

2. Comment devrait-on definir l'ethnicite, la race, l'ascendance ou l'identite ? 

3. Le recensement constitue-t-il un outil approprie pour la collecte de donnees sur 
l'ethnicite ? Quel est le niveau de detail qui convient pour la classification des donnees 
ethniques ? Quel devrait etre le niveau de desagregation geographique ? 

De plus, chaque groupe de travail est prie de traiter run ,  des problemes supplementaires 
suivants, conformement a la tache qui lui a ete assignee. Etant donne que le temps est un 
facteur important pour la presente conference, nous vous demandons de garder, autant que 
possible, les discussions centrees sur les problemes assigner. 

4. Groupes 1 et 2  
Devrions-nous (les organismes statistiques) repondre a tous les besoins en donnees 
portant sur l'ethnicite ? Comment devrions-nous concilier les definitions 
incompatibles ? Ces donnees sont-elles recueillies d'une maniere plus adequate par les 
collectivites elles-memes ? 

5. Groupes 3 et 4  
La collecte de donnees sur la race ou l'ethnicite est-elle susceptible de renforcer les 
stereotypes et les dissensions ? Si c'est le cas, existe-t-il une autre approche permettant 
de repondre aux besoins en donnees ? 
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Lignes directrices a l'intention des groupes de travail 

6. Groupe 5  
Qui devrait-on consulter afin de determiner les besoins en matiere de donne-es ? Est-ce 
que les outils de collecte devraient comprendre des questions destinees a des groupes 
cibles ? 

7. Groupe 6  
La comparabilite durant une periode de temps determinee est-elle plus importante que la 
pertinence a un moment precis ? 

8. Groupe 7 
Peut-on resoudre le probleme de rethnicite multiple en tant que classifications statistiques 
mixtes ? 

Points a considerer — Groupes de travail sur le contexte sociopolitique 

Tous les groupes de travail sont pries d'aborder les problemes de base suivants : 

1. Est-il possible d'obtenir des donnees fiables sur ridentite raciale et sur l'origine ethnique 
compte tenu de revolution des categories de groupes ethniques et raciaux ? La qualite 
des donne-es est-elle acceptable ? Quelle est l'incidence des facteurs culturels et 
geographiques sur la qualite des donne-es relatives a ridentite raciale et a l'origine 
ethnique ? 

2. Les definitions de nature juridique ou politique de ridentite raciale et de l'origine 
ethnique orientent-elles retablissement des classifications ethniques ou raciales, ou ont-
elles une incidence sur celles-ci ? Dans quelle mesure les pressions de nature politique 
devraient-elles s'exercer dans le cadre de relaboration des questions ? Quel equilibre 
devrait-on maintenir entre le role des forces politiques et celui des chercheurs en ce qui 
a trait a la fawn dont les questions sont formulees ? 

3. Les questions sur ridentite raciale et sur l'origine ethnique sont-elles pertinentes pour les 
repondants ? Les limites entre les groupes ethniques deviennent-elles floues au point de 
rendre obscure la classification ? Quelle est l'incidence de la perception du repondant 
sur la qualite des donne-es ? 

4. Les categories raciales et ethniques sont-elles trop subjectives et trop mal definies pour 
permettre de realiser des analyses comparatives dont les resultats seraient valables ? 

De plus, chaque groupe de travail est prig d'aborder l'un des problemes supplementaires 
suivants, conformement a la tAche qui lui a ete assignee. 
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Lignes directrices a Pintention des groupes de travail 

5. Groupes 1 et 2  
Que pouvons-nous faire (en tant que bureaux de la statistique) pour ameliorer 
l'information dorm& aux utilisateurs, aux chercheurs et aux repondants sur la complexite 
du denombrement des groupes raciaux et ethniques ? 

6. Groupes 3 et 4  
Queue est l'incidence de l'evolution de la structure politique du monde sur les activites 
actuelles de collecte de donnees relatives a l'origine ethnique ainsi que sur les donnees 
ayant trait aux groupes ethniques ? 

7. Groupes 5 et 6 
Devrait-on tenir compte des facteurs demographiques, comme l'immigration, au moment 
d'etablir les categories de groupe raciaux et ethniques ? 

8. Groupe 7  
Y a-t-il lieu de recueillir des donnees sur l'origine ethnique aupres des intervenants du 
systeme de justice et de quelle fawn doit-on prodder ? 

A cause de la nature particuliere de ce sujet, cette séance comportera une discussion en 
panel sur les susceptibilites et les conflits inherents a la collecte de donnas sur l'origine 
ethnique dans le cadre du systeme judiciaire. 

9. Groupe 8  
Y a-t-il lieu de recueillir des donnees sur l'origine ethnique dans les statistiques sur la 
sante et de quelle fawn doit-on prodder ? 
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Annexe C 

Ordre du jour de la conference 





Ordre du jour de la conference 

Premiere journee 

8 h 15 - 8 h 45 

8 h 45 - 9 h 15 

Rafraichissements 

Accueil des participants a la conference :  
Ivan Fellegi, Statistique Canada 
Resume du but de la conference : Barbara Bryant, Bureau of the Census des Etats-Unis 

9 h 15 - 9 h 45 	Discours-programme : Stanley Lieberson, Harvard University 
President de discussion : Bruce Petrie, Statistique Canada 

9 h 45 - 10 h 00 	Debat ouvert a tous 
President de discussion : Bruce Petrie 

10 h 00 - 10 h 30 	Rafraichissements 

10 h 30 - 12 h 15 L'experience des organismes nationaux de statistique dans la mesure de rorigine ethnique 
President de discussion : William Butz, Bureau of the Census des Etats-Unis 
Conferenciers : Nampeo McKenney et Arthur Cresce, Bureau of the Census des Etats-
Unis, Pamela White et Viviane Renaud, Statistique Canada 
Participants : John Samuel, Carleton University, et Reynolds Farley, University of 
Michigan 

12 h 15 - 13 h 15 	Diner 

13 h 15 - 15 h 00 L'experience des organismes nationaux de statistique (suite) 
President de discussion : William Butz 
Conferenciers : David Pearce et Philip White, Grande-Bretagne 
John Cornish, Australie 
Teik Huat Khoo, Malaysia 
Galina Bondarskaya, Union sovietique 

15 h 00 - 15 h 30 	Rafraichissements 

15 h 30 - 16 h 30 	Debat ouvert a tous 
President de discussion : William Butz 

16 h 30 - 17 h 00 	Resume/conclusion : William Butz 

17 h 00 - 18 h 30 	Reception a Statistique Canada 
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Ordre du jour de la conference 

Deuxieme journee 

8 h 15 - 8 h 45 

8 h 45 - 9 h 00 

9 h 00 - 10 h 15 

10 h 15 - 10 h 30 

10 h 30 - 11 h 30 

11 h 30 - 12 h 30 

12 h 30 - 14 h 15 

Rafraichissements 

Commentaires d'introduction pour ,  la deuxieme journee : William Butz 

Les significations et dimensions de l'ethnicite 
Conferenciers : Ronald Cohen, University of Florida 
Calvin Golscheider, Brown University 
Wsevolod Isajiw, University of Toronto 
President/participant : John de Vries, Carleton University 

Rafraichissements 

Debat ouvert a tous 
President : John de Vries 

L'effet des besoins en donnees 
Conferenciers : Gustave Goldmann, Statistique Canada 
Jorge del Pinal, Bureau of the Census des Etats-Unis 
Madeleine Gagne, Communautes culturelles et Immigration, Gouvernement du Quebec 
Presidente : Juanita Lott, Tamayo Lott Association 

Groupes de travail : l'effet des besoins en donnees (diner compris) 
Presidents : Evelyn Mann, New York City Planning 
Henry Der, Chinese for Affirmative Action 
Robert Hill, Morgan State University 
David Pearce, Royaume-Uni 
Douglas Norris, Statistique Canada 
Alan Anderson, University of Saskatchewan 
Mean Lachapelle, Statistique Canada 

15 h 00 - 15 h 30 	Rafraichissements 

15 h 30 - 16 h 30 

16 h 30 - 17 h 45 

Le contexte sociopolitique 
Conferenciers : Leobardo Estrada, University of California a Berkeley 
Audrey Kobayashi, McGill University 
President : Tom Smith, National Opinion Research Center 

Groupes de travail : le contexte sociopolitique 
Presidents : Matthew Snipp, University of Wisconsin 
Gordon Priest, Statistique Canada 
John Kromkowski, National Center for Urban Ethnic Affairs 
Leo Driedger, University of Manitoba 
Jacques Henripin, Universite de Montreal 
Arthur Cresce, Bureau of the Census des Etats-Unis 
Sange de Silva, Statistique Canada 
Roderick Harrison, Bureau of the Census des Etats-Unis 

Soiree 	 Reception parrainee par la Societe canadienne de la population 
Salle de la Fontaine, Centre national des Arts 
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Ordre du jour de la conference 

it  

Troisieme journee 

8 h 30 - 9 h 00 

9 h 00 - 9 h 15 

9 h 15 - 10 h 00 

10 h 00 - 10 h 30 

10 h 30 - 12 h 00 

12 h 00 - 13 h 00 

13 h 00 - 14 h 00 

14 h 00 - 15 h 00 

15 h 00 - 16 h 00 

Rafraichissements 

Commentaires d'introduction pour la troisiame journde : Bruce Petrie 

Rapports des groupes de travail sur le contexte sociopolitique 
President : Gustave Goldmann 

Rafraichissements 

La mesure de l'origine ethnique dans l'avenir 
Conferenciers : Monica Boyd, Carleton University 
Charles Hirschman, University of Washington 
Presidente/participante : Mary Waters, Harvard University 

Diner 

Debat ouvert a tous 
Presidente : Paula Schneider, Bureau of the Census des Etats-Unis 

Comptes rendus des rapporteurs : Lawrence Bobo, University of California a Berkeley, 
et Teresa Sullivan, University of Texas 

Conclusion : Bruce Petrie et William Butz 

665 



STATISTICS CANADA LIBRARY 
SIBUOTHEQUE ST ATISTIQUE CANADA 

Sega  

ISBN 0-16-042918-8 

9000 

9 780160 429 87 






